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Plan des matières, dans l’ordre 

d’apparition dans le Code:

Travailleurs:

- Sécurité Sociale des Travailleurs (Loi de 1969 et 
Arrêté royal d’exécution)

- Sécurité Sociale des Travailleurs (Loi de 1981)
- Contrats de travail (Loi de 1978)
- Rémunération en cas d’incapacité (CCT 12bis de 
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- Rémunération des travailleurs (Loi de 1965)
- Relations de travail (Loi-programme I de 2006)
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Indépendants:
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royal n°38 et Arrêté royal d’exécution)

- Travailleurs indépendants & conjoints aidants 
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Généralités:

- Assurance obligatoire soins de santé & indemnités 
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Droit de la Sécurité Sociale – Recueil de textes

Page 1/205

Table des matières



Loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la 

rémunération des travailleurs 
page 63 

Loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 

décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs

page 3 

Arrêté royal n°38 du 27 juillet 1967 organisant le 

statut social des travailleurs indépendants
page 89 

Arrêté royal du 19 décembre 1967 portant 

règlement général en exécution de l'arrêté royal n°38 du 
27 juillet 1967 organisant le statut social des travailleurs 
indépendants 

page 99 

Arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 

exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi 
du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs 

page 13 

Loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail 

page 73 
 

Arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une 

assurance indemnités et une assurance maternité en 
faveur des travailleurs  indépendants  et des conjoints 
aidants 

page 113 

Loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail 

page 43

Convention Collective de Travail n°12bis  du 26 

février 1979 conclue au sein du Conseil national du 

travail, adaptant à la loi du 3 juillet 1978 relative aux 
contrats  de travail la convention collective de travail n°12 
du 28 juin 1973 concernant l'octroi d'un salaire mensuel 
garanti aux ouvriers en cas d'incapacité de travail 
résultant d'une maladie, d'un accident de droit commun, 
d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle 

page 59 

Loi du 29 juin 1981 établissant les  principes généraux 

de la sécurité sociale des travailleurs salariés
page 31 

Arrêté royal du 25 novembre  1991 portant 

réglementation du chômage
page 145 

Arrêté ministériel du 26 novembre 1991 portant 

les  modalités d’application de la réglementation du 
chômage

page 193

Loi coordonnée  du 14 juillet 1994 relative à 

l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités 
(extraits) 

page 123 

Loi du 11 avril 1995 visant à instituer "la charte" de 

l'assuré social 
page 135 

Règlement du 16 avril 1997 portant exécution de 

l’article 80, 5°,  de la loi relative à l'assurance obligatoire 
soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 
1994

page 131 

Loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration 

sociale 
page 139 

Loi-programme I du 27 décembre 2006,  articles 

sur la nature des relations de travail 
page 69 

INSTRUCTIONS RELATIVES AU CODE:

“ Vo u s p o u ve z fl é c h e r, s o u l i g n e r, 
"fluotter" dans toutes les couleurs  de l'arc-en-

ciel mais ne rien écrire. Un renvoi 
d'article, si ce n'est qu'un chiffre, ne 
pose pas de problème. Ne commençons 
pas avec des mots, on ne sait jamais où 
cela s'arrête.”

- Mr Gilson

Droit de la Sécurité Sociale – Recueil de textes

Page 2/205

Table chronologique



Loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 
décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs

CHAPITRE I. - Champ d'application.

Article 1. § 1er. La présente loi est applicable aux travailleurs et aux 
employeurs liés par un contrat de louage de travail.

Pour l'application de la présente loi sont assimilés :
1° aux travailleurs :
a) les apprentis;
b) les personnes auxquelles le Roi étend cette application en 
exécution de l'article 2, § 1er, 1°;

2° aux employeurs :
a) les personnes qui occupent au travail des apprentis;
b) les personnes désignées par le Roi en exécution de l'article 2, § 
1er, 1°.

§ 2. La présente loi n'est pas applicable aux personnes assujetties aux 
régimes de sécurité sociale:

1° Abrogé
2° des marins de la marine marchande.
§ 3. Cette loi ne s'applique pas davantage aux institutions 

hospitalières créées par des personnes privées ou appartenant au 
secteur public, aux services d'orientation scolaire ou professionnelle, 
centre psycho-médico-sociaux et services de surveillance médicale 
scolaire, ainsi qu'aux médecins qui y sont occupés, si ces médecins 
sont également soumis à l'application du statut sociale des travailleurs 
indépendants et si des cotisations complètes sont dues à ce régime en 
vertu de l'article 12, § 1er, de l'arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 
organisant le statut social des travailleurs indépendants pour raison 
d'exercice de la médecine en dehors de ces institutions, services et 
centres, à moins que ceux-ci ne leur octroient exclusivement qu'une 
rémunération fixe.

Art. 1bis. § 1er. La présente loi est également applicable aux 
personnes qui, sans être liées par un contrat de travail, fournissent des 
prestations artistiques et/ou produisent des oeuvres artistiques contre 
paiement d'une rémunération pour le compte du donneur d'ordre, 
personne physique ou morale, à moins que la personne qui fournit ces 
prestations artistiques et/ou produit ces oeuvres artistiques ne prouve 
que ces prestations et/ou ces oeuvres artistiques ne sont pas fournies 
dans des conditions socio-économiques similaires à celles dans 
lesquelles se trouve un travailleur par rapport à son employeur. Cette 
disposition n'est toutefois pas applicable lorsque la personne qui 
fournit la prestation artistique ou qui produit l'oeuvre artistique fournit 
cette prestation artistique ou produit cette oeuvre artistique à l'occasion 
d'événements de sa famille.

La personne physique ou morale de qui la personne qui fournit la 
prestation artistique ou qui produit l'oeuvre artistique reçoit la 
rémunération est considérée comme étant l'employeur.

§ 2. Par “fourniture de prestations artistiques et/ou production des 
oeuvres artistiques” il faut entendre la création et/ou l'exécution ou 
l'interprétation d'oeuvres artistiques dans le secteur de l'audiovisuel et 
des arts plastiques, de la musique, de la littérature, du spectacle, du 
théâtre et de la chorégraphie.

§ 3. Le premier paragraphe n'est pas applicable aux personnes qui 
fournissent des prestations et/ou produisent des oeuvres artistiques 
dans le cadre de la personne morale dont elles sont le mandataire au 
sens de l'article 2 de l'arrêté royal du 19 décembre 1967 portant 
règlement général en exécution de l'arrêté royal n° 38 du 27 juillet 
1967 organisant le statut social des travailleurs indépendants.

Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil et après avis du 
Conseil national du Travail, les conditions dans lesquelles le § 1er n'est 
pas applicable aux personnes qui fournissent des prestations et/ou 
produisent des oeuvres artistiques pour lesquelles elles ne bénéficient 
que d'indemnités de défraiement déterminées dans le même arrêté.

Art. 2. § 1er. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres et après avis du Conseil national du travail:

1° étendre, dans les conditions qu'il détermine, l'application de la 
présente loi aux personnes qui, sans être liées par un contrat de louage 
de travail, fournissent contre rémunération des prestations du travail 
sous l'autorité d'une autre personne ou qui exécutent un travail selon 
des modalités similaires à celles d'un contrat de louage de travail; dans 
ces cas, le Roi désigne la personne qui est considérée comme 
employeur;

2° limiter, pour certaines catégories de travailleurs qu'il détermine, 
l'application de la présente loi à un ou plusieurs des régimes énumérés 
à l'article 5;

3° prévoir, pour certaines catégories de travailleurs qu'Il détermine, 
des modalités spéciales d'application dérogeant à certaines des 
dispositions de la présente loi;

4° soustraire, dans les conditions qu'Il détermine, à l'application de la 
présente loi des catégories de travailleurs occupés à un travail qui 
constitue dans leur chef un emploi accessoire ou qui est 
essentiellement de courte durée ainsi que les employeurs du chef de 
l'occupation de ces travailleurs.

§ 2. Lorsque le Roi fait usage d'un des pouvoirs attribués par le § 1er, 
1° et 2°, Il entend par le même arrêté le champ d'application de ceux 
des régimes prévus à l'article 5 dont Il entend faire bénéficier les 
nouveaux assujettis.

Art. 3. Sans préjudice des dispositions des conventions 
internationales et des règlements internationaux de sécurité sociale et 
de l'article 13, alinéa 2, de la loi du 17 juillet 1963 relative à la sécurité 
sociale d'outre-mer, la présente loi s'applique aux travailleurs occupés 
en Belgique au service d'un employeur établi en Belgique ou attachés à 
un siège d'exploitation établi en Belgique.

Art. 3bis. Pour l'application de la présente loi et de ses arrêtés 
d'exécution, les définitions des données relatives au temps de travail 
sont celles déterminées par l'arrêté royal du 10 juin 2001 portant 
définition uniforme de notions relatives au temps de travail à l'usage de 
la sécurité sociale, en application de l'article 39 de la loi du 26 juillet 
1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la 
viabilité des régimes légaux des pensions.

Art. 4. Les employeurs ne peuvent, en vue d'écarter l'application de 
la présente loi, se prévaloir de la nullité du contrat conclu avec le 
travailleur.

CHAPITRE II. - L'Office national de sécurité sociale.

Section 1. - Mission.

Art. 5. L'Office national de Sécurité sociale, institué par l'arrêté-loi 
du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, est 
chargé :

1° de percevoir les cotisations des employeurs et des travailleurs en 
vue de contribuer au financement des régimes suivants :

a) les indemnités dues en exécution de l'assurance obligatoire soins 
de santé et indemnités;

b) les allocations de chômage;
c) les pensions de retraite et de survie;
d) les allocations du chef d'accidents de travail et de maladies 
professionnelles;

e) les prestations de santé dues en exécution de l'assurance 
obligatoire soins de santé et indemnités;

f) les prestations familiales;
g) les allocations de vacances annuelles;
h) les pensions d'invalidité au profit des ouvriers mineurs et 
assimilés.

2° d'assurer la Gestion globale ainsi que de promouvoir la 
transparence et l'efficacité du financement de celle-ci.

Dans l'exercice de cette tâche, l'Office est désigné comme “l'ONSS-
Gestion globale”.

Pour ce faire, il veille entre autres, sous la surveillance du Comité de 
gestion de la sécurité sociale, à :

a) effectuer la répartition des recettes globalisées, visées à l'article 22, 
§ 2, a de la loi du 29 juin 1981 établissant les principes généraux de 
la sécurité sociale des travailleurs salariés, sur base des besoins de 
trésorerie à financer tels que visés à l'article 24, § 1er de la loi du 29 
juin 1981 susmentionnée;

b) soumettre au Gouvernement, en vue de l'élaboration du budget et 
du contrôle budgétaire, un rapport sur l'évolution des dépenses et 
des recettes dans une perspective pluriannuelle, les options 
politiques prioritaires et la façon dont un équilibre financier durable 
de l'ensemble des régimes peut être assuré;

c) suivre l'évolution de l'ensemble des recettes et dépenses sur la base 
des données transmises par les institutions publiques de sécurité 
sociale concernées;

d) mettre en oeuvre une gestion de trésorerie commune et la gestion 
des avoirs disponibles qui appartiennent à la Gestion globale.

3° mettre à disposition de l'autorité et du public des données 
statistiques issues du traitement de ses bases de données et ce, dans le 
respect des législations concernant la protection des données 
personnelles ou relatives aux entreprises; sur proposition du Comité de 
gestion de l'Office, le ministre qui a la tutelle sur l'Office arrête la liste 
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desdites données; sur proposition du Comité de gestion de l'Office, le 
ministre qui a la tutelle sur l'Office détermine :

a) les cas dans lesquels la mise à disposition de ces données a lieu à 
titre gratuit;

b) les cas dans lesquels la mise à disposition de ces données a lieu à 
prix coûtant; il fixe, sur proposition du Comité de gestion de 
l'Office, soit le tarif applicable soit les éléments permettant de 
déterminer le prix coûtant de la mise à disposition des données 
sollicitées;

c) les cas dans lesquels le Comité de gestion de l'Office peut décider 
d'une réduction totale ou partielle du prix coûtant pour des mises à 
disposition des données visées sous b.

4° de financer la création de mandats de recherche dans le secteur de 
la recherche fondamentale, conformément à l'article 189 de la loi-
programme I du 27 décembre 2006.

Art. 6. L'Office national de sécurité sociale peut également être 
chargé de la perception et du recouvrement des cotisations établies en 
application de la loi du 7 janvier 1958 concernant les Fonds de sécurité 
d'existence.

Dans ce cas, tant pour les cotisations que pour les majorations de 
cotisations et les intérêts de retard, les modes de calcul, de perception 
de recouvrement doivent être les mêmes que ceux prévus dans la 
présente loi.

Art. 6bis. § 1er. L'Office national de sécurité sociale est chargé de la 
perception et du recouvrement des cotisations établies conformément à 
l'arrêté-loi du 10 janvier 1945 concernant la sécurité sociale des 
ouvriers mineurs et assimilés.

§ 2. Pour l'exécution de cette mission, une cellule administrative, 
comprenant du personnel du Fonds national de retraite des ouvriers 
mineurs, est constituée.

Cette cellule dispose d'un cadre organique et linguistique distinct de 
celui de l'Office.

§ 3. Sur proposition du Ministre qui a les Affaires sociales dans ses 
attributions, le Roi peut, par arrêté royal délibéré en Conseil des 
Ministres, dissoudre cette cellule et intégrer les emplois prévus dans 
son cadre spécial au cadre organique de l'Office national de sécurité 
sociale.

Art. 7. § 1er. Par dérogation à l'arrêté-loi du 7 février 1945 
concernant la sécurité sociale des marins de la marine marchande, le 
Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres et après l'avis du 
Conseil national du travail, charger l'Office national de sécurité sociale 
d'effectuer la perception et le recouvrement des cotisations, 
majorations de cotisations et des intérêts de retard, prévus par ces 
arrêtés-lois.

§ 2. Dans ce cas, le Roi détermine les conditions techniques et 
administratives dans lesquelles l'Office national de sécurité sociale 
accomplit la mission qui lui est ainsi confiée, ces conditions pouvant 
déroger aux dispositions de ces arrêtés-lois, sauf en ce qui concerne les 
taux de cotisations qui y sont prévus ainsi que la base de calcul des 
cotisations.

Art. 8. Abrogé
––––––––
Alinéa 3: entrée en vigueur indéterminée.

Section 2. - Organisation.

Art. 9. L'Office national de sécurité sociale est un établissement 
public, doté de la personnalité civile. Il est placé sous la garantie de 
l'Etat.

Son organisation et son fonctionnement sont réglés par le Roi.

Art. 10. La gestion journalière de l'Office national de sécurité sociale 
est assumée par un administrateur général, assisté d'un administrateur 
général adjoint.

Art. 11. L'Office national de sécurité sociale peut transiger et 
compromettre.

Art. 12. L'Office national de sécurité sociale communique dans le 
mois à tous tiers qui lui en adresse la demande par lettre recommandée 
et qui justifie d'un intérêt légitime, le montant de sa créance en 
cotisation à charge d'un employeur nommément désigné.

Art. 13. L'Office national de sécurité sociale peut créer un service 
mécanographique et le mettre à la disposition des organismes visés à 
l'article 19. Il peut également s'associer avec lesdits organismes en vue 

de sa création. Les charges du fonctionnement de ce service seront 
réparties entre ces différents organismes.

Cet Office peut également confier l'exécution de travaux 
mécanographiques à un établissement privé, à condition qu'il dispose 
auprès cet établissement d'un représentant permanent, chargé de la 
surveillance régulière des travaux effectués pour son compte. Le 
Comité de gestion dudit Office désigne, parmi les fonctionnaires 
dirigeants de celui-ci et avec l'approbation du Ministre qui a la 
Prévoyance sociale dans ses attributions ce représentant permanent.

CHAPITRE III. - Cotisations de sécurité sociale.

Section 1. - Calcul des cotisations.

Art. 14. § 1er. Les cotisations de sécurité sociale sont calculées sur 
base de la rémunération des travailleurs. Toutefois, le Roi peut, par 
arrêté délibéré en Conseil des Ministres, élargir ou restreindre la notion 
ainsi déterminée.

§ 2. La notion de rémunération est déterminée par l'article 2 de la loi 
du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des 
travailleurs. Toutefois, le Roi peut, par arrêtés délibéré en Conseil des 
Ministres, élargir ou restreindre la notion ainsi déterminée.

Art. 15. Les cotisations sont calculées, selon les distinctions établies 
à l'article 11, sur la totalité ou sur une partie de la rémunération. Dans 
ce dernier cas, les limites, à concurrence desquelles la rémunération est 
prise en considération, sont fixées à 16.375 francs, 27.075 et 34.500 
francs par mois. Ces montants ainsi que les limites résultant de 
l'application du coefficient de réévaluation visé à l'article 17, peuvent, 
selon les nécessités économiques et après avis du Conseil national du 
travail, être modifiés par le Roi par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres.

Le Roi peut déterminer d'autres limites lorsque la rémunération porte 
sur une période de travail qui ne coïncide pas avec le mois, sans que 
toutefois la débition des cotisation puisse porter, par année civile, sur 
un montant supérieur à la somme des limites mensuelles de cette 
année.

Art. 16. Les limites sont liées aux fluctuations de l'indice des prix à la 
consommation. Elles sont liées à l'indice-pivot 103,14 base 1996 = 
100.

Elles varient en fonction d'indices-pivots appartenant à une série dont 
le premier est 103,14 et dont chacun des suivants est obtenu en 
multipliant le précédent par 1,02. Pour le calcul de chacun des indices-
pivots, les fractions de centième de point sont arrondies au centième 
supérieur ou négligées, selon qu'elles atteignent ou non 50 p.c. d'un 
centième.

Chaque fois que la moyenne des indices des prix à la consommation 
de deux mois consécutifs atteint l'un des indices-pivots ou est ramenée 
à l'un d'eux, les limites rattachées à l'indice-pivot 103,14 sont calculées 
à nouveau en les affectant du coefficient 1,02n, n représentant le rang 
de l'indice-pivot atteint. A cet effet, chacun des indices-pivots est 
désigné par un n° de suite indiquant son rang, le n°1 désignant l'indice-
pivot qui suit l'indice 103,14. Pour le calcul du coefficient 1,02n, les 
fractions de dix-millième d'unité sont arrondies au dix-millième 
supérieur ou négligées, selon qu'elles atteignent ou non 50 p.c. d'un 
dix-millième.

L'augmentation ou la diminution est appliquée à partir du trimestre 
civil qui suit la fin de la période de deux mois consécutifs pendant 
laquelle l'indice moyen atteint le chiffre qui justifie une modification.

Lorsque les limites augmentées ou diminuées une ou plusieurs fois 
ne sont pas divisibles par 25, elles sont arrondies suivant les modalités 
fixées par le Roi.

Art. 17. Le taux des cotisations et les limites à concurrence 
desquelles la rémunération du travailleur est prise en considération 
pour le calcul sont fixés comme suit:

§ 1er. Quant à la cotisation du travailleur:
1° s'il s'agit d'un travailleur manuel:
a) 5,75 p.c. du montant de sa rémunération, destinés au régime de 
pension de retraite et de survie des travailleurs salariés; ce taux est 
porté à 6 p.c. à partir du 1er juillet 1970.

b) 1,10 p.c. du montant de sa rémunération limitée à 34.500 F par 
mois, destiné au régime d'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité secteur des indemnités. Cette limite de 34.500 F est, à 
partir du 1er janvier 1980, affectée au 1er janvier de chaque année 
d'un coefficient de réévaluation fixé par le Roi par arrêté délibéré en 
Conseil des Ministres;

c) 1,20 p.c. du montant de sa rémunération limitée à 34.500 francs 
par mois, destiné au régime relatif à l'emploi et au chômage. Cette 
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limite de 34.500 francs est, à partir du 1er janvier 1981, affectée au 
1er janvier de chaque année, d'un coefficient de réévaluation fixé par 
le Roi par arrêté délibéré en Conseil des Ministres 

d) 1,80 p.c. du montant de sa rémunération destiné au régime 
d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité secteur des 
soins de santé.

2° s'il s'agit d'un travailleur intellectuel:
a) 5,75 p.c. du montant de sa rémunération limitée à 34.500 francs 
par mois, destiné au régime des pensions de retraite et de survie des 
travailleurs.
Ce taux est porté à 6 p.c. à partir du 1er juillet 1975. Cette limite de 
34.500 francs est, à partir du 1er janvier 1981, affectée au 1er 
janvier de chaque année, d'un coefficient de réévaluation fixé par le 
Roi par arrêté délibéré en Conseil des Ministres

b) 0,70 p.c. du montant de sa rémunération limitée à 34.500 F par 
mois, destiné au régime d'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invaliditésecteur des indemnités. Cette limite de 34.500 F est, à 
partir du 1er janvier 1980, affectée au 1er janvier de chaque année 
d'un coefficient de réévaluation fixé par le Roi par arrêté délibéré en 
Conseil des Ministres.

c) 1,20 p.c. du montant de sa rémunération, limitée à 34.500 francs 
par mois, destiné au régime relatif à l'emploi et au chômage. Cette 
limite de 34.500 francs est, à partir du 1er janvier 1981, affectée au 
1er janvier de chaque année, d'un coefficient de réévaluation fixé par 
le Roi par arrêté délibéré en Conseil des Ministres

d) 1,80 p.c. du montant de sa rémunération destiné au régime 
d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité secteur des 
soins de santé

§2. Quant à la cotisation de l'employeur:
1° Pour l'occupation d'un travailleur manuel:
a) 7,50 p.c. du montant de sa rémunération, destinés au régime de 
pension de retraite et de survie des travailleurs salariés, ce taux est 
porté à 8 p.c. à partir du 1er juillet 1970

b) 1,80 p.c. du montant de sa rémunération limitée à 34.500 F par 
mois destiné au régime d'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité secteur des indemnités. Cette limite de 34.500 F est à 
partir du 1er janvier 1980, affectée au 1er janvier de chaque année 
d'un coefficient de réévaluation fixé par le Roi par arrêté délibéré en 
Conseil des Ministres.

c) 1,70 p.c. du montant de sa rémunération, limitée à 34.500 F par 
mois, destiné au régime relatif à l'emploi et au chômage. Cette limite 
de 34.500 F est à partir du 1er janvier 1981, affectée de chaque 
année d'un coefficient de réévaluation fixé par le Roi par arrêté 
délibéré en Conseil des Ministres.

d) 3,75 p.c. du montant de sa rémunération destiné au régime 
d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité secteur des 
indemnités

e) 7,75 p.c. du montant de sa rémunération destinés au régime des 
allocations familiales pour travailleurs salariés;

f) 14,75 p.c. du montant de sa rémunération, destiné au régime des 
vacances annuelles des travailleurs.

2° pour l'occupation d'un travailleur intellectuel:
a) 8 p.c. du montant de sa rémunération limitée à 34.500 F par mois, 
destiné au régime des pensions de retraite et de survie des 
travailleurs. Cette limite de 34.500 francs est à partir de du 1er 
janvier 1981, affectée au 1er janvier de chaque année, d'un 
coefficient de réévaluation; fixé par le Roi par arrêté délibéré en 
Conseil des Ministres

b) 1,80 p.c. du montant de sa rémunération limitée à 34.500 F par 
mois, destiné au régime d'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité secteur des indemnités. Cette limite de 34.500 F est, à 
partir du 1er janvier 1980 affectée au 1er janvier, de chaque année 
d'un coefficient de réévaluation fixé par le Roi par arrêté délibéré en 
Conseil des Ministres

c) 1,70 p.c. du montant de sa rémunération, limitée à 34.500 F par 
mois, destiné au régime relatif à l'emploi et au chômage. Cette limite 
de 34.500 F est à partir du 1er janvier 1981 affectée au 1er janvier 
de chaque année d'un coefficient de réévaluation fixé par le Roi par 
arrêté délibéré en Conseil des Ministres

d) 3,75 p.c. du montant de sa rémunération, destiné au régime 
d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité secteur des 
soins de santé

e) 7,72 p.c. du montant de sa rémunération destinés au régime des 
allocations familiales pour travailleurs salariés;

La cotisation de l'employeur est calculé sur l'ensemble des 
rémunérations payées pour chacune des catégories de travailleurs.

§3. Pour la perception des cotisations dues pour les travailleurs 
manuels et destinés au régime de pension de retraite et de survie le Roi 
peut, au plus tôt à partir du 1er janvier 1974, fixer une limite de 
rémunérations qui est égale à celle en vigueur à ce moment pour les 

travailleurs intellectuels. Cette limite peut être adaptée annuellement 
par le Roi en tenant compte de l'évolution des rémunérations réelles.

§4.Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres et après 
avis du Conseil national du travail, unifier les limites de 16.375 F et 
27.075 F, fixées aux articles 15 et 17, en portant la première de ces 
limites au montant de la deuxième.

Lorsque le Roi fait usage de ce pouvoir, il peut par le même arrêté 
réduire le taux des cotisations dans le calcul desquelles intervient la 
limite ainsi majorée.

§ 5. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, 
dispenser les employeurs des secteurs qui occupent des travailleurs 
occasionnels au sens des arrêtés pris en exécution de la loi du 27 juin 
1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité 
sociale des travailleurs, soumis à l'ensemble des régimes visés à 
l'article 21, § 1er, de la loi du 29 juin 1981 et pour les catégories de 
travailleurs qu'Il détermine, du versement total ou partiel d'une ou 
plusieurs cotisations visées au § 2, 1°, de cet article.

Art. 18. Pour la détermination du montant des cotisations, les 
fractions de franc qui n'atteignent pas cinquante centimes sont 
négligées.

Les fractions de franc atteignant ou dépassant cinquante centimes 
sont comptées pour un franc.

L'arrondissement au franc supérieur ou inférieur se fait sur le total du 
montant à verser.

Section 2. - Répartition.

Art. 19. Abrogé
––––––––
Alinéa 3: entrée en vigueur indéterminée.

Art. 19ter. § 1er. L'avantage accordé sous forme de chèque sport/ 
culture est considéré comme rémunération.

Si un chèque sport/culture a été ou est octroyé en remplacement ou 
en conversion de la rémunération, de primes, d'avantages en nature ou 
d'un quelconque autre avantage ou complément à tout ce qui précède, 
passible ou non de cotisations de sécurité sociale, le § 2 n'est pas 
applicable.

§ 2. Pour ne pas être considérés comme rémunération, les chèques 
sport/culture doivent simultanément satisfaire à toutes les conditions 
suivantes :

1° l'octroi du chèque sport/culture doit être prévu par une convention 
collective de travail conclue au niveau du secteur ou de l'entreprise ou 
par convention individuelle écrite pour autant que l'employeur octroie 
les chèques à l'ensemble de ses travailleurs ou catégorie de travailleurs. 
Si l'employeur ne tombe pas sous le champ d'application de la loi du 5 
décembre 1968 relative aux conventions collectives de travail, l'octroi 
doit être prévu par, suivant le cas, un protocole d'accord conclu au 
niveau du Comité de négociation compétent ou par la réglementation 
arrêtée par la commission paritaire visée soit à l'article 30 soit à 
l'article 31 de la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines 
entreprises publiques économiques ou par convention individuelle 
écrite;

2° le chèque sport/culture est délivré au nom du travailleur; cette 
condition est censée être remplie si son octroi et les données y relatives 
nombre de chèques sport/culture, montant du chèque sport/culture 
figure au compte individuel du travailleur, conformément à la 
réglementation relative à la tenue des documents sociaux;

3° le chèque sport/culture mentionne clairement que sa validité est 
limitée à 15 mois, du 1er juillet de l'année au 30 septembre de l'année 
suivante et qu'il ne peut être accepté qu'auprès des opérateurs culturels 
qui organisent des activités relevant des matières culturelles visées à 
l'article 4 de la loi spéciale du 8 août 1980 et qui sont reconnus, agréés 
ou subventionnés par l'autorité compétente ou auprès d'associations 
sportives pour lesquelles il existe une fédération, reconnue ou 
subventionnées pour les Communautés ou appartenant à une des 
fédérations nationales de hockey, boxe, football et de golf. Les 
autorités compétentes peuvent établir une liste des opérateurs qui 
tombent dans le champ d'application du présent article. Cette liste est 
communiquée aux émetteurs de chèque.

Tous les chèques sport/culture pour lesquels ces renseignements 
n'apparaissent pas sont considérés comme rémunération;

4° le montant total des chèques sport/culture octroyés par 
l'employeur ne peut dépasser par travailleur euro 100 par an;

5° les chèques sport/culture ne peuvent être échangés partiellement 
ou totalement en espèces.

Art. 20. Abrogé
––––––––
Alinéa 3: entrée en vigueur indéterminée.
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CHAPITRE IV. - Perception et recouvrement des cotisations.

Section Ier. - Déclaration et paiement.

Art. 21. Tout employeur assujetti est tenu de se faire immatriculer à 
l'Office national de sécurité sociale et de faire parvenir à ce dernier une 
déclaration justificative du montant des cotisations dues.

Cette déclaration est faite au moyen d'un procédé électronique 
approuvé par l'Office.

La déclaration, dûment signée et complétée par les renseignements 
demandés, doit parvenir à l'Office dans le délai fixé par arrêté royal.

Art. 21bis. L'employeur qui perd cette qualité parce qu'il cesse, 
pendant au moins un trimestre civil, d'occuper du personnel assujetti 
doit en informer l'Office national de Sécurité sociale dans les délais 
fixés par le Roi.

Art. 22. En l'absence de déclaration ou en cas de déclaration 
incomplète ou inexacte, l'Office national de sécurité sociale établit 
d'office le montant des cotisations dues, soit sur base de tous éléments 
déjà en sa possession, soit après avoir recueilli auprès de l'employeur, 
qui est tenu de les lui fournir, tous les renseignements qu'il juge utiles à 
cette fin.

Le montant de la créance établie est notifié à l'employeur par lettre 
recommandée.

L'Office national peut aussi faire établir d'office la déclaration 
requise, par les fonctionnaires visés à l'article 31, aux frais de 
l'employeur ou de son mandataire en défaut.

L'Office peut également faire établir d'office, par les fonctionnaires 
visés à l'article 31 ou par les services intérieurs de l'Office, aux frais de 
l'employeur ou de son mandataire en défaut, les rectifications de 
déclarations inexactes ou incomplètes.

Le Roi peut déterminer la procédure préalable à suivre par l'Office 
avant d'appliquer la sanction prévue aux alinéas 3 et 4. Il détermine 
également le mode de calcul des frais visés aux alinéas précédents.

Art. 22bis. Lorsque aucune donnée sur les rémunérations n'est 
connue, l'Office national précité se basera sur les rémunérations 
minimum fixées pour chaque branche d'industrie ou catégorie de 
travailleurs par voie de convention collective de travail.

Lorsqu'il est impossible de déterminer le montant des cotisations 
dont l'employeur est débiteur, que ce soit en totalité ou 
individuellement par travailleur, celui-ci est établi globalement par 
l'Office national de sécurité sociale sur base de tous les renseignements 
recueillis par les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance de 
l'exécution de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution et ce même 
lorsque l'identité ou le nombre exact des travailleurs occupés n'est pas 
connu.

Le montant de la créance ainsi établie est notifié à l'employeur par 
lettre recommandée.

Le Roi détermine l'affectation des sommes perçues globalement.

Art. 22ter. Sauf dans les cas d'impossibilité matérielle d'effectuer les 
prestations de travail à temps plein, cas constatés par les services 
d'inspection, les travailleurs à temps partiel sont présumés, à défaut 
d'inscription dans les documents visés aux articles 160, 162, 163 et 165 
de la loi programme du 22 décembre 1989 ou d'utilisation des appareils 
visés à l'article 164 de la même loi, avoir effectué leur travail effectif 
normal conformément aux horaires de travail normaux des travailleurs 
concernés qui ont fait l'objet de mesures de publicité visées aux articles 
157 à 159 de cette même loi.

A défaut de publicité des horaires de travail normaux des travailleurs 
concernés, les travailleurs à temps partiel seront présumés, sauf dans 
les cas d'impossibilité matérielle d'effectuer les prestations de travail à 
temps plein, cas constatés par les services d'inspection, avoir effectué 
leurs prestations dans le cadre d'un contrat de travail en qualité de 
travailleur à temps plein.

Art. 23. § 1er. La cotisation du travailleur est retenue à chaque paie 
par l'employeur.

Celui-ci est débiteur envers l'Office national de sécurité sociale de 
cette cotisation comme de la sienne propre.

§ 2. L'employeur doit, dans les délais fixés par le Roi, transmettre ces 
cotisations trimestriellement audit Office, sous réserve de ce qui est 
prévu au § 3. Le Roi peut, de la manière qu'Il détermine, imposer aux 
employeurs ou à certaines catégories d'employeurs l'obligation de 
verser, avant l'échéance trimestrielle, à titre de provision, une partie 
des cotisations dues. Les modalités de calcul de l'avance peuvent 

différer selon la catégorie à laquelle les employeurs appartiennent ou 
selon leur activité.

§ 3. Une part de 8,75 p.c. comprise dans la cotisation de 14,75 p.c. 
visée au litera f du 1° du § 2 de l'article 17, n'est versée 
qu'annuellement à la date fixée par le Roi.

Toutefois, le Roi peut inscrire le versement trimestriel de tout ou 
partie de cette part:

a) pour l'ensemble des employeurs après avis du Conseil National du 
travail;

b) pour les secteurs d'activité déterminés sur proposition des 
commissions paritaires intéressées.

Art. 24. Le mode de paiement à utiliser par les employeurs pour 
l'exécution de leur obligations à l'égard de l'Office national de sécurité 
sociale est déterminé par arrêté royal.

Art. 25. En l'absence d'imputation faite par écrit, au moment du 
paiement, par le débiteur de plusieurs dettes, le paiement est imputé sur 
la dette la plus ancienne. L'employeur ne peut en aucun cas affecter 
son paiement à un régime déterminé.

Art. 26. L'employeur ne peut récupérer à charge du travailleur le 
montant de la cotisation de celui-ci, dont il aurait omis d'effectuer la 
retenue en temps utile.

L'employeur est tenu de réparer le préjudice subi par le travailleur à 
la suite de l'omission ou du retard dans le transfert des cotisations.

Art. 27. Le Roi fixe les conditions dans lesquelles le Ministre qui a la 
prévoyance sociale dans ses attributions peut agréer des secrétariats 
sociaux d'employeurs appelés a accomplir en qualité de mandataires de 
leurs affiliés les formalités prescrites par le présente loi. Il détermine 
leurs droits et obligations.

Le Roi peut, par arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres, 
accorder aux catégories d'employeurs qu'il détermine, une intervention 
financière dans les frais d'affiliation à un secrétariat social agréé, dont 
Il fixe le montant, les conditions et les modalités d'octroi.

Les réviseurs d'entreprise des secrétariats sociaux font rapport par 
écrit au Ministre qui a la Prévoyance sociale dans ses attributions et à 
l'Office national de Sécurité sociale endéans les 60 jours de 
l'approbation statutaire du rapport annuel, sur l'accomplissement de 
leur mission et plus particulièrement à propos du plan comptable fixé 
par le Roi.

L'usage de la dénomination “secrétariat social” est exclusivement 
réservé aux organisations d'employeurs qui sont reconnues comme 
secrétariat social conformément aux dispositions fixées par le Roi.

Section 2. - Sanctions civiles.

Art. 28. § 1er. L'employeur qui ne verse pas les cotisations dans les 
délais fixés par le Roi est redevable envers l'organisme percepteur des 
cotisations de sécurité sociale d'une majoration de cotisation et d'un 
intérêt de retard dont le montant et les conditions d'application sont 
fixés par arrêté royal.

La majoration de cotisation ne peut toutefois être supérieure à 10 p.c. 
des cotisations dues et l'intérêt de retard calculé sur lesdites cotisations 
ne peut excéder le taux d'intérêt légal.

§ 2. L'employeur qui ne verse pas les provisions de cotisations dans 
les délais fixés par le Roi est redevable envers l'organisme percepteur 
des cotisations de sécurité sociale d'une indemnité forfaitaire dont le 
montant et les conditions d'application sont fixés par arrêté royal.

§ 3. Le Roi détermine également les conditions dans lesquelles 
l'organisme percepteur des cotisations de sécurité sociale peut accorder 
à l'employeur l'exonération ou la réduction de l'indemnité forfaitaire, 
de la majoration des cotisations et des intérêts de retard, pour autant 
que l'employeur ne se trouve pas dans une des situations décrites à 
l'article 38, § 3octies, alinéa 1er, de la loi précitée du 29 juin 1981.

Art. 29. L'employeur qui ne fait pas parvenir la déclaration visée à 
l'article 21 dans les délais réglementaires, ou qui fait parvenir une 
déclaration incomplète ou inexacte, est redevable à l'organisme 
percepteur des cotisations de sécurité sociale d'une indemnité dont le 
montant et les conditions d'application sont fixés par arrêté royal.

Le Roi détermine également les conditions dans lesquelles 
l'organisme percepteur des cotisations de sécurité sociale peut accorder 
à l'employeur l'exonération ou la réduction de l'indemnité forfaitaire 
visée à l'alinéa 1er, pour autant que l'employeur ne se trouve pas dans 
une des situations décrites à l'article 38, § 3octies, alinéa 1er, de la loi 
précitée du 29 juin 1981.
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Art. 29bis. § 1er. L'employeur qui ne respecte pas l'obligation visée à 
l'article 21bis dans les délais fixés par le Roi est redevable d'une 
indemnité forfaitaire à l'organisme percepteur des cotisations de 
sécurité sociale dont le montant et les conditions d'application sont 
déterminés par arrêté royal.

§ 2. Le Roi détermine également les conditions dans lesquelles cet 
organisme peut accorder à l'employeur l'exonération ou la réduction de 
l'indemnité forfaitaire visée à l'alinéa 1er, pour autant que l'employeur 
ne se trouve pas dans une des situations décrites à l'article 38, § 
3octies, alinéa 1er, de la loi précitée du 29 juin 1981.

Art. 30. Indépendamment de l'indemnité forfaitaire prévue à l'article 
28, § 1erbis, de l'indemnité forfaitaire prévue aux articles 29 et 29bis, 
ainsi que des majorations de cotisations et intérêts de retard prévus à 
l'article 28, § 1er, alinéa 1er, les mandataires des employeurs qui ne 
remplissent pas les obligations qui leur incombent en lieu et place de 
leurs mandants ou qui ne se conforment pas aux dispositions des 
arrêtés pris en exécution de la présente loi, sont redevables envers 
l'Office national de Sécurité sociale d'une indemnité forfaitaire dont le 
montant et les conditions d'application sont fixés par arrêté royal.

Le Roi détermine également les conditions dans lesquelles l'Office 
national de sécurité sociale peut accorder au mandataire de l'employeur 
l'exonération ou la réduction de l'indemnité forfaitaire visée à l'alinéa 
1er.

Section 2bis. - Paiement par un responsable solidaire.

Art. 30bis. § 1er. Pour l'application du présent article, il faut entendre 
par :

1° travaux : les activités déterminées par le Roi;
2° commettant : quiconque donne ordre d'exécuter ou de faire 

exécuter des travaux pour un prix;
3° entrepreneur :

- quiconque s'engage, pour un prix, à exécuter ou à faire exécuter des 
travaux pour un commettant;

- chaque sous-traitant par rapport aux sous-traitants suivants;
4° sous-traitant : quiconque s'engage, soit directement, soit 

indirectement, à quelque stade que ce soit, à exécuter ou à faire 
exécuter pour un prix, le travail ou une partie du travail confié à 
l'entrepreneur ou à mettre des travailleurs à disposition à cet effet;

5° quelqu'un qui n'est pas enregistré comme entrepreneur : 
l'entrepreneur ou le sous-traitant qui n'a pas demandé l'enregistrement 
comme entrepreneur, ou ne l'a pas obtenu ou dont l'enregistrement 
comme entrepreneur est radié.

§ 2. L'enregistrement comme entrepreneur et la radiation de 
l'enregistrement sont effectués aux conditions, dans les cas et suivant 
les modalités déterminées par le Roi. A cet effet, le Roi crée des 
commissions dont Il détermine la mission, la composition et le 
fonctionnement.

A défaut de décision concernant une demande d'enregistrement dans 
le délai fixé par le Roi, l'entrepreneur qui a introduit une demande 
d'enregistrement auprès de la Commission ad hoc est enregistré 
d'office.

Le Roi crée en outre un groupe d'impulsion dont Il détermine la 
composition et le fonctionnement. Le groupe d'impulsion a pour 
mission de garantir l'uniformité des décisions prises par les 
commissions, d'assurer le bon fonctionnement des secrétariats des 
commissions et d'assister les commissions en cas de recours contre une 
décision. Les commissions conservent néanmoins le droit de 
confronter les avis du groupe d'impulsion, qui ont trait à des principes 
généraux, aux circonstances de fait de chaque dossier individuel.

Avant d'entrer en fonction, les membres de la commission ou du 
groupe d'impulsion prêtent entre les mains du président le serment de 
s'acquitter de leur mission en toute impartialité et de garder le secret 
des délibérations auxquelles ils participent.

A partir de la notification à l'intéressé par lettre recommandée à la 
poste, les décisions des commissions sont exécutoires par provision.

Le recours contre ces décisions peut être introduit dans les vingt 
jours suivant la notification visée à l'alinéa 4. Ce recours est porté 
devant le tribunal de première instance conformément à la compétence 
générale dévolue à ce tribunal par l'article 568 du Code judiciaire.

Avant d'exercer ce recours, l'intéressé peut, par lettre recommandée à 
la poste, dans les vingt jours suivant la notification visée à l'alinéa 4, 
demander à être entendu par la commission; il peut se faire assister ou 
représenter par un conseil lors de l'audition. Lorsque l'intéressé ou son 
conseil ne comparaît pas après une lettre recommandée à la poste 
l'invitant a exercer, lors de la réunion de la commission, son droit à être 
entendu, il est censé avoir renoncé à ce droit. La commission confirme 
ou revoit sa décision et le délai de recours de vingt jours visé à l'alinéa 

5 prend cours le jour de la notification à l'intéressé de cette 
confirmation ou révision.

Les décisions des commissions deviennent définitives si aucun 
recours n'est introduit par l'intéressé ou par les ministres désignés par 
le Roi ou leurs délégués, dans le délai prévu à l'alinéa 5 ou à l'alinéa 6.

Les dispositions de l'article 53bis du Code judiciaire sont applicables 
au calcul dudit délai.

Les décisions d'enregistrement et les décisions de radiation, a 
l'exclusion de la motivation de ces dernières, sont publiées par l'ajout 
ou le retrait de la qualité d'entrepreneur enregistré sur le site internet de 
la Banque-Carrefour des entreprises.

Le dispositif des décisions relatives au recours visé à l'alinéa 5, qui 
sont coulées en force de chose jugée, est en outre publié au Moniteur 
belge.

Sans préjudice de l'alinéa 4, les décisions de radiation de 
l'enregistrement comme entrepreneur ne sortent leurs effets vis-à-vis de 
tiers qu'à partir du lendemain de leur publication sur le site internet de 
la Banque-Carrefour des Entreprises.

§ 3. Le commettant qui, pour les travaux visés au § 1er, fait appel à 
un entrepreneur qui a des dettes sociales au moment de la conclusion 
de la convention, est solidairement responsable du paiement des dettes 
sociales de son cocontractant.

L'entrepreneur qui, pour les travaux visés au § 1er, fait appel à un 
sous-traitant qui a des dettes sociales au moment de la conclusion de la 
convention, est solidairement responsable du paiement des dettes 
sociales de son cocontractant.

Les articles 1200 à 1216 du Code civil sont applicables à la 
responsabilité solidaire visée aux alinéas précédents.

La responsabilité solidaire est limitée au prix total des travaux, non 
compris la taxe sur la valeur ajoutée, concédés à l'entrepreneur, ou au 
sous-traitant.

L'entrepreneur sans personnel qui voit sa responsabilité solidaire 
engagée en application des §§ 3 et 4 est assimilé à un employeur 
débiteur et est renseigné comme tel dans la banque de données 
accessible au public visée au § 4, alinéa 6, s'il ne s'acquitte pas des 
sommes réclamées dans les trente jours de l'envoi d'une mise en 
demeure recommandée.

L'entrepreneur identifié à l'Office national de sécurité sociale en 
qualité d'employeur qui n'a pas de dettes sociales propres et qui voit sa 
responsabilité solidaire engagée en application des §§ 3 et 4 est 
renseigné comme débiteur dans la banque de données accessible au 
public visée au § 4, alinéa 6, s'il ne s'acquitte pas des sommes 
réclamées dans les trente jours de l'envoi d'une mise en demeure 
recommandée.

On entend par dettes sociales propres, l'ensemble des sommes qu'un 
employeur est susceptible de devoir à l'Office national de sécurité 
sociale en sa qualité d'employeur. Le Roi en établit la liste.

Sont aussi considérées comme dettes sociales, les sommes réclamées 
au titre de la responsabilité solidaire dans les situations visées aux 
alinéas 5 et 6.

Les dettes pour lesquelles le débiteur auprès de l'Office national de 
sécurité sociale ou auprès d'un Fonds de sécurité d'existence a obtenu 
des délais de paiement sans procédure judiciaire ou par une décision 
judiciaire coulée en force de chose jugée et fait preuve d'un respect 
strict des délais imposés, ne sont pas prises en considération pour 
déterminer s'il existe ou non des dettes.

La responsabilité solidaire visée au présent paragraphe s'étend 
également aux dettes sociales des associes d'une société momentanée, 
d'une société interne ou d'une société de droit commun, qui agit 
comme entrepreneur ou sous-traitant.

La responsabilité solidaire visée au présent paragraphe s'applique 
également aux dettes sociales de l'entrepreneur ou du sous-traitant qui 
prennent naissance en cours d'exécution de la convention.

La responsabilité solidaire dans le chef du commettant ou de 
l'entrepreneur visée au présent paragraphe est limitée à 65 p.c. lorsque 
la responsabilité solidaire visée à l'article 402, § 4, du Code des impôts 
sur les revenus 1992 a été appliquée dans le chef du même commettant 
ou entrepreneur.

§ 4. Le commettant qui effectue le paiement de tout ou partie du prix 
des travaux visés au § 1er, à un entrepreneur qui, au moment du 
paiement, a des dettes sociales, est tenu, lors du paiement, de retenir et 
de verser 35 p.c. du montant dont il est redevable, non compris la taxe 
sur la valeur ajoutée, à l'Office national précité, selon les modalités 
déterminées par le Roi.

L'entrepreneur qui effectue le paiement de tout ou partie du prix des 
travaux visés au § 1er, à un sous-traitant qui, au moment du paiement, 
a des dettes sociales, est tenu, lors du paiement, de retenir et de verser 
35 p.c. du montant dont il est redevable, non compris la taxe sur la 
valeur ajoutée, à l'Office national précité, selon les modalités 
déterminées par le Roi.
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Le cas échéant, les retenues et versements visés au présent 
paragraphe sont limités au montant des dettes de l'entrepreneur ou 
sous-traitant au moment du paiement.

Lorsque la retenue et le versement visés au présent paragraphe ont 
été effectués correctement lors de chaque paiement de tout ou partie du 
prix des travaux à un entrepreneur ou un sous-traitant qui, au moment 
du paiement, a des dettes sociales, la responsabilité solidaire visée au § 
3 n'est pas appliquée.

Lorsque la retenue et le versement visés au présent paragraphe n'ont 
pas été effectués correctement lors de chaque paiement de tout ou 
partie du prix des travaux à un entrepreneur ou un sous-traitant qui, au 
moment du paiement, a des dettes sociales, les montants 
éventuellement versés sont déduits, lors de l'application de la 
responsabilité solidaire visée au § 3, du montant pour lequel le 
commettant ou l'entrepreneur est rendu responsable.

Lorsque le commettant ou l'entrepreneur constate, à l'aide de la 
banque de données accessible au public, qui est créée par l'Office 
national de sécurité sociale et qui a force probante pour l'application 
des §§ 3 et 4, qu'il est dans l'obligation de faire des retenues sur les 
factures présentées par son cocontractant, et que le montant de la 
facture qui lui est présentée est supérieur ou égal à 7 143,00 euros, il 
invite son cocontractant à lui produire une attestation établissant le 
montant de sa dette en cotisations, majorations de cotisations, 
sanctions civiles, intérêts de retard et frais judiciaires. L'attestation en 
question tient compte de la dette à la date du jour à laquelle elle est 
établie. Le Roi détermine la durée de validité de ladite attestation. Si 
son cocontractant affirme que les dettes sont supérieures aux retenues à 
effectuer ou ne lui produit pas l'attestation en question dans le mois de 
la demande, le commettant ou l'entrepreneur retient et verse à l'Office 
national précité 35 p.c. du montant de la facture.

Le Roi peut adapter le montant de 7 143 euros visé à l'alinéa 
précédent.

Lorsque l'entrepreneur est un employeur non établi en Belgique, qui 
n'a pas de dettes sociales en Belgique et dont tous les travailleurs sont 
en possession d'un certificat de détachement valable, les retenues, 
visées au présent paragraphe, ne s'appliquent pas au paiement qui lui 
est dû.

Le Roi détermine le contenu et les conditions et modalités d'envoi 
des renseignements que doivent fournir les personnes visées au présent 
paragraphe à l'Office national précité.

Le Roi fixe les modalités selon lesquelles l'Office national précité 
répartit les montants versés en application des alinéas 1er et 2, afin de 
payer à l'Office national ou à un Fonds de sécurité d'existence au sens 
de la loi du 7 janvier 1958 concernant les Fonds de sécurité 
d'existence, les cotisations, les majorations de cotisations, les sanctions 
civiles, les intérêts de retard et les frais judiciaires dus par le 
cocontractant à quelque stade que ce soit.

Le Roi détermine le délai dans lequel ce montant peut être imputé, 
ainsi que les modalités de remboursement ou d'affectation du solde 
éventuel.

Le Roi détermine le délai dans lequel le cocontractant récupère le 
montant versé dans la mesure où les versements dépasseraient le 
montant des dettes.

§ 5. Sans préjudice de l'application des sanctions prévues par l'article 
35, alinéa 1er, 3, le commettant qui n'a pas effectué le versement visé 
au § 4, alinéa 1er, est redevable à l'Office national précité, outre le 
montant à verser, d'une majoration égale au montant à payer.

Sans préjudice de l'application des sanctions prévues par l'article 35, 
alinéa 1er, 3, l'entrepreneur qui n'a pas effectué le versement visé au § 
4, alinéa 2, est redevable à l'Office national précité, outre le montant à 
verser, d'une majoration égale au montant à payer.

Le Roi peut déterminer sous quelles conditions la majoration peut 
être réduite.

§ 6. Les associes d'une société momentanée, d'une société interne ou 
d'une société de droit commun sont solidairement responsables entre 
eux pour le paiement des sommes dont la société momentanée, la 
société interne ou la société de droit commun est redevable en 
exécution de cet article.

§ 7. Avant de commencer les travaux, l'entrepreneur, a qui le 
commettant a fait appel, doit communiquer, selon les modalités à fixer 
par le Roi, à l'Office national précité toutes les informations exactes 
nécessaires destinées à en évaluer la nature et l'importance ainsi qu'à 
en identifier le commettant et, le cas échéant, les sous-traitants, à 
quelque stade que ce soit. Si au cours de l'exécution des travaux 
d'autres sous-traitants interviennent, cet entrepreneur doit, au préalable, 
en avertir l'Office national précité.

A cette fin, chaque sous-traitant, qui fait à son tour appel à un autre 
sous-traitant, doit préalablement en avertir, par écrit, l'entrepreneur et 
lui fournir les informations exactes nécessaires destinées à l'Office 
national précité telles que définies par le Roi.

L'entrepreneur informe l'Office national précité de la date de début et 
de fin des travaux et des dates de début et de fin de l'intervention des 
sous-traitants. Le Roi définit ce que l'on entend par date de fin des 
travaux et date de début et de fin d'intervention des sous-traitants.

De même, lorsque l'intervention d'un sous-traitant, qui avait été 
déclarée à l'Office national précité, est annulée, l'entrepreneur en 
informe l'Office national précité dans les quinze jours qui suivent la 
date de début d'intervention initialement prévue.

Pour l'application du présent paragraphe, est assimilé à l'entrepreneur 
toute personne qui effectue ou fait effectuer pour son propre compte 
des travaux visés au § 1er, 1°, afin d'aliéner ensuite en tout ou en partie 
ce bien immobilier.

L'Office national précité met une copie électronique des déclarations 
reçues à la disposition du service compétent du Service public fédéral 
des Finances.

Ces déclarations sont mises à la disposition des services d'inspection 
visés à l'article 1er de la loi du 16 novembre 1972 concernant 
l'inspection du travail, qui le demandent.

§ 8. L'entrepreneur ou celui qui y est assimilé qui ne se conforme pas 
aux obligations du § 7, alinéa 1er, est redevable à l'Office national 
précité d'une somme équivalente à 5 p.c. du montant total des travaux, 
non compris la taxe sur la valeur ajoutée, qui n'ont pas été déclarés à 
l'Office national. La somme qui est réclamée à l'entrepreneur est 
diminuée à concurrence du montant qui a été payé effectivement à 
l'Office national par le sous-traitant en application de la disposition de 
l'alinéa suivant.

Le sous-traitant qui ne se conforme pas aux dispositions du § 7, 
alinéa 2, est redevable à l'Office national d'une somme égale à 5 p.c. du 
montant total des travaux, non compris la taxe sur la valeur ajoutée, 
qu'il a confiés à son ou à ses sous-traitants.

L'entrepreneur qui ne se conforme pas aux dispositions du § 7, 
alinéas 3 et 4, est redevable à l'Office national d'une indemnité 
forfaitaire égale à 150,00 euros par information inexacte déclarée.

§ 9. Le Roi peut limiter l'application des §§ 7 et 8 aux travaux dont le 
montant total dépasse une limite qu'Il détermine et pour lesquels il n'a 
pas été fait appel à un sous-traitant.

Le Roi peut déterminer sous quelles conditions la somme due en 
vertu du § 8 peut être réduite ou exonérée.

§ 10. Le présent article n'est pas applicable au commettant-personne 
physique qui fait exécuter des travaux visés au § 1er, à des fins 
strictement privées.

§ 11. Le présent article reste applicable en cas de faillite ou de tout 
autre concours de créanciers de même qu'en cas de cession, saisie-
arrêt, nantissement, dation en paiement ou d'action directe visée à 
l'article 1798 du Code Civil.

Art. 30ter. Abrogé
––––––––
Alinéa 3: entrée en vigueur indéterminée.

Art. 30quater. § 1. Sans préjudice des obligations imposées par cette 
loi à tout employeur, la personne qui, en vue d'échapper à 
l'assujettissement à la sécurité sociale des travailleurs salariés, a adhéré 
à tort en qualité d'associé actif d'une société coopérative au statut 
social des travailleurs indépendants, institué par l'arrêté royal n° 38 du 
27 juillet 1967, est solidairement responsable du paiement de la part 
personnelle dans les cotisations de sécurité sociale augmentée des 
majorations et des intérêts qui ont trait aux activités exercées par elle 
durant l'adhésion au statut social précité des travailleurs indépendants.

§ 2. Le Roi peut exclure certaines catégories de personnes du champ 
d'application du § 1er.

§ 3. Le Roi détermine la date d'entrée en vigueur de la présente 
disposition.

––––––––
Alinéa 3: entrée en vigueur indéterminée.

Section 3. - Surveillance.

Art. 31. Sans préjudice des attributions des officiers de police 
judiciaire, les fonctionnaires désignés par le Roi surveillent le respect 
de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution.

Ces fonctionnaires exercent cette surveillance conformément aux 
dispositions de la loi du 16 novembre 1972 concernant l'inspection du 
travail.

Art. 32. L'article 9 de la même loi du 16 novembre 1972 n'est pas 
applicable lorsque l'infraction est limitée au défaut de paiement des 
cotisations dues, dans les délais impartis. Dans ce cas, l'action pénale 
est intentée sur plainte de l'Office national de sécurité sociale.

Artt. 32bis à 34. Abrogés
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Section 4. - Sanctions pénales.

Art. 35. Sans préjudice des articles 269 à 274 du Code pénal, sont 
punis d'un emprisonnement de huit jours à trois mois et d'une amende 
de 130 à 2 500 euros ou de l'une de ces peines seulement :

1° l'employeur, ses préposés ou mandataires qui ne se sont pas 
conformés aux obligations prescrites par la présente loi et ses arrêtés 
d'exécution; l'amende est appliquée autant de fois qu'il y a des 
travailleurs à l'égard desquels une infraction a été commise, sans que 
toutefois le total des amendes puisse excéder 500 000 euros;

2° les personnes, visées à l'article 30bis, § 4, qui ne fournissent pas 
les renseignements déterminés par le Roi ou ne respectent pas les 
conditions et modalités d'envoi imposées;

3° les personnes, visées à l'article 30bis, § 4, qui omettent de verser 
les sommes dues dans le délai prescrit;

4° toute personne qui met obstacle à la surveillance organisée en 
vertu de la présente loi.

Sans préjudice de l'article 496 du Code pénal, sera puni d'un 
emprisonnement de huit jours à un mois et d'une amende de 26 à 500 
euros ou d'une de ces peines seulement, quiconque aura publiquement 
fait usage de la dénomination “secrétariat social” pour qualifier un 
organisme autre que ceux qui ont été reconnus comme secrétariat 
social conformément aux dispositions fixées par le Roi.

Le juge qui prononce la peine à charge de l'employeur, ses préposes 
ou mandataires, condamne d'office l'employeur à payer à l'organisme 
percepteur des cotisations de sécurité sociale le montant des 
cotisations, majorations de cotisations et intérêts de retard qui n'ont pas 
été versés à cet organisme.

En cas d'assujettissement frauduleux d'une ou de plusieurs personnes 
à l'application de la présente loi, le juge condamne d'office 
l'employeur, ses préposés ou mandataires au paiement à l'organisme 
percepteur des cotisations de sécurité sociale d'une indemnité égale au 
triple des cotisations déclarées frauduleusement.

En cas de non-assujettissement d'une ou de plusieurs personnes à 
l'application de la présente loi, le juge condamne d'office l'employeur 
et, lorsque le cas se présente, l'entrepreneur solidairement responsable 
visé à l'article 30bis, § 3, alinéa 2, pour les personnes occupées par son 
cocontractant lors de l'exécution des travaux, au paiement à 
l'organisme percepteur des cotisations de sécurité sociale d'une 
indemnité égale au triple des cotisations éludées.

§ 2. L'action publique exercée dans le cadre du § 1er ne peut être 
éteinte par une transaction pénale ou par voie d'amende administrative 
qu'à la condition que cette transaction ou cette amende administrative 
prévoit le paiement des cotisations, majorations de cotisations et 
intérêts de retard à l'organisme percepteur des cotisations de sécurité 
sociale.

Par dérogation au § 1er, en cas de non-assujettissement frauduleux 
d'une ou plusieurs personnes à l'application de la présente loi, l'action 
publique ne pourra être éteinte par une transaction pénale ou par voie 
d'amende administrative qu'à la condition que cette transaction ou cette 
amende administrative prévoit le paiement à l'organisme percepteur 
des cotisations de sécurité sociale d'une indemnité égale au triple des 
cotisations éludées.

§ 3. Dans les situations visées au § 1er, alinéas 3 à 5, ainsi qu'au § 2, 
le montant des cotisations à payer ne peut en aucun cas être inférieur à 
2 500 euros par personne occupée et ce par mois ou par fraction de 
mois.

Le montant visé à l'alinéa précédent est adapté par le Roi avec effet 
au 1er janvier de chaque année en fonction de l'évolution des salaires 
et des taux des cotisations de sécurité sociale.

Art. 36. En cas de récidive dans l'année qui suit une condamnation, la 
peine peut être portée au double du maximum.

Art. 37. L'employeur est civilement responsable des amendes 
auxquelles ses préposés ou mandataires ont été condamnés.

Art. 38. Toutes les dispositions du livre 1er du Code pénal, le 
chapitre V excepté, mais le chapitre VIII et l'article 85 compris, sont 
applicables aux infractions prévues par la présente loi.

Art. 39. L'action publique résultant des infractions aux dispositions 
de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution se prescrit par trois ans à 
compter du fait qui a donné naissance à l'action.

Toutefois, lorsque l'employeur a effectué les retenues prévues à 
l'article 23, mais ne les a pas transférées à l'Office national de sécurité 
sociale dans les délais et conditions réglementaires, le délai pour la 
prescription ne prend cours qu'à tir du jour du transfert des retenues à 
l'Office.

Section 5. - Recouvrement.

Art. 40. Sans préjudice de son droit de citer devant le juge, l'Office 
national de sécurité sociale peut aussi procéder au recouvrement des 
sommes qui lui sont dues, par voie de contraire.

Le Roi règle les conditions et la modalités de poursuite par voie de 
contrainte ainsi que les frais résultant de la poursuite et leur mise à 
charge.

Art. 40bis. L'Office peut octroyer amiablement des termes et délais à 
ses débiteurs, selon les conditions et modalités déterminées par le Roi 
après avis du Comité de gestion, avant de citer devant le juge ou de 
procéder par voie de contrainte.

––––––––
Alinéa 3: entrée en vigueur indéterminée.

Art. 40ter. L'organisme de perception des cotisations de sécurité 
sociale peut, sur simple demande, réclamer les données des clients et 
des tiers, ainsi que les sommes en souffrance dont ces clients et tiers 
sont encore redevables, aux employeurs qui ont des dettes envers lui et 
ce, à partir du moment où l'employeur n'a pas payé les cotisations 
sociales relatives à deux trimestres exigibles au cours de la période des 
douze mois écoulés et qu'il ne bénéficie pas pour celles-ci d'un 
règlement amiable d'apurement suivi scrupuleusement.

Le Roi fixe des règles spécifiques au sujet du contenu de la 
communication, de la nature et du contenu des informations à 
communiquer et des pièces à produire, ainsi que les délais dans 
lesquels la communication et la production des pièces doivent avoir 
lieu. Le Roi peut également fixer les modalités de transmission de la 
communication.

Si les conditions fixées par le Roi ne sont pas respectées ou si les 
données transmises s'avèrent inexactes, l'organisme de perception peut 
rendre le ou les dirigeants de la société la personne morale visée à 
l'article 17, § 3, de la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but 
lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les 
fondations, qui est ou sont en charge de la gestion journalière de la 
société ou de la personne morale, personnellement et solidairement 
responsables des cotisations sociales, majorations, intérêts de retard et 
de l'indemnité forfaitaire visée à l' article 54ter de l'arrêté royal du 28 
novembre 1969 pris en exécution de la présente loi.

Cette responsabilité personnelle et solidaire peut être étendue aux 
autres dirigeants de la société ou de la personne morale lorsqu'une 
faute ayant contribué au manquement visé à l'alinéa précédent est 
établie dans leur chef.

L'organisme de perception intente l'action en responsabilité 
personnelle et solidaire des dirigeants visée aux alinéas précédents 
devant le tribunal compétent.

Pour le recouvrement de ces sommes dues, l'organisme de perception 
peut faire usage des modalités de recouvrement telles que prévues à 
l'article 40.

Section 6. - Privilèges et droits des organismes percepteurs de 
cotisations de sécurité sociale en matière de recouvrement

Art. 41. Abrogé

Art. 41bis. Au sens de la présente section, on entend par organismes 
percepteurs de cotisations de sécurité sociale les trois organismes 
suivants : l'Office national de sécurité sociale, la Caisse de Secours et 
de Prévoyance des marins et l'Office national de Sécurité sociale des 
administrations provinciales et locales.

Art. 41ter. § 1er. Toute créance généralement quelconque de 
l'organisme percepteur de cotisations de sécurité sociale ayant fait 
l'objet d'un titre exécutoire ou pouvant donner lieu à saisie 
conservatoire ou qui a fait l'objet d'une ordonnance autorisant la saisie 
conservatoire est garantie par une hypothèque légale sur tous les biens 
situés en Belgique dont le débiteur , ou le solidairement responsable en 
application des articles 265, 409 et 530 du Code des sociétés est 
propriétaire ou nu propriétaire ainsi qu'à l'égard des biens sur lesquels 
il dispose d'un droit d'usufruit, d'emphytéose ou de superficie et qui en 
sont susceptibles.

§ 2. L'hypothèque légale ne préjudicie pas aux privilèges et 
hypothèques antérieurs; elle ne prend rang qu'à partir de son 
inscription.

§ 3. L'hypothèque légale est inscrite à la requête de l'organisme 
percepteur de cotisations de sécurité sociale.

L'article 19 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites n'est pas 
applicable à l'hypothèque légale concernant les créances visées au § 
1er, et qui sont antérieures au jugement déclaratif de faillite.
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§ 4. L'inscription a lieu sur présentation du titre y donnant droit 
conformément au § 1er et dans le respect de l'article 89 de la loi 
hypothécaire du 16 décembre 1851.

§ 5. L'organisme percepteur de cotisations de sécurité sociale donne 
mainlevée dans la forme administrative, sans être tenu, vis-à-vis du 
conservateur des hypothèques, de fournir la justification du paiement 
des sommes dues.

§ 6. Si avant d'avoir acquitté les sommes garanties par l'hypothèque 
légale, les débiteurs désirent en affranchir tout ou une partie des biens 
grevés, ils en font la demande à l'organisme percepteur de cotisations 
de sécurité sociale. Cette demande sera admise si l'organisme a déjà ou 
s'il lui est donné sûreté suffisante pour le montant de ce qui lui est dû.

§ 7. Les frais de formalités hypothécaires relatives à l'hypothèque 
légale sont à charge du débiteur.

Art. 41quater. § 1er. Les notaires requis de dresser un acte ayant pour 
objet l'aliénation ou l'affectation hypothécaire d'un immeuble, d'un 
navire ou d'un bateau dont, à la passation de l'acte, un employeur, 
personne physique ou morale, assujetti à un organisme percepteur des 
cotisations de sécurité sociale, ou l'ayant été, ou celui qui a été tenu 
pour solidairement responsable en application des articles 265, 409 et 
530 du Code des sociétés, est propriétaire ou nu-propriétaire ou à 
l'égard desquels il dispose d'un droit d'usufruit, d'emphytéose ou de 
superficie, sont personnellement responsables du paiement des 
créances des organismes percepteurs de cotisations de sécurité sociale 
pouvant donner lieu à inscription hypothécaire, s'ils n'en avisent pas les 
organismes percepteurs de cotisations de sécurité sociale :

1° au moyen d'une procédure utilisant les techniques de 
l'informatique, via la Banque-Carrefour de la sécurité sociale;

2° par tout autre moyen permettant de signer l'avis et de conférer date 
certaine à son envoi, lorsque l'envoi ne peut être effectué 
conformément au 1°.

Si l'acte visé n'est pas passé dans les trois mois à compter de 
l'expédition de l'avis, celui-ci sera considéré comme non avenu.

§ 2. Si l'intérêt de l'organisme percepteur des cotisations l'exige, il 
notifie au notaire avant l'expiration du douzième jour ouvrable qui suit 
la date d'expédition de l'avis prévu au § 1er et au moyen d'une 
procédure utilisant les techniques de l'informatique, via la Banque-
Carrefour de la sécurité sociale, le montant des créances pouvant 
donner lieu à inscription de l'hypothèque légale sur les biens faisant 
l'objet de l'acte.

Lorsque l'envoi de la notification ne peut être effectué au moyen 
d'une procédure utilisant les techniques de l'informatique, les 
organismes percepteurs de cotisations de sécurité sociale procèdent à la 
notification par tout autre moyen conférant date certaine à l'envoi et 
permettant de la signer.

§ 3. Lorsque l'acte visé au § 1er est passé, la notification visée au § 2 
emporte saisie-arrêt entre les mains du notaire sur les sommes et 
valeurs qu'il détient en vertu de l'acte pour le compte ou au profit du 
débiteur de l'organisme percepteur de cotisations de sécurité sociale.

En outre, si les sommes et valeurs ainsi saisies-arrêtées sont 
inférieures a l'ensemble des sommes dues aux créanciers inscrits et aux 
créanciers opposants, le notaire doit, sous peine d'être personnellement 
responsable de l'excédent, en informer les organismes percepteurs des 
cotisations, au plus tard le premier jour ouvrable qui suit la passation 
de l'acte :

1° au moyen d'une procédure utilisant les techniques de 
l'informatique, via la Banque-Carrefour de la sécurité sociale;

2° par tout autre moyen permettant de signer l'information et de 
conférer date certaine à son envoi, lorsque l'envoi ne peut être effectué 
conformément au 1°.

Sans préjudice des droits des tiers, la transcription ou l'inscription de 
l'acte n'est pas opposable aux organismes percepteurs de cotisations de 
sécurité sociale, si l'inscription de l'hypothèque légale a lieu dans les 
huit jours ouvrables qui suivent l'envoi de l'information prévue à 
l'alinéa précédent.

Sont inopérantes au regard des créances des organismes percepteurs 
de cotisations de sécurité sociale notifiées en exécution du § 2, toutes 
les créances non inscrites pour lesquelles saisie ou opposition n'est 
pratiquée qu'après l'expiration du délai prévu à l'alinéa 2 du présent 
paragraphe.

§ 4. Les inscriptions prises après le délai prévu au § 3, alinéa 3, ou 
pour sûreté de créances qui n'ont pas été notifiées, conformément au § 
2, ne sont pas opposables au créancier hypothécaire, ni à l'acquéreur 
qui pourra en requérir la mainlevée.

§ 5. La responsabilité encourue par le notaire, en vertu des §§ 1er et 
3, ne peut excéder, suivant le cas, la valeur du bien aliéné ou le 
montant de l'inscription hypothécaire, déduction faite des sommes et 
valeurs saisies-arrêtées entre ses mains.

§ 6. Les §§ 1er à 5 sont applicables à toute personne habilitée à 
donner l'authenticité aux actes visés au § 1er.

§ 7. Les fonctionnaires publics ou les officiers ministériels chargés de 
vendre publiquement des meubles dont la valeur atteint au moins 250 
euros, sont personnellement responsables du paiement des sommes 
dues au moment de la vente aux organismes percepteurs des cotisations 
de sécurité sociale par l'employeur, personne physique ou morale, ou le 
solidairement responsable en application des articles 265, 409 et 530 
du Code des sociétés, concerné par la saisie, s'ils n'en avisent pas les 
organismes percepteurs de cotisations de sécurité sociale, au plus tard 
dans les deux jours ouvrables qui suivent la vente :

1° au moyen d'une procédure utilisant les techniques de 
l'informatique, via la Banque-Carrefour de la sécurité sociale;

2° par tout autre moyen permettant de signer l'avis et de conférer date 
certaine à son envoi, lorsque l'envoi ne peut être effectué 
conformément au 1°.

Les fonctionnaires publics ou les officiers ministériels chargés de 
procéder à la distribution par contribution des deniers saisis-arrêtés, au 
sens de l'article 1627 du Code judiciaire, sont personnellement 
responsables du paiement des sommes dues à l'organisme percepteur 
des cotisations par le débiteur, ou le solidairement responsable, au 
moment de la distribution par contribution, si, avant d'y procéder, ils 
n'en avisent pas les organismes percepteurs de cotisations de sécurité 
sociale :

1° au moyen d'une procédure utilisant les techniques de 
l'informatique, via la Banque-Carrefour de la sécurité sociale;

2° par tout autre moyen permettant de signer l'avis et de conférer date 
certaine à son envoi, lorsque l'envoi ne peut être effectué 
conformément au 1°.

La notification du montant des sommes dues faite par l'organisme 
percepteur des cotisations, au moyen d'une procédure utilisant les 
techniques de l'informatique, via la Banque-Carrefour de la sécurité 
sociale, au plus tard avant l'expiration du douzième jour ouvrable qui 
suit la date d'expédition de l'avis prévu aux alinéas précédents, emporte 
saisie-arrêt entre les mains des fonctionnaires publics ou officiers 
ministériels mentionnés a l'alinéa 1er.

Lorsque l'envoi de la notification ne peut être effectuée au moyen 
d'une procédure utilisant les techniques de l'informatique, les 
organismes percepteurs de cotisations de sécurité sociale procèdent à la 
notification par tout autre moyen conférant date certaine à son envoi et 
permettant de la signer.

Les dispositions prévues au présent paragraphe sont applicables aux 
fonctionnaires publics ou officiers ministériels chargés de vendre des 
meubles, conformément aux articles 1526bis et suivants du Code 
judiciaire.

§ 8. Dans les cas où l'avis visé au §§ 1er et 7 est envoyé au moyen 
d'une procédure utilisant les techniques de l'informatique, la date 
d'envoi dudit avis s'entend de la date de l'accusé de réception 
communiqué par la Banque-Carrefour de la sécurité sociale, après 
réception par celle-ci de l'accusé de réception émanant de l'organisme 
percepteur des cotisations de sécurité sociale.

Dans les cas où les informations visées au § 3 et les notifications 
visées aux §§ 2 et 7 sont envoyées au moyen d'une procédure utilisant 
les techniques de l'informatique, la date de ces informations et 
notifications est celle de leur envoi.

§ 9. Les renseignements que contiennent les avis, informations et 
notifications sont identiques qu'ils soient transmis au moyen d'une 
procédure utilisant les techniques de l'informatique ou par tout autre 
moyen conférant date certaine à l'envoi et permettant de les signer.

Lorsqu'ils sont envoyés par tout autre moyen conférant date certaine 
à l'envoi et permettant de les signer, ces avis et informations sont 
établis conformément aux modèles arrêtés par le ministre des Affaires 
sociales ou son délégué.

Lors de l'envoi des avis, informations et notifications mentionnés ci-
dessus, adressés à ou émanant de l'organisme percepteur, les personnes 
concernées sont identifiées au moyen du numéro d'identification visé à 
l'article 5 de la loi du 16 janvier 2003 portant création d'une Banque-
Carrefour des Entreprises, modernisation du registre de commerce, 
création de guichets-entreprises agréés et portant diverses dispositions, 
ainsi que du numéro d'identification visé à l'article 8 de la loi du 15 
janvier 1990 relative à l'institution et à l'organisation d'une Banque-
Carrefour de la sécurité sociale.

§ 10. Lorsque l'avis visé aux §§ 1er et 7 n'est pas introduit par une 
procédure utilisant les techniques de l'informatique, les informations et 
notifications consécutives à cet avis ne peuvent être envoyées selon 
cette procédure mais exclusivement par tout autre moyen conférant 
date certaine à leur envoi et permettant de les signer.

Lorsque la notification visée aux §§ 2 et 7 n'est pas introduite par une 
procédure utilisant les techniques de l'informatique, les informations 
consécutives à cette notification ne peuvent être envoyées selon cette 

Droit de la Sécurité Sociale – Recueil de textes

Page 10/205

http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=25&imgcn.y=0&DETAIL=1969062704%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1969062704&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1969&ddfa=1969&tri=dd+AS+RANK+&dddj=27&fr=f&dt=LOI&ddfj=27&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271969-06-27%27+and+date%271969-06-27%27+#Art.41quinquies
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=25&imgcn.y=0&DETAIL=1969062704%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1969062704&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1969&ddfa=1969&tri=dd+AS+RANK+&dddj=27&fr=f&dt=LOI&ddfj=27&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271969-06-27%27+and+date%271969-06-27%27+#Art.41ter
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=25&imgcn.y=0&DETAIL=1969062704%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1969062704&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1969&ddfa=1969&tri=dd+AS+RANK+&dddj=27&fr=f&dt=LOI&ddfj=27&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271969-06-27%27+and+date%271969-06-27%27+#Art.41ter
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=25&imgcn.y=0&DETAIL=1969062704%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1969062704&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1969&ddfa=1969&tri=dd+AS+RANK+&dddj=27&fr=f&dt=LOI&ddfj=27&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271969-06-27%27+and+date%271969-06-27%27+#Art.41quinquies


procédure mais exclusivement par tout autre moyen conférant date 
certaine à son envoi et permettant de la signer.

Lorsque l'usage d'un autre moyen est mis en oeuvre, l'avis, 
l'information ou la notification envoyé par cet autre moyen prévaut sur 
l'envoi éventuel du même avis, de la même information ou de la même 
notification par une procédure utilisant les techniques de l'informatique 
des lors que la date de l'envoi informatique diffère de la date de l'envoi 
par tout autre moyen tel que visé à l'alinéa précédent.

§ 11. L'origine et l'intégrité du contenu des avis, informations et 
notifications visés aux §§ 1er, 2, 3 et 7 en cas d'envoi au moyen d'une 
procédure utilisant les techniques de l'informatique doivent être 
assurées au moyen des techniques de protection adaptées.

§ 12. Pour que les notifications visées au §§ 2 et 7 emportent 
valablement saisie-arrêt lorsqu'elles sont envoyées par une procédure 
utilisant les techniques de l'informatique, elles doivent être revêtues 
d'une signature électronique, implémentée selon l'une des techniques 
suivantes :
- création d'une signature électronique à l'aide d'une carte d'identité 

belge;
- création d'une signature digitale à l'aide d'une clé privée accordée à 

un fonctionnaire compétent et accompagnée d'un certificat délivré à 
ce fonctionnaire, où tant la clé privée que le certificat sont conserves 
de manière sécurisée dans la mémoire de l'ordinateur;

- création d'une signature digitale à l'aide d'une clé privée accordée à 
une institution et accompagnée d'un certificat délivré à cette 
institution, où tant la clé privée que le certificat sont stockés de 
manière sécurisée dans la mémoire d'un ordinateur;

- création d'une signature électronique avancée au sens de l'article 2, 2° 
de la loi du 9 juillet 2001 fixant certaines règles relatives au cadre 
juridique pour les signatures électroniques et les services de 
certification.
Quelle que soit la technique appliquée, il est garanti que seules les 

personnes habilitées ont accès aux moyens avec lesquels la signature 
est créée.

Les procédures suivies doivent par ailleurs permettre à la personne 
physique responsable de l'envoi d'être identifiée correctement, ainsi 
que d'identifier correctement le moment de l'envoi.

Ces données doivent être conservées par l'expéditeur pendant une 
période de dix ans et, en cas de litige, elles doivent être produites dans 
un délai raisonnable.

Art. 41quinquies. § 1er. La cession, en propriété ou en usufruit, d'un 
ensemble de biens, composés entre autres d'éléments qui permettent de 
retenir la clientèle, affectés à l'exercice d'une profession libérale, 
charge ou office, ou d'une exploitation industrielle, commerciale ou 
agricole ainsi que la constitution d'un usufruit sur les mêmes biens 
n'est opposable à l'organisme percepteur de cotisations de sécurité 
sociale qu'à l'expiration du mois qui suit celui au cours duquel une 
copie certifiée conforme ou une copie certifiée complète, exacte et 
véritable par toutes les parties contractantes de l'acte translatif ou 
constitutif a été notifiée à cet organisme.

§ 2. Le cessionnaire est solidairement responsable du paiement des 
cotisations de sécurité sociale, majorations de cotisations et intérêts de 
retard dus par le cédant à l'expiration du délai visé au § 1er, à 
concurrence du montant déjà payé ou attribué par lui ou d'un montant 
correspondant à la valeur nominale des actions ou parts attribuées en 
contrepartie de la cession, avant l'expiration dudit délai.

§ 3. Les §§ 1er et 2 ne sont pas applicables si le cédant joint à l'acte 
de cession un certificat établi exclusivement à cette fin par les 
organismes percepteurs de cotisations de sécurité sociale dans les 
trente jours qui précèdent la notification de la convention.

La délivrance de ce certificat est subordonnée à l'introduction par le 
cédant d'une demande en double exemplaire auprès de l'organisme 
percepteur des cotisations de sécurité sociale.

Le certificat sera refusé par l'organisme percepteur des cotisations de 
sécurité sociale, si, à la date de la demande, il a été établi à charge du 
cédant une dette qui constitue une dette liquide et certaine vis-à-vis de 
l'organisme ou si la demande est introduite après l'annonce ou au cours 
d'un contrôle par un inspecteur social.

Le certificat est soit délivré soit refusé dans un délai de trente jours à 
partir de l'introduction de la demande du cédant.

§ 4. Ne sont pas soumises aux dispositions du présent article les 
cessions réalisées par un curateur, un commissaire du sursis ou dans le 
cadre d'une opération de fusion, de scission, d'apport d'une universalité 
de biens ou d'une branche d'activité réalisée conformément aux 
dispositions du Code des sociétés.

§ 5. La demande et le certificat visés au présent article sont établis 
conformément aux modèles arrêtés par le ministre qui a les Affaires 
sociales dans ses compétences.

Section 7. - Prescription.

Art. 42. Les créances de l'Office national de sécurité social à charge 
des employeurs assujettis à la présente loi et des personnes visées à 
l'article 30bis, se prescrivent par trois ans.

Les actions intentées contre l'Office national de sécurité sociale en 
répétition de cotisations indues se prescrivent par cinq ans à partir de la 
date du paiement.

Les créances des organismes percepteurs des cotisations de sécurité 
sociale à charge des employeurs qui occupent des travailleurs payés 
par le service central des dépenses fixes, institue par l'arrêté royal du 
13 mars 1952 organisant le service central des dépenses fixes et 
modifiant l'arrêté royal du 10 décembre 1868 portant règlement général 
sur la comptabilité de l'Etat, se prescrivent par 7 ans.

La prescription des actions visées aux alinéas 1er a 3 est 
interrompue :

1° de la manière prévue par l'article 2244 et suivants du Code civil;
2° par une lettre recommandée adressée par l'Office national de 

Sécurité sociale à l'employeur ou par une lettre recommandée adressée 
par l'employeur à l'Office précité;

3° par la signification de la contrainte visée à l'article 40.

CHAPITRE V. - Dispositions générale.

Art. 43. Lorsqu'une rémunération est payée à un travailleur à 
l'intervention d'un tiers, le Roi peut édicter des règles particulières 
dérogatoires aux articles 15 et 23, §§ 1er et 2. Il peut également 
considérer ce tiers comme employeur pour la réception et le 
recouvrement des cotisations dues.

CHAPITRE VI. - Dispositions diverses.

Art. 44. § 1er. Les prestations fournies en tout ou en partie à l'aide 
des ressources de l'Office national de sécurité sociale ou de l'Office 
national de sécurité sociale des administrations provinciales et locales 
sont soumises aux dispositions suivantes:

1° quel que soit le régime matrimonial, la travailleuse mariée dispose 
des prestations qui lui sont dues, comme de son salaire, ainsi qu'il est 
prévu par les lois relatives aux contrats de louage de travail;

2° les prestations dues à un travailleur mineur d'âge lui sont remises 
valablement, sauf opposition du père, de la mère ou du tuteur;

3° lorsque le conjoint du titulaire des prestations se plaint de ce qu'il 
les dilapide, le juge de paix peut décider qu'elles seront versées au 
plaignant;

4° lorsque le titulaire est veuf, divorcé ou séparé de corps, le juge de 
paix peut, sur réquisition d'un tiers, décider que les prestations prévues 
au bénéfice de ses enfants seront versées à la personne physique ou 
morale qui en a la garde.

§ 2. Jusqu'au jour de l'entrée en vigueur des dispositions de l'article 
1410 du Code judiciaire, ces prestations sont incessibles et 
insaisissables, sauf le cas de récupération par l'organisme payeur, du 
montant des paiements indus.

§ 3. Les dispositions du présent article ne visent pas les prestations 
prévues par les lois relatives aux régimes visés aux 2°, 3°, 5°, de 
l'article 5, qui sont régis par les dispositions desdites lois.

Art. 45. Tout employeur qui accorde volontairement à son personnel 
des avantages d'ordre social complémentaire de ceux qui résultent de la 
présente loi doit les accorder sans distinction à tous les travailleurs de 
son entreprise appartenant à une même catégorie.

Dans les entreprises qui occupent plus de vingt travailleurs, ces 
avantages doivent être accordés suivant un règlement établi avec le 
concours de représentants du personnel qui seront désignés selon une 
procédure fixée par arrêté royal.

Art. 46. L'Office national de sécurité sociale, l'Office national de 
sécurité sociale des administrations provinciales et locales, l'Institut 
national d'assurance maladie-invalidité et l'Office national de l'emploi 
sont assimilés à l'Etat pour l'application des lois sur les impôts directs. 
Ils sont exempts de tous impôts ou taxes au profit des provinces et des 
communes.

Artt. 47 et 48. Abrogés

Art. 49. Le Roi peut modifier les dispositions légales existantes afin 
de les mettre en concordance avec les dispositions de la présente loi et 
de ses arrêtes d'exécution.

CHAPITRE VII. - Dispositions transitoires et finales.
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Art. 50. Abrogé

Art. 51. Jusqu'au jour de l'entrée en vigueur des dispositions du Code 
judiciaire qui ont trait à l'organisation et à la compétence des tribunaux 
du travail, les contestations entre l'Office national de sécurité sociale et 
les employeurs assujettis sont de la compétence du juge de paix, quel 
que soit le montant de la demande.

Art. 52. Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur aux 
dates qui seront fixées par le Roi.

Toutefois, les dispositions de l'article 3, § 4, 4e, 5e et 6e alinéas, et de 
l'article 4, premier alinéa, A, 5°, a, b, c, de l'arrêté-loi du 28 décembre 
1944, resteront applicables aussi longtemps que le Roi n'aura pas 
prescrit le versement trimestriel de la totalité de la cotisation destinée 
au régime des vacances annuelles des travailleurs.

Dès que ce versement trimestriel aura été prescrit, l'article 65 des lois 
relatives aux vacances annuelles des travailleurs salariés, coordonnées 
le 28 juin 1971, sera en outre abrogé.
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Arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exécution 
de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 
décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs

Article 1. Pour l'application du présent arrêté, il y a lieu d'entendre 
par “la loi” la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 
1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs.

CHAPITRE Ier. - Champ d'application.

Art. 2. L'application de la loi est étendue et limitée conformément 
aux dispositions des sections 1, 2 et 2bis du présent chapitre. Est 
étendu ou limité corrélativement, le champ d'application de tous les 
régimes énumérés à l'article 5 de la loi ou de ceux de ces régimes qui 
sont désignés dans ces dispositions.

Section 1. - Dispositions relatives à des personnes occupées au travail 
dans le secteur privé.

Art. 3. L'application de la loi est étendue:
1° aux personnes qui, en qualité de mandataires et contre 

rémunération autre que le logement et la nourriture, consacrent leur 
principale activité à la gestion ou à la direction journalières des 
associations et organisations qui ne se livrent pas à des opérations 
industrielles ou commerciales et qui ne cherchent pas à procurer à leurs 
membres un gain matériel, ainsi qu'à ces associations et organisations. 
Sont notamment visées, les sociétés mutualistes, fédérations et unions 
nationales reconnues et agréées pour le service des prestations en 
assurance libre et obligatoire en cas de maladie ou d'invalidité et les 
organisations professionnelles d'employeurs et de travailleurs salariés 
et indépendants, les sociétés coopératives répondant aux conditions 
fixées par l'article 5 de la loi du 20 juillet 1955 portant institution d'un 
Conseil national de la coopération et par ses arrêtés d'exécution et les 
associations sans but lucratif;

2° Abrogé
3° aux personnes qui, au titre d'intérimaires, sont mises au travail 

chez des tiers ainsi qu'aux personnes qui les y mettent et les 
rémunèrent;

4° aux personnes qui, en tout lieu choisi par elles et selon des 
modalités similaire à celles d'un contrat de louage de travail, oeuvrent 
à façon des matières premières ou des produits partiellement achevés 
qu'un ou plusieurs commerçants leur ont confiés et qui travaillent 
seules ou occupent habituellement quatre aides au maximum, ainsi qu'à 
ces commerçants;

5° aux personnes qui effectuent des transports de choses qui leur sont 
commandés par une entreprise, au moyen de véhicules dont ils ne sont 
pas propriétaires ou dont l'achat est financé ou le financement garanti 
par l'exploitant de cette entreprise ainsi qu'à cet exploitant,

5°bis aux personnes qui effectuent des transports de personnes, qui 
leur sont confiés par une entreprise, au moyen de véhicules dont elles 
ne sont pas propriétaires ou dont l'achat est financé ou le financement 
garanti par l'exploitant de cette entreprise, ou auxquelles une entreprise 
dispense des services en rapport avec les transports qu'elle leur confie, 
ainsi qu'aux exploitants de ces entreprises

L'alinéa 1er n'est pas applicable aux chauffeurs de taxi visés au 5°ter.
5°ter. Aux chauffeurs de taxi et aux entrepreneurs qui les exploitent, 

sauf s'il s'agit de :
1° chauffeurs de taxi qui sont titulaires d'une licence d'exploitation 

d'un service de taxis délivrée par l'autorité compétente et qui sont 
propriétaires du véhicule ou des véhicules qu'ils exploitent ou qui en 
ont la disposition par contrat de vente à tempérament qui n'est pas 
financé ou dont le financement n'est pas garanti par l'entrepreneur;

2° chauffeurs de taxi qui sont mandataires de la société qui exploite 
le véhicule et qui dispose de la licence d'exploitation, dans le sens de 
l'article 3, § 1er, alinéa 4, de l'arrêté royal n° 38 organisant le statut 
social des travailleurs indépendants.

Pour l'application de l'alinéa 1er, on entend par “chauffeurs de taxi” 
les chauffeurs de véhicules appartenant à un service de taxis tel que 
défini par l'autorité compétente.

6° aux handicapés qui sont engagés dans les liens d'un contrat 
d'apprentissage spécial pour la réadaptation professionnelle des 
handicapés ou d'un contrat de formation ou de réadaptation 
professionnelle, prévu à l'article 17, 2° et 3°, de la loi du 16 avril 1963 
relative au reclassement sociale des handicapés, ainsi qu'aux personnes 
et centres avec lesquels ils ont conclu le contrat;

7° aux personnes qui sont engagées dans les liens d'un contrat de 
formation professionnelle accélérée, prévu aux articles 96 et suivants 
de l'arrêté royal du 20 décembre 1963 relatif à l'emploi et au chômage, 
ainsi qu'aux centres avec lesquels ils ont conclu le contrat,

8° aux étudiants occupés dans le cadre d'un contrat d'occupation 
d'étudiants, visé au titre VII de la loi du 3 juillet 1978, relative aux 
contrats de travail et qui fournissent des prestations de travail sans être 
engagés dans les liens d'un contrat de travail.

9° aux personnes physiques qui assurent l'accueil d'enfants dans une 
habitation équipée pour l'accueil dans un cadre familial et qui sont 
affiliées à un service auquel elles ne sont pas liées par un contrat de 
travail, ce service étant agréé par l'organisme compétent pour ce faire 
en vertu soit de l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
du 29 mars 1993 portant réglementation générale des milieux d'accueil 
subventionnés par l'Office de la Naissance et de l'Enfance, soit de 
l'arrêté du Gouvernement flamand du 23 février 2001 fixant les 
conditions d'agrément et de subventionnent des crèches et des services 
pour familles d'accueil, soit de l'arrêté du Gouvernement de la 
Communauté germanophone du 24 juin 1999 relatif à l'accueil des 
jeunes enfants. Le service d'accueil agréé précité est considéré comme 
étant leur employeur.

10° aux personnes qui, au sens de l'article 16 du décret du 7 mai 2004 
portant création d'un Fonds flamand pour l'intégration sociale des 
personnes handicapées, exécutent un travail en tant qu'assistant 
personnel au profit d'un membre de leur famille jusqu'au deuxième 
degré de parenté ou d'une personne faisant partie de leur ménage 
bénéficiant d'un budget d'assistance personnelle ainsi qu'aux personnes 
titulaires du budget d'assistance personnelle qui les rémunèrent.

Art. 3bis. L'application de la loi est étendue aux bénéficiaires d'une 
bourse de doctorat, faisant l'objet d'une exonération fiscale en 
application de la législation fiscale, et aux bénéficiaires d'une bourse 
de post doctorat, pour autant que la bourse de doctorat ou de post 
doctorat soit octroyée par une institution universitaire, organisée par 
des personnes privées et visée à l'article 1er du décret de la 
Communauté française du 5 septembre 1994 relatif au régime des 
études universitaires et des grades académiques ou à l'article 3 du 
décret de la Communauté flamande du 12 juin 1991 relatif aux 
universités dans la Communauté flamande; cette institution est 
considérée comme étant leur employeur.

Concernant la bourse de doctorat ou la bourse de post doctorat, 
satisfaisant aux conditions susmentionnées, mais étant attribuée aux 
personnes qui ne bénéficient ni de l'application du Règlement 1408/71 
du Conseil de l'Union Européenne du 14 juin 1971 relatif à 
l'application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, 
aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se 
déplacent à l'intérieur de la Communauté, ni de l'application d'un traité 
bi- ou multilatéral relatif à la sécurité sociale conclu par le Royaume 
de Belgique, l'application de la loi est limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur des soins de santé 
et des indemnités, au régime des allocations familiales des travailleurs 
salariés et au régime des vacances annuelles des travailleurs salariés.

Art. 4. L'application de la loi est limitée au régime des vacances 
annuelles des travailleurs salariés, en ce qui concerne les apprentis ou 
les stagiaires dont le contrat d'apprentissage ou l'engagement 
d'apprentissage contrôlé ou la convention de stage dans le cadre de la 
formation de chef d'entreprise a été reconnu conformément aux 
conditions prévues par la réglementation relative à la formation 
permanente dans les classes moyennes, et les apprentis dont le contrat 
d'apprentissage tombe sous le champ d'application de la loi du 19 
juillet 1983 sur l'apprentissage de professions exercées par des 
travailleurs salariés , et ce jusqu'au 31 décembre de l'année dans 
laquelle les apprentis ou stagiaires précités atteignent l'âge de dix-huit 
ans. Il en va de même pour les jeunes qui, pendant la période de 
l'obligation scolaire à temps partiel, visée à l'article 1er, § 1er, 3°, de la 
loi du 29 juin 1983 concernant l'obligation scolaire, sont mis au travail 
en vertu d'une convention d'insertion socioprofessionnelle qui a été 
reconnue par les Communautés et les Régions dans le cadre de 
l'enseignement secondaire à horaire réduit.

Art. 5. L'application de la loi est limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, au régime de pensions de 
retraite et de survie des travailleurs salariés, au régime des vacances 
annuelles des travailleurs et au régime de l'emploi et chômage, en ce 
qui concerne les travailleurs occupés dans les liens d'un contrat de 
louage de travail domestique, principalement à des travaux ménagers 
d'ordre manuel pour les besoins du ménage de l'employeur ou de sa 
famille.

Art. 5bis. L'application de la loi est limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, au régime des vacances 
annuelles des travailleurs salariés, au régime des allocations familiales 
pour les travailleurs salariés, et au régime de l'emploi et du chômage, 
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en ce qui concerne les travailleurs qui, pendant la période qui se 
termine au 31 décembre de l'année dans laquelle ils atteignent l'âge de 
dix-huit ans, sont mis au travail en vertu d'un contrat de travail.

Art. 6. L'application de la loi est limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteurs des soins de santé 
et des indemnités, au régime de chômage, au régime de pensions de 
retraite et de survie des travailleurs salariés et au régime des 
allocations familiales pour travailleurs salariés", en ce qui concerne les 
sportifs rémunérés, visés à la loi du 24 février 1978 relative au contrat 
de travail du sportif rémunéré, ainsi qu'aux sportifs liés par un contrat 
de travail et ne tombant pas sous l'application de la loi du 24 février 
1978 précitée.

Le régime concernant les vacances annuelles des travailleurs salariés 
n'est pas d'application aux sportifs visés au présent article.

Art. 6bis. L'application de la loi est limitée au régime de l'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteurs des soins de santé 
et des indemnités, au régime du chômage, au régime de pensions de 
retraite et de survie des travailleurs salariés et au régime des 
allocations familiales pour travailleurs salariés, en ce qui concerne les 
titulaires d'une licence de coureur cycliste professionnel délivrée par la 
Ligue vélocipédique belge.

La Ligue vélocipédique belge est réputée, pour l'application de la 
présente loi, être l'employeur de ces coureurs cyclistes. Les charges 
résultant, pour l'employeur, de l'application de la présente loi aux 
coureurs cyclistes précités ne peut incomber directement ni 
indirectement à ces coureurs cyclistes.

Art. 7. § 1. L'application de la loi est limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, au régime de pensions de 
retraite et de survie des travailleurs salariés et au régime de l'emploi et 
du chômage, en ce qui concerne les personnes privées qui organisent 
un établissement d'enseignement non universitaire ainsi que les 
membres du personnel qu'elles occupent et qui bénéficient d'une 
subvention-traitement à charge d'une Communauté ou d'une autre 
personne de droit public.

L'application de la loi est toutefois limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur des soins de santé, 
lorsque le bénéfice de la subvention-traitement crée des titres à une 
pension à charge du Trésor public ou lorsque les intéressés sont mis, en 
matière de pension, sur le même pied que les stagiaires de 
l'enseignement de la Communauté.

§ 2. Abrogé
§ 3. L'application de la loi est limitée au régime d'assurance 

obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur des soins de santé 
et au régime des allocations familiales pour travailleurs salariés pour le 
personnel engagé à partir du 1er janvier 1999, en ce qui concerne les 
personnes privées qui organisent un établissement d'enseignement 
universitaire ainsi que les membres du personnel académique qu'elles y 
occupent.

Il faut entendre par personnel académique :
a) le personnel académique autonome nommé à titre définitif des 
universités libres de la Communauté flamande;

b) le personnel académique et scientifique nommé à titre définitif des 
universités libres de la Communauté française.

Art. 8. L'application de la loi est limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, au régime de pensions de 
retraite et de survie des travailleurs salariés, et au régime de l'emploi et 
du chômage, en ce qui concerne les personnes privées qui organisent 
un office d'orientation scolaire et professionnelle ou un centre psycho-
médico-social ainsi que les membres de leur personnel qui bénéficient 
de la subvention-traitement d'une Communauté

L'application de la loi est toutefois limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur des soins de santé, 
lorsque les intéressés se créent des titres à la pension prévue par la loi 
du 31 juillet 1963 relative à la pension des membres du personnel des 
offices d'orientation scolaire et professionnelle et des centres psycho-
médico-sociaux qui reçoivent une subvention-traitement d'une 
Communauté.

Art. 8bis. L'application de la loi est limitée au régime de l'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, au régime du chômage, au 
régime de pensions de retraite et de survie des travailleurs salariés et 
au régime des allocations familiales pour travailleurs salariés en ce qui 
concerne les travailleurs occasionnels occupés chez un employeur 
ressortissant à la Commission paritaire pour les entreprises horticoles 
ou à la Commission paritaire de l'agriculture.

Au sens du présent article, est considéré comme travailleur 
occasionnel :

1° en ce qui concerne les travailleurs manuels ressortissant à la 
Commission paritaire pour les entreprises horticoles, à l'exception des 
travailleurs manuels occupés au travail de la culture du chicon : le 
travailleur manuel occupé durant un maximum de 65 jours par année 
civile à moins que l'emploi ne consiste en la plantation et l'entretien de 
parcs et jardins;

2° en ce qui concerne les travailleurs manuels ressortissant à la 
Commission paritaire de l'agriculture : le travailleur manuel occupé 
aux travaux sur les terrains propres de l'employeur ou de l'utilisateur de 
services, durant un maximum de 30 jours par année civile;

3° en ce qui concerne les travailleurs relevant de la Commission 
paritaire pour le travail intérimaire : le travailleur manuel qui est 
occupé auprès d'un utilisateur qui relève de la Commission paritaire 
pour les entreprises horticoles à l'exception de la plantation et de 
l'entretien des parcs et jardins durant un maximum de 65 jours par 
année civile ainsi que le travailleur manuel qui est occupé aux travaux 
sur les terrains propres de l'utilisateur qui relève de la commission 
paritaire de l'agriculture, durant un maximum de 30 jours par année 
civile;

4° en ce qui concerne les travailleurs manuels occupés dans le travail 
de la culture du chicon : le travailleur manuel occupé durant un 
maximum de 100 jours par année civile, à l'exclusion des travailleurs 
relevant de la Commission paritaire pour le travail intérimaire en ce 
qui concerne les 35 derniers jours des 100 jours.

§ 2. La limitation à l'assujettissement visée au § 1er, alinéa 1er, est 
limitée à maximum 65 jours par travailleur manuel et par année civile.

Par dérogation à l'alinéa précédent, en ce qui concerne les travailleurs 
manuels occupés dans le travail de la culture du chicon, la limitation à 
l'assujettissement visée au § 1er, alinéa 1er, peut être prolongée de 35 
jours supplémentaires par travailleur manuel non intérimaire et par 
année civile, pour autant que les conditions suivantes soient réunies :

a) l'employeur concerné doit voir au moins les 3/4 du chiffre 
d'affaires de l'année civile précédente constitués par la culture du 
chicon; cette preuve sera fournie de la manière indiquée ci-après :

- au plus tard le quatorzième jour qui suit la date fixée par l'Institut 
national de Statistique pour l'envoi des questionnaires remplis dans le 
cadre du recensement agricole visé par l'arrêté royal du 2 avril 2001 
relatif à l'organisation d'un recensement agricole annuel au mois de 
mai effectué par l'Institut national de Statistique, l'employeur envoie 
une copie du questionnaire rempli au président de la Commission 
paritaire pour les entreprises horticoles;

- au plus tard, le quatorzième jour qui suit la réception de 
l'avertissement-extrait de rôle relatif à l'exercice fiscal en cours 
revenus de l'année précédente, l'employeur envoie copie de cette 
avertissement-extrait de rôle au président de la Commission paritaire 
précitée, étant entendu que si l'avertissement-extrait de rôle relatif à 
l'exercice fiscal 2008 revenus 2007 est envoyé après 2008, 
l'obligation de communication de la copie de cet avertissement-extrait 
de rôle demeure dans le chef de l'employeur;
b) en attendant de fournir cette double preuve, l'employeur concerné 
adresse au service d'identification de l'Office national de Sécurité 
sociale une déclaration sur l'honneur attestant que la condition sous 
a est satisfaite, et joint en annexes les documents suivants :

- copie du questionnaire rempli dans le cadre du recensement agricole 
de l'année précédente;

- copie du dernier avertissement-extrait de rôle reçu;
La copie de cette déclaration sur l'honneur et de ses annexes est 

envoyée au président de la Commission paritaire pour les entreprises 
horticoles.

c) l'employeur concerné ne peut utiliser ce quota supplémentaire de 
35 jours que pour la culture du chicon, même si cet employeur a 
d'autres activités;

d) l'employeur concerné ne peut pas se trouver dans une des 
situations visées à l'article 38, § 3octies, de la loi du 29 juin 1981 
établissant les principes généraux de la sécurité sociale des 
travailleurs salariés. Dans ce dernier cas, l'assujettissement limité 
visé au § 1er, alinéa 1er, n'est plus d'application.

§ 3. En cas de travaux effectués tant auprès d'employeurs ou 
d'utilisateurs relevant de la Commission paritaire pour les entreprises 
horticoles que de la Commission paritaire de l'agriculture, l'application 
du présent article est limitée à 65 jours par travailleur et par année 
civile. Si le travailleur occasionnel visé au § 1er, alinéa 2, exerce aussi 
une activité occasionnelle au sens de l'article 8quater du présent arrêté, 
le cumul des différentes activités occasionnelles est limité à 65 jours 
par année civile.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le cumul des différentes activités 
occasionnelles est porté à 100 jours par année civile, lorsque les 
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activités occasionnelles à partir du 66e jour sont exercées 
exclusivement dans la culture du chicon.

§ 4. L'employeur effectue une déclaration immédiate de l'emploi 
conformément à l'article 5bis ou 6 de l'arrêté royal du 5 novembre 
2002 instaurant une déclaration immédiate de l'emploi, en application 
de l'article 38 de la loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la 
sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des 
pensions.

N'est pour un trimestre pas considéré comme travailleur occasionnel 
au sens du présent article, le travailleur qui, dans le courant du 
trimestre et des deux trimestres précédant celui-ci, a travaillé dans le 
secteur agricole ou horticole en étant soumis à l'application de la loi 
dans une qualité autre que celle de travailleur occasionnel telle que 
décrite ici.

Lorsqu'il a été omis d'inscrire les travailleurs occasionnels dans les 
documents sociaux imposés en la matière ou lorsqu'il a été omis de 
respecter les modalités de tenue du “formulaire occasionnel” visé à 
l'article 31bis, § 3, les travailleurs concernés ne peuvent pas être 
déclarés à l'Office national de Sécurité sociale en qualité de travailleur 
occasionnel pendant toute l'année civile pour laquelle ceci a été omis.

Par dérogation à l'article 42, alinéa 2, de la loi du 27 juin 1969 
révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale 
des travailleurs, les employeurs qui à cause du non-respect pour un ou 
plusieurs travailleurs pendant la période du 1er juillet 1994 au 31 
décembre 1995 des conditions visées à l'alinéa 6, tel qu'il était libellé 
avant la modification prévue par l'arrêté royal du 22 décembre 1995, 
ou qui pour non-respect pour un ou plusieurs travailleurs pour la 
période du 1er janvier 1996 au 31 août 1997 des conditions prévues à 
l'alinéa 1er, tel qu'il était libellé avant la modification prévue par 
l'arrêté royal du 18 juillet 1997, n'ont pas pu déclarer leurs travailleurs 
occasionnels en cette qualité auprès de l'Office national de sécurité 
sociale, ont droit, pour les travailleurs pour lesquels les conditions 
susvisées ont été respectées, à récupérer la différence entre les 
cotisations effectivement payées et les cotisations qui auraient été dues 
pour des travailleurs occasionnels, qui sont calculées sur la base du 
salaire forfaitaire visé à l'article 31bis. Pour le calcul du montant à 
rembourser il n'est cependant pas tenu compte des cotisations relatives 
aux vacances annuelles.

Art. 8ter. Pour les travailleurs visés à l'article 3, 9° du présent arrêté, 
l'application de la loi est limitée au régime de l'assurance obligatoire 
contre la maladie et l'invalidité, au régime spécifique en matière de 
chômage visé à l'article 7, § 1er, al. 3, q - de l'arrêté-loi du 28 
décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, au 
régime de pensions de retraite et de survie des travailleurs salariés et 
au régime des allocations familiales pour travailleurs salariés.

Art. 8quater. Abrogé

Section 2. - Dispositions relatives aux personnes occupées au travail 
dans le secteur public.

Art. 9. § 1er. L'application de la loi est étendue en ce qui concerne le 
régime d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité, le 
régime de pensions de retraite et de survie des travailleurs salariés et le 
régime de l'emploi et du chômage des travailleurs, à l'Etat, aux 
Communautés, aux Régions, aux provinces et aux établissements 
subordonnés aux provinces ainsi qu'aux personnes qui sont à leur 
service dans une situation statutaire.

L'application de la loi est toutefois limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur des soins de santé, 
lorsque les personnes visées à l'alinéa 1er sont soit pourvues d'une 
nomination à titre définitif, soit occupées en exécution d'un 
engagement ou d'un rengagement dans les forces armées, prévu par les 
lois coordonnées sur la milice. Ces personnes cessent d'être soumises à 
la loi lorsqu'elles remplissent leurs fonctions au service de l'Etat, d'une 
Communauté ou d'une Région à l'étranger et y ont leur résidence 
administrative.

L'application de la loi est toutefois limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur soins de santé et au 
régime de pensions de retraite et de survie des travailleurs salariés, 
lorsque les personnes visées à l'alinéa 1er sont employées sous la 
forme d'un mandat dans une fonction de management ou désignées 
dans une fonction d'encadrement.

Les stagiaires des administrations de l'Etat, des Communautés et des 
Régions dont le stage débute après le 31 décembre 1969 sont soumis 
aux dispositions de l'alinéa 2, sauf pendant la période de préavis 
lorsqu'ils sont licenciés pour cause d'inaptitude.

§ 2. En ce qui concerne les personnes de l'Etat, les Communautés, les 
Régions, les provinces et les établissements subordonnés aux provinces 

engagent dans les liens d'un contrat de louage de travail, l'application 
de la loi est limitée aux régimes énoncés au § 1er, alinéa 1er.

Art. 10. § 1er. L'application de la loi est étendue en ce qui concerne 
le régime d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité, le 
régime de pensions de retraite et de survie des travailleurs salariés, le 
régime de l'emploi et du chômage des travailleurs, aux communes n 
aux établissements subordonnés aux communes et aux associations de 
communes ainsi qu'aux personnes qui sont à leur service dans une 
situation statutaire.

L'application de la loi est toutefois limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur des soins de santé, 
lorsque les personnes visées à l'alinéa, précédent sont pourvues d'une 
nomination à titre définitif.

§ 2. En ce qui concerne les personnes que les communes, les 
établissements subordonnés aux communes et les associations de 
communes engagent dans les liens d'un contrat de louage de travail, 
l'application de la loi est limitée aux régimes énoncés au § 1er, alinéa 
1er.

Art. 11. § 1er. L'application de la loi est étendue aux organismes 
d'intérêt public et aux entreprises publiques autonomes ainsi qu'aux 
personnes qui consacrent , en qualité de mandataires et contre 
rémunération, leur principale activité à la gestion ou à la direction 
journalière de ces organismes et entreprises, pour autant qu'un régime 
statutaire de pension en soit pas applicable à ces personnes.

L'application de la loi est toutefois limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur soins de santé et au 
régime de pensions de retraite et de survie des travailleurs salariés, 
lorsque les personnes visées à l'alinéa 1er sont employées sur base d'un 
mandat dans une fonction de management dans une institution 
publique de sécurité sociale.

§ 2. L'application de la loi est étendue en ce qui concerne le régime 
d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité, le régime des 
allocations familiales pour travailleurs salariés, le régime de pensions 
de retraite et de survie des travailleurs salariés et le régime de l'emploi 
et du chômage des travailleurs, aux organismes d'intérêt public et aux 
entreprises publiques autonomes, ainsi qu'aux personnes qui sont à leur 
service dans une situation statutaire. Le régime des allocations 
familiales pour travailleurs-salariés est toutefois excepté en ce qui 
concerne ces personnes, ces organismes et ces entreprises si, en vertu 
de leurs statuts ou de dispositions particulières, ces derniers sont 
obligés de payer directement les allocations familiales aux membres de 
leur personnel ou sont obligés de s'affilier à l'Office nationale de 
sécurité sociale des administrations provinciales et locales.

L'application de la loi est toutefois limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur des soins de santé 
ainsi qu'au régime des allocations familiales pour le personnel engagé 
à partir du 1er janvier 1999, en ce qui concerne les personnes visées à 
l'alinéa précédent, qui se créent des titres soit à la pension de retraite 
prévue par la loi du 28 avril 1958 relative à la pension des membres du 
personnel de certains organismes d'intérêt public et de leurs ayants 
droit, soit à une pension de retraite d'un régime de pension établi par 
ou en vertu d'une loi ou par un règlement autre que le régime de 
pensions des travailleurs salariés. Le régime des allocations familiales 
pour travailleurs salariés est toutefois excepté en ce qui concerne ces 
personnes, ces organismes et ces entreprises si, en vertu de leurs 
statuts, ou de dispositions particulières, ces derniers sont obligés de 
payer directement les allocations familiales aux membres de leur 
personnel ou sont obligés de s'affilier à l'Office national de sécurité 
sociale des administrations provinciales et locales. Le présent alinéa ne 
s'applique pas aux personnes au service de la Société nationale des 
chemins de fer belges qui se trouvent dans un lien statutaire avec celle-
ci.

L'application de la loi est également limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur des soins de santé 
et au régime des allocations familiales pour travailleurs salariés pour le 
personnel engagé à partir du 1er janvier 1999, en ce qui concerne les 
personnes au service de la Société nationale des chemins de fer belges 
se trouvant dans un lien statutaire avec celle-ci et qui peuvent 
prétendre à l'intervention de ses oeuvres sociales.

§ 3. En ce qui concerne les personnes que les organismes d'intérêt 
public - à l'exception des entreprises publiques autonomes visées par 
l'article 1er, § 4, de la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines 
entreprises publiques économiques, ainsi que de la Vlaamse 
Vervoermaatschapij et de la Société régionale wallonne de Transport - 
engagent dans les liens d'un contrat de travail, l'application de la loi est 
limitée aux régimes énoncés au § 2, alinéa 1er, première phrase. Le 
régime des allocations familiales pour travailleurs salariés est toutefois 
excepté en ce qui concerne ces personnes et ces organismes si, en vertu 
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de leurs statuts ou de dispositions particulières, ces organismes sont 
obligés de payer directement les allocations familiales aux membres de 
leur personnel ou sont obligés de s'affilier à l'Office national de 
sécurité sociale des administrations provinciales et locales.

Art. 12. § 1er. Par dérogation aux articles 9, 10 et 11, l'application de 
la loi est limitée au régime d'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité, au régime de pensions de retraite et de survie des 
travailleurs salariés et au régime de l'emploi et du chômage des 
travailleurs, en ce qui concerne les Communautés, les provinces, les 
établissements subordonnés aux provinces, les communes, les 
établissements subordonnés aux communes, les associations de 
communes et les organismes d'intérêt public ainsi que les membres du 
personnel académique et scientifique qu'ils occupent dans leurs 
établissements d'enseignement universitaire et les membres du 
personnel enseignant est administratif qu'ils occupent dans leurs autres 
établissements d'enseignement.

L'application de la loi est toutefois limitée au régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur des soins de santé, 
lorsque les membres du personnel intéressé soit se créent, du chef de 
leur occupation, des titres à une pension de retraite à charge du Trésor 
public ou à une pension de retraite d'un régime de pension, établi par 
ou en vertu d'une loi ou par un règlement, autre que le régime de 
pensions des travailleurs salariés, soit possèdent la qualité de stagiaire 
dans l'enseignement de la Communauté, soit sont mis, en matière de 
pension, sur le même pied que les stagiaires de l'enseignement de la 
Communauté.

§ 2. Pour l'application du présent article, il faut entendre par 
personnel enseignant et administratif ,le personnel directeur et 
enseignant, le personnel auxiliaire d'éducation, la personne para-
médical et les autres membres du personnel administratif.

§ 3. L'application de la loi est également limitée au régime 
d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur des 
soins de santé, pour le personnel académique autonome nommé à titre 
définitif et pour le personnel administratif et technique nommé à titre 
définitif de l'Universitaire Instelling Antwerpen U.I.A. et du Limburgs 
Universitair Centrum L.U.C., l'Universiteit Gent et l'Universitair 
Centrum Antwerpen.

Art. 12bis. Les travailleurs soumis à la sécurité sociale des 
travailleurs en vertu des articles 9, 10, 11 et 12 et qui sont membres du 
personnel d'un cabinet ministériel ou d'un cabinet provincial restent 
soumis au régime qui en vertu des dispositions précitées leur sont 
d'application dans l'administration ou le service auquel ils 
appartiennent. L'Etat, la Communauté, la Région ou la Province est 
considéré comme leur employeur.

Art. 13. L'application de la loi est étendue en ce qui concerne le 
régime d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur 
des soins de santé, à l'Etat, aux Communautés, aux Régions, aux 
provinces, aux établissements subordonnées aux provinces, aux 
communes, aux établissements subordonnés aux communes, aux 
associations de communes et aux organismes d'intérêt public ainsi 
qu'aux ministres des cultes , aux délégués du Conseil central laïque et 
aux aumôniers de prison qui reçoivent un traitement à leur charge. Ces 
personnes cessent d'être soumises à la loi lorsqu'elles sont envoyées à 
l'étranger par leurs organes représentatifs respectifs pour y remplir une 
fonction.

Art. 13bis. Pour l'application des articles 10, 12 et 13 sont assimilés 
aux communes, les agglomérations et les fédérations de communes, les 
établissements publics qui dépendent des agglomérations et des 
fédérations de communes, la Commission française de la culture, la 
Commission néerlandaise de la Culture et les Commissions réunies de 
la Culture de l'agglomération bruxelloise.

Art. 14. L'application de la loi est étendue aux wateringues et aux 
polders ainsi qu'à leurs receveurs-greffiers, gardes et éclusiers.

Art. 15. § 1. L'application de la loi est étendue:
1° à l'Institut pour l'encouragement des recherches scientifiques dans 

l'industrie et l'agriculture ainsi qu'aux bénéficiaires d'une bourse de 
spécialisation, d'une bourse de recherche ou d'une bourse de voyage 
attribuées par cet Institut, sauf lorsque les bénéficiaires sont soumis à 
la loi en raison d'une autre activité professionnelle;

2° au Fonds national de la recherche scientifique ainsi qu'à ces 
stagiaires de recherches, à ses aspirants et aux bénéficiaires d'une 
bourse spéciale de doctorat ou d'une bourse de post doctorat attribuée 
par ce Fonds;

3° Abrogé

4° au Collège interuniversitaire d'études doctorales dans les sciences 
du management ainsi qu'aux bénéficiaires d'une bourse de doctorat ou 
d'une bourse de post doctorat attribuée par ce Collège.

5° aux bénéficiaires d'un mandat de recherche octroyé par l'Institut 
flamand pour la promotion de la recherche scientifique-technologique 
dans l'industrie, ainsi qu'à cet Institut.

6° aux bénéficiaires d'une bourse de doctorat faisant l'objet d'une 
exonération fiscale en application de la législation fiscale ou d'une 
bourse de post doctorat octroyée par :
- les Archives générales du Royaume et les Archives de l'Etat dans les 

provinces;
- la Bibliothèque royale de Belgique;
- l'Institut d'Aéronomie spatiale de Belgique;
- l'Institut royal des Sciences naturelles de Belgique;
- l'Institut royal du Patrimoine artistique;
- l'Institut royal météorologique de Belgique;
- le Musée royal de l'Afrique centrale;
- les Musées royaux d'Art et d'Histoire;
- le Centre de recherches et d'études historiques de la Seconde Guerre 

Mondiale;
- les Musées royaux des Beaux-Arts de Belgique;
- l'Observatoire royal de Belgique;
- le Service géologique de Belgique;
- le Centre de Recherche agronomique de Gembloux;
- le Centre de Recherche agronomique de Gand;
- le Centre de Recherche en Economie agricole;
- le Jardin Botanique national de Belgique;
- le Centre d'Etude et de Recherche vétérinaire et agrochimique;
- l'Institut d'Hygiène et d'Epidémiologie;
- le Musée royal de l'armée et d'histoire militaire;
- l'Institut national de criminalistique;

ces institutions sont considérées comme étant leur employeur;
7° aux bénéficiaires d'une bourse de doctorat, faisant l'objet d'une 

exonération fiscale en application de la législation fiscale, et aux 
bénéficiaires d'une bourse de post doctorat, pour autant que la bourse 
de doctorat ou de post doctorat soit octroyée par une institution 
universitaire d'une Communauté, visée à l'article 1er du décret du 5 
septembre 1994 de la Communauté française relatif au régime des 
études universitaires et des grades académiques ou à l'article 3 du 
décret de la Communauté flamande du 12 juin l991 relatif aux 
universités dans la Communauté flamande; cette institution est 
considérée comme étant leur employeur.

§ 2. Concernant la bourse de spécialisation, la bourse de recherche ou 
la bourse de voyage comme mentionnée au § 1er, 1°, concernant le 
mandat de recherche mentionné au § 1er, 5°, et concernant la bourse de 
doctorat ou la bourse de post doctorat, mentionnée au § 1er, satisfaisant 
aux conditions susmentionnées, mais étant attribuée aux personnes qui 
ne bénéficient ni de l'application du Règlement 1408/71 du Conseil de 
l'Union Européenne du 14 juin 1971 relatif à l'application des régimes 
de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non 
salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l'intérieur de 
la Communauté, ni de l'application d'un traité bi- ou multilatéral relatif 
à la sécurité sociale conclu par le Royaume de Belgique, l'application 
de la loi est limitée au régime d'assurance obligatoire contre la maladie 
et l'invalidité, secteur des soins de santé et des indemnités, au régime 
des allocations familiales pour travailleurs salariés et au régime des 
vacances annuelles des travailleurs salariés.

Section 2bis. - Disposition relative aux médecins qui suivent la 
formation de médecin spécialiste et aux médecins qui suivent la 
formation de médecin généraliste.

Art. 15bis. L'application de la loi est étendue en ce qui concerne le 
régime d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur 
des soins de santé et secteur des indemnités, et le régime des 
allocations familiales pour travailleurs salariés, aux personnes 
suivantes :

1° aux médecins qui suivent la formation de médecin spécialiste, 
dans le cadre des modalités fixées en application de l'article 153, § 4, 
de la loi du 9 août 1963, instituant et organisant un régime d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, ainsi qu'aux établissements 
de soins où la formation est suivie;

2° aux médecins qui suivent la formation de médecin généraliste, 
ainsi qu'aux centres interuniversitaires de médecine générale qui 
occupent ces médecins qui suivent la formation de médecin 
généraliste.

Le régime des allocations familiales pour travailleurs salariés est 
toutefois excepté en ce qui concerne ces médecins qui suivent la 
formation de médecin spécialiste et ces médecins qui suivent la 
formation de médecin généraliste ainsi que les établissements de soins 
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et centres interuniversitaires de médecine générale si, en vertu de leurs 
statuts ou de dispositions particulières, ces établissements sont obligés 
de payer directement les allocations familiales aux membres de leur 
personnel ou sont obligés de s'affilier à l'Office national de sécurité 
sociale des administrations provinciales et locales.

Section 3. - Exclusions.

Art. 16. Sont soustraits à l'application de la loi, les travailleurs qui 
accomplissent un travail occasionnel, ainsi que les employeurs du chef 
de l'occupation de ces travailleurs.

Est considéré comme travail occasionnel, le travail effectué pour les 
besoins du ménage de l'employeur ou de sa famille, et pour autant que 
ce travail ne dépasse pas 8 heures par semaine chez un ou plusieurs 
employeurs.

Art. 16bis. Sont soustraits à l'application de la loi, les travailleurs qui 
accomplissent des prestations de travail dans le cadre d'un contrat de 
travail ALE, visé par la loi du 7 avril 1999 relative au contrat de travail 
ALE, ainsi que les employeurs du chef de l'occupation de ces 
travailleurs.

Art. 17. § 1er. Sont soustraits à l'application de la loi, pour autant que 
l'occupation visée ne dépasse pas 25 journées de travail au cours d'une 
année civile, chez un ou plusieurs employeurs :

1° l'Etat, les communautés, les régions, les administrations 
provinciales et locales affiliées à l'Office national de Sécurité sociale 
des administrations provinciales et locales et les personnes qu'ils 
occupent à un travail comportant des prestations accomplies :

a) en qualité de chef responsable, d'intendant, d'économe, de 
moniteur ou de moniteur adjoint dans les cycles de vacances 
sportives organisées pendant les vacances scolaires, les journées ou 
parties de journées libres dans l'enseignement, ou comme animateur 
d'activités socio-culturelles et sportives pendant les journées ou 
parties de journées libres dans l'enseignement.

b) sous forme d'initiation, de démonstration ou de conférence qui ont 
lieu après 16 h 30 ou pendant les journées ou parties de journées 
libres dans l'enseignement.

2° la Radio-Télévision belge de la Communauté culturelle française 
R.T.B.F., le "Belgische Radio en Televisie, Nederlandstalige 
uitzendingen" B.R.T. et la "Belgische Rundfunk- und Fernsehzentrum" 
B.R.F. ainsi que les personnes qui, reprises dans le cadre organique de 
leur personnel, sont en outre occupées en qualité d'artistes;

3° l'Etat, les communautés, les régions, les administrations 
provinciales et locales, de même que les employeurs organisés en tant 
qu'association sans but lucratif ou en société à finalité sociale dont les 
statuts stipulent que les associés ne recherchent aucun bénéfice 
patrimonial, qui organisent des colonies de vacances, plaines de jeux et 
campements de sport et les personnes qu'ils occupent en qualité 
d'intendant, d'économe, de moniteur ou de surveillant exclusivement 
pendant les vacances scolaires;

4° les organisations reconnues par les autorités compétentes qui ont 
pour mission de dispenser une formation socioculturelle et/ou une 
initiation sportive et les personnes que ces organisations occupent 
comme animateur, chef ou moniteur en dehors de leurs heures de 
travail ou scolaires ou pendant les vacances scolaires;

5° les pouvoirs organisateurs des écoles subsidiées par une 
Communauté et les personnes qu'elles occupent comme animateurs 
d'activités socio-culturelles et sportives pendant les journées ou parties 
de journées libres dans l'enseignement.

6° les organisateurs de manifestations sportives et les personnes 
qu'ils occupent exclusivement le jour de ces manifestations. Cette 
disposition ne s'applique pas aux sportifs visés aux articles 6 et 6bis.

§ 2. Le présent article n'est d'application que si l'employeur avant 
toute occupation en fait déclaration a l'Inspection sociale du Ministère 
de la Prévoyance sociale. Le modèle de la déclaration est fixé par 
Notre Ministre qui à la Prévoyance sociale dans ses attributions.

En ce qui concerne les organisateurs de manifestations sportives 
visés au § 1er, 6°, du présent article, la déclaration préalable à toute 
occupation de contrôleurs de stades et autres préposes occasionnels du 
club se fait sur un registre constitué à cet effet. Notre Ministre qui a la 
Prévoyance sociale dans ses attributions détermine la forme de ce 
registre ainsi que les renseignements qui doivent y figurer. Ce registre 
doit être conservé par le club pendant 5 ans à partir du jour de la 
dernière déclaration qui y figure, à l'endroit où, conformément à 
l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif à la tenue des documents 
sociaux, il doit conserver ces derniers ou à l'endroit où il devrait les 
conserver si cet arrêté lui était applicable.

Art. 17bis. § 1er. Sont soustraits à l'application de la loi, les étudiants 
qui sont occupés dans le cadre d'un contrat d'occupation d'étudiants, 
visé au titre VII de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de 
travail, lorsque cette occupation ne dépasse pas 46 jours de travail, 
pendant une année civile, répartis comme suit :
- 23 jours de travail, au cours des mois de juillet, août et septembre;
- 23 jours de travail, pendant les périodes de présence non obligatoire 

dans les établissements d'enseignement, à l'exception des mois de 
juillet, août et septembre.
Sont également soustraits à l'application de la loi, les étudiants qui 

répondent aux conditions visées à l'alinéa précédent, et qui ont été 
soustraits à l'application de la loi en vertu de l'article 17.

Pour l'application de l'alinéa 1er, il n'est pas tenu compte des jours de 
travail prestés dans le cadre d'un contrat d'occupation d'étudiants avant 
la date d'entrée en vigueur de la présente disposition.

§ 2. En cas de dépassement, auprès d'un même employeur, du 
nombre maximum de jours de travail, tel que défini au § 1er, l'étudiant 
et l'employeur sont soumis à la loi pour la totalité de la période 
d'occupation auprès de cet employeur.

En cas de dépassement du nombre maximum de jours de travail, tel 
que défini au § 1er, au cours de l'année civile, l'étudiant et l'employeur 
qui l'occupe après le dépassement du nombre maximum de jours de 
travail, sont soumis à la loi pour tous les jours de travail prestés auprès 
de cet employeur.

Art. 17ter. § 1er. Sont soustraits à l'application de la loi, les 
travailleurs occupés :

1° à la culture des plants de houblon et à la cueillette du houblon,
2° à la cueillette du tabac,
3° au nettoyage et au triage des ypréaux,
et qui effectuent un travail manuel et occasionnel pour autant que 

cette occupation ne dépasse pas vingt-cinq journées de travail au cours 
d'une année civile et que ces travailleurs ne sont pas ou n'ont pas été 
soumis à la loi en raison d'une activité dans les mêmes secteurs durant 
la même année civile, ainsi que les employeurs du chef de l'occupation 
de ces travailleurs.

Les périodes pendant lesquelles l'occupation peut s'effectuer sans 
assujettissement à la loi, tel que visé à l'alinéa précédent, sont, pour 
chaque secteur, fixées comme suit :
- la culture et la cueillette du houblon : respectivement du 1er avril au 

1er juin et du 25 août au 10 octobre, pour autant que cette occupation 
ne dépasse pas huit journées de travail au cours de la première 
période citée;

- la cueillette du tabac : du 10 juillet au 10 septembre;
- le nettoyage et le triage des ypréaux : du 1er janvier au 28 février et 

du 5 novembre au 31 décembre.
§ 2. Sont également soustraits à l'application de la loi, du 1er janvier 

1994 au 30 juin 1994, les travailleurs qui sont occupés chez un 
employeur qui ressortit à la Commission paritaire pour les entreprises 
horticoles et ce dans le cadre d'une période d'intense activité 
saisonnière ou occasionnelle qui ne peut dépasser vingt-cinq journées 
par an, ainsi que leur employeur.

Cette dispense d'assujettissement n'est exclusivement applicable 
qu'en ce qui concerne le personnel saisonnier ou occasionnel qui n'est 
pas occupé en qualité de travailleur régulier dans le secteur agricole ou 
horticole et pour autant que cette occupation chez un ou plusieurs 
employeurs ressortissant à la Commission paritaire des entreprises 
horticoles ne comporte pas plus de vingt-cinq journées de travail au 
cours d'une année civile.

L'employeur qui invoque la présente dispense doit mentionner les 
travailleurs qu'il occupe dans ce lien dans le document social unique 
dans le secteur de l'horticulture, visé dans l'arrêté royal du 30 décembre 
1991 instituant un document social unique dans le secteur de 
l'horticulture.

Sur simple demande adressée par l'Office national de sécurité sociale 
à l'employeur, les données énoncées dans le document social unique 
doivent lui être communiquées, le cas échéant par écrit.

L'employeur qui ne tient pas ou tient de façon incomplète le 
document social unique pour les travailleurs qu'il occupe dans le cadre 
du présent article, perd le bénéfice de la dispense.

Art. 17quater. Sont soustraits à l'application de la loi, les pompiers 
volontaires qui font partie d'un service d'incendie ou d'une association 
intercommunale d'incendie constitués en vertu de la loi du 31 
décembre 1963 sur la protection civile, pour autant que la 
rémunération qu'ils reçoivent pour leurs activités comme pompiers 
volontaires ne dépasse pas le montant de 785,95 EUR par trimestre, 
ainsi que la commune ou l'association intercommunale du chef de 
l'occupation de ces personnes. Le montant de 785,95 EUR est lié aux 
fluctuations de l'indice conformément aux dispositions de la loi du 1er 
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mars 1977 organisant un régime de liaison a l'indice des prix a la 
consommation du Royaume de certaines dépenses dans le secteur 
public. A cette fin, ledit montant est rattaché à l'indice-pivot 103,14 
(base 1996 = 100).

Art. 17quinquies. § 1er. Sont soustraites a l'application de la loi, les 
personnes qui, pour le compte d'un club, d'une fédération, d'une 
association, d'une institution, d'une instance publique ou de toute autre 
organisation qui ne poursuit pas un but lucratif, exercent des activités 
dans l'intérêt d'autrui et dans l'intérêt de la collectivité et qui perçoivent 
pour celles-ci des indemnités, bien qu'elles exercent ces activités d'une 
manière bénévole dans la mesure ou les indemnités perçues pour 
l'ensemble des activités visées ne dépassent pas le montant de 24,79 
EUR par jour et de 991,57 EUR par année civile.

Le club, la fédération, l'association l'institution, l'instance publique 
ou toute autre organisation qui ne poursuit pas un but lucratif et qui fait 
appel aux personnes visées au § 1er est, dans les cas visés au § 1er, 
également soustraite à l'application de la loi.

§ 2. Le montant de 24,79 EUR par jour et de 991,57 EUR par année 
est rattaché à l'indice-pivot 103,14 et varie comme prévu par la loi du 2 
août 1971 organisant un régime de liaison à l'indice des prix à la 
consommation des traitements, salaires, pensions, allocations et 
subventions à charge du Trésor public, de certaines prestations 
sociales, des limites de rémunération à prendre en considération pour 
le calcul de certaines cotisations de sécurité sociale des travailleurs, 
ainsi que des obligations imposées en matière sociale aux travailleurs 
indépendants. 

§ 3. Si un des montants forfaitaires visés au § 1er est dépassé au 
cours d'une année civile, l'intéressé et le club, la fédération, 
l'association, l'institution, l'instance publique ou toute autre 
organisation qui ne poursuit pas un but lucratif, visée au § 1er, alinéa 2, 
sont soumis pour cette année civile à la loi et ce pour l'ensemble des 
indemnités payées.

§ 4. Le présent article n'est pas applicable aux personnes qui exercent 
déjà des activités différentes ou similaires dans le cadre d'un contrat de 
travail, d'un emploi statutaire ou d'un contrat d'entreprise pour le 
compte de ce même club, cette même fédération, association, 
institution, instance publique ou organisation qui ne poursuit pas un 
but lucratif.

§ 5. Les personnes visées au § 1er doivent être en possession d'une 
carte de bénévole par année civile pour toutes leurs activités exercées 
de manière bénévole pour le compte de ce club, fédération, association, 
institution, instance publique ou de toute autre organisation qui ne 
poursuit pas un but lucratif, qui sont précités.

Lorsque l'intéressé ne respecte pas cette obligation, lui-même ainsi 
que le club, la fédération, l'association, l'institution, l'instance publique 
ou toute autre organisation qui ne poursuit pas un but lucratif, perdent 
l'avantage vise au § 1er, pour toutes les indemnités perçues au cours de 
l'année civile pour les activités exercées d'une manière bénévole.

Notre Ministre qui a les Affaires sociales dans ses attributions fixe :
1° le modèle de la carte de bénévole;
2° les modalités d'émission et de restitution de la carte de bénévole;
3° les modalités de tenue et de conservation de la carte de bénévole 

ainsi que
4° les informations qui doivent y figurer.
§ 6. Cet article n'est pas applicable aux personnes visées à l'article 

17quater, ni aux pompiers volontaires, aux membres volontaires de la 
protection civile et aux volontaires dans des services d'aide médicale 
urgente, dans la mesure où ils ne sont déjà pas visés par l'article 
17quater, ni à l'association a l'institution ou à toute autre organisation 
qui fait appel à ces pompiers volontaires, à ces membres volontaires de 
la protection civile et/ou à ces volontaires dans des services d'aide 
médicale urgente.

Art. 17sexies. § 1er. Pour l'application du présent article, on entend 
par :

1° personne : la personne qui fournit des prestations artistiques et/ou 
produit des oeuvres artistiques au sens de l'article 1erbis, § 2 de la loi;

2° donneur d'ordre : celui qui donne mission à une personne de 
fournir une prestation artistique ou de produire une oeuvre artistique au 
sens de l'article 1erbis, § 2 de la loi;

Est aussi considéré comme donneur d'ordre celui chez qui la 
personne est mise à disposition

3° prestations artistiques et/ou oeuvres artistiques : les prestations 
artistiques et/ou oeuvres artistiques telles que visées à l'article 1erbis, § 
2 de la loi.

§ 2. Sont soustraits à l'application de la loi, la personne qui perçoit 
une indemnité forfaitaire de défraiement telle que définie au § 3 ainsi 
que le donneur d'ordre qui fait appel à cette personne.

§ 3. Pour autant que les conditions déterminées par ou en vertu du 
présent article soient simultanément remplies, sont considérées comme 
indemnités forfaitaires de défraiement au sens de l'article 1erbis, § 3, 
alinéa 2 de la loi, les indemnités octroyées aux personnes qui 
fournissent des prestations artistiques ou produisent des oeuvres 
artistiques pour autant qu'elles ne dépassent pas 100 euros par jour et 
2.000 euros par année civile. En outre, le nombre de jours pendant 
lesquels la personne peut prétendre à ces indemnités forfaitaires de 
défraiement ne peut dépasser 30 jours par année civile ni dépasser 7 
jours consécutifs chez le même donneur d'ordre.

Si, au cours du même jour, la personne fournit des prestations 
artistiques ou produit des oeuvres artistiques pour différents donneurs 
d'ordre, les indemnités lui octroyées ne peuvent dépasser 100 euros par 
donneur d'ordre ni être supérieures à 100 euros multipliés par le 
nombre de donneurs d'ordre qui ont fait appel à lui pour ce jour.

Les conditions à remplir simultanément sont :
1° la personne doit être en possession d'une carte “artistes”.
Lorsque la personne ne respecte pas cette obligation ou que les 

mentions indiquées sur la carte “artistes” sont incorrectes ou 
incomplètes, elle-même et le donneur d'ordre ne peuvent bénéficier de 
l'application de cet article pour l'année civile en cours.

Le Ministre qui a les affaires sociales dans ses attributions fixe :
1° le modèle de la carte “artistes”
2° la durée de validité de la carte “artistes”;
3° les modalités d'émission de la carte “artistes”;
4° la procédure applicable en cas de perte de la carte “artistes”;
5° les modalités de tenue et de conservation de la carte “artistes”;
6° les informations devant figurer sur la carte “artistes” pour 

chaque prestation ou oeuvre artistique fournie.
2° La personne ne peut pas, pour le même jour, cumuler l'avantage 

du présent article avec celui de l'article 17quinquies du présent arrêté;
3° Pour des prestations artistiques et/ou oeuvres artistiques, la 

personne ne peut pas, pour l'année civile en cause, cumuler l'avantage 
du présent article avec celui de l'article 17quinquies du présent arrêté.

§ 4. Ne peut invoquer les dispositions du présent article la personne 
qui, au moment de la fourniture d'une prestation artistique et/ou de la 
production d'une oeuvre artistique est liée au même donneur d'ordre 
par un contrat de travail, un contrat d'entreprise ou une désignation 
statutaire sauf si la personne précitée et le donneur d'ordre apportent la 
preuve de la différence de nature des prestations entre les différentes 
activités.

§ 5. Les montants déterminé au § 3, alinéa 1er du présent article sont 
rattachés à l'indice santé du mois de septembre 2003 112,47. Les 
montants sont adaptés au 1er janvier de chaque année conformément à 
la formule suivante : le montant de base est multiplié par l'indice santé 
du mois de septembre de l'année précédant celle durant laquelle le 
nouveau montant sera applicable et divisé par l'indice santé du mois de 
septembre 2003.

Au plus tard dans le courant du mois de décembre de chaque année, 
les montants applicables pour l'année civile suivante sont publiés au 
Moniteur belge. Les organismes de perception des cotisations de 
sécurité sociale reprennent également cette information sur leur site 
internet.

§ 6. Pour toutes les prestations artistiques effectuées et/ou oeuvres 
artistiques produites pendant l'année civile pour le compte du donneur 
d'ordre qui a octroyé un montant supérieur au montant maximum par 
jour déterminé au § 3 du présent article, la personne et le donneur 
d'ordre sont soumis à la loi, et ce, pour toutes les indemnités payées par 
lui à cette personne au cours de l'année civile.

§ 7. En cas de dépassement du montant maximum par année civile ou 
du nombre maximum de jours tel que déterminé au § 3 du présent 
article, la personne et le donneur d'ordre chez lequel le montant 
maximum par année civile visé au § 3 ou le nombre de jours maximum 
autorisés au § 3 sont dépassés ainsi que les donneurs d'ordre qui, après 
le dépassement de ces plafonds, font appel à ces personnes sont soumis 
à la loi, et ce, pour toutes les indemnités payées par eux à ces 
personnes au cours de l'année civile.

§ 8. En cas de non-respect de l'interdiction de cumul visée au § 3, 
alinéa 3, 2°, 3° la personne ainsi que le donneur d'ordre sont soumis à 
la loi pour la prestation ou l'oeuvre artistique en cause.

Art. 18. Sont soustraits à l'application de la loi, les travailleurs visés à 
l'article 5 qui ne sont pas logés chez leur employeur, lorsque la durée 
de leur occupation n'atteint pas quatre heures par jour chez un même 
employeur, ni vingt-quatre heures par semaine chez un ou plusieurs 
employeurs, ainsi que les employeurs du chef de l'occupation de ces 
travailleurs.

CHAPITRE II. - Calcul des cotisations.
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Section 1. - Modalités générales.

Art. 19. § 1er. Par dérogation à l'article 2, alinéa 3, 1°, de la loi du 12 
avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs, 
est considérée comme rémunération la partie du pécule de vacances 
qui correspond à la rémunération normale des jours de vacances.

La partie du pécule de vacances qui est payée par l'Office national 
des vacances annuelles ou par une Caisse spéciale de vacances, et qui 
donne lieu à la perception des cotisations en application de l'alinéa 
précédent, est forfaitairement fixée à 8 p.c. des autres sommes et 
avantages constituant la rémunération. Elle est déclarée chaque 
trimestre en même temps que ces sommes et avantages.

En ce qui concerne les travailleurs intellectuels auxquels la déduction 
prévue aux articles 48, 49, 57 ou 58 de l'arrêté royal du 30 mars 1967 
déterminant les modalités générales d'exécution des lois relatives aux 
vacances annuelles des travailleurs salaries à été faite, les cotisations 
sont dues sur le montant de la rémunération normale afférente aux 
jours de vacances, établie conformément aux articles 38, 39, 53 ou 53 
bis du même arrêté , diminué du montant sur lequel des cotisations ont 
déjà été payées en application de l'alinéa précédent.

Par dérogation à l'article 2, alinéa 3, 3°, de la loi du 12 avril 1965 
précitée, sont également considérés comme rémunérations, les 
montants payés en complément du double pécule de vacances légal, à 
l'exception des montants complémentaires prévus par des conventions 
collectives nationales, conclues en commission paritaire avant le 31 
décembre 1974, et des montants prévus par les conventions collectives 
de travail n° 52, 54 et 59, conclues au sein du Conseil national du 
travail, respectivement les 3 mars 1992, 23 février 1993 et 20 
décembre 1994, et prévoyant l'octroi en 1992, 1993 et 1994, 1995 et 
1996, d'une indemnité complémentaire égale au double pécule du 
troisième jour de la quatrième semaine de vacances, payés par les 
employeurs auxquels les conventions collectives de travail précitées 
sont d'application ou payés par les organismes d'intérêt public à leur 
personnel qui est soumis aux lois relatives aux vacances annuelles des 
travailleurs salariés, coordonnées le 28 juin 1971. Cette exception vaut 
également pour l'indemnité complémentaire égale au double pécule du 
troisième jour de la quatrième semaine de vacances, octroyée en 1997 
et 1998.

§ 2. Par dérogation à l'article 2 précité, alinéa 1er, ne sont pas 
considérées comme rémunération :

1° l'indemnité visée à l'article 6 de la loi du 28 juin 1966 relative à 
l'indemnisation des travailleurs licenciés en cas de fermeture 
d'entreprises et l'indemnité octroyée aux travailleurs en cas de 
cessation des activités de la personne physique ou de l'association qui 
les occupe, dans la mesure où la personne physique ou l'association 
remplit les conditions visées aux articles 1er et 2, alinéa 5, de cette loi 
et à concurrence des mêmes montants que ceux visés à l'article 6 de la 
même loi;

2° les indemnités dues aux travailleurs, lorsque l'employeur ne 
respecte pas ses obligations légales, contractuelles ou statutaires, à 
l'exception toutefois des indemnités dues pour :

a) la rupture irrégulière du contrat de travail par l'employeur;
b) la rupture unilatérale du contrat de travail pour les délégués du 
personnel;

c) la rupture unilatérale du contrat de travail pour les délégués 
syndicaux;

d) la cessation du contrat de travail de commun accord;
3° l'indemnité d'éviction du représentant de commerce, visée à 

l'article 101 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail;
4° les sommes qui constituent le remboursement des frais que le 

travailleur a exposés pour se rendre de son domicile au lieu de son 
travail, ainsi que des frais dont la charge incombe à son employeur.

Est assimilé à un remboursement de frais au sens de l'alinéa 1er, 
l'indemnité de mobilité payée aux travailleurs en application d'un 
régime forfaitaire de remboursement de frais de déplacement en usage 
dans les branches d'activité où le lieu de travail n'est pas fixe, pour 
autant qu'il soit satisfait aux conditions suivantes :

a) le régime forfaitaire de remboursement doit avoir été instauré 
avant le 1er janvier 1980 et avoir été appliqué depuis lors sans 
interruption; NOTE : l'arrêt n° 103.050, rendu par le Conseil d'Etat, 
le 31 janvier 2002, VIIème Chambre annule le a du présent arrêté, 
voir M.B. 11-04-2002, p. 14916

b) le régime forfaitaire de remboursement et les indemnités qu'il 
détermine doivent être définis par des conventions collectives de 
travail conclues au sein d'un organe paritaire et rendues obligatoires 
par arrêté royal;

c) le montant de l'indemnité ne peut excéder la somme de 0,1076 
euros par kilomètre de distance entre le domicile et le lieu de travail, 
à calculer sur la distance aller et retour;

5° les avantages accordés sous la forme d'outils ou de vêtements de 
travail;

6° les sommes que l'employeur paie au travailleur pour s'acquitter de 
son obligation de fournir des outils ou des vêtements de travail ou de 
procurer la nourriture et le logement, lorsque le travailleur est occupé 
dans un endroit éloigne de son domicile;

7° les sommes accordées aux travailleurs en raison de leur affiliation 
à une organisation syndicale, jusqu'à concurrence du montant 
déterminé par le Ministre de la Prévoyance sociale;

8° les avantages qui sont octroyés par un Fonds de sécurité 
d'existence aux travailleurs sous forme de timbres et qui sont prévus 
par des régimes qui étaient instaurés avant le 1er janvier 1970;

9° les indemnités accordées pour la surveillance dans l'enseignement 
maternel et primaire ou pour l'accompagnement des élèves dans le 
transport des écoliers, accordées à des membres du personnel 
enseignant ou autres qui assurent la surveillance ou l'accompagnement 
susvisés au titre de prestation supplémentaire;

10° l'indemnité pour la période d'incapacité de travail avec 
rémunération garantie deuxième semaine ainsi que l'indemnité due 
pour la période d'incapacité de travail avec complément ou avance 
conformément à la convention collective de travail n° 12bis ou n° 
13bis et les avantages équivalents payés par une administration affiliée 
à l'Office national de sécurité sociale des administrations provinciales 
et locales;

11° la fourniture de repas à un prix inférieur au prix coûtant dans le 
restaurant de l'entreprise;

12° la rémunération forfaitaire égale à l'allocation de chômage 
augmentée de l'allocation complémentaire de chômage qui est payée 
par le Fonds de sécurité d'existence des ouvriers de la construction 
pour les jours de repos compensatoire secteur de la construction, avec 
un maximum de douze jours par année civile;

13° l'indemnité correspondant à la rémunération du jour férié ou du 
jour de remplacement durant une période de chômage temporaire;

14° les cadeaux en nature, en espèces ou sous forme de bons de 
paiement, dénommés chèques-cadeaux, si leur montant annuel total ne 
dépasse pas 35 EUR par travailleur et 35 EUR par enfant à charge du 
travailleur et s'ils sont distribués à l'occasion des fêtes de la Saint-
Nicolas, de Noël ou du Nouvel-An.

Les cadeaux en espèces ou sous forme de chèques-cadeaux, remis à 
un travailleur lorsqu'il reçoit une distinction honorifique, si leur 
montant annuel total ne dépasse pas 105 EUR par travailleur.

Les cadeaux en espèces ou sous forme de chèques-cadeaux, remis à 
un travailleur à l'occasion de sa mis à la retraite, si leur montant ne 
dépasse pas 35 EUR par année de service complète que le travailleur a 
effectuée chez l'employeur et si leur montant total est d'au moins 105 
EUR et de maximum 875 EUR.

Les chèques-cadeaux visés aux alinéas précédents ne peuvent être 
échangés qu'auprès des entreprises qui ont conclu préalablement un 
accord avec les émetteurs de ces bons de paiement, doivent avoir une 
validité limitée dans le temps et ne peuvent être payés en espèces au 
bénéficiaire;

15° l'avantage visé à l'article 38, § 3quater, de la loi du 29 juin 1981 
établissant les principes généraux de la sécurité sociale des travailleurs 
salaries;

16° l'indemnité kilométrique allouée par l'employeur au travailleur 
pour les déplacements à bicyclette entre le domicile et le lieu de travail 
à concurrence d'un montant maximum de 6 francs par kilomètre;

17° l'indemnité spéciale forfaitaire fixée par convention collective du 
travail et destinée aux travailleurs des établissements et services 
ressortissant à la Commission paritaire des maisons d'éducation et 
d'hébergement, pour autant qu'ils soient agréés et subsidiés par la 
Communauté ou la Région dont ils relèvent, constituée de la prime de 
camps pour les séjours de vacances qui sont organisés par lesdits 
établissements et services. Cette prime est octroyée pour trente jours au 
maximum par an aux membres du personnel accompagnant, à titre de 
compensation de leurs charges ou frais réels supplémentaires. Elle 
s'élève au maximum à 28,48 EUR par jour.

Le montant prévu au présent numéro est rattaché à l'indice-pivot 
103,14 (base 1996 = 100), et il varie comme prévu par la loi du 2 août 
1971 organisant un régime de liaison à l'indice des prix à la 
consommation des traitements, salaires, pensions, allocations et 
subventions à charge du Trésor public, de certaines prestations 
sociales, des limites de rémunération à prendre en considération pour 
le calcul de certaines cotisations de sécurité sociale des travailleurs, 
ainsi que des obligations imposées en matière sociale aux travailleurs 
indépendants;

18° l'avantage retiré des options sur actions, tel que défini à l'article 
42 de la loi du 26 mars 1999 relative au plan d'action belge pour 
l'emploi 1998 et portant des dispositions diverses. Si le prix d'exercice 
de l'option est inférieur à la valeur, au moment de l'offre, des actions 
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sur lesquelles porte l'option, cette différence est néanmoins considérée 
comme une rémunération pour le calcul des cotisations de sécurité 
sociale.

L'avantage certain visé à l'article 43, § 8, de la loi précitée est 
considéré comme une rémunération pour le calcul des cotisations de 
sécurité sociale;

19° la réduction, à charge de l'employeur, sur le prix normal des 
produits fabriqués ou vendus ou des services fournis par l'employeur, à 
condition que la quantité de produits vendus ou de services fournis à 
chaque travailleur ne dépasse pas la consommation normale du ménage 
dont fait partie le travailleur. L'employeur doit pouvoir prouver qu'il a 
porté cette condition à la connaissance de ses travailleurs.

On entend par prix normal, le prix que le travailleur aurait dû payer 
en tant que consommateur particulier, s'il n'était pas occupé par 
l'employeur qui fabrique ou vend le produit ou fournit le service.

Si l'employeur n'offre pas directement des produits ou des services au 
consommateur particulier, le prix normal est celui qu'un consommateur 
particulier avec un profil comparable à celui du travailleur doit payer 
dans le commerce de détail.

L'employeur doit pouvoir présenter les éléments justifiant le prix 
normal.

Lorsque la réduction de prix dépasse 30 % du montant du prix 
normal, le montant de la réduction qui dépasse les 30 % du prix normal 
est considéré comme de la rémunération.

Lorsque le prix payé par le travailleur après réduction de prix est 
inférieur au prix de revient du produit ou du service, la différence entre 
le prix payé par le travailleur et le prix de revient est considérée 
comme de la rémunération, même si la réduction ne dépasse pas 30 % 
du prix normal.

L'employeur doit pouvoir présenter les éléments justifiant le prix de 
revient.

20° les interventions de l'employeur, à concurrence de maximum 60 
% dans le prix d'achat hors T.V.A. payé par les travailleurs, pour l'achat 
d'une configuration complète d'ordinateur personnel, de périphériques 
et d'une imprimante, la connexion et l'abonnement à l'Internet, ainsi 
que le logiciel au service de l'activité professionnelle dans le cadre d'un 
plan organisé par l'employeur, sans que cet employeur ne puisse à 
aucun moment être lui-même propriétaire des éléments susmentionnés, 
dans la mesure où ces interventions ne dépassent pas 1.250 euros par 
offre et où les conditions visées par l'arrêté royal du 25 mars 2003 
modifiant l'AR/CIR 92 et fixant la date d'entrée en vigueur de l'article 
396 de la loi-programme du 24 décembre 2002 sont réunies.

21° les versements visés a l'article 38, § 3ter, alinéa 1er, de la loi du 
29 juin 1981 établissant les principes généraux de la sécurité sociale 
des travailleurs salariés, effectués par les employeurs en vue d'allouer 
aux membres de leur personnel ou à leurs ayants-droit des avantages 
extralégaux en matière de vieillesse ou de décès prématuré, les primes 
d'assurance hospitalisation complémentaire comme visées à l'article 
1er de l'arrêté royal du 19 avril 1993 relatif à la cotisation sur les 
primes en matière d'assurance hospitalisation complémentaire, qui sont 
prises en charge par l'employeur en faveur de son personnel, ainsi que 
les primes pour avantages complémentaires en cas d'incapacité de 
travail.

Art. 19bis. § 1er. L'avantage accordé sous forme de titre-repas est 
considéré comme rémunération.

Si un titre-repas a été ou est octroyé en remplacement ou en 
conversion de la rémunération, de primes, d'avantages en nature ou 
d'un quelconque autre avantage ou complément à tout ce qui précède, 
passible ou non de cotisations de sécurité sociale, le § 2 n'est pas 
applicable.

Sans préjudice du § 2, les titres-repas sont considérés comme 
rémunération pour les jours au cours desquels le travailleur bénéficie 
de l'avantage visé à l'article 19, § 2, 11°, sauf si ces titres-repas sont 
utilisés intégralement pour obtenir cet avantage.

§ 2. Pour ne pas être considérés comme rémunération, les titres-repas 
doivent simultanément satisfaire à toutes les conditions suivantes :

1° l'octroi du titre-repas doit être prévu par une convention collective 
de travail conclue au niveau du secteur ou de l'entreprise. Si une telle 
convention ne peut être conclue à défaut de délégation syndicale ou 
lorsqu'il s'agit d'une catégorie de personnel qui habituellement n'est pas 
visée par une telle convention, l'octroi peut être régi par une 
convention individuelle. Cette convention doit être écrite et le montant 
du titre-repas ne peut être supérieur à celui octroyé par convention 
collective de travail dans la même entreprise qui prévoit la valeur 
faciale du titre-repas la plus élevée.

Tous les titres-repas octroyés en l'absence de convention collective 
de travail ou d'une convention individuelle écrite, ou octroyés en vertu 
d'une convention collective de travail ou d'une convention individuelle 

écrite qui n'est pas conforme aux conditions fixées par le présent 
paragraphe, sont considérés comme rémunération;

2° le nombre de titres-repas octroyés doit être égal au nombre de 
journées au cours desquelles le travailleur a fourni un travail effectif 
normal, de prestations supplémentaires sans repos compensatoire, de 
prestations supplémentaires moyennant repos compensatoire et d'autres 
prestations supplémentaires moyennant repos compensatoire. Les 
entreprises dans lesquelles, soit pour des prestations de travailleur à 
temps plein, soit pour des prestations de travailleur à temps partiel, soit 
pour les deux, différents régimes de travail sont simultanément 
d'application et qui en matière de prestations supplémentaires sont 
tenues d'appliquer l'article 26bis de la loi sur le travail du 16 mars 1971 
peuvent calculer ce nombre de jours en divisant le nombre d'heures de 
travail effectif normal, de prestations supplémentaires sans repos 
compensatoire, de prestations supplémentaires moyennant repos 
compensatoire et d'autres prestations supplémentaires moyennant repos 
compensatoire fournies par le travailleur durant le trimestre par le 
nombre normal d'heures par jour de la personne de référence. Si le 
résultat de cette opération est un chiffre décimal, il est arrondi à l'unité 
supérieure. Si le nombre ainsi obtenu est supérieur au nombre maximal 
de jours prestables de la personne de référence durant le trimestre, il 
est limité à ce dernier. Les entreprises qui souhaitent appliquer ce 
mode de calcul doivent le prévoir par convention collective de travail 
ou, pour les entreprises n'ayant institué ni un conseil d'entreprise, ni un 
comité de prévention et de protection sur les lieux du travail, ni une 
délégation syndicale, dans le règlement du travail; cette convention 
collective de travail ou ce règlement du travail détermine par ailleurs le 
nombre normal d'heures par jour de la personne de référence et le 
mode de calcul du nombre maximal de jours prestables de la personne 
de référence durant le trimestre.

Les titres-repas sont remis chaque mois, en une ou plusieurs fois, au 
travailleur en fonction du nombre de jours de ce mois pendant lesquels 
le travailleur fournira vraisemblablement des prestations mentionnées 
dans l'alinéa précédent; au plus tard le dernier jour du premier mois qui 
suit le trimestre, le nombre de titres-repas est régularisé en fonction du 
nombre de jours pendant lesquels le travailleur a fourni des prestations 
durant le trimestre tel que déterminé à l'alinéa précédent.

Les titres-repas qui excèdent le nombre de journées de travail effectif 
normal, de prestations supplémentaires sans repos compensatoire, de 
prestations moyennant repos compensatoire et d'autres prestations 
supplémentaires moyennant repos compensatoire fournies par le 
travailleur sont considérés comme rémunération; si le travailleur reçoit 
moins de titres-repas que le nombre total de ces journées, le montant 
de l'intervention de l'employeur dans les titres trop peu perçus est 
considéré comme rémunération. La détermination du nombre de titres-
repas attribués en excédent ou en insuffisance, intervient sur base de la 
situation telle qu'existante au moment de l'expiration du 1er mois 
suivant le trimestre auquel les titres-repas se rapportent;

3° le titre-repas est délivré au nom du travailleur; cette condition est 
censée être remplie si son octroi et les données y relatives nombre de 
titres-repas, montant brut des titres-repas diminué de la part 
personnelle du travailleur figurent au compte individuel du travailleur, 
conformément à la réglementation relative à la tenue des documents 
sociaux.

Tous les titres-repas octroyés sans que cette condition soit remplie 
sont considérés comme rémunération;

4° le titre-repas mentionne clairement que sa validité est limitée à 
trois mois et qu'il ne peut être accepté qu'en paiement d'un repas ou 
pour l'achat d'aliments prêts à la consommation.

Tous les titres-repas sur lesquels ces renseignements n'apparaissent 
pas sont considérés comme rémunération;

5° l'intervention de l'employeur dans le montant du titre-repas ne 
peut excéder 4,91 EUR par titre-repas.

Tous les titres-repas pour lesquels l'intervention patronale est 
supérieure à 4,91 EUR sont considérés comme rémunération;

6° l'intervention du travailleur s'élève au minimum au montant de 
l'évaluation du deuxième repas, telle que fixée à l'article 20, alinéa 2.

Tous les titres-repas pour lesquels l'intervention du travailleur ne 
s'élève pas à ce montant sont considérés comme rémunération.

Art. 20. § 1er. Les avantages en nature font l'objet d'une évaluation 
en euro correspondant à leur valeur courante.

§ 2. Toutefois, il est dérogé au § 1er pour les avantages en nature 
suivants :

1° la nourriture et, si le travailleur n'a pas la jouissance d'une maison 
ou de plusieurs pièces d'habitation, le logement sont évalués comme 
suit :

Premier repas déjeuner : 0,55 euro;
Deuxième repas repas principal : 1,09 euro;
Troisième repas souper : 0,84 euro;
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Logement par jour : 0,74 euro.
2° l'utilisation à des fins personnelles d'un ordinateur personnel ou 

d'une connexion à l'Internet mis gratuitement à disposition, ainsi que 
l'abonnement à l'Internet, sont évalués comme suit : les montants fixés 
forfaitairement par l'article 18, § 3, 10° de l'AR/CIR 92.

Art. 21. La rémunération est rattachée à la période à laquelle elle se 
rapporte. Les sommes qui sont payées à l'expiration d'un semestre ou 
d'une année et dont le montant n'excède pas 20 p.c. des autres 
rémunérations de ce semestre ou de cette année, sont toutefois 
rattachées au trimestre au cours duquel elles sont payées ou au dernier 
trimestre au cours duquel interviennent des jours de travail.

Les indemnités qui sont considérées comme rémunération en vertu 
de l'article 19, § 2, 2°, sont rattachées à la période qu'elles couvrent. 
L'indemnité visée à l'article 19, § 2, 2°, c est censée couvrir une 
période qui prend cours immédiatement après la fin du délai de préavis 
ou après la période qui est couverte par l'indemnité visée à l'article 19, 
§ 2, 2°, a. L'indemnité visée à l'article 19, § 2, 2°, d, est censée couvrir, 
à compter de la date de la rupture de l'engagement, la période 
correspondant au quotient de la division ayant pour dividende le 
montant total de l'indemnité payée par l'employeur et pour diviseur le 
montant de la rémunération normale du dernier mois complet au cours 
duquel interviennent des jours de travail.

Le pourcentage prévu à l'article 19, § 1er, alinéa 2, est ajouté aux 
sommes et avantages qui composent la rémunération, soit chaque 
trimestre, soit au moment où l'indemnité est due.

La rémunération pour les prestations visées aux articles 14 et 15 de 
l'arrêté royal du 10 juin 2001 portant définition uniforme de notions 
relatives au temps de travail à l'usage de la sécurité sociale en 
application de l'article 39 de la loi du 26 juillet 1996 portant 
modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes 
légaux des pensions est liée au jour ou le repos compensatoire est pris.

Art. 22. Lorsque les limites de rémunération fixées « l'article 15 de la 
loi sont augmentées ou diminuées conformément aux dispositions de 
l'article 16 de ladite loi et que les montants augmentés ou diminués ne 
sont pas divisibles par 25, ces montants sont, en cas d'augmentation, 
portés aux montants divisibles par 25, ces montants divisibles par 25 
qui leur sont immédiatement supérieurs ou, en cas de diminution, 
ramenés aux montants divisibles par 25 qui leur sont immédiatement 
inférieurs.

Art. 23. Les limites mensuelles fixées à l'article 15 de la loi sont 
applicables lorsque la rémunération est normalement payée par mois 
ou par période de plusieurs mois au travailleur.

Lorsque la rémunération est normalement payée au travailleur par 
périodes inférieures au mois, ces limites sont remplacés par des limites 
trimestrielles. Les limites mensuelles restent toutefois applicables 
lorsque le travailleur reçoit normalement en cours de mois des 
paiements par avance conformément à l'article 9 de la loi du 12 avril 
1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs et 
que sa rémunération définitive est établie une fois par mois.

Art. 24. 1° Pour l'application du présent arrêté, sont pris en 
considération comme jours de travail :

a) les journées ou heures de travail effectif normal;
b) les journées ou heures non consacrées au travail mais pour 
lesquelles le travailleur conserve son droit à sa rémunération sur 
laquelle sont retenues des cotisations de sécurité sociale;

c) les journées de repos compensatoire autre que le repos 
compensatoire secteur de la construction;

d) les journées et heures de vacances légales pour les travailleurs 
manuels; ces journées sont prises en considération à concurrence du 
nombre des journées d'activité habituelle.

Pour les travailleurs à temps plein le nombre de jours à prendre en 
considération est obtenu selon la formule suivante :

A/B x C, soit :
* A correspond au nombre de jours tel que défini au 1°;
* B correspond au nombre de jours d'occupation prévu dans le 
régime de travail fixe ou, s'il ne s'agit pas d'un nombre fixe de jours 
par semaine, au nombre maximum de jours d'occupation de la 
personne de référence par trimestre;
* C correspond au nombre maximum de jours à prendre en 
considération pour une occupation de cinq jours par semaine par 
trimestre.
Lorsque le calcul donne un nombre fractionnaire, le résultat est 

arrondi à l'unité supérieure.
Cette formule ne s'applique pas à l'article 17bis du présent arrêté.
2° Pour l'application du présent arrêté, on entend par “trimestre”, la 

période couverte par les paies dont le jour de clôture se situe dans un 

même trimestre civil. Lorsque le dernier jour de cette période est suivi 
immédiatement d'un ou de plusieurs jours de repos normaux, le jour de 
repos qui n'est pas un dimanche est pris en considération.

Par dérogation à ce qui précède le quatrième trimestre de chaque 
année prend fin le 31 décembre de cette année et le premier trimestre 
de chaque année prend cours le premier janvier de cette année.

Section 2. - Modalités particulières à certaines catégories de 
travailleurs.

Art. 25. § 1er. En ce qui concerne les travailleurs manuels qui 
exercent une des fonctions déterminées par le Ministre des Affaires 
sociales et dont la rémunération est constituée en tout ou en partie par 
des pourboires ou du service, les cotisations sont, dans les cas visés à 
l'alinéa 2 du présent paragraphe, calculées sur la base d'un montant 
obtenu en multipliant les rémunérations forfaitaires journalières par le 
nombre des journées de travail du trimestre, énumérées à l'article 24, 
1°, a, b et c.

Le Ministre des Affaires sociales détermine les commissions et sous 
commissions paritaires dans lesquelles le recours aux rémunérations 
forfaitaires journalières est applicable ainsi que les fonctions exercées 
permettant l'application de ces rémunérations forfaitaires journalières.

Les rémunérations forfaitaires journalières sont, par fonction, fixées 
par le Ministre des Affaires sociales.

Ces rémunérations forfaitaires journalières s'appliquent lorsque le 
régime de travail du travailleur n'est pas de 6 jours par semaine au 
cours du trimestre.

Lorsque le régime de travail du travailleur est de 6 jours par semaine 
au cours du trimestre, les rémunérations forfaitaires journalières sont 
réduites de 16,7 %.

En ce qui concerne les travailleurs dont la rémunération est 
constituée en tout ou en partie par des pourboires ou du service, et qui 
n'exercent pas une fonction déterminée par le Ministre des Affaires 
Sociales ou exercent une fonction déterminée par le Ministre des 
Affaires sociales auprès d'un employeur qui ne ressort pas d'une 
commission ou sous commission paritaire déterminée par le Ministre 
des Affaires sociales, les cotisations se calculent sur les rémunérations 
réelles, sans que celles-ci ne puissent être inférieures ni au revenu 
minimum mensuel moyen garanti ni au salaire conventionnel sectoriel 
qui leur est applicable.

§ 2. Si les rémunérations forfaitaires journalières, indexées 
conformément aux dispositions de l'article 32, § 4, et adaptées 
conformément aux dispositions de l'article 32bis, sont inférieures à 
1/21e, en ce qui concerne l'occupation selon le régime de la semaine de 
cinq jours, ou 1/26e, en ce qui concerne l'occupation selon le régime de 
la semaine de six jours, du revenu minimum mensuel moyen garanti, 
les cotisations seront calculées sur ce dernier montant.

§ 3. Si les rémunérations forfaitaires journalières, indexées 
conformément aux dispositions de l'article 32, § 4, et adaptées 
conformément aux dispositions de l'article 32bis, sont inférieures à 
1/5e, en ce qui concerne l'occupation selon le régime de la semaine de 
cinq jour, ou 1/6e, en ce qui concerne l'occupation selon le régime de 
la semaine de six jours, des rémunérations hebdomadaires minimales 
conventionnelles applicables dans le secteur concerné et obtenues en 
multipliant le salaire horaire applicable dans le secteur par la durée 
hebdomadaire normale de travail, les cotisations seront calculées sur ce 
dernier montant, à partir du 1er juillet 2007.

Pour la commission paritaire de l'industrie hôtelière, l'alinéa 1er du 
présent paragraphe s'applique intégralement à partir du 1er octobre 
2008. L'alignement sera réalisé par étapes au cours de la période du 1er 
juillet 2007 au 1er octobre 2008. Notre Ministre des Affaires sociales 
détermine les adaptations à réaliser aux dates qu'il déterminera.

§ 4. Lorsque le régime de travail hebdomadaire du travailleur visé au 
§ 1er est un régime de travail à temps partiel, le principe de 
proportionnalité tel que prévu par l'article 14bis de la loi du 29 juin 
1981 établissant les principes généraux de la sécurité sociale des 
travailleurs salariés est d'application. Notre Ministre des Affaires 
Sociales détermine les modalités d'application.

Les prestations en service coupé sont toujours considérées comme 
étant effectuées à temps plein.

§ 5. Lorsque le travailleur est rémunéré partiellement au pourboire et 
au service et que la rémunération du trimestre non constituée par des 
pourboires et du service, à l'exclusion de la prime de fin d'année, 
excède le montant déterminé conformément au paragraphe 1er, les 
cotisations se calculent exclusivement sur la fraction non constituée 
des pourboires ou du service conformément aux dispositions de la 
section 1ère.

Les cotisations sont toujours calculées sur la prime de fin d'année, 
que celle-ci soit payée directement par l'employeur ou par un tiers-
payant.
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Art. 26. § 1er. En ce qui concerne les travailleurs liés par un contrat 
d'engagement pour la pêche maritime, les cotisations se calculent sur la 
base d'un montant obtenu en multipliant les rémunérations forfaitaires 
journalières fixées par le Ministre de la Prévoyance sociale, par le 
nombre des journées de travail du trimestre, par le énumérées à l'article 
24, 1°, a, b, et c, que ces travailleurs bénéficient d'une rémunération 
fixe ou soient rémunérés totalement ou partiellement à la part.

§ 2. Pour l'application de l'article 24, 1°, a sont considérer comme 
journées de travail effectif normal les journées de travail effectuées 
dans le port et les journées de navigation.

Est considérée comme journée de navigation, la présence en mer d'au 
moins quatre heures au cours d'un jour calendrier.

Toute sortie de mer s'échelonnant sur deux jours calendrier 
consécutifs, qui n'atteint pas quatre heures au cours d'un de ces jours, 
est toutefois comptée pour une journée de navigation si la sortie dure 
au total au moins quatre heures.

Lorsqu'une sortie en mer s'étend sur plus de deux jours calendrier, les 
prestations d'une durée de moins de quatre heures effectuées le jour du 
départ et le jour du retour au port sont cumulées et comptées pour une 
journée de navigation si elles ont une durée totale de quatre heures au 
moins.

Art. 27. En ce qui concerne les travailleurs liés par un contrat 
d'engagement pour le service des bâtiments de navigation intérieure 
occupés à bord d'un bateau exploité pour compte de tiers, un ou 
plusieurs bateaux affectés à des opérations de navigation, les 
cotisations sont calculées conformément aux dispositions de la section 
1 du présent chapitre, sauf les dérogations prévues aux alinéas 2 et 3.

Les limites mensuelles prévues à l'article 15 de la loi sont prises en 
considération lorsqu'au cours d'un mois civil le travailleur compte au 
moins vingt-cinq journées de travail. Lorsque le travailleur compte 
moins de vingt-cinq journées de travail au cours d'un mois civil, les 
limites mensuelles s'obtiennent en multipliant les montants journaliers 
visés à l'article 23, § 2, alinéa 2 et 3, 1°, par le nombre des journées de 
travail de ce mois civil.

Les cotisations visées à l'article 17, § 2, 1° de la loi sont, à 
l'exception de la cotisation visée sous le litera f, calculées sur les 
22/25èmes de la rémunération compte tenu des 22/25èmes des limites 
déterminées conformément à l'alinéa précédent, lorsque de telles 
limites sont prévues.

Art. 27bis. § 1er. Pour les travailleurs visés à l'article 3, 9° du présent 
arrêté, les cotisations se calculent sur la base d'une rémunération 
horaire forfaitaire fictive "L", calculé par mois et égale à trois fois le 
R.M.M.M.G. du mois, divisé par 494,

Le montant du revenu minimum mensuel moyen garanti pris en 
considération étant celui visé à l'article 3 de la convention collective du 
Travail n° 43 du 2 mai 1988, conclue au sein du Conseil national du 
travail, portant modification et coordination des conventions 
collectives du travail n° 21 du 15 mai 1975 et n° 23 du 25 juillet 1975 
relatives à la garantie d'un revenu minimum mensuel moyen, rendue 
obligatoire par l'arrêté royal du 29 juillet 1988.

§ 2. Le nombre d'heures pour lequel des cotisations sont dues est 
strictement proportionnel à l'accueil effectivement réalisé, exprimé en 
journées d'accueil, où une journée d'accueil correspond à l'accueil d'un 
enfant, non handicapé, pendant 1 jour. Le nombre global des journées 
d'accueil dans une période donnée est représenté par T.

Le nombre d'heures pour lequel des cotisations sont dues est obtenu 
en multipliant T par le temps unitaire E : nombre d'heures = T*E.

E est déterminé de façon à ce que la prestation trimestrielle 
maximum d'un gardien ou d'une gardienne d'enfants résulte en une 
déclaration de 494 heures correspondant à 65 jours. Toutes 
Communautés confondues, la prestation maximum absolue s'obtient en 
multipliant 65 jours par le nombre maximum d'enfants pour lequel un 
gardien ou une gardienne d'enfants peut être agréé, soit 4. Le résultat 
de cette multiplication, soit 65*4 = 260 journées d'accueil par trimestre 
correspondant à 494 heures. E = 494/260 = 1,9 heures.

§ 3. Pour l'application de l'article 24, 1°, ces travailleurs sont 
présumés être dans le régime de 5 jours par semaine et, 
indépendamment de leurs prestations réelles, déclarés comme des 
travailleurs à temps partiel avec une personne de référence, gardien ou 
gardienne d'enfants à temps plein, présumé prester 38 heures par 
semaine.

Les heures fictives correspondant à un maximum de 20 jours de 
vacances non rémunérés par an et aux jours fériés légaux sans accueil 
d'enfants sont déclarées par l'employeur comme des prestations 
assimilées du gardien ou de la gardienne d'enfants, à l'aide d'un code 
spécifique.

Les heures fictives correspondant aux autres jours pour lesquels le 
gardien ou la gardienne d'enfants décide de ne pas accueillir des 
enfants, sont déclarés par l'employeur comme du congé sans solde.

Pour les jours assimilés et les jours de congé sans solde, le nombre de 
journées d'accueil, correspondant à ces jours et servant de base au 
calcul du nombre d'heures fictives à déclarer, est obtenu en multipliant 
le nombre de ces jours par le nombre moyen d'enfants inscrits pendant 
le mois dans lequel ces jours se situent. Le nombre d'heures fictives à 
déclarer est égal au nombre de journées d'accueil calculé, multiplié par 
le temps unitaire E.

Les heures fictives correspondant à des prestation prévues mais non 
réalisées à cause d'absences d'enfants normalement gardés par le 
travailleur, mais absents pour des raisons indépendantes de sa volonté 
sont déclarées par l'employeur comme des prestations assimilées, à 
l'aide d'un autre code spécifique.

Art. 28. En ce qui concerne les apprentis visés à l'article 4, le salaire 
journalier à prendre en considération pour le calcul des cotisations ne 
peut être inférieur au montant total des avantages en nature évalués 
forfaitairement a l'article 20.

Pour les apprentis dont le durée hebdomadaire de travail moyenne 
contractuelle est réparti de manière constante sur cinq jours, le salaire 
journalier minimum visé à l'alinéa précédent est majoré de 20 p.c.

Les cotisations sont dues pour les jours de cours auxquels l'apprenti 
est tenu en vertu du contrat pour les journées de travail visées à l'article 
24, 1°, a, b, et c.

Art. 29. Pour chacun des jours fériés que la Caisse nationale des 
vacances de l'industrie diamantaire paie aux travailleurs de l'industrie 
diamantaire, la rémunération est égale au quotient de la division du 
total des rémunérations gagnées par le travailleur pendant le mois civil 
dans lequel le jour férié se situe, par le nombre de jours d'occupation 
effective du travailleur au cours du même mois.

Si aucune prestation de travail n'a été fournie au cours de ce mois, ce 
calcul est effectué sur le mois précédent.

Art. 30. § 1. En ce qui concerne les travailleurs pour lesquels 
l'application de la loi est limitée au régime d'assurance obligatoire 
contre la maladie et l'invalidité, secteur des soins de santé, il est 
également tenu compte pour le calcul des cotisations, des allocations, 
primes et indemnités de toute nature dont les intéressés bénéficient.

§ 2. Sont néanmoins exclus du calcul des cotisations :
1° les indemnités accordées pour les charges réelles qui doivent être 

supportées, qui ne peuvent être considérées comme normales et qui 
sont indissociables de la fonction;

2° l'allocation de foyer ou de résidence;
3° les sommes et avantages visés aux articles 19, § 2, et 19bis, § 2, 2° 

à 6° et § 3;
4° les allocations, primes et indemnités autres que celles visées au 

présent paragraphe dont les modalités d'octroi ont été fixées au plus 
tard le 1er août 1990 par des dispositions légales, réglementaires ou 
statutaires, et qui, à la date d'entrée en vigueur du présent arrêté, 
n'étaient pas soumises aux cotisations sociales, ainsi que les 
majorations aux dites allocations, primes et indemnités pour autant 
qu'elles résultent d'une adaptation à l'indice des prix à la 
consommation.

Art. 31. Les cotisations dues pour les travailleurs visés aux articles 6 
et 6bis sont calculées pour la période du 1er juillet au 31 décembre 
2000 sur base d'un montant mensuel fixé a 1140,21 euros. A partir du 
1er janvier 2001 les cotisations susmentionnées sont calculées sur un 
montant mensuel égal au montant visé à l'article 3, alinéa 1er de la 
convention collective de travail n° 43 du 2 mai 1988, conclue au sein 
du Conseil national du travail, portant modification et coordination des 
conventions collectives de travail n° 21 du 15 mai 1975 et n° 23 du 25 
juillet 1975 relatives à la garantie d'un revenu minimum mensuel 
moyen, rendue obligatoire par l'arrêté royal du 29 juillet 1988.

Si la rémunération réelle est inférieure aux montants précités, les 
cotisations sont calculées sur une rémunération forfaitaire fixée à la 
moitié des montants susvisés lorsque l'assujettissement couvre un mois 
complet; lorsque l'assujettissement couvre une fraction de mois, les 
cotisations sont calculées sur un vingt-cinquième de la moitié des 
montants susvisés par jour d'activité. Lorsque la rémunération réelle 
payée aux sportifs est inférieure aux rémunérations forfaitaires visées 
au présent alinéa, les rémunérations forfaitaires sont fixées au montant 
de la rémunération réelle.

Art. 31bis. § 1er. Les cotisations dues pour les travailleurs 
occasionnels visés à l'article 8bis sont calculées sur une rémunération 
journalière forfaitaire, comme indiqué ci-après :
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1° en ce qui concerne les travailleurs manuels ressortissant à la 
Commission paritaire de l'agriculture, la rémunération journalière 
forfaitaire est de 14,20 EUR;

2° en ce qui concerne les travailleurs manuels ressortissant à la 
Commission paritaire pour les entreprises horticoles, la rémunération 
journalière forfaitaire est de 13,86 EUR;

Par dérogation à l'alinéa précédent, en ce qui concerne les travailleurs 
manuels qui travaillent dans la culture du chicon, les cotisations dues 
sont calculés sur une rémunération journalière forfaitaire 
respectivement de 13,86 EUR pour les 65 premiers jours d'occupation 
et de 17,33 EUR pour les 35 jours supplémentaires visés à l'article 
8bis, § 2, alinéa 2.

Chaque année, à la date du 1er janvier, cette rémunération journalière 
forfaitaire est indexée comme indiqué à l'article 32 et est également 
actualisée en fonction de l'évolution des salaires comme déterminé à 
l'article 32bis.

Sans préjudice de l'application de sanctions civiles ou pénales, les 
cotisations dues pour les travailleurs occasionnels se calculent sur les 
salaires effectifs :

1° Lorsque les travailleurs ne sont pas en possession d'un "formulaire 
occasionnel" délivré par l'organisme désigné par les Ministres de 
l'Emploi et des Affaires sociales et destiné à établir le nombre de jours 
d'occupation du travailleur dans respectivement le secteur horticole ou 
le secteur agricole ou lorsqu'ils n'en respectent pas les modalités de 
tenue.

Nos Ministres précités déterminent le modèle, les conditions de 
délivrance et de tenue de ce formulaire; il n'est en aucun cas délivré de 
duplicata.

2° Lorsque l'employeur ne réalise pas de manière journalière la 
déclaration immédiate de l'emploi conformément à l'article 5bis, § 2 de 
l'arrêté royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate 
de l'emploi.

§ 2. Les cotisations dues pour les travailleurs engagés pour une durée 
maximale de deux jours consécutifs chez un employeur qui relève de la 
Commission paritaire de l'industrie hôtelière, dans le cadre d'un contrat 
de travail conclu pour une durée déterminée ou dans le cadre d'un 
contrat de travail conclu pour un travail nettement défini et à l'égard 
desquels l'employeur fait usage de l'article 5bis, § 3, 1°, de l'arrêté 
royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de 
l'emploi, en application de l'article 38 de la loi du 26 juillet 1996 
portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des 
régimes légaux des pensions, dénommés ci-après travailleurs 
occasionnels, sont calculées sur la rémunération réelle sauf, pour 
autant qu'ils exercent une des fonctions déterminées par le Ministre des 
Affaires Sociales en application de l'article 25, § 1er, alinéa 1er et 2, 
dans le cas où ils sont rémunérés par du pourboire ou du service. Dans 
ce dernier cas, les cotisations sont calculées conformément aux 
dispositions de l'article 25, la rémunération journalière forfaitaire étant 
augmentée de 6 euros lorsque les prestations sont effectuées le samedi 
ou la veille d'un jour férié et de 12 euros lorsque les prestations sont 
effectuées le dimanche ou un jour férié.

Lorsque l'employeur fait usage de l'article 5bis, § 3, 2°, de l'arrêté 
royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de 
l'emploi, en application de l'article 38 de la loi du 26 juillet 1996 
portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des 
régimes légaux des pensions, les cotisations dues pour les travailleurs 
engagés pour une durée maximale de deux jours consécutifs chez un 
employeur qui relève de la Commission paritaire de l'industrie 
hôtelière, dans le cadre d'un contrat de travail conclu pour une durée 
déterminée ou dans le cadre d'un contrat de travail conclu pour un 
travail nettement défini, dénommés ci-après travailleurs occasionnels, 
sont calculées sur une rémunération journalière forfaitaire, comme 
indiqué ci-après :

1° En ce qui concerne les travailleurs occasionnels relevant du bloc 
temps de 5 heures au sens de l'article 5bis, § 3, de l'arrête royal du 5 
novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de l'emploi, en 
application de l'article 38 de la loi du 26 juillet 1996 portant 
modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes 
légaux des pensions et pour autant que la journée ne comporte pas un 
service coupé, la rémunération journalière forfaitaire est de 32,93 
euros, indexée conformément aux dispositions de l'article 32, § 4, et 
adaptée conformément aux dispositions de l'article 32bis, § 1er.

Le montant de 32,93 euros est remplacé par le montant de :
a) 38,93 euros lorsque les prestations sont effectuées le samedi ou la 
veille d'un jour férié;

b) 44,93 euros lorsque les prestations sont effectuées le dimanche ou 
un jour férié.

2° En ce qui concerne les travailleurs occasionnels relevant du bloc 
temps de 11 heures au sens de l'article 5bis, § 3, de l'arrêté royal du 5 
novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de l'emploi, en 

application de l'article 38 de la loi du 26 juillet 1996 portant 
modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes 
légaux des pensions ainsi que lorsque la prestation comporte un service 
coupe, la rémunération journalière forfaitaire est de 65,86 euros, 
indexée conformément aux dispositions de l'article 32, § 4, et adaptée 
conformément aux dispositions de l'article 32bis, § 1er.

Le montant de 65,86 euros est remplacé par le montant de :
a) 71,86 euros lorsque les prestations sont effectuées le samedi ou la 
veille d'un jour férié;

b) 77,86 euros lorsque les prestations sont effectuées le dimanche ou 
un jour férié.

L'employeur qui relève de la Commission paritaire de l'industrie 
hôtelière doit, sauf s'il fait usage de l'article 5bis, § 3, 1° de l'arrêté 
royal du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de 
l'emploi, en application de l'article 38 de la loi du 26 juillet 1996 
portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des 
régimes légaux des pensions, tenir un registre de mesure du temps de 
travail visé à l'article 4, § 3, de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 
relatif à la tenue des documents sociaux en y mentionnant les 
travailleurs occasionnels. Pour la période du 1er juillet 2007 au 31 
décembre 2007, la tenue du registre de présence délivré par le Fonds 
social et de garantie horeca est assimilée à la tenue du registre de 
mesure du temps de travail visé à l'article 4, § 3, de l'arrêté royal n° 5 
du 23 octobre 1978 relatif à la tenue des documents sociaux.

Sans préjudice de l'application de sanctions civiles ou pénales et des 
dispositions de l'alinéa 1er, 1° et 2° de ce paragraphe, lorsque la 
déclaration immédiate pour l'emploi a été faite pour un bloc temps de 5 
heures alors que le registre de mesure du temps de travail visé à 
l'article 4, § 3, de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif à la 
tenue des documents sociaux comporte l'indication selon laquelle le 
travailleur a presté plus que 5 heures ainsi que lorsque les prestations 
effectives dépassent 5 heures, les cotisations dues pour les travailleurs 
occasionnels sont calculées sur la rémunération journalière forfaitaire 
applicable pour le bloc temps de 11 heures, indexées conformément 
aux dispositions de l'article 32, § 4, et adaptées conformément aux 
dispositions de l'article 32bis, § 1er.

Sans préjudice de l'application de sanctions civiles ou pénales, les 
cotisations dues pour les travailleurs occasionnels se calculent sur les 
rémunérations réelles, sans que celles-ci puissent être inférieures aux 
rémunérations forfaitaires journalières visées à l'article 25 pour la 
fonction que le travailleur occupe, si ledit article lui avait été 
applicable :

1° lorsque l'employeur qui n'en est pas dispensé en vertu de l'alinéa 3 
du présent paragraphe ne détient pas ou ne tient pas de manière 
journalière le registre de mesure du temps de travail visé à l'article 4, § 
3, de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif à la tenue des 
documents sociaux;

2° lorsque l'employeur ne réalise pas de manière journalière la 
déclaration visée à l'article 5bis, § 3, de l'arrêté royal du 5 novembre 
2002 instaurant une déclaration immédiate de l'emploi.

§ 3. La réglementation contenue aux §§ 1er et 2 et à l'article 8bis 
relève de l'application des aides de minima telles que reprises dans le 
Règlement CE n° 69/2001 de la Commission du 12 janvier 2001 
concernant l'application des articles 87 et 88 du traite CE aux aides de 
minima, et les éventuelles modifications ultérieures de ce règlement.

Le montant total des aides de minima octroyées à une entreprise ne 
peut excéder 200.000 euros sur une période de trois ans. La période de 
trois ans prise comme référence peut varier, de sorte qu'à chaque 
moment d'application de la disposition il y a lieu de prendre en compte 
le montant total des aides de minima accordées au cours des trois 
années précédentes.

L'octroi de la disposition visée aux §§ 1er, 2 et 3 et à l'article 8bis est 
subordonnée à la condition que l'entreprise s'engage à ne pas dépasser 
le plafond visé au Règlement CE n° 69/2001 de la Commission du 12 
janvier 2001 concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE 
aux aides de minima.

§ 4. Pour l'application des paragraphes précédents, l'employeur qui 
relève de la commission paritaire pour le travail intérimaire, est 
assimilé à un employeur ressortissant à la Commission paritaire de 
l'industrie hôtelière ou à la commission paritaire pour les entreprises 
horticoles ou à la Commission paritaire de l'agriculture lorsque 
l'occupation a lieu auprès d'un utilisateur ressortissant auxdites 
Commissions paritaires, sauf en ce qui concerne l'employeur qui 
occupe des travailleurs relevant de la Commission paritaire des 
entreprises horticoles, dans le travail de la culture du chicon, en ce qui 
concerne les 35 derniers jours des 100 jours, visés à l'article 8bis, 
alinéa 2, 4°.

Art. 31ter. Abrogé
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Art. 32. § 1er. Les rémunérations forfaitaires journalières visées à 
l'article 26, § 1er, sont liées aux fluctuations de l'indice des prix visé à 
l'article 2 de l'arrête royal du 24 décembre 1993 portant exécution de la 
loi du 6 janvier 1989 de sauvegarde de la compétitivité du pays. Cette 
liaison se fera conformément à ce qui est prévu à l'article 16 de la loi, 
en ce sens que pour l'application de cet article 16, on entend par indice 
des prix à la consommation, l'indice des prix tel que décrit ci-dessus.

Les fractions d'euro sont arrondies au cent supérieur lorsque la 
troisième décimale est égale ou supérieure à cinq et au cent inférieur 
lorsque la troisième décimale est inférieure à cinq.

§ 2. Au 1er janvier de chaque année, la rémunération forfaitaire 
journalière visée à l'article 31bis, § 1er, alinéa 1er, 1° est indexée 
conformément aux dispositions de la convention collective de travail 
du 29 juillet 2005 relative à la liaison des salaires à l'indice des prix à 
la consommation, rendue obligatoire par l'arrêté royal du 2 mai 2006.

§ 3. Au 1er janvier de chaque année, les rémunérations forfaitaires 
journalières visées à l'article 31bis, § 1er, alinéa 1er, 2° et alinéa 2, sont 
indexées conformément aux dispositions de la convention collective de 
travail du 8 février 2006 relative à la liaison des salaires à l'indice des 
prix à la consommation, rendue obligatoire par l'arrêté royal du 1er 
septembre 2006.

§ 4. Au 1er janvier de chaque année et pour la première fois le 1er 
avril 2007, les rémunérations forfaitaires journalières visées à l'article 
25, § 1er, alinéa 2, sont liées aux fluctuations de l'indice conformément 
aux dispositions de la convention collective de travail n° 1 du 25 juin 
1997, conclue au sein de la Commission paritaire de l'industrie 
hôtelière, rendue obligatoire par arrêté royal du 22 mars 1999, et ses 
modifications ultérieures.

Art. 32bis. § 1er. Au 1er janvier de chaque année, les rémunérations 
forfaitaires journalières, indexées conformément aux dispositions 
prévues pour le secteur dont les employeurs relèvent, sur lesquelles les 
cotisations de sécurité sociale sont calculées, sont adaptées à 
l'évolution du revenu minimum mensuel moyen garanti au sens de 
l'article 3 de la convention collective de travail n° 43 du 2 mai 1988, 
conclue au sein du Conseil national du travail, portant modification et 
coordination des conventions collectives de travail n° 21 du 15 mai 
1975 et n° 23 du 25 juillet 1975 relatives a la garantie d'un revenu 
minimum mensuel moyen, rendue obligatoire par l'arrêté royal du 29 
juillet 1988.

Lorsqu'une augmentation du revenu minimum mensuel moyen 
garanti a lieu en cours d'année, les rémunérations journalières 
forfaitaires sont adaptées avec effet à la date de cette augmentation.

§ 2. Au 1er janvier de chaque année et pour la première fois le 1er 
juillet 2007, les rémunérations forfaitaires, indexées conformément aux 
dispositions prévues pour le secteur dont les employeurs relèvent, sur 
lesquelles les cotisations de sécurité sociale sont calculées, sont 
adaptées a l'évolution des salaires conventionnels applicable dans le 
secteur auquel l'employeur appartient.

A cette fin, et au plus tard le 1er décembre de chaque année et pour la 
première fois le 1er mai 2007, le président de la Commission paritaire 
du secteur concerné communique au Service public fédéral Sécurité 
sociale, à l'Office national de Sécurité sociale et au Ministre des 
Affaires sociales :

1° pour chaque fonction, le salaire horaire applicable au 1er 
décembre de l'année civile précédente;

2° pour chaque fonction, le salaire horaire applicable au 1er 
décembre de l'année au cours de laquelle l'information est transmise;

3° pour chaque fonction, la durée normale hebdomadaire de travail 
applicable dans le secteur concerné au 1er décembre de l'année civile 
précédente.

Si les fonctions sont reprises dans différentes catégories en vertu de 
la classification des fonctions, le président de la Commission paritaire 
du secteur concerné doit fournir les données des alinéas susmentionnés 
par catégories de fonctions.

Si une convention collective de travail sectorielle prévoit une 
augmentation des salaires conventionnels au 1er janvier de l'année 
suivant celle au cours de laquelle l'information est fournie, cet élément 
doit être repris dans la communication du Président de la Commission 
paritaire concernée.

Une augmentation des salaires conventionnels au cours de l'année 
doit être communiquée sans délai par le Président de la Commission 
paritaire concernée au Service public fédéral Sécurité sociale, à l'Office 
national de Sécurité sociale et au Ministre des Affaires sociales.

Sur base de ces informations, le Service public fédéral et l'Office 
précités proposent conjointement au Ministre des Affaires sociales le 
montant du salaire journalier forfaitaire applicable au 1er janvier de 
l'année civile suivante.

Lorsque l'augmentation des salaires conventionnels est constatée au 
cours de l'année, le Service public fédéral et l'Office précités proposent 

conjointement au Ministre des Affaires sociales le montant du salaire 
journalier forfaitaire applicable au jour de l'augmentation des salaires 
conventionnels.

Le Ministre des Affaires sociales dispose d'un délai de 5 jours 
ouvrables pour formuler des observations. A défaut de réaction du 
Ministre, le montant proposé par le Service public fédéral et l'Office 
précités est considéré comme approuve et communiqué aux 
employeurs par le biais du site web de l'Office précité, ainsi qu'au 
Président de la commission paritaire concernée.

Lorsque le Ministre des Affaires sociales formule des observations 
dans le délai fixé par l'alinéa 8 du présent paragraphe, il soumet au 
Conseil National du Travail une proposition de fixation de salaires 
journaliers forfaitaires. Après réception de l'avis du Conseil National 
du Travail ou expiration du délai dans lequel le Conseil devait émettre 
son avis, le Ministre détermine les salaires journaliers forfaitaires 
applicables et ceux-ci sont communiqués aux employeurs par le biais 
du site web de l'Office précité, ainsi qu'au Président de la Commission 
paritaire concernée.

§ 3. Sont concernés par les §§ 1er et 2, les Commissions paritaires 
suivantes :

1° la Commission paritaire de l'industrie hôtelière;
2° la Commission paritaire de l'agriculture;
3° la Commission paritaire de l'horticulture.

CHAPITRE III. - Déclaration et paiement des cotisations.

Section 1. - Modalités générales.

Art. 33. § 1. L'Office national de sécurité sociale attribue à chaque 
employeur assujetti un numéro d'immatriculation qui lui est 
communiqué dans les huit jours suivant l'envoi par lettre recommandée 
de la demande d'immatriculation.

§ 2. L'employeur fait parvenir à l'Office national de sécurité sociale 
la formule de déclaration visée à l'article 21 de la loi, au plus tard le 
dernier jour du mois qui suit chaque trimestre civil auquel la 
déclaration se rapporte.

Les secrétariats sociaux agréés d'employeurs disposent d'un délai de 
vingt jours ouvrables à compter de l'expiration du délai fixé à l'alinéa 
1er pour transmettre à l'Office national de sécurité sociale les 
déclarations de leurs affiliés. Le service central des dépenses fixes du 
Ministère des Finances dispose d'un même délai de vingt jours 
ouvrables pour transmettre à l'office national de sécurité sociale les 
déclarations relatives au personnel des administrations publiques payé 
par son intermédiaire.

L'employeur est tenu de conserver la copie de ses déclarations 
pendant un délai de cinq ans.

L'employeur est tenu d'informer l'Office national de sécurité sociale, 
conformément à l'article 21bis de la loi, au plus tard, le dernier jour du 
mois qui suit le trimestre civil complet pendant lequel il n'a pas occupé 
de personnel assujetti.

Art. 34. Le montant des cotisations est dû par l'employeur à l'Office 
national de sécurité sociale aux quatre dates suivantes de chaque 
année: 31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 décembre.

L'employeur qui, au cours d'un trimestre déterminé, a déclaré des 
cotisations dont le montant dépasse 6197,34 EUR est tenu de verser, 
pour le trimestre suivant, au plus tard le 5 du mois qui suit chacun des 
mois de ce dernier trimestre, une provision. Pour le premier, deuxième 
et troisième trimestre d'une année civile, la première, la deuxième et la 
troisième provision à verser égale, respectivement, 30, 30 et 25 p.c. du 
montant des cotisations dues pour le trimestre correspondant de l'année 
civile précédente. Pour le quatrième trimestre d'une année civile, la 
première, la deuxième et la troisième provision à verser égale 
respectivement 30, 35 et 15 p.c. du montant des cotisations dues pour 
le trimestre correspondant de l'année civile précédente. Au cas où 
l'employeur concerné n'était pas redevable de cotisations pour le 
trimestre de base, il doit payer dans les délais précités, à titre de 
provision sur les cotisations du trimestre, une somme de 421,42 EUR 
par mois par travailleur occupé. Cette somme de 421,42 EUR n'est 
cependant pas due par l'employeur ressortissant à la Commission 
paritaire de la construction pour les travailleurs visés à l'article 1er, § 
1er, de l'arrêté royal du 22 février 1998 instaurant une déclaration 
immédiate de l'emploi, en application de l'article 38 de la loi du 26 
juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la 
viabilité des régimes légaux des pensions. Lorsque le montant des 
pourcentages calculés par rapport aux cotisations dues pour le trimestre 
correspondant de l'année civile précédente excède le montant desdits 
pourcentages appliqués aux cotisations probables du trimestre en 
cours, l'employeur est autorisé à réduire la provision à ce dernier 
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montant sans préjudice de l'application de l'indemnité forfaitaire visée 
à l'article 54bis en cas d'insuffisance des provisions ainsi payées.

Au plus tard au 30 juin de chaque année, le Ministre des Affaires 
sociales peut adapter les montants de 250 000 francs et de 17 000 
francs visés à l'alinéa précédent. Les nouveaux montants ainsi fixés 
seront pris en considération pour le paiement des provisions 
mensuelles dues à partir du premier trimestre de l'année suivante.

Les cotisations dues pour le trimestre venu à expiration, ainsi que le 
solde de ces cotisations, s'il s'agit d'un employeur visé à l'alinéa 2, 
doivent être payées par l'employeur au plus tard le dernier jour du mois 
qui suit ce trimestre.

Les secrétariats sociaux agréés d'employeurs disposent d'un délai de 
six jours ouvrables à compter de l'expiration des délais fixés à l'alinéa 
2 et vingt jours ouvrables à compter de l'expiration des délais fixés à 
l'alinéa 3, pour transférer à l'Office national de sécurité sociale les 
cotisations qu'ils ont reçues de leurs affiliés dans ces délais.

Art. 34bis. Par dérogation à l'article 34, l'employeur ressortissant à la 
Commission paritaire de la construction qui n'était pas redevable de 
cotisations au trimestre correspondant de l'année civile précédente, est 
tenu de verser une provision de 619,73 EUR, au plus tard le 5 de 
chaque mois, à partir du troisième travailleur qu'il occupe à la fin du 
mois précédent et pour lequel la somme de 421,42 EUR, visée à 
l'article 34, alinéa 2, n'est pas due.

Art. 35. Les sommes dues par les employeurs sont versées à l'Office 
des chèques postaux au crédit de l'Office national de sécurité sociale.

Art. 35bis. Par dérogation aux articles 33, alinéa 1er, et 34, alinéas 
1er et 3, les cotisations dues sur le montant des indemnités considérées 
comme rémunération en vertu de l'article 19, § 2, 2° doivent être 
déclarées et payées au plus tard le dernier jour du mois qui suit le 
trimestre au cours duquel ces indemnités sont dues si elles couvrent 
une période à venir, ou dans le mois qui suit celui au cours duquel le 
droit du travailleur à ces indemnités a été reconnu par l'employeur ou 
par une décision coulée en force de chose jugée, si elles couvrent une 
période totalement ou partiellement écoulée.

Par dérogation aux articles 33, alinéa 2, et 34, alinéa 4, les délais de 
vingt jours et de six jours dont disposent les secrétariats sociaux agréés 
d'employeurs pour déclarer et payer les cotisations dues sur ces 
indemnités, prennent cours à compter de l'expiration des délais fixés a 
l'alinéa 1er.

Les taux des cotisations et les limites de rémunérations applicables 
aux montants de ces indemnités sont ceux en vigueur au moment où 
l'employeur à cessé d'occuper le travailleur, créancier de l'indemnité.

§ 2. Par dérogation aux articles 33, § 2, alinéa 1er, et 34, alinéas 1er 
et 3, les cotisations dues sur des arriérés de rémunérations doivent être 
déclarées et payées au plus tard dans le mois qui suit celui au cours 
duquel le droit du travailleur à ces arriérés a été reconnu par 
l'employeur ou par une décision judiciaire coulée en force de chose 
jugée.

Par dérogation aux articles 33, § 2, alinéa 2, et 34, alinéa 4, le délai 
de vingt jours dont disposent les secrétariats sociaux agréés 
d'employeurs pour déclarer et payer les cotisations dues sur ces arriérés 
prend cours à compter de l'expiration du délai fixé à l'alinéa 1er.

Ces arriérés sont soumis aux taux des cotisations et, le cas échéant, 
aux limites de rémunération, qui étaient en vigueur pour les trimestres 
auxquels ils se rapportent.

Section 2. - Modalités spéciales.

Art. 36. Lorsqu'une fraction de la rémunération est payée au 
travailleur à l'intervention d'un tiers, celui-ci est substitué à l'employeur 
pour l'accomplissement de toutes les obligations relatives à cette 
rémunération qui incombent à cet employeur en application du présent 
arrêté. La présente disposition ne s'applique pas à la fraction de la 
rémunération qui est constituée par des pourboires et du service, ni à la 
rémunération des jours fériés légaux que la Caisse nationale des 
vacances de l'industrie diamantaire paie aux travailleurs de l'industrie 
diamantaire.

Pour le calcul des cotisations, cette rémunération est limitée 
conformément aux dispositions du chapitre II sans qu'il soit tenu 
compte de la rémunération allouée directement par l'employeur.

Le tiers est déchargé des obligations qui découlent des dispositions 
qui précédent à condition de fournir à l'employeur tous les 
renseignements requis pour lui permettre de déclarer dans le délai 
réglementaire, la rémunération visée et de lui transmettre le montant 
des retenues dès qu'elles ont été effectuées sur cette rémunération.

Lorsque le tiers ne fait pas usage de cette possibilité de décharge, il 
communique à l'employeur, immédiatement après paiement, le 

montant brut de la fraction des rémunérations qui ont été payées à son 
intervention.

Art. 37. Abrogé

Art. 38. Lorsqu'une subvention-traitement ou un complément de 
subvention-traitement est payé directement par une personne de droit 
public aux travailleurs visés aux articles 7, §§ 1er et2, 8 et 12, cette 
personne est substituée à l'employeur pour l'accomplissement de toutes 
les obligations relatives à cette subvention traitement ou a ce 
complément de subvention-traitement qui incombent à cet employeur 
en application du présent arrêté.

Cette subvention est toutefois limitée à l'obligation de paiement des 
cotisations à l'égard des travailleurs qui sont visés aux articles 7, § 1er, 
alinéa 1er et 12, § 1er, alinéa 1er, et ne sont ni nommés à titre définitif 
ni assimiles aux stagiaires de l'enseignement de la Communauté.

Art. 39. Il incombe aux employeurs des ouvriers à domicile et des 
personnes visées à l'article 3, 4°, de déclarer les aides qu'ils occupent 
au travail.

Les ouvriers à domicile et les personnes visées à l'article 3, 4°, ont 
l'obligation de faire connaître à leur employeur, lors de chaque 
paiement de rémunération, les personnes qui les ont aidés dans 
l'exécution de leur travail et d'indiquer la part de la rémunération 
globale qui revient à chacune d'elles. L'employeur tient compte de la 
déclaration ainsi faite pour calculer le montant des cotisations sur les 
parts respectives de rémunération du travailleur et de ses aides.

Art. 40. § 1er. Les retenues à effectuer sur la rémunération des 
travailleurs rémunérés partiellement au pourboire ou au service sont 
prélevées à chaque paie sur la rémunération qui n'est pas constituée par 
des pourboires ou du service; le cas échéant , leur montant est 
complète de la manière prévue au § 2.

§ 2. Lorsqu'il s'agit de travailleurs rémunérés totalement au pourboire 
ou au service, le paiement de la cotisation du travailleur s'effectue de la 
manière suivante:

1° Si les pourboires ou le service sont payés par l'entremise de 
l'employeur, la cotisation due est prélevée sur la part des pourboires ou 
du service payés à chaque travailleur. Ce prélèvement est effectué lors 
de chaque répartition des pourboires ou du service;

2° Si les pourboires ou le service sont payés au travailleur 
directement par le client, la cotisation due est remise anticipativement 
par le travailleur à l'employeur, soit hebdomadairement, s'il s'agit de 
travailleurs occupés chez l'employeur d'une façon permanente, soit 
journellement, s'il s'agit d'un travailleur occupés d'une façon 
intermittente.

§ 3. Lorsque le contrat de travail d'un travailleur rémunéré au 
pourboire ou au service prend fin, l'employeur rembourse la partie de 
la cotisation perçue anticipativement qui excéderait le montant 
définitivement dû.

Art. 40bis. L'Office peut octroyer amiablement des termes et délais à 
ses débiteurs, selon les conditions et modalités déterminées par le Roi 
après avis du Comité de gestion, avant de citer devant le juge ou de 
procéder par voie de contrainte

Art. 41. § 1er. Les cotisations dues pour les travailleurs visés à 
l'article 27 sont déclarées et payées à l'Office national de sécurité 
sociale par l'intermédiaire de la Caisse spéciale de compensation pour 
allocations familiales des entreprises de batellerie.

A cet effet, l'employeur adresse mensuellement à la Caisse dans le 
délai prévu par le règlement de cette dernière, une formule de 
déclaration après y avoir mentionné les renseignements demandés. La 
Caisse établi, d'après ces renseignements, le montant trimestriel des 
cotisations et le communique à l'employeur.

Par dérogation aux dispositions de l'article 34, alinéa 3, les 
cotisations dues pour le trimestre venu à expiration ainsi que le solde 
de ces cotisations, s'il s'agit d'un employeur vise à l'article 33, alinéa 2, 
doivent être payées au plus tard le dernier jour du deuxième mois qui 
suit ce trimestre.

§ 2. La Caisse est également tenue:
1° d'établir au nom de l'employeur et de délivrer aux travailleurs 

intéressés, le bon de cotisation à l'assurance maladie-invalidité;
2° de transmettre auxdits travailleurs les titres de paiement du pécule 

de vacances qui sont établis par la Caisse nationale des vacances 
annuelles;

3° de constituer et de tenir à jour à son siège, pour chacun des 
employeurs affiliés, un dossier complet relatif à l'application de la 
législation sur la sécurité sociale et de la communiquer sans 
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déplacement, sur simple demande, à tout fonctionnaire et agent désigné 
en application de l'article 31 de la loi;

4° de veiller à ce que les documents prévus par la législation sur la 
sécurité sociale puissent être consultés par les travailleurs intéressés ou 
remis à ceux-ci dans les délais prescrits;

5° de fournir, à la demande des services compétents, tous 
renseignements ou toute documentation utiles au contrôle de 
l'application de cette législation.

Dans l'accomplissement de la mission qui lui est confiée, la Caisse 
est tenue d'observer les instructions qui lui sont données par le Ministre 
de la Prévoyance sociale.

§ 3. Afin de couvrir les frais d'administration résultant de 
l'application du présent article, la Caisse est autorisée à réclamer aux 
employeurs affiliés une cotisation complémentaire dont le montant est 
déterminé par le Ministre de la Prévoyance sociale sur avis de son 
conseil d'administration.

Cette cotisation complémentaire est payée dans les délais fixés au § 
1er, alinéa 3.

Art. 42. Les cotisations dues pour les apprentis dont le contrat 
d'apprentissage est conclu sous la contrôle de la Commission paritaire 
nationale de l'industrie et du commerce du diamant sont déclarées et 
payées à la Caisse nationale de vacances pour l'industrie diamantaire 
conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 15 janvier 1971 
déterminant les modalités spéciales d'application aux employeurs et 
aux travailleurs de l'industrie et du commerce du diamant, de la 
législation relative aux vacances annuelles des travailleurs salariés.

Art. 42bis. Les cotisations personnelles des travailleurs visés à 
l'article 3, 9° sont retenues par le service agréé sur les indemnités 
auxquelles ils ont droit à charge de la Communauté dans laquelle ils 
travaillent conformément soit à l'arrêté du Gouvernement de la 
Communauté française du 29 mars 1993 portant réglementation 
générale des milieux d'accueil subventionnés par l'Office de la 
Naissance et de l'Enfance, soit de l'arrêté du Gouvernement flamand du 
23 février 2001 fixant les conditions d'agrément et de subventionnent 
des crèches et des services pour familles d'accueil, soit de l'arrêté du 
Gouvernement de la Communauté germanophone du 24 juin 1999 
relatif à l'accueil des jeunes enfants.

Art. 43. Les cotisations des travailleurs visés à l'article 6bis sont 
remises anticipativement chaque trimestre par le travailleur à 
l'employeur.

Le cas échéant, l'employeur rembourse le montant des cotisations qui 
ne sont pas dues.

Section 3. - Recouvrement par voie de contrainte

Art. 43bis. Les cotisations, majorations de cotisations, intérêts de 
retard, les indemnités forfaitaires y compris les majorations et sommes 
visées aux articles 30bis, et 30ter de la loi peuvent etre, dans les 
catégories de cas à déterminer par l'Office national de sécurité sociale, 
recouvrés par voie de contrainte à partir du moment où est rendu 
exécutoire le rôle spécial auquel ils sont mentionnés.

Le rôle rendu exécutoire vaut titre exécutoire en vue du 
recouvrement.

Les rôles sont rendus exécutoires par l'administrateur général, 
l'administrateur général adjoint ou un membre du personnel désigné à 
cette fin par le comité de gestion.

Art. 43ter. La contrainte de l'Office national de sécurité sociale est 
décernée par l'administrateur général, l'administrateur général adjoint 
ou un membre du personnel désigné à cette fin par le comité de gestion 
et est signifiée au débiteur par exploit d'huissier de justice.

Elle contient commandement de payer dans les 24 heures, à peine 
d'exécution par voie de saisie, de même qu'une justification comptable 
des sommes exigées ainsi que copie de l'exécutoire.

Art. 43quater. Le débiteur peut former opposition à la contrainte 
devant le tribunal de son domicile ou siège social.

L'opposition est motivée à peine de nullité; elle est formée au moyen 
d'une citation à l'Office national de sécurité sociale par exploit 
d'huissier dans les 15 jours de la signification de la contrainte.

Art. 43quinquies. L'Office national de sécurité sociale peut faire 
pratiquer la saisie conservatoire et exécuter la contrainte en usant des 
voies d'exécution prévues à la cinquième partie du Code judiciaire.

Les paiements partiels effectués en suite de la signification d'une 
contrainte ne font pas obstacle à la continuation des poursuites.

Art. 43sexies. Les frais de signification de la contrainte de même que 
les frais de l'exécution ou des mesures conservatoires sont à charge du 
débiteur.

Ils sont déterminés suivant les règles établies pour les actes 
accomplis par les huissiers de justice en matière civile et commerciale.

Art. 43septies. Abrogé

CHAPITRE IV. - Secrétariats sociaux d'employeurs.

Section 1. - Agrément.

Art. 44. § 1er. Pour être agréé le secrétariat social doit :
1° être constitué sous forme d'association sans but lucratif, 

conformément à la loi du 27 juin 1921 accordant la personnalité civile 
aux associations sans but lucratif et aux établissements d'utilité 
publique et ne poursuivre d'autre but que celui de remplir, au nom et 
pour le compte de ses affiliés, les formalités légales et réglementaires 
auxquelles ils sont tenus en leur qualité d'employeur ainsi que de 
dispenser les informations et l'assistance y afférentes;

2° compter parmi ses membres fondateurs une organisation 
représentative d'employeurs qui poursuit un but non lucratif; il y a lieu 
d'entendre par organisation représentative d'employeurs, les 
organisations interprofessionnelles ou professionnelles d'employeurs 
visées à l'article 3 de la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions 
collectives de travail et les commissions paritaires, ainsi que les 
organisations interprofessionnelles actives au niveau régional ou 
communautaire et représentées au sein du Conseil socio-économique 
de la Flandre, du Conseil économique et social de la Région wallonne, 
du Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale.

Cette organisation représentative d'employeurs doit comporter au 
moins deux représentants dans le Conseil d'administration du 
secrétariat social;

3° grouper soit au moins trois cents employeurs affiliés, soit au 
moins cent employeurs affiliés occupant ensemble au moins cinq mille 
travailleurs.

§ 2. Les secrétariats sociaux qui au moment de l'entrée en vigueur du 
présent arrêté ont obtenu leur agrément depuis au moins 10 ans, sont 
censés compter parmi les membres fondateurs, une organisation 
interprofessionnelle ou professionnelle au sens du § 1er, 2°.

Art. 45. La demande d'agrément est adressée au Ministre des Affaires 
sociales, qui décide des suites a donner à la requête, sur base d'un 
rapport commun du service de l'inspection sociale du Ministère des 
Affaires sociales, de la Santé publique et de l'Environnement et de 
l'inspection de l'Office national de sécurité sociale. Ledit rapport 
comprend notamment un avis concernant l'agrément du secrétariat 
social concerné.

La demande est accompagnée des documents suivants établis en 
double exemplaires : statuts de l'association, composition du conseil 
d'administration et liste des employeurs affiliés avec indication pour 
chacun d'eux du numéro d'immatriculation à l'Office national de 
sécurité sociale, de l'adresse de l'employeur et du nombre de 
travailleurs qu'il occupe normalement.

Art. 46. L'agrément est retiré par le Ministre des Affaires sociales, 
après avoir entendu les représentants du secrétariat social concerné, sur 
base d'un rapport commun du service de l'inspection sociale du 
Ministère des Affaires sociales, de la Santé publique et de 
l'environnement et de l'inspection de l'Office national de sécurité 
sociale :

1° lorsque le secrétariat social contrevient ou aide à contrevenir aux 
dispositions des articles 48 et 49 ou à toute autre disposition légale ou 
réglementaire;

2° lorsque le nombre des employeurs affiliés ou des travailleurs 
occupés par eux est inférieur aux minima prévus à l'article 44, § 1er, 
3°, pendant une période ininterrompue de quatre trimestres.

Le rapport des services d'inspection visés à l'alinéa 1er comprend 
notamment un avis desdits services concernant le retrait de l'agrément.

Art. 47. Les arrêtés ministériels accordant ou retirant l'agrément sont 
publiés par extrait au Moniteur belge. La liste complète des secrétariats 
sociaux agréés est également publiée au Moniteur belge au cours du 
quatrième trimestre de chaque année.

Section 2. - Obligations.

Art. 48. § 1er. Le secrétariat social agréé est tenu :
1° de remplacer l'organisation représentative d'employeurs qui a agi 

en tant que membre fondateur en vertu de l'article 44, § 1er, 2°, ou, le 
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cas échéant, l'organisation professionnelle ou interprofessionnelle 
d'employeurs qui a agi en tant que membre fondateur d'un secrétariat 
social visé à l'article 44, § 2, qui cesse d'être membre du secrétariat 
social agréé en sa qualité d'organisation d'employeurs fondatrice, par 
une autre association qui remplit les conditions requises et qui doit être 
représentée au conseil d'administration du secrétariat social par au 
moins deux représentants;

2° de déposer à la Banque Nationale de Belgique ou à la Caisse de 
dépôts et de consignations un cautionnement d'un montant de :
- 37 184,03 EUR lorsque les employeurs affiliés au secrétariat social 

occupent au total moins de 3 000 travailleurs;
- 49 578,70 EUR lorsque les employeurs affiliés au secrétariat social 

occupent au total de 3 000 à 4 999 travailleurs;
- 74 368,06 EUR lorsque les employeurs affiliés au secrétariat social 

occupent au total de 5 000 à 9 999 travailleurs;
- 99 157,41 EUR lorsque les employeurs affiliés au secrétariat social 

occupent au total de 10 000 à 14 999 travailleurs;
- 123 946,76 EUR lorsque les employeurs affiliés au secrétariat social 

occupent au total de 15 000 à 19 999 travailleurs;
- 185 920,14 EUR lorsque les employeurs affiliés au secrétariat social 

occupent au total au moins 20 000 travailleurs.
Le montant du cautionnement doit être adapté au 1er janvier de 

chaque année en fonction du nombre de travailleurs occupés par les 
employeurs affiliés au 30 juin de l'année précédente.

Le cautionnement doit être déposé en valeurs belges. Ces valeurs 
sont évaluées sur base du prix courant publié sur ordre du 
Gouvernement. Le prix courant à prendre en considération est celui 
publié dans le courant du mois de décembre précédant la date de 
l'adaptation.

Le cautionnement est destiné à couvrir tout ou partie des créances 
que les employeurs affiliés au secrétariat social pourraient faire valoir 
en raison du préjudice qu'ils subiraient à la suite du défaut de transfert 
ou de paiement par cet organisme des sommes dues à l'Office national 
de sécurité sociale. Il ne peut être employé qu'auxdites fins et ce sur 
production d'une autorisation délivrée par le Ministre des Affaires 
sociales ou de l'expédition d'un jugement ou arrêt coulé en force de 
chose jugée;

3° de constituer et de tenir pour chacun des employeurs affiliés, en 
un des lieux où le secrétariat social est établi, un dossier complet relatif 
à l'application des lois sociales pour l'ensemble du personnel des 
employeurs affiliés, dossier qui permet de vérifier l'exactitude des 
déclarations et dont les fonctionnaires et agents visés à l'article 31 de la 
loi peuvent prendre connaissance;

4° de s'assurer la collaboration d'un réviseur d'entreprises reconnu 
qui doit agir en dehors de tout lien de subordination à l'égard du 
secrétariat social ou des organes de celui-ci et qui est appelé à exercer 
une surveillance portant sur la bonne fin de toutes les opérations 
financières effectuées par le secrétariat social;

5° de communiquer à l'Office national de sécurité sociale la partie de 
son plan comptable relative à la comptabilisation des opérations 
effectuées dans le cadre de la législation concernant la sécurité sociale.

6° de se conformer aux instructions des administrations intéressées 
déterminant leurs rapports avec le secrétariat social et la gestion des 
comptes courants des employeurs;

7° de mentionner sur tous actes, factures, annonces, publications et 
toutes autres pièces qu'il délivre sa dénomination sociale, précédée ou 
suivie de l'indication “Association sans but lucratif-secrétariat social 
agréé d'employeurs”, ainsi que le numéro d'agrément et la date de 
l'arrêté ministériel accordant l'agrément;

8° de fournir tous renseignements ou de communiquer toute 
information utile à la vérification de l'application des lois sociales, sur 
simple demande des administrations compétentes;

9° d'aviser l'Office national de sécurité sociale et le service de 
l'inspection sociale du Service public fédéral Sécurité sociale, dans les 
quinze jours à compter de la date de la survenance de l'événement, de 
la désaffiliation ou de la radiation de tout employeur;

10° de soumettre, à la demande, ses comptes annuels complets a 
l'inspection de l'O.N.S.S. ou à l'inspection sociale du Service public 
fédéral Sécurité sociale.

§ 2. Les secrétariats sociaux agréés doivent tenir une comptabilité et 
établir des comptes annuels conformément aux principes de la loi du 
17 juillet 1975 relative a la comptabilité des entreprises. Les classes de 
comptes 1 à 7 reflètent la gestion ordinaire du secrétariat social agréé 
sur base du bilan et du compte de résultats.

Les secrétariats sociaux agréés doivent diviser leur plan comptable 
de telle sorte que la partie de leur plan comptable qui se rapporte à la 
comptabilisation des opérations de leurs affiliés vis-à-vis des pouvoirs 
publics puisse a tout moment être contrôlée par les agents compétents. 
A cette fin, il y a lieu d'instaurer les comptes suivants :

CLASSE 4: COMPTES, CREANCES ET DETTES A 1 AN AU 
PLUS

400. Affiliés
460. Paiements approuvés
461. Paiements prévus ONSS
462. Paiements prévus PP
463. Paiements prévus Fonds sociaux
4800. Versements à attribuer
CLASSE 5: COMPTES FINANCIERS
52 Comptes à terme a 1 mois au plus
55 Etablissements de crédit
CLASSE 7: COMPTES DE PRODUITS
700. Cotisations de gestion
CLASSE 9: COMPTES D'ORDRE
9010. Affiliés : montants facturés
931. Cotisations ONSS
932. Précompte professionnel
934. Fonds sociaux
939 Cotisations de gestion
9100. Versements affiliés
9210. Affiliés : versements à attribuer.

Art. 49. Dans les huit jours de la publication aux annexes du 
Moniteur belge, les modifications aux statuts de l'association et à la 
composition du conseil d'administration, avec la mention de la qualité 
des représentants de l 'o rganisa t ion profess ionnel le ou 
interprofessionnelle sont communiquées, en double exemplaires au 
Ministre des Affaires sociales, qui en fait parvenir un exemplaire à 
l'Office national de sécurité sociale et au service de l'inspection sociale 
du Ministère des Affaires sociales, de la Santé publique et de 
l'Environnement.

Section 3. - Droits.

Art. 50. La dénomination “secrétariat social agréé d'employeurs” est 
réservée aux organismes agréés en exécution du présent arrêté.

Art. 51. Les institutions publiques ou privées agréées, chargées de la 
gestion d'un secteur de la législation sociale, ne sont tenues d'envoyer 
les documents à remplir par les employeurs qu'aux employeurs eux-
mêmes ou au secrétariat social agréé auquel ils sont affiliés. Ces 
documents, dûment remplis, doivent être renvoyés aux institutions 
précitées, signés par l'employeur ou par le secrétariat social agréé 
auquel il est affilié.

Art. 52. A compter de la date d'entrée en vigueur du présent arrêté, 
les secrétariats sociaux qui avaient été agréés en vertu de l'ancienne 
législation disposent d'un délai de trois ans, pour satisfaire aux 
conditions d'agrément de l'article 44, § 1er et s'acquitter de l'obligation 
précisée à l'article 48, 3°.

Art. 53. Abrogé

CHAPITRE V. - Sanctions civiles.

Art. 54. Les cotisations non payées dans les délais fixés par les 
articles 34, alinéas 5 et 6, 35bis et 41, § 1er, alinéa 3, donnant lieu à 
débition par l'employeur d'une majoration de cotisations de 10 p.c. du 
montant dû, et d'un intérêt de retard de 7 p.c. l'an à partir de 
l'expiration desdits délais jusqu'au jour de leur paiement.

Les cotisations reçues de leurs affiliés par les secrétariats sociaux 
agréés d'employeurs, dans les délais fixés respectivement par l'article 
34, alinéa 2, et par l'article 34, alinéa 3, et non transférées à l'Office 
national de sécurité sociale dans les délais fixés par l'article 34, alinéa 
4, donnent lieu à débition par les secrétariats sociaux agréés 
d'employeurs d'un intérêt de retard de 25 p.c. l'an à partir de 
l'expiration desdits délais de transfert jusqu'au jour de leur paiement.

Art. 54bis. L'employeur qui pour un trimestre est redevable de 
provisions au sens des articles 34, alinéas 2 et 4 et 34bis et qui ne 
respecte pas ses obligations en la matière est redevable à l'Office 
national de Sécurité sociale d'une indemnité forfaitaire qui est fonction 
de la “tranche” de cotisations déclarées au trimestre concerné. Cette 
sanction est appliquée comme suit :

[Montant des cotisations déclarées  Sanctions
 

0 à 18 592,03 EUR  123,95 EUR
18 592,04 à 24 789,37 EUR 185,92 EUR
24 789,38 à 37 184,04 EUR 247,89 EUR
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37 184,05 à 49 578,72 EUR 371,84 EUR
49 578,73 à 61 973,40 EUR 495,79 EUR
61 973,41 à 74 368,07 EUR 619,73 EUR
74 368,08 à 99 157,42 EUR 743,68 EUR
99 157,43 à 123 946,78 EUR 991,57 EUR
123 946,79 à 198 314,84 EUR 1 239,47 EUR
198 314,85 à 247 893,54 EUR 1 983,15 EUR
247 893,55 à 495 787,06 EUR 2 478,94 EUR
495 787,07 à 743 680,59 EUR 4 957,87 EUR
743 680,60 à 991 574,11 EUR 7 436,81 EUR
991 574,12 à 1 239 467,62 EUR 9 915,74 EUR
+ de 1 239 467,62 EUR 12 394,68 EUR]

Art. 54ter. § 1er. Sans préjudice des sanctions civiles prévues aux 
articles 54 et 54bis, en l'absence de déclaration ou en cas de déclaration 
incomplète ou inexacte, la rédaction d'office par les fonctionnaires 
visés à l'article 31 de la loi ou la rectification d'office de la déclaration 
trimestrielle par les fonctionnaires visés à l'article 31 de la loi ou par 
les services intérieurs de l'Office donne lieu à débition par l'employeur 
d'une indemnité forfaitaire de 50 euros, augmentée d'une indemnité de 
4 euros par ligne d'occupation manquante ou pour laquelle la 
rémunération à prendre en compte est modifiée.

Pour l'application du présent article et de l'article 55, on entend par :
1° déclaration incomplète : une déclaration pour laquelle, six mois 

après la fin du trimestre concerné, une ou plusieurs lignes d'occupation 
font défaut et pour laquelle le nombre de personnes physiques pour 
lesquelles ces lignes d'occupation font défaut représente au moins 5 % 
du nombre total de personnes physiques reprises dans la déclaration;

2° déclaration inexacte : une déclaration pour laquelle, six mois après 
la fin du trimestre concerné, des éléments de la rémunération à prendre 
en considération pour le calcul des cotisations de sécurité sociale font 
défaut, ces éléments manquants de la rémunération à prendre en 
considération représentant au moins 5 % de la masse salariale totale 
reprise dans la déclaration;

3° “d'office” : toute rédaction ou rectification qui ne sont pas 
effectuées par ou sur l'initiative ou à la demande de l'employeur ou de 
son mandataire.

§ 2. Le défaut de remise à l'Office national de sécurité sociale, dans 
le délai prévu à l'article 33 ou à l'article 35bis, de la déclaration 
trimestrielle et des annexes requises donne lieu à débition, par 
l'employeur, d'une indemnité forfaitaire de 495,79 euros, augmentée de 
247,89 euros par tranche de 24.789,35 euros de cotisations au-delà de 
49.578,70 euros.

L'alinéa précédent est applicable à l'employeur qui ne respecte pas 
l'obligation imposée par l'article 41, § 1er, alinéa 2.

Ces mêmes montants sont d'application lorsque l'Office national de 
sécurité sociale constate que l'employeur ou son mandataire transmet 
habituellement une déclaration incomplète ou inexacte. Il avertit 
l'employeur ou son mandataire par lettre recommandée et applique 
ensuite l'indemnité forfaitaire pour le ou les trimestres suivants si 
l'employeur ou son mandataire récidive.

Art. 55. § 1er L'Office national de sécurité sociale peut renoncer à 
l'application des majorations de cotisations ou des intérêts de retard, 
visés à l'article 54, alinéa 1er, dans les conditions déterminées par son 
comité de gestion et approuvées par le Ministre de la Prévoyance 
sociale, lorsque les cotisations ont été payées avant la fin du trimestre 
qui suit celui auquel elles se rapportent. Dans les mêmes conditions, il 
peut renoncer au paiement des indemnités forfaitaires visées à l'article 
54bis.

Dans les mêmes conditions, il peut renoncer à l'application de 
l'indemnité, visée à l'article 54ter, § 2, lorsque la déclaration 
trimestrielle et ses annexes ont été remises avant la fin du trimestre qui 
suit celui au cours auquel elles se rapportent.

Il peut renoncer au paiement des sanctions civiles visées aux alinéas 
précédents et à l'article 54, alinéa 5, lorsque l'employeur établit qu'il a 
éte dans l'impossibilité de remplir ses obligations dans les délais fixés 
en raison d'un cas de force majeure dûment justifié.

§ 2. Lorsque l'employeur apporte la preuve de circonstances 
exceptionnelles, justificatives du défaut de paiement des cotisations 
dans les délais réglementaires, l'Office national de sécurité sociale peut 
réduire au maximum de 50 p.c. le montant des majorations de 
cotisations et/ou de l'indemnité forfaitaire visée à l'article 54bis et au 
maximum de 25 p.c. le montant des intérêts de retard dus. L'exercice 
de cette faculté est toutefois subordonné au paiement préalable par 
l'employeur de toutes ses cotisations de sécurité sociale échues.

De même, lorsque l'employeur apporte la preuve de circonstances 
exceptionnelles, justificatives de la rentrée tardive de sa déclaration ou 
de la rentrée d'une déclaration incomplète ou inexacte, l'Office national 
de sécurité sociale peut réduire au maximum de 50 p.c. le montant des 

indemnités forfaitaires visées à l'article 54ter. L'Office national de 
sécurité sociale ne peut faire usage de cette possibilité que si 
l'employeur a préalablement payé toutes les cotisations de sécurité 
sociale échues et a remis une déclaration à cette fin.

§ 3. La réduction susvisée de 50 p.c. du montant des majorations de 
cotisations et/ou de l'indemnité forfaitaire visée à l'article 54bis peut 
être portée à 100 p.c. par l'Office national de sécurité sociale:

1° lorsque l'employeur, à l'appui de sa justification, apporte la preuve 
qu'au moment de l'exigibilité de la dette, il possédait une créance 
certaine et exigible à l'égard de l'Etat, d'une province ou d'un 
établissement public provincial, d'une commune, d'une association de 
communes ou d'un établissement public communal ou intercommunal, 
ou d'un organisme d'intérêt public visé à l'article 1er de la loi du 16 
mars 1954 relative au contrôle de certains organismes d'intérêt public 
ou d'une société visée à l'article 24 de la même loi, inséré par l'arrêté 
royal n° 88 du 11 novembre 1967:

2° lorsque son comité de gestion admet par décision motivée prise à 
l'unanimité, que des raisons impérieuses d'équité ou d'intérêt 
économique national ou régional justifient, à titre exceptionnel, 
pareille réduction.

§ 4. La réduction susvisée de 50 p.c. du montant des indemnités 
visées à l'article 54ter peut être porté à 100 p.c. par l'Office national de 
sécurité sociale lorsque son Comité de gestion admet par décision 
motivée prise à l'unanimité, que des raisons impérieuses d'équité 
justifient a titre exceptionnel pareille réduction.

Art. 56. Abrogé

CHAPITRE VI. - Organisation et fonctionnement de l'Office national 
de sécurité sociale.

Art. 57. Le comité de gestion de l'Office national de sécurité sociale 
est composé de:

1° un président;
2° cinq membres, représentants des organisations représentatives des 

employeurs;
3° cinq membres, représentants des organisations représentatives des 

travailleurs.

Art. 58. Les décisions et arrêtes ministériels pris en exécution du 
présent arrêté le sont après avis du comité de gestion de l'Office 
national de sécurité social.

Art. 59. L'Office national de sécurité sociale est tenu de verser, 
chaque trimestre, à l'Institut national d'assurance maladie-invalidité, à 
titre d'acompte sur l part qui lui est due dans la répartition prévue à 
l'article 19 de la loi:

1° le montant total du premier quart provisionnel de chaque 
trimestre, payé conformément aux dispositions de l'article 34;

2° 30 pc. du montant total du deuxième quart provisionnel de chaque 
trimestre, payé conformément aux dispositions de l'article 34.

Art. 60. Lorsque la cotisation du travailleur prévue à l'article 17, § 
1er, de la loi a été retenue en tout ou en partie sur un montant total de 
rémunération qui excède une ou plusieurs des limites applicables, 
l'Office national de sécurité sociale restitue au travailleur, à sa 
demande, le montant des retenues qui ont été opérées sur la partie de la 
rémunération qui excède ces limites.

Art. 61. Lorsque le recouvrement des sommes qui lui sont dues 
s'avère trop aléatoire ou trop onéreux par rapport au montant des 
sommes à recouvrer, l'Office national de sécurité sociale peut, dans les 
limites déterminées par un règlement établi par son comité de gestion 
et approuvé par le Ministre de la Prévoyance sociale, renoncer à 
poursuivre par voie d'exécution forcée le recouvrement de ces sommes.

Art. 61bis. Les sommes perçues en application de l'article 22bis, 
alinéa 2, de la loi, sont réparties par l'Office national de sécurité sociale 
conformément à la disposition de l'article 19 de la loi.

Art. 62. Par dérogation à l'article 38 de l'arrêté royal du 7 avril 1954 
portant règlement général sur le budget et la comptabilité des 
organismes d'intérêt public visés par la loi du 16 mars 1954, l'Office 
national de sécurité sociale est autorisé à supprimer les documents 
justificatifs des inscriptions en comptabilité, après approbation par la 
Cour des comptes de l'exercice auquel ces documents se rapportent et 
l'écoulement des délais suivants:

1° pour les documents justificatifs des paiements portés aux comptes 
des employeurs: quinze ans à partir du dernier jour du trimestre au 
cours duquel ces paiements ont été effectués;
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2° pour les documents justificatifs des débits et des crédits autres que 
les paiements portés aux comptes des employeurs: cinq ans à partir du 
dernier jour du trimestre auquel ces documents se rapportent; toutefois 
lorsque les débits et crédits ont donné lieu à un litige en justice, ce 
délai prend cours le dernier jour du trimestre au cours duquel le dernier 
paiement dû en exécution de la décision judiciaire a été effectué;

3° pour tous les autres documents justificatifs d'inscriptions en 
comptabilité: cinq ans à partir de la fin de l'exercice auquel ces 
documents se rapportent.

CHAPITRE VIbis. - Surveillance.

Art. 62bis. Les inspecteurs et les inspecteurs-adjoints du Ministère de 
la Prévoyance sociale ainsi que les inspecteurs et inspecteurs-adjoints 
de l'Office national de sécurité sociale sont chargés de surveiller 
l'application de la loi et de ses arrêtés d'exécution.

CHAPITRE VII. - Dispositions finales.

Art. 63. Sans préjudice de l'application de l'article 46, 2°, l'agreation 
accordée aux secrétariats sociaux d'employeurs avant la date d'entrée 
en vigueur du présent arrêté est maintenant jusqu'à l'expiration de 
l'année qui suit celle de l'entrée en vigueur de cet arrêté.

L'agréation leur est maintenue après cette date s'ils remplissent les 
conditions prescrites par les articles 44 à 50; toutefois la condition 
énoncée sous l'article 44,2°, sera censée être remplie s'ils comptent 
parmi les membres de leur conseil d'administration un représentant 
d'une association visée par cette disposition.

Art. 64. Abrogé

Art. 65. Entrent en vigueur le 1er janvier 1970:
1° la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 

concernant la sécurité sociale des travailleurs;
2° la loi du 7 novembre 1969 relative à l'application de la sécurité 

sociale aux titulaires d'une licence de "coureur cycliste professionnel" 
dans la mesure où elle concerne la législation sur la sécurité sociale;

3° le présent arrêté.

Art. 66. Notre Ministre de la Prévoyance sociale est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.
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Loi du 29 juin 1981 établissant les principes généraux 
de la sécurité sociale des travailleurs salariés

CHAPITRE Ier. - Définitions et champ d'application.

Article 1. § 1er. Pour l'application de la présente loi, il faut entendre 
par:

Travailleur: la personne engagée par un employeur dans les liens d'un 
contrat de travail;

Employeur: la personne physique ou morale qui, en vertu d'un 
contrat de travail, occupe un ou plusieurs travailleurs;

Assuré social: le travailleur et toute personne considérée par les lois 
de sécurité sociale comme bénéficiaire des prestations sociales ou 
comme assimilée à un tel bénéficiaire;

Attributaire: la personne qui, par ses prestations de travail ou par sa 
situation protégée, fait naître pour elle-même ou pour d'autres le droit 
aux prestations sociales;

Ayant droit: la personne qui a droit aux prestations sociales en vertu 
du lien avec un attributaire;

Bénéficiaire: l'attributaire et l'ayant droit;
Allocataire: la personne à qui une allocation sociale doit être versée.
§ 1erbis. Pour l'application de la présente loi et de ses arrêtés 

d'exécution, les définitions des données relatives au temps de travail 
sont celles déterminées par l'arrêté royal du 10 juin 2001 portant 
définition uniforme de notions relatives au temps de travail à l'usage de 
la sécurité sociale, en application de l'article 39 de la loi du 26 juillet 
1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la 
viabilité des régimes légaux des pensions.

§ 2. Pour l'application de la présente loi, sont assimilés aux:
1° Travailleurs:
a) Les apprentis;
b) Les personnes auxquelles le Roi étend l'application de la présente 
loi;

2° Employeurs:
a) Les personnes occupant des apprentis;
b) Les personnes désignées par le Roi comme employeurs des 
personnes visées au 1° b.

Art. 2. § 1er. La présente loi est applicable aux travailleurs et aux 
employeurs.

Le Roi peut:
1° Dans les conditions qu'il détermine, étendre l'application de la 

présente loi aux personnes qui, sans être liées par un contrat de travail, 
fournissent contre rémunération, des prestations sous l'autorité d'une 
autre personne ou qui exécutent un travail selon des modalités 
similaires: dans ce cas, le Roi désigne la personne qui est considérée 
comme employeur;

2° Limiter, pour certaines catégories de travailleurs et les personnes 
visées au 1° qu'Il détermine, l'application de la présente loi à un ou 
plusieurs des régimes énumérés à l'article 21;

3° Prévoir pour certaines catégories de travailleurs et les personnes 
visées au 1° qu'Il détermine, des modalités spéciales d'application 
dérogeant à certaines des dispositions de la présente loi;

4° Soustraire dans les conditions qu'Il détermine, à l'application de la 
présente loi, les catégories de travailleurs occupés à un travail qui 
constitue dans leur chef un emploi accessoire ou occasionnel, ainsi que 
les employeurs du chef de l'occupation des travailleurs;

5° Soustraire dans les conditions qu'Il détermine à l'application de la 
présente loi, les médecins occupés dans des institutions qu'Il désigne.

§ 2. Lorsque le Roi fait usage d'un des pouvoirs attribués par le § 1er, 
1° et 2°, Il étend par le même arrêté, le champ d'application des 
régimes prévus à l'article 21, et dont Il entend faire bénéficier les 
nouveaux assurés sociaux.

§ 3. Le régime général de la sécurité sociale des travailleurs et le 
régime particulier des ouvriers mineurs sont fusionnés de manière à 
former un régime unique. Le Roi peut prendre les mesures nécessaires 
pour fusionner ce régime avec le régime particulier des marins de la 
marine marchande de manière à former un régime unique commun à 
l'ensemble des travailleurs. L'établissement public de sécurité sociale 
pour les marins peut être maintenu.

§ 3bis. Sans préjudice du § 3, le Fonds national de retraite des 
ouvriers mineurs visé à l'article 3, § 1er, de l'arrêté-loi du 10 janvier 
1945 concernant la sécurité sociale des ouvriers mineurs et assimilés 
est supprimé.

Ses services et son personnel sont absorbés par l'Office national de 
sécurité sociale et par l'Institut national d'assurance maladie-invalidité 
qui continueront à assurer respectivement les missions remplies, 
jusqu'à cette date, par ledit Fonds en ce qui concerne la perception et le 
recouvrement des cotisations établies conformément à l'arrêté-loi du 10 
janvier 1945 concernant la sécurité sociale des ouvriers mineurs et 

assimilés et l'application des dispositions relatives aux pensions 
d'invalidité prévues par l'arrêté-loi précité.

Le passif et l'actif, les droits et obligations du Fonds national de 
retraite des ouvriers mineurs sont repris par l'Institut national 
d'assurance maladie-invalidité.

Le Roi fixe, par arrêté délibéré en conseil des ministres, les 
conditions et la date de transfert des services et du personnel visés par 
l'alinéa 2 du présent article.

§ 4. Sans préjudice des conventions internationales et des règlements 
internationaux de sécurité sociale ainsi que de l'article 13, deuxième 
alinéa de la loi du 17 juillet 1963 relative à la sécurité sociale d'outre-
mer, la présente loi s'applique aux travailleurs occupés en Belgique au 
service d'un employeur établi en Belgique ou attachés à un siège 
d'exploitation établi en Belgique.

§ 5. Ni les employeurs ni les travailleurs, ne peuvent, en vue d'écarter 
l'application de la présente loi, se prévaloir de la nullité du contrat de 
travail.

CHAPITRE II. - Principes.

Art. 3. La sécurité sociale des travailleurs comprend l'ensemble des 
prestations sociales auxquelles ont droit les assurés sociaux et qui ont 
pour but de remplacer ou de compléter le revenu professionnel du 
travailleur afin de le préserver des conséquences de certains risques du 
travail, de certaines situations de famille et conditions de vie et des 
risques sociaux, selon les régimes prévus à l'article 21.

Art. 4. Sans préjudice des conventions internationales applicables et 
dans les limites de la législation en vigueur, les assurés sociaux ont 
droit à la sécurité sociale dont les principes sont définis aux articles 5 à 
13.

Art. 5. Les assurés sociaux ont droit aux soins préventifs ainsi qu'à 
ceux justifiés par l'amélioration, le maintien ou le rétablissement de 
leur santé et de celle de leur famille.

Art. 6. Les assurés sociaux ont droit à des prestations familiales pour 
les enfants à charge.

Art. 7. Les assurés sociaux en chômage involontaire complet ou 
temporaire ont droit à un revenu de remplacement.

Art. 8. § 1er. En cas d'incapacité de travail, les assurés sociaux ont 
droit à un revenu de remplacement.

§ 2. Des règles spéciales peuvent être appliquées lorsque l'incapacité 
de travail est due à un accident du travail ou à une maladie 
professionnelle.

Art. 9. Lorsqu'ils ont atteint l'âge de la pension, les assurés sociaux 
ont droit à une pension de retraite.

Art. 10. § 1er. En cas de décès du travailleur assuré social, le conjoint 
survivant a droit à une prestation de survie.

§ 2. Lorsque l'assuré social est décédé à la suite d'un accident du 
travail ou d'une maladie professionnelle, les membres de la famille ont 
droit à une rente viagère ou temporaire.

§ 3. Si l'assuré social décède, une indemnité de frais funéraires est 
accordée.

Art. 11. Les travailleurs assurés sociaux ont droit, au titre des 
vacances annuelles, à un pécule de vacances.

Art. 12. Les revenus de remplacement visés aux 7 à 11 sont calculés 
sur la base de la rémunération réelle ou de la rémunération forfaitaire 
ou fictive.

Art. 13. Les prestations sociales peuvent être différenciées compte 
tenu de la situation de la famille des assurés sociaux.

Art. 14. Le Roi peut, dans les conditions qu'il détermine, prévoir un 
régime permettant aux assurés sociaux interrompant temporairement 
leur travail pour des motifs fondamentaux, de conserver leurs droits de 
sécurité sociale moyennant le paiement de cotisations ou de retrouver 
ces droits après l'interruption.

Art. 14bis. Le Roi peut, après avis du Conseil national du travail, et 
par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, modifier la législation et 
la réglementation en matière de sécurité sociale, afin d'harmoniser les 
droits et les obligations des employeurs et des travailleurs, tant pour les 
travailleurs à temps partiel que pour les travailleurs à temps plein et 
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nonobstant la manière dont les prestations de travail sont réparties sur 
les différents jours de la semaine. Il peut notamment apporter des 
modifications aux dispositions concernant :

1° l'obligation de cotisation des employeurs et travailleurs;
2° le mode de déclaration du travail effectué par des travailleurs à 

temps plein, du travail effectué par des travailleurs à temps partiel ou 
du travail qui est réparti d'une manière inégale sur les divers jours de la 
semaine;

3° la manière dont la durée dudit travail à temps partiel est 
déterminée pour l'application des régimes de sécurité sociale;

4° la durée des stages et des conditions d'octroi des prestations 
sociales lorsqu'elles sont liées à une certaine durée du travail ou à un 
certain montant de revenu.

Art. 15. En cas de cumul d'un revenu de remplacement avec un ou 
plusieurs autres revenus de remplacement instaurés par les régimes de 
sécurité sociale, avec d'autres prestations sociales ou avec un revenu 
professionnel, des règles limitant ce cumul peuvent être établies par le 
Roi.

Art. 16. § 1er. Lors de la fixation des prestations sociales et des 
conditions d'octroi, aucune distinction ne peut être faite entre assurés 
sociaux se trouvant dans la même situation.

§ 2. Les prestations sociales sont accordées sans référence à l'état de 
besoin et sans préjudice des conditions d'accès et d'octroi des 
prestations.

§ 3. Les montants des prestations sociales sont liés aux fluctuations 
de l'indice général des prix à la consommation du Royaume, 
conformément aux règles établies par la loi du 2 août 1971 organisant 
un régime de liaison à l'indice des prix à la consommation des 
traitements, salaires, pensions, allocations et subventions à charge du 
Trésor public, de certaines prestations sociales, des limites de 
rémunération à prendre en considération pour le calcul de certaines 
cotisations de sécurité sociale des travailleurs, ainsi que des obligations 
imposées en matière de sécurité sociale aux travailleurs indépendants.

§ 4. Le Roi peut adapter annuellement les montants des prestations 
sociales au niveau du bien-être.

Art. 17. § 1er. Des mesures d'organisation doivent être prises pour 
assurer l'information à laquelle les assurés sociaux ont droit.

§ 2. Le Roi prend des mesures en vue de:
- la simplification des formalités administratives;
- l'instauration des demandes polyvalentes, notamment en faveur des 

assurés sociaux qui ressortissent à plus d'un régime ou qui passent 
d'un régime à l'autre;

- la réduction de la part d'intervention des assurés sociaux dans la 
production des preuves requises.

Art. 18. Abrogé

Art. 19. La préparation des régimes de sécurité sociale se fait dans le 
cadre de la concertation sociale entre le Gouvernement et les 
organisations représentatives des employeurs et des travailleurs, 
représentées au Conseil national du Travail, ainsi que dans les 
institutions à gestion paritaire.

En ce qui concerne l'assurance maladie-invalidité, la concertation est 
étendue aux mutualités et aux organisations professionnelles des 
dispensateurs de soins médicaux et des hôpitaux.

Art. 20. Abrogé

CHAPITRE III. - Régimes et moyens financiers.

Art. 21. § 1er. La sécurité sociale des travailleurs comprend les 
branches suivantes :

1° les indemnités dues en exécution de l'assurance obligatoire soins 
de santé et indemnités;

2° les allocations de chômage;
3° les pensions de retraite et de survie;
4° les allocations du chef d'accidents de travail et de maladie 

professionnelles;
5° les prestations de santé dues en exécution de l'assurance 

obligatoire soins de santé et indemnités;
6° les prestations familiales;
7° les allocations de vacances annuelles.
§ 2. La Gestion globale concerne les régimes et les branches 

suivants :
1° l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités :
- secteur des soins de santé;
- secteur des indemnités;

2° les indemnités de chômage, en ce compris les prépensions et les 
interruptions de carrière;

3° les pensions de retraite et de survie, à l'exclusion des régimes de 
capitalisation;

4° les indemnités du chef d'accidents du travail, gérées par le Fonds 
des accidents du travail, à l'exclusion du système de capitalisation;

5° les indemnités du chef de maladies professionnelles, hormis pour 
le personnel des administrations provinciales et locales;

6° les allocations familiales, hormis pour le personnel des 
administrations provinciales et locales;

7° les pensions d'invalidité au profit des ouvriers mineurs et 
assimilés.

8° le secteur des soins de santé et le secteur des indemnités du régime 
des marins de la marine marchande;

9° le secteur du chômage du régime des marins de la marine 
marchande.

Art. 22. § 1er. Les moyens financiers de la sécurité sociale 
proviennent :
- de la solidarité des travailleurs et des employeurs sous forme de 

cotisations de sécurité sociale;
- de la solidarité nationale sous forme de subventions de l'Etat;
- des recettes à déterminer par ou en vertu de la loi;
- des legs, emprunts, intérêts de capitaux.

Sans préjudice d'une cotisation de solidarité, des lois particulières 
s'appliquent aux accidents du travail et aux maladies professionnelles.

§ 2. Les moyens financiers de la Gestion globale, visée à l'article 21, 
§ 2 proviennent de :

a) recettes de la Gestion globale qui sont globalisées :
- le produit de la cotisation globale, visée à l'article 23, alinéa 4, à 

l'article 1er, § 5 de la loi du 1 août 1985 portant des dispositions 
sociales et à l'article 3, § 6 de l'arrêté-loi du 7 février 1945 concernant 
la sécurité sociale des marins de la marine marchande;

- le produit de la cotisation, visée à l'article 38, § 3, alinéa 1er, 9°, et à 
l'article 3, § 3, alinéa 1er, 7°, de l'arrêté-loi du 7 février 1945 
concernant la sécurité sociale des marins de la marine marchande;

- le produit de la cotisation de modération salariale, visée à l'article 38, 
§ 3bis;

- le produit de la cotisation spéciale, visée à l'article 38, § 3ter, et à 
l'article 3, § 3ter de l'arrêté-loi du 7 février 1945 concernant la 
sécurité sociale des marins de la marine marchande;

- le produit de la retenue sur le double pécule de vacances, visée à 
l'article 39;

- le produit de la cotisation spéciale pour la sécurité sociale, visée aux 
articles 106 à 112 inclus de la loi du 30 mars 1994 portant des 
dispositions sociales;

- le produit de la cotisation spéciale à charge de l'employeur sur la 
prépension conventionnelle, visée à l'article 141 de la loi du 29 
décembre 1990 portant des dispositions sociales;

- le produit de la cotisation patronale mensuelle compensatoire 
particulière, visée à l'article 11 de la loi du 3 avril 1995 portant des 
mesures visant à promouvoir l'emploi;

- le produit de la cotisation particulière, visée à l'article 2 de l'arrêté 
royal du 27 novembre 1996 instaurant une cotisation patronale 
particulière en vue de financer le régime du chômage temporaire et 
du complément d'ancienneté pour les chômeurs âgés, en application 
de l'article 3, § 1er, 4° de la loi du 26 juillet 1996 visant à réaliser les 
conditions budgétaires de la participation de la Belgique à l'Union 
économique et monétaire européenne;

- le produit du financement alternatif visé à l'article 89 de la loi du 21 
décembre 1994 portant des dispositions sociales et diverses;

- le produit de la cotisation de solidarité pour l'utilisation personnelle 
d'un véhicule mis à la disposition par l'employeur, visée à l'article 38, 
§ 3quater;

- le produit de la cotisation de solidarité pour l'occupation d'étudiants 
non assujettis au régime de la sécurité sociale des travailleurs 
salariés, visée à l'article 1er de l'arrêté royal du 23 décembre 1996 
portant des mesures en vue de l'introduction d'une cotisation de 
solidarité pour l'occupation d'étudiants non assujettis au régime de la 
sécurité sociale des travailleurs salariés;

- le produit des interventions de l'Etat versées à l'ONSS-Gestion 
globale;

- le produit d'autres versements effectués à l'ONSS-Gestion globale sur 
base de dispositions légales et réglementaires;

- le produit des placements de l'ONSS-Gestion globale;
- le produit d'emprunts conclus par l'ONSS-Gestion globale;
- le produit de legs et de dons à l'ONSS-Gestion globale;
- le produit de la retenue visée à l'article 39ter.

b) recettes propres des régimes et des branches, visés à l'article 21, § 
2, qui ne sont pas globalisées :
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- le produit des cotisations perçues directement par un des régimes de 
la Gestion globale, visés à l'article 21, § 2;

- le produit des interventions particulières de l'Etat versées directement 
à un des régimes de la Gestion globale, visés à l'article 21, § 2;

- le produit des avoirs sur compte provenant des versements qui 
dépassent le montant des besoins de trésorerie journaliers à financer, 
des régimes de la Gestion globale, visés à l'article 21, § 2;

- le produit d'autres versements effectués sur base de dispositions 
légales et réglementaires à un des régimes de la Gestion globale, 
visés à l'article 21, § 2;

- le produit de recouvrements et d'amendes d'un des régimes de la 
Gestion globale, visés à l'article 21, § 2;

- le produit de legs et de dons à un des régimes de la Gestion globale, 
visés à l'article 21, § 2.

Art. 23. Les cotisations de sécurité sociale sont calculées sur base de 
la rémunération du travailleur.

La notion de rémunération est déterminée par l'article 2, de la loi du 
12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des 
travailleurs. Toutefois, le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres, élargir ou restreindre la notion ainsi déterminée.

Toutefois, la loi peut pour l'ensemble de la sécurité sociale, pour un 
ou plusieurs de ses régimes, ou pour certaines catégories de 
travailleurs, affecter la rémunération d'un coefficient qui tient compte 
de l'importance du facteur travail dans l'ensemble des frais de 
production. La rémunération peut également être remplacée en tout ou 
en partie par une autre base de calcul, établie à partir des facteurs de 
production utilisés dans l'entreprise ou de ses résultats.

Les cotisations visées à l'article 38, § 2, 1° à 4° et § 3, 1° à 7° sont 
rassemblées en une cotisation globale en vue de la répartition entre les 
régimes et branches visés à l'article 21, § 2.

Art. 23bis. § 1er. Pour l'application du présent article, il y a lieu 
d'entendre par :

1° employé : le travailleur intellectuel visé à l'article 9 des lois 
coordonnées du 28 juin 1971 relatives aux vacances annuelles des 
travailleurs salariés;

2° pécule de sortie : le pécule de vacances payé à un employé en 
exécution de l'article 46 de l'arrêté royal du 30 mars 1967 déterminant 
les modalités générales d'exécution des lois relatives aux vacances 
annuelles des travailleurs salariés;

3° pécule simple de sortie : la partie du pécule de sortie qui 
correspond à 7,67 p.c. des sommes et avantages constituant les 
rémunérations visées par l'article 46 de l'arrêté royal précité du 30 mars 
1967;

4° double pécule de sortie : la partie du pécule de sortie qui 
correspond à 7,67 p.c. des sommes et avantages constituant les 
rémunérations visées par l'article 46 de l'arrêté royal précité du 30 mars 
1967.

§ 2. Par dérogation à l'article 2 de la loi du 12 avril 1965 concernant 
la protection de la rémunération des travailleurs, le pécule simple de 
sortie payé à un employé constitue de la rémunération au sens de 
l'article 23 de la présente loi au moment de son versement, à 
l'exception du pécule simple de sortie versé aux employés occupés 
dans le cadre d'un contrat visé par la loi du 24 juillet 1987 sur le travail 
temporaire, le travail intérimaire et la mise de travailleurs à la 
disposition d'utilisateurs.

Toutefois, lorsque l'employé visé par la loi du 24 juillet 1987 précitée 
prend ses vacances, la rémunération normale afférente aux jours de 
vacances couverte par le pécule simple de sortie est considérée comme 
rémunération.

§ 3. Le pécule simple de sortie payé à l'employé doit être déclaré, 
tant par l'employeur qui le paye que par l'employeur qui occupe 
l'employé au moment de la prise de tout ou partie des jours de congés 
couverts par le pécule de sortie, dans les conditions visées à l'article 21 
de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 
concernant la sécurité sociale des travailleurs.

§ 4. Sans préjudice de l'application de l'article 2, alinéa 1er, des lois 
relatives aux vacances annuelles des travailleurs salariés, coordonnées 
le 28 juin 1971, en ce qui concerne les employés pour lesquels la 
déduction visée aux articles 48 ou 49 de l'arrêté royal précité du 30 
mars 1967 est effectuée, les cotisations sont dues sur le montant de la 
rémunération normale pour les jours de vacances diminué :

1° du montant du simple pécule de sortie qui en a été déduit;
2° du montant pour lequel des cotisations ont déjà été payées en 

application de l'article 19, § 1er, alinéa 2, de l'arrêté royal du 28 
novembre 1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant 
l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux 
travailleurs visés par la loi du 24 juillet 1987 sur le travail temporaire, 
le travail intérimaire et la mise de travailleurs à la disposition 
d'utilisateurs.

§ 5. La retenue visée à l'article 39 est également d'application pour la 
partie du pécule de vacances visé au § 1er, 4°, à l'exception de la partie 
correspondant au double pécule de sortie à partir du troisième jour de 
la quatrième semaine.

§ 6. Par arrêté délibéré en Conseil des ministres et après avis du 
Conseil National du Travail, le Roi peut modifier, compléter et abroger 
les dispositions du présent article.

Art. 24. § 1er. Le produit des moyens financiers globalisés, visés à 
l'article 22, § 2, a, est réparti entre les régimes et les branches de la 
Gestion globale énumérés à l'article 21, § 2, après prélèvement des 
frais d'administration de l'Office national de la Sécurité sociale, en ce 
compris les charges d'emprunts. Cette répartition s'opère sur base des 
besoins de trésorerie à financer des régimes et branches visés ci-
dessus. Le montant des besoins de trésorerie à financer de ces régimes 
et de ces branches est égal à la différence sur base de trésorerie entre 
les dépenses - courantes et de capital, à l'exception des opérations de 
placements - et les recettes propres visées à l'article 22, § 2, b.

§ 1erbis. Dès l'exercice 2008, par dérogation aux dispositions du § 
1er, sans préjudice de la couverture des besoins de trésorerie 
journalière, la partie des moyens financiers globalisés due au 
financement de l'assurance obligatoire soins de santé, au titre de 
l'exercice, est limitée conformément aux dispositions du présent 
paragraphe.

Le montant dû pour un exercice N en vertu de cette limitation est 
équivalent au montant dû, au titre du présent paragraphe, pour 
l'exercice précédent N-1 auquel est appliqué le taux de croissance des 
recettes effectives disponibles de cotisations entre l'exercice N-1 et 
l'exercice N-2. L'exercice N désigne l'exercice en cours, l'exercice N-1 
désigne l'exercice précédent et l'exercice N-2 celui précédant le N-1.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, neutraliser 
une partie du montant dû au titre de l'alinéa précédent. La 
neutralisation a pour but d'annuler l'impact, sur le taux de croissance 
des recettes effectives disponibles de cotisations, de décisions prises 
par l'autorité fédérale et ayant pour objet d'augmenter les recettes de 
cotisations en vue de financer des initiatives nouvelles.

Le Roi peut aussi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, 
corriger le taux de croissance des recettes effectives disponibles de 
cotisations pour le calcul du montant visé à l'alinéa 2 et ce, seulement 
pour limiter ou neutraliser l'impact négatif d'un changement de 
politique sur le taux de croissance des cotisations sociales précité. De 
plus, cette correction ne peut être appliquée que si l'impact du 
changement de politique sur le financement de la gestion globale a été 
complètement compensé et ce de manière brute.

Pour l'application du présent paragraphe, les recettes effectives 
disponibles de cotisations, d'un exercice, sont la somme des différents 
produits effectifs disponibles des cotisations suivants :
- le produit de la cotisation globale, visée à l'article 23, alinéa 4 et à 

l'article 1er, § 5 de la loi du 1er août 1985 portant des dispositions 
sociales et à l'article 3, § 6 de l'arrêté-loi du 7 février 1945 concernant 
la sécurité sociale des marins de la marine marchande;

- le produit de la cotisation, visée à l'article 38, § 3, alinéa 1er, 9° et à 
l'article 3, § 3, alinéa 1er, 7° de l'arrêté-loi du 7 février 1945 
concernant la sécurité sociale des marins de la marine marchande;

- le produit de la cotisation de modération salariale, visée à l'article 38, 
§ 3bis;

- le produit de la cotisation spéciale, visée à l'article 38, § 3ter et à 
l'article 3, § 3ter de l'arrêté-loi du 7 février 1945 concernant la 
sécurité sociale des marins de la marine marchande;

- le produit de la cotisation spéciale pour la sécurité sociale, visée aux 
articles 106 à 112 inclus de la loi du 30 mars 1994 portant des 
dispositions sociales;

- le produit de la cotisation spéciale à charge de l'employeur sur la 
prépension conventionnelle, visée à l'article 141 de la loi du 29 
décembre 1990 portant des dispositions sociales;

- le produit de la cotisation patronale mensuelle compensatoire 
particulière, visée à l'article 11 de la loi du 3 avril 1995 portant des 
mesures visant à promouvoir l'emploi;

- le produit de la cotisation particulière, visée à l'article 2 de l'arrêté 
royal du 27 novembre 1996 instaurant une cotisation patronale 
particulière en vue de financer le régime du chômage temporaire et 
du complément d'ancienneté pour les chômeurs âgés, en application 
de l'article 3, § 1er, 4° de la loi du 26 juillet 1996 visant à réaliser les 
conditions budgétaires de la participation de la Belgique à l'Union 
économique et monétaire européenne;
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- le produit de la cotisation de solidarité pour l'utilisation personnelle 
d'un véhicule mis à la disposition par l'employeur, visée à l'article 38, 
§ 3quater;

- le produit de la cotisation de solidarité pour l'occupation d'étudiants 
non assujettis au régime de la sécurité sociale des travailleurs 
salariés, visée à l'article 1er de l'arrêté royal du 23 décembre 1996 
portant des mesures en vue de l'introduction d'une cotisation de 
solidarité pour l'occupation d'étudiants non assujettis au régime de la 
sécurité sociale des travailleurs salariés.
Le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, peut modifier 

cette liste de cotisations.
Par produits effectifs sont visés les produits des cotisations 

réellement perçues, à savoir après déduction des réductions de 
cotisations de sécurité sociale octroyées en vertu de la présente loi 
ainsi que de la loi-programme I du 24 décembre 2002. Par produits 
disponibles des cotisations sont visés le solde des cotisations après 
déduction des affectations suivantes :

- les affectations visées à l'article 35.
Le Roi peut modifier cette liste d'affectations.
Ces recettes effectives disponibles seront isolées et leur total indiqué 

séparément dans une annexe aux comptes d'exécution du budget. Le 
taux de croissance des recettes effectives disponibles de cotisations 
entre l'exercice N-1 et l'exercice N-2 est déterminé au moment de 
l'approbation desdits comptes. Les comptes d'exécution du budget 
visés dans le présent paragraphe sont ceux établis, pour chaque 
exercice, par l'Office national de sécurité sociale en application de 
l'article 11 a de l'arrêté royal du 22 juin 2001 fixant les règles en 
matière de budget, de comptabilité et de comptes des institutions 
publiques de sécurité sociale soumises à l'arrêté royal du 3 avril 1997 
portant des mesures en vue de la responsabilisation des institutions 
publiques de sécurité sociale.

Si la limitation visée à l'alinéa 1er est à l'origine de marges, celles-ci 
sont affectées à la couverture des besoins de trésorerie et, pour le 
surplus, aux réserves du système. Ces marges ne sont pas affectées au 
financement de nouvelles initiatives dans les branches de la sécurité 
sociale autres que les soins de santé.

Pour l'exercice 2008 le taux de croissance des recettes effectives 
disponibles de cotisations entre l'exercice N-1 et l'exercice N-2 sera 
appliqué à la partie des moyens financiers globalisés affectée en 2007 
au financement de l'assurance obligatoire soins de santé en vertu du § 
1er, diminués des montants inhérents au paiement des dépassements de 
l'objectif budgétaire des soins de santé des années antérieures.

§ 1erter. Lorsque pour un exercice, les dépenses dans le cadre de 
l'assurance obligatoire soins de santé sont supérieures à l'objectif 
budgétaire annuel global fixé en application de l'article 40, § 1er, de la 
loi du 14 juillet 1994 précitée, la partie des moyens financiers 
globalisés due au financement de l'assurance obligatoire soins de santé, 
au titre de l'exercice, telle que prévue au paragraphe précédent, est 
complétée d'un montant correspondant à un pourcentage du 
dépassement tenant compte, notamment, de l'article 198, § 3 de la 
même loi.

Le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres et après avis du 
Comité de gestion de la sécurité sociale, fixe le pourcentage de 
dépassement mis à charge de l'ONSS-Gestion globale ainsi que les 
conditions et modalités de versement de cette intervention 
complémentaire. L'Etat ne contribue pas à ladite intervention 
complémentaire.

Cet arrêté est commun avec l'arrêté prévu au §1erter de l'article 6 de 
l'arrêté royal du 18 novembre 1996 visant l'introduction d'une gestion 
financière globale dans le statut social des travailleurs indépendants, en 
application du chapitre premier du titre VI de la loi du 26 juillet 1996 
portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des 
régimes légaux de pensions. L'arrêté commun prévu à la phrase 
précédente reprendra une clé de répartition du montant 
complémentaire visé au premier alinéa. Cette clé de répartition sera 
pour chaque gestion globale égale à leur pourcentage défini au § 
1erquater respectivement de l'article 24 de la présente loi et de l'article 
6 de l'arrêté royal du 18 novembre 1996 visant l'introduction d'une 
gestion financière globale dans le statut social des travailleurs 
indépendants, en application du chapitre premier du titre VI de la loi 
du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et 
assurant la viabilité des régimes légaux de pensions.

§ 1erquater. Dès l'exercice 2008, par exercice, sans préjudice des §§ 
1erbis et 1erter, des moyens financiers additionnels sont affectés au 
financement de l'assurance obligatoire soins de santé.

Ces moyens financiers additionnels correspondent au pourcentage 
d'un montant. Ce montant correspond aux dépenses reprises au budget 
de l'assurance soins de santé fixé en application de l'article 16, § 1er, 
3°, de la loi du 14 juillet 1994 précitée, pour cet exercice, diminué de :

a) un montant correspondant à la partie des moyens financiers 
globalisés due en vertu du § 1erbis pour cet exercice;

b) un montant correspondant à la partie des recettes de la gestion 
financière globale du statut social due en vertu du § 1erbis de 
l'article 6 de l'arrêté royal du 18 novembre 1996 visant l'introduction 
d'une gestion financière globale dans le statut social des travailleurs 
indépendants, en application du chapitre premier du titre VI de la loi 
du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et 
assurant la viabilité des régimes légaux de pensions pour cet 
exercice;

c) un montant correspondant à la somme des recettes propres, 
destinées au régime de soins de santé, visées à l'article 22, § 2, b , 
pour cet exercice, et reprise dans la clôture provisoire telle qu'établie 
en vertu de l'article 202, § 2, de la loi du 14 juillet 1994 précitée.

Le pourcentage visé à l'alinéa précédent correspond à la division du 
montant visé au a de l'alinéa précédent par la somme des montants 
visés au a et b du même alinéa.

§ 1erquinquies. Dès l'exercice 2008, sans préjudice des § 1erter et § 
1erquater, le montant visé au § 1erbis est diminué d'un montant de 182 
060 milliers EUR, adapté annuellement au taux de fluctuation de 
l'indice moyen des prix à la consommation.

§ 2. Par dérogation aux dispositions du § 1er et en application des 
dispositions visées à l'article 1er, § 2ter de la loi du 1er août 1985 
portant des dispositions sociales, une partie des moyens financiers 
globalisés, visés à l'article 22, § 2, a, est affectée au financement, à 
l'Office national de Sécurité sociale des administrations provinciales et 
locales, des travailleurs mis au travail dans des hôpitaux, 
conformément aux dispositions du Chapitre II, section 5 de l'arrêté 
royal n° 25 du 24 mars 1982 créant un programme de promotion de 
l'emploi dans le secteur non-marchand.

§ 3. Les régimes qui n'appartiennent pas à la Gestion globale 
reçoivent, après prélèvement des frais d'administration de l'Office 
national de Sécurité sociale, le produit des cotisations du régime 
concerné.

Art. 25. L'Office national de sécurité sociale ne peut être chargé de la 
perception de cotisations autres que celles visées à l'article 23 que pour 
autant que ces cotisations soient fixées au prorata du salaire et suivant 
les plafonds salariaux en vigueur.

Art. 26. L'ensemble des subventions annuelles de l'Etat en faveur des 
différents régimes de sécurité sociale des travailleurs salariés, visé à 
l'article 1er de la loi du 29 décembre 1990 portant des dispositions 
sociales, est affecté au financement des régimes de la Gestion globale, 
visés à l'article 21, § 2.

La subvention de l'Etat pour les dépenses de l'assurance pension 
d'invalidité des ouvriers mineurs, fixée à la différence entre les recettes 
provenant des cotisations et ces dépenses, est également affectée au 
financement des régimes de la Gestion globale, visés à l'article 21, § 2.

Les subventions de l'Etat pour le secteur des soins de santé et le 
secteur des indemnités du régime des marins de la marine marchande, 
visées à l'article 76 de l'arrêté royal du 24 octobre 1936 modifiant et 
coordonnant les statuts de la Caisse de secours et de prévoyance en 
faveur des marins, et les subventions de l'Etat pour le secteur du 
chômage de ce régime, visées à l'article 1er de la loi du 25 février 1964 
organisant un Pool des marins de la marine marchande, sont également 
affectées au financement des régimes de la Gestion globale, visés à 
l'article 21, § 2.

Art. 27. Le Roi peut fixer pour chacun des régimes de la sécurité 
sociale un montant maximum et un montant minimum des prestations 
sociales.

Art. 28. Le Roi adapte dans l'année après l'entrée en vigueur de la 
présente loi, la législation en matière de sécurité sociale en faveur des 
travailleurs à temps partiel.

Art. 29. Abrogé

Art. 30. § 1er. La répétition des prestations sociales versées indûment 
se prescrit par trois ans à compter de la date à laquelle le paiement a 
été effectué.

Le délai prévu à l'alinéa 1er est ramené à six mois lorsque le 
paiement résulte uniquement d'une erreur de l'organisme ou du service, 
dont l'intéressé ne pouvait normalement se rendre compte.

Le délai prévu à l'alinéa 1er est porté à cinq ans lorsque le paiement 
indu a été effectué en cas de fraude, de dol ou de manoeuvres 
frauduleuses de l'intéressé.

§ 2. La décision de répétition est, sous peine de nullité, portée à la 
connaissance des débiteurs par lettre recommandée à la poste.
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A peine de nullité, cette lettre mentionne:
- la constatation de l'indu;
- le montant total de l'indu, ainsi que le mode de calcul;
- les dispositions en infraction desquelles les paiements ont été 

effectués;
- le délai de prescription pris en considération et sa justification;
- la possibilité d'introduire un recours auprès du tribunal du travail 

compétent dans les trente jours de la présentation du pli recommandé 
à l'intéressé, et ce à peine de forclusion.
Le dépôt du pli recommandé à la poste interrompt la prescription.
§ 3. Le comité de gestion de l'organisme intéressé peut déterminer 

par voie de règlement les cas dans lesquels il est renoncé à la répétition 
parce qu'il s'agit de cas dignes d'intérêt ou que la somme payée 
indûment est inférieure à un montant à déterminer ou est hors de 
proportion avec les frais de procédure présumés. Le règlement est 
soumis à l'approbation du Ministre dont l'organisme dépend et est 
publié au Moniteur belge.

Art. 31. Abrogé

Art. 31bis. § 1er. En application de l'article 1675/10 du Code 
judiciaire, les organismes de perception des cotisations sociales et les 
organismes octroyant des prestations sociales sont autorisés à accepter 
une remise totale ou partielle des montants qui leur sont dus lorsque 
cette remise est proposée par un médiateur de dettes dans un plan de 
règlement amiable de dettes, prévu par les dispositions du titre V de la 
cinquième partie du Code judiciaire, pour autant que les conditions 
fixées par le Roi soient réunies au moment où le médiateur de dettes 
saisit les organismes précités.

§ 2. Le Roi détermine, après avis du Conseil national du travail, et au 
plus tard pour le 1er janvier 2007 :

1° les notions suivantes : “organismes de perception des cotisations 
sociales”, “organismes octroyant des prestations sociales”, “cotisations 
sociales” et “montants”;

2° l'instance compétente, au sein des organismes visés au 1°, pour 
accepter la proposition de la renonciation visée au § 1er;

3° les conditions visées au § 1er.

CHAPITRE IV. - Dispositions finales et transitoires

Art. 32. Le Roi est chargé d'apporter aux dispositions légales 
concernées, les modifications et abrogations nécessaires afin de les 
mettre en concordance avec les dispositions des articles 1er et 2 et du 
chapitre III de la présente loi.

Art. 33. Les principes définis aux articles 5 à 13 de la présente loi 
sont mis en oeuvre par voie légale.

Art. 34. 1er. Le Roi exécute la présente loi par des arrêtés délibérés 
en Conseil des Ministres et après avoir recueilli l'avis du Conseil 
national du Travail.

Si cet avis n'est pas donné dans les deux mois, celui-ci n'est plus 
requis.

§ 2. Les arrêtés royaux portant exécution des articles 2, 15, 17 et 27 à 
30 de la présente loi sont soumis à l'avis des commissions 
parlementaires compétentes.

Art. 35. § 1er à §4. Abrogés
§ 5. A. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, aux 

conditions qu'Il détermine, accorder aux employeurs du secteur non 
marchand, une réduction forfaitaire de la cotisation patronale à 
concurrence d'un montant qu'Il détermine, par travailleur et par 
trimestre :

1° pour les travailleurs soumis à l'ensemble des régimes visés à 
l'article 21 de la présente loi;

2° pour les travailleurs occupés par l'Etat, les communautés, les 
régions, les provinces, les établissements subordonnés aux provinces, 
les communes, les établissements subordonnés aux communes, les 
associations de communes et les organismes d'intérêt public.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, adapter le 
montant de la réduction forfaitaire, dans le cas où l'employeur qui 
tombe sous l'application du présent paragraphe, bénéficie d'autres 
réductions de cotisations de sécurité sociale.

Le produit de la réduction des cotisations patronales de sécurité 
sociale est affecté à la création d'emploi.

B. Le Roi détermine les modalités relatives au cumul de la réduction 
forfaitaire visée au point A avec les autres réductions de cotisations. Le 
Roi détermine également les cotisations visées à l'article 38, §§ 3 et 
3bis sur lesquelles cette réduction forfaitaire est d'application.

C. Pour l'application du présent paragraphe :

1° il est créé, pour chaque commission paritaire ou sous-commission 
paritaire relevant du champ d'application du présent paragraphe, un 
fonds sectoriel, constitué conformément à la loi du 7 janvier 1958 sur 
les Fonds de sécurité d'existence.

Le Roi peut toutefois déterminer dans une disposition spécifique 
quand une commission paritaire ou une sous-commission paritaire se 
trouve en restructuration.

Dans la comptabilité de chaque Fonds, il est prévu les rubriques 
suivantes :

a) rubrique pour le paiement des frais de fonctionnement;
b) rubrique pour le financement des frais de personnel;
c) rubrique pour le financement des emplois supplémentaires.
2° a) il est créé au sein de l'Office national de Sécurité sociale des 

administrations provinciales et locales un Fonds Maribel social qui est 
compétent pour tous les employeurs du secteur public visés au point A 
du présent article.

Ce Fonds est géré par un comité de gestion qui, conformément aux 
règles déterminées par le Roi, est composé de manière paritaire de 
représentants des travailleurs et de représentants des employeurs visés 
à l'alinéa précédent.

Ce Fonds est alimenté par le produit des réductions de cotisations 
patronales de sécurité sociale visées au présent article auxquelles les 
employeurs concernés du secteur public peuvent prétendre. L'Office 
national de Sécurité sociale verse au Fonds le produit des réductions de 
cotisations patronales de sécurité sociale visées au présent article 
auxquelles les employeurs du secteur public affiliés à cet Office 
peuvent prétendre. L'Office national de Sécurité sociale des 
administrations provinciales et locales verse au Fonds le produit des 
réductions de cotisations patronales de sécurité sociale visées au 
présent article auxquelles les employeurs du secteur public affiliés à 
cet Office peuvent prétendre.

Conformément aux règles déterminées par le Roi, le comité de 
gestion décide de l'affectation de la part du produit de la réduction 
forfaitaire qui est disponible pour le financement d'emplois 
supplémentaires.

La comptabilité du Fonds contient les rubriques suivantes :
1. rubrique relative au paiement des frais de fonctionnement;
2. rubrique relative au financement des frais administratifs et de 

personnel;
3. rubrique relative au financement de l'emploi supplémentaire, avec 

les sous-rubriques suivantes :
- les réductions de charges auxquelles les hôpitaux et les maisons de 

soins psychiatriques affiliés à l'Office national de Sécurité sociale 
peuvent prétendre;

- les réductions de charges auxquelles les employeurs autres que ceux 
visés au tiret précédent et qui sont affiliés à l'Office national de 
Sécurité sociale peuvent prétendre;

- les réductions de charges auxquelles les hôpitaux et les maisons de 
soins psychiatriques affiliés a l'Office national de Sécurité sociale des 
administrations provinciales et locales peuvent prétendre;

- les réductions de charges auxquelles les employeurs autres que ceux 
visés au tiret précédent et qui sont affiliés à l'Office national de 
Sécurité sociale des administrations provinciales et locales peuvent 
prétendre;

- les montants que le Ministre compétent pour l'Emploi, le Ministre 
compétent pour les Affaires sociales et le Ministre compétent pour la 
Santé publique attribuent au titre de moyens non-récurrents du Fonds 
au financement de projets de formation.
b) il est créé au sein de l'Office national de Sécurité sociale des 
administrations provinciales et locales un fonds de récupération.
La comptabilité de ce fonds contient les rubriques suivantes :

1. rubrique relative à la récupération à charge des employeurs publics 
qui sont affiliés à l'Office national de Sécurité social;

2. rubrique relative à la récupération à charge des employeurs publics 
qui sont affiliés à l'Office national de Sécurité social des 
administrations provinciales et locales.

c) Le Roi détermine par arrêté délibéré en Conseil des ministres les 
conditions supplémentaires et les dispositions plus précises pour 
l'application du présent paragraphe.

D. le Roi détermine les conditions et les modalités de fixation du 
produit de la réduction forfaitaire visée au présent paragraphe ainsi que 
les règles de répartition de ce produit.

Sur le produit revenant à chaque fonds sectoriel et au Fonds Maribel 
social compétent pour tous les travailleurs du secteur public 0,10 % de 
ce produit est versé, selon le cas, par l'Office national de sécurité 
sociale ou par l'Office national de sécurité sociale des administrations 
provinciales et locales, à la gestion globale de la sécurité sociale. Les 
fonds sectoriels ainsi que le Fonds Maribel social compétent pour tous 
les travailleurs du secteur public sont autorisés à affecter 1,20 % des 

Droit de la Sécurité Sociale – Recueil de textes

Page 35/205

http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.35bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.30
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.30
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.31bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.31bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.31
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.31
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#LNK0004
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#LNK0004
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#LNKR0004
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#LNKR0004
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.31bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.31bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.33
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.33
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.32
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.32
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.34
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.34
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.33
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.33
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.35
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.35
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.34
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.34
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=24&imgcn.y=13&DETAIL=1981062902%2FF&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=6&cn=1981062902&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1981&ddfa=1981&tri=dd+AS+RANK+&dddj=29&fr=f&ddfj=29&dddm=06&ddfm=06&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dd+between+date%271981-06-29%27+and+date%271981-06-29%27+#Art.35bis


montants leur revenant à la couverture des frais d'administration et de 
personnel.

Au plus tard le 30 juin de chaque année, les fonds sectoriels ainsi que 
le Fonds Maribel social compétent pour tous les travailleurs du secteur 
public, doivent transmettre au ministre compétent pour l'Emploi, au 
ministre compétent pour les Affaires sociales et pour les secteurs qui 
relèvent de sa compétence et au ministre compétent pour la Santé 
publique, une copie du compte annuel relatif à l'année écoulée et leur 
état de caisse au 31 décembre de l'année écoulée; ces documents 
doivent être certifiés, selon le cas, par un réviseur, membre de l'Institut 
des réviseurs d'entreprise ou par le réviseur désigné par le comité de 
gestion de l'Office national de sécurité sociale des administrations 
provinciales et locales.

Le Roi peut également désigner un commissaire du gouvernement 
auprès de chaque fonds sectoriel. Il peut désigner deux commissaires 
du gouvernement auprès du Fonds Maribel social compétent pour tous 
les travailleurs du secteur public.

E. Les moyens suivants sont mis, annuellement, à la disposition de la 
gestion globale de l'Office national de sécurité sociale :

a) le montant qui se trouve au 31 décembre sur le compte de chaque 
fonds sectoriel Maribel social, y compris les intérêts, diminué :

- de 5 % du produit précité pour l'année en cours et
- du montant affecté aux paiements effectués depuis le 1er janvier de 

l'année en cours et relatifs aux interventions dues aux employeurs 
pour l'année précédente et

- des montants non récurrents que le ministre compétent pour l'Emploi, 
le ministre compétent pour les Affaires sociales et le ministre 
compétent pour la Santé publique ont affectés au financement de 
projets de formation.
Ce montant est déduit du produit de la réduction forfaitaire qui est 

mis à la disposition de chaque Fonds sectoriel pour la deuxième année 
qui suit l'année à laquelle se rapporte ce montant.

b) le montant qui découle de l'application du mécanisme de contrôle 
fixé par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des ministres.

F. Les dispositions du régime général de la sécurité sociale des 
travailleurs salariés, notamment en ce qui concerne les déclarations 
avec justification des cotisations, les délais en matière de paiement, 
l'application des sanctions civiles et les dispositions pénales, le juge 
compétent en cas de contestation, la prescription en matière d'actions 
judiciaires, le privilège et la communication du montant de la créance 
de l'Office national de sécurité sociale, sont applicables.

Sans préjudice des attributions des officiers de police judiciaire, les 
fonctionnaires désignés par le Roi surveillent le respect du présent 
paragraphe et de ses arrêtés d'exécution.

Ces fonctionnaires exercent cette surveillance conformément aux 
dispositions de la loi du 16 novembre 1972 concernant l'inspection du 
travail.

G. Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, les 
conditions et modalités complémentaires pour l'application du présent 
paragraphe.

H. Le Roi peut déterminer, par arrête délibéré en Conseil des 
Ministres, pour chaque Fonds sectoriel, un montant de compensation 
pour les années 2006, 2007 et 2008. Le Roi fixe les conditions 
d'attribution et les modalités de calcul de cette compensation.

Art. 35bis. La réduction des cotisations patronales de 4 250 francs 
par trimestre, prévue à l'article 35 de la présente loi, est accordée pour 
la période comprise entre le 1er janvier 1983 et le 31 décembre 1988 
aux employeurs ayant occupé des travailleurs assujettis au régime 
prévu par l'arrêté-loi du 10 janvier 1945 concernant la sécurité sociale 
des ouvriers mineurs et assimilés, pour autant que ces travailleurs 
manuels aient travaillé, par mois, au moins 51 p.c. du nombre heures 
ou journées visées à l'article 24 de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 
pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 
décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs prévues 
dans la convention collective qui leur est applicable.

Toutefois, les employeurs ayant bénéficié, au cours de la période 
comprise entre le 1er janvier 1983 et le 31 décembre 1988, de la 
réduction des cotisations patronales prévue par l'article 35, § 1er, alinéa 
premier, qui leur a éte rendu applicable par l'arrêté royal du 18 février 
1983, ne peuvent prétendre à la réduction des cotisations patronales 
visée à l'alinéa premier, et ce, pour toute la période pendant laquelle 
ledit article 35, § 1er, alinéa premier, leur était applicable.

Art. 36. § 1er. Une somme égale à la contre-valeur du manque de 
recettes provenant de la réduction de la cotisation des employeurs pour 
l'occupation de travailleurs manuels est inscrite au budget du Ministère 
de la Prévoyance sociale. Ce montant est versé à l'Office national de 
sécurité sociale.

Le montant total à liquider pour 1991 est fixé à 13.425 millions de 
francs.

Le montant total à liquider pour 1992 est fixé à 11 862 millions de 
francs.

Le montant total à liquider pour 1993 est fixe à 3 862,9 millions de 
francs.

§ 2. A partir de 1991, le paiement de ce montant s'effectuera en 
quatre tranches trimestrielles dont le montant est fixé par arrêté royal.

Chaque tranche est liquidée au cours du mois qui suit le trimestre 
auquel elle se rapporte.

§ 3. Sans préjudice des dispositions du § 1er, alinéa 2, le mode de 
régularisation annuelle de la différence entre les montants trimestriels, 
fixés conformément au § 2, et le montant de la diminution des 
cotisations patronales fixées par l'article 35, est déterminé par arrêté 
royal.

§ 4. Les montants versés à l'Office national de sécurité sociale en 
contrepartie de la réduction des cotisations patronales pour 
l'occupation de travailleurs manuels sont assimilés à des cotisations de 
sécurité sociale.

Art. 37. Le Roi peut, pour les travailleurs soumis au régime prévu par 
l'arrêté-loi du 10 janvier 1945 concernant la sécurité sociale des 
ouvriers mineurs et assimilés et pour les travailleurs manuels soumis 
au régime prévu par l'arrêté-loi du 7 février 1945 concernant la sécurité 
sociale des marins de la marine marchande, prévoir, à partir du 1er 
juillet 1981, une diminution de la cotisation patronale d'un même 
montant que celui prévu a l'article 35, § 1er, et un versement d'un 
montant égal au manque de recettes provenant de cette réduction. Ce 
montant est inscrit au budget du Ministère de la Prévoyance sociale.

Art. 37bis. § 1er. Pour l'application du présent article, il faut entendre 
par:

Maribel ordinaire: la réduction forfaitaire des cotisations patronales 
de sécurité sociale, sur une base trimestrielle, pour l'occupation de 
travailleurs manuels, d'un montant de 2 825 francs belges ou 1 875 
francs belges par travailleur pour la période du 1er janvier 1993 au 30 
juin 1993 et de 3 000 francs belges ou 1 875 francs belges pour la 
période du 1er juillet 1993 au 30 juin 1997, visée dans l'arrêté royal du 
12 février 1993 portant exécution de l'article 35, § 1er, dernier alinéa, 
de la loi du 29 juin 1981 établissant les principes généraux de la 
sécurité sociale des travailleurs salariés;

Maribel bis: la réduction forfaitaire des cotisations patronales de 
sécurité sociale, sur une base trimestrielle, de 7 200 francs belges ou 6 
250 francs belges par travailleur manuel, pour la période du 1er juillet 
1993 au 31 décembre 1993, visée dans l'arrêté royal du 12 février 
1993;

Maribel ter: la réduction forfaitaire des cotisations patronales de 
sécurité sociale, sur une base trimestrielle, de 9 300 francs belges et de 
8 437 francs belges par travailleur manuel pour la période du 1° janvier 
1994 au 30 juin 1997 et à concurrence de ces mêmes montants par 
travailleur manuel dans le secteur horticole pour la période du 1er 
juillet 1994 au 31 décembre 1995, visée dans l'arrêté royal du 12 
février 1993;

employeurs: les employeurs qui pendant la période allant du 3e 
trimestre 1993, jusque et y compris le 2e trimestre 1997 ont bénéficié 
d'une réduction de cotisations Maribel bis ou ter pour une moyenne de 
plus de 50 ouvriers pour la période durant laquelle ils ont bénéficié des 
réductions précitées.

§ 2. Les employeurs qui ont bénéficié d'une réduction des cotisations 
Maribel bis et/ou ter, dont la différence avec la réduction Maribel 
ordinaire est supérieure à 4 033 990 francs belges (100 000 euros), s'ils 
ont bénéficié de la réduction précitée pendant maximum 12 trimestres 
et à 4 033 990 francs belges (100 000 euros) multipliés par le nombre 
de trimestres pendant lequel ils ont bénéficié du Maribel bis et/ou ter 
divise par 12, s'ils ont bénéficié pendant plus de 12 trimestres de la 
réduction Maribel bis et/ou ter, sont tenus de rembourser une partie de 
la réduction des cotisations susmentionnée.

Le montant du remboursement est déterminé de la façon suivante:
Le montant de la différence entre le Maribel bis et/ou ter et le 

Maribel ordinaire dont aurait dû bénéficier l'employeur, est pris en 
compte à concurrence de 59,83 %.

Une somme de 4 033 990 francs belges (100 000 euros) est déduite 
de ce montant pour les employeurs qui ont bénéficié de la réduction 
Maribel bis et/ou ter pendant maximum 12 trimestres et de 4 033 990 
francs belges (100 000 euros) multipliés par le nombre de trimestres 
pendant lesquels ils ont bénéficie du Maribel bis et/ou 1er divisé par 
12, pour les employeurs qui ont bénéficié pendant plus de 12 trimestres 
de la réduction Maribel et/ou ter.
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Le montant dû est actualisé au 1er avril 2000 avec un intérêt de 
retard de 6,37 % l'an qui court depuis le trimestre concerné par l'octroi 
de l'aide Maribel.

La récupération en cas de fusion, de scission, de transformation ou 
d'un apport d'activité au sens du titre IX du Code de commerce en 
général est faite auprès du nouvel employeur. La récupération auprès 
de ce dernier se fait en proportion du pourcentage de l'ensemble des 
dettes reprises par celui-ci.

§ 3. Par dérogation à l'article 42 de la loi du 27 juin 1969 révisant 
l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs, le délai de prescription en ce qui concerne la perception du 
montant visé au § 2 est porté à 8 ans.

§ 4. Les remboursements seront dus à l'Office national de sécurité 
sociale à partir du 1er avril 2000. L'employeur a le choix entre le 
remboursement du montant total en une seule fois au 1er avril 2000 et 
le remboursement trimestriel en 12 tranches.

Chaque tranche représente un douzième du montant total augmenté 
d'un intérêt de retard de 6,37 % l'an qui court à partir du 1er avril 2000 
jusqu'au moment auquel le paiement de la tranche est dû.

Pour chaque employeur visé au § 1er, l'Office national de sécurité 
sociale communique sur la base des informations dont il dispose, le 
montant à rembourser en une seule fois ainsi que le montant des 12 
tranches à rembourser, dans l'hypothèse où l'employeur opterait pour 
ce mode de remboursement.

L'employeur dispose d'un délai de 30 jours pour opter pour un des 
deux modes de remboursement. A défaut de notification de son choix 
dans ce délai, il sera considéré que le remboursement s'effectuera 
trimestriellement en 12 tranches.

Les montants susvisés sont assimilés à des cotisations de sécurité 
sociale en ce qui concerne la désignation du juge compétent en cas de 
litige, le privilège et la communication du montant de la créance des 
organismes chargés de la perception et du recouvrement des 
cotisations.

Dans la mesure où, en exécution des §§ 1er à 4, les montants 
remboursés ont été déduits, dans le cadre de l'impôt des sociétés, des 
bases imposables positives jusqu'au 31 décembre 2001, une somme 
correspondant à 40,17 % du montant ainsi déduit doit être payé au 
compte de trésorerie au plus tard le 31 décembre 2002. Si tel n'est pas 
le cas et si la perte ainsi générale n'a pas encore été déduite de 
bénéfices imposables ultérieurs, le résultat fiscal de la période 
imposable liée à l'exercice d'imposition 2003 doit être majoré du 
montant des sommes remboursées et portées en frais. Le Roi peut, par 
arrêté délibéré en Conseil des Ministres, fixer les modalités de 
perception ainsi que le montant des sanctions administratives 
applicables en cas de non-paiement de la somme susvisée dans le délai 
fixé.

L'intérêt de retard est calculé au taux annuel de 6,37 %. La période 
pour laquelle l'intérêt de retard est dû est déterminée de la manière 
suivante :
- pour les remboursements effectués et déduits fiscalement en 2000 : à 

partir du 1er juillet 2001 jusqu'au moment du remboursement;
- pour les remboursements effectués et déduits fiscalement en 2001 : à 

partir du 1er juillet 2002 jusqu'au moment du remboursement.
Les montants ainsi remboursés ne constituent pas une charge 

professionnelle déductible au sens de l' article 49 du Code des impôts 
sur les revenus 1992.

Les remboursements qui sont effectués à partir du 1er janvier 2002 
ne constituent pas des charges professionnelles déductibles au sens de 
l'article 49 du Code des impôts sur le revenu 1992.

Le Roi peut par arrêté délibéré en Conseil des ministres déterminer 
les modalités de remboursement.

Il peut également par arrêté délibéré en Conseil des ministres fixer 
des modalités particulières pour le remboursement des réductions de 
cotisations de sécurité sociale Maribel bis et/ou ter visé au § 2 ou 
exonérer dudit remboursement, les entreprises qui rencontrent des 
difficultés ou qui sont tenues de procéder à des opérations de 
restructuration suite à l'obligation de remboursement.

Art. 37ter. § 1er. Par arrêté délibéré en Conseil des ministres, et dans 
les conditions et modalités qu'Il détermine, le Roi peut exempter les 
employeurs du secteur du dragage de l'obligation de payer les 
cotisations patronales prévues à l'article 38, §§ 3, 1° à 7° et 9°, et 3bis, 
de la présente loi. Il peut également autoriser ces employeurs à payer, à 
l'institution chargée de la perception et du recouvrement des 
cotisations, les cotisations des travailleurs calculées sur le salaire 
plafonné au montant visé à l'article 7, alinéa 3, de l'arrête royal n° 50 
du 24 octobre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des 
travailleurs salariés, tout en conservant le montant correspondant aux 
cotisations personnelles calculées sur la différence entre la 
rémunération plafonnée précitée et la rémunération brute.

§ 2. a) Pour la partie transport maritime des activités de dragage 
transport maritime de produits de dragages, les employeurs du secteur 
du dragage ne peuvent appliquer les mesures visées au § 1er qu'aux 
rémunérations des marins communautaires qu'ils occupent à bord de 
dragues de mer automotrices immatriculées dans un Etat membre de 
l'Espace économique européen, qui sont équipées pour le transport d'un 
chargement en mer, pour lesquelles une lettre de mer est produite et 
dont 50 % au moins des activités opérationnelles constituent des 
transports maritimes en mer.

b) Par marins communautaires, il faut entendre tous les marins 
assujettis dans un Etat membre à l'impôt et/ou aux cotisations de 
sécurité sociale.

Art. 37quater. § 1er. Si les personnes qui perçoivent une 
rémunération pour l'exercice d'un mandat politique exécutif auprès 
d'une commune, d'un centre public d'action sociale (cpas), d'une 
province, d'une association de communes ou d'une association de cpas 
visée au chapitre XII de la loi organique des centres publics d'action 
sociale du 8 juillet 1976, ou leurs remplaçants ne sont pas assujetties à 
la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 
concernant la sécurité sociale des travailleurs pour leur activité de 
travailleur, ou à l'arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 organisant le 
statut social des travailleurs indépendants, et que sans l'application de 
la présente disposition, elles ne bénéficieraient des prestations en 
matière de soins de santé que moyennant le paiement de cotisations 
personnelles complémentaires, elles sont assujetties par la commune, 
le cpas, la province, l'association de communes ou l'association de cpas 
aux régime assurance obligatoire soins de santé et indemnités, 
allocations de chômage et allocations familiales visé à l'article 5, 1°, a, 
b, e et f, de la loi du 27 juin 1969 précitée.

§ 2. Sont également assujetties aux régimes susvisés, les personnes 
qui perçoivent une rémunération pour l'exercice d'un mandat politique 
exécutif auprès d'une commune, d'un centre public d'action sociale 
(cpas), d'une province, d'une association de communes ou d'une 
association de cpas visée au chapitre XII de la loi organique des 
centres publics d'action sociale du 8 juillet 1976, ou leurs remplaçants 
assujettis à la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 
1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, ou à l'arrêté royal n
° 38 du 27 juillet 1967 organisant le statut social des travailleurs 
indépendants, qui sans l'application de la présente disposition ne 
bénéficieraient des prestations en matière d'assurance obligatoire soins 
de santé que moyennant le paiement de cotisations personnelles 
complémentaires.

§ 3. Les cotisations du travailleur et de l'employeur visées à l'article 
38, § 2, 2°, 3°, 4° et § 3, 2°, 3° et 4°, de la présente loi et à l'article 18 
de l'arrêté royal du 25 octobre 1985 portant exécution du chapitre 1er, 
section 1re, de la loi du 1er août 1985 portant des dispositions sociales, 
calculées sur le montant de leur traitement complet, sont déclarées et 
payées à l'Office national de sécurité sociale des administrations 
provinciales et locales.

§ 4. Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, les 
modalités d'exécution de la présente disposition.

Art. 37quinquies. § 1er. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil 
des Ministres, exonérer des cotisations patronales, visées aux articles 
38, §§ 3, 1° à 7°, et 3bis , une partie forfaitaire du salaire journalier et/
ou horaire moyen des travailleurs qui fournissent des prestations 
artistiques et/ou produisent des oeuvres artistiques.

Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, les 
modalités pour le calcul de cette exonération et définit les notions qui 
sont nécessaires pour ce calcul. Il peut, par arrêté délibéré en Conseil 
des ministres, limiter le bénéfice de l'exonération visée à l'alinéa 1er à 
un certain nombre de jours par trimestre ou à un certain nombre 
d'heures par trimestre.

§ 2. Par “fourniture de prestations artistiques et/ou production des 
oeuvres artistiques” il faut entendre la création et/ou l'exécution ou 
l'interprétation d'oeuvres artistiques dans le secteur audiovisuel et des 
arts plastiques, de la musique, de la littérature, du spectacle, du théâtre 
et de la chorégraphie.

§ 3. Pour le même travailleur salarié, on ne peut pas bénéficier en 
même temps de l'avantage des dispositions de cet article et de quelque 
réduction des cotisations patronales que ce soit, à l'exception de 
l'avantage attribué en application de l'article 35, § 5, et des réductions 
octroyées dans le cadre de la loi du 10 août 2001 relative à la 
conciliation entre l'emploi et la qualité de vie.

Art. 37sexies. Les services pour famille d'accueil agréés visés à 
l'article 3, 9°, de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exécution 
de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 
concernant la sécurité sociale des travailleurs, occupant des personnes 
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qui assurent l'accueil de jour d'enfants, bénéficient trimestriellement 
pour chacun desdits travailleurs d'une exemption des cotisations 
patronales dont ils sont redevables sur une partie de la rémunération 
forfaitaire fictive dénommée franchise F. Cette exemption vaut pour les 
cotisations patronales visées à l'article 38, § 3, 1° à 7°, et § 3bis , et 
correspondant aux principes suivants :

Le montant de la franchise attribuée est calculé en tenant compte du 
montant de la franchise de base Fb qui s'élève à 2.270,01 euros.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, adapter le 
montant de la franchise de base Fb.

Le montant R de l'exemption des cotisations patronales est calculé en 
multipliant F ou Fb par le taux des cotisations patronales visées à 
l'article 38, § 3, 1° a 7°, et § 3bis.

Pour les personnes qui assurent l'accueil de jour d'enfants qui sont 
déclarées pour une occupation de 494 heures par trimestre, 
correspondant à des prestations trimestrielles complètes, la franchise F 
correspond au montant de la franchise de base Fb.

Pour les personnes qui assurent l'accueil de jour d'enfants effectuant 
des prestations trimestrielles incomplètes, la franchise précitée est 
accordée proportionnellement, pour autant qu'un seuil minimum en 
matière d'occupation d'une même personne physique chez un même 
employeur soit dépassé. Pour lesdites personnes effectuant des 
prestations trimestrielles incomplètes, il est possible, moyennant une 
augmentation uniforme, de déroger à une franchise strictement 
proportionnelle en fonction des prestations de travail fournies, sans 
pour autant pouvoir dépasser la franchise octroyée en cas de 
prestations trimestrielles complètes.

Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, le mode de 
calcul de la franchise pour les personnes qui assurent l'accueil de jour 
d'enfants effectuant des prestations trimestrielles incomplètes et 
détermine la valeur du seuil minimum d'occupation à atteindre et la 
valeur du coefficient de correction ainsi que le mode de calcul de la 
fraction de prestations.

Art. 38. § 1er. Les cotisations de sécurité sociale sont calculées sur 
base de la rémunération complète du travailleur, visée à l'article 23.

§ 2. Les taux de la cotisation du travailleur sont fixes comme suit :
1° 7,5 p.c. du montant de sa rémunération, pour les travailleurs 

soumis au régime des pensions de retraite et de survie des travailleurs 
salariés; Pour l'ouvrier mineur et assimilé occupé au fond des mines ou 
des carrières avec exploitation souterraine le taux est porté à 8,50 p.c.

2° 1,15 p.c. du montant de sa rémunération pour les travailleurs 
soumis au régime d'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité (secteur des indemnités); pour l'ouvrier mineur et assimilé 
le taux est porté à 0,15 p.c.;

3° 0,87 p.c. du montant de sa rémunération pour les travailleurs 
soumis au régime relatif à l'emploi et au chômage;

4° 3,55 p.c. du montant de sa rémunération pour les travailleurs 
soumis au régime d'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité (secteur des soins de santé).

5° 1,00 p.c., du montant de la rémunération de l'ouvrier assujetti au 
régime des pensions d'invalidité pour des ouvriers mineurs et 
assimilés;

§ 3. Les taux de la cotisation de l'employeur sont fixés comme suit :
1° 8,86 p.c. du montant de la rémunération du travailleur, pour les 

travailleurs soumis au régime des pensions de retraite et de survie des 
travailleurs salariés; Pour l'ouvrier mineur et assimilé occupé au fond 
des mines ou des carrière avec exploitation souterraine le taux est porté 
à 10,36 p.c.;

2°2,35 p.c. du montant de la rémunération du travailleur, pour les 
travailleurs soumis au régime d'assurance obligatoire contre la maladie 
et l'invalidité (secteur des indemnités); pour l'ouvrier mineur et 
assimilé le taux est porté à 1,35 p.c.;

3° 1,35 p.c. du montant de la rémunération du travailleur, pour les 
travailleurs soumis au régime relatif à l'emploi et au chômage; <La loi 
1993-06-10/32, art. 9, 025; En vigueur : 01-07-1993, stipule : Dans 
l'article 38, § 3, 3° de la loi du 29 juin 1981 […] le pourcentage de 
“1,35 %” est à partir du 1er juillet 1993 remplacé par le pourcentage de 
“1,47 %”, à partir du 1er octobre 1993 par le pourcentage de “1,41 %”, 
à partir du 1er octobre 1944 par le pourcentage de “1,43 %” et à partir 
du 1er janvier 1995 par le pourcentage de “1,46 %”.>

4° 3,80 p.c. du montant de la rémunération du travailleur, pour les 
travailleurs soumis au régime d'assurance obligatoire contre la maladie 
et l'invalidité (secteur des soins de santé);

5° 7 p.c. du montant de la rémunération du travailleur, pour les 
travailleurs soumis au régime des allocations familiales pour 
travailleurs salariés;

6°1 p.c. du montant du salaire du travailleur, à titre de cotisation de 
solidarité pour les travailleurs assujettis au régime des maladies 
professionnelles;

A partir du 1er octobre 1987 cette prime spéciale est fixée à 0,45 p.c.
A partir de l'année durant laquelle le produit de cette prime spéciale 

dépasse 60 p.c. de toutes les charges résultant de la réparation des 
dommages de la pneumoconiose du mineur, le Roi, après avis du 
Comité de gestion du Fonds des maladies professionnelles, réduit cette 
prime spéciale afin d'atteindre la correspondance avec 60 p.c. des 
charges visées.

7° 0,30 p.c. du montant de la rémunération du travailleur, pour les 
travailleurs soumis au Fonds des accidents du travail;

8° en ce qui concerne les travailleurs manuels et les personnes 
soumises au régime de la sécurité sociale des travailleurs salariés en 
raison des prestations artistiques qu'elles fournissent et/ou des oeuvres 
artistiques qu'elles produisent, 16,27 p.c. de leur rémunération, destinés 
au régime des vacances légales des travailleurs manuels. Une part de 
10,27 p.c. comprise dans cette cotisation n'est versée qu'annuellement 
dans le court de l'année qui suit l'exercice de vacances, à la date fixée 
par le Roi et suivant les modalités qu'Il détermine;

Le Roi peut, par un arrêté délibéré en Conseil des ministres, réduire 
le taux de la cotisation visé à l'alinéa 1er, selon les modalités qu'Il 
détermine, pour autant que :
- la réduction n'intervienne que pour le taux de la cotisation due pour le 

deuxième trimestre de l'année 2003, et pour le taux de la cotisation 
due pour le deuxième trimestre de l'année 2004;

- et que le taux de la réduction accordée ne dépasse pas 1,08 % de la 
masse salariale des travailleurs manuels, pour chacun des deux 
trimestres concernés.
9° 1,60 p.c. du montant de la rémunération du travailleur; cette 

cotisation est due par chaque employeur en ce qui concerne les 
travailleurs pour lesquels il est soumis aux lois relatives aux vacances 
annuelles des travailleurs salariés coordonnées le 28 juin 1971. Sont 
dispensés de cette cotisation, les employeurs qui occupaient moins de 
10 travailleurs au 30 juin de l'année précédente. La cotisation de 1,60 
p.c. du montant de la rémunération des travailleurs, n'est pas due par 
les Fonds de sécurité d'existence qui, avant le 30 septembre 1983, 
payaient des rémunérations en tant que tiers payant en application de 
l'article 43 de la loi du 27 juin 1969 et qui ne bénéficiaient pas de 
l'avantage prévu à l'article 35 de la loi du 29 juin 1981.

Alinéa faisant partie du 9° :Le produit de la cotisation de 1,60 p.c. 
est affecté au financement des régimes de la Gestion globale, visés à 
l'article 21, § 2.

NOTE : la L 2002-12-24/31, art. 152, 6°, dispose que le § 3 est 
complété par le point 10° qui suit. L'énumération qui précède (1° à 9°) 
étant censée faire partie de l'alinéa 1er de ce paragraphe (voir alinéa 3), 
Justel a placé le 10° dans ledit premier alinéa et non à la fin du § 3. 10° 
1,00 p.c., du montant de la rémunération de l'ouvrier assujetti au 
régime des pensions d'invalidité pour les ouvriers mineurs et assimilés;

Le Roi détermine ce qu'il faut entendre par "travailleurs".
Pour l'application de l'alinéa 1er, 9°, il faut entendre par travailleurs, 

ceux qui sont liés par un contrat de travail, ainsi que les apprentis 
agréés et les travailleurs assujettis exclusivement au secteur des soins 
de santé. Lors de la détermination du nombre de travailleurs, il 
convient également d'inclure ceux dont le travail est suspendu pour une 
cause légitime conformément aux dispositions du titre Ier, chapitre III 
de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, à l'exception 
des travailleurs en interruption complète de la carrière professionnelle.

Pour les personnes qui sont devenues employeurs après le 30 juin de 
l'année de référence, il est tenu compte, pour l'application de cette 
dispense, du nombre de travailleurs occupés le dernier jour du 
trimestre au cours duquel le premier engagement a eu lieu.

§ 3bis. Il est instauré une cotisation de modération salariale égale à la 
somme de 5,67 % de la rémunération du travailleur et de 5,67 % du 
montant des cotisations patronales dues.

En ce qui concerne les employés, la somme des cotisations 
patronales dues, visées à l'alinéa 1er, est augmentée de 0,40 pct. si 
l'employé tombe sous l'application des lois sur les vacances annuelles, 
coordonnées le 28 juin 1971.

La cotisation de modération salariale est due par chaque employeur 
concernant les travailleurs auxquels une des cotisations mentionnées 
au § 2, 1° à 4°, est d'application, à l'exclusion cependant des 
travailleurs ou membres du personnel rémunérés directement à charge 
du budget de l'Etat. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres et après avis du Comité de gestion de l'Office national de 
Sécurité sociale, exclure également d'autres travailleurs, dans les 
conditions qu'Il fixe ou prévoir des modalités particulières de calcul de 
la cotisation due par les employeurs pour certains travailleurs.

Par dérogation à l'alinéa 3, la cotisation de modération salariale est 
due également par les institutions universitaires visées à l'article 25 de 
la loi du 27 juillet 1971 sur le financement et le contrôle des 
institutions universitaires, et par les institutions visées à l'article 46 de 
la même loi, pour tous leurs membres du personnel.
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Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres et 
après avis du Comité de gestion de l'Office National de sécurité 
sociale, les modalités particulières de calcul de la cotisation de 
modération salariale due à l'Office National de sécurité sociale pour le 
personnel visé à l'alinéa précédent.

La cotisation de modération salariale est également due par la 
S.N.C.B. Holding pour son personnel qui n'est pas visé par l'alinéa 
précédent.

Le produit de la cotisation de modération salariale est utilisé pour le 
financement des régimes de la Gestion globale, vises à l'article 21, § 2.

Pour les affiliés de l'Office national de sécurité sociale des 
administrations provinciales et locales, sont également incluses dans la 
somme des cotisations patronales dues la cotisation destinée au régime 
des allocations familiales, visée par l'article 18 de l'arrêté royal du 25 
octobre 1985, portant exécution du chapitre 1er, section 1ère de la loi 
du 1er août 1985 portant des dispositions sociales, et la cotisation pour 
les maladies professionnelles, visée par l'article 18bis du même arrêté.

Le montant prélevé par l'organisme de perception est réparti entre les 
régimes de sécurité sociale selon les modalités de calcul prévues aux 
@@ 2 et 3 et des travailleurs attributaires d'allocations familiales à la 
suite d'un emploi en application de l'article 33 de la loi du 22 décembre 
1995 portant des mesures visant à exécuter le plan pluriannuel pour 
l'emploi.

Pour l'application du présent paragraphe sont également incluses 
dans la somme des cotisations patronales dues, les cotisations 
patronales pour le congé-éducation et pour la fermeture d'entreprises.

Le produit de la cotisation de modération salariale relatif aux 
contractuels subventionnés vises par l'arrêté royal n° 474 du 28 octobre 
1986 portant création d'un régime de contractuels subventionnes par 
l'Etat auprès de certains pouvoirs locaux, qui est due à l'Office national 
de sécurité sociale des administrations provinciales et locales par les 
administrations affiliées, est ajouté au produit de la cotisation patronale 
pour les prestations familiales, visée à l'article 3, 3°, de la loi du 1er 
août 1985 portant des dispositions sociales. Le produit total est destiné 
au financement des prestations familiales qui doivent être payées par 
cet Office.

§ 3ter. A partir du 1er janvier 1989, il est instauré une cotisation 
spéciale égale à 8,86 p.c., calculée sur tous les versements effectués 
par les employeurs en vue d'allouer aux membres de leur personnel ou 
à leur(s) ayant(s) droit des avantages extra-légaux en matière de 
retraite ou de décès prématuré.

Sont exclus de la base de perception de la cotisation spéciale de 3,5 
p.c. : <note de Justel : il faut peut-être lire 8,86 p.c. Voir alinéa 1er>

1° la part personnelle payée par le travailleur pour la constitution 
d'avantages extra-légaux en matière de retraite ou de décès prématuré;

2° la taxe annuelle sur les contrats d'assurance prévue par le titre XII 
du code des taxes assimilées au timbre;

3° les versements d'avantages extra-légaux en matière de retraite ou 
de décès prématuré, effectués directement par l'employeur aux 
membres du personnel, lorsque lesdits versements sont relatifs aux 
années de service prestées avant le 1er janvier 1989.

Lorsque les versements visés à l'alinéa 2, 3°, sont relatifs à la fois à 
des années situées avant le 1er janvier 1989 et à des années situées 
après le 31 décembre 1988, le Roi fixe les modalités de calcul de la 
cotisation sur la partie des versements relative aux années prestées 
après le 31 décembre 1988.

L'Office national de sécurité sociale est chargé, selon des modalités à 
déterminer par le Roi, de la perception et du recouvrement de cette 
cotisation.

Le débiteur de la cotisation spéciale est, pour ce qui est de cette 
cotisation, assimilé à l'employeur visé dans le régime de sécurité 
sociale applicable au travailleur, notamment en ce qui concerne les 
déclarations justificatives des cotisations, l'application des sanctions 
civiles et des dispositions pénales, la surveillance, le juge compétent en 
cas de litige, la prescription en matière d'actions judiciaires, le 
privilège et la communication du montant de la créance.

Le produit de la cotisation spéciale est affecté au financement des 
régimes de la gestion globale, visés à l'article 21, § 2.

§ 3quater. 1° Une cotisation de solidarité est due par l'employeur qui 
met à la disposition de son travailleur, de manière directe ou indirecte, 
un véhicule également destiné à un usage autre que strictement 
professionnel et ce, indépendamment de toute contribution financière 
du travailleur dans le financement ou l'utilisation de ce véhicule.

Est présumé être mis à disposition du travailleur à un usage autre que 
strictement professionnel tout véhicule immatriculé au nom de 
l'employeur ou faisant l'objet d'un contrat de location ou de leasing ou 
de tout autre contrat d'utilisation de véhicule, sauf si l'employeur 
démontre soit que l'usage autre que strictement professionnel est 
exclusivement le fait d'une personne qui ne ressort pas au champ 

d'application de la sécurité sociale des travailleurs salaries, soit que 
l'usage du véhicule est strictement professionnel.

Par “véhicule”, il faut entendre les véhicules appartenant aux 
catégories M1 et N1 telles que définies dans l'arrêté royal du 15 mars 
1968 portant règlement général sur les conditions techniques 
auxquelles doivent répondre les véhicules automobiles et leurs 
remorques, leurs éléments ainsi que les accessoires de sécurité.

Par “un usage autre que strictement professionnel”, il faut entendre 
notamment le trajet entre le domicile et le lieu de travail qui est 
parcouru individuellement, l'usage privé et le transport collectif des 
travailleurs.

Par “travailleur”, il faut entendre toute personne visée par la loi du 27 
juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la 
sécurité sociale des travailleurs occupée par un employeur, ainsi que 
les personnes exclues de la loi précitée mais occupées soit dans les 
liens d'un contrat de travail, soit selon des modalités similaires celles 
d'un contrat de travail.

2° En cas de mise à disposition d'un véhicule utilisé pour le transport 
collectif des travailleurs, la cotisation de solidarité fixée par le présent 
article est due sauf s'il s'agit d'un système de transport de travailleurs 
convenu entre partenaires sociaux dans lequel il est fait usage :

a) soit d'un véhicule appartenant la catégorie N1, dans lequel, outre le 
conducteur, au moins deux autres travailleurs de l'entreprise sont 
présents pendant au moins 80 % du trajet accompli de et jusqu'au 
domicile du conducteur et si en outre, l'employeur prouve qu'il n'y a 
aucun autre usage privé de ce véhicule; lorsque le véhicule utilisé 
comprend moins de trois places ou si l'espace réservé au transport de 
personnes est constitué d'une seule banquette ou d'une seule rangée 
de sièges, il suffit qu'outre le conducteur, au moins un autre 
travailleur de l'entreprise soit présent pendant au moins 80 % du 
trajet accompli de et jusqu'au domicile du conducteur;

b) soit d'un véhicule appartenant à la catégorie M1 comprenant au 
moins cinq places, non compris le siège du conducteur, et au 
maximum huit places, non compris le siège du conducteur; dans ce 
cas, les conditions suivantes doivent être remplies :

i. outre le conducteur, au moins trois travailleurs de l'entreprise sont 
habituellement présents pendant au moins 80 % du trajet accompli 
de et jusqu'au domicile du conducteur,

ii. le véhicule doit être identifié, conformément la procédure définie 
par le Roi sur proposition du Conseil national du travail ou, à 
défaut de proposition du Conseil national du Travail formulée 
avant le 15 février 2006, sur proposition formulée avant le 1er avril 
2006 par la commission paritaire dont dépend l'employeur, au 
niveau de l'entreprise, comme étant affecté au transport collectif 
des travailleurs de l'entreprise et si en outre, l'employeur prouve 
qu'il n'y a aucun autre usage privé de ce véhicule. A défaut de 
proposition formulée par le Conseil national du Travail et la 
commission paritaire dont dépend l'employeur, dans les délais 
prévus par la phrase précédente, le Roi peut, après avis du Conseil 
national du Travail, définir la procédure d'identification.

3° Le montant de cette cotisation est fonction du taux d'émission de 
CO2 du véhicule tel que déterminé conformément aux dispositions de 
l'arrêté royal du 26 février 1981 portant exécution des directives des 
Communautés européennes relatives à la réception des véhicules à 
moteur et de leurs remorques, des tracteurs agricoles ou forestiers à 
roues, leurs éléments ainsi que leurs accessoires de sécurité.

Cette cotisation mensuelle, qui ne peut être inférieure à 20,83 euros, 
est fixée forfaitairement comme suit :

Pour les véhicules à essence : ((Y x 9 euros) - 768) : 12;
Pour les véhicules au diesel : ((Y x 9 euros) - 600) : 12;
Y étant le taux d'émissions de CO2 en grammes par kilomètre tel que 

mentionné dans le certificat de conformité ou dans le procès-verbal de 
conformité du véhicule, ou dans la banque de données de la direction 
de l'immatriculation des véhicules.

4° Les véhicules à propulsion électrique sont soumis à la cotisation 
mensuelle minimale visée au 3°.

5° Les véhicules pour lesquels aucune donnée relative à l'émission de 
CO2 n'est disponible au sein de la direction de l'immatriculation des 
véhicules sont assimilés, s'ils sont propulsés par un moteur à essence, 
aux véhicules émettant un taux de CO2 de 182 gr/km et, s'ils sont 
propulsés par un moteur au diesel, aux véhicules émettant un taux de 
CO2 de 165 gr/km.

6° Le 5° ne s'applique pas en cas de transformation d'un véhicule 
appartenant à la catégorie M1 en véhicule de la catégorie N1. Dans ce 
cas, la cotisation de solidarité est calculée sur la base du taux 
d'émission de CO2 du véhicule comme s'il appartenait à la catégorie 
M1.

7° Les employeurs qui mettent à disposition des véhicules équipés 
d'un moteur à allumage commandé fonctionnant au gaz de pétrole 
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liquéfié installé conformément aux dispositions légales en vigueur sont 
soumis une cotisation de solidarité déterminée comme suit :

((Y x 9 euros) - 990) : 12;
Y étant le taux d'émission de CO2 en grammes par kilomètre tel que 

mentionné dans le certificat de conformité ou dans le procès-verbal de 
conformité du véhicule ou dans la banque de données de la direction 
de l'immatriculation des véhicules.

8° Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, 
augmenter ou diminuer ces montants. Cet arrêté doit être confirmé par 
une loi dans un délai de neuf mois à dater de la publication de l'arrêté. 
A défaut de confirmation dans le délai précité, l'arrêté cesse de 
produire ses effets le premier jour du trimestre suivant celui au cours 
duquel le délai de confirmation expire.

9° Le montant de la cotisation de solidarité déterminé sous 3° et sous 
8° est rattaché à l'indice santé du mois de septembre 2004 (114,08). Le 
montant est adapté le 1er janvier de chaque année conformément la 
formule suivante : le montant de base est multiplié par l'indice santé du 
mois de septembre de l'année précédant celle durant laquelle le 
nouveau montant sera applicable et divisé par l'indice santé du mois de 
septembre 2004.

10° Cette cotisation est payée par l'employeur à l'Office national de 
Sécurité sociale, dans les mêmes délais et dans les mêmes conditions 
que les cotisations de sécurité sociale pour les travailleurs salariés.

Le produit de la cotisation est transmis par l'Office national de 
Sécurité sociale à l'O.N.S.S.-gestion globale, visé à l'article 5, alinéa 
1er, 2°, de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 
1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs.

Les dispositions du régime général de la sécurité sociale des 
travailleurs salariés, notamment en ce qui concerne les déclarations 
avec justification des cotisations, les délais en matière de paiement, 
l'application des sanctions civiles et les dispositions pénales, le 
contrôle, le juge compétent en cas de contestation, la prescription en 
matière d'actions judiciaires, le privilège et la communication du 
montant de la créance de l'Office national de Sécurité sociale, sont 
applicables.

Sans préjudice de l'application des autres sanctions civiles et des 
dispositions pénales, l'employeur à l'égard duquel il est établi qu'il n'a 
pas déclaré un ou plusieurs véhicules soumis à la cotisation de 
solidarité ou qu'il a commis une ou plusieurs fausses déclarations 
visant à éluder le paiement de la cotisation ou partie de celui-ci, est 
redevable d'une indemnité forfaitaire dont le montant est égal au 
double des cotisations éludées, et dont le produit est transmis par 
l'Office national de Sécurité sociale à l'O.N.S.S.-gestion globale.

Cette indemnité forfaitaire n'est pas d'application pour la période du 
1er janvier 2005 au 31 mars 2006, pour autant que les employeurs 
aient déclaré les véhicules et effectué le paiement de la cotisation de 
solidarité y afférente le 30 juin 2006 au plus tard.

L'administration des contributions directes ainsi que la direction de 
l'immatriculation des véhicules sont tenues de fournir aux personnes 
chargées de l'application de la législation sociale les renseignements 
nécessaires à la bonne perception de cette cotisation. Les modalités de 
cette transmission sont déterminées par le Roi.

§ 3quinquies. A partir du 1er janvier 1999, il est instauré une 
cotisation de 0,05 %, à charge de l'employeur, calculée sur base de la 
rémunération du travailleur, visée à l'article 23.

La cotisation est payée par l'employeur à l'organisme chargé de la 
perception des cotisations de sécurité sociale, dans les délais et dans 
les mêmes conditions que les cotisations de sécurité sociale pour les 
travailleurs salariés.

Cette cotisation est destinée au Fonds des équipements et services 
collectifs, institué auprès de l'Office national d'allocations familiales 
pour travailleurs salariés en application de l'article 107, § 1er, des lois 
relatives aux allocations familiales pour travailleurs salariés, 
coordonnées le 19 décembre 1939.

Cette cotisation est assimilée à une cotisation de sécurité sociale, 
notamment en ce qui concerne les déclarations avec justificatif des 
cotisations, les délais de paiement, l'application des sanctions civiles et 
des dispositions pénales, la surveillance, la désignation du juge 
compétent en cas de litige, la prescription en matière de procédure 
judiciaire, le privilège et la communication du montant de la créance 
des institutions chargées de la perception et du recouvrement des 
cotisations.

§ 3sexies. Les employeurs auxquels est applicable la loi du 27 juin 
1969 révisant l'arrêté loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité 
sociale des travailleurs salariés et qui ressortissent à la commission 
paritaire de l'industrie de la construction sont, dans les conditions 
énoncées ci-après, redevables d'une cotisation annuelle calculée sur la 
base d'une partie des jours de chômage temporaire qu'ils ont déclarés 
pour leurs travailleurs manuels et apprentis assujettis aux lois relatives 

aux vacances annuelles des travailleurs salariés, coordonnées le 28 juin 
1971.

L'Office national de sécurité sociale (ONSS) est chargé du calcul, de 
la perception et du recouvrement de cette cotisation.

Cette cotisation est assimilée à une cotisation de sécurité sociale, 
notamment en ce qui concerne les délais de paiement, l'application des 
sanctions civiles et des sanctions pénales, la surveillance, la 
désignation du juge compétent en cas de litige, la prescription en 
matière d'actions en justice, le privilège et la communication du 
montant de la déclaration de créance de l'institution chargée de la 
perception et du recouvrement des cotisations.

Le montant de la cotisation est calculé par travailleur manuel ou 
apprenti pour lequel l'employeur était, au cours de l'année civile en 
question, tenu de faire parvenir une déclaration en application de 
l'article 21 de la loi précitée du 27 juin 1969.

Le montant de la cotisation est fixé suivant la formule suivante :
(A - B) fois F
où
A = le nombre total de jours de chômage temporaire consécutif au 

manque de travail pour raisons économiques que l'employeur a 
déclarés pour chaque travailleur manuel ou apprenti assujetti aux lois 
relatives aux vacances annuelles des travailleurs salariés, coordonnées 
le 28 juin 1971, qu'il a occupé au cours de l'année civile précédente;

B = un nombre de jours de chômage temporaire consécutif au 
manque de travail pour raisons économiques qui ne sont pas pris en 
considération pour le calcul de la cotisation; ce nombre est fixé par le 
Roi;

F = un montant forfaitaire fixé par le Roi.
Le montant de la cotisation est calculé chaque année par l'ONSS et 

communiqué à l'employeur, sur la base des données relatives à l'année 
civile précédente qui ont été communiquées en application de l'article 
21 de la loi précitée du 27 juin 1969.

En cas de réception tardive d'une ou plusieurs déclarations, le calcul 
se fait après la réception de la dernière.

La cotisation est due avec et dans les mêmes délais que les 
cotisations de sécurité sociale qui, sur la base de la loi précitée du 27 
juin 1969, se rapportent au trimestre dans lequel le montant a été 
communiqué.

Des modifications à la déclaration ne peuvent diminuer le montant 
dû.

§ 3septies. Une cotisation de solidarité est établie à charge du 
travailleur adhérent au sens de l'article 2, 19°, de la loi du 22 mai 2001 
relative aux régimes de participation des travailleurs au capital et aux 
bénéfices des sociétés. Elle est due sur le montant de la participation 
aux bénéfices payé en espèces au sens de l'article 2, 16°, de la même 
loi.

Le taux de cette cotisation est fixé à 13,07 % du montant liquidé.
Cette cotisation est payée par l'employeur ou la société au sens de 

l'article 2,1°, de la même loi, dans les délais et dans les mêmes 
conditions que les cotisations de sécurité sociale pour les travailleurs 
salariés.

Le produit de la cotisation est transmis à l'O.N.S.S.-Gestion globale, 
visé à l'article 5, alinéa 1er, 2°, de la loi du 27 juin 1969 révisant 
l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs.

Les dispositions du régime général de la sécurité sociale des 
travailleurs salariés, notamment en ce qui concerne les déclarations 
avec justification des cotisations, les délais en matière de paiement, 
l'application des sanctions civiles et les dispositions pénales, le 
contrôle, le juge compétent en cas de contestation, la prescription en 
matière d'actions judiciaires, le privilège, la communication du 
montant de la créance de l'Office national de sécurité sociale, sont 
applicables.

§ 3octies. Pour pouvoir prétendre au bénéfice de la dispense totale ou 
partielle de cotisations de sécurité sociale visées aux §§ 3 et 3bis, de la 
dispense totale ou partielle de versement des cotisations retenues, d'une 
réduction de cotisations de sécurité sociale visées aux §§ 2, 3 et 3bis, 
ainsi que d'un régime de cotisations forfaitaires prévu par ou en vertu 
de la présente loi, l'employeur ne peut se trouver dans une des 
situations suivantes :

1. la déclaration de sécurité sociale a été établie ou rectifiée en 
application de l'article 22 de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi 
du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs ou 
des dispositions similaires applicables par l'Office national de Sécurité 
sociale des Administrations provinciales et locales;

2. la déclaration immédiate de l'emploi n'a pas été faite pour un ou 
plusieurs travailleurs conformément aux dispositions de l'arrêté royal 
du 5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de l'emploi, 
en application de l'article 38 de la loi du 26 juillet 1996 portant 
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modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes 
légaux des pensions;

3. occuper un ou plusieurs travailleurs non ressortissants de l'Espace 
économique européen, non titulaires d'un titre de séjour valable et 
d'une autorisation de travail, en violation de la loi du 30 avril 1999 
relative à l'occupation des travailleurs étrangers;

4. occuper un ou plusieurs travailleurs dans des conditions contraires 
à la dignité humaine et commettre ainsi l'infraction en matière de traite 
des êtres humains visée à l'article 77bis de la loi du 15 décembre 1980 
sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 
étrangers;

5. l'employeur fait prester du travail par un travailleur pour lequel 
aucune cotisation due n'a été payée à l'Office national de Sécurité 
sociale;

6. être l'objet d'une interdiction d'exercer, personnellement ou par 
interposition de personne, toute activité commerciale, en vertu de 
l'arrêté royal n° 22 du 24 octobre 1934 relatif à l'interdiction judiciaire 
faite à certains condamnés et faillis d'exercer certaines fonctions, 
professions ou activités;

7. s'il s'agit d'une personne morale, compter parmi les 
administrateurs, les gérants ou les personnes ayant le pouvoir 
d'engager la société, des personnes à qui l'exercice de telles fonctions 
est défendu en vertu de l'arrêté royal n° 22 du 24 octobre 1934 cité au 
6;

8. s'il s'agit d'une personne morale, compter parmi les 
administrateurs, les gérants ou les personnes ayant le pouvoir 
d'engager la société, des personnes qui ont été impliquées dans au 
moins deux faillites, liquidations ou opérations similaires entraînant 
des dettes à l'égard d'un organisme de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale.

Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres et 
après avis du Conseil national du Travail, la période pour laquelle 
l'employeur qui se trouve dans une des situations énoncées à l'alinéa 
1er perd le bénéfice de la dispense totale ou partielle de cotisations de 
sécurité sociale prévue par ou en vertu de la présente loi, de la dispense 
totale ou partielle de versement des cotisations retenues, d'une 
réduction de cotisations de sécurité sociale en vertu de la présente loi 
ainsi que de la loi-programme (I) du 24 décembre 2002 ainsi que d'un 
régime de cotisations forfaitaires prévu par ou en vertu de la présente 
loi.

Le Roi peut, dans cet arrêté, prévoir que la perte du bénéfice des 
avantages visée à l'alinéa 1er est applicable pour le trimestre au cours 
duquel une des situations visées à l'alinéa 1er s'est produite ainsi que 
pour les 4 trimestres qui suivent.

Le Roi peut également prévoir, dans cet arrêté, que la perte du 
bénéfice des avantages visée à l'alinéa 1er sera appliquée pour le 
trimestre au cours duquel une des situations visées à l'alinéa 1er s'est 
produite ainsi que pour les 8 trimestres qui suivent lorsqu'une de ces 
situations est constatée chez le même employeur dans les 24 mois qui 
suivent la première situation donnant lieu à application de la perte de 
l'avantage visée à l'alinéa 1er.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres et après avis 
du Conseil national du Travail, disposer que, pour pouvoir bénéficier 
de l'avantage visé à l'alinéa 1er, l'employeur ne peut pas se trouver 
dans une situation de non-respect, sans justification, de ses obligations 
en matière de paiement des cotisations de sécurité sociale.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres et après avis 
du Conseil national du Travail, déterminer les modalités d'application 
de cet article.

Les dispositions de ce paragraphe ne s'appliquent pas au bonus a 
l'emploi régi par la loi du 20 décembre 1999 visant à octroyer un bonus 
à l'emploi sous la forme d'une réduction des cotisations personnelles de 
sécurité sociale aux travailleurs salariés ayant un bas salaire et à 
certains travailleurs qui ont été victimes d'une restructuration ni à la 
réduction prévue à l'article 35 de la présente loi.

§ 4. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres qui 
produit ces effets au plus tôt le 1er avril 1984, modifier les cotisations 
et les taux de cotisations visés à l'article 2 de l'arrêté-loi du 10 janvier 
1945 concernant la sécurité sociale des ouvriers mineurs et assimilés et 
l'article 3 de l'arrêté-loi du 7 février 1945 concernant la sécurité sociale 
des marins de la marine marchande.

Art. 38bis. Abrogé

Art. 39. § 1er. Une retenue égale au total des taux de cotisations des 
travailleurs salariés fixés à l'article 38, § 2, est opérée sur la partie du 
pécule de vacances légal qui ne correspond pas à la rémunération 
normale pour les jours de vacances, à l'exception du double pécule de 
vacances légal à partir du troisième jour de la quatrième semaine de 
vacances.

§ 2. La retenue prévue au § 1er est opérée par le débiteur du pécule 
de vacances au moment de son paiement.

§ 3. Le débiteur transmet cette retenue à l'institution chargée de la 
perception des cotisations de sécurité sociale pour le travailleur qui a 
bénéficié des avantages visés au § 1er.

Cette transmission s'opère :
1° au cours du mois qui suit la date à laquelle la retenue a été 

effectuée si le débiteur est une institution qui, en application de la 
législation relative aux vacances annuelles, est chargée du paiement 
dudit pécule de vacances; pour les travailleurs assujettis à la loi du 27 
juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la 
sécurité sociale des travailleurs, la transmission s'opère par 
l'intermédiaire de l'Office national des vacances annuelles;

2° dans les mêmes délais que ceux applicables aux cotisations de 
sécurité sociale dues pour le trimestre au cours duquel la retenue a été 
effectuée, si le débiteur dudit pécule de vacances est l'employeur.

§ 4. Le débiteur de la retenue est, pour ce qui est de cette retenue, 
assimilé à l'employeur visé dans le régime de sécurité sociale 
applicable au travailleur, notamment en ce qui concerne les 
déclarations avec justifications des cotisations, l'application des 
sanctions civiles et des dispositions pénales, la surveillance, le juge 
compétent en cas de litige, la prescription en matière d'actions 
judiciaires, le privilège, la communication du montant de la créance de 
l'organisme chargé de la perception et du recouvrement des cotisations.

§ 5. Le montant du pécule de vacances sur lequel la retenue a été 
effectuée, n'est pas pris en considération pour la fixation du montant 
des pensions de retraite et de survie, des indemnités de maladie et 
d'invalidité, du pécule de vacances et des allocations de chômage.

§ 6. Le produit de cette retenue est affecté au financement des 
régimes de la Gestion globale, visés à l'article 21, § 2.

Art. 39bis. § 1er. L'Office national de Sécurité sociale est habilité à 
contracter des emprunts, auxquels est liée la garantie de l'Etat, au profit 
de la Gestion globale et dans les limites imposées pour l'exécution des 
missions de la Gestion globale.

§ 2. Le Comité de gestion de la sécurité sociale détermine pour 
chaque régime et chaque branche, tels que visés à l'article 21, § 2, le 
montant normalement nécessaire comme fonds de roulement. Le fonds 
de roulement est le montant de liquidités dont ces régimes et ces 
branches ont besoin pour l'accomplissement de leurs tâches 
journalières.

Les régimes et les branches précités mettent, pour une durée 
indéterminée, à la disposition de l'ONSS-Gestion globale les réserves 
propres sans intérêts à la date du 31 décembre 1994. Le montant de ces 
réserves propres est égal au volume de leurs avoirs disponibles à vue, à 
court et à long terme, au delà du montant nécessaire à titre de fonds de 
roulement pour ces régimes et ces branches, à la date de la mise à la 
disposition de la gestion globale des réserves.

Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, le montant 
des réserves mises à la disposition de l'ONSS-Gestion globale, ainsi 
que les modalités pour la mise à la disposition de la gestion globale 
desdites réserves.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, selon les 
modalités qu'Il détermine, imposer à l'ONSS-Gestion globale de 
remettre la totalité ou une partie de ces réserves à la disposition des 
régimes et des branches précités.

Art. 39ter. Une retenue égale au total des taux de cotisations fixés à 
l'article 38, § 2, est opérée par :
- les Assemblées législatives fédérales;
- la fonction publique administrative telle que définie à l'article 1er de 

la loi du 22 juillet 1993 portant certaines mesures en matière de 
fonction publique;

- les services qui assurent le paiement de la rémunération du personnel 
de la police intégrée et l'armée;

- les organismes auxquels s'applique l'arrête royal n° 117 du 27 février 
1935 établissant le statut des pensions du personnel des 
établissements publics autonomes et des régies instituées par l'Etat 
non visés ci-avant;

- les organismes fédéraux auxquels s'applique la loi du 28 avril 1958 
relative à la pension des membres du personnel de certains 
organismes d'intérêt public et de leurs ayants droit non visés ci-avant;

- les organismes d'intérêt public fédéraux auxquels s'applique la loi du 
16 mars 1954 relative au contrôle de certains organismes d'intérêt 
public non visés ci-avant;

- les entreprises publiques autonomes non visées ci-avant;
- les autres organismes fédéraux, quelle que soit la forme juridique 

sous laquelle ils ont été institués, dans lesquels les pouvoirs publics 
assument un rôle prépondérant;

- les Cours et tribunaux;
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- la Cour des Comptes;
- le Conseil d'Etat;
- la Cour d'Arbitrage;

Cette retenue est effectuée :
a) sur le pécule de vacances accordé aux membres du personnel 
contractuel visés à l'alinéa 1er;

b) sur la prime Copernic accordée à certains membres du personnel 
contractuel visés à l'alinéa 1er;

c) sur la prime de restructuration accordée aux militaires contractuels 
visés à l'alinéa 1er.

Art. 39quater. § 1er. Une retenue égale au total des taux de 
cotisations fixés à l'article 38, § 2, est opérée pour les membres du 
personnel nommés à titre définitif des organismes et pouvoirs visés à 
l'article 39ter. Il en est de même pour les gouverneurs des provinces, 
les bourgmestres, les échevins, les présidents des Centres publics 
d'aide sociale et les ministres du culte.

Cette retenue est effectuée :
a) sur le pécule de vacances accordé aux agents visés à l'alinéa 1er;
b) sur la prime Copernic accordée aux agents des administrations de 
l'Etat visés à l'article 1er;

c) sur la prime de restructuration accordée à certains militaires visés 
à l'alinéa 1er.

§ 2. Le produit de la retenue visée au § 1er est affecté au Service des 
Pensions du Secteur public et est destiné au financement des pensions 
à charge du Trésor public.

Le produit de la retenue visée à l'alinéa 1er doit parvenir au Service 
de Pensions du Secteur public au plus tard le cinquième jour ouvrable 
qui suit le jour du paiement aux personnes intéressées de l'avantage 
soumis à la retenue.

Si l'employeur reste en défaut de satisfaire à l'obligation prévue à 
l'alinéa 2, il est de plein droit redevable envers le Service de Pensions 
du Secteur public d'intérêts de retard sur les sommes non versées. Ces 
intérêts, dont le taux est à tout moment égal au taux de l'intérêt légal 
augmenté de 2 p.c., commencent à courir le sixième jour ouvrable qui 
suit le jour du paiement aux personnes intéressées de l'avantage soumis 
à la retenue.

Le produit de ces intérêts est affecté au Service de Pensions du 
Secteur public.

Art. 40. En attendant la promulgation des lois et des arrêtés 
particuliers visés par la présente loi, les lois et arrêtés en vigueur, 
relatifs aux matières concernées, restent d'application.

Art. 41. Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur aux 
dates fixées par le Roi.
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Loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail
 

TITRE Ier. - LES CONTRATS DE TRAVAIL EN GENERAL.

CHAPITRE Ier. - Dispositions générales.

Article 1. La présente loi règle les contrats de travail d'ouvrier, 
d'employé, de représentant de commerce et de domestique.

Elle s'applique aussi aux travailleurs visés à l'alinéa 1er occupés par 
l'Etat, les provinces, les agglomérations, les fédérations de communes, 
les communes, les établissements publics qui en dépendent, les 
organismes d'intérêt public et les établissements d'enseignement libre 
subventionnés par l'Etat, qui ne sont pas régis par un statut.

Art. 2. Le contrat de travail d'ouvrier est le contrat par lequel un 
travailleur, l'ouvrier, s'engage contre rémunération à fournir un travail 
principalement d'ordre manuel sous l'autorité d'un employeur.

Art. 2bis. Ne sont pas à considérer comme rémunération, pour 
l'application de la présente loi : les paiements en espèces ou en actions 
ou parts aux travailleurs, en application de la loi du 22 mai 2001 
relative aux régimes de participation des travailleurs au capital et aux 
bénéfices des sociétés.

Art. 3. Le contrat de travail d'employé est le contrat par lequel un 
travailleur, l'employé, s'engage contre rémunération à fournir un travail 
principalement d'ordre intellectuel sous l'autorité, d'un employeur.

Art. 3bis. Tout pharmacien exerçant une activité professionnelle dans 
une officine ouverte au public est réputé, jusqu'à preuve du contraire, 
se trouver dans les liens d'un contrat de travail d'employé vis-à-vis de 
la personne physique ou morale propriétaire ou locataire de l'officine.

Art. 4. Le contrat de travail de représentant de commerce est le 
contrat par lequel un travailleur, le représentant de commerce, s'engage 
contre rémunération à prospecter et visiter une clientèle en vue de la 
négociation ou la conclusion d'affaires, hormis les assurances, sous 
l'autorité, pour le compte et au nom d'un ou de plusieurs commettants.

Nonobstant toute stipulation expresse du contrat ou en son silence, le 
contrat conclu entre commettant et intermédiaire, quelle qu'en soit la 
dénomination, est réputé jusqu'à preuve du contraire un contrat de 
travail de représentant de commerce.

Ne sont pas des représentants de commerce aux termes de la présente 
loi : le commissionnaire, le courtier, le concessionnaire de vente 
exclusive, l'intermédiaire libre de remettre ses commandes à qui bon 
lui semble et, en général, l'agent commercial lié à son commettant par 
un contrat d'entreprise au sens de la loi relative au contrat d'agence 
commerciale, de mandat salarié ou de tout autre contrat en vertu 
duquel l'agent commercial n'agit pas sous l'autorité de son commettant.

Art. 5. Le contrat de travail domestique est le contrat par lequel un 
travailleur, le domestique, s'engage contre rémunération à effectuer 
sous l'autorité d'un employeur, principalement des travaux ménagers 
d'ordre manuel pour les besoins du ménage de l'employeur ou de sa 
famille.

Art. 5bis. Des prestations de services complémentaires exécutées en 
application d'un contrat d'entreprise sont présumées l'être en 
application d'un contrat de travail sans que la preuve du contraire 
puisse être apportée lorsque le prestataire des services et le bénéficiaire 
de ceux-ci sont liés par un contrat de travail pour l'exercice d'activités 
similaires.

Art. 6. Toute stipulation contraire aux dispositions de la présente loi 
et de ses arrêtés d'exécution est nulle pour autant qu'elle vise à 
restreindre les droits des travailleurs ou à aggraver leurs obligations.

Art. 7. Le contrat de travail est conclu soit pour une durée déterminée 
ou pour un travail nettement défini, soit pour une durée indéterminée.

Il ne peut jamais être conclu à vie.

Art. 8. Lorsque des travailleurs engagés dans les conditions définies 
aux articles 2, 3, 4 et 5 doivent, en vue de l'exécution des travaux 
convenus, organiser ou conduire des groupes ou brigades, ils sont de 
plein droit présumés agir à titre de mandataires de l'employeur dans 
leurs rapports avec les travailleurs faisant partie de ces groupes ou 
brigades.

La preuve du contraire n'est pas admise.

Art. 9. Le contrat de travail conclu pour une durée déterminée ou 
pour un travail nettement défini doit être constaté par écrit pour chaque 
travailleur individuellement, au plus tard au moment de l'entrée en 
service de celui-ci.

A défaut d'écrit établissant qu'il est conclu pour une durée déterminée 
ou pour un travail nettement défini, le contrat est soumis aux mêmes 
conditions que les contrats conclus pour une durée indéterminée.

La constatation par écrit d'un contrat conclu pour une durée 
déterminée ou pour un travail nettement défini n'est pas requise dans 
les branches d'activité et pour les catégories de travailleurs où cette 
forme de contrat de travail est admise par une convention collective de 
travail rendue obligatoire par le Roi.

Art. 10. Lorsque les parties ont conclu plusieurs contrats de travail 
successifs pour une durée déterminée sans qu'il y ait entre eux une 
interruption attribuable au travailleur, elles sont censées avoir conclu 
un contrat pour une durée indéterminée, sauf si l'employeur prouve que 
ces contrats étaient justifiés par la nature du travail ou par d'autres 
raisons légitimes.

Le Roi peut déterminer les cas dans lesquels l'employeur ne peut 
apporter cette preuve.

Les dispositions du présent article sont également applicables aux 
contrats conclus pour un travail nettement défini.

Art. 10bis. § 1er. Par dérogation à l'article 10, des contrats successifs 
peuvent être conclus pour une durée déterminée, dans les conditions 
prévues aux § 2 et § 3 du présent article.

§ 2. Il peut être conclu au maximum quatre contrats pour une durée 
déterminée qui ne peut, chaque fois, être inférieure à trois mois sans 
que la durée totale de ces contrats successifs ne puisse dépasser deux 
ans.

§ 3. Moyennant l'autorisation préalable du fonctionnaire désigné par 
le Roi, il peut être conclu des contrats pour une durée déterminée qui 
ne peut, chaque fois, être inférieure à six mois sans que la durée totale 
de ces contrats successifs ne puisse dépasser trois ans.

Le Roi fixe la procédure à suivre pour obtenir l'autorisation du 
fonctionnaire visé à l'alinéa 1er.

Art. 11. Si, après l'expiration du terme, les parties continuent à 
exécuter le contrat, celui-ci est soumis aux mêmes conditions que les 
contrats conclus pour une durée indéterminée.

Art. 11bis. Le contrat de travail conclu pour un travail à temps partiel 
doit être constaté par écrit pour chaque travailleur individuellement, au 
plus tard au moment ou le travailleur commence l'exécution de son 
contrat.

Cet écrit doit mentionner le régime de travail à temps partiel et 
l'horaire convenus.

L'horaire de travail à temps partiel peut être variable. La durée 
hebdomadaire du travail calculée selon les règles fixées à l'article 
26bis, § 1, alinéa 8, de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, doit 
toutefois être respectée en moyenne sur une période d'un trimestre au 
maximum. Cette période peut être prolongée à un an maximum par 
convention collective de travail conclue conformément à la loi du 5 
décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les 
commissions paritaires ou, à défaut, le règlement de travail. Elle peut 
être prolongée par le Roi pour les travailleurs et les employeurs qui ne 
sont pas soumis à la loi du 5 décembre 1968.

A défaut d'écrit conforme aux dispositions des premier et deuxième 
alinéas, le travailleur peut choisir le régime de travail et l'horaire à 
temps partiel qui lui sont le plus favorables parmi ceux qui:
- soit sont prévus par le règlement de travail;
- soit, à défaut, découlent de tout autre document dont la tenue est 

imposée par l'arrêté royal n°5 du 23 octobre 1978 relatif à la tenue 
des documents sociaux.
La durée hebdomadaire de travail du travailleur à temps partiel 

convenu dans le contrat visé à l'alinéa 1er ne peut être inférieure à un 
tiers de la durée hebdomadaire de travail des travailleurs à temps plein 
de la même catégorie dans l'entreprise. A défaut de travailleurs à temps 
plein de la même catégorie dans l'entreprise, il faut se référer à la durée 
du travail applicable dans le même secteur d'activité.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, et aux 
conditions qu'Il détermine, autoriser qu'il soit dérogé à la limite d'un 
tiers dans les branches d'activité, les catégories d'entreprises ou les 
branches d'entreprises ou pour les catégories de travailleurs ou de 
travaux auxquels cette limite ne peut être appliquée.

Une même dérogation peut être prévue par convention collective de 
travail, conclue conformément à la loi du 5 décembre 1968 sur les 
conventions collectives et les commissions paritaires.
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Si la convention collective de travail a été conclue en dehors de 
l'organe paritaire compétent, cette convention collective de travail doit 
être approuvée par cet organe paritaire.

Lorsque le contrat prévoit des prestations inférieures aux limites 
fixées par ou en vertu de la présente loi, la rémunération est néanmoins 
due sur base de ces limites minimales.

Art. 11ter. § 1. Celui qui remplace un travailleur dont l'exécution du 
contrat est suspendue pour un motif autre que le manque de travail 
résultant de causes économiques, d'intempéries, de grève ou de lock-
out, peut être engagé dans des conditions qui dérogent aux règles 
prévues par la présente loi en ce qui concerne la durée du contrat et le 
délai de préavis.

Le motif, l'identité du ou des travailleurs remplacés et les conditions 
de cet engagement doivent être constatés par écrit pour chaque 
travailleur individuellement, au plus tard au moment de l'entrée en 
service de celui-ci.

La durée du contrat de remplacement conclu en application des 
dispositions du présent article ne peut dépasser deux ans.

Lorsque les parties ont conclu plusieurs contrats de travail de 
remplacement successifs, sans qu'il y ait entre eux une interruption 
attribuable au travailleur, la durée totale de ces contrats successifs ne 
peut dépasser deux ans.

A défaut d'écrit ou en cas de dépassement de la période de deux ans 
prévue aux alinéas 3 et 4, le contrat est soumis aux mêmes conditions 
que les contrats conclus pour une durée indéterminée.

§ 2. Les dispositions du § 1er peuvent aussi être appliquées pour 
l'engagement d'un travailleur engagé en remplacement d'une personne 
dont la situation juridique est réglée unilatéralement par l'autorité et 
qui n'exerce pas ses fonctions ou ne les exerce qu'à temps partiel.

Art. 12. La preuve testimoniale est admise, à défaut d'écrit, quelle 
que soit la valeur du litige.

Art. 13. Les travailleurs et leurs employeurs ne peuvent s'engager 
d'avance à soumettre à des arbitres les contestations à naître du contrat.

Art. 14. La nullité du contrat ne peut être opposée aux droits du 
travailleur qui découlent de l'application de la présente loi lorsque des 
prestations de travail sont fournies :

1° en vertu d'un contrat frappé de nullité du chef d'infraction aux 
dispositions ayant pour objet la réglementation des relations du travail;

2° dans les salles de jeu.

Art. 15. Les actions naissant du contrat sont prescrites un an après la 
cessation de celui-ci ou cinq ans après le fait qui a donné naissance à 
l'action, sans que ce dernier délai puisse excéder un an après la 
cessation du contrat.

En cas d'application de l'article 39bis, l'action naissant du non-
paiement de l'indemnité de congé est prescrite un an après le dernier 
paiement effectif d'une mensualité par l'employeur.

CHAPITRE II. - Obligations des parties.

Art. 16. L'employeur et le travailleur se doivent le respect et des 
égards mutuels.

Ils sont tenus d'assurer et d'observer le respect des convenances et 
des bonnes moeurs pendant l'exécution du contrat.

Art. 17. Le travailleur a l'obligation :
1° d'exécuter son travail avec soin, probité et conscience, au temps, 

au lieu et dans les conditions convenus;
2° d'agir conformément aux ordres et aux instructions qui lui sont 

données par l'employeur, ses mandataires ou ses préposés, en vue de 
l'exécution du contrat;

3° de s'abstenir, tant au cours du contrat qu'après la cessation de 
celui-ci :

a) de divulguer les secrets de fabrication, ou d'affaires, ainsi que le 
secret de toute affaire à caractère personnel ou confidentiel dont il 
aurait eu connaissance dans l'exercice de son activité 
professionnelle;

b) de se livrer ou de coopérer à tout acte de concurrence déloyale;
4° de s'abstenir de tout ce qui pourrait nuire, soit à sa propre sécurité, 

soit à celle de ses compagnons, de l'employeur ou de tiers;
5° de restituer en bon état à l'employeur les instruments de travail et 

les matières premières restées sans emploi qui lui ont été confiés.

Art. 18. En cas de dommages causés par le travailleur à l'employeur 
ou à des tiers dans l'exécution de son contrat, le travailleur ne répond 
que de son dol et de sa faute lourde.

Il ne répond de sa faute légère que si celle-ci présente dans son chef 
un caractère habituel plutôt qu'accidentel.

A peine de nullité, il ne peut être dérogé à la responsabilité fixée aux 
alinéas 1er et 2 que par une convention collective de travail rendue 
obligatoire par le Roi, et ce uniquement en ce qui concerne la 
responsabilité à l'égard de l'employeur.

L'employeur peut, dans les conditions prévues par l'article 23 de la 
loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des 
travailleurs, imputer sur la rémunération les indemnités et dommages-
intérêts qui lui sont dus en vertu du présent article et qui ont été, après 
les faits, convenus avec le travailleur ou fixés par le juge.

Art. 19. Le travailleur n'est tenu ni des détériorations ou de l'usure 
dues à l'usage normal de la chose, ni de la perte qui arrive par cas 
fortuit.

Il n'est plus tenu des malfaçons après la réception de l'ouvrage.

Art. 20. L'employeur a l'obligation:
1° de faire travailler le travailleur dans les conditions, au temps et au 

lieu convenus, notamment en mettant à sa disposition, s'il y échet et 
sauf stipulation contraire, l'aide, les instruments et les matières 
nécessaires à l'accomplissement du travail;

2° de veiller en bon père de famille à ce que le travail s'accomplisse 
dans des conditions convenables au point de vue de la sécurité et de la 
santé du travailleur et que les premiers secours soient assurés à celui-ci 
en cas d'accident. A cet effet, une boite de secours doit se trouver 
constamment à la disposition du personnel;

3° de payer la rémunération aux conditions, au temps et au lieu 
convenus;

4° de fournir au travailleur un logement convenable ainsi qu'une 
nourriture saine et suffisante, dans le cas où il s'est engagé à le loger et 
à le nourrir;

5° de donner au travailleur le temps nécessaire pour remplir les 
devoirs de son culte, ainsi que les obligations civiques résultant de la 
loi;

6° de consacrer l'attention et les soins nécessaires à l'accueil des 
travailleurs et, en particulier, des jeunes travailleurs;

7° d'apporter les soins d'un bon père de famille à la conservation des 
instruments de travail appartenant au travailleur et des effets 
personnels que celui-ci doit mettre en dépôt; il n'a en aucun cas le droit 
de retenir ces instruments de travail ou ces effets.

Art. 20bis. Lorsque le travailleur est amené à exercer son travail dans 
un pays étranger pour une durée qui excède un mois, l'employeur est 
tenu de remettre au travailleur, avant son départ, un écrit constatant :
- la durée du travail exercée à l'étranger;
- la devise servant au paiement de la rémunération;
- les avantages éventuels liés à la mission à l'étranger;
- le cas échéant les conditions de rapatriement du travailleur.

Art. 21. Lorsque le contrat prend fin, l'employeur a l'obligation de 
délivrer au travailleur tous les documents sociaux et un certificat 
constatant uniquement la date du début et de la fin du contrat, ainsi que 
la nature du travail effectué.

Ce certificat ne peut contenir aucune autre mention, sauf à la 
demande expresse du travailleur.

Art. 22. L'employeur répond des malfaçons provenant de matières 
premières, de données, d'outillage ou d'appareillages défectueux 
fournis par lui.

Art. 22bis. § 1er. Par clause d'écolage on entend la clause par laquelle 
le travailleur, bénéficiant dans le cours de l'exécution de son contrat de 
travail d'une formation aux frais de l'employeur, s'engage à rembourser 
à ce dernier une partie des frais de formation en cas de départ de 
l'entreprise avant l'expiration d'une période convenue.

Par convention collective de travail conclue au sein de l'organe 
paritaire compétent et rendue obligatoire par le Roi, certaines 
catégories de travailleurs et/ou de formations peuvent être exclues de 
l'application de la clause d'écolage.

§ 2. Sous peine de nullité, la clause doit être constatée par écrit, pour 
chaque travailleur individuellement au plus tard au moment où la 
formation dispensée dans le cadre de cette clause débute.

Elle ne peut être prévue que dans le cadre d'un contrat de travail 
conclu pour une durée indéterminée.

§ 3. L'écrit doit mentionner :
1° une description de la formation convenue, la durée de la formation 

et le lieu où sera dispensée la formation;
2° le coût de cette formation ou dans le cas où ce coût ne peut être 

déterminé dans sa totalité, les éléments de coûts susceptibles de 
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permettre une estimation de la valeur de la formation; la rémunération 
due au travailleur concerné dans le cadre de l'exécution de son contrat 
de travail ainsi que les frais de transport ou de résidence ne peuvent 
être inclus dans le coût de la formation;

3° la date de début et la durée de validité de la clause d'écolage 
établie conformément au paragraphe 5. Lorsque la formation donne 
lieu à la délivrance d'une attestation, la date de début de la validité de 
la clause d'écolage coïncide avec la délivrance de ladite attestation.

4° le montant du remboursement d'une partie des frais d'écolage, pris 
en charge par l'employeur, que le travailleur s'engage à payer à l'issue 
de la formation, montant exprimé de manière dégressive par rapport à 
la durée de validité de la clause d'écolage; ce montant ne pourra pas 
dépasser les limites fixées par le paragraphe 5.

Le Roi peut, sur proposition de l'organe paritaire compétent, modifier 
ou compléter les mentions prévues ci-dessus.

§ 4. La clause d'écolage est réputée inexistante :
- lorsque la rémunération annuelle ne dépasse pas 16 100 euros;
- lorsque il ne s'agit pas d'une formation spécifique permettant 

d'acquérir de nouvelles compétences professionnelles pouvant, le cas 
échéant, être valorisées également en dehors de l'entreprise;

- lorsque la formation dispensée au travailleur se situe dans le cadre 
réglementaire ou légal requis pour l'exercice de la profession pour 
laquelle le travailleur a été engagé ou lorsque la formation n'atteint 
pas une durée de 80 heures ou une valeur égale au double du revenu 
minimum mensuel moyen garanti, tel que fixé pour les travailleurs de 
21 ans ou plus par convention collective de travail conclue au sein du 
Conseil national du Travail.
§ 5. La durée de validité de la clause d'écolage ne peut excéder trois 

ans et doit être fixée en tenant compte du coût et de la durée de la 
formation.

Le montant du remboursement dû par le travailleur en cas de non 
respect de la période convenue dans la clause d'écolage ne peut 
excéder :
- 80 % du coût de la formation en cas de départ du travailleur avant 1/3 

de la période convenue;
- 50 % du coût de la formation en cas de départ du travailleur dans la 

période comprise entre 1/3 et 2/3 au plus tard de la période convenue;
- 20 % du coût de la formation en cas de départ du travailleur au delà 

de 2/3 de la période convenue.
Toutefois, ce montant ne peut en aucun cas excéder 30 % de la 

rémunération annuelle du travailleur.
§ 6. La clause d'écolage ne produit pas ses effets s'il est mis fin au 

contrat, soit pendant la période d'essai, soit après cette période par 
l'employeur sans motif grave, ou par le travailleur pour motif grave.

La clause d'écolage ne produit pas ses effets dans le cas où le contrat 
de travail prend fin dans le cadre d'une restructuration telle que visée 
par la loi du 23 décembre 2005 relative au pacte de solidarité entre les 
générations et ses arrêtés d'exécution.

§ 7. Le travailleur reste titulaire de ses diplômes ou certificats et doit 
disposer de l'original ou d'une copie certifiée conforme par l'instance 
responsable pour la formation, que la clause d'écolage sorte ou non ses 
effets.

Art. 23. Le travailleur ne peut être tenu de fournir un cautionnement 
qu'en conformité des stipulations d'une convention collective de 
travail, ou, à défaut d'un telle convention, d'une convention collective 
de travail conclue au sein du Conseil national du travail et rendue 
obligatoire par arrêté royal.

Tout cautionnement destiné à garantir l'exécution des obligations du 
travailleur doit être déposé à la Banque Nationale de Belgique, à la 
Caisse des Dépôts et Consignations, à la Caisse générale d'Épargne et 
de Retraite, au Crédit communal de Belgique, à une banque ou à une 
caisse d'épargne privée régie par les dispositions de l'arrêté royal du 23 
juin 1967.

Le dépôt se fait au nom du travailleur avec mention de l'affectation.
L'employeur effectue le dépôt du cautionnement dans les quinze 

jours de la date à laquelle il a été versé par le travailleur ou prélevé sur 
sa rémunération.

Par le seul fait du dépôt, l'employeur acquiert privilège sur le 
cautionnement pour toute créance résultant de l'inexécution totale ou 
partielle des obligations du travailleur.

Le montant du cautionnement ne peut être restitué au travailleur ou 
versé à l'employeur que de l'accord des parties ou sur production d'un 
extrait d'une décision judiciaire coulée en force de chose jugée.

Le montant du cautionnement ne peut excéder l'équivalent de six 
mois de rémunération.

Art. 23bis. Les cautionnements constitués avant l'entrée en vigueur 
de la présente loi doivent être adaptés aux stipulations des conventions 
collectives de travail visées à l'article 23, alinéa premier, de la loi du 3 

juillet 1978 relative aux contrats de travail, dans un délai de six mois 
prenant cours le jour où l'employeur est lié par la convention collective 
de travail.

Art. 24. Seront punis d'un emprisonnement de huit jours à six mois et 
d'une amende de 26 à 500 francs ou de l'une de ces peines seulement :

1° tout employeur qui enfreint les dispositions des alinéas 2, 3, 4 et 7 
de l'article 23.

2° ceux qui auront mis comme condition à l'octroi d'un emploi ou 
même de remises et commissions, l'obligation de souscrire, de verser 
ou d'acheter des actions, parts d'intérêts ou obligations quelconques ou 
qui se seront fait remettre des fonds, à un titre autre que celui de 
cautionnement du travailleur.

Toutes les dispositions du livre Ier du Code pénal, y compris le 
chapitre VII, sont applicables aux infractions visées par l'alinéa 1er. 
L'article 85 du Code précité est applicable aux infractions visées par 
l'alinéa premier sans que le montant de l'amende puisse être inférieur à 
40 % du montant minimum visé par l'alinéa 1er.

Art. 25. Toute clause par laquelle l'employeur se réserve le droit de 
modifier unilatéralement les conditions du contrat est nulle.

CHAPITRE III. - Suspension de l'exécution du contrat.

Art. 26. Les événements de force majeure n'entraînent pas la rupture 
du contrat lorsqu'ils ne font que suspendre momentanément l'exécution 
du contrat.

La faillite ou la déconfiture de l'employeur, de même que la 
fermeture temporaire ou définitive d'une entreprise résultant de 
mesures prises en application de la législation ou de la réglementation 
concernant la protection de l'environnement, ne sont pas en elles-
mêmes des événements de force majeure mettant fin aux obligations 
des parties.

Art. 27. A droit à la rémunération qui lui serait revenue s'il avait pu 
accomplir normalement sa tâche journalière, le travailleur apte à 
travailler au moment de se rendre au travail :

1° qui, se rendant normalement à son travail, ne parvient qu'avec 
retard ou n'arrive pas au lieu du travail, pourvu que ce retard ou cette 
absence soient dus à une cause survenue sur le chemin du travail et 
indépendante de sa volonté;

2° qui, hormis le cas de grève, ne peut pour une cause indépendante 
de sa volonté, soit entamer le travail, alors qu'il s'était rendu 
normalement sur les lieux du travail, soit poursuivre le travail auquel il 
était occupé.

3° qui, ne se trouvant pas dans les conditions pour voter par 
procuration, s'absente du travail le temps nécessaire pour remplir son 
devoir d'électeur en territoire belge.

Le Roi peut déroger aux dispositions de l'alinéa 1er, après avis 
conforme et unanime de la commission paritaire compétente ou du 
Conseil national du travail.

Art. 28. L'exécution du contrat est suspendue :
1° en cas de fermeture de l'entreprise pendant les vacances annuelles 

ainsi que pendant les vacances annuelles prises par le travailleur en 
dehors de ladite période de fermeture;

2° pendant les périodes de congé et d'interruption de travail visées 
aux articles 39 et 42 à 43bis, de la loi sur le travail du 16 mars 1971.

2°bis pendant la durée de l'absence visée à l'article 39bis de la loi du 
16 mars 1971 sur le travail.

3° pendant le temps nécessaire au travailleur pour siéger comme 
conseiller ou juge social aux cours et tribunaux du travail;

4° pendant le temps où le travailleur s'absente du travail en 
application de :
a) la loi du 1er juillet 1963 portant instauration d'une indemnité de 

promotion sociale;
b) la section 6 du chapitre III de la loi de redressement du 22 janvier 

1985 portant des dispositions sociales;
c) la loi du 19 juillet 1976 instituant un congé pour l'exercice d'un 

mandat politique.
5° pendant la durée de l'absence du travailleur qui fait l'objet de 

mesures privatives de liberté à caractère préventif.

Art. 29. L'exécution du contrat est suspendue :
1° pendant les périodes d'appel ou de rappel du travailleur sous les 

armes;
2° pendant la durée du séjour du travailleur dans un centre du 

recrutement et de sélection;
3° pendant la mise en observation dans un établissement du service 

de santé de l'armée;
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4° pendant l'hospitalisation dans un établissement militaire à la suite 
d'un accident survenu ou d'une maladie contractée ou aggravée au 
cours des opérations d'examen médical ou d'épreuves de sélection;

5° pour la durée du service accompli auprès de la protection civile en 
application de l'article 2, § 5, et du chapitre XIII des lois sur la milice, 
coordonnées le 30 avril 1962;

6° pendant la présence sous les armes découlant d'un rengagement 
prenant cours à l'expiration du terme de service, pour autant que la 
durée du rengagement ne porte pas la durée totale du terme de service 
au-delà du terme prévu à l'article 66, § 1er alinéa 1er, desdites lois sur 
la milice;

7° pendant l'accomplissement du service imposé à l'objecteur de 
conscience par l'arrêté royal du 20 février 1980 portant coordination 
des lois relatives au statut des objecteurs de conscience.

8° pendant la durée du séjour du travailleur-objecteur de conscience 
au Service de santé administratif ou dans un des établissements 
hospitaliers désignés conformément à l'arrêté royal du 20 février 1980 
portant coordination des lois relatives au statut des objecteurs de 
conscience.

Art. 30. § 1. Le travailleur a le droit de s'absenter du travail, avec 
maintien de sa rémunération normale, à l'occasion d'événements 
familiaux, pour l'accomplissement d'obligations civiques ou de 
missions civiles et en cas de comparution en justice.

Pour bénéficier de la rémunération, le travailleur doit avertir 
préalablement l'employeur; s'il n'en a pas la possibilité, il est tenu 
d'aviser ce dernier dans le plus bref délai; il doit utiliser le congé aux 
fins pour lesquelles il est accordé.

Sans préjudice des dispositions plus favorables de conventions 
individuelles ou collectives de travail, le Roi fixe, après avis du 
Conseil national du travail, les événements familiaux, les obligations 
civiques et les missions civiles ainsi que les comparutions en justice 
qui donnent lieu à l'application de l'alinéa 1er. Dans les mêmes 
conditions, le Roi fixe pour l'ensemble des travailleurs le nombre de 
jours pendant lesquels le travailleur peut s'absenter du travail avec 
maintien de la rémunération. En outre, Il peut déterminer des 
conditions d'assiduité.

§ 2. Le travailleur a le droit de s'absenter de son travail à l'occasion 
de la naissance d'un enfant dont la filiation est établie à son égard, 
pendant dix jours, à choisir par lui dans les trente jours à dater du jour 
de l'accouchement.

Pendant les trois premiers jours d'absence, le travailleur bénéficie du 
maintien de sa rémunération.

Pendant les sept jours suivants, le travailleur bénéficie d'une 
allocation dont le montant est déterminé par le Roi et qui lui est payée 
dans le cadre de l'assurance soins de santé et indemnités.

§ 3. Le Roi peut, par arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres, 
fixer des modalités particulières d'application du droit visé au § 2 pour 
certains travailleurs qui ne sont pas occupés dans un régime de travail 
reparti sur 5 jours par semaine. Dans ce cas, il peut déclarer 
inapplicable la disposition de l'article 4, § 2, de la loi du 17 mars 1987 
relative à l'introduction de nouveaux régimes de travail dans les 
entreprises.

Art. 30bis. Le travailleur a le droit de s'absenter pour des raisons 
impérieuses.

Les modalités de l'exercice de ce droit et notamment la durée de 
l'absence, les événements retenus à cet effet, ainsi que, le cas échéant, 
le nombre de jours d'absence pour de tels motifs, sont fixées par une 
convention collective de travail conclue au sein du Conseil national du 
Travail et, en ce qui concerne les travailleurs auxquels la convention 
collective de travail n'est pas d'application, par le Roi.

Sans préjudice de dispositions plus favorables et pour les travailleurs 
qui ne sont pas visés par la convention collective de travail conclue au 
sein du Conseil national du Travail, le Roi peut fixer le nombre de 
jours pendant lesquels le travailleur peut s'absenter du travail avec 
maintien de sa rémunération.

Art. 30ter. § 1er. Le travailleur qui, dans le cadre d'une adoption, 
accueille un enfant dans sa famille, a droit, pour prendre soin de cet 
enfant, à un congé d'adoption pendant une période ininterrompue de 
maximum 6 semaines si l'enfant n'a pas atteint l'âge de 3 ans au début 
du congé, et de maximum 4 semaines dans les autres cas. Dans le cas 
où le travailleur choisit de ne pas prendre le nombre maximal de 
semaines prévues dans le cadre du congé d'adoption, le congé doit être 
au moins d'une semaine ou d'un multiple d'une semaine.

Pour pouvoir exercer le droit au congé d'adoption ce congé doit 
prendre cours dans les deux mois qui suivent l'inscription de l'enfant 
comme faisant partie du ménage du travailleur dans le registre de la 

population ou dans le registre des étrangers de sa commune de 
résidence.

La durée maximale du congé d'adoption est doublée lorsque l'enfant 
est atteint d'une incapacité physique ou mentale de 66 % au moins ou 
d'une affection qui a pour conséquence qu'au moins 4 points sont 
octroyés dans le pilier 1 de l'échelle médico-sociale, au sens de la 
réglementation relative aux allocations familiales.

L'exercice du droit au congé d'adoption prend fin dès que l'enfant 
atteint l'âge de huit ans au cours du congé.

§ 2. Durant le congé d'adoption le travailleur bénéficie d'une 
indemnité dont le montant est déterminé par le Roi et qui lui est payée 
dans le cadre de l'assurance soins de santé et indemnités.

Le Roi peut également déterminer que le travailleur maintient, pour 
une partie du congé d'adoption, son droit à la rémunération à charge de 
l'employeur.

§ 3. Le travailleur qui souhaite faire usage du droit au congé 
d'adoption doit en avertir par écrit son employeur au moins un mois à 
l'avance.

La notification de l'avertissement se fait par lettre recommandée ou 
par la remise d'un écrit dont le double est signé par l'employeur au titre 
d'accusé de réception. L'avertissement mentionne la date de début et de 
fin du congé d'adoption.

Le travailleur fournit à l'employeur, au plus tard au moment où le 
congé d'adoption prend cours, les documents attestant l'événement qui 
ouvre le droit au congé d'adoption.

§ 4. L'employeur ne peut faire un acte tendant à mettre fin 
unilatéralement au contrat de travail du travailleur qui a fait usage de 
son droit au congé d'adoption pendant une période qui commence deux 
mois avant la prise de cours de ce congé et qui finit un mois après la 
fin de celui-ci, sauf pour des motifs étrangers à la prise de ce congé 
d'adoption.

La charge de la preuve de ces motifs incombe à l'employeur.
Si le motif invoqué à l'appui du licenciement ne répond pas aux 

prescriptions de l'alinéa 1er ou à défaut de motif, l'employeur est tenu 
de payer une indemnité forfaitaire égale à la rémunération de trois 
mois, sans préjudice des indemnités dues au travailleur en cas de 
rupture du contrat de travail.

Cette indemnité ne peut être cumulée avec d'autres indemnités qui 
sont prévues dans le cadre d'une procédure de protection particulière 
contre le licenciement.

Art. 30quater. § 1er. Le travailleur qui est désigné comme parent 
d'accueil par le tribunal, par un service de placement agréé par la 
communauté compétente, par les services de l'Aide à la Jeunesse ou 
par le Comité pour l'aide spéciale à la Jeunesse, a le droit de s'absenter 
du travail pour l'accomplissement d'obligations et missions ou pour 
faire face à des situations liées au placement dans sa famille d'une ou 
plusieurs personnes qui lui ont été confiées dans le cadre de ce 
placement. La durée de cette absence ne peut dépasser 5 jours par an. 
Dans le cas où la famille d'accueil se compose de deux travailleurs, 
désignés ensemble comme parents d'accueil, ces jours doivent être 
partagés entre eux.

§ 2. Sans préjudice de dispositions plus favorables, le Roi peut, après 
avis du Conseil national du Travail, augmenter d'une manière générale 
le nombre de jours prévus au § 1er.

A partir du 1er janvier 2008, le Roi augmente, après avis du Conseil 
national du travail, le nombre de jours prévus au § 1er, à maximum 10 
par année civile et par famille.

Le Roi détermine également, après avis du Conseil national du 
Travail, ce qu'on entend par parent d'accueil et famille d'accueil et fixe 
les modalités pour l'exercice de ce droit, notamment le type de 
placement et le type d'obligations, missions et situations liées au 
placement qui peuvent ainsi être prises en compte, et la manière et le 
délai dans lequel l'employeur doit être averti. Le Roi peut également 
adapter le nombre de jours prévus au § 1er pour certaines catégories de 
travailleurs.

Art. 31. § 1er. L'impossibilité pour le travailleur de fournir son travail 
par suite de maladie ou d'accident suspend l'exécution du contrat.

§ 2. Le travailleur doit avertir immédiatement son employeur de son 
incapacité de travail.

Si une convention collective de travail ou le règlement de travail le 
prescrit, ou, à défaut d'une telle prescription, si l'employeur l'y invite, 
le travailleur produit à ce dernier un certificat médical. Le certificat 
médical mentionne l'incapacité de travail ainsi que la durée probable 
de celle-ci et si, en vue d'un contrôle, le travailleur peut se rendre 
éventuellement à un autre endroit.

Sauf dans les cas de force majeure, le travailleur envoie le certificat 
médical ou le remet à l'entreprise dans les deux jours ouvrables à 
compter du jour de l'incapacité ou du jour de la réception de 
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l'invitation, à moins qu'un autre délai ne soit fixé par une convention 
collective de travail ou le règlement de travail. Lorsque le certificat est 
produit après le délai prescrit, le travailleur peut se voir refuser le 
bénéfice de la rémunération visée aux articles 52, 70, 71 et 112 pour 
les jours d'incapacité antérieurs à la remise ou à l'envoi du certificat.

§ 3. En outre, le travailleur ne peut refuser de recevoir un médecin 
délégué et rémunéré par l'employeur et satisfaisant aux dispositions de 
la loi du 13 juin 1999 relative à la médecine de contrôle, ci-après 
dénommé médecin-contrôleur, ni de se laisser examiner par celui-ci. A 
moins que celui qui a délivré le certificat médical au travailleur 
n'estime que son état de santé ne lui permet pas de se déplacer, le 
travailleur doit, s'il y est invité, se présenter chez le médecin-
contrôleur. Les frais de déplacement du travailleur sont à charge de 
l'employeur.

Le médecin-contrôleur examine la réalité de l'incapacité de travail, 
vérifie la durée probable de l'incapacité de travail et, le cas échéant, les 
autres données médicales pour autant que celles-ci soient nécessaires à 
l'application des dispositions de la présente loi; toutes autres 
constatations demeurent couvertes par le secret professionnel.

Le médecin-contrôleur exerce sa mission conformément aux 
dispositions de l'article 3 de la loi du 13 juin 1999 relative à la 
médecine de contrôle.

§ 4. Le médecin-contrôleur remet aussi rapidement que possible, 
éventuellement après consultation de celui qui délivre le certificat 
médical visé au § 2, ses constatations écrites au travailleur. Si le 
travailleur ne peut à ce moment marquer son accord avec les 
constatations du médecin-contrôleur, ceci sera acté par ce dernier sur 
l'écrit précité. A partir de la date du premier examen médical de 
contrôle pour lequel le travailleur a été convoqué ou de la date de la 
première visite à domicile du médecin-contrôleur, le travailleur peut se 
voir refuser le bénéfice de la rémunération visée aux articles 52, 70, 
71, 112, 119.10 et 119.12, à l'exception de la période d'incapacité de 
travail pour laquelle il n'y a pas de contestation.

§ 5. Sans préjudice de la compétence des cours et tribunaux, les 
litiges d'ordre médical survenant entre le travailleur et le médecin-
contrôleur sont résolus par procédure d'arbitrage. La décision qui 
découle de cette procédure d'arbitrage est définitive et lie les parties.

Dans les deux jours ouvrables après la remise des constatations 
visées au § 4 par le médecin-contrôleur, la partie la plus diligente peut, 
en vue de trancher le litige médical, désigner un médecin-arbitre, qui 
satisfait aux dispositions de la loi du 13 juin 1999 relative à la 
médecine de contrôle et qui, dans la mesure où un accord sur la 
désignation du médecin-arbitre ne peut être atteint dans le délai précité, 
se trouve dans la liste établie en exécution de la loi précitée. 
L'employeur peut donner au médecin-contrôleur et le travailleur peut 
donner à celui qui a rédigé le certificat médical un mandat exprès pour 
la désignation du médecin-arbitre.

Le médecin-arbitre effectue l'examen médical et statue sur le litige 
médical dans les trois jours ouvrables qui suivent sa désignation. 
Toutes autres constatations demeurent couvertes par le secret 
professionnel.

Les frais de cette procédure, ainsi que les éventuels frais de 
déplacement du travailleur, sont à charge de la partie perdante. Le Roi 
fixe les frais de la procédure.

Le médecin-arbitre porte sa décision à la connaissance de celui qui a 
délivré le certificat médical et du médecin-contrôleur. L'employeur et 
le travailleur en sont avertis par écrit, par lettre recommandée à la 
poste.

§ 6. Sans préjudice de la disposition prévue au § 4, la rémunération 
prévue aux articles 52, 70, 71, 112, 119.10 et 119.12 est due pour la 
période d'incapacité de travail du travailleur reconnue suite à la 
résolution du litige.

§ 7. Le Roi peut, après avis de l'organe paritaire compétent, fixer une 
procédure d'arbitrage qui déroge aux dispositions du § 5.

§ 8. Pour les employeurs et leurs travailleurs qui ne relèvent pas du 
champ d'application de la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions 
collectives de travail et les commissions paritaires, le Roi peut fixer 
une procédure qui déroge aux dispositions du § 2.

CHAPITRE IV. - Fin du contrat.

Art. 32. Sans préjudice des modes généraux d'extinction des 
obligations, les engagements résultant des contrats régis par la présente 
loi prennent fin :

1° par l'expiration du terme;
2° par l'achèvement du travail en vue duquel le contrat a été conclu;
3° par la volonté de l'une des parties lorsque le contrat a été conclu 

pour une durée indéterminée ou qu'il existe un motif grave de rupture;
4° par la mort du travailleur;
5° par la force majeure.

Art. 33. La mort de l'employeur ne met pas fin au contrat. Lorsqu'elle 
entraîne la cessation de l'activité pour laquelle le travailleur avait été 
engagé ou lorsque le contrat avait été conclu en vue d'une collaboration 
personnelle, le juge apprécie en équité s'il y a lieu à indemnité et en 
fixe le montant.

Art. 34. § 1er. L'incapacité de travail résultant d'une maladie ou d'un 
accident et qui empêche définitivement le travailleur d'accomplir le 
travail convenu ne met pas par elle-même fin au contrat pour cause de 
force majeure.

§ 2. L'incapacité de travail définitive visée au § 1er doit être attestée 
soit par le médecin traitant du travailleur soit par le conseiller en 
prévention-médecin du travail. Si l'attestation émane du médecin 
traitant du travailleur, celle-ci doit être confirmée par le conseiller en 
prévention- médecin du travail. A défaut de cela, l'incapacité de travail 
définitive attestée par le médecin traitant ne peut être utilisée pour 
constater la fin du contrat de travail pour cause de force majeure.

Le Roi est compétent pour préciser, par arrêté délibéré en conseil des 
ministres, les règles de procédures relatives à la constatation de 
l'incapacité définitive du travailleur d'accomplir le travail convenu 
visée à l'alinéa précédent.

§ 3. Lorsqu'un travailleur, conformément à la procédure visée au § 2, 
est déclaré définitivement incapable d'accomplir le travail convenu, 
l'employeur est tenu de maintenir ce travailleur au travail 
conformément aux recommandations du conseiller en prévention-
médecin du travail, en adaptant son travail, ou, si cela n'est pas 
possible, en lui donnant un autre travail, à moins que ce ne soit ni 
techniquement ni objectivement possible ou que cela ne puisse être 
raisonnablement exigé pour des raisons sérieuses.

§ 4. Lorsqu'une adaptation des conditions de travail est 
techniquement ou objectivement impossible ou lorsque cela ne peut 
être raisonnablement exige pour des raisons sérieuses ou lorsque 
l'employeur ne peut offrir au travailleur un autre travail correspondant 
à ses possibilités ou que le travailleur refuse une offre d'un autre travail 
correspondant à ses possibilités, la fin du contrat pour cause de force 
majeure ne peut être constatée qu'après attestation de l'incapacité de 
travail définitive visée au § 1er par le médecin-inspecteur social 
compétent de la Direction générale Contrôle du Bien-être au Travail du 
Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale, dans le 
délai et selon les règles précises fixés par le Roi.

Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte au droit de 
l'employeur de mettre fin au contrat de travail moyennant le respect 
d'un délai de préavis ou le paiement d'une indemnité conformément 
aux dispositions de la présente loi.

§ 5. Pour exercer les attributions qui Lui sont conférées par le présent 
article, le Roi prend l'avis du Conseil supérieur pour la prévention et la 
protection au travail.

Art. 35. Chacune des parties peut résilier le contrat sans préavis ou 
avant l'expiration du terme pour un motif grave laissé à l'appréciation 
du juge et sans préjudice de tous dommages-intérêts s'il y a lieu.

Est considérée comme constituant un motif grave, toute faute grave 
qui rend immédiatement et définitivement impossible toute 
collaboration professionnelle entre l'employeur et le travailleur.

Le congé pour motif grave ne peut plus être donné sans préavis ou 
avant l'expiration du terme, lorsque le fait qui l'aurait justifié est connu 
de la partie qui donne congé, depuis trois jours ouvrables au moins.

Peut seul être invoqué pour justifier le congé sans préavis ou avant 
l'expiration du terme, le motif grave notifié dans les trois jours 
ouvrables qui suivent le congé.

A peine de nullité, la notification du motif grave se fait soit par lettre 
recommandée à la poste, soit par exploit d'huissier de justice.

Cette notification peut également être faite par la remise d'un écrit à 
l'autre partie.

La signature apposée par cette partie sur le double de cet écrit ne vaut 
que comme accuse de réception de la notification.

La partie qui invoque le motif grave doit prouver la réalité de ce 
dernier; elle doit également fournir la preuve qu'elle a respecté les 
délais prévus aux alinéas 3 et 4.

Art. 36. Sont nulles les clauses prévoyant que le mariage, la 
maternité ou le fait d'avoir atteint l'âge de la pension légale ou 
conventionnelle mettent fin au contrat.

Art. 36bis. Sont nulles les clauses du contrat de travail autorisant 
l'employeur à résilier le contrat de travail sans préavis ou avant 
l'expiration du terme, lorsque la rémunération du travailleur fait l'objet 
d'une saisie à la suite de contrats de crédit définis par la loi du 12 juin 
1991 relative au crédit à la consommation.
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Art. 37. § 1. Lorsque le contrat a été conclu pour une durée 
indéterminée, chacune des parties peut le résilier moyennant un 
préavis.

A peine de nullité, la notification du congé doit mentionner le début 
et la durée du préavis.

Lorsque le congé est donné par le travailleur, sa notification se fait, à 
peine de nullité, par la remise d'un écrit à l'employeur. La signature de 
l'employeur apposée sur le double de cet écrit n'a valeur que d'accusé 
de réception de la notification. Celle-ci peut également être faite par 
lettre recommandée à la poste, sortissant ses effets le troisième jour 
ouvrable suivant la date de son expédition, ou par exploit d'huissier de 
justice.

Lorsque le congé est donné par l'employeur, sa notification ne peut, à 
peine de nullité, être faite que par lettre recommandée à la poste, 
sortissant ses effets le troisième jour ouvrable suivant la date de son 
expédition, ou par exploit d'huissier de justice, étant entendu que cette 
nullité ne peut être couverte par le travailleur et qu'elle est constatée 
d'office par le juge.

§ 2. Lorsque le contrat a été conclu pour une durée déterminée dans 
le cadre des programmes de remise au travail visés à l'article 6, § 1er, 
IX, 2°, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, 
le travailleur peut le résilier moyennant un préavis. Les mentions qui 
doivent y figurer et les modalités de notification sont conformes au § 
1er.

Art. 38. § 1er. Le travailleur peut résilier le contrat pendant la 
suspension de son exécution au sens des articles 28, 1° , 2° et 5°, 29 et 
31.

En cas de congé donné par le travailleur avant ou pendant la 
suspension, le délai de préavis court pendant cette suspension.

§ 2. Sans préjudice des dispositions du § 3 du présent article et de 
l'article 40 de la loi sur le travail du 16 mars 1971, le congé peut, dans 
les cas visés au § 1er, aussi être donné par l'employeur pendant la 
suspension de l'exécution du contrat.

En cas de congé donné par l'employeur avant ou pendant la 
suspension, le délai de préavis ne court pas pendant la suspension.

§ 3. Sauf pour motif grave au sens de l'article 35 ou pour motif 
suffisant au sens de l'alinéa 2 du présent paragraphe, l'employeur ne 
peut accomplir un acte tendant a mettre fin unilatéralement au contrat 
conclu pour une durée indéterminée, même en observant les 
dispositions qui régissent le préavis :

1° pendant la durée des événements visés à l'article 29, 1° à 5°, ainsi 
que 7° et 8°;

2° pendant la durée du rengagement visé à l'article 29, 6°, s'il en a été 
dûment averti par le travailleur au plus tard un mois avant la date de 
prise de cours du rengagement;

3° à partir du moment où il a été informé par le travailleur de la date 
d'appel à un centre de recrutement ou de sélection ou à un service de 
santé administratif ou à un des établissements hospitaliers désignés par 
le Roi conformément à l'arrêté royal du 20 février 1980 portant 
coordination des lois relatives au statut des objecteurs de conscience 
ou de la date d'appel proprement dit ou de rappel sous les armes, 
jusqu'à la date de cet appel ou rappel;

4° à partir de l'envoi en congé illimité du travailleur jusqu'à 
l'expiration du délai d'un mois à compter de cette date.

Est suffisant le motif qui a été reconnu tel par le juge et dont la 
nature et l'origine sont étrangères aux événements visés à l'article 29.

Les dispositions de l'alinéa 1er du présent paragraphe ne s'appliquent 
pas à la période d'essai au sens des articles 48, 67 et 109.

Art. 38bis. En cas de congé donné par l'employeur, le délai de préavis 
ne court pas pendant les jours de repos compensatoire octroyés en 
application de l'article 26bis de la loi du 16 mars 1971 sur le travail et 
de l'article 8, § 3, de la loi du 14 décembre 2000 fixant certains aspects 
de l'aménagement du temps de travail dans le secteur public.

Art. 39. § 1er. Si le contrat a été conclu pour une durée indéterminée, 
la partie qui résilie le contrat sans motif grave ou sans respecter le délai 
de préavis fixé au articles 59, 82, 83, 84 et 115, est tenue de payer à 
l'autre partie une indemnité égale à la rémunération en cours 
correspondant soit à la durée du délai de préavis, soit à la partie de ce 
délai restant à courir. L'indemnité est toutefois toujours égale au 
montant de la rémunération en cours correspondant à la durée du délai 
de préavis, lorsque le congé est donné par l'employeur et en 
méconnaissance des dispositions de l'article 38, § 3, de la présente loi 
ou de l'article 40 de la loi sur le travail du 16 mars 1971.

L'indemnité de congé comprend non seulement la rémunération en 
cours, mais aussi les avantages acquis en vertu du contrat.

§ 2. Sans préjudice des dispositions du § 1er, l'employeur qui, au 
cours de l'une des périodes visées à l'article 29, 1°, 6° et 7°, et à 
l'article 38, § 3, alinéa 1er, 3° et 4°, ne respecte pas les dispositions de 
l'article 38, § 3, est tenu au paiement d'une indemnité égale à la 
rémunération normale due pour les périodes ou parties de périodes 
visées à l'article 38, § 3, alinéa 1er, 3° et 4°, pendant lesquelles le 
travailleur n'a pas été occupé.

Cette indemnité ne peut excéder un montant correspondant à trois 
mois de cette rémunération s'il s'agit d'un ouvrier ou d'un domestique, 
ou six mois s'il s'agit d'un employé ou d'un représentant de commerce.

§ 3. Sans préjudice des dispositions du § 1er, l'employeur qui ne 
respecte pas les dispositions de l'article 40 de la loi sur le travail du 16 
mars 1971, est tenu au paiement de l'indemnité prévue à l'alinéa 3 
dudit article 40.

Art. 39bis. § 1er. L'employeur peut payer l'indemnité de congé visée 
à l'article 39, § 1er, par mensualités en cas de licenciement effectué par 
une entreprise en difficulté ou qui connaît des circonstances 
économiques exceptionnellement défavorables.

Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, après 
avis du Conseil national du travail, ce qu'il faut entendre par entreprise 
en difficulté ou connaissant des circonstances économiques 
exceptionnellement défavorables.

§ 2. L'indemnité de congé payée mensuellement est liée à l'évolution 
de l'indice des prix à la consommation suivant les mêmes modalités 
que celles qui étaient applicables à la rémunération du travailleur dont 
le contrat a pris fin.

Art. 40. § 1er. Si le contrat a été conclu pour une durée déterminée ou 
pour un travail nettement défini, la partie qui résilie le contrat avant 
terme et sans motif grave est tenue de payer à l'autre une indemnité 
égale au montant de la rémunération qui restait à échoir jusqu'à ce 
terme, sans que ce montant puisse toutefois excéder le double de la 
rémunération correspondant à la durée du délai de préavis qui aurait dû 
être respecté si le contrat avait été conclu sans terme.

§ 2. Sans préjudice des dispositions du § 1er, l'employeur qui ne 
respecte pas les dispositions de l'article 40 de la loi sur le travail du 16 
mars 1971 est tenu au paiement de l'indemnité prévue à l'alinéa 3 dudit 
article 40.

Art. 41. Pendant le délai de préavis, le travailleur peut, dans les 
conditions fixées aux articles 64, 85 et 115, s'absenter du travail avec 
maintien de sa rémunération, en vue de rechercher un nouvel emploi.

La disposition du premier alinéa s'applique au travailleur à temps 
partiel proportionnellement toutefois à la durée de ses prestations de 
travail.

Art. 42. La quittance pour solde de compte remise par le travailleur 
dès le moment où le contrat prend fin, ne signifie pas pour celui-ci qu'il 
renonce à ses droits.

CHAPITRE V. - Dispositions particulières concernant les travailleurs 
mineurs d'âge.

Art. 43. Le travailleur mineur est capable de conclure et de résilier un 
contrat de travail moyennant l'autorisation expresse ou tacite de son 
père ou de sa mère ou de son tuteur. A défaut de cette autorisation, il 
peut y être supplée par le tribunal de la jeunesse à la requête du 
ministère public ou d'un membre de la famille. Le père, la mère ou le 
tuteur est préalablement entendu ou appelé.

Art. 44. L'employeur ou le tiers qui en est éventuellement débiteur, 
remet valablement la rémunération au mineur, sauf opposition faite par 
le père, la mère ou le tuteur du mineur .

Art. 45. Si l'intérêt du mineur l'exige, le tribunal de la jeunesse peut, 
à la requête du ministère public ou d'un membre de la famille, autoriser 
le mineur à encaisser la rémunération de son travail et à en disposer en 
tout ou en partie, ou lui désigner un tuteur ad hoc, toujours révocable, 
chargé de disposer de cette rémunération pour les besoins du pupille. 
Le père, la mère ou le tuteur est préalablement entendu ou appelé.

Art. 46. Sans préjudice de l'article 43 le juge compétent, pour 
connaître d'une contestation relative aux contrats visés par la présente 
loi peut nommer un tuteur ad hoc pour remplacer dans l'instance le 
tuteur absent ou empêché.

Art. 46bis. Les dispositions du présent chapitre s'appliquent 
également aux travailleurs mineurs d'âge autres que ceux visés par la 
présente loi.

Droit de la Sécurité Sociale – Recueil de textes

Page 48/205

http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#LNK0007
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.36bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.36bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.38
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.38
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.37
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.37
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.38bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.38bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.38
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.38
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.39
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.39
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.38bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.38bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.39bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.39bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.39
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.39
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.40
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.40
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.39bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.39bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.41
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.41
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.40
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.40
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.42
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.42
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.41
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.41
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#LNK0006
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#LNK0006
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#LNKR0006
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#LNKR0006
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.42
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.42
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.44
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.44
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.43
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.43
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.45
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.45
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.44
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.44
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.46
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.46
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.45
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.45
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.46bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.46bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.46
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#Art.46
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=21&imgcn.y=10&DETAIL=1978070301%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1978070301&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1978&ddfa=1978&tri=dd+AS+RANK+&dddj=03&fr=f&dt=LOI&ddfj=03&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271978-07-03%27+and+date%271978-07-03%27+#LNK0007


TITRE II. - LE CONTRAT DE TRAVAIL D'OUVRIER.

CHAPITRE Ier. - Généralités.

Art. 47. Les dispositions du présent titre s'appliquent au contrat de 
travail d'ouvrier.

Art. 48. § 1er. Le contrat peut prévoir une clause d'essai. Cette clause 
doit, à peine de nullité, être constatée par écrit pour chaque ouvrier 
individuellement au plus tard au moment de l'entrée en service de 
celui-ci.

§ 2. La période d'essai ne peut être inférieure à sept ni supérieure à 
quatorze jours. En l'absence de précision quant à sa durée, soit dans la 
convention individuelle ou collective de travail, soit dans le règlement 
de travail, la période d'essai est de sept jours.

§ 3. En cas de suspension de l'exécution du contrat pendant la 
période d'essai, cette période est prolongée d'une durée égale à celle de 
la suspension, la prolongation ne pouvant toutefois excéder sept jours.

§ 4. Si la période d'essai est de sept jours, il ne peut être mis fin 
unilatéralement au contrat pendant ladite période sans motif grave. Si 
la période d'essai est supérieure à sept jours, cette disposition ne 
s'applique qu'aux sept premiers jours. Toute stipulation contraire est 
nulle, et toute notification de résiliation unilatérale sans motif grave 
donnée pendant cette période est inopérante jusqu'à l'expiration de 
celle-ci.

Si la période d'essai est suspendue au cours des sept jours visés à 
l'alinéa 1er, la période pendant laquelle il ne peut être mis fin 
unilatéralement au contrat sans motif grave, est prolongée au plus tard 
jusqu'au quatorzième jour, le premier jour de la période d'essai 
compris; cette période prend fin en tout état de cause dès qu'après la 
reprise du travail dans les limites prévues au § 3, les sept jours d'essai 
sont atteints.

CHAPITRE II. - Rémunération en cas de suspension de l'exécution du 
contrat.

Art. 49. L'exécution du contrat est suspendue en cas d'accident 
technique se produisant dans l'entreprise. Pendant une période de sept 
jours prenant cours à la date de cet accident technique, l'ouvrier 
conserve le droit à sa rémunération normale.

La journée de travail interrompue en raison de cet accident technique 
et payée à l'ouvrier en vertu de l'article 27, est considérée comme le 
premier jour de la période de sept jours.

L'ouvrier perd le droit à la rémunération visée à l'alinéa 1er, lorsqu'il 
refuse d'accepter tout travail de remplacement conforme à ses aptitudes 
physiques et intellectuelles et compatible avec sa qualification 
professionnelle. Toutefois, ce refus ne constitue pas en soi un motif 
grave justifiant la résiliation du contrat.

Au plus tard le premier jour ouvrable qui suit le jour où s'est produit 
l'accident technique, l'employeur communique par lettre recommandée 
à la poste adressée au bureau de chômage de l'Office national de 
l'emploi du lieu où est située l'entreprise ou par voie électronique dont 
les modalités sont fixées par le Roi :

1° la date et la nature de l'accident technique;
2° la date de début de la suspension du contrat de travail.
Dans les six jours qui suivent celui au cours duquel s'est produit 

l'accident technique, l'employeur communique, par lettre recommandée 
à la poste adressée au bureau de chômage de l'Office national de 
l'Emploi du lieu ou est située l'entreprise ou par voie électronique dont 
les modalités sont fixées par le Roi, une liste mentionnant les nom, 
prénoms et adresse des ouvriers dont l'exécution du contrat de travail 
est suspendue.

Le directeur du bureau de chômage de l'Office national de l'Emploi 
du lieu où est située l'entreprise notifie, dans les conditions et selon les 
modalités déterminées par le Roi, son refus de reconnaître les 
circonstances invoquées comme constituant un accident technique aux 
termes de la présente loi.

Dans ce cas, la rémunération du travailleur restera à charge de 
l'employeur pendant toute la durée de la suspension de l'exécution du 
contrat de travail.

L'employeur qui ne se conforme pas aux dispositions relatives aux 
formalités prévues dans les alinéas 4 et 5 ou qui ne s'y conforme que 
tardivement est tenu de payer à l'ouvrier sa rémunération normale 
pendant une période de six jours prenant cours le premier jour de la 
mise en chômage.

Au plus tard le quatrième jour qui suit la date de l'accident technique, 
l'employeur communique au conseil d'entreprise, ou, à défaut de 
conseil d'entreprise, à la délégation syndicale la nature de l'accident 
technique justifiant cette période de chômage.

Art. 50. Les intempéries suspendent l'exécution du contrat dans la 
mesure où elles empêchent le travail et à la condition que l'ouvrier ait 
été averti de n'avoir pas à se présenter.

Pour l'application du présent article, le Roi peut, après avis du 
Comité de gestion du Fonds d'indemnisation des travailleurs licenciés 
en cas de fermeture d'entreprises, institué par l'article 9 de la loi du 28 
juin 1966 relative à l'indemnisation des travailleurs licenciés en cas de 
fermeture d'entreprises, et du Conseil national du travail, déterminer ce 
qu'il faut entendre par intempéries qui empêchent le travail.

L'employeur est tenu de communiquer immédiatement, au bureau de 
chômage de l'Office national de l'emploi, le premier jour de suspension 
effective de l'exécution du contrat de travail, en vertu du présent 
article, de chaque mois civil. Le Roi détermine les modalités de cette 
communication qui peut avoir lieu par voie électronique ainsi que les 
modalités de preuve des intempéries.

L'employeur est dispensé de cette communication si pendant le mois 
civil une communication a déjà été faite pour le travailleur concerné en 
application de l'article 51, § 3quater, alinéa 1er.

Si les conditions atmosphériques permettent une reprise du travail, 
l'ouvrier doit être averti de celle-ci.

Lorsque la période de suspension de l'exécution du contrat visée à 
l'alinéa 1er dépasse un mois, l'ouvrier a le droit de mettre fin au contrat 
sans préavis.

L'employeur qui ne respecte pas les dispositions de l'alinéa 3 est tenu 
de payer à l'ouvrier sa rémunération normale pour les jours pendant 
lesquels l'exécution du contrat a été réellement suspendue sur la base 
de l'alinéa 1er. Si l'employeur ne respecte que tardivement les 
obligations visées à l'alinéa 3, l'obligation de payer la rémunération ne 
vaut que pendant la période qui précède la communication. Le Roi 
détermine ce qu'il faut entendre par rémunération normale pour 
l'application du présent alinéa.

Art. 51. § 1er. Sur avis de la commission paritaire ou du Conseil 
national du travail, le Roi peut déterminer les conditions dans 
lesquelles le manque de travail résultant de causes économiques 
permet la suspension totale de l'exécution du contrat ou l'instauration 
d'un régime de travail à temps réduit.

L'arrêté royal indique :
1° le mode et le délai de notification du nouveau régime de travail 

qui est instauré;
2° la durée de ce nouveau régime;
3° le nombre maximal des journées de chômage.
Communication de l'affichage ou de la notification individuelle doit 

être envoyée par l'employeur le jour même de l'affichage ou de la 
notification individuelle par pli recommandé à la poste adressé au 
bureau de chômage de l'Office national de l'Emploi du lieu ou est 
située l'entreprise ou par voie électronique dont les modalités sont 
fixées par le Roi.

Le Roi peut, après avis du comité de gestion du Fonds 
d'indemnisation des travailleurs licenciés en cas de fermeture 
d'entreprises et du Conseil national du travail, déterminer le délai de 
notification minimum du nouveau régime de travail qui est instauré.

La notification prévue à l'alinéa 2, 1°, et la communication prévue à 
l'alinéa 3 mentionnent :

1° la date à laquelle la suspension totale de l'exécution du contrat ou 
le régime de travail à temps réduit prendra cours et la date à laquelle 
cette suspension ou ce régime prendra fin;

2° les dates auxquelles les ouvriers seront en chômage.
La communication prévue à l'alinéa 3 mentionne en outre :
1° les causes économiques qui justifient la suspension totale de 

l'exécution du contrat ou l'instauration d'un régime de travail à temps 
réduit;

2° soit les nom, prénoms et adresse des ouvriers mis en chômage, 
soit la ou les sections de l'entreprise dont l'activité sera suspendue.

§ 2. En l'absence du règlement prévu au § 1er, le manque de travail 
résultant de causes économiques permet la suspension totale de 
l'exécution du contrat pendant quatre semaines au maximum ou 
l'instauration d'un régime de travail à temps réduit. Lorsque la 
suspension totale de l'exécution du contrat a atteint la durée maximale 
de quatre semaines, l'employeur doit rétablir le régime de travail à 
temps plein pendant une semaine complète de travail, avant qu'une 
nouvelle suspension totale ou un régime de travail à temps réduit ne 
puisse prendre cours.

La faculté prévue à l'alinéa 1er ne peut être exercée que moyennant la 
notification par affichage dans les locaux de l'entreprise, à un endroit 
apparent, au moins sept jours à l'avance, le jour de l'affichage non 
compris.

La notification doit indiquer :
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1° soit les nom, prénoms et commune du domicile des ouvriers mis 
en chômage, soit la ou les sections de l'entreprise dont l'activité sera 
suspendue;

2° le nombre de jours de chômage et les dates auxquelles chaque 
ouvrier sera en chômage;

3° la date à laquelle la suspension totale de l'exécution du contrat ou 
le régime de travail à temps réduit prendra cours et la date à laquelle 
cette suspension ou ce régime prendra fin.

L'affichage peut être remplacé par une notification écrite à chaque 
ouvrier mis en chômage, au moins sept jours à l'avance, le jour de 
notification non compris. Cette notification doit indiquer les mentions 
visées à l'alinéa 3, 2° et 3°.

Communication de l'affichage ou de la notification individuelle est 
envoyée par l'employeur le jour même de l'affichage ou de la 
notification individuelle par pli recommandé à la poste adressé au 
bureau de chômage de l'Office national de l'Emploi du lieu où est 
située l'entreprise ou par voie électronique dont les modalités sont 
fixées par le Roi.

Dans cette communication, l'employeur mentionne en outre les 
causes économiques qui justifient la suspension totale de l'exécution du 
contrat ou l'instauration d'un régime de travail à temps réduit.

§ 2bis. Le jour même de la notification prévue au § 1er, alinéa 2, 1°, 
et de la notification prévue au § 2, alinéa 2, l'employeur doit 
communiquer au conseil d'entreprise, ou à défaut de conseil 
d'entreprise, à la délégation syndicale, les causes économiques 
justifiant la suspension totale de l'exécution du contrat ou l'instauration 
d'un régime de travail à temps réduit.

§ 3. Le régime de travail à temps réduit prévu aux §§ 1er et 2 peut 
être instauré pour une durée de trois mois au maximum s'il comporte 
moins de trois jours de travail par semaine ou moins d'une semaine de 
travail sur deux semaines. Lorsque le régime de travail à temps réduit a 
atteint la durée maximum de trois mois, l'employeur doit rétablir le 
régime de travail à temps plein pendant une semaine complète de 
travail, avant qu'une suspension totale ou un nouveau régime de travail 
à temps réduit ne puisse prendre cours. Le Roi peut déroger à cette 
disposition, après avis de la commission paritaire compétente ou du 
Conseil national du travail, lorsque, par suite de circonstances 
exceptionnelles, il est indispensable que le régime de travail à temps 
réduit soit instauré pour une durée de plus de trois mois.

Lorsque le régime de travail à temps réduit comporte moins d'une 
semaine de travail sur deux, la semaine où il est travaillé doit 
comporter au moins deux jours de travail. A défaut, la durée du régime 
de travail à temps réduit est régie par les dispositions du § 2 
applicables à la suspension totale de l'exécution du contrat de travail. Il 
en est ainsi lorsque le régime est régi par un arrêté royal pris en 
application du § 1er. Le Roi peut, après avis du Comité de gestion du 
Fonds d'indemnisation des travailleurs licenciés en cas de fermeture 
d'entreprises et du Conseil national du travail, fixer une limite 
maximale à ce régime de travail à temps réduit.

Lorsqu'il comporte au moins trois jours de travail par semaine ou une 
semaine de travail sur deux semaines, le régime de travail à temps 
réduit prévu aux §§ 1er et 2 peut être instauré pour une durée pouvant 
excéder trois mois.

§ 3bis. Le Roi peut déterminer ce qu'il faut entendre par 
rétablissement du régime de travail à temps plein pendant une semaine 
complète de travail pour l'application du présent article et de ses arrêtés 
d'exécution.

§ 3ter. Le Roi peut, après avis du Comité de gestion du Fonds 
d'indemnisation des travailleurs licenciés en cas de fermeture 
d'entreprises et du Conseil national du travail, limiter la durée, par 
année, des périodes de suspension totale de l'exécution du contrat et 
des régimes de travail à temps réduit régis par ou en vertu du présent 
article.

§ 3quater. Sur avis de la Commission paritaire ou du Conseil national 
du Travail, le Roi peut imposer l'obligation de communiquer 
immédiatement au bureau du chômage de l'Office national de l'Emploi 
le premier jour de suspension effective de l'exécution du contrat de 
travail, en vertu du présent article, de chaque mois civil. Il détermine 
les modalités de cette communication.

L'employeur est dispensé de cette communication si pendant le mois 
civil une communication a déjà été faite pour le travailleur concerné en 
application de l'article 50, alinéa 3.

§ 4. Pendant les périodes de suspension totale de l'exécution du 
contrat ou de travail à temps réduit visées au présent article, l'ouvrier a 
le droit de mettre fin au contrat sans préavis.

§ 5. Chaque fois qu'il augmente le nombre de jours de chômage 
initialement prévu ou qu'il passe d'un régime de travail à temps réduit à 
une période de suspension totale de l'exécution du contrat, l'employeur 
est tenu de respecter les dispositions des §§ 1er ou 2 du présent article.

§ 5bis. Chaque fois qu'au cours d'une période de suspension totale de 
l'exécution du contrat ou d'un régime de travail à temps réduit notifiés 
conformément aux dispositions des §§ 1er et 2, l'employeur diminue le 
nombre de journées de chômage initialement prévu ou qu'il procède au 
remplacement d'un ou de plusieurs jours précédemment chômés par un 
ou plusieurs autres sans en augmenter le nombre, il est tenu de 
communiquer par écrit au bureau du chômage de l'Office national de 
l'emploi du lieu où est situé e l'entreprise et au plus tard le premier jour 
ouvrable qui suit la prise de cours de ces modifications :

1° soit le nombre d'ouvriers concernés dans les cas où
ces modifications concernent une section de l 'entreprise, soit, dans 

les autres cas, les nom, prénoms et adresse des ouvriers mis en 
chômage.

2° les dates auxquelles ces ouvriers seront en chômage.
Ces modifications peuvent également être faites par voie électronique 

dont les modalités sont fixées par le Roi.
L'alinéa premier n'est pas applicable lorsqu'une obligation de 

communication existe en application des dispositions du § 3quater.
§ 6. Pour le calcul de la durée de la suspension totale de l'exécution 

du contrat ou du régime de travail a temps réduit, il est tenu compte de 
la durée indiquée par l'employeur dans sa notification.

Toutefois, l'employeur peut mettre fin aux effets de sa notification s'il 
en avertit les ouvriers par affichage ou par notification individuelle, et 
s'il rétablit le régime de travail à temps plein au moins sept jours avant 
l'expiration des périodes prévues par ou en vertu des § 1er, § 2, alinéa 
1er, et § 3, alinéa 1er. Communication de l'affichage ou de la 
notification individuelle doit être adressée à l'Office national de 
l'emploi dans les formes prévues au § 2, alinéa 5.

§ 7. L'employeur qui ne se conforme pas aux dispositions relatives 
aux formalités de notification prévues aux §§ 1er, 2 et 5, est tenu de 
payer à l'ouvrier sa rémunération normale pendant une période de sept 
jours prenant cours le premier jour de la suspension effective de 
l'exécution du contrat.

L'employeur qui ne se conforme pas aux dispositions limitant la 
durée de la suspension totale de l'exécution du contrat ou du régime de 
travail à temps réduit prévues par ou en exécution des § 1er, § 2, alinéa 
1er, et § 3, alinéa 1er, ou prévues par l'employeur dans sa notification, 
est tenu de payer à l'ouvrier sa rémunération normale pendant la 
période excédant ces limites.

L'employeur qui ne respecte pas les dispositions du § 3quater est tenu 
de payer à l'ouvrier sa rémunération normale pour les jours pendant 
lesquels l'exécution du contrat a été réellement suspendue, en vertu du 
présent article. Si l'employeur ne respecte que tardivement les 
obligations visées au § 3quater, l'obligation de payer la rémunération 
ne vaut que pendant la période qui précède la communication. Le Roi 
détermine ce qu'il faut entendre par rémunération normale pour 
l'application du présent alinéa.

L'employeur qui ne respecte pas les dispositions visées aux alinéas 
1er et 3, est tenu de payer à l'ouvrier sa rémunération normale pendant 
une période de sept jours prenant cours le premier jour de suspension 
effective de l'exécution du contrat; il est tenu également de payer à 
l'ouvrier, dans la période qui suit, pour les jours pendant lesquels 
l'exécution du contrat a été effectivement suspendue, en vertu du 
présent article, une rémunération normale dont le Roi détermine le 
montant. Si l'employeur ne respecte que tardivement les obligations 
visées à l'alinéa 3, l'obligation de payer la rémunération ne vaut que 
pendant la période qui précède la communication.

Art. 51bis. L'exécution du contrat de travail ne peut être suspendue 
en application des articles 49, 50 et 51 que lorsque le travailleur se sera 
vu octroyer tous les jours complets de repos compensatoire auxquels il 
a droit conformément aux articles 16 et 26bis de la loi du 16 mars 1971 
sur le travail , aux articles 7, § 3, et 8, § 3, de la loi du 14 décembre 
2000 fixant certains aspects de l'aménagement du temps de travail dans 
le secteur public et à l'article 11 de la loi du 4 janvier 1974 relative aux 
jours fériés.

La suspension visée à l'alinéa 1er doit également être reportée aussi 
longtemps que, en cas d'application de l'article 20bis de la loi du 16 
mars 1971 sur le travail, les prestations du travailleur dépassent la 
durée hebdomadaire moyenne de travail sur la période qui précède la 
suspension de l'exécution du contrat de travail.

L'employeur peut, pour rétablir le respect de cette durée 
hebdomadaire moyenne de travail, octroyer des jours complets de 
repos.

Art. 52. § 1er. En cas d'incapacité de travail résultant d'une maladie 
autre qu'une maladie professionnelle, ou d'un accident autre qu'un 
accident du travail ou qu'un accident survenu sur le chemin du travail, 
l'ouvrier a droit, à charge de son employeur, à sa rémunération normale 
pendant une période de sept jours et pendant les sept jours suivants à 
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60 p.c. de la partie de cette rémunération qui ne dépasse pas le plafond 
pris en considération pour le calcul des prestations de l'assurance 
maladie-invalidité.

Lorsque la durée de l'incapacité de travail n'atteint pas quatorze jours, 
le premier jour ouvrable de l'incapacité est un jour de carence; la 
période de salaire garanti prend cours le lendemain. Toutefois, lorsque 
l'employeur est tenu en application de l'article 27 au paiement de la 
rémunération pour la journée au cours de laquelle a débuté l'incapacité 
de travail, le jour de carence se situe le premier jour ouvrable qui suit 
tandis que la journée payée en application de l'article 27 est considérée 
comme le premier jour de la période de salaire garanti.

En cas de travail à temps partiel , le jour de carence est le premier 
jour d'incapacité de travail où le travailleur aurait normalement 
travaillé

Pour la détermination du jour de carence, le jour d'inactivité 
habituelle résultant de la répartition hebdomadaire du travail sur cinq 
jours n'est pas considéré comme jour ouvrable.

Le droit à la rémunération est subordonné à la condition que l'ouvrier 
soit demeuré sans interruption au service de la même entreprise 
pendant au moins un mois.

Lorsque l'ouvrier atteint cette ancienneté pendant la période de 
salaire garanti, il peut prétendre à la rémunération visée audit alinéa, 
pour les jours restants.

§ 2. La rémunération visée au § 1er n'est pas due une nouvelle fois 
lorsqu'une nouvelle incapacité de travail survient dans les quatorze 
premiers jours qui suivent la fin d'une période d'incapacité de travail 
ayant donné lieu au paiement de la rémunération prévue au § 1er.

Toutefois, la rémunération visée au § 1er est due :
1° pour la partie de la période de quatorze jours restant à courir, si la 

première période d'incapacité de travail n'a pas donné lieu au paiement 
de la rémunération prévue au § 1er durant une période de quatorze 
jours;

2° lorsque l'ouvrier établit par un certificat médical que cette 
nouvelle incapacité de travail est due à une autre maladie ou à un autre 
accident.

§ 3. La rémunération visée au § 1er n'est pas due à l'ouvrier :
1° qui a été accidenté à l'occasion d'un exercice physique pratiqué au 

cours d'une compétition ou exhibition sportive pour lesquelles 
l'organisateur perçoit un droit d'entrée et pour lesquelles les 
participants reçoivent une rémunération sous quelque forme que ce 
soit;

2° dont l'incapacité de travail trouve sa source dans une faute grave 
qu'il a commise.

§ 4. L'employeur dispose contre les tiers responsables de l'accident 
visé au § 1er, d'une action en remboursement de la rémunération payée 
à la victime et des cotisations sociales auxquelles l'employeur est tenu 
par la loi ou par une convention individuelle ou collective de travail.

Art. 53. Le Roi peut, après avis de la commission paritaire 
compétente et par arrêté délibéré en Conseil des ministres :

1° modifier la durée de l'ancienneté prévue à l'article 52, § 1er, 
dernier alinéa;

2° remplacer la condition d'ancienneté dans l'entreprise par d'autres 
conditions;

3° fixer des conditions supplémentaires à celles prévues par les 
articles 31 et 52.

La commission paritaire fait connaître son avis dans les deux mois de 
la demande qui lui en est faite; à l'expiration de ce délai, il pourra être 
passé outre.

Art. 54. § 1er. En cas d'incapacité de travail résultant d'un accident du 
travail, d'un accident survenu sur le chemin du travail ou d'une maladie 
professionnelle, l'ouvrier a droit à la rémunération normale pendant 
une période de sept jours à compter du premier jour de l'incapacité de 
travail.

La journée de travail interrompue en raison d'un accident du travail, 
d'un accident survenu sur le chemin du travail ou d'une maladie 
professionnelle, et payée à l'ouvrier accidenté ou malade en vertu de 
l'article 27, doit être considérée comme le premier jour de cette 
période.

§ 2. Par dérogation aux articles 22 et 25 de la loi du 10 avril 1971 sur 
les accidents du travail et aux articles 34 et 35 des lois coordonnées du 
3 juin 1970 relatives à la réparation des dommages résultant des 
maladies professionnelles, la société, la caisse d'assurance ou le Fonds 
des accidents du travail visés aux articles 49 et 58 de la loi sur les 
accidents du travail, ainsi que le Fonds des maladies professionnelles 
visé à l'article 4 desdites lois coordonnées du 3 juin 1970, sont tenus de 
verser à l'employeur les indemnités journalières dues à l'ouvrier pour la 
même période.

Dans ce cas, les cotisations prévues par l'article 43 de la loi du 10 
avril 1971 précitée et par l'article 42 des lois coordonnées du 3 juin 
1970 précitées ne sont pas dues.

L'employeur est tenu de verser à l'ouvrier les indemnités journalières 
afférentes soit aux journées d'inactivité habituelle de l'entreprise, soit 
aux journées de suspension de l'exécution du contrat en application de 
l'article 50 ou de l'article 51.

Les indemnités visées à l'alinéa précédent sont assimilées à une 
rémunération pour l'application des dispositions relatives à la sécurité 
sociale.

§ 3. Le montant total de la rémunération et des indemnités 
journalières dû par l'employeur à l'ouvrier accidenté ou malade, en 
application des dispositions du présent article, ne peut dépasser le 
montant de la rémunération auquel cet ouvrier peut normalement 
prétendre pour des prestations afférentes à une période de sept jours.

§ 4. L'employeur dispose contre les tiers responsables de l'accident 
ou de la maladie visés au § 1er d'une action en remboursement de la 
rémunération payée à la victime et des cotisations sociales auxquelles 
l'employeur est tenu par la loi ou en vertu d'une convention 
individuelle ou collective de travail.

Art. 55. En cas d'incapacité de travail de l'ouvrière résultant de la 
grossesse ou de l'accouchement en dehors des périodes fixées à l'article 
39 de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, les dispositions de l'article 
52 sont applicables.

Art. 56. L'ouvrier n'a droit à la rémunération normale pendant les 
périodes et congés fixés par les dispositions des articles 28, 2°bis, 30, 
30ter, 49, 51, 52, 54 et 55 que pour les journées d'activité habituelle 
pour lesquelles il aurait pu prétendre à la rémunération s'il ne s'était pas 
trouvé dans l'impossibilité de travailler.

Le Roi peut, sur avis du Conseil national du Travail, déroger à la 
règle figurant à l'alinéa 1er.

La rémunération normale se calcule conformément à la législation en 
matière de jours fériés.

Après avis de la commission paritaire compétente ou du Conseil 
national du travail, le Roi peut fixer un autre mode de calcul de la 
rémunération normale.

Art. 57. Dans les branches d'activité où existe un fonds de sécurité 
d'existence, l'employeur est dispensé de tout ou partie des obligations 
relatives au maintien de la rémunération telles qu'elles sont définies 
aux articles 27, 29, 30, 30ter, 49 à 52, 54 et 55, dans la mesure où une 
convention collective de travail, rendue obligatoire par le Roi, a mis 
cette obligation à charge du Fonds de sécurité d'existence.

CHAPITRE III. - Fin du contrat.

Art. 58. Lorsque l'exécution du contrat est suspendue depuis plus de 
six mois par suite d'incapacité de travail résultant d'un accident ou 
d'une maladie, l'employeur peut résilier le contrat moyennant paiement 
à l'ouvrier d'une indemnité égale à la rémunération correspondant soit 
au délai de préavis, soit à la partie de ce délai restant à courir.

Les périodes de congé ou d'interruption du travail fixées à l'article 39 
de la loi sur le travail du 16 mars 1971 n'entrent pas en compte pour le 
calcul des six mois.

Art. 59. Le délai de préavis visé à l'article 37 prend cours le lundi 
suivant la semaine pendant laquelle le préavis a été notifié.

Le délai de préavis est fixé à vingt-huit jours lorsque le congé est 
donné par l'employeur, et à quatorze jours lorsqu'il est donné par 
l'ouvrier.

Ces délais sont doublés lorsqu'il s'agit d'ouvriers demeurés sans 
interruption au service de la même entreprise pendant au moins vingt 
ans.

Ils doivent être calculés en fonction de l'ancienneté acquise au 
moment où le délai de préavis prend cours.

Lorsque le congé est donné par un employeur qui ne relève pas du 
champ d'application de la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions 
collectives de travail et les commissions paritaires, par dérogation aux 
alinéas 2 et 3, le délai de préavis est fixé à :

1° trente-cinq jours pour les ouvriers qui comptent de six mois à 
moins de cinq ans d'ancienneté dans l'entreprise;

2° quarante-deux jours pour les ouvriers qui comptent de cinq ans à 
moins de dix ans d'ancienneté dans l'entreprise;

3° cinquante-six jours pour les ouvriers qui comptent de dix ans à 
moins de quinze ans d'ancienneté dans l'entreprise;

4° quatre-vingt-quatre jours pour les ouvriers qui comptent de quinze 
ans à moins de vingt ans d'ancienneté dans l'entreprise;
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5° cent douze jours pour les ouvriers qui comptent vingt ans 
d'ancienneté et plus dans l'entreprise.

Art. 60. Quand il s'agit d'ouvriers comptant moins de six mois de 
service ininterrompu dans la même entreprise, le contrat peut déroger 
aux dispositions de l'article 59, sans que le délai a observer par 
l'employeur puisse être inférieur à sept jours. La durée du préavis à 
respecter par l'ouvrier ne peut dépasser la moitié du délai convenu pour 
le préavis donné par l'employeur.

Art. 61. § 1. Sur proposition de la commission paritaire ou du 
Conseil national du travail, le Roi peut modifier les délais de préavis 
dans l'intérêt de certaines catégories spéciales de travailleurs ou en ce 
qui concerne les préavis donnés pour des motifs économiques ou 
sociaux.

§ 2. Le délai de préavis à respecter par l'ouvrier est réduit à sept jours 
dans le cadre des programmes de remise au travail visés à l'article 6, § 
1er, IX, 2°, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes 
institutionnelles.

Art. 62. L'ouvrier comme l'employeur peut résilier le contrat pendant 
la suspension de son exécution en application de l'article 50 ou 51.

En cas de congé donné par l'ouvrier avant ou pendant la suspension, 
le délai de préavis court pendant la suspension.

En cas de congé donne par l'employeur avant ou pendant la 
suspension, le délai de préavis ne court pas pendant la suspension.

Art. 63. Est considéré comme licenciement abusif pour l'application 
du présent article, le licenciement d'un ouvrier engagé pour une durée 
indéterminée effectué pour des motifs qui n'ont aucun lien avec 
l'aptitude ou la conduite de l'ouvrier ou qui ne sont pas fondés sur les 
nécessités du fonctionnement de l'entreprise, de l'établissement ou du 
service.

En cas de contestation, la charge de la preuve des motifs du 
licenciement invoqués incombe à l'employeur.

Sans préjudice de l'article 39, § 1er, l'employeur qui licencie 
abusivement un ouvrier engagé pour une durée indéterminée est tenu 
de payer à cet ouvrier une indemnité correspondant à la rémunération 
de six mois, sauf si une autre indemnisation est prévue par une 
convention collective de travail rendue obligatoire par le Roi.

L'indemnité visée a l'alinéa 3 est due indépendamment du fait que 
l'ouvrier a été licencié avec ou sans préavis; elle ne peut être cumulée 
avec les indemnités prévues à l'article 39, §§ 2 et 3, de la présente loi, 
aux articles 16 à 18 de la loi du 19 mars 1991 portant un régime de 
licenciement particulier pour les délégués du personnel aux conseils 
d'entreprise et aux comités de sécurité, d'hygiène et d'embellissement 
des lieux de travail, ainsi que pour les candidats-délégués du 
personnel, ou à l'article 118, § 3, de la loi de redressement du 22 
janvier 1985 portant des dispositions sociales.

Art. 64. Le droit de s'absenter prévu à l'article 41 peut s'exercer une 
ou deux fois par semaine pourvu que la durée de la ou des absences ne 
dépasse pas au total celle d'une journée de travail par semaine.

Lorsque le délai de préavis est inférieur à sept jours, en application 
de l'article 60, le droit de s'absenter ne peut excéder une demi-journée 
de travail.

Lorsque le délai de préavis est inférieur à sept jours, en application 
de l'article 61, le Roi peut, sur proposition de la commission paritaire 
ou du Conseil national du travail, modifier la durée de l'absence par 
dérogation à l'alinéa 1er.

Art. 65. § 1er. Par la clause de non-concurrence, on entend celle par 
laquelle l'ouvrier s'interdit, lors de son départ de l'entreprise, d'exercer 
des activités similaires, soit en exploitant une entreprise personnelle, 
soit en s'engageant chez un employeur concurrent, ayant ainsi la 
possibilité de porter préjudice à l'entreprise qu'il a quittée en utilisant, 
pour lui-même ou au profit d'un concurrent, les connaissances 
particulières à l'entreprise qu'il a acquises dans celle-ci, en matière 
industrielle ou commerciale.

§ 2. La clause de non-concurrence est réputée inexistante dans les 
contrats de travail pour lesquels la rémunération annuelle ne dépasse 
pas 16 100 EUR

NOTE : Le montant de 16.100 EUR est porté par indexation à 28.093 
EUR pour 2007.

Lorsque le montant de la rémunération annuelle se situe entre 16 100 
EUR et 32 200 EUR, la clause ne peut s'appliquer qu'à des catégories 
de fonctions ou à des fonctions déterminées par convention collective 
de travail conclue en commission ou en sous-commission paritaire. A 
défaut de convention conclue par les organes paritaires précités soit 
que ces organes ne fonctionnement pas, soit qu'ils n'aient pu réaliser un 

accord et après échec de la procédure de conciliation, cette 
détermination des catégories de fonctions ou des fonctions peut se faire 
au niveau de l'entreprise et à l'initiative de la partie la plus diligente par 
voie d'accord entre l'employeur et les organisations représentatives des 
travailleurs.

NOTE : Le montant de 16.100 EUR et 32.200 EUR sont portés par 
indexation à 27.597 EUR et à 55.193 EUR à partir de 2006

En cas de désaccord persistant entre l'employeur et les organisations 
représentatives des travailleurs, la partie la plus diligente peut solliciter 
l'avis de la commission des bons offices instituée par la convention 
collective de travail du 12 février 1970 concernant la clause 
dérogatoire de non-concurrence.

Lorsque la rémunération annuelle dépasse 32 200 EUR, la clause de 
non-concurrence peut validement figurer dans les contrats de travail, 
sauf pour les catégories de fonctions ou les fonctions exclues par 
convention collective de travail conclue en commission ou en sous-
commission paritaire. A défaut de convention conclue au sein des 
organes paritaires précités et après échec de la procédure de 
conciliation, la détermination de ces catégories de fonctions ou de ces 
fonctions peut se faire au niveau de l'entreprise selon la procédure 
prévue au § 2, alinéas 2 et 3, du présent article.

NOTE : Le montant de 32.200 EUR est porté par indexation à 56.187 
EUR pour 2007

La validité de toute clause de non-concurrence est en outre 
subordonnée aux conditions suivantes :

1° elle doit se rapporter à des activités similaires;
2° elle doit être géographiquement limitée aux lieux où l'ouvrier peut 

faire une concurrence réelle a l'employeur, en considérant la nature de 
l'entreprise et son rayon d'action. Elle ne peut en aucun cas s'étendre

au-delà du territoire national;
3° elle ne peut excéder douze mois à partir du jour où les relations de 

travail ont pris fin;
4° elle doit prévoir le paiement d'une indemnité compensatoire 

unique et de caractère forfaitaire par l'employeur, sauf si ce dernier 
renonce dans un délai de quinze jours à partir du moment de la 
cessation du contrat à l'application effective de la clause de non-
concurrence.

Le montant minimal de cette indemnité est égal à la moitié de la 
rémunération brute de l'ouvrier correspondant à la durée d'application 
effective de la clause. La base de ce montant est constituée par la 
rémunération brute de l'ouvrier payée au cours du mois qui précède le 
jour de la cessation du contrat.

Pour les ouvriers ayant une rémunération totalement ou partiellement 
variable, ce montant est calculé, pour la partie variable, sur la moyenne 
de la rémunération brute des douze mois qui précèdent le jour de la 
cessation du contrat.

Sous peine de nullité, la clause doit être constatée par un écrit 
déterminant les modalités d'application des conditions énoncées ci-
dessus. Les commissions ou les sous-commissions paritaires peuvent 
préciser ces modalités selon les conditions propres aux divers secteurs 
d'activité.

La clause conforme aux dispositions du présent article ne produit pas 
ses effets s'il est mis fin au contrat, soit pendant la période d'essai, soit 
après cette période par l'employeur sans motif grave, ou par l'ouvrier 
pour motif grave.

En cas de violation de la clause de non-concurrence par l'ouvrier, ce 
dernier sera tenu de rembourser à l'employeur la somme que ce dernier 
aura payée, en application du principe énoncé au § 2, alinéa 5, 4°, du 
présent article et devra en outre lui payer une somme équivalente. 
Cependant, à la demande de l'ouvrier, le juge peut réduire le montant 
de l'indemnité fixée conventionnellement, en tenant compte 
notamment du dommage causé et de la durée réelle de la période 
pendant laquelle la clause a été respectée. Le juge peut également, à la 
demande de l'employeur, accorder une réparation supérieure, à charge 
de justifier de l'existence et de l'étendue du préjudice.

TITRE III. - LE CONTRAT DE TRAVAIL D'EMPLOYE.

CHAPITRE Ier. - Dispositions générales.

Art. 66. Les dispositions du présent titre s'appliquent au contrat de 
travail d'employé.

Art. 67. § 1er. Le contrat peut prévoir une clause d'essai. Cette clause 
doit, à peine de nullité, être constatée par écrit, pour chaque employé 
individuellement, au plus tard au moment de l'entrée en service de 
celui-ci.

§ 2. La période d'essai ne peut être inférieure à un mois. Elle ne peut 
être supérieure respectivement à six mois ou douze mois selon que la 
rémunération annuelle ne dépasse pas ou dépasse 19 300 EUR.
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NOTE : Le montant de 19.300 EUR est porté par indexation à 33.677 
EUR pour 2007

En l'absence de précision quant à sa durée, soit dans la convention 
individuelle ou collective de travail, soit dans le règlement de travail, 
la période d'essai est de un mois.

§ 3. En cas de suspension de l'exécution du contrat pendant la 
période d'essai, cette période est prolongée d'une durée égale à celle de 
la suspension.

Art. 68. Abrogé

Art. 69. Par dérogation à l'article 13, la clause d'arbitrage est valable 
à l'égard de l'employé dont la rémunération annuelle dépasse 32 200 
EUR et qui est chargé de la gestion journalière de l'entreprise ou 
assume dans une division de l'entreprise ou dans une unité 
d'exploitation, des responsabilités de gestion comparables à celles 
exercées au niveau de l'ensemble de l'entreprise.

NOTE : Le montant de 32.200 EUR est porté par indexation à 56.187 
EUR pour 2007

CHAPITRE II. - Rémunération en cas de suspension de l'exécution du 
contrat.

Art. 70. L'employé engagé pour une durée indéterminée, pour une 
durée déterminée de trois mois au moins ou pour un travail nettement 
défini dont l'exécution requiert normalement une occupation de trois 
mois au moins, conserve le droit à sa rémunération pendant les trente 
premiers jours d'incapacité de travail résultant d'une maladie ou d'un 
accident.

Art. 71. L'employé engagé à l'essai, pour une durée déterminée de 
moins de trois mois ou pour un travail nettement défini dont 
l'exécution requiert normalement une occupation de moins de trois 
mois, a droit, en cas d'incapacité de travail résultant d'une maladie 
autre qu'une maladie professionnelle ou d'un accident autre qu'un 
accident du travail ou un accident survenu sur le chemin du travail, à 
sa rémunération pour une période de sept jours et pendant les sept 
jours suivants à 60 p.c. de la partie de cette rémunération qui ne 
dépasse pas le plafond pris en considération pour le calcul des 
prestations de l'assurance maladie-invalidité.

Les dispositions des articles 52, § 1er, et 53 sont applicables à cette 
rémunération.

Art. 72. L'employé visé à l'article 71 a droit, en cas d'incapacité de 
travail résultant d'une maladie professionnelle, d'un accident du travail 
ou d'un accident survenu sur le chemin du travail, à sa rémunération 
pour une période de sept jours à compter du premier jour de 
l'incapacité de travail.

La journée de travail interrompue en raison d'une maladie 
professionnelle, d'un accident du travail ou d'un accident survenu sur le 
chemin du travail et payée à l'employé en vertu des dispositions de 
l'article 27, doit être considérée comme le premier jour de cette 
période.

Les dispositions de l'article 54 § 2, alinéa 1er et 2, sont applicables à 
cette rémunération.

Art. 73. § 1er. En cas d'incapacité de travail résultant d'une maladie 
autre qu'une maladie professionnelle, ou d'un accident autre qu'un 
accident du travail ou qu'un accident survenu sur le chemin du travail, 
la rémunération visée aux articles 70 et 71 n'est pas due une nouvelle 
fois lorsqu'une nouvelle incapacité de travail survient dans les quatorze 
premiers jours qui suivent la fin d'une période d'incapacité de travail 
ayant donné lieu au paiement de la rémunération prévue aux articles 70 
et 71.

Toutefois, la rémunération visée aux articles 70 et 71 est due :
1° pour la partie de la période de trente ou de quatorze jours restant à 

courir si la première période d'incapacité de travail n'a pas donné lieu 
au paiement de la rémunération prévue aux articles 70 et 71 durant une 
période de trente ou de quatorze jours;

2° lorsque l'employé établit par un certificat médical que cette 
nouvelle incapacité de travail est due à une autre maladie ou à un autre 
accident.

§ 2. En cas d'incapacité de travail résultant d'une maladie autre 
qu'une maladie professionnelle ou d'un accident autre qu'un accident 
du travail ou qu'un accident survenu sur le chemin du travail, la 
rémunération visée aux articles 70 et 71 n'est pas due à l'employé :

a) qui a été accidenté à l'occasion d'un exercice physique pratiqué au 
cours d'une compétition ou exhibition sportive pour lesquelles 
l'organisateur perçoit un droit d'entrée et pour lesquelles les 

participants reçoivent une rémunération sous quelque forme que ce 
soit;

b) dont l'incapacité de travail trouve sa source dans une faute grave 
qu'il a commise.

Art. 74. En cas d'incapacité de travail résultant d'un accident du 
travail, d'un accident survenu sur le chemin du travail ou d'une maladie 
professionnelle, les dispositions de l'article 54, § 2, alinéas 1er et 2, 
sont applicables à la rémunération à laquelle l'employé visé à l'article 
70 a droit.

Art. 75. L'employeur dispose contre les tiers responsables des 
accidents, des accidents du travail, des accidents survenus sur le 
chemin du travail et des maladies professionnelles ayant entraîné une 
suspension de l'exécution du contrat au sens des articles 70, 71 et 72, 
d'une action en remboursement de la rémunération payée à la victime 
et des cotisations sociales auxquelles il est tenu par la loi ou par une 
convention individuelle ou collective de travail.

Art. 76. En cas d'incapacité de travail de l'employée résultant de la 
grossesse ou de l'accouchement en dehors des périodes fixées à l'article 
39 de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, les dispositions des articles 
70 et 71 sont applicables.

Art. 77. La commission à laquelle l'employé a droit est calculée sur 
la base de la moyenne mensuelle des commissions allouées pendant les 
douze mois précédant l'interruption du travail visée à l'article 28, 2°, et 
l'incapacité de travail visée aux articles 70, 71 et 72 ou, le cas échéant, 
pendant la partie de ces douze mois au cours de laquelle il a été en 
service.

CHAPITRE III. - Fin du contrat.

Art. 78. Après que l'incapacité de travail résultant d'une maladie ou 
d'un accident d'un employé engagé pour une durée indéterminée, a 
duré plus de six mois, l'employeur peut à tout moment résilier le 
contrat moyennant indemnité. Celle-ci est égale à la rémunération 
correspondant au délai de préavis à observer à l'égard de l'employé, 
sous déduction de la rémunération payée depuis le début de l'incapacité 
de travail ou, le cas échéant, depuis la date où le préavis a pris cours.

Les périodes de congé ou d'interruption du travail fixées à l'article 39 
de la loi sur le travail du 16 mars 1971 n'entrent pas en compte pour le 
calcul des six mois.

Art. 79. Lorsque le contrat prévoit une clause d'essai, l'incapacité de 
travail résultant d'une maladie ou d'un accident permet à l'employeur 
de résilier le contrat sans indemnité, si elle a une durée de plus de sept 
jours.

Il en est de même des contrats conclus pour une durée déterminée de 
moins de trois mois ou pour un travail nettement défini dont 
l'exécution requiert normalement une occupation de moins de trois 
mois.

Art. 80. Si l'incapacité de travail résultant d'une maladie ou d'un 
accident de l'employé engagé pour une durée déterminée de trois mois 
au moins ou pour un travail nettement défini dont l'exécution requiert 
normalement une occupation d'au moins trois mois, dépasse six mois et 
que le terme fixé par le contrat ne soit pas expiré ou que le travail 
faisant l'objet du contrat ne soit pas réalisé, l'employeur peut à tout 
moment résilier le contrat moyennant indemnité. Celle-ci est égale à la 
rémunération qui restait à échoir jusqu'au terme convenu ou pendant le 
délai encore nécessaire à la réalisation du travail pour lequel l'employé 
a été engagé, avec un maximum de trois mois de rémunération et sous 
déduction de la rémunération payée depuis le début de l'incapacité de 
travail.

Art. 81. § 1er. Sans préjudice de l'application de l'article 79, le 
contrat ne peut, pendant la période d'essai, être résilié unilatéralement 
sans motif grave que moyennant un préavis de sept jours, notifié dans 
les formes prévues à l'article 37, alinéas 2 à 4. Si un tel préavis est 
donné dans le courant du premier mois, la résiliation a effet le dernier 
jour de ce mois au plus tôt.

§ 2. La partie qui résilie le contrat sans motif grave ou sans respecter 
le délai de préavis fixé au § 1er, est tenue de payer à l'autre partie une 
indemnité égale à la rémunération en cours y compris les avantages 
acquis en vertu du contrat correspondant soit à la durée du délai de 
préavis, soit à la partie de ce délai restant à courir.

Si cette résiliation se produit durant le premier mois de l'essai, 
l'indemnité est égale à la rémunération en cours y compris les 
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avantages acquis en vertu du contrat correspondant à la partie du mois 
restant à courir, augmentée de la durée du délai de préavis.

Art. 82. § 1er. Le délai de préavis fixé à l'article 37 prend cours le 
premier jour du mois qui suit celui au cours duquel le préavis a été 
notifié.

§ 2. Lorsque la rémunération annuelle ne dépasse pas 16 100 EUR, le 
délai de préavis à observer par l'employeur est d'au moins trois mois 
pour les employés engagés depuis moins de cinq ans.

NOTE : Le montant de 16.100 EUR est porté par indexation à 28.093 
EUR pour 2007

Ce délai est augmenté de trois mois dès le commencement de chaque 
nouvelle période de cinq ans de service chez le même employeur.

Si le congé est donné par l'employé, les délais de préavis prévus aux 
alinéas 1er et 2 sont réduits de moitié sans qu'ils puissent excéder trois 
mois.

§ 3. Lorsque la rémunération annuelle excède 16 100 EUR, les délais 
de préavis à observer par l'employeur et par l'employé sont fixés soit 
par convention conclue au plus tôt au moment ou le congé est donné, 
soit par le juge.

NOTE : Le montant de 16.100 EUR est porté par indexation à 27.597 
EUR à partir de 2006

Si le congé est donné par l'employeur, le délai de préavis ne peut être 
inférieur aux délais fixés au § 2, alinéas 1er et 2.

Si le congé est donné par l'employé, le délai de préavis ne peut être 
supérieur à quatre mois et demi si la rémunération annuelle est 
supérieure à 16 100 EUR sans excéder 32 200 EUR, ni supérieur à six 
mois si la rémunération annuelle excède 32 200 EUR.

NOTE : Le montant de 16.100 EUR et de 32.200 EUR sont portés 
par indexation à 27.597 EUR et à 55.193 EUR à partir de 2006

§ 4. Les délais de préavis doivent être calculés en fonction de 
l'ancienneté acquise au moment où le préavis prend cours.

§ 5. Par dérogation au § 3, lorsque la rémunération annuelle dépasse 
32 200 EUR au moment de l'entrée en service, les délais de préavis à 
observe par l'employeur peuvent être fixés par convention conclue au 
plus tard à ce moment.

NOTE : Le montant de 32.200 EUR est porté par indexation à 56.187 
EUR pour 2007

Les délais de préavis ne peuvent en tout cas être inférieurs aux délais 
fixés au § 2, alinéas 1er et 2.

A défaut de convention, les dispositions du § 3 restent applicables.
Les dispositions du présent paragraphe ne sont applicables que pour 

autant que l'entrée en service se situe après le premier jour du mois qui 
suit celui au cours duquel la loi du 30 mars 1994 portant des 
dispositions sociales, aura été publiée au Moniteur belge.

Art. 83. § 1. Si le congé est donné en vue de mettre fin au contrat 
conclu pour une durée indéterminée à partir du premier jour du mois 
qui suit celui au cours duquel l'employé atteint l'âge de soixante-cinq 
ans, le délai de préavis, par dérogation à l'article 82, est fixe à six mois 
si le congé est donné par l'employeur. Cet âge est réduit à soixante ans 
et le délai de préavis est réduit à trois mois si le congé est donné par 
l'employé. Le délai de préavis à respecter par l'employeur ou par 
l'employé est réduit de moitié lorsque l'employé a moins de cinq ans de 
service dans l'entreprise. Pour les membres du personnel de conduite 
ou du personnel de cabine de l'aviation civile, les âgés de 65 ans et de 
60 ans sont remplacés par l'âge de 55 ans.

Pendant les délais de préavis fixes par l'alinéa 1er, l'employé 
bénéficie des dispositions de l'article 85.

§ 2. Le délai de préavis à respecter par l'employé est réduit à sept 
jours dans le cadre des programmes de remise au travail visés à l'article 
6, § 1er, IX, 2°, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes 
institutionnelles.

Art. 84. L'employé auquel l'employeur a donné congé dans les 
conditions fixées à l'article 82, peut, lorsqu'il a trouvé un autre emploi, 
résilier le contrat moyennant un préavis réduit.

Ce congé est notifié dans les formes prévues à l'article 37, alinéa 2 à 
4.

Nonobstant toute convention contraire, ce préavis est de un mois si la 
rémunération annuelle ne dépasse pas 16 100 EUR et de deux mois si 
elle dépasse 16 100 EUR sans excéder 32 200 EUR.

NOTE : Le montant de 16.100 EUR et 32.200 EUR sont portés par 
indexation à 28.093 EUR et à 56.187 EUR pour 2007

Si la rémunération annuelle dépasse 32 200 EUR, le préavis visé à 
l'alinéa 1er est fixé par la convention conclue à partir du moment où le 
congé est donné, ou par le juge sans pouvoir excéder quatre mois.

NOTE : Le montant de 32.200 EUR est porté par indexation à 56.187 
EUR pour 2007

Art. 85. Le droit de s'absenter prévu à l'article 41 peut être exercé une 
ou deux fois par semaine, par l'employé dont la rémunération annuelle 
ne dépasse pas 16 100 EUR, pourvu que la durée de la ou des absences 
ne dépasse pas au total celle d'une journée de travail par semaine.

NOTE : Le montant de 16.100 EUR est porté par indexation à 28.093 
EUR pour 2007

Lorsque sa rémunération annuelle dépasse 16 100 EUR, l'employé 
peut s'absenter dans les limites fixées à l'alinéa 1er, pendant les six 
derniers mois du délai de préavis; durant la période antérieure, il ne 
peut s'absenter qu'une demi-journée par semaine.

NOTE : Le montant de 16.100 EUR est porté par indexation à 27.597 
EUR à partir de 2006

Art. 86. § 1er. Les dispositions de l'article 65 s'appliquent au contrat 
de travail d'employé.

§ 2. En ce qui concerne les entreprises et les employés visés ci-après, 
il peut être dérogé, dans les formes et conditions fixées par une 
convention conclue au sein du Conseil national du travail, aux 
dispositions de l'article 65, § 2, alinéa 5, 2° et 3°, ainsi qu'aux 
dispositions du § 2, alinéa 9, du même article, en ce qu'elles prévoient 
que la clause ne produit pas ses effets lorsqu'il est mis fin au contrat 
soit pendant la période d'essai, soit après cette période, par l'employeur 
sans motif grave. Ces clauses dérogatoires donnent droit au paiement 
d'une indemnité par l'employeur, sauf si ce dernier renonce à 
l'application effective de la clause de non-concurrence.

Les entreprises auxquelles cette clause dérogatoire peut s'appliquer 
sont celles qui répondent à une des deux ou aux deux conditions 
suivantes :

a) avoir un champ d'activité international ou des intérêts 
économiques, techniques ou financiers importants sur les marchés 
internationaux.

b) disposer d'un service de recherches propre.
Dans ces entreprises, la clause dérogatoire peut s'appliquer aux 

employés occupés à des travaux qui leur permettent, directement ou 
indirectement, d'acquérir une connaissance de pratiques particulières à 
l'entreprise, dont l'utilisation en dehors de l'entreprise peut être 
dommageable à cette dernière.

TITRE IV. - LE CONTRAT DE TRAVAIL DE REPRESENTANT DE 
COMMERCE.

Art. 87. Les dispositions du titre III, l'article 86 excepté, et du présent 
titre s'appliquent au contrat de travail de représentant de commerce.

Art. 88. Peut seul invoquer le bénéfice des dispositions du présent 
titre le représentant de commerce engagé en vue d'exercer sa 
profession de façon constante, même lorsqu'il est chargé 
accessoirement par son employeur de tâches d'une autre nature que la 
représentation commerciale. Ce bénéfice n'est pas accordé à l'employé 
chargé occasionnellement, avec son travail à l'intérieur de l'entreprise, 
de démarches auprès de la clientèle, à l'exception du droit inscrit à 
l'article 90.

Art. 89. La rémunération du représentant de commerce consiste soit 
en un traitement fixe, soit en des commissions, soit en partie en un 
traitement fixe et en partie en des commissions.

Art. 90. La commission est due sur tout ordre accepté par 
l'employeur, même s'il n'est pas suivi d'exécution, sauf en cas 
d'inexécution par la faute du représentant de commerce.

Tout ordre est présumé accepté, sauf refus ou réserves formulées par 
écrit par l'employeur à son représentant de commerce dans un délai 
fixé par le contrat. A défaut de fixation, ce délai est d'un mois à partir 
de la transmission de l'ordre.

Art. 91. Sans préjudice des dispositions des articles 70 à 73 et 76, le 
représentant de commerce a droit à la commission sur les ordres qu'il a 
apportés, même lorsque ceux-ci ne sont acceptés que pendant la 
suspension ou après la cessation du contrat.

Art. 92. Sans préjudice des dispositions visées à l'article 91, le 
représentant de commerce a droit à la commission sur les ordres 
donnés par la clientèle pendant toute la durée de la suspension ou 
pendant une période de trois mois suivant la cessation du contrat, 
lorsqu'il prouve qu'au cours de l'exécution de son contrat, il a établi 
avec le client un contact direct qui a été suivi par des faits ayant 
conduit à l'acceptation des ordres en cause.

Art. 93. Le représentant de commerce qui est chargé de visiter seul 
une clientèle ou un secteur déterminés par le contrat, a droit pendant 
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l'exécution de son contrat à la commission sur les affaires que 
l'employeur conclut avec cette clientèle ou dans ce secteur sans 
l'intervention du représentant de commerce.

Il a également droit à cette commission sur les affaires conclues 
pendant la suspension ou après la cessation du contrat, pour autant que 
l'ordre a été passé au cours de l'exécution du contrat.

Art. 94. Lorsque les ordres acceptés portent sur des fournitures 
échelonnées, le représentant de commerce a droit, en cas de cessation 
de son contrat, aux commissions sur les fournitures effectuées pendant 
une période de six mois suivant cette cessation.

Art. 95. Le représentant de commerce qui succède au bénéficiaire des 
dispositions des articles 91, 92, 93, alinéa 2, et 94 ne peut prétendre à 
une commission sur les mêmes ordres.

Art. 96. Le contrat détermine les bases de calcul des commissions. 
En l'absence de dispositions contractuelles, les commissions sont 
calculées sur le prix figurant au bon de commande ou à l'ordre accepté 
par l'employeur; à défaut de ceux-ci, sur des prix courants, tarifs ou 
barèmes et, à défaut de ces derniers, sur le prix fait.

Art. 97. L'employeur remet mensuellement au représentant de 
commerce les relevés et documents relatifs aux commissions dues pour 
le mois précédent.

Art. 98. En l'absence de dispositions contractuelles, la commission 
est exigible quinze jours après la remise du relevé et, éventuellement, 
des documents visés à l'article 97.

Lorsque la rémunération consiste en tout ou en partie en un 
traitement fixe, celui-ci est payé mensuellement.

Art. 99. En cas de cessation du contrat, l'employeur est tenu de régler 
au représentant de commerce dans le délai de trente jours qui suit la 
cessation du contrat, le montant intégral des commissions sur tous les 
ordres acceptés.

Les commissions visées aux articles 91 et 93, alinéa 2, doivent être 
réglées dans le délai de trente jours qui suit l'acceptation de l'ordre.

Les commissions visées aux articles 92 et 94 doivent être réglées au 
plus tard avant la fin, respectivement, du quatrième et du septième 
mois qui suit la cessation du contrat.

Art. 100. Les commissions dues au cours de l'exécution du contrat, 
pendant sa suspension ou après sa cessation, portent intérêt de plein 
droit à dater de leur exigibilité.

Lorsque la rémunération consiste en tout ou en partie en un 
traitement fixe, celui-ci porte intérêt de plein droit à partir de la date 
normale de paiement.

Art. 101. Lorsqu'il est mis fin au contrat, soit par le fait de 
l'employeur sans motif grave, soit par le représentant de commerce 
pour motif grave, une indemnité d'éviction est due au représentant de 
commerce qui a apporté une clientèle, à moins que l'employeur 
n'établisse qu'il ne résulte de la rupture du contrat aucun préjudice pour 
le représentant de commerce.

Cette indemnité n'est due qu'après une occupation d'un an.
Elle est égale à la rémunération de trois mois pour le représentant de 

commerce occupé chez le même employeur pendant une période de un 
à cinq ans. Elle est augmentée de la rémunération de un mois dès le 
début de chaque période supplémentaire de cinq ans de service chez le 
même employeur.

Lorsque la rémunération du représentant de commerce consiste en 
tout ou en partie en commissions, celles-ci sont calculées sur base de la 
moyenne mensuelle des commissions proméritées pendant les douze 
mois qui précèdent la date de la cessation du contrat.

L'indemnité d'éviction comprend non seulement la rémunération en 
cours, mais aussi les avantages acquis en vertu du contrat.

Art. 102. Les indemnités dues en vertu des articles 39 et 40 et 
l'indemnité d'éviction portent intérêt de plein droit à partir de la date de 
la cessation du contrat.

Art. 103. Lorsqu'il est mis fin au contrat pour un motif grave 
imputable à l'employeur et que le montant de l'indemnité d'éviction 
visée à l'article 101 ne couvre pas l'intégralité du préjudice réellement 
subi, le représentant de commerce peut, mais à charge de prouver 
l'étendue du préjudice allégué, obtenir en plus de l'indemnité visée à 
l'article 101, des dommages et intérêts à concurrence de la différence 
entre le montant du préjudice réellement subi et celui de cette 
indemnité.

Art. 104. Dans les contrats où la rémunération annuelle ne dépasse 
pas 16 100 EUR, la clause de non-concurrence est réputée inexistante.

NOTE : Le montant de 16.100 EUR est porté par indexation à 28.093 
EUR pour 2007

Dans les contrats où la rémunération annuelle est supérieure à ce 
montant, la validité de toute clause de non-concurrence est 
subordonnée à la triple condition qu'elle se rapporte à des activités 
similaires, qu'elle n'excède pas douze mois et qu'elle se limite au 
territoire sur lequel le représentant de commerce exerce son activité.

La clause de non-concurrence ne produit pas ses effets lorsqu'il est 
mis fin au contrat, soit pendant la période d'essai, soit après cette 
période par l'employeur sans motif grave ou par le représentant de 
commerce pour motif grave.

La clause de non-concurrence doit être constatée par écrit a peine de 
nullité.

Art. 105. La clause de non-concurrence crée en faveur du 
représentant de commerce une présomption d'avoir apporté une 
clientèle; l'employeur peut faire la preuve contraire le cas échéant.

Art. 106. L'indemnité forfaitaire prévue au contrat en cas de violation 
de la clause de non-concurrence ne peut dépasser une somme égale à 
trois mois de rémunération.

Toutefois, l'employeur peut réclamer une réparation supérieure, à 
charge de justifier de l'existence et de l'étendue du préjudice.

Art. 107. Sauf le cas de faute lourde ou de dol, toute clause mettant à 
la charge du représentant de commerce une responsabilité du chef de 
l'insolvabilité du client, ne peut avoir d'effet qu'à concurrence d'une 
somme égale à la commission afférente aux créances irrécouvrables à 
la charge du client.
Toute clause de ducroire doit être écrite.

TITRE V. - LE CONTRAT DE TRAVAIL DOMESTIQUE.

CHAPITRE Ier. - Généralités.

Art. 108. Les dispositions du présent titre s'appliquent au contrat de 
travail domestique.

Art. 109. Nonobstant toute convention contraire, les quatorze 
premiers jours de l'exécution du contrat sont considérés comme 
période d'essai.

Pendant cette période, chacune des parties peut résilier le contrat 
moyennant un délai de préavis de deux jours prenant cours le 
lendemain du jour au cours duquel le préavis a été notifié.

CHAPITRE II. - Obligations des parties.

Art. 110. L'employeur a l'obligation :
- de mettre à la disposition du travailleur domestique les vêtements 

nécessaires à l'accomplissement du travail;
- de veiller à ce que le travail s'accomplisse dans des conditions 

convenables au point de vue de l'hygiène et du confort;
- de mettre à la disposition du travailleur domestique les moyens 

d'assurer la garde de ses objets personnels.

Art. 111. Si l'employeur transfère provisoirement son ménage dans 
un autre endroit sans emmener le domestique interne, celui-ci, outre sa 
rémunération en espèces, a droit, tant qu'il reste au service de son 
employeur, aux avantages en nature dont il jouissait avant le transfert 
ou à une indemnité journalière qui correspond à la valeur de ceux-ci.
Dans ce cas, l'employeur a également l'obligation de renvoyer dans son 
foyer le domestique mineur non émancipé ou de le placer sous 
l'autorité d'une autre personne.

CHAPITRE III. - Suspension de l'exécution du contrat.

Art. 112. En cas d'incapacité de travail résultant d'une maladie ou 
d'un accident, le domestique conserve le droit à sa rémunération 
normale pendant une période de sept jours à compter du premier jour 
de l'incapacité de travail et pendant les sept jours suivants à 60 p.c. de 
la partie de cette rémunération qui ne dépasse pas le plafond pris en 
considération pour le calcul des prestations de l'assurance maladie-
invalidité.

En cas d'incapacité de travail résultant d'un accident du travail ou 
d'un accident sur le chemin du travail, les dispositions de l'article 54, § 
2, alinéas 1er et 2, sont applicables à cette rémunération.
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Art. 113. En cas d'incapacité de travail de la domestique résultant de 
la grossesse ou de l'accouchement en dehors des périodes fixées à 
l'article 39 de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, les dispositions de 
l'article 112 sont applicables.

Art. 114. Sans préjudice des articles 112, 116 et 117, l'employeur doit 
assurer, aussi longtemps que nécessaire, l'hébergement normal ainsi 
que les soins appropriés au domestique interne qui est incapable de 
travailler.

Les frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et 
d'hospitalisation ne sont pas à charge de l'employeur.

Si le domestique le demande, l'employeur est tenu, en cas de maladie 
ou d'accident du domestique, d'avertir la personne désignée par celui-
ci; si le domestique est mineur non émancipé, l'employeur est tenu 
d'avertir la personne qui en a la garde habituelle.

CHAPITRE IV. - Fin du contrat.

Art. 115. Les dispositions des articles 59 et 64, alinéa 1er, 
s'appliquent au contrat de travail domestique.

Art. 116. Lorsque l'exécution du contrat est suspendue depuis plus de 
six mois par suite d'incapacité de travail résultant d'une maladie ou 
d'un accident, l'employeur peut à tout moment résilier le contrat 
moyennant paiement d'une indemnité. Celle-ci est égale à la 
rémunération correspondant soit au délai de préavis, soit à la partie de 
ce délai restant à courir.

Art. 117. Pendant la période d'essai, l'employeur peut résilier le 
contrat sans indemnité, sans préjudice de l'article 112, lorsque 
l'incapacité de travail résultant d'une maladie ou d'un accident a une 
durée de plus de sept jours.

Art. 118. Lorsque le contrat de travail d'un domestique interne 
mineur non émancipé prend fin, l'employeur est tenu d'en avertir 
immédiatement la personne qui a la garde habituelle de ce domestique.

TITRE VI. - Le contrat d'occupation de travailleur à domicile

Art. 119.1. § 1er. Le présent titre règle l'occupation des travailleurs à 
domicile qui, sous l'autorité de l'employeur, fournissent un travail 
contre rémunération, à leur domicile ou à tout autre endroit choisi par 
eux, sans qu'ils soient sous la surveillance ou le contrôle direct de cet 
employeur. Selon le cas il s'agira d'un contrat d'ouvrier ou d'employé, 
tels qu'ils sont réglés par la présente loi.

§ 2. Les article s 119.3 à 119.12 ne sont pas applicables aux 
travailleurs auxquels s'applique la convention collective sur le 
télétravail conclue au sein du Conseil national du travail.

Les article s visés à l'alinéa 1er ne sont pas applicables aux 
travailleurs auxquels la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions 
collectives de travail et les commissions paritaires ne s'applique pas 
lorsque ceux-ci sont soumis par le Roi à un régime particulier de 
télétravail.

Art. 119.2. § 1. Dans la mesure où les dispositions du présent titre ou 
de la convention collective de travail visée à l'article 119.1, § 2, alinéa 
1er, ou des dispositions réglementaires arrêtées conformément à 
l'article 119.1, § 2, alinéa 2 n'y dérogent pas, les dispositions relatives 
au contrat de travail d'ouvrier ou d'employé, selon le cas, sont 
applicables au contrat d'occupation de travailleur à domicile.

§ 2. Dans la mesure où, dans le cadre d'un même contrat, seule une 
partie des prestations d'un travailleur relève du présent titre, les 
dispositions du présent titre ou de la convention collective de travail 
visée à l'article 119.1, § 2, alinéa 1er, ou des dispositions 
réglementaires arrêtées conformément à l'article 119.1, § 2, alinéa 2, 
s'appliquent aux prestations qui ont ou qui auraient dû être effectuées à 
domicile ou dans le lieu choisi par le travailleur, et les dispositions 
relatives au contrat de travail d'ouvrier ou d'employé aux autres 
prestations. Ce contrat est, le cas échéant, soumis aux dispositions des 
article s 119.4 et 119.5.

Art. 119.3. Par dérogation à l'article 20, l'employeur est tenu à l'égard 
du travailleur à domicile de :

1° mettre à la disposition du travailleur, s'il y a lieu et sauf stipulation 
contraire, l'aide, les instruments et les matières nécessaires à 
l'exécution du travail;

2° payer la rémunération aux conditions, au temps et au lieu 
convenus.

Art. 119.4. § 1. Le contrat d'occupation de travailleur à domicile doit 
être constaté par écrit pour chaque travailleur individuellement au plus 
tard au moment où le travailleur commence l'exécution de son contrat.

§ 2. Cet écrit doit mentionner :
1° en ce qui concerne l'employeur : les nom, prénoms et la résidence 

principale ou la raison sociale et le siège social et, le cas échéant, la 
dénomination sous laquelle l'employeur s'adresse au public;

2° en ce qui concerne le travailleur : les nom, prénoms et la résidence 
principale;

3° la rémunération convenue ou, au cas où celle-ci ne peut être 
déterminée, le mode et la base de calcul de la rémunération;

4° le remboursement des frais inhérents au travail à domicile;
5° le lieu ou les lieux où le travailleur à domicile a choisi d'exécuter 

son travail;
6° une description succincte du travail convenu;
7° le régime de travail et/ou l'horaire convenu et/ou le volume 

minimal convenu des prestations;
8° la commission paritaire compétente.
§ 3. Le Roi peut, sur proposition de l'organe paritaire compétent, 

modifier et compléter les mentions ci-dessus.

Art. 119.5. A défaut d'écrit conforme aux prescriptions de l'article 
119.4. sauf le § 2, 4°, le travailleur à domicile pourra à tout moment 
mettre fin au contrat de travail sans préavis ni indemnité.

Art. 119.6. A défaut de la mention visée à l'article 119.4, § 2, 4°, et à 
défaut de convention collective de travail conclue conformément à la 
loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les 
commissions paritaires réglant cette matière, un forfait de 10 % de la 
rémunération sera dû au titre de remboursement des frais inhérents au 
travail à domicile, à moins que le travailleur prouve à l'aide de pièces 
justificatives que les frais réels sont supérieurs à 10 % de la 
rémunération.

Art. 119.7. Les articles 49 et 50 ne sont pas applicables au contrat 
d'occupation de travailleur à domicile.

Art. 119.8. Par dérogation à l'article 27, a droit à la rémunération qui 
lui serait revenue s'il avait pu accomplir sa tâche journalière 
normalement, le travailleur apte au travail, payé au forfait, qui ne peut 
entamer le travail ou poursuivre le travail en cours, pour une cause 
indépendante de sa volonté.

Art. 119.9. Par dérogation à l'article 31, § 2, alinéas 1 et 2, en cas 
d'incapacité de travail à la suite de maladie ou d'accident et sauf cas de 
force majeure, le travailleur à domicile doit :

1° avertir immédiatement son employeur de son incapacité de travail;
2° envoyer ou remettre à l'employeur, dans les deux jours ouvrables à 

compter du jour de l'incapacité, un certificat médical. Il peut être 
dérogé à ce délai par une convention collective de travail ou dans le 
règlement de travail. Lorsque le certificat est produit après le délai 
prescrit, le travailleur peut se voir refuser le bénéfice de la 
rémunération visée aux articles 52, 54, 55, 70, 71, 73, 119.10 et 119.12 
pour les jours d'incapacité antérieurs à la remise ou à l'envoi du 
certificat.

Art. 119.10. § 1. Sur proposition de l'organe paritaire compétent, le 
Roi peut modifier le nombre de jours de carence prévus à l'article 52 
pour les travailleurs à domicile qui ne sont pas payés au forfait.

§ 2. Par dérogation à l'article 56, le travailleur à domicile qui n'est 
pas payé au forfait a droit, pendant les périodes et congés fixés par les 
dispositions des articles 51, 52, 54 et 55, à une rémunération forfaitaire 
journalière égale a 1/7e de sa rémunération hebdomadaire normale sauf 
si l'exécution du contrat de travail est déjà suspendue ou si le 
travailleur a droit à une autre rémunération.

La rémunération se calcule conformément à la législation en matière 
de jours fériés.

Après avis de l'organe paritaire compétent, le Roi peut fixer un autre 
mode de calcul de la rémunération normale.

Art. 119.11. L'article 41 n'est applicable qu'au travailleur à domicile 
payé au forfait.

Art. 119.12. § 1. Sur proposition de l'organe paritaire compétent, le 
Roi peut, pour les travailleurs à domicile qui ne sont pas payés au 
forfait, imposer un ou des jours de carence ou modifier le nombre de 
jours de carence en cas d'application des articles 70 et 71.

§ 2. Pour les périodes fixées aux articles 70, 71 et 73, le travailleur à 
domicile qui n'est pas payé au forfait a droit à une rémunération 
forfaitaire journalière égale à 1/7e de sa rémunération hebdomadaire 
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normale sauf si l'exécution du contrat de travail est déjà suspendue ou 
si le travailleur a droit à une autre rémunération.

La rémunération se calcule conformément

TITRE VII. - LE CONTRAT D'OCCUPATION D'ETUDIANTS.

Art. 120. Le présent titre règle l'occupation d'étudiants qui 
fournissent, contre rémunération, des prestations de travail sous 
l'autorité d'un employeur.

Art. 121. Nonobstant toute stipulation expresse, le contrat conclu 
entre un employeur et un étudiant, quelle qu'en soit la dénomination, 
est réputé contrat de travail jusqu'à preuve du contraire. Selon le cas, il 
s'agira d'un contrat de travail d'ouvrier, d'un contrat de travail 
d'employé, d'un contrat de travail de représentant de commerce ou d'un 
contrat de travail domestique, tels qu'ils sont réglés par la présente loi.

Art. 122. Le Roi peut, sur proposition des commissions paritaires 
compétentes et après avis du Conseil national du travail ou, à défaut de 
propositions des commissions paritaires, sur proposition du Conseil 
national du travail, exclure certaines catégories d'étudiants du champ 
d'application de la présente loi, soit purement et simplement, soit 
moyennant certaines adaptations.

Art. 123. Le contrat relatif à une occupation d'étudiants, tombant 
sous l'application du présent titre, doit être constaté par un écrit, pour 
chaque étudiant individuellement, au plus tard au moment de l'entrée 
en service de celui-ci.

Art. 124. L'écrit visé à l'article 123 doit mentionner :
1° l'identité, la date de naissance, le domicile et, éventuellement, la 

résidence des parties;
2° la date du début et de la fin de l'exécution du contrat;
3° le lieu de l'exécution du contrat;
4° une description concise de la fonction ou des fonctions à exercer.
5° la durée journalière et hebdomadaire du travail;
6° l'applicabilité de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection 

de la rémunération des travailleurs;
7° la rémunération convenue et, au cas où celle-ci ne pourrait être 

fixée d'avance, le mode et la base de calcul de la rémunération;
8° l'époque du paiement de la rémunération;
9° la clause éventuelle d'essai;
10° le lieu où sera logé l'étudiant, si l'employeur s'est engagé à le 

loger;
11° la commission paritaire compétente.
12° le commencement et la fin de la journée de travail régulière, le 

moment et la durée des intervalles de repos, les jours d'arrêt régulier du 
travail ;

13° l'endroit où l'on peut atteindre la personne désignée pour donner 
les premiers soins et la façon dont on peut l'atteindre, en application du 
Règlement général pour la protection du travail ;

14° l'endroit où se trouve la boîte de secours exigée par le même 
règlement ;

15° le cas échéant, les noms et les possibilités de contact des 
représentants des travailleurs au sein du conseil d'entreprise ;

16° le cas échéant, les noms et les possibilités de contact des 
représentants des travailleurs au sein du comité de sécurité, d'hygiène 
et d'embellissement des lieux de travail de l'entreprise ;

17° le cas échéant, les noms et les possibilités de contact des 
membres de la délégation syndicale ;

18° l'adresse et le numéro de téléphone du service médical de 
l'entreprise ou interentreprises ;

19° l'adresse et le numéro de téléphone de l'inspection des lois 
sociales du district dans lequel l'étudiant est occupé.

Quand les mentions prévues aux 12° à 19° figurent au règlement de 
travail, il suffit, dans l'écrit visé à l'article 123, de s'y référer 
expressément.

Art. 125. Une copie du contrat visé à l'article 123 est communiquée 
par l'employeur, dans les sept jours suivant le début de l'exécution du 
contrat, au fonctionnaire désigné par le Roi, accompagnée de la copie 
de l'accusé de réception par l'étudiant du règlement de travail visé à 
l'article 15 de la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail.

Après avis de la commission paritaire compétente, le Roi peut fixer 
des modalités particulières de communication de la copie du contrat.

L'employeur qui a communiqué les données, comme définies par le 
Roi en vertu de l'article 38 de la loi du 26 juillet 1996 portant 
modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes 
légaux des pensions, à l'institution, chargée de la perception des 
cotisations de sécurité sociale, selon les modalités fixées par le Roi, est 

dispensé de l'obligation de communiquer les copies visées à l'alinéa 1er 
au fonctionnaire désigné par le Roi en vertu de ce même alinéa.

Art. 126. A défaut d'écrit conforme aux dispositions des articles 123 
et 124 ou de la communication des données, comme définies par le Roi 
en vertu de l'article 38 de la loi du 26 juillet 1996 portant 
modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes 
légaux des pensions, à l'institution, chargée de la perception des 
cotisations de sécurité sociale, selon les modalités fixées par le Roi, les 
étudiants pourront à tout moment mettre fin aux contrats relatifs à une 
occupation visée par la présente loi, sans préavis ni indemnité.

A défaut d'écrit conforme aux dispositions de l'article 123, ou, 
lorsqu'il y a un écrit, à défaut d'indications, dans celui-ci, concernant 
les dates du début et de la fin de l'exécution du contrat, l'horaire de 
travail ou la référence à l'horaire applicable figurant dans le règlement 
de travail, les conditions relatives au contrat de travail de durée 
indéterminée applicables à l'employeur sont également valables en ce 
qui concerne ce contrat.

L'alinéa précédent n'est pas d'application quand l'employeur peut 
prouver que le défaut de mentions concernant l'horaire de travail ou de 
référence à l'horaire applicable dans le règlement de travail 
n'occasionne aucun dommage à l'étudiant.

Art. 127. Le contrat peut comporter une clause d'essai. Quelle que 
soit la nature du contrat, la clause d'essai est soumise aux dispositions 
de l'article 48.

Art. 128. L'employeur doit assurer à l'étudiant interne atteint d'une 
incapacité de travail, un logement convenable et des soins appropriés, 
aussi longtemps que cela sera nécessaire.

Sans préjudice des dispositions de la législation sur les accidents du 
travail, les frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et 
hospitaliers ne seront pas à la charge de l'employeur.

Si l'étudiant le demande, l'employeur sera tenu, en cas de maladie ou 
d'accident de l'étudiant, d'avertir la personne désignée par ce dernier; si 
l'étudiant est un mineur non émancipé, l'employeur devra avertir la 
personne qui a habituellement la garde de l'étudiant.

Art. 129. L'incapacité de travail résultant d'une maladie ou d'un 
accident permet à l'employeur de mettre fin au contrat si elle a une 
durée de plus de sept jours, moyennant le paiement d'une indemnité 
égale à la rémunération correspondant soit au délai de préavis, soit à la 
partie de ce délai restant à courir.

Art. 130. Chacune des parties peut mettre fin au contrat moyennant 
un préavis donné a l'autre partie.

Lorsque la durée de l'engagement ne dépasse pas un mois, le délai de 
préavis à observer par l'employeur est de trois jours et celui à observer 
par l'étudiant d'un jour. Ces délais sont fixés respectivement à sept 
jours et à trois jours lorsque la durée de l'engagement dépasse un mois.

Les dispositions des articles 37 et 59, alinéas 1er et 4, sont 
applicables aux délais de préavis visés à l'alinéa 2.

Sur proposition de la commission paritaire compétente, le Roi peut 
déroger aux dispositions concernant la durée des délais de préavis et la 
date de leur prise de cours.

Art. 130bis. Le Roi détermine les conditions et les modalités selon 
lesquelles des mineurs de quinze ans ou plus et qui ne sont plus soumis 
à l'obligation scolaire à temps plein peuvent conclure des contrats 
d'occupation d'étudiants.

Art. 130ter. Les étudiants visés au présent titre conservent, à l'égard 
des différents régimes de sécurité sociale, leur qualité de personnes à 
charge.

TITRE VIII. - DISPOSITIONS FINALES.

Art. 131. Pour l'application des articles 65, 67, 69, 82, 84, 85, 86 et 
104, les commissions et avantages variables sont calcules sur le 
montant de la rémunération des douze mois antérieurs.

 Les montants de rémunération prévus aux articles 22bis, 65, 67, 69, 
82, 84, 85, 86 et 104 sont adaptés, chaque année, à l'indice des salaires 
conventionnels pour employés du troisième trimestre conformément à 
la formule suivante : le nouveau montant est égal au montant de base 
multiplié par le nouvel indice et divisé par l'indice de départ. Le 
résultat obtenu est arrondi à l'euro.

Les nouveaux montants sont publiés au Moniteur belge. Ils entrent en 
vigueur le 1er janvier de l'année qui suit celle de leur adaptation.

Pour l'application de l'alinéa 2, il faut entendre par :
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1° indice des salaires conventionnels pour employés : l'indice établi 
par le Ministère de l'Emploi et du Travail sur base du calcul de la 
moyenne du traitement des employés adultes du secteur privé tel qu'il 
est fixé par convention collective de travail;

2° montant de base : le montant en vigueur au 1er janvier 1985;
3° nouvel indice : l'indice du troisième trimestre 1985 et des années 

suivantes;
4° indice de départ : l'indice du troisième trimestre 1984.

Art. 131bis. L'organe consulté en application de la présente loi fait 
parvenir son avis dans les deux mois de la demande qui lui est faite, à 
défaut de quoi il sera passe outre.

Art. 132. Par dérogation à l'article 9, la constatation par écrit d'un 
contrat conclu pour une durée déterminée ou pour un travail nettement 
défini n'est pas requise, pendant les six mois qui suivent l'entrée en 
vigueur de la présente loi, dans les branches d'industrie et pour les 
catégories d'ouvriers où cette forme de contrats correspond à l'usage.

Art. 133. Les dispositions de la présente loi sont applicables aux 
contrats en cours.

Art. 134. Le Roi peut modifier les dispositions légales existantes afin 
de mettre leur texte en concordance avec les dispositions de la présente 
loi.

Art. 135. Abrogé

Art. 136. Abrogé

Art. 137. Sont abrogées :
1° à l'exception de ses articles 40 et 41, la loi du 10 mars 1900 sur le 

contrat de travail, modifiée par les lois des 4 mars 1954, 30 avril 1958, 
20 juillet 1960, 20 juillet 1961, 10 décembre 1962, 24 décembre 1963, 
15 avril 1964, 8 et 12 avril 1965, 10 octobre 1967, 5 décembre 1968, 
21 novembre 1969 et par les arrêtés royaux des 1er mars 1971 et 17 
juillet 1972;

2° les lois relatives au contrat d'emploi, coordonnées par l'arrêté 
royal du 20 juillet 1955, modifiées par les lois des 20 juillet 1961, 10 
décembre 1962, 30 juillet et 24 décembre 1963, 15 avril 1964, 12 avril 
1965, 10 octobre 1967, 5 décembre 1968, 21 novembre 1969, par les 
arrêtés royaux des 1er mars 1971 et 17 juillet 1972 et par la loi du 11 
juillet 1973;

3° la loi du 30 juillet 1963 fixant le statut des représentants de 
commerce, modifiée par la loi du 21 novembre 1969;

4° la loi du 24 avril 1970 sur le contrat de travail domestique;
5° la loi du 9 juin 1970 relative à l'occupation d'étudiants.
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Convention Collective de Travail n°12bis conclue au 
sein du Conseil national du travail conclue au sein du 
Conseil national du travail, adaptant à la loi du 3 
juillet 1978 relative aux contrats de travail la 
convention collective de travail n°12 du 28 juin 1973 
concernant l'octroi d'un salaire mensuel garanti aux 
ouvriers en cas d'incapacité de travail résultant d'une 
maladie, d'un accident de droit commun, d'un 
accident du travail ou d'une maladie professionnelle

CHAPITRE I. - Portée de la convention.

Article 1. La présente convention collective de travail remplace la 
convention collective de travail n° 12 du 28 juin 1973 et met les 
dispositions de celle-ci en concordance avec la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail.

Art. N*1. Commentaire.
La convention collective de travail n° 12 du 28 juin 1973 a été 

conclue en exécution des points 18 à 21 de l'Accord interprofessionnel 
du 6 avril 1973 recommandant d'accorder aux ouvriers, pendant une 
période d'un mois, en cas d'incapacité de travail, un salaire garanti qui 
correspond au montant net du salaire qu'ils auraient obtenu s'ils avaient 
continué à travailler. Les organisations interprofessionnelles de chefs 
d'entreprise et de travailleurs avaient en effet constaté que la différence 
dans le mode d'indemnisation du premier mois d'incapacité de travail 
pour les employés d'une part et les ouvriers d'autre part posait un 
problème. Elles ont dès lors estimé qu'il y a lieu de modifier et de 
compléter la convention collective de travail n° 2 du 9 juin 1970 qui 
avait apporté un début de solution à cette discrimination en octroyant 
aux ouvriers une indemnité complémentaire à celle de l'assurance 
maladie-invalidité en cas d'incapacité de travail résultant d'une maladie 
ou d'un accident de droit commun. La convention collective de travail 
n° 12 du 28 juin 1973 a accordé aux ouvriers un salaire mensuel 
garanti dans tous les cas d'incapacité de travail, que ce soit pour cause 
de maladie, d'accident de droit commun, d'accident du travail ou de 
maladie professionnelle. En ce qui concerne le repos d'accouchement, 
la question du salaire mensuel garanti a été réglée dans le cadre de 
l'assurance maladie-invalidité. La présente convention collective de 
travail remplace la convention collective de travail n° 12 du 28 juin 
1973 et met les dispositions de cette dernière en concordance avec 
celles de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail.

CHAPITRE II. - Champ d'application.

Art. 2. La présente convention collective de travail s'applique aux 
ouvriers et à leurs employeurs liés par un contrat de travail. Les 
dispositions des chapitres III et IV ne s'appliquent pas lorsque existent 
des conventions collectives de travail prévoyant des avantages 
équivalents ou supérieurs à ceux qui résultent de la présente 
convention.

Art. N*2. Commentaire.
Cette convention ne vise que les travailleurs liés par un contrat de 

travail d'ouvrier au sens de l'article 2 de la loi du 3 juillet 1978 relative 
aux contrats de travail. Une convention distincte règle le cas des 
catégories spéciales d'employés visées aux articles 71 et 72 de la loi 
précitée qui ne bénéficient pas d'une rémunération mensuelle garantie 
en cas d'incapacité de travail.

CHAPITRE III. - Incapacité de travail résultant d'une maladie ou d'un 
accident de droit commun.

Art. 3. En cas d'incapacité de travail résultant d'une maladie autre 
qu'une maladie professionnelle ou d'un accident autre qu'un accident 
du travail ou un accident survenu sur le chemin du travail, l'ouvrier a 
droit à une indemnité, à charge de l'employeur, calculée conformément 
aux modalités exposées ci-après sur une période de 23 jours-calendrier 
qui suit la première période de 7 jours visée à l'article 52, § 1er, alinéa 
1er, de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. Pour 
avoir droit à cette indemnité, l'ouvrier doit remplir les conditions 
prévues à l'article 52, § 1er et § 3, de la loi précitée.

Art. N*3. Commentaire.
Les sept premiers jours d'incapacité de travail à charge de 

l'employeur étant couverts par la rémunération normale en application 
de l'article 52, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 3 juillet 1978 relative aux 

contrats de travail, cet article vise les 23 jours restants pour obtenir une 
période de 30 jours. La période de 23 jours comprend :
- les 7 jours, qui suivent les sept premiers jours d'incapacité de travail 

pendant lesquels l'indemnité visée à l'article 3 constitue un 
complément au pourcentage de la rémunération dû par l'employeur en 
vertu de l'article 52, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 3 juillet 1978 pour 
cette deuxième période de 7 jours; ce pourcentage s'élève à 60 p.c. de 
la partie de la rémunération normale qui ne dépasse pas le plafond 
pris en considération pour le calcul des prestations de l'assurance 
maladie-invalidité.

- les 16 jours restants pendant lesquels l'indemnité précitée constitue 
un complément aux prestations de l'assurance maladie-invalidité; ces 
prestations s'élèvent à 60 p.c. de la partie de la rémunération normale 
qui ne dépasse pas le plafond précité. Le droit à l'indemnité est 
subordonné pour l'ouvrier à l'obligation de remplir les conditions 
prévues à l'article 52, § 1 et § 3, de la loi du 3 juillet 1978 relative aux 
contrats de travail. Ceci implique, entre autres, que l'ouvrier soit 
demeuré sans interruption au service de la même entreprise pendant 
au moins un mois. Lorsque l'ouvrier atteint cette ancienneté pendant 
la période de salaire garanti visée par l'article 52, il peut prétendre à 
l'indemnité pour les jours restants. Les organisations ont examiné en 
particulier le cas de l'ouvrier qui remplit les conditions prévues à cet 
article 52, § 1 et § 3, mais qui ne peut pendant les sept premiers jours 
de l'incapacité toucher en fait son salaire garanti parce que son 
contrat est suspendu; elles estiment que dans cette hypothèse, 
l'indemnité est également due pour la partie de la période des 23 
jours-calendriers pendant laquelle la cause de suspension n'existe 
plus.

Art. 4.
a) L'indemnité visée à l'article 3 correspond à 25,88 % de la partie du 
salaire normal qui ne dépasse pas le plafond pris en considération 
pour le calcul des prestations de l'assurance maladie-invalidité et à 
85,88 % de la partie du salaire normal qui excède ce plafond.

b) Les taux des indemnités pourront être adaptés par les 
Commissions paritaires pour les secteurs dont les cotisations de 
sécurité sociale et les plafonds de perception diffèrent de ceux du 
régime général.

Art. N*4. Commentaire.
a) Ce mode de calcul implique une modification des pourcentages 
mentionnés à l'article 4 de la convention collective de travail n° 2 du 
9 juin 1970 et modifiés par l'article 5 de la convention collective de 
travail n° 12 du 28 juin 1973, par l'article 1er de la convention 
collective de travail n° 12ter du 1er février 1983 et par l'article 1er 
de la convention collective de travail n° 12quater du 6 décembre 
1983. Ces pourcentages sont ramenés respectivement de 26,97 % à 
25,88 % et de 86,97 % à 85,88 % pour les ouvriers. Sur cette 
indemnité, l'employeur aura à retenir le précompte fiscal calculé sur 
la totalité de la rémunération imposable qu'aurait touchée le 
travailleur s'il avait travaillé.
Ces pourcentages forfaitaires de l'indemnité complémentaire à 
charge de l'employeur ont été obtenus comme suit :
Pour la partie du salaire inférieure au plafond de rémunération pris 
en considération pour le calcul des indemnités de l'assurance 
maladie-invalidité, l'on déduit du salaire garanti de l'ouvrier (100 
%), majoré de 8 % à titre de pécule de vacances, sa cotisation de 
sécurité sociale, actuellement fixée à 13,07 % :
108 % x 13,07 = 14,12 %
restent 100 % - 14,12 % = 85,88 % dont 60 % à charge de l'A.M.I. 
et 25,88 % à charge de l'employeur.
Pour la partie du salaire dépassant ce plafond, l'on déduit du salaire 
garanti de l'ouvrier (100 %), majoré de 8 % à titre de pécule de 
vacances, sa cotisation de sécurité sociale, actuellement fixée à 
13,07 % :
108 % x 13,07 = 14,12 %
restent 100 % - 14,12 % = 85,88 % à charge de l'employeur.

b) Les taux des indemnités prévus par la convention peuvent être 
adaptés pour les secteurs, tels que celui des charbonnages où il 
existe des régimes particuliers de sécurité sociale.

Art. 5. L'indemnité visée à l'article 3 n'est pas due une nouvelle fois, 
lorsqu'une nouvelle incapacité de travail survient dans les 14 jours qui 
suivent la fin d'une période d'incapacité de travail ayant donné lieu au 
paiement de l'indemnité pour une période de 23 jours. Toutefois, 
l'indemnité est due pour la partie de la période de 23 jours restant à 
courir si la première période d'incapacité de travail n'a pas donné lieu 
au paiement de l'indemnité durant une période de 23 jours. L'indemnité 
est due également lorsque l'ouvrier établit par un certificat médical que 
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cette nouvelle incapacité de travail est due à une autre maladie ou à un 
autre accident.

Art. N*5. Commentaire.
Cet article est établi en parallélisme avec l'article 52, § 2 de la loi 

relative aux contrats de travail, étant donné que le régime du salaire 
hebdomadaire garanti est étendu à la partie restante des 30 jours, soit à 
23 jours.

Art. 6. La victime subrogera l'employeur, à sa demande, dans l'action 
contre les tiers responsables de l'accident visé au § 1er de l'article 52 
de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail.

Art. N*6. Commentaire.
Il semble indiqué que l'employeur conclue avec le travailleur une 

convention précisant que l'employeur peut exercer une action contre 
les tiers, en lieu et place du travailleur. Les parties envisagent comme 
formule pratique un acte juridique unique : au moment du paiement de 
l'indemnité complémentaire, l'ouvrier subroge l'employeur dans son 
action contre le tiers responsable de l'accident.

Art. 7. Pour bénéficier de l'indemnité prévue par l'article 3, l'ouvrier 
doit apporter la preuve de son incapacité pour les jours de travail non 
prestés pendant la période visée à cet article. L'employeur peut 
demander que cette preuve soit apportée, soit selon les règles de 
l'article 31, § 2, alinéa 2 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats 
de travail, soit selon celles de la réglementation de l'assurance maladie-
invalidité. Ce choix doit être fait par voie de mesure générale pour 
l'ensemble des ouvriers concernés.

Art. N*7. Commentaire.
1. Pour pouvoir prétendre aux indemnités visées à l'article 3, cet 
article oblige l'ouvrier à apporter la preuve de son incapacité de 
travail pendant toute la période déterminée par cet article.

2. Si l'ouvrier remet sans motif le certificat prouvant cette incapacité 
au delà de la date requise, il ne sera indemnisé qu'à dater du jour de 
la remise de ce document. Si, par contre, un cas de force majeure l'a 
empêché de remettre le certificat dans les délais prescrits, il sera 
indemnisé pour toute la durée de son incapacité. Par force majeure, 
il convient d'entendre des cas tels que le fait d'habiter seul et de se 
trouver dans l'incapacité de se déplacer.

3. La question se pose de savoir si, en dehors de la preuve que 
l'ouvrier a fournie pour obtenir le salaire hebdomadaire garanti, une 
nouvelle preuve est nécessaire pour avoir droit à l'indemnité 
complémentaire. Il y a lieu de distinguer deux hypothèses à cet 
égard : ou bien le certificat médical initial correspond à la durée 
réelle de l'incapacité, ou bien celle-ci se prolonge au delà de la durée 
prévue par ce certificat. Si la durée de la maladie, s'étend au delà du 
délai prévu par le certificat médical initial, il y a lieu d'appliquer 
pour la partie restante de la période de 30 jours, la procédure définie 
à l'article 7, alinéa 2, à savoir que si l'employeur en fait la demande, 
l'ouvrier présentera un certificat complémentaire d'incapacité de 
travail pouvant consister soit en une attestation de la mutualité, soit 
en une preuve fournie selon les dispositions de l'article 31, § 2, 
alinéa 2 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail.

4. Le choix de la nature de la preuve est laissé à l'employeur ; il doit 
avoir un caractère général pour tous les ouvriers concernés, afin 
d'éviter une discrimination possible. Par "ouvriers concernés", il 
convient d'entendre tous les ouvriers de l'entreprise. Dans les 
entreprises comportant plusieurs unités techniques d'exploitation, les 
"ouvriers concernés" sont ceux qui appartiennent à une même unité 
technique d'exploitation, notion qui se retrouve dans la législation 
sur les conseils d'entreprise. La mesure uniforme dont il est question 
peut entre autres faire l'objet d'une mention au règlement de travail 
qui, conformément à la loi, est établi en collaboration avec les 
travailleurs.

5. D'autre part, l'employeur a le droit de faire contrôler l'incapacité de 
travail de l'ouvrier, conformément à l'article 31, § 2, alinéa 3 de la 
loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, en faisant preuve 
toutefois d'une certaine souplesse aussi bien lorsque le certificat 
médical couvre la période de 30 jours que lorsqu'il y a prolongation 
de la maladie qui initialement devait durer moins de 30 jours. En 
tout état de cause, aucune attestation médicale superflue ne sera 
demandée.

Art. 8. Dans les branches d'activité ou existe un Fonds de sécurité 
d'existence, l'employeur est dispensé de tout ou partie des obligations 
résultant de la présente convention, dans la mesure ou une décision de 
la commission paritaire, rendue obligatoire par le Roi, a mis ces 
obligations à charge du Fonds de sécurité d'existence.

Art. 9. Tout avantage complémentaire à ceux de l'assurance maladie-
invalidité, payé par l'employeur ou par un fonds de sécurité d'existence 
pendant la période déterminée à l'article 3 est imputable sur le montant 
de l'indemnité fixée à cet article.

CHAPITRE IV. - Incapacité de travail résultant d'un accident du travail 
ou d'une maladie professionnelle.

Art. 10. En cas d'incapacité de travail résultant d'un accident du 
travail, d'un accident survenu sur le chemin du travail ou d'une maladie 
professionnelle, l'ouvrier a droit, à charge de l'employeur, à une 
indemnité pendant la période de 23 jours-calendrier qui suit la période 
de 7 jours visée à l'article 54, § 1, de la loi du 3 juillet 1978 relative 
aux contrats de travail. Cette indemnité complète les indemnités 
versées par l'assurance en matière d'accidents du travail ou par le 
Fonds des maladies professionnelles de manière à garantir à l'ouvrier 
une rémunération correspondant au montant net du salaire qu'il aurait 
obtenu s'il avait continué à travailler.

Art. N*10. Commentaire.
Les sept premiers jours d'incapacité de travail étant couverts en 

application de l'article 54, § 1 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux 
contrats de travail, cet article vise les 23 jours restant pour obtenir une 
période de 30 jours. L'indemnité prévue par cet article complète les 
indemnités dues en vertu soit de la loi du 10 avril 1971 sur les 
accidents du travail, soit des lois relatives à la réparation des 
dommages résultant des maladies professionnelles, coordonnées le 3 
juin 1970.

Art. 11. L'employeur paie à l'ouvrier, à titre d'avance, un montant 
égal au salaire normal de la période considérée. La victime subrogera 
l'employeur, à sa demande, dans ses droits aux indemnités dues pour 
cette période, par l'assureur en matière d'accidents du travail ou par le 
Fonds des maladies professionnelles.

Art. N*11. Commentaire.
Un montant correspondant au salaire normal est payé par l'employeur 

à l'ouvrier. Selon les dispositions de l'article 54, § 2, alinéa 1 de la loi 
relative aux contrats de travail, les indemnités journalières dues à 
l'ouvrier pour la période des sept premiers jours d'incapacité sont 
versées directement à l'employeur par dérogation à la législation en 
matière d'accidents du travail et de maladies professionnelles. La 
législation actuelle ne permettant pas que ce paiement à l'employeur 
puisse se faire pour les 23 jours restant, les organisations proposent 
qu'au moment du paiement du salaire normal, l'ouvrier subroge 
l'employeur dans ses droits selon une procédure identique à celle qui 
est prévue au commentaire de l'article 6 de la présente convention. 
Pour éviter que l'employeur et l'assureur ou le Fonds ne retiennent 
chacun les cotisations personnelles de sécurité sociale et le précompte 
fiscal sur les sommes afférentes à la période considérée, les parties 
signataires précisent que l'employeur doit réduire le salaire brut d'une 
somme correspondant à la cotisation personnelle de sécurité sociale du 
travailleur et effectuer sur le solde le précompte fiscal. En vertu de la 
subrogation dont question à l'alinéa précédent, l'assureur ou le Fonds 
versera dès lors à l'employeur qui aura agi de cette manière, le montant 
imposable de l'indemnité relative à la période considérée.

CHAPITRE V. - Notion de salaire normal.

Art. 12. Le droit et le mode de calcul du salaire normal visé aux 
chapitres III et IV de la présente convention sont déterminés 
conformément aux dispositions de l'article 56 de la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail.

Art. N*12. Commentaire.
La notion de salaire normal est empruntée à l'article 56 de la loi du 3 

juillet 1978 relative aux contrats de travail qui, lui-même se réfère à la 
législation sur les jours fériés (cf. loi du 4 janvier 1974 et ses arrêtés 
d'exécution).

CHAPITRE VI. - Date d'entrée en vigueur, durée, révision, 
dénonciation.

Art. 13. La présente convention collective de travail a effet à partir de 
la date d'entrée en vigueur de la loi du 3 juillet 1978 relative aux 
contrats de travail. Elle est conclue pour une durée indéterminée. Elle 
pourra être révisée ou dénoncée à la demande de la partie signataire la 
plus diligente, moyennant un préavis de 6 mois.
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CHAPITRE VII - Dispositions obligatoires.

Art. 14. En ce qui concerne l'application du chapitre III concernant 
l'incapacité de travail résultant d'une maladie ou d'un accident de droit 
commun, les parties signataires ont convenu que des constats paritaires 
seraient établis sur l'évolution de l'absentéisme. Sans préjudice d'autre 
décision prise par la commission paritaire, cette procédure est fixée 
comme suit :

1. Les commissions paritaires sont chargées de soumettre le 
questionnaire trimestriel figurant en annexe de la présente 
convention, à un certain nombre d'entreprises de leur secteur de 
manière à avoir un échantillonnage garantissant une représentativité 
suffisante. <Le questionnaire trimestriel n'est pas repris dans le 
système>

2. Ce questionnaire sera rempli par le chef d'entreprise en accord 
avec le conseil d'entreprise ou à son défaut, la délégation syndicale. 
A défaut de conseil d'entreprise ou de délégation syndicale, la 
concertation a lieu avec le personnel ou ses représentants.

3. Les questionnaires seront ensuite renvoyés aux commissions 
paritaires qui en transmettront les résultats au Conseil national du 
Travail. Cette enquête sera établie trimestriellement par les 
commissions paritaires. Les parties signataires examineront en cas 
de préavis visé à l'article 13, dans quelles conditions la présente 
convention doit être reconduite ou revue, en se fondant sur ces 
constats.

Art. 15. Les parties signataires s'engagent à revoir, à la demande de la 
partie la plus diligente, les taux forfaitaires visés à l'article 4 de la 
présente convention en cas de modification soit du montant des 
indemnités de l'assurance maladie-invalidité soit du taux des 
cotisations de sécurité sociale.

Art. N*15. Commentaire.
Les organisations se sont engagées à revoir les taux forfaitaires de 29 

% et 91,5 % visés à l'article 4 de la convention dans les deux cas 
suivants :

1) en cas de modification de l'actuel système de calcul du montant 
des indemnités dues par l'I.N.A.M.I.

2) en cas de révision du taux des cotisations de sécurité sociale.
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Loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la 
rémunération des travailleurs 

CHAPITRE Ier. - Champ d'application

Article 1. La présente loi s'applique aux travailleurs et aux 
employeurs.

Pour l'application de la présente loi sont assimilés:
1° aux travailleurs: les apprentis, ainsi que les personnes qui, 

autrement qu'en vertu d'un contrat de louage de travail, fournissent 
contre rémunération des prestations de travail sous l'autorité d'une 
autre personne:

2° aux employeurs: les personnes qui occupent les personnes visées 
au 1°.

Les personnes rémunérées totalement ou partiellement au pourboire 
ou service sont présumées, sauf preuve contraire, être des travailleurs 
aux termes du présent article.

La présente loi ne porte pas atteinte aux réglementations particulières 
plus favorables, qui sont ou seront édictées par ou en vertu d'une autre 
loi à l'égard de certaines catégories de travailleurs.

Art. 1bis. La présente loi n'est pas applicable aux travailleurs engagés 
dans le cadre d'un contrat de travail ALE.

Art. 2. La présente loi entend par "rémunération":
1° le salaire en espèces auquel le travailleur a droit à charge de 

l'employeur en raison de son engagement;
2° le pourboire ou service auquel le travailleur a droit en raison de 

son engagement ou en vertu de l'usage;
3° les avantages évaluables en argent auxquels le travailleur a droit à 

charge de l'employeur en raison de son engagement.
Le Roi peut, sur proposition du Conseil national du Travail, étendre 

la notion de "rémunération" telle qu'elle est définie à l'alinéa premier.
Toutefois, ne sont pas à considérer comme rémunération, pour 

l'application de la présente loi :
1° les indemnités payées directement ou indirectement par 

l'employeur :
a) comme pécule de vacances;
b) qui doivent être considérées comme un complément aux 
indemnités dues par suite d'un accident du travail ou d'une maladie 
professionnelle;

c) qui doivent être considérées comme un complément aux avantages 
accordés pour les diverses branches de la sécurité sociale;

2° les paiements en espèces ou en actions ou parts aux travailleurs, 
conformément à l'application de la loi du 22 mai 2001 relative aux 
régimes de participation des travailleurs au capital et aux bénéfices des 
sociétés.

En dérogation à l'alinéa précédent, 1°, c, le Roi peut, toutefois, après 
avis du Conseil national du Travail, selon les modalités et les 
conditions déterminées par arrêté délibéré en Conseil des ministres, 
considérer comme de la rémunération, les indemnités, payées 
directement ou indirectement par l'employeur, comme complément à 
toutes ou à certaines allocations de sécurité sociale.

Pour l'application de l'alinéa précédent, le Roi peut faire une 
distinction, notamment selon :
- que les indemnités complémentaires sont accordées sur la base d'une 

convention collective de travail conclue au sein du Conseil national 
du Travail, d'une convention collective de travail conclue au sein 
d'une commission paritaire ou sous-commission paritaire 
d'application à toutes les entreprise qui ressortissent sous le champ 
d'application de la commission paritaire ou la sous-commission 
paritaire, d'une convention collective de travail conclue au sein d'une 
commission paritaire ou sous-commission paritaire qui n'est pas 
d'application à toutes les entreprise qui ressortissent au champ 
d'application de la commission paritaire ou la sous-commission 
paritaire, d'une convention collective de travail conclue au sein de 
l'entreprise, sur base d'un accord individuel entre l'employeur et le 
travailleur ou sur base d'un engagement unilatéral de la part de 
l'employeur;

- l'âge du travailleur au moment du premier octroi de l'indemnité 
complémentaire et la période durant laquelle l'indemnité 
complémentaire est accordée, en tenant notamment compte du fait de 
la continuation ou non du paiement jusqu’à la prise de la pension ou 
de la prépension;

- le niveau du montant de l'indemnité complémentaire, en tenant 
compte de l'avantage maximal dont pourrait bénéficier le travailleur 
sans qu'il soit nécessaire que les conditions pour pouvoir bénéficier 
de cet avantage maximal soient réellement remplies;

- la date du régime visé sous a, sur lequel l'indemnité complémentaire 
est basée;

- la date du premier octroi de l'indemnité complémentaire au 
travailleur;

- que le régime visé sous a sur lequel l'indemnité complémentaire est 
basée, stipule expressément ou pas que l'indemnité complémentaire 
continue à être payée en cas de reprise de travail du travailleur chez 
un autre employeur que celui qui est tenu de payer directement ou 
indirectement l'indemnité complémentaire;

- que le travailleur a repris, dans le mois considéré, le travail chez un 
autre employeur que celui qui est tenu de payer directement ou 
indirectement l'indemnité complémentaire.

CHAPITRE II. - Protection de la rémunération

Art. 3. Il est interdit à l'employeur de restreindre, de quelque manière 
que ce soit, la liberté du travailleur de disposer de sa rémunération à 
son gré.

Art. 3bis. Le travailleur a droit au paiement par l'employeur de la 
rémunération qui lui est due. Ce droit au paiement de la rémunération 
porte sur la rémunération, avant imputation des retenues visées à 
l'article 23.

––––––––
Entrée en vigueur indéterminée.

Art. 4. La rémunération en espèces doit être payée en monnaie ayant 
cours légal en Belgique, lorsque le travailleur y exerce son activité.

Lorsque cette activité est exercée à l'étranger, la rémunération en 
espèces doit être payée, selon la demande du travailleur, en totalité ou 
en partie soit en monnaie ayant cours légal en Belgique, soit en 
monnaie ayant cours légal dans le pays ou le travailleur exerce son 
activité.

L'employeur doit veiller à faire étendre à la rémunération du 
travailleur, la garantie de change qu'il obtient pour sa commande ou 
son adjudication.

Art. 5. § 1er. Le paiement de la rémunération en espèces doit 
s'effectuer soit de la main à la main, soit en monnaie scripturale.

Si le paiement de la rémunération se fait de la main à la main, 
l'employeur doit soumettre à la signature du travailleur une quittance 
de ce paiement.

§ 2. Pour les travailleurs occupés dans le secteur public, le paiement 
de la rémunération en espèces se fait, du consentement écrit du 
travailleur, en monnaie scripturale.

§ 3. Pour les travailleurs occupés dans le secteur privé, la décision 
d'effectuer le paiement de la rémunération en espèces selon l'une des 
modalités visées au § 1er est prise par le conseil d'entreprise.

A défaut de conseil d'entreprise ou de décision unanime prise au sein 
de ce conseil, le paiement selon les modalités prévues au § 1er peut 
résulter d'un accord entre d'une part l'employeur et d'autre part la 
délégation syndicale ou, à défaut de cette dernière, la majorité des 
travailleurs.

A défaut de décision prise en application des alinéas précédents, le 
paiement de la rémunération en espèces s'effectue, avec le 
consentement écrit du travailleur, en monnaie scripturale. A défaut d'un 
tel accord, le paiement s'effectue de la main à la main.

§ 4. Les décisions et les accords visés au § 3 doivent indiquer les 
modes de paiement applicables dans l'entreprise, les modalités et les 
délais de changement du mode de paiement.

La taxe postale ou bancaire ne peut être déduite de la rémunération.
§ 5. En cas de paiement en monnaie scripturale, le Roi détermine les 

modes de paiement autorisés ainsi que le moment à partir duquel la 
rémunération est censée être payée au travailleur.

§ 6. Lorsque la rémunération des travailleurs ou le compte bancaire 
ou de chèques postaux ou est versée leur rémunération fait l'objet d'une 
saisie ou d'une cession, le paiement de la partie non cessible ni 
saisissable de la rémunération s'effectue à la demande du travailleur de 
la main à la main, par assignation postale ou par un autre mode de 
paiement déterminé par le Roi.

Le Roi détermine, après avoir pris l'avis du Conseil national du 
Travail, la procédure par laquelle l'employeur est informé de la cession 
ou de la saisie du compte du travailleur.

Art. 6. § 1er. Une partie de la rémunération peut être payée en nature 
lorsque ce mode de paiement est de pratique courante ou souhaitable 
en raison de la nature de l'industrie ou de la profession en cause.

Cette partie est évaluée par écrit et portée à la connaissance du 
travailleur, lors de l'engagement de celui-ci.

Elle ne peut excéder un cinquième de la rémunération totale brute.
Elle ne peut dépasser deux cinquièmes lorsque l'employeur met à la 

disposition du travailleur une maison ou un appartement.

Droit de la Sécurité Sociale – Recueil de textes

Page 63/205

http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.7
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#LNKR0001
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#LNKR0001
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.1bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.1bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.1
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.1
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.2
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.2
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.1bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.1bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#LNK0002
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#LNK0002
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#LNKR0002
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#LNKR0002
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.2
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.2
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.3bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.3bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.3
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.3
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.4
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.4
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.3bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.3bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.5
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.5
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.4
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.4
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.6
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.6
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.5
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.5
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=60&imgcn.y=8&DETAIL=1965041204%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=2&cn=1965041204&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1965&ddfa=1965&tri=dd+AS+RANK+&dddj=12&fr=f&dt=LOI&ddfj=12&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271965-04-12%27+and+date%271965-04-12%27+#Art.7


Elle ne peut excéder la moitié lorsqu'il s'agit des travailleurs suivants, 
complètement logés et nourris chez l'employeur:

1° les travailleurs domestiques;
2° les concierges;
3° les apprentis ou les stagiaires.
§ 2. Peuvent seuls être fournis à titre de rémunération en nature:
1° le logement;
2° le gaz, l'électricité, l'eau, le chauffage et les combustibles;
3° la jouissance d'un terrain;
4° la nourriture consommée sur les lieux de travail;
5° les outils, le costume de service ou de travail ainsi que leur 

entretien, pour autant qu'aucune disposition légale ou réglementaire 
n'en impose la fourniture ou l'entretien à l'employeur;

6° les matières ou matériaux nécessaires au travail et dont le 
travailleur a la charge aux termes de son engagement ou selon l'usage.

La rémunération en nature ne peut comprendre des spiritueux ni des 
produits nuisibles à la santé du travailleur et de sa famille.

§ 3. L'employeur ne peut poursuivre un but de lucre à l'occasion du 
paiement en nature.

Doivent être évalués au prix de revient, qui ne peut en aucun cas 
excéder le prix commercial normal, les avantages mentionnés au § 2, 
2°, 5° en 6°.

Doivent être évalués forfaitairement aux montants fixés pour le 
calcul des cotisations de sécurité sociale, la nourriture ainsi que le 
logement autre que celui visé au § 1er, alinéa 4. Dans ce cas, la 
fourniture de l'électricité, du chauffage et de l'eau est comprise dans 
l'évaluation forfaitaire.

Sauf pour la nourriture et le logement visés à l'alinéa précédent, la 
preuve que les dispositions de ce paragraphe ont été respectées 
incombe à l'employeur.

§ 4. Sur la proposition de la commission paritaire compétente,ou du 
Conseil national du travail, le Roi peut déroger aux dispositions du § 
1er, alinéas 3, 4 et 5 et du § 2, alinéa 1er, pour certaines catégories de 
travailleurs ou en raison d'usagers qui sont constants dans certaines 
professions.

Art. 7. L'employeur et ses préposés ne peuvent intenter une action en 
paiement contre le travailleur qu'en raison de fournitures faites ou de 
services prestés:

1° conformément aux dispositions suivantes de la loi du 15 mai 1956 
sur les économats:

a) article 1er, b, pour les travailleurs des services publics;
b) article 3, alinéa 2, pour les autres travailleurs;
2° pour le commerce exercé par le travailleur.

Art. 8. Jusqu'à preuve du contraire, les fournitures faites et les 
services prestés dans le cadre de l'article 7 au travailleur par le conjoint 
ou les enfants de l'employeur ou de ses préposés ou par toute personne 
habitant avec l'employeur, ses préposés ou ses sous-traitants, sont 
présumés avoir été faits ou prestés par l'employeur lui-même ou ses 
préposés.

De même sont présumés avoir été faits ou prestés au travailleur, les 
fournitures faites et les services prestés à son conjoint et à ses enfants 
ainsi qu'aux personnes habitant avec lui.

Art. 9. La rémunération doit être payée à intervalles réguliers et au 
moins deux fois par mois, à seize jours d'intervalle au plus, sauf en ce 
qui concerne:

1° la rémunération des employés, qui doit être payée au moins tous 
les mois;

2° les commissions dues aux représentants de commerce, payées 
selon les dispositions de la législation fixant le statut des représentants 
de commerce;

3° les commissions dues aux travailleurs autres que les représentants 
de commerce, qui doivent être payées au moins tous les trois mois;

4° les participations aux bénéfices et autres prestations similaires qui 
sont réglées conformément à l'accord des parties, au règlement d'atelier 
ou à tout autre règlement en vigueur.

Lorsque le paiement est fait par avance, celui-ci doit correspondre 
approximativement à ce qui est dû en rémunération nette.

Dans le cas ou la rémunération doit être payée au moins deux fois par 
mois, l'un des paiements doit constituer un règlement définitif de la 
rémunération du mois.

Toutefois, pour les travailleurs payés à la façon, à la pièce ou à 
l'entreprise, un règlement partiel ou définitif est effectué au moins tous 
les mois.

Il peut être dérogé aux dispositions de l'alinéa 1er par voie de 
décision de la commission paritaire compétente rendue obligatoire par 
le Roi.

Sans préjudice des dispositions des alinéas 1er et 3, la rémunération 
doit être payée aux époques et dans les délais déterminés par une 
convention collective de travail.

A défaut de convention collective de travail, la rémunération doit être 
payée aux époques et dans les délais fixés par le règlement de travail 
ou par tout autre règlement en vigueur; les dispositions de ces 
règlements ne peuvent fixer la date du paiement de la rémunération au-
delà du septième jour ouvrable qui suit la période de travail pour 
laquelle le paiement est prévu.

A défaut de convention collective de travail ou de dispositions 
contenues dans le règlement de travail ou dans tout autre règlement en 
vigueur, la rémunération doit être payée au plus tard le quatrième jour 
ouvrable qui suit la période de travail pour laquelle le paiement est 
prévu.

Art. 9bis. § 1er. En cas d'application de l'article 26bis de la loi du 16 
mars 1971 sur le travail, la rémunération normale de toute heure de 
travail prestée au-delà de la limite de 40 heures ou d'une limite 
inférieure fixée par convention collective de travail doit être payée en 
même temps et être établie de la même manière que la rémunération 
due pour la période de paie au cours de laquelle le repos compensatoire 
a été octroyé.

Lorsque le repos compensatoire n'est pas octroyé en raison de la 
disposition de l'article 26bis, § 3, alinéa 4, de la même loi, la 
rémunération restant due est payée à la fin du délai de six mois prévu 
par cet alinéa et doit être établie de la même manière que la 
rémunération qui aurait été due à ce moment.

Lorsque le repos compensatoire n'a pu être octroyé avant la fin du 
délai de préavis, ou avant la fin d'un contrat à durée déterminée, ou par 
un travail nettement défini, ou lorsqu'il a été mis fin à un contrat à 
durée indéterminée sans préavis, la rémunération restant due doit être 
payée conformément à l'article 11 et être établie de la même manière 
que la rémunération qui est ou aurait été due au moment de la fin du 
contrat de travail.

§ 2. En cas de prestation d'heures supplémentaires donnant droit à un 
sursalaire conformément à l'article 29 de la même loi, le sursalaire doit 
être payé selon les règles fixées à l'article 9 de la présente loi.

Art. 9ter. En cas d'application de l'article 20bis de la loi du 16 mars 
1971 sur le travail, le travailleur a droit, à chaque période de paie, au 
paiement de sa rémunération normale afférente à la durée 
hebdomadaire moyenne de travail fixée par la convention collective de 
travail.

Si, à la date où le contrat de travail prend fin, ou à la fin de la période 
fixée par la convention collective de travail, le travailleur a presté 
moins que la durée moyenne de travail conventionnelle, la 
rémunération payée lui reste acquise et ne peut être imputée sur la 
rémunération restant due.

Si, au contraire, il a presté plus d'heures, la rémunération afférente 
aux heures de travail prestées en plus lui est due.

Art. 9quater. En cas d'application d'un régime de travail fondé sur 
l'article 20, § 2, 20bis et 26bis de la loi du 16 mars 1971 sur le travail 
et par l'article 11bis, alinéa 3, de la loi du 3 juillet 1978 relative aux 
contrats de travail, le travailleur doit être informé de l'état de ses 
prestations par rapport à la durée journalière et hebdomadaire de 
travail qu'il est tenu de prester.

Le Roi détermine les modalités d'application du présent article.

Art. 9quinquies. Les dispositions de l'article 9ter s'appliquent 
également au travailleur à temps partiel occupé selon un régime 
d'horaire variable prévu à l'article 11bis, alinéa 3, de la loi du 3 juillet 
1978 relative aux contrats de travail.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne visent que le paiement de la 
rémunération normale afférente à la durée du travail convenue dans le 
contrat de travail.

Art. 10. La rémunération porte intérêt de plein droit à dater de son 
exigibilité.

Cet intérêt est calculé sur la rémunération, avant l'imputation des 
retenues visées à l'article 23.

––––––––
Entrée en vigueur indéterminée.

Art. 11. Lorsque l'engagement prend fin, la rémunération restant due 
doit être payée sans délai et au plus tard à la première paie qui suit la 
date de la fin de l'engagement, sans préjudice, pour les représentants de 
commerce, des dispositions de la législation fixant leur statut.

En pareil cas, lorsque le travailleur le demande, le paiement de la 
rémunération restant due devra se faire à l'intervention de LA POSTE 
ou d'une banque.
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La taxe postale ou bancaire ne peut être déduite de la rémunération.

Art. 12. La quittance pour solde de tout compte délivrée par le 
travailleur au moment ou l'engagement prend fin, n'implique aucune 
renonciation à ses droits.

Elle ne vaut que pour accusé de réception.

Art. 13. La rémunération doit être payée de manière que le travailleur 
ne soit pas obligé de se déplacer pendant un jour d'inactivité habituelle.

Art. 14. Le paiement de la main à la main doit, sauf accord des 
parties, se faire au lieu du travail ou à proximité de celui-ci.

Sauf pour les travailleurs qui y sont occupés, le paiement ne peut en 
aucun cas être effectué:

1° dans une cantine, un local ou sont débités des boissons, des 
comestibles ou des marchandises quelconques;

2° dans des lieux de divertissement;
3° dans des locaux attenant aux endroits spécifiés sous 1° et 2° ou 

dans des dépendances de ceux-ci.

Art. 15. Un décompte est remis au travailleur lors de chaque 
règlement définitif.

Dans les six mois suivant l'entrée en vigueur de la présente loi, les 
commissions paritaires détermineront les renseignements que ce 
document doit contenir.

Ces décisions des commissions paritaires peuvent être rendues 
obligatoires par le Roi .

En cas de carence des commissions paritaires ou en l'absence de 
commission paritaire, le Roi prend les mesures visées à l'alinéa 2, après 
avis du Conseil national du travail.

Art. 15bis. § 1er. Pour l'application du présent article, on entend par 
employeurs, les employeurs, au sens de l'article 1er, qui occupent sur le 
territoire belge un ou plusieurs travailleurs au sens de l'article 1er qui, 
soit travaillent habituellement sur le territoire d'un ou de plusieurs pays 
autre que la Belgique, soit ont été engagés dans un pays autre que la 
Belgique.

§ 2. Les employeurs sont dispensés, durant une période déterminée 
par le Roi, d'établir le décompte visé à l'article 15 pour autant que, 
durant la période d'occupation visée au § 1er, ils tiennent à la 
disposition des fonctionnaires désignés par le Roi, à leur demande, une 
copie des documents relatifs à la rémunération prévus par la législation 
du pays où est établi l'employeur et qui sont équivalents au décompte 
visé à l'article 15. Ils peuvent être dispensés par le Roi, dans les 
conditions qu'Il détermine, en tenant compte de la durée limitée de 
leurs activités en Belgique ou de la nature particulière de ces activités 
de l'obligation de tenir à disposition des documents équivalents.

§ 3. Au terme de la période d'occupation visée au § 1er les 
employeurs sont tenus, durant une période de deux ans, d'envoyer les 
copies des documents équivalents visées au § 2 aux fonctionnaires 
désignés par le Roi, à leur demande.

§ 4. Lorsque les employeurs, qui y sont tenus, ne mettent pas à 
disposition ou n'envoient pas les documents équivalents visés au § 2, 
conformément à ce même paragraphe et au § 3, alors que la demande 
en a été faite, ils sont tenus d'établir et de tenir le décompte visé à 
l'article 15.

§ 5. Au terme de la période déterminée par le Roi en vertu du § 2, les 
employeurs doivent établir le décompte visé à l'article 15 
conformément à ce même article.

Art. 16. Même en vertu d'une procuration ou d'un mandat verbal ou 
écrit, général ou spécial rémunéré ou gratuit, il est interdit:

1° à l'employeur, à son conjoint, à ses enfants ou aux personnes 
habitant avec lui, comme à ses préposés, de remettre la rémunération 
du travailleur:

a) à l'exploitant, au tenancier, au gérant ou au concessionnaire d'une 
cantine, d'un local ou sont débités des boissons, des comestibles ou 
des marchandises quelconques, ou d'un lieu de divertissement;

b) au conjoint, aux enfants ou aux personnes habitant avec lui ou aux 
préposés des personnes visées au a;

c) à toute personne habitant avec une des personnes énumérées au a;
2° aux personnes visées au 1°, a, b et c, de percevoir la rémunération 

du travailleur.

Art. 17. Il est interdit à toute personne, même si elle agit en vertu 
d'une procuration ou d'un mandat verbal ou écrit, général ou spécial:

1° de faire habituellement et même gratuitement au travailleur 
l'avance de fonds et de percevoir ensuite de l'employeur ou de la part 
de celui-ci la rémunération de ce travailleur;

2° de percevoir habituellement la rémunération de ce travailleur 
moyennant rétribution.

Art. 18.Il est interdit à l'employeur d'imposer au travailleur 
entièrement ou partiellement rémunéré au pourboire ou service, lors de 
son embauchage, pendant son engagement ou à la fin de celui-ci, des 
versements sur le pourboire ou service remis à son intention, sous la 
dénomination quelconque de frais ou tout autre et pour quelque objet 
que ce soit, d'effectuer sur ceux-ci des retenues autres que celles qui 
sont autorisées par la loi, ou de subordonner l'engagement ou la 
continuation de celui-ci à un quelconque versement.

CHAPITRE III. - Mesurage du travail.

Art. 19. Lorsqu'il est fait usage, pour mesurer le travail des 
travailleurs en vue de déterminer leur rémunération, d'unités de 
longueur, de surface, de capacité ou de volume, il est interdit de se 
servir d'unités autres que celles qui sont établies par ou en vertu de la 
loi sur les unités, étalons et instruments de mesure.

Conformément aux dispositions de la loi précitée et à celles qui sont 
prises pour son exécution, les instruments de mesure dont il est fait 
usage sont vérifiés et sont pourvus de marques ou de signes ou sont 
accompagnés de certificats attestant cette vérification.

Art. 20. En vue de la détermination de la rémunération des 
travailleurs, le Roi peut, après avis du Conseil national du travail:

a) interdire, dans des industries déterminées, l'emploi d'unités de 
mesure qui ne feraient pas partie du système légal d'unités de 
mesure;

b) prescrire la vérification d'instruments de mesure autres que ceux 
qui sont mentionnés à l'article 19 et l'apposition de marques ou 
signes ou la délivrance de certificats attestant cette vérification;

c) imposer, pour des industries déterminées, l'emploi d'instruments de 
mesure spéciaux.

Le mode de vérification des instruments visés par l'alinéa 1er, b et c, 
ainsi que les conditions auxquelles ils devront satisfaire, sont fixés par 
le Roi.

Art. 21. Les opérations visées aux articles 19 et 20 sont effectuées 
par les personnes chargées de l'exécution de la loi sur les unités, 
étalons et instruments de mesure.

Art. 22. Nonobstant toute convention contraire, le travailleur a le 
droit de contrôler les mesurages, pesées ou autres opérations 
quelconques qui ont pour but de déterminer la quantité ou la qualité de 
l'ouvrage fourni et de fixer ainsi le montant de la rémunération.

CHAPITRE IV. - Retenues sur les rémunérations

Art. 23. Peuvent seuls être imputés sur la rémunération du travailleur:
1° les retenues effectuées en application de la législation fiscale, de la 

législation relative à la sécurité sociale et en application des 
conventions particulières ou collectives concernant les avantages 
complémentaires de sécurité sociale:

2° les amendes infligées en vertu du règlement d'atelier;
3° les indemnités et dédommagements, dus en exécution de l'article 

18 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail et de 
l'article 24 de la loi du 1er avril 1936 sur les contrats d'engagement 
pour le service des bâtiments de navigation intérieure et de l'article 5 
de la loi du 10 février 2003 relative à la responsabilité des et pour les 
membres du personnel au service des personnes publiques.

4° les avances en argent faites par l'employeur;
5° le cautionnement destiné à garantir l'exécution des obligations du 

travailleur.
Le total des retenues ne peut dépasser le cinquième de la 

rémunération en espèces due à chaque paie, déduction faite des 
retenues effectuées en vertu de la législation fiscale, de la législation 
relative à la sécurité sociale et en vertu des conventions particulières 
ou collectives concernant les avantages complémentaires de sécurité 
sociale.

Toutefois, cette limitation n'est pas applicable lorsque le travailleur a 
agi par dol ou a mis volontairement fin à son engagement avant la 
liquidation des indemnités et dommages et intérêts visés à l'alinéa 1er, 
3°.

CHAPITRE V. -Abrogé

Artt. 24 à 26. Abrogés

CHAPITRE VI. - Procédure relative à la cession de la rémunération
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Art. 27. La cession de la rémunération doit être faite par un acte 
distinct de celui qui contient l'obligation principale dont elle garantit 
l'exécution.

Cet acte est établi en autant d'exemplaires qu'il y a de parties ayant 
un intérêt distinct.

Dans les cas d'application de la loi du 12 juin 1991 relative au crédit 
à la consommation, l'acte doit reproduire les dispositions des articles 
28 à 32.

Les dispositions du présent article sont prescrites à peine de nullité.
––––––––
Alinéa 3: entrée en vigueur indéterminée.

Art. 28. A défaut d'opposition du cédant faite conformément à 
l'article 29, la cession sortit ses effets après que le cessionnaire;

1° aura notifié au cédant son intention d'exécuter la cession;
2° aura envoyé au débiteur cédé une copie de la notification visée au 

1°;
3° aura envoyé au débiteur cédé, après l'expiration du délai 

d'opposition, une copie certifiée conforme de l'acte de cession.
–––––––––––––
DROIT FUTUR (entrée en vigueur indéterminée):

Art. 28bis. La notification visée à l'article 28, 1°, contient, à peine de 
nullité, le formulaire de déclaration d'enfant à charge dont le modèle 
est arrêté par la Ministre de la Justice.

–––––––––––––

Art. 29. Dans les dix jours de l'envoi de la notification, visée à 
l'article 28, 1°, le cédant peut s'opposer à l'intention d'exécution à 
condition d'en aviser le débiteur cédé.

Dans les cinq jours de l'envoi de la lettre du cédant le débiteur cédé 
en avisera le cessionnaire.

En cas d'opposition, le débiteur cédé ne peut effectuer aucune retenue 
sur la rémunération en vue de l'exécution de la cession tant que celle-ci 
n'aura pas été validée conformément à l'article 31.

Art. 30. A peine de nullité toutes les notifications visées aux articles 
28 et 29 se font par lettre recommandée à la poste ou par exploit 
d'huissier dont les frais restent à charge de celui qui les a exposés.

Art. 31. En cas d'opposition, le cessionnaire convoque le cédant par 
lettre recommandée adressée par huissier, devant le juge de paix du 
canton du domicile du cédant aux fins d'entendre valider la cession.

Le juge de paix statue en dernier ressort quel que soit le montant de 
la cession. En cas de validation la cession peut être exécutée par le 
débiteur cédé sur simple notification qui lui est faite par le greffier 
dans les cinq jours à partir du jugement.

Art. 31bis. § 1er. Le cédant qui peut prétendre à la majoration de ses 
revenus incessibles en application de l'article 1409, § 1er, alinéa 4, ou 
de l'article 1409, § 1erbis, alinéa 4, du Code judiciaire, en fait la 
déclaration, remise contre récépissé respectivement au débiteur cédé 
et, en copie, au cessionnaire ou adressée à ceux-ci par lettre 
recommandée, en utilisant le formulaire dont le modèle est arrêté par le 
ministre de la Justice.

§ 2. La déclaration porte effet dès le mois suivant sa réception par le 
tiers pour autant que celui-ci dispose d'un délai de dix jours ouvrables 
avant la date habituelle du paiement, que la qualité d'enfant à charge 
soit établie conformément au formulaire et à un des modes de preuves 
prévus à l'article 1409quater du Code judiciaire, et que le cédant 
déclare sur l'honneur que l'enfant ne dispose pas de revenus d'un 
montant supérieur à celui déterminé par le Roi ou que ses revenus ont 
fait l'objet d'une déclaration fiscale commune.

§ 3. Toute contestation est soumise par le cessionnaire ou le cédant 
au juge de paix par simple déclaration écrite déposée ou adressée au 
greffe. Le cessionnaire et le cédant sont convoqués par pli judiciaire à 
l'audience fixée devant le juge.

Le débiteur cédé est informé, par pli judiciaire, de l'incident avec 
obligation pour lui, dès l'échéance suivante de paiement, sauf en cas 
d'opposition du cédant sur la base de l'article 29, alinéa 3, de rendre 
indisponible entre ses mains le montant de la majoration appliquée et 
donnant lieu à contestation.

Sans préjudice d'un accord entre le cédant et le cessionnaire, cet effet 
d'indisponibilité se prolonge jusqu'à la notification de la décision sur la 
contestation.

Le juge statue toutes affaires cessantes. Sa décision n'est susceptible 
ni d'opposition, ni d'appel. Elle est immédiatement notifiée par pli 
judiciaire au cessionnaire, au cédant et au débiteur cédé.

Si la majoration n'a pas été appliquée par le débiteur cédé, la décision 
qui reconnaît la qualité d'enfant à charge porte effet dès le mois suivant 

sa réception par celui-ci pour autant qu'il dispose d'un délai de dix 
jours ouvrables avant la date habituelle du paiement.

Si la majoration a été appliquée par le débiteur cédé et rendue 
indisponible entre ses mains conformément à l'alinéa 2, le montant de 
la majoration rendu indisponible est versé selon le cas au cédant ou au 
cessionnaire.

En cas de procédure de recouvrement à laquelle sont associés dès 
l'origine ou en cours de procédure plusieurs créanciers, la décision est 
réputée contradictoire à l'égard de tous les créanciers.

§ 4. En cas de changement de circonstances, la majoration pour 
enfant à charge est adaptée conformément au paragraphes 2 et 3.

Si le cédant a bénéficié fautivement et indûment de la majoration, les 
montants qui y correspondent sont, sur la base d'une décision rendue 
conformément au paragraphe 3 du présent article, réintégrés, sans 
aucune limitation, dans la quotité cessible, sans préjudice de la mise en 
oeuvre de toute autre mesure de recouvrement.

––––––––
Entrée en vigueur indéterminée.

Art. 32. Lorsque l'engagement du cédant prend fin avant que le 
prélèvement de la somme cédée n'atteigne le montant de la cession 
validée par le juge de paix, le débiteur cédé transmet au cessionnaire la 
notification visée à l'article 31, alinéa 2, en indiquant le total des 
sommes prélevées.

La validation conserve ses effets et la cession peut être exécutée par 
tout nouvel employeur à concurrence du montant initial de la cession, 
diminué des sommes déjà prélevées, pour autant que le cessionnaire 
informe le nouvel employeur, par lettre recommandée à la poste, de la 
décision de validation du juge de paix et du relevé des sommes déjà 
prélevées.

Art. 33. Lorsque l'engagement du cédant prend fin avant que le 
prélèvement des sommes cédées n'atteigne le montant de la cession ou 
lorsque le montant de la cession est atteint, le débiteur cédé transmet 
au cédant un relevé des sommes prélevées périodiquement sur la 
rémunération et de leur montant total.

Art. 34. Sans préjudice de l'alinéa 2 et de l'article 34bis, le présent 
chapitre n'est pas applicable lorsque la cession de rémunération est 
constatée par un acte authentique.

A peine de nullité procédurale de la cession, l'acte authentique 
mentionne que le cédant a été informé par le notaire du mécanisme de 
majoration pour enfant à charge et reconnaît avoir reçu de ce dernier le 
formulaire de déclaration d'enfant à charge dont le modèle est arrêté 
par le ministre de la Justice.

––––––––
Entrée en vigueur indéterminée.

Art. 34bis. § 1er. Le cédant qui peut prétendre à la majoration de ses 
revenus incessibles en application de l'article 1409, § 1er, alinéa 4 ou 
de l'article 1409, § 1erbis, alinéa 4, du Code judiciaire en fait la 
déclaration, remise contre récépissé respectivement au débiteur cédé 
et, en copie, au cessionnaire ou adressée à ceux-ci par lettre 
recommandée, en utilisant le formulaire dont le modèle est arrêté par le 
ministre de la Justice.

§ 2. La déclaration porte effet dès le mois suivant sa réception par le 
tiers pour autant que celui-ci dispose d'un délai de dix jours ouvrables 
avant la date habituelle du paiement, que la qualité d'enfant à charge 
soit établie conformément au formulaire et à un des modes de preuves 
prévus à l'article 1409quater du Code judiciaire, et que le cédant 
déclare sur l'honneur que l'enfant ne dispose pas de revenus d'un 
montant supérieur à celui déterminé par le Roi ou que ses revenus ont 
fait l'objet d'une déclaration fiscale commune.

§ 3. Toute contestation est soumise par le cessionnaire ou le cédant 
au juge des saisies par simple déclaration écrite déposée ou adressée au 
greffe. Le cessionnaire et le cédant sont convoqués par pli judiciaire à 
l'audience fixée devant le juge.

Le débiteur cédé est informé, par pli judiciaire, de l'incident avec 
obligation pour lui, dès l'échéance suivante de paiement de rendre 
indisponible entre ses mains le montant de la majoration appliquée et 
donnant lieu à contestation.

Sans préjudice d'un accord entre le cédant et le cessionnaire, cet effet 
d'indisponibilité se prolonge jusqu'à la notification de la décision sur la 
contestation.

Le juge statue toutes affaires cessantes. Sa décision n'est susceptible 
ni d'opposition, ni d'appel. Elle est immédiatement notifiée par pli 
judiciaire au cessionnaire, au cédant et au débiteur cédé.

Si la majoration n'a pas été appliquée par le débiteur cédé, la décision 
qui reconnaît la qualité d'enfant à charge porte effet dès le mois suivant 
sa réception par celui-ci pour autant qu'il dispose d'un délai de dix 
jours ouvrables avant la date habituelle du paiement.
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Si la majoration a été appliquée par le débiteur cédé et rendue 
indisponible entre ses mains conformément à l'alinéa 2, le montant de 
la majoration rendu indisponible est versé selon le cas au cédant ou au 
cessionnaire.

En cas de procédure de recouvrement à laquelle sont associés dès 
l'origine ou en cours de procédure plusieurs créanciers, la décision est 
réputée contradictoire à l'égard de tous les créanciers.

§ 4. En cas de changement de circonstances, la majoration pour 
enfant à charge est adaptée conformément aux paragraphes 2 et 3 du 
présent article.

Si le cédant a bénéficié fautivement et indûment de la majoration, les 
montants qui y correspondent sont, sur la base d'une décision rendue 
conformément au paragraphe 3, réintégrés, sans aucune limitation, 
dans la quotité cessible, sans préjudice de la mise en oeuvre de toute 
autre mesure de recouvrement.

––––––––
Entrée en vigueur indéterminée.

Art. 35. Les dispositions des chapitres V et VI sont applicables aux 
prestations prévues à l'article 2, dernier alinéa, 1°.

Les dispositions de l'article 8 de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944, 
concernant la sécurité sociale des travailleurs, sont applicables aux 
prestations prévues à l'article 2, dernier alinéa 2° et 3°.

CHAPITRE VII. - Surveillance.

Art. 36. Les employeurs, à l'exclusion des personnes visées à l'article 
1er, alinéa 2, 2°, doivent se conformer aux dispositions des arrêtés pris 
en exécution de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif à la tenue 
des documents sociaux.

Le Roi peut rendre applicables en tout ou en partie, les dispositions 
de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 précité et de ses arrêtés 
d'exécution aux personnes visées à l'article 1er, alinéa 2, 2°.

Art. 37. Sans préjudice des attributions des officiers de police 
judiciaire, les fonctionnaires désignés par le Roi surveillent le respect 
de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution.

Ces fonctionnaires exercent cette surveillance conformément aux 
dispositions de la loi du 16 novembre 1972 concernant l'inspection du 
travail.

Art. 38. Ces fonctionnaires peuvent en outre, dans l'exercice de leur 
mission, pénétrer librement à toute heure du jour ou de la nuit, sans 
avertissement préalable, dans tous les lieux de travail ou autres lieux 
où s'effectue le paiement de la rémunération, ainsi que dans les locaux 
où sont employés des appareils soumis aux dispositions des articles 19 
et 20.

Toutefois, dans les locaux habités, ils ne peuvent pénétrer qu'avec 
l'autorisation préalable du juge au tribunal de police.

Artt. 39 et 40. Abrogés

Art. 41. Seront saisis par les vérificateurs des poids et mesures et 
seront confisqués et détruits, les faux poids, fausses mesures et faux 
appareils quelconques de pesage ou de mesurage, ainsi que les poids, 
mesures et appareils non conformes à la présente loi.

Seront saisis par les agents de vérification ou de surveillance et 
restitués après jugement, les instruments qui ne présenteraient d'autres 
irrégularités que d'être dépourvus des empreintes de la vérification.

CHAPITRE VIII. - Dispositions pénales

Art. 42. Sans préjudice des articles 269 à 274 du Code pénal, sont 
punis d'un emprisonnement de huit jours à un mois et d'une amende de 
26 à 500 francs ou d'une de ces peines seulement:

1° l'employeur, ses préposés ou mandataires qui ont commis une 
infraction aux dispositions des articles 3, 4, 5, 6, 9 à 9quinquies, 11, 
13, 14, 15 alinéa 1er, 18, 23 et 27 à 34 ou des arrêtés pris en exécution 
des articles 6, § 4, 9quater et 15, alinéa 4, ou d'une décision de la 
commission paritaire compétente rendue obligatoire par le Roi en 
application de l'article 15, alinéa 3.

2° toute personne visée aux articles 16 et 17 qui a commis une 
infraction aux dispositions de ces articles;

3° toute personne qui a mis des entraves à l'exercice, par le 
travailleur, du droit de contrôle qu'il tient de l'article 22;

4° l'employeur, ses préposés ou mandataires et les travailleurs qui ont 
fait obstacle a la surveillance organisée en vertu de la présente loi.

Art. 43. En cas de récidive dans l'année qui suit une condamnation, la 
peine pourra être portée au double du maximum.

Art. 44. L'employeur est civilement responsable du paiement des 
amendes auxquelles ses préposés ou mandataires ont été condamnés.

L'exploitant, tenancier, gérant ou concessionnaire d'une cantine ou 
d'un local ou sont débités des boissons, comestibles ou marchandises 
quelconques ou d'un lieu de divertissement est civilement responsable 
du paiement des amendes auxquelles son conjoint, ses enfants habitant 
avec lui et ses préposés ont été condamnés.

Art. 45. § 1er. Toutes les dispositions du livre Ier du Code pénal, le 
chapitre V excepté, mais le chapitre VII compris, sont applicables aux 
infractions visées par la présente loi.

§ 2. L'article 85 du Code précité est applicable aux infractions visées 
par la présente loi sans que le montant de l'amende puisse être 
inférieure à 40 % du montant minimum visé par la présente loi.

Art. 46. L'action publique résultant des infractions aux dispositions 
de la présente loi et des arrêtés pris en exécution de celle-ci se prescrit 
par cinq ans à compter du fait qui a donné naissance à l'action.

CHAPITRE IX. - Dispositions générales.

Art. 47. La nullité du contrat ne peut être opposée aux droits à la 
rémunération qui découlent de prestations de travail:

1° en vertu d'un contrat frappé de nullité du chef d'infraction aux 
dispositions ayant pour objet la réglementation des relations du travail;

2° dans des salles de jeu.

Art. 47bis. Conformément à l'article 119 du Traité instituant la 
Communauté économique européenne, approuvé par la loi du 2 
décembre 1957, tout travailleur peut intenter auprès de la juridiction 
compétente, une action tendant à faire appliquer le principe de l'égalité 
des rémunérations entre travailleurs masculins et travailleurs féminins.

Art. 48. La disposition de l'article 3 de la présente loi ne porte pas 
préjudice aux dispositions de l'article 6 de la loi du 27 novembre 1891 
pour la répression du vagabondage et de la mendicité.

Artt. 49 à 52. Abrogés

Art. 53. Le Roi peut modifier les dispositions légales existantes afin 
de mettre leur texte en concordance avec les dispositions de la présente 
loi.

Art. 54. Sont abrogées:
1° la loi du 16 août 1887 portant réglementation du paiement de la 

rémunération des travailleurs engagés dans les liens d'un contrat de 
louage de travail, modifiée par les lois des 17 juin 1896, 7 juillet 1936 
et 22 mars 1940, par l'arrêté-loi du 20 septembre 1945, par la loi du 22 
juin 1953 et par l'arrêté royal du 13 octobre 1953;

2° Abrogé
3° la loi du 11 avril 1896 prise en exécution de la loi du 16 août 1887 

portant réglementation du paiement des salaires des ouvriers;
4° Abrogé
5° la loi du 30 juillet 1901 réglementant la mesurage du travail des 

ouvriers,modifiée par l'arrêté royal du 15 janvier 1954;
6° la loi du 21 ventôse an IX.

Art. 55. Abrogé

Art. 56. La présente loi entre en vigueur le premier jour du quatrième 
mois qui suit celui au cours duquel elle a été publiée au Moniteur 
belge.

Toutefois, les dispositions des chapitres V et VI ne sont pas 
applicables aux cessions ayant date certaine avant la publication de la 
présente loi.
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Loi-programme I du 27 décembre 2006, articles sur 
la nature des relations de travail

 
TITRE XIII. - Nature des relations de travail.

CHAPITRE Ier. - Dispositions générales.

Art. 328. Pour l'application du présent titre, il y a lieu d'entendre par :
1° “loi du 27 juin 1969”: loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 

28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs;
2° “arrêté royal n° 38”: arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 

organisant le statut social des travailleurs indépendants;
3° “loi du 29 juin 1981”: loi du 29 juin 1981 établissant les principes 

généraux de la sécurité sociale des travailleurs salaries;
4° “institutions de sécurité sociale”: institutions chargées de 

l'application des législations en matière de sécurité sociale, ainsi que 
tous les services chargés du contrôle de cette application;

5° “relation de travail”: collaboration professionnelle portant sur la 
prestation d'un travail par une partie en qualité soit de travailleur 
salarié, soit de travailleur indépendant, étant entendu qu'il y a lieu 
d'entendre :

a) par “travailleur salarie”: la personne qui s'engage dans un contrat 
de travail à fournir, contre rémunération, un travail sous l'autorité de 
l'autre partie au contrat, l'employeur;

b) par “travailleur indépendant”: la personne physique qui exerce une 
activité professionnelle en dehors d'un lien d'autorité visé sous a) et 
qui n'est pas engagée dans les liens d'un statut.

CHAPITRE II. - Commission de règlement de la relation de travail.

Art. 329. § 1er. Une “Commission de règlement de la relation de 
travail” est instituée. Elle est constituée de deux sections :
- une section normative, comportant une chambre;
- une section administrative, comportant plusieurs chambres.

§ 2. La chambre de la section normative est composée de :
- 1 président, magistrat professionnel;
- 6 membres issus du Service public fédéral Sécurité sociale, Direction 

générale des indépendants ou de l'Institut National d'assurances 
sociales pour travailleurs indépendants;

- 6 membres issus du Service public fédéral Emploi, Travail et 
concertation sociale ou du Service public fédéral Sécurité sociale, 
direction de la Politique sociale ou de l'Office National de Sécurité 
Sociale;

- 4 experts ayant une expérience professionnelle utile pour la fonction 
et qui ne sont pas membres du personnel des Services publics 
fédéraux sous la tutelle des ministres ayant les Affaires sociales, les 
Classes moyennes ou l'Emploi dans ses attributions ou membres du 
personnel de l'Office National de Sécurité Sociale ou de l'Institut 
National d'assurances sociales pour travailleurs indépendants.
A l'exception du président, les membres sont nommés par le Roi par 

arrêté délibéré en Conseil des ministres sur proposition des ministres 
ayant les Affaires sociales, l'Emploi et les Classes moyennes dans leurs 
attributions.

La chambre de la section normative peut décider d'entendre des 
experts du ou des secteurs concernés ou de la ou des professions 
concernées.

§ 3. Les chambres de la section administrative sont chacune 
composées d'un nombre égal de membres désignés sur proposition du 
ministre qui a les Classes moyennes dans ses attributions, parmi les 
membres du personnel de son administration ou de l'Institut National 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants d'une part, et de 
membres désignés sur proposition des ministres qui ont les Affaires 
sociales et l'Emploi dans leurs attributions parmi les membres du 
personnel de leurs administrations ou de l'Office National de Sécurité 
Sociale d'autre part.

Chaque chambre de la section administrative est présidée par un 
magistrat professionnel.

§ 4. Aucun membre des Chambres de la section administrative ne 
peut exercer la fonction de fonctionnaire qui relève de l'autorité des 
ministres ayant dans leurs attributions les Affaires sociales, les Classes 
moyennes et l'Emploi, et qui est chargé de surveiller le respect de 
l'application des législations en matière de sécurité sociale et de droit 
du travail.

§ 5. Les membres des Chambres de la section administrative sont 
nommés par le Roi.

§ 6. Le Roi détermine le fonctionnement des Chambres normative et 
administratives de la Commission.

Art. 330. La chambre de la section normative de la Commission 
visée à l'article 329 a pour tâches de :

1° recueillir tout avis pertinent permettant d'objectiver la réalité d'une 
incertitude concernant la nature des relations de travail dans un secteur 
ou pour une ou plusieurs professions;

2° remettre un rapport aux ministres compétents, à leur demande ou 
d'initiative, constatant l'existence ou l'absence d'une incertitude ou 
d'une problématique concernant la nature des relations de travail dans 
un secteur, une ou plusieurs professions;

3° conseiller, à leur demande, les organismes consultés 
conformément à l'article 336, § 1er;

4° élaborer, conformément à l'article 336, une proposition de liste de 
critères spécifiques à soumettre aux ministres qui ont respectivement 
dans leurs compétences les Affaires sociales, les Classes Moyennes et 
l'Emploi.

CHAPITRE III. - Principes.

Art. 331. Sans pouvoir contrevenir à l'ordre public, aux bonnes 
moeurs et aux lois impératives, les parties choisissent librement la 
nature de leur relation de travail, dont l'exécution effective doit être en 
concordance avec la nature de la relation. La priorité est à donner à la 
qualification qui se révèle de l'exercice effectif si celle-ci exclut la 
qualification juridique choisie par les parties.

Art. 332. Si l'exécution de la relation de travail laisse apparaître la 
réunion de suffisamment d'éléments, appréciés conformément aux 
dispositions de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution, 
incompatibles avec la qualification donnée par les parties à la relation 
de travail, il y aura requalification de la relation de travail et 
application du régime de sécurité sociale correspondant, sans préjudice 
toutefois des dispositions suivantes :
- l'article 2, § 1er, 1° et 3°, de la loi du 27 juin 1969, l'article 2, § 1er, 

1° et 3°, de la loi du 29 juin 1981, et l'article 3, § 2, de l'arrêté royal n
°38, ainsi que toute disposition prise sur la base de ces dispositions;

- de manière générale, toute disposition légale ou réglementaire 
imposant ou présumant de manière irréfragable l'exercice d'une 
profession ou d'une activité déterminée en qualité de travailleur 
indépendant ou de travailleur salarié au sens de la présente loi.
Les éléments visés à l'alinéa 1er sont appréciés sur la base des 

critères généraux tels que définis à l'article 333 et, le cas échéant, des 
critères spécifiques d'ordre juridique ou socio-économique déterminés 
conformément à la procédure d'avis du chapitre V.

CHAPITRE IV. - Les critères généraux.

Art. 333. § 1er. Les critères généraux dont il est question à l'article 
précédent et qui permettent d'apprécier l'existence ou l'absence du lien 
d'autorité sont :
- la volonté des parties telle qu'exprimée dans leur convention, pour 

autant que cette dernière soit exécutée conformément aux 
dispositions de l'article 331;

- la liberté d'organisation du temps de travail;
- la liberté d'organisation du travail;
- la possibilité d'exercer un contrôle hiérarchique.

§ 2. Sans préjudice des dispositions visées à l'article 332, les 
contraintes inhérentes à l'exercice d'une profession qui sont imposées 
par ou en vertu d'une loi, ne peuvent être prises en considération pour 
apprécier la nature d'une relation de travail.

§ 3. Les éléments suivants sont, à eux seuls, impuissants à qualifier 
adéquatement la relation de travail :
- l'intitulé de la convention;
- l'inscription auprès d'un organisme de sécurité sociale;
- l'inscription a la Banque-Carrefour des entreprises;
- l'inscription auprès de l'administration de la T.V.A.;
- la manière dont les revenus sont déclarés à l'administration fiscale.

CHAPITRE V. - Les critères spécifiques.

Section 1re. - Critères.

Art. 334. § 1er. Le Roi peut établir une liste de critères spécifiques 
propres à un secteur, à une ou plusieurs professions ou à une ou 
plusieurs catégories de professions qu'Il détermine et complétant les 
critères visés à l'article 333 au terme de la procédure définie dans le 
présent chapitre.

§ 2. Ces critères spécifiques ne peuvent consister qu'en des éléments 
relatifs à la présence ou l'absence d'un lien d'autorité. Ils ne peuvent 
déroger aux critères déterminés à l'article 333 et ne doivent pas 
nécessairement consister en un des éléments du § 3.

§ 3. Cette liste de critères spécifiques peut comporter notamment des 
éléments d'ordres socio-économique et juridique suivant :
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- la responsabilité et le pouvoir de décision sur les moyens financiers 
afin de maintenir la rentabilité de l'entreprise;

- la garantie de paiement périodique d'une rémunération;
- l'investissement personnel et substantiel dans l'entreprise avec du 

capital propre et la participation personnelle et substantielle dans les 
gains et les pertes de l'entreprise;

- la possibilité d'engager du personnel ou se faire remplacer;
- se présenter comme une entreprise à l'égard du cocontractant et des 

tiers;
- travailler dans ses propres locaux et/ou avec du matériel propre.

§ 4. En cas de concours entre des critères par secteur, des critères par 
profession, et/ou des critères par catégorie d'une profession, les 
derniers cités priment sur les précédents.

Section 2. - Saisine de la chambre normative de la Commission de 
règlement de la relation de travail.

Art. 335. Sans préjudice des dispositions visées à l'article 332, alinéa 
2, les ministres ayant les Affaires sociales, les Classes moyennes ou 
l'Emploi dans leurs attributions, peuvent prendre l'initiative de mettre 
fin à toute incertitude ou problématique concernant la nature des 
relations de travail qu'ils constateraient dans un secteur ou dans une ou 
plusieurs professions sur la base d'un rapport, sollicité par l'un d'eux ou 
à l'initiative de la chambre de la section normative visée à l'article 329.

A cette fin, ils peuvent chacun saisir la chambre de la section 
normative de la Commission de règlement de la relation de travail 
visée à l'article 329 afin qu'elle rende un rapport sur l'absence ou la 
présence d'une telle incertitude ou problématique endéans un délai de 
deux mois qui peut être prolongé de quatre mois à la demande écrite de 
la chambre.

Section 3. - Procédure d'avis.

Art. 336. § 1er. Sur la base du rapport visé à l'article 335 constatant 
l'existence d'une incertitude ou d'une problématique spécifique à un 
secteur ou une profession, les ministres qui ont respectivement dans 
leurs compétences les Affaires sociales, les Classes moyennes et 
l'Emploi transmettent conjointement dans les deux mois ce rapport 
d'une part au Conseil supérieur des Indépendants et des Petites et 
Moyennes Entreprises et, d'autre part, au Conseil National du Travail 
afin qu'ils rendent un avis relatif a des critères spécifiques établis 
conformément à l'article 334. Cet avis doit être rendu dans un délai de 
4 mois, à compter de leur saisine. Ce délai peut être prolongé de deux 
mois à leur demande.

Le Conseil supérieur des Indépendants et des Petites et Moyennes 
Entreprises ne rend son avis qu'après avoir consulté les secteurs et 
professions concernés, et, s'il existe, l'ordre ou l'institut professionnel 
établi par la loi pour la profession concernée, selon les modalités 
définies par le Roi.

Le Conseil National du Travail ne rend son avis qu'après avoir 
consulté la ou les Commissions paritaires compétentes, selon les 
modalités définies par le Roi.

§ 2. Dans l'hypothèse où les avis visés au § 1er ne sont pas rendus 
dans le délai requis, un rappel est adressé au Conseil supérieur des 
Indépendants et des Petites et Moyennes Entreprises et au Conseil 
National du Travail par les ministres qui ont respectivement dans leurs 
compétences les Affaires sociales, les Classes moyennes et l'Emploi.

Si ces avis ne sont pas rendus au plus tard à l'expiration d'un délai de 
4 mois à compter dudit rappel, la chambre de la section normative de 
la Commission visée à l'article 329 propose d'office et sans délai une 
liste de critères spécifiques qu'elle transmet aux ministres qui ont 
respectivement dans leurs compétences les Affaires sociales, les 
Classes moyennes et l'Emploi.

§ 3. Les avis visés au § 1er sont recueillis par la chambre de la 
section normative de la Commission visée à l'article 329.

Si ces avis sont unanimes, la Chambre transmet, telle quelle, endéans 
le mois, la proposition de liste de critères spécifiques aux ministres qui 
ont respectivement dans leurs compétences les Affaires sociales, les 
Classes moyennes et l'Emploi.

Si ces avis sont divergents, la Chambre en fait la synthèse et élabore, 
en conséquence, endéans les 4 mois, une proposition de liste de critères 
spécifiques qu'elle transmet aux ministres qui ont respectivement dans 
leurs compétences les Affaires sociales, les Classes Moyennes et 
l'Emploi. Cette proposition indique à quelle majorité elle a été 
élaborée.

§ 4. Dans l'hypothèse où la liste de critères spécifiques est élaborée 
par la chambre de la section normative de la Commission à une 
majorité inférieure à 60 %, les 4 experts, tels que visés à l'article 329, § 
2, sont tenus de proposer, dans les 2 mois, une nouvelle liste de critères 
spécifiques à la section normative de la Commission. Cette Chambre 

délibère sur cette proposition et transmet son avis aux ministres 
compétents.

Section 4. - La liste des critères spécifiques.

Art. 337. Le Roi rend obligatoire la liste de critères spécifiques 
transmise conformément à l'article 336, § 3, alinéa 2.

Dans l'hypothèse où la liste de critères spécifiques a été élaborée par 
la section normative de la Commission à une majorité égale ou 
supérieure à 60 %, le Roi établit, sur proposition des ministres qui ont 
respectivement dans leurs compétences les Affaires sociales, les 
Classes moyennes et l'Emploi, par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres, une liste de critères spécifiques, dans un délai de 4 mois.

Dans l'hypothèse où la liste de critères spécifiques a été élaborée par 
la chambre de la section normative de la Commission à une majorité 
inférieure à 60 %, le Roi peut établir, sur proposition des ministres qui 
ont respectivement dans leurs compétences les Affaires sociales, les 
Classes moyennes et l'Emploi, par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres, une liste de critères spécifiques.

CHAPITRE VI. - Les décisions relatives à la qualification d'une 
relation de travail par les Chambres administratives de la Commission.

Art. 338. § 1er. Les chambres de la section administrative de la 
Commission visée a l'article 329 ont pour tâche de rendre des décisions 
relatives à la qualification d'une relation de travail déterminée. Ces 
décisions produisent leurs effets pour une durée de 3 ans dans les cas 
visés au § 2, alinéas 2 et 3.

§ 2. Ces décisions sont rendues à l'initiative conjointe de l'ensemble 
des parties à la relation de travail, lorsque les parties saisissent la 
chambre compétente de la section administrative dans un délai d'un an 
à compter de l'entrée en vigueur du présent article ou de l'arrêté royal 
établissant la liste de critères spécifiques dans le secteur, la profession 
ou la catégorie de profession concernée.

Ces décisions peuvent également être rendues a l'initiative d'une 
seule partie a la relation de travail, dans le cas où celle-ci commence 
une activité professionnelle de travailleur indépendant et en fait la 
demande lors de son affiliation à une caisse d'assurances sociales visée 
à l'article 20 de l'arrêté royal n° 38.

Ces décisions peuvent enfin être rendues à l'initiative de toute partie 
qui envisage d'avoir une relation de travail avec une autre partie dont le 
statut de travailleur salarié ou de travailleur indépendant est incertain, 
et en fait la demande préalablement et directement à la chambre 
compétente de la section administrative.

Dans ce cadre, les règles et modalités de la mission des caisses 
d'assurances sociales visées à l'article 20 de l'arrêté royal n° 38 seront 
arrêtées par le Roi.

§ 3. Aucune décision ne peut être donnée :
1° lorsqu'au moment de l'introduction de la demande, les services 

compétents des institutions de sécurité sociale ont ouvert une enquête 
ou une instruction pénale a été ouverte concernant la nature de la 
relation de travail;

2° lorsqu'une juridiction du travail a été saisie ou s'est déjà prononcée 
sur la nature de la relation de travail concernée.

§ 4. Ces décisions lient les institutions représentées au sein de la 
chambre administrative ainsi que les caisses d'assurances sociales 
visées à l'article 20 de l'arrêté royal n° 38, sauf :

1° lorsque les conditions relatives à l'exécution de la relation de 
travail et sur lesquelles la décision s'est fondée sont modifiées. Dans ce 
cas, la décision ne produit plus ses effets à partir du jour de la 
modification de ces conditions;

2° lorsqu'il apparaît que les éléments à la qualification de la relation 
de travail qui ont été fournis par les parties l'ont été de manière 
incomplète ou inexacte. Dans ce cas, la décision est censée n'avoir 
jamais existe.

Les institutions de sécurité sociale demeurent donc habilitées à 
procéder à un contrôle du maintien des éléments ayant fondé la 
décision de la chambre administrative.

§ 5. Un recours contre ces décisions peut être introduit devant les 
juridictions du travail par les parties dans le mois suivant sa 
notification à celles-ci par lettre recommandée a la poste.

La décision devient définitive si aucun recours n'est introduit.
Cette action en justice s'entend de la première instance, de l'instance 

d'appel et de l'instance en cassation.
§ 6. La partie qui a obtenu une décision de la chambre compétente de 

la section administrative dans les conditions prévues par le présent 
article peut obtenir une nouvelle décision de cette dernière.

§ 7. Chaque année, la section administrative établit un rapport 
reprenant sa jurisprudence.
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CHAPITRE VII. - Dispositions finales.

Art. 339. Le présent titre est applicable sans préjudice du pouvoir 
souverain des cours et tribunaux d'apprécier la nature d'une relation de 
travail déterminée, compte tenu des critères généraux et, le cas 
échéant, des critères spécifiques applicables à celle-ci.

Lorsqu'une institution de sécurité sociale conteste la nature d'une 
relation de travail, elle est tenue de consulter préalablement la 
jurisprudence de la section administrative de la Commission visée à 
l'article 329.

Art. 340. § 1er. Dans les hypothèses de requalification de la relation 
de travail visées au § 6, la rectification des cotisations de sécurité 
sociale dues s'appliquera pour la période antérieure à la requalification 
depuis l'entrée en vigueur, le cas échéant, de l'arrêté royal établissant la 
liste des critères spécifiques applicables dans le secteur, la profession 
ou la catégorie de professions concernée et compte tenu du délai de 
prescription de l'article 42 de la loi du 27 juin 1969 et de l'article 16 de 
l'arrêté royal n° 38.

§ 2. En cas de requalification en relation de travail salariée, par 
dérogation aux dispositions du chapitre IV de la loi du 27 juin 1969, et 
sans préjudice de l'application du régime de sécurité sociale des 
travailleurs salariés, la rectification ne portera que sur les cotisations 
proprement dites, à l'exclusion des majorations, intérêts et autres frais 
ou sanctions prévues au chapitre IV de ladite loi, et sous déduction des 
cotisations dues durant cette période à l'organisme percepteur de 
cotisations de sécurité sociale des travailleurs indépendants.

De même, dans ces hypothèses, les cotisations dues durant la période 
antérieure à la requalification à l'organisme percepteur de cotisations 
de sécurité sociale des travailleurs indépendants, demeurent acquises et 
ne pourront être récupérées par le travailleur dont la relation de travail 
a été requalifiée.

Sans préjudice des barèmes salariaux, la rémunération mensuelle du 
travailleur salarié, hors cotisations patronales de sécurité sociale et 
avant déduction du précompte professionnel, est réputée être égale à la 
moyenne mensuelle des revenus attribues en tant que travailleur 
indépendant et diminuée de la moyenne mensuelle des cotisations de 
sécurité sociale dues à l'organisme percepteur des cotisations de 
sécurité sociale des travailleurs indépendants.

§ 3. En cas de requalification en relation de travail indépendante, par 
dérogation aux dispositions de l'arrêté royal n° 38, et sans préjudice de 
l'application du régime de sécurité sociale des travailleurs 
indépendants, la rectification ne portera que sur les cotisations 
proprement dites, à l'exclusion des majorations et intérêts, et sous 
déduction des cotisations personnelles dues durant cette période à 
l'Office national de sécurité sociale des travailleurs salariés.

De même, dans ces hypothèses, les cotisations personnelles dues 
durant la période antérieure à la requalification à l'Office national de 
sécurité sociale des travailleurs salariés, demeurent acquises et ne 
pourront être récupérées ni par le travailleur dont la relation de travail 
a été requalifiée, ni par son ancien employeur.

§ 4. Annuellement et pour la première fois l'année suivant l'année 
d'entrée en vigueur du présent article, un décompte global est établi 
conjointement par l'ONSS-gestion globale et la gestion financière 
globale du statut social des travailleurs indépendants. Le montant de ce 
décompte est transféré d'une gestion globale à l'autre avant la fin de 
l'année où le décompte est établi.

Le décompte visé au précédent alinéa repose sur les principes 
suivants : les cotisations dues durant la période antérieure à la 
requalification par le travailleur dont la relation de travail a été 
requalifiée doivent être reversées à l'autre gestion globale, diminuées 
du montant des prestations effectivement octroyées au travailleur 
durant la même période.

Le Roi arrête le mode de calcul et les modalités de détermination de 
ce décompte global.

§ 5. Dans les hypothèses de requalification de la relation de travail 
visées au § 6, aucune sanction pénale n'est applicable.

§ 6. Les hypothèses visées par le présent article sont les suivantes :
- affiliation volontaire de l'employeur auprès de l'Office national de 

sécurité sociale lorsque cette affiliation prend cours au plus tard à 
l'expiration du délai de six mois à dater de l'entrée en vigueur de la 
présente loi ou de l'arrêté royal établissant la liste des critères 
spécifiques applicables dans le secteur, la profession ou la catégorie 
de profession concernée;

- saisine de la chambre compétente de la section administrative par 
toutes les parties à la relation de travail, dans les conditions définies à 
l'article 338, § 2, alinéa 1er, lorsque les parties se conforment à la 
décision rendue dans un délai de 6 mois.

Art. 341. Lorsque, dans le cas visé à l'article 338, § 2, alinéa 2, la 
Commission constate une inadéquation entre une relation de travail et 
la qualification donnée par les parties à la relation de travail, la 
requalification ne vaut que pour l'avenir.

Art. 342. Le présent titre fera l'objet d'une évaluation par le Conseil 
National du Travail et le Conseil Supérieur des Indépendants et des 
Petites et Moyennes Entreprises deux ans après son entrée en vigueur.

CHAPITRE VIII. - Entrée en vigueur.

Art. 343. Le présent titre entre en vigueur le premier jour du mois qui 
suit celui de sa publication au Moniteur belge, à l'exception des articles 
329 et 330, ainsi que des articles 334 à 339 et 341 qui entrent en 
vigueur à une date déterminée par le Roi et au plus tard le 1er janvier 
2008.
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Loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

CHAPITRE I. - Dispositions préliminaires.

Section 1. - Champ d'application.

Article 1. La présente loi est applicable à toutes les personnes qui, en 
qualité d'employeur, de travailleur ou de personne assimilée, sont 
assujetties pour tout ou en partie, à:

1° la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 
concernant la sécurité sociale des travailleurs;

2° Abrogé
3° l'arrêté-loi du 7 février 1945 concernant la sécurité sociale des 

marins de la marine marchande.

Art. 2. La présente loi est également applicable aux armateurs qui 
exploitent leur propre bâtiment; ils sont réputés être à la fois 
employeur et travailleur.

Art. 3. Le Roi peut:
1° suivant les conditions qu'Il détermine, étendre l'application de la 

présente loi à d'autres catégories de personnes; le Roi peut, en même 
temps, désigner la personne qui est considérée comme employeur;

2° fixer des conditions spéciales en ce qui concerne l'application de 
la présente loi à certaines catégories de personnes.

Art. 4. La présente loi n'est pas applicable:
1° aux personnes auxquelles la loi du 3 juillet 1967 sur la réparation 

des dommages résultant des accidents du travail, des accidents 
survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles dans 
le secteur public est rendue applicable;

2° aux militaires et personnes assimilées qui sont assujettis aux lois 
sur les pensions de réparation, coordonnées le 5 octobre 1948;

3° aux personnes qui se trouvent dans un lien statutaire avec la 
S.N.C.B. Holding;

4° aux personnes qui perçoivent une rémunération pour l'exercice 
d'un mandat politique exécutif auprès d'une commune, d'un centre 
public d'action sociale cpas, d'une province, d'une association de 
commune ou d'une association de cpas visée au chapitre XII de la loi 
organique des centres publics d'action sociale du 8 juillet 1976 et leurs 
remplaçants, visés à l'article 37quater de la loi du 29 juin 1981 
établissant les principes généraux de la sécurité sociale des travailleurs 
salariés.

Art. 5. Pour l'application de la présente loi sont assimilés:
1° aux travailleurs: les personnes assimilées à ceux-ci pour 

l'application des lois visées à l'article premier et les personnes 
auxquelles le Roi a étendu la présente loi en exécution de l'article 3;

2° aux employeurs: ceux qui occupent les personnes visées au 1°;
3° à un contrat de louage de travail: les relations de travail entre 

personnes assimilées à des employeurs et travailleurs;
4° à une entreprise: les établissements des personnes assimilées aux 

employeurs.

Art. 6. § 1. La nullité du contrat de louage de travail ne peut être 
opposée à l'application de la présente loi.

§ 2. Toute convention contraire aux dispositions de la présente loi est 
nulle de plein droit.

§ 3. Lorsqu'il statue sur les droits de la victime et de ses ayants droit, 
le juge vérifie d'office si les dispositions de la présente loi ont été 
observées.

Section 2. - Définition.

Art. 7. Pour l'application de la présente loi, est considéré comme 
accident du travail tout accident qui survient à un travailleur dans le 
cours et par le fait de l'exécution du contrat de louage de travail et qui 
produit une lésion.

L'accident survenu dans le cours de l'exécution du contrat est 
présumé, jusqu'à preuve du contraire, survenu par le fait de cette 
exécution. L'accident causé par le terrorisme, comme défini dans la loi 
du 1er avril 2007 relative à l'assurance contre les dommages causés par 
le terrorisme, et survenu pendant l'exécution du contrat de travail, est 
considéré comme étant survenu par le fait de l'exécution du contrat de 
travail.

Art. 8. § 1er. Est également considéré comme accident du travail 
l'accident survenu sur le chemin du travail.

Le chemin du travail s'entend du trajet normal que le travailleur doit 
parcourir pour se rendre de sa résidence au lieu de l'exécution du 

travail, et inversement. Le trajet reste normal lorsque le travailleur 
effectue les détours nécessaires et raisonnablement justifiables :

1° par les différents lieux de résidence et de travail ou par les lieux 
d'embarquement ou de débarquement, pour se déplacer en véhicule 
avec une ou plusieurs autres personnes en vue d'effectuer en commun 
le trajet entre résidence et lieu de travail;

2° pour conduire ou reprendre les enfants à la garderie ou à l'école.
Le travailleur est réputé se trouver également au lieu du travail 

lorsque, notamment:
1° il y accomplit, même en dehors des heures de travail, une mission 

en qualité de délégué syndical ou de représentant des travailleurs, avec 
l'autorisation expresse ou tacite de l'employeur;

2° il assiste à une réunion du conseil d'entreprise ou du comité de 
sécurité;

3° il assiste, avec l'autorisation expresse ou tacite de l'employeur, à 
des cours de formation qui ont lieu pendant les heures normales de 
travail.

Le trajet de la résidence au lieu du travail commence dès que le 
travailleur franchit le seuil de sa résidence principale ou secondaire et 
finit dès qu'il en franchit de nouveau le seuil.

4° il se présente auprès du conseiller en prévention-médecin du 
travail pour une visite de préreprise du travail dans le cadre de la 
surveillance de la santé des travailleurs; cette visite peut avoir lieu 
avant la reprise effective du travail pendant la période d'incapacité de 
travail.

§ 2. Est notamment assimilé au chemin du travail, le trajet parcouru:
1° du lieu du travail vers le lieu ou il prend ou se procure son repas et 

inversement;
2° de son lieu de travail à l'endroit ou il suit des cours en vue de sa 

formation professionnelle et de cet endroit à sa résidence;
3° du lieu ou il travaille en exécution d'un contrat de louage de travail 

avec un employeur, au lieu ou il travaillera en exécution d'un contrat 
de louage de travail avec un autre employeur;

4° pour se rendre de l'endroit ou il travaille au lieu ou il perçoit en 
espèces tout ou partie de sa rémunération ou du montant qui y 
correspond, et inversement;

5° pour chercher un nouvel emploi pendant le délai de préavis, dans 
les limites fixées par la législation sur les contrats de louage de travail 
et avec l'autorisation de l'employeur;

6° pour se rendre, même en dehors des heures de travail, de sa 
résidence ou du lieu ou il a repris du travail, chez son précédent 
employeur afin de remettre ou de recevoir des documents prescrits par 
la législation sociale, des vêtements ou des outils, et inversement;

7° du lieu d'embauchage au lieu d'exécution du travail pour les 
travailleurs occupés par des entreprises de chargement, déchargement 
et manutention des marchandises dans les ports, débarcadères, 
entrepôts et stations et des employeurs s'occupant de réparation de 
bateaux, lorsqu'il n'y a pas de contrat préalablement conclu;

8° par les marins en vue de leur enrôlement, du bureau d'embauchage 
pour marins au commissariat maritime;

9° du lieu ou le travailleur à domicile oeuvre à façon des matières 
premières ou des produits partiellement achevés qu'un employeur lui a 
confiés au lieu ou il prend ou délivre ces matières ou produits, et 
inversement.

10° du lieu où le travailleur se trouve ou doit se trouver pour 
l'exécution d'une mission , au lieu où il prend ses loisirs et 
inversement , sauf interdiction expresse de l'employeur.

11° par le travailleur qui, ayant la qualité de délégué syndical ou de 
représentant des travailleurs, suit des cours de formation syndicale, du 
lieu de sa résidence ou de son lieu de travail au centre de formation où 
il se rend pour suivre ces cours et inversement.

Art. 9. Lorsque la victime ou ses ayants droit établissent, outre 
l'existence d'une lésion, celle d'un événement soudain, la lésion est 
présumée, jusqu'à preuve du contraire, trouver son origine dans un 
accident.

CHAPITRE II. - Réparation.

Section I. - Accident du travail mortel.

Art. 10. Lorsque la victime décède des suites de l'accident du travail, 
il est alloué une indemnité pour frais funéraires égale à trente fois la 
rémunération quotidienne moyenne. En aucun cas, cette indemnité ne 
peut être inférieure au montant de l'indemnité correspondante alloué à 
la date du décès, en application de la législation en matière d'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité.

Art. 11. Outre l'indemnité pour frais funéraires, l'entreprise 
d'assurances prend à sa charge les frais afférents au transfert de la 
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victime décédée vers l'endroit ou la famille souhaite la faire inhumer; 
l'entreprise d'assurances se charge aussi du transfert, en ce compris 
l'accomplissement des formalités administratives.

Art. 12. Si la victime meurt des suites de l'accident du travail, une 
rente viagère égale à 30 p.c. de sa rémunération de base est accordée:

1° au conjoint non divorcé ni séparé de corps au moment de 
l'accident;

2° au conjoint ni divorcé, ni séparé de corps au moment du décès de 
la victime, à condition que:

a) le mariage contracté après l'accident, l'ait été au moins un an avant 
le décès de la victime ou,

b) un enfant soit issu du mariage ou,
c) au moment du décès, un enfant soit à charge pour lequel un des 
conjoints bénéficiait des allocations familiales.

Le survivant, divorcé ou séparé de corps, qui bénéficiait d'une 
pension alimentaire légale ou fixée par convention à charge de la 
victime, peut également prétendre à la rente viagère visée à l'alinéa 1er, 
sans que celle-ci puisse être supérieure à la pension alimentaire.

Art. 13. § 1er. Les enfants de la victime, orphelins de père ou de 
mère, reçoivent chacun une rente égale à 15 % de la rémunération de 
base, sans que l'ensemble ne puisse dépasser 45 % de ladite 
rémunération.

§ 2. Les enfants du conjoint de la victime, orphelins de père ou de 
mère, reçoivent chacun une rente égale à 15 % de la rémunération de 
base, sans que l'ensemble ne puisse dépasser 45 % de ladite 
rémunération, s'ils sont nés ou conçus au moment du décès de la 
victime.

§ 3. Les enfants visés au § 1 et au § 2, orphelins de père et de mère 
reçoivent chacun une rente égale à 20 % de la rémunération de base 
sans que l'ensemble ne puisse dépasser 60 % de ladite rémunération.

§ 4. Les enfants dont la filiation n'est établie qu'à l'égard d'un seul de 
leurs parents sont assimilés à des orphelins pour l'application du 
présent article.

§ 5. Abrogé
§ 6. La rente accordée en application du § 2 et du § 3 aux enfants du 

conjoint de la victime est diminuée du montant de la rente accordée à 
ces enfants du chef d'un autre accident mortel du travail. Le montant 
total de la rente ainsi diminuée et de l'autre rente ne peut toutefois être 
inférieur au montant de la rente accordée aux enfants de la victime.

Art. 14. § 1. Les enfants adoptés par une seule personne avant le 
décès reçoivent une rente qui, pour chaque enfant, est égale à 20 p.c. 
de la rémunération de base de l'adoptant décédé, sans que l'ensemble 
puisse dépasser 60 p.c. de ladite rémunération.

§ 2. Les enfants adoptés par deux personnes reçoivent, pour chaque 
enfant, une rente égale à:

a) 15 p.c. de la rémunération de base si l'un des adoptants survit à 
l'autre, sans que l'ensemble puisse dépasser 45 p.c. de ladite 
rémunération;

b) 20 p.c. de la rémunération de base si l'un des adoptants est 
prédécédé, sans que l'ensemble puisse dépasser 60 p.c. de ladite 
rémunération.

§ 3. Les adoptés qui, conformément aux dispositions de l'article 365 
du Code civil, peuvent faire valoir leurs droits dans leur famille 
d'origine et dans leur famille adoptive, ne peuvent pas cumuler les 
droits auxquels ils pourraient prétendre dans chacune de ces familles. 
Ils peuvent toutefois opter entre la rente à laquelle ils ont droit dans 
leur famille d'origine et celle à laquelle ils ont droit dans leur famille 
adoptive. Les adoptés peuvent toujours revenir sur leur choix si un 
nouvel accident mortel survient dans leur famille d'origine ou adoptive.

§ 4. En cas de concours des intérêts des enfants adoptés et de ceux 
des autres enfants, la rente accordée aux enfants adoptés ne peut être 
supérieure à celle accordée aux autres enfants.

§ 5. Les dispositions du présent article sont également applicables 
dans les cas prévus à l'article 355 du Code civil.

Art. 15. § 1er. Le père et la mère de la victime qui, au moment du 
décès, ne laisse ni conjoint ni enfants bénéficiaires reçoivent chacun 
une rente viagère égale à 20 % de la rémunération de base.

Si la victime laisse au moment du décès, un conjoint sans enfants 
bénéficiaires, la rente pour chacun des ayants droit visés à l'alinéa 
précédent est égale à 15 % de la rémunération de base.

Les adoptants ont les mêmes droits que les parents de la victime.
§ 2. En cas de prédécès du père ou de la mère de la victime, chaque 

ascendant du prédécédé reçoit une rente égale à:
a) 15 p.c. de la rémunération de base s'il n'y a ni conjoint ni enfants 
bénéficiaires;

b) 10 p.c. de la rémunération de base s'il y a un conjoint sans enfants 
bénéficiaires.

Art. 16. Les petits-enfants de la victime qui ne laisse pas d'enfants 
bénéficiaires reçoivent, si leur père ou leur mère est décédé, une rente 
égale à 15 p.c. de la rémunération de base sans que l'ensemble puisse 
dépasser 45 p.c. de ladite rémunération.

Si leur père et leur mère sont décédés, ils reçoivent une rente égale à 
20 p.c. de la rémunération de base pour chacun d'eux, sans que 
l'ensemble puisse dépasser 60 p.c. de ladite rémunération.

Toutefois, s'il existe des enfants bénéficiaires, les petits-enfants 
orphelins de père ou de mère ont, par souche, des droits égaux à ceux 
des enfants; la rente accordée à chaque souche de petits-enfants est 
fixée à 15 p.c. et partagée par tête.

Si les petits-enfants visés à l'alinéa précédent sont orphelins de père 
et de mère, la rente par souche est portée à 20 p.c.

La rente octroyée aux petits-enfants est diminuée du montant de la 
rente octroyée aux petits-enfants précités en raison d'un autre accident 
du travail.

Sont assimilés aux petits-enfants, pour autant qu'ils n'aient pas encore 
droit à une rente suite au même accident mortel du travail, les enfants 
pour lesquels des allocations familiales sont accordées du chef des 
prestations de la victime ou du conjoint, même si leurs père et mère 
sont encore en vie. Si la victime ne laisse pas d'enfants bénéficiaires 
chacun d'eux reçoit une rente égale à 15 % de la rémunération de base, 
sans que l'ensemble ne puisse dépasser 45 % de ladite rémunération. Si 
la victime laisse des enfants ou petits-enfants bénéficiaires, les enfants 
assimilés aux petits-enfants sont réputés former une souche. La rente 
accordée à cette souche est fixée à 15 % et est partagée par tête.

Art. 17. Les frères et soeurs de la victime qui ne laisse aucun autre 
bénéficiaire, reçoivent chacun une rente égale à 15 p.c. de la 
rémunération de base, sans que l'ensemble puisse dépasser 45 p.c. de 
ladite rémunération.

Art. 17bis. En cas d'établissement de la filiation après le décès de la 
victime et si cette filiation a une influence sur les droits des autres 
ayants droit, celle-ci n'a d'effet pour l'application de la présente section 
qu'à partir du jour où la décision définitive qui établit la filiation est 
notifiée à l'entreprise d'assurances.

Si les droits d'autres ayants droit ont été établis par un accord ou par 
une décision judiciaire, la modification de ces droits est constatée par 
un nouvel accord ou par une nouvelle décision judiciaire.

Art. 18. Si le nombre d'ayants droit visés aux articles 13, 14, 16 ou 
17 est supérieur à 3, le taux de 15 p.c. ou de 20 p.c. est diminué, pour 
chaque ayant droit, en le multipliant par une fraction ayant pour 
numérateur le nombre 3 et pour dénominateur le nombre d'ayants droit.

Les taux maximums de 45 p.c. et de 60 p.c. restent applicables à tous 
les ayants droit aussi longtemps que leur nombre n'est pas inférieur à 3. 
S'il ne subsiste plus que deux ayants droit, chacun d'eux a droit à une 
rente égale à 15 ou à 20 p.c.

Pour l'application du présent article, chaque souche est considérée 
comme une unité, dans le cas visé à l'article 16, alinéas 3, 4 et 6.

Art. 19. Les enfants, petits-enfants, frères et soeurs reçoivent une 
rente tant qu'ils ont droit à des allocations familiales et en tout cas 
jusqu'à l'âge de 18 ans.

La rente est due jusqu'à la fin du mois au cours duquel le droit 
s'éteint.

Sans préjudice des dispositions des alinéas 1 et 2, les enfants, petits-
enfants, frères et soeurs handicapés reçoivent une rente aux conditions 
fixées par le Roi. Le Roi détermine également la manière selon 
laquelle l'insuffisance de la diminution de la capacité physique ou 
mentale de ces ayants droit est constatée.

Art. 20. Les ascendants, les petits-enfants, les frères et soeurs ne 
reçoivent la rente que s'ils profitaient directement de la rémunération 
de la victime. Sont présumés tels ceux qui vivaient sous le même toit.

Si la victime est un apprenti qui ne recevait pas de rémunération, les 
bénéficiaires ont néanmoins droit à la rente s'ils vivaient sous le même 
toit.

Art. 20bis. Pour les ascendants, la rente reste due jusqu'au moment 
où la victime aurait atteint l'âge de 25 ans, à moins qu'ils puissent 
fournir la preuve que la victime était leur principale source de revenus.

Art. 21. Les rentes visées aux articles 12 à 17 sont dues à partir de la 
date du décès de la victime.
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Section II - Incapacité de travail.

Art. 22. Lorsque l'accident a été la cause d'une incapacité temporaire 
et totale de travail, la victime a droit, à partir du jour qui suit celui du 
début de l'incapacité de travail, à une indemnité journalière égale à 90 
p.c. de la rémunération quotidienne moyenne.

L'indemnité afférente à la journée au cours de laquelle l'accident 
survient ou au cours de laquelle l'incapacité de travail débute est égale 
à la rémunération quotidienne normale diminuée de la rémunération 
éventuellement proméritée par la victime.

Art. 23. Si l'incapacité temporaire de travail est ou devient partielle, 
l'entreprise d'assurances peut demander à l'employeur d'examiner la 
possibilité d'une remise au travail, soit dans la profession que la 
victime exerçait avant l'accident, soit dans une profession appropriée 
qui peut lui être confiée à titre provisoire. La remise au travail ne peut 
avoir lieu qu'après avis favorable du médecin du travail lorsque cet 
avis est prescrit par le Règlement général pour la protection du travail 
ou lorsque la victime s'estime inapte à reprendre le travail.

Dans le cas ou la victime accepte la remise au travail, elle a droit à 
une indemnité équivalent à la différence entre sa rémunération avant 
l'accident et celle qu'elle gagne depuis sa remise au travail.

Jusqu'au jour de la remise complète au travail ou de la consolidation, 
la victime bénéficie de l'indemnité d'incapacité temporaire totale:

1° si, non remise au travail, elle se soumet à un traitement qui lui est 
proposé en vue de sa réadaptation;

2° si, non remise au travail, il ne lui est pas proposé de traitement en 
vue de sa réadaptation;

3° si, pour un motif valable, elle refuse la remise au travail ou le 
traitement proposés ou si elle y met fin.

Si, sans raisons valables, la victime refuse ou interrompt 
prématurément la remise au travail proposée, elle a droit à une 
indemnité correspondant à son degré d'incapacité de travail, calculé 
d'après ses possibilités de travail dans sa profession initiale ou dans 
celle qui lui est provisoirement offerte.

Si, sans raisons valables, la victime refuse ou interrompt 
prématurément le traitement qui lui est proposé en vue de sa 
réadaptation, elle a droit à une indemnité correspondant à son degré 
d'incapacité de travail, calculé d'après ses possibilités de travail dans sa 
profession initiale ou dans une profession provisoire qui lui est 
promise par écrit, suivant les modalités prévues au premier alinéa, pour 
le cas ou elle suivrait le traitement.

Pendant le temps nécessaire à la procédure de remise au travail visée 
par cet article, la victime a droit à l'indemnité d'incapacité temporaire 
et totale de travail.

Art. 23bis. Sans préjudice des dispositions de l'article 39, après une 
période de trois mois à compter du jour de l'accident, les indemnités 
visées aux articles 22 et 23 sont adaptées à l'indice des prix à la 
consommation, conformément aux dispositions de la loi du 2 août 
1971 organisant un régime de liaison à l'indice des prix à la 
consommation des traitements, salaires, pensions, allocations et 
subventions à charge du Trésor public, de certaines prestations 
sociales, des limites de rémunération à prendre en considération pour 
le calcul de certaines cotisations de sécurité sociale des travailleurs, 
ainsi que des obligations imposées en matière sociale aux travailleurs 
indépendants.

Pour l'application de l'alinéa précédent, l'indemnité journalière est 
liée à l'indice-pivot en vigueur à la date de l'accident en application de 
l'article 4, § 1er, de la loi du 2 août 1971 précitée.

Art. 24. Si l'entreprise d'assurances déclare la victime guérie sans 
incapacité permanente de travail dans le cas d'une incapacité 
temporaire de travail de plus de sept jours, l'entreprise d'assurances lui 
notifie cette décision selon les modalités définies par le Roi. Si 
l'incapacité temporaire de travail est de plus de trente jours, la décision 
de l'entreprise d'assurances de déclarer la victime guérie sans 
incapacité permanente de travail est justifiée par un certificat médical 
rédigé par le médecin consulté par la victime ou par le médecin-conseil 
de l'entreprise d'assurances suivant le modèle déterminé par le Roi. Si 
la victime ne se présente pas devant le médecin-conseil de l'entreprise 
d'assurances sans avoir fait part d'un motif valable et après avoir été 
mise en demeure par l'entreprise d'assurances par lettre recommandée, 
l'entreprise d'assurances peut lui notifier sa décision de déclaration de 
guérison.

Si l'incapacité est ou devient permanente, une allocation annuelle de 
100 p.c., calculée d'après la rémunération de base et le degré 
d'incapacité, remplace l'indemnité journalière à dater du jour ou 
l'incapacité présente le caractère de la permanence; ce point de départ 

est constaté par voie d'accord entre parties ou par une décision coulée 
en force de chose jugée.

Par dérogation aux dispositions du précédent alinéa, ladite allocation 
annuelle est diminuée de 50 p.c. si le taux d'incapacité s'élève à moins 
de 5 p.c. et de 25 p.c. si le taux d'incapacité s'élève à 5 p.c. ou plus, 
mais moins que 10 p.c.

Si son état exige absolument l'assistance régulière d'une autre 
personne, la victime peut prétendre à une allocation annuelle 
complémentaire, fixée en fonction du degré de nécessité de cette 
assistance sur la base du revenu minimum mensuel moyen garanti tel 
que déterminé, au moment où l'incapacité présente le caractère de la 
permanence, par convention collective de travail conclue au sein du 
Conseil national du travail pour un travailleur occupé à temps plein âgé 
d'au moins vingt et un ans et demi et ayant au moins six mois 
d'ancienneté dans l'entreprise qui l'occupe.

Le montant annuel de cette allocation complémentaire ne peut 
dépasser le montant dudit revenu minimum mensuel moyen garanti, 
multiplié par douze.

Si l'utilisation d'un appareillage de prothèse ou d'orthopédie pris en 
charge par l'entreprise d'assurances et non prévu au moment du 
règlement de l'accident du travail a une incidence sur le degré de 
nécessité de l'assistance régulière d'une autre personne, ce taux peut 
être revu par voie d'accord entre parties ou par une décision coulée en 
force de chose jugée, même après l'expiration du délai visé à l'article 
72.

En cas d'hospitalisation de la victime, à charge de l'entreprise 
d'assurances, dans un établissement hospitalier comme défini à l'article 
2 de la loi sur les hôpitaux coordonnée le 7 août 1987, l'allocation pour 
l'aide d'une tierce personne, visée à l'alinéa précédent, n'est plus due à 
partir du 91e jour d'hospitalisation ininterrompue.

A l'expiration du délai de révision prévu à l'article 72, l'allocation 
annuelle est remplacée par une rente viagère.

Art. 24bis. Pour les accidents survenus avant le 1er janvier 1988, 
l'entreprise d'assurances ne peut retenir l'allocation pour l'aide d'une 
tierce personne sur la base de l'article 24, alinéa 7, que jusqu'à 
l'expiration du délai visé à l'article 72.

En cas d'hospitalisation de la victime, à charge du Fonds, dans un 
établissement hospitalier comme défini à l'article 2 de la loi sur les 
hôpitaux coordonnée le 7 août 1987 après l'expiration du délai visé à 
l'article 72, l'indexation ou l'allocation n'est pas due à partir du 91e jour 
d'hospitalisation ininterrompue, ceci à concurrence de l'allocation pour 
l'aide d'une tierce personne visée à l'article 24, alinéa 4, majorée de 
l'indexation ou de l'allocation pour cette prestation.

Pour les accidents survenus avant le 1er janvier 1988, en cas de prise 
en charge par le Fonds, après l'expiration du délai visé à l'article 72, 
d'un appareillage de prothèse ou d'orthopédie non prévu au moment du 
règlement de l'accident du travail dont l'utilisation a une incidence sur 
le degré de nécessité de l'assistance régulière d'une autre personne, le 
droit de la victime aux indexations et allocations à la charge du Fonds 
est calculé en fonction de cette incidence selon les conditions fixées 
par le Roi.

Art. 24ter. Pour l'application des articles 24, alinéa 6, et 24bis, alinéa 
2, de la présente loi, toute nouvelle hospitalisation qui survient dans les 
90 jours qui suivent la fin d'une hospitalisation précédente, est censée 
être la prolongation de cette dernière.

Art. 25. Si l'incapacité permanente causée par un accident du travail 
s'aggrave à un point tel que la victime ne peut plus exercer 
temporairement la profession dans laquelle elle a été reclassée, elle 
peut prétendre, durant cette période, aux indemnités prévues aux 
articles 22, 23 et 23bis.

Sont assimilées à cette situation toutes les périodes nécessaires pour 
revoir ou reprendre toutes les mesures de réadaptation médicale et 
professionnelle, y compris tous les problèmes posés par les prothèses, 
lorsque ceci empêche totalement ou partiellement l'exercice de la 
profession dans laquelle la victime avait été reclassée.

Au cas où ces aggravations temporaires se produisent après le délai 
fixé à l'article 72, les indemnités ne sont dues qu'en cas d'incapacité 
permanente de travail d'au moins 10 p.c.

Art. 25bis. Pour les accidents survenus avant le 1er janvier 1988, le 
Fonds des accidents du travail fixe et paie ces indemnités lorsque les 
aggravations temporaires visées à l'article 25, alinéa 3, se produisent 
après le délai fixé à l'article 72 en cas d'incapacité permanente de 
travail d'au moins 10 p.c.

Art. 25ter. L'employeur redevable d'une rémunération garantie, 
conformément aux articles 52, 70 ou 71 de la loi du 3 juillet 1978 
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relative aux contrats de travail, à la victime d'un accident du travail 
survenu chez un autre employeur est subrogé dans les droits de la 
victime selon les modalités fixées par le Roi.

En l'occurrence, le Roi précise à qui seront payées les indemnités 
d'incapacité temporaire de travail relatives à la période couverte par la 
rémunération garantie.

Art. 26. Si la victime a besoin d'appareils de prothèse ou 
d'orthopédie, la déclaration de guérison sans incapacité permanente de 
travail fait l'objet d'un accord entre parties ou d'une décision coulée en 
force de chose jugée.

Si l'accident a causé des dégâts aux appareils de prothèse ou 
d'orthopédie, la victime a droit aux frais de réparation ou de 
remplacement de ces appareils. Cette disposition est également 
d'application si l'accident n'a pas produit une lésion.

Si la victime subit du fait du dommage visé à l'alinéa 1er une 
incapacité temporaire de travail, elle a droit, pendant la période qui est 
nécessaire à la réparation ou au remplacement des appareils de 
prothèse et d'orthopédie, aux indemnités prévues aux articles 22 ou 23 
et 23bis.

Art. 27. Pour les jours au cours desquels la victime interrompt son 
travail à la demande de l'entreprise d'assurances ou d'une juridiction du 
travail en vue d'un examen résultant de l'accident, l'entreprise 
d'assurances doit à la victime une indemnité égale à la rémunération 
quotidienne normale diminuée de la rémunération éventuellement 
proméritée par la victime. Pour l'application de la législation sociale, 
les jours d'interruption de travail sont assimilés à des jours de travail 
effectif.

L'alinéa 1er est également d'application au Fonds des accidents du 
travail.

Section 2bis. - Allocations.

Art. 27bis. Les rentes visées aux articles 12 à 17 et les allocations 
annuelles et rentes pour une incapacité de travail d'au moins 10 p.c. 
sont adaptées à l'indice des prix à la consommation, conformément aux 
dispositions de la loi du 2 août 1971 organisant un régime de liaison à 
l'indice des prix à la consommation des traitements, salaires, pensions, 
allocations et subventions à charge du Trésor public, de certaines 
prestations sociales, des limites de rémunération à prendre en 
considération pour le calcul de certaines cotisations de sécurité sociale 
des travailleurs, ainsi que des obligations imposées en matière sociale 
au travailleurs indépendants.

Ces allocations annuelles ou les rentes réellement payées sont 
rattachées à l'indice pivot en vigueur à la date de l'accident en 
application de l'article 4, § 1er, de la loi du 2 août 1971 précitée.

Les premier et deuxième alinéas ne s'appliquent pas aux allocations 
annuelles et rentes qui correspondent à un taux d'incapacité 
permanente de travail de 10 p.c. à moins de 16 p.c. et dont la valeur est 
versée en capital au Fonds des accidents du travail en application de 
l'article 45quater, alinéas trois et quatre.

Par dérogation à l'alinéa précédent, pour les accidents visés à l'article 
45quater, alinéas trois et quatre, antérieurs au 1er janvier 1997, les 
allocations annuelles correspondant à un taux d'incapacité de travail de 
10 p.c. à moins de 16 p.c. sont liées à l'indice des prix à la 
consommation jusqu'à la date du 1er janvier 1997.

Par dérogation aux alinéas 1er et 2, l'allocation annuelle et la rente 
visées à l'article 24, alinéa 4, suivent les indexations et les adaptations 
du revenu minimum mensuel moyen garanti qui découlent de la 
convention collective de travail visée à l'article précité.

En outre, des allocations, dont le montant et les conditions d'octroi 
sont fixés par le Roi, sont accordées à certaines catégories de victimes 
ou leurs ayants droit.

Art. 27ter. Pour les accidents survenus avant le 1er janvier 1988, 
l'indexation , les adaptations et les allocations visées à l'article 27bis et, 
pour les accidents visés à l'article 45quater, les allocations fixées par le 
Roi, sont à charge du Fonds des accidents du travail.

Art. 27quater. La victime d'un accident du travail et les ayants droit 
visés aux articles 12 à 17 inclus, peuvent prétendre à une allocation 
spéciale à charge du Fonds des accidents du travail, s'ils fournissent la 
preuve que l'accident ne donnait pas lieu, au moment du fait 
dommageable, à une réparation comme accident du travail ou comme 
accident sur le chemin du travail, alors que l'application de la loi au 
moment de la demande aurait donné lieu à l'octroi d'une rente.

Le Roi fixe le montant et les modalités d'octroi de l'allocation 
spéciale, ainsi que les conditions d'intervention du Fonds en faveur des 
personnes ayant droit à l'allocation spéciale en matière de prise en 

charge des périodes d'incapacité temporaire de travail, des frais 
inhérents aux soins médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et 
hospitaliers et aux appareils de prothèse et d'orthopédie nécessaires du 
fait de l'accident.

Section 3. - Soins médicaux.

Art. 28. La victime a droit aux soins médicaux, chirurgicaux, 
pharmaceutiques et hospitaliers et, dans les conditions fixées par le 
Roi, aux appareils de prothèse et d'orthopédie nécessités par l'accident.

Art. 28bis. Pour les accidents survenus avant le 1er janvier 1988 les 
frais pour les soins visés à l'article 28, ne sont à charge de l'entreprise 
d'assurances que jusqu'à l'expiration du délai fixé à l'article 72. Passé 
ce délai, ils sont à charge du Fonds des accidents du travail.

Pour les accidents survenus avant le 1er janvier 1988, le coût des 
appareils de prothèse et d'orthopédie n'est à charge de l'entreprise 
d'assurances que jusqu'à la date de l'homologation ou de l'entérinement 
de l'accord ou de la décision visée à l'article 24.

Une indemnité supplémentaire représentant le coût probable du 
renouvellement et de la réparation des appareils est fixée par l'accord 
ou par la décision et est calculée de la manière fixée par le Roi.

Cette indemnité est versée par l'entreprise d'assurances au Fonds des 
accidents du travail dans le mois qui suit l'homologation ou 
l'entérinement de l'accord ou la décision visée à l'article 24.

Art. 29. La victime a le libre choix du dispensateur de soins, sauf 
lorsque les conditions suivantes sont remplies :

1° l'employeur a institué à sa charge un service médical agréé par le 
Roi ou s'est affilié auprès d'un service médical agréé. Le Roi détermine 
les conditions de création, de fonctionnement et d'affiliation;

2° l'employeur a désigné pour chaque type de soins fournis dans le 
service au moins trois dispensateurs de soins à qui la victime peut 
s'adresser, sauf pour ce qui est des premiers soins;

3° la création du service ou l'affiliation auprès du service, les noms 
des dispensateurs de soins et la délimitation géographique de 
l'obligation de s'adresser au service médical sont mentionnés dans le 
règlement de travail ou, en ce qui concerne les gens de mer, au rôle 
d'équipage;

4° les travailleurs sont consultes suivant les conditions fixées par le 
Roi;

5° la victime est liée par un contrat de travail à l'employeur au 
service duquel l'accident a eu lieu.

Lorsque la victime s'adresse à un dispensateur de soins autre que 
celui du service médical institué en vertu de l'alinéa 1er, les frais sont à 
la charge de l'entreprise d'assurances suivant les conditions et suivant 
le tarif fixés par le Roi.

Art. 30. Abrogé

Art. 31. Lorsque la victime a le libre choix du dispensateur de soins, 
les frais pour soins de santé sont remboursés suivant les conditions et 
suivant le tarif fixés par le Roi.

Art. 32. Au cours du traitement, l'entreprise d'assurances peut, dans le 
cas où la victime a le libre choix, désigner un médecin chargé de 
contrôler le traitement.

Au cours du traitement, la victime ou ses ayants droit peuvent, dans 
le cas où la victime n'a pas le libre choix, désigner un médecin chargé 
de contrôler le traitement.

Le médecin chargé de contrôler le traitement aura libre accès auprès 
de la victime pour autant qu'il en avertisse le médecin traitant.

Le Roi détermine les honoraires dus au médecin désigné par la 
victime. Ils sont supportés à concurrence de 90 p.c. par l'entreprise 
d'assurances.

Art. 33. Dans les conditions fixées par le Roi, la victime, le conjoint, 
les enfants et les parents ont droit à l'indemnisation des frais de 
déplacement et de nuitée résultant de l'accident.

Section 4 - Rémunération de base.

Art. 34. On entend par rémunération de base, la rémunération à 
laquelle le travailleur a droit pour l'année qui a précédé l'accident, en 
raison de la fonction exercée dans l'entreprise au moment de l'accident.

La période de référence n'est complète que si le travailleur a effectué 
durant toute l'année des prestations en tant que travailleur à temps 
plein.

Pour l'application de la présente section et ses arrêtés d'exécution, les 
définitions des données relatives au temps de travail sont celles 
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déterminées par l'arrêté royal du 10 juin 2001 portant définition 
uniforme de notions relatives au temps de travail à l'usage de la 
sécurité sociale, en application de l'article 39 de la loi du 26 juillet 
1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la 
viabilité des régimes légaux des pensions.

Art. 35. Pour l'application de la présente loi, est considérée comme 
rémunération toute somme ou tout avantage, évaluable en argent, 
octroyé directement ou indirectement par l'employeur au travailleur en 
raison des relations de travail existant entre eux, ainsi que le pécule de 
vacances , soit que cet octroi résulte d'un contrat individuel écrit ou 
verbal, d'un règlement, d'une convention conclue au niveau de 
l'entreprise, d'une convention collective conclue au Conseil National 
du Travail, en commission ou sous-commission paritaire ou en tout 
autre organe paritaire - rendue obligatoire ou non par arrêté royal - d'un 
usage ou d'un statut, soit que cet octroi résulte d'une loi ou d'une 
obligation prise unilatéralement par l'employeur, sauf pour des motifs 
étrangers à l'activité professionnelle du travailleur. Le pécule de 
vacances n'est pas considéré comme rémunération pour le calcul des 
indemnités dues pour l'incapacité temporaire.

Pour l'application de la présente loi, ne sont pas considérés comme 
rémunération :
- les sommes versées à titre de remboursement des frais de transport 

exposés réellement par le travailleur à charge de l'employeur;
- les montants versés au titre de remboursement des frais inhérents au 

travail à domicile;
- les avantages accordés sous la forme d'outils ou de vêtements de 

travail, ainsi que les montants que l'employeur paie au travailleur afin 
de s'acquitter de son obligation de fournir les outils ou vêtements de 
travail;

- les indemnités accordées en cas de fermeture d'entreprises;
- l'indemnité d'éviction du représentant de commerce;
- les indemnités dues au travailleur lorsque l'employeur ne respecte pas 

ses obligations légales, contractuelles ou statutaires;
- les avantages complémentaires au régime de la sécurité sociale, à 

l'exception des pécules complémentaires de vacances.".
Le Roi peut après avis du Conseil National du Travail et par arrêté 

délibéré en Conseil des Ministres, "étendre ou limiter la notion de 
rémunération" définie ci-dessus.

La rémunération à prendre en considération ne peut être inférieure à 
la rémunération, fixée par convention collective, conclue en vertu de la 
loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les 
commissions paritaires, pour un travailleur appartenant à la même 
qualification professionnelle que la victime.

Par dérogation à l'alinéa 1er, pour les employés dont le contrat prend 
fin, le pécule de vacances est considéré comme rémunération pour le 
calcul des indemnités due pour l'incapacité temporaire à partir de la 
date de la fin du contrat.

Art. 36. § 1. Lorsque la période de référence telle qu'elle est fixée par 
l'article 34, deuxième alinéa, est incomplète ou lorsque la rémunération 
du travailleur à cause de circonstances occasionnelles est inférieure à 
la rémunération qu'il gagne normalement, la rémunération à laquelle le 
travailleur a droit est complétée par une rémunération hypothétique 
pour les journées, en dehors des temps de repos, pour lesquelles le 
travailleur n'a pas reçu de rémunération.

La rémunération hypothétique est égale à la multiplication du 
nombre de journées ou d'heures non prestées pendant la période de 
référence par la rémunération à laquelle le travailleur a droit divisée 
par le nombre de jours ou d'heures prestés.

§ 2. Lorsque le travailleur est occupé depuis moins d'un an dans 
l'entreprise ou dans la fonction exercée au moment de l'accident, la 
rémunération hypothétique, afférente à la période antérieure, est 
calculée en raison de la rémunération journalière moyenne des 
personnes de référence.

Sur simple demande de l'entreprise d'assurances ou des agents visés à 
l'article 87, l'employeur de la victime ou, le cas échéant, l'employeur 
qui appartient à la même branche d'activités communique le numéro 
d'identification des personnes de référence visé à l'article 8, 1° ou 2°, 
de la loi du 15 janvier 1990 relative à l'institution et à l'organisation 
d'une Banque-carrefour de la sécurité sociale.

§ 3. Lorsque le travailleur est occupé dans une entreprise ne 
comportant qu'une période limitée de travail par an, la rémunération est 
complétée par les gains acquis pendant la période nécessaire pour 
parfaire l'année. Lorsque, pour tout ou partie de cette période, il n'y a 
pas de gain, la rémunération est complétée par une rémunération 
hypothétique calculée conformément aux dispositions du § 1er.

Art. 37. Lorsque en vertu d'un régime de sécurité sociale ou de 
prévoyance sociale, la victime bénéficie de prestations qui ne sont 

octroyées qu'à condition que les limites légales du travail autorisé des 
pensionnés ne soient pas dépassées, la rémunération de base est 
déterminée en fonction exclusive de la rémunération qui est due en 
raison de l'accomplissement du travail autorisé.

En ce qui concerne les accidents qui se sont produits avant l'entrée en 
vigueur de la présente disposition, celle-ci est d'application aux 
indemnités qui, à la date d'entrée en vigueur, n'étaient pas encore 
définitivement fixées conformément à l'article 24, alinéa 2.

Art. 37bis. § 1. Lorsque la victime est engagée dans les liens d'un 
contrat en qualité de travailleur à temps partiel, la rémunération de 
base, pour le calcul des indemnités d'incapacité temporaire de travail, 
est fixée exclusivement en fonction du salaire dû aux termes dudit 
contrat de travail.

§ 2. Lorsque la victime est engagée dans les liens de plusieurs 
contrats en qualité de travailleur à temps partiel, la rémunération de 
base pour le calcul des indemnités d'incapacité temporaire de travail 
est fixée en tenant compte des salaires qui lui sont dus aux termes 
desdits contrats de travail.

Art. 37ter. Dans le cas où l'incapacité de travail n'excède pas trente 
jours, la rémunération de base pour le calcul des indemnités pour cette 
incapacité est, sans préjudice des dispositions des articles 37, 37bis et 
39, égale à la rémunération journalière moyenne déterminée 
conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 10 juin 2001 
établissant la notion uniforme de “rémunération journalière moyenne” 
en application de l'article 39 de la loi du 26 juillet 1996 portant 
modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes 
légaux des pensions et harmonisant certaines dispositions légales, 
multipliée par le nombre de jours où la victime est censée effectuer un 
travail normal conformément à son horaire de travail normal pendant 
la période de référence visée à l'article 34 , diminué du nombre de 
jours de congé légal.

Art. 38. Lorsque la victime est un apprenti ou un mineur d'âge et que 
l'accident a occasionné une incapacité temporaire de travail, la 
rémunération est complétée le cas échéant par une rémunération 
hypothétique ou par d'autres gains comme prévu à l'article 36. Lorsque, 
pendant la période d'incapacité temporaire de travail, le mineur d'âge 
devient majeur ou que le contrat d'apprentissage de l'apprenti prend 
fin, la rémunération de base pour le calcul de l'indemnité journalière 
est, à partir de cette date, fixée conformément à l'alinéa ci-dessous.

Lorsque l'accident a entraîné une incapacité permanente de travail ou 
le décès de la victime et que l'apprenti ou le mineur d'âge ne bénéficiait 
d'aucune rémunération ou d'une rémunération inférieure à la 
rémunération moyenne des travailleurs majeurs de la catégorie à 
laquelle la victime aurait appartenu à sa majorité ou à l'expiration du 
contrat d'apprentissage, la rémunération de base est calculée sur cette 
dernière rémunération moyenne.

Art. 39. Lorsque le salaire annuel dépasse le montant mentionné ci-
après, ce salaire, en ce qui concerne la fixation des indemnités et des 
rentes, n'est pris en compte qu'à concurrence de ce montant :

1° à partir du 1er septembre 2004 : 31 578 EUR;
2° à partir du 1er janvier 2005 : 32 106 EUR.
En ce qui concerne les apprentis et les travailleurs mineurs d'âge, 

atteints d'une incapacité temporaire de travail, la rémunération à 
prendre en considération ne peut être inférieure à 60.000 francs par an.

3° à partir du 1er janvier 2007 : 34.411,60 EUR.
Les montants de ces rémunérations sont liés aux fluctuations de 

l'indice des prix à la consommation suivant les modalités fixées par le 
Roi.

Le Roi peut modifier ces montants, après avis du Conseil national du 
Travail.

Les montants des rémunérations vises aux alinéas 1er et 3, qui sont 
pris en considération pour la fixation des indemnités et rentes, sont 
exclusivement ceux d'application à la date de l'accident.

Art. 39bis. Sans préjudice de l'application de l'article 39, alinéas 1er 
et 3, la rémunération plafonnée à concurrence de laquelle les 
indemnités et rentes sont prises en charge par les entreprises 
d'assurances est fixée à 26 410 EUR. Le Roi augmente ce montant, le 
cas échéant graduellement, par arrête délibéré en Conseil des ministres, 
moyennant compensation des coûts pour les employeurs, engendrés 
par cette augmentation.

La différence entre les indemnités et rentes fixée conformément à 
l'article 39, alinéa 1er, et l'alinéa précédent est prise en charge par le 
Fonds des accidents du travail sous les conditions et selon les 
techniques de financement fixées par le Roi, par arrêté délibéré en 
Conseil des ministres.
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Art. 40. La rémunération quotidienne moyenne est égale à la 
rémunération de base divisée par 365.

Si le quotient de la division comporte une fraction d'eurocent, celle-ci 
est négligée lorsqu'elle n'atteint pas un demi-eurocent et est comptée 
pour un eurocent lorsqu'elle atteint ou dépasse un demi-eurocent.

Section 5 - Paiement.

Art. 41. L'indemnité pour frais funéraires visée par l'article 10 est 
payée dans le mois qui suit le décès, à la personne qui en a pris la 
charge.

Les indemnités pour frais médicaux, pharmaceutiques, chirurgicaux 
et d'hospitalisation sont payés à ceux qui en ont pris la charge.

Art. 42. Les indemnités temporaires sont payables par l'entreprise 
d'assurances aux mêmes époques que les salaires.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, déterminer 
les conditions, les modalités et la périodicité selon lesquelles sont 
payées les allocations annuelles et les arrérages des rentes ainsi que les 
allocations.

Les indemnités prévues par la présente loi portent intérêt de plein 
droit à partir de leur exigibilité.

Art. 42bis. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, 
déterminer dans quelle mesure et suivant quelles conditions les 
prestations accordées en exécution de la présente loi peuvent être 
cumulées avec celles accordées en vertu d'autres régimes de sécurité 
sociale ou de prévoyance sociale.

Le Fonds des accidents du travail est subrogé dans les droits de 
l'intéressé pour la partie des prestations qui, par application de la 
section première du chapitre XII du titre XIII de la loi du 20 juillet 
2006 portant des dispositions diverses, ne peut pas être cumulée avec 
une pension. La valeur de cette partie, qui correspond à une allocation 
et rente liées le cas échéant à l'indice des prix à la consommation, est 
versée en capital au Fonds des accidents du travail. Le Roi détermine, 
par arrête délibéré en Conseil des ministres, les conditions, délais et 
modalités de ce transfert.

Sans préjudice des dispositions des articles 51bis et 51ter, les 
organismes et personnes visés aux articles 49, 51 et 106, transfèrent au 
Fonds des accidents du travail, en cas de cumul donnant lieu à 
subrogation, les prestations dues diminuées de la partie versée en 
capital conformément à l'alinéa précédent, dans les conditions et selon 
les modalités déterminées par le Roi.

Par ce versement, les droits et obligations des organismes et 
personnes cités sont repris, dans les limites de ce transfert, par le Fonds 
des accidents du travail.

Art. 43. La victime d'un accident du travail bénéficiaire d'une 
indemnité, d'une allocation annuelle ou d'une rente en vertu des articles 
22 à 24, ou d'une allocation ou qui jouit d'un capital en vertu des 
articles 45 ou 45bis, est tenue au paiement des cotisations personnelles 
dues en application des lois en matière de sécurité sociale.

Le Roi fixe les règles de perception et de répartition de ces 
cotisations ainsi que les règles d'exécution.

Les cotisations ne sont toutefois pas dues sur la partie de l'indemnité, 
de la rente ou des allocations accordées pour l'assistance d'une autre 
personne.

Art. 44. Les indemnités ou les rentes fournies en vertu de la présente 
loi sont soumises aux dispositions suivantes:

1° quel que soit le régime matrimonial, la travailleuse mariée dispose 
des indemnités ou rentes qui lui sont dues, comme de son salaire, ainsi 
qu'il est prévu par les lois relatives aux contrats de louage de travail;

2° les indemnités ou rentes dues à un travailleur mineur d'âge lui sont 
remises valablement, sauf opposition du père, de la mère ou du tuteur;

3° lorsque le conjoint du titulaire des indemnités ou rentes se plaint 
de ce qu'il les dilapide, le juge peut décider qu'elles seront versées au 
plaignant;

4° lorsque le titulaire est veuf, divorcé ou séparé de corps, le juge 
peut, sur réquisition d'un tiers, décider que les rentes prévues au 
bénéfice de ses enfants seront versées à la personne physique ou 
morale qui en a la garde.

Art. 45. La victime et le conjoint peuvent demander qu'un tiers au 
maximum de la valeur de la rente qui leur revient soit payé en capital.

Cette demande peut être formée a tout moment, même après la 
constitution du capital. Le juge décide au mieux de l'intérêt du 
demandeur.

Le capital se calcule conformément au tarif fixé par le Roi et en 
fonction de l'âge de la victime ou de l'ayant droit au premier jour du 
trimestre qui suit la décision du juge. A partir de cette date, des intérêts 
sont dus de plein droit sur ce capital.

Art. 45bis. Sauf pour les accidents du travail visés aux articles 45ter 
et 45quater, si la rente, après l'expiration du délai de révision, est 
calculée sur un taux d'incapacité permanente de travail inférieur à 10 
p.c. la valeur de la rente viagère, diminuée conformément à l'article 24, 
alinéa 3, est payée à la victime, en capital, dans le mois qui suit 
l'expiration dudit délai.

Le capital se calcule conformément au tarif fixé par le Roi et en 
fonction de l'âge de la victime au premier jour du trimestre qui suit 
l'expiration du délai de révision. A partir de cette date, des intérêts sont 
dus de plein droit sur ce capital.

Art. 45ter. Pour les accidents survenus avant le 1er janvier 1988, la 
valeur de la rente qui après l'expiration du délai visé à l'article 72, est 
calculée sur un taux d'incapacité permanente de travail inférieur à 10 
p.c., est versée en capital au Fonds des accidents du travail 
conformément à l'article 51bis.

Dans ces cas, l'article 45, alinéa 1er, n'est pas d'application.

Art. 45quater. Pour les accidents survenus à partir du 1er janvier 
1988 dans le cas desquels la fixation du taux d'incapacité permanente 
de travail de moins de 10 p.c. se fait, soit par entérinement de l'accord 
à une date à partir du 1er janvier 1994, soit par une décision judiciaire 
coulée en force de chose jugée, à une date à partir du 1er janvier 1994, 
la valeur de l'allocation annuelle et de la rente est versée en capital au 
Fonds des accidents du travail, tel qu'il est prévu à l'article 51ter.

Ce règlement s'applique également aux accidents survenus à partir du 
1er janvier 1988 pour lesquels la victime a été déclarée guérie sans 
incapacité permanente de travail à partir du 1er janvier 1994 ou pour 
lesquels la fixation du taux d'incapacité permanente de travail de 10 
p.c. ou plus se fait par un entérinement ou par une décision judiciaire 
visés à l'alinéa premier, dans le cas où les allocations annuelles et 
rentes sont fixées, après révision, sur la base d'un taux de moins de 10 
p.c., soit par un accord-révision entériné, soit par une décision 
judiciaire coulée en force de chose jugée.

En ce qui concerne les accidents pour lesquels la fixation du taux 
d'incapacité permanente de travail de 10 p.c. à moins de 16 p.c. se fait 
soit par entérinement de l'accord à une date à partir du 1er janvier 
1997, soit par une décision judiciaire passant en force de chose jugée à 
une date à partir du 1er janvier 1997, la valeur d'une allocation 
annuelle ou d'une rente liées, le cas échéant, à l'indice des prix à la 
consommation est versée en capital au Fonds des accidents du travail, 
comme le prévoit l'article 51ter.

L'alinéa précédent s'applique également aux accidents pour lesquels 
la victime a été déclarée guérie sans incapacité permanente de travail à 
partir du 1er janvier 1997 ou pour lesquels la fixation du taux 
d'incapacité permanente de travail de moins de 10 p.c. ou de 16 p.c. au 
moins se fait par un entérinement ou par une décision judiciaire visés à 
l'alinéa précédent, dans le cas où les allocations annuelles et rentes sont 
fixées, après révision, sur la base d'un taux de 10 p.c. à moins de 16 
p.c. soit par un accord-révision entériné, soit par une décision 
judiciaire coulée en force de chose jugée.

En ce qui concerne les accidents pour lesquels la fixation du taux 
d'incapacité permanente de travail de 16 pc à 19 pc inclus se fait soit 
par entérinement de l'accord à une date à partir du 1er décembre 2003, 
soit par une décision judiciaire coulée en force de chose jugée à une 
date à partir du 1er décembre 2003, la valeur d'une allocation annuelle 
ou d'une rente liées, le cas échéant, à l'indice des prix à la 
consommation est versée en capital au Fonds des accidents du travail, 
comme le prévoit l'article 51ter.

L'alinéa précédent s'applique également aux accidents pour lesquels 
la victime a été déclarée guérie sans incapacité permanente de travail à 
partir du 1er décembre 2003 ou pour lesquels la fixation du taux 
d'incapacité de travail de moins de 16 p.c. ou de plus de 19 p.c. se fait 
par un entérinement ou par une décision judiciaire visés à l'alinéa 
précédent, dans le cas où les allocations annuelles et rentes sont fixées, 
après révision, sur la base d'un taux de 16 pc à 19 pc inclus soit par un 
accord-révision entériné, soit par une décision judiciaire coulée en 
force de chose jugée.

Dans ces cas, l'article 45, alinéa 1er, n'est pas d'application.

Art. 45quinquies. A condition que le débiteur soit de bonne foi, 
l'entreprise d'assurances renonce à la récupération des sommes payées 
indûment dans des cas ou catégories de cas dignes d'intérêt déterminés 
par le Roi.
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Section 6 - Responsabilité civile.

Art. 46. § 1er. Indépendamment des droits découlant de la présente 
loi, une action en justice peut être intentée, conformément aux règles 
de la responsabilité civile, par la victime ou ses ayants droit:

1° contre l'employeur qui a causé intentionnellement l'accident du 
travail ou causé intentionnellement un accident ayant entraîné un 
accident du travail;

2° contre l'employeur, dans la mesure ou l'accident du travail a causé 
des dommages aux biens du travailleur;

3° contre le mandataire ou le préposé de l'employeur qui a causé 
intentionnellement l'accident du travail;

4° contre les personnes autres que l'employeur, ses mandataires ou 
préposés, qui sont responsables de l'accident;

5° contre l'employeur, ses mandataires ou préposés, lorsque l'accident 
est survenu sur le chemin du travail.

6° contre l'employeur, ses mandataires ou préposés lorsque l'accident 
est un accident de roulage. Par accident de roulage, on entend tout 
accident de la circulation routière impliquant un ou plusieurs 
véhicules, automoteurs ou non, et lié à la circulation sur la voie 
publique.

7° contre l'employeur qui, ayant méconnu gravement les obligations 
que lui imposent les dispositions légales et réglementaires relatives au 
bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail, a exposé les 
travailleurs au risque d'accident du travail, alors que les fonctionnaires 
désignés pour surveiller l'application desdites dispositions en 
application de l'article 3 de la loi du 16 novembre 1972 concernant 
l'inspection du travail lui ont par écrit :

a) signalé le danger auquel il expose ces travailleurs;
b) communiqué les infractions qui ont été constatées;
c) prescrit des mesures adéquates;
d) communiqué que s'il néglige de prendre les mesures visées sous c, 
la victime ou son ayant droit a, en cas d'accident éventuel, la 
possibilité d'intenter une action civile en responsabilité.

La mise en demeure écrite mentionne les infractions aux 
prescriptions en matière de sécurité et d'hygiène du travail qui ont été 
constatées, le risque spécifique d'accident du travail ainsi créé, les 
mesures concrètes de prévention à prendre ainsi que le délai dans 
lequel ces mesures doivent être réalisées, sous peine de donner à la 
victime ou à ses ayants droit la possibilité d'intenter une action en 
responsabilité civile dans l'éventualité d'un accident.

L'action en responsabilité civile ne peut pas être intentée contre 
l'employeur qui prouve que l'accident est également dû au non-respect, 
par le travailleur victime de l'accident, des instructions de sécurité que 
l'employeur lui a préalablement notifiées par écrit, alors que les 
moyens de sécurité nécessaires ont été mis à sa disposition.

§ 2. Indépendamment des dispositions du § 1er, l'entreprise 
d'assurances reste tenu du paiement des indemnités résultant de la 
présente loi, dans les délais fixés aux articles 41 et 42.

La réparation en droit commun qui ne peut se rapporter a 
l'indemnisation des dommages corporels, telle qu'elle est couverte par 
la présente loi, peut se cumuler avec les indemnités résultant de la 
présente loi.

Art. 47. L'entreprise d'assurances et le Fonds des Accidents du travail 
peuvent exercer une action contre le responsable de l'accident du 
travail, jusqu'à concurrence des débours effectués en vertu de l'article 
46, § 2, alinéa 1er, des capitaux y correspondant, ainsi que des 
montants et capitaux visés aux articles 51bis, 51ter et 51quinquies. Ils 
peuvent intenter cette action civile de la même façon que la victime ou 
ses ayants droit, et être subrogés dans les droits que la victime ou ses 
ayants droit auraient pu exercer en vertu du droit commun, en cas de 
non indemnisation conformément à l'article 46, § 2, premier alinéa.

Art. 48. Les indemnités établies par la présente loi ne sont pas dues 
lorsque l'accident a été intentionnellement provoqué par la victime.

Aucune indemnité n'est due à celui des ayants droit qui a 
intentionnellement provoqué l'accident.

Section 6bis - Concours avec la réparation accordée en vertu de 
l'article 29bis de la loi du 21 novembre 1989 relative à l'assurance 
obligatoire de la responsabilité en matière de véhicules automoteurs.

Art. 48bis. § 1. Sans préjudice des dispositions de l'article 29bis de la 
loi du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la 
responsabilité en matière de véhicules automoteurs, l'entreprise 
d'assurances reste tenu du paiement des indemnités résultant de la 
présente loi dans les délais fixés aux articles 41 et 42.

§ 2. La réparation accordée conformément à l'article 29bis de la loi 
précitée du 21 novembre 1989 qui ne peut se rapporter à 

l'indemnisation des dommages corporels telle qu'elle est couverte par 
la présente loi, peut se cumuler avec les indemnités résultant de la 
présente loi.

Art. 48ter. L'entreprise d'assurances et le Fonds des accidents du 
travail peuvent exercer une action contre l'entreprise d'assurances qui 
couvre la responsabilité du propriétaire , du conducteur ou du détenteur 
du véhicule automoteur ou contre le Fonds commun de garantie visé à 
l'article 80 de la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des 
entreprises d'assurances, jusqu'à concurrence des débours effectués en 
vertu de l'article 48bis, § 1, des capitaux y correspondant, ainsi que des 
montants et capitaux visés aux articles 51bis, 51ter et 59quinquies. 

Ils peuvent exercer cette action de la même façon que la victime ou 
ses ayants droit et être subrogés dans les droits que la victime ou ses 
ayants droit, en cas de non-indemnisation conformément à l'article 
48bis, § 1, auraient pu exercer en vertu de l'article 29bis de la loi du 21 
novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité en 
matière de véhicules automoteurs.

CHAPITRE III - Assurance.

Section 1 - Entreprise d'assurances

Art. 49. L'employeur est tenu de souscrire une assurance contre les 
accidents du travail auprès d'une entreprise d'assurances qui :

1° est autorisée aux fins de l'assurance contre les accidents du travail 
ou peut exercer l'assurance contre les accidents du travail en Belgique 
par l'intermédiaire d'une succursale ou en régime de libre prestation de 
services conformément à la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle 
des entreprises d'assurances;

2° satisfait à toutes les règles et conditions imposées par la présente 
loi.

La durée du contrat d'assurance ne peut excéder un an; cette durée 
doit être prolongée le cas échéant de la période qui sépare la date de 
prise d'effet du contrat du 1er janvier de l'année qui suit.

Sauf si l'une des parties s'y oppose par lettre recommandée déposée à 
la poste au moins trois mois avant l'arrivée du terme du contrat, celui-
ci est reconduit tacitement pour des période successives d'un an. La 
présente disposition n'est pas applicable aux contrats d'assurance d'une 
durée inférieure à un an.

Avec l'accord mutuel de l'employeur et de l'entreprise d'assurances la 
durée d'un an visée aux alinéas 2 et 3, peut être fixée à trois ans.

Le Roi fixe les conditions, les modalités et les délais dans lesquels il 
est mis fin au contrat d'assurance.

Dans le cas où l'entreprise d'assurances se réserve le droit de résilier 
le contrat après la survenance d'un sinistre, le preneur d'assurance 
dispose du même droit. Cette disposition n'est pas applicable aux 
contrats d'assurance d'une durée de trois ans, conclus avec des 
entreprises dont la moyenne annuelle de l'effectif du personnel est 
supérieure à cent ou qui font assurer un volume salarial de plus de cent 
fois la rémunération annuelle de base maximum visée à l'article 39.

L'entreprise d'assurances couvre tous les risques définis aux articles 7 
et 8 pour tous les travailleurs au service d'un employeur et pour toutes 
les activités auxquelles ils sont occupés par cet employeur.

Toutefois, l'employeur conserve la possibilité d'assurer auprès 
d'entreprises d'assurances distincts le personnel de différents sièges 
d'exploitation et tous les gens de maison à son service.

L'employeur qui pratique également des assurances contre les 
accidents du travail, doit souscrire l'assurance obligatoire contre les 
accidents du travail en faveur de ses travailleurs auprès d'une 
entreprise d'assurances agréé avec lequel il n'a aucun lien juridique ou 
commercial.

Art. 49bis. § 1. Les dispositions de l'article 49, alinéas 5 et 6, telles 
que remplacées par l'article 57 de la loi du 30 décembre 1992 portant 
des dispositions sociales et diverses, ne s'appliquent aux contrats 
d'assurance souscrits avant son entrée en vigueur qu'à partir de la date 
de la modification, du renouvellement, de la reconduction ou de la 
transformation de ces contrats.

§ 2. Les contrats visés au § 1er qui n'ont été ni modifiés, ni 
renouvelés, ni reconduits, ni transformés sont soumis aux dispositions 
de l'article 49, alinéas 5 et 6, telles que remplacées par l'article 57 de la 
loi du 30 décembre 1992 portant des dispositions sociales et diverses, 
dès le 1er septembre 1994.

§ 3. Les dispositions de l'article 49, alinéas 2, 3 et 4, telles que 
remplacées par l'article 57 de la loi du 30 décembre 1992 portant des 
dispositions sociales et diverses, s'appliquent aux contrats en cours dès 
le 1er janvier 1993. Les modifications résultant de l'adaptation des 
contrats en cours aux nouvelles dispositions de l'article 49, telles que 
remplacées par l'article 57 de la loi du 30 décembre 1992 portant des 
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dispositions sociales et diverses, ne peuvent justifier la résiliation du 
contrat.

§ 4. Les entreprises d'assurance procèdent à l'adaptation formelle des 
contrats d'assurances et autres documents d'assurance aux nouvelles 
dispositions de l'article 49, telles que remplacées par l'article 57 de la 
loi du 30 décembre 1992 portant des dispositions sociales et diverses, 
au plus tard pour le 1er juillet 1993 ou pour la date à laquelle la loi leur 
est applicable si cette date est postérieure au 1er juillet 1993. Jusqu'à 
cette date, les contrats existants et nouveaux ne doivent pas, quant à la 
forme, être conformes à l'article 49 précité.

Art. 49quater. L'entreprise d'assurances applique son tarif, qu'elle 
fixe librement, à chaque employeur assuré en distinguant le risque 
ouvrier et employé et, pour le risque ouvrier, en fonction de la 
statistique sinistres et de la taille d'entreprise. Le taux de prime excède 
jusqu'à 30 % le tarif pour les risques qui présentent une statistique 
sinistres élevée. En cas d'un risque qui présente une statistique sinistres 
diminuée, le taux de prime est inférieur jusqu'à 15 % du tarif. Cette 
diminution peut s'accroître en fonction de la taille de l'entreprise 
assurée. Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, les 
modalités d'application de cet alinéa et entre autres la taille de 
l'entreprise exprimée en nombre d'ouvriers, à laquelle ces dispositions 
s'appliquent.

Le Comité de Gestion du Fonds des Accidents du travail évalue 
annuellement les effets préventifs de l'application de ces dispositions. 
Le Roi fixe les modalités d'application de cet alinéa.

Art. 50. L'employeur qui n'a pas contracté une assurance est affilié 
d'office auprès du Fonds des accidents du travail conformément aux 
dispositions fixées par le Roi après avis du Comité de gestion dudit 
Fonds.

Art. 51. Abrogé

Art. 51bis. Pour les accidents visés à l'article 45ter, l'entreprise 
d'assurances verse le capital de la rente, correspondant au taux 
d'incapacité permanente non diminué conformément à l'article 24, 
alinéa 3, au Fonds des accidents du travail avant le quinzième jour du 
premier mois du trimestre qui suit l'expiration du délai visé à l'article 
72.

Le capital de rente est calculé en fonction de l'âge de la victime au 
premier jour du mois du trimestre susvisé conformément au barème 
fixé par le Roi, après avis du comité de gestion du Fonds des accidents 
du travail.

L'entreprise d'assurances avertit la victime avant le transfert du 
capital de la rente au Fonds des accidents du travail.

Art. 51ter. Pour les accidents visés à l'article 45quater, l'entreprise 
d'assurances verse le capital correspondant à l'allocation et à la rente 
diminué, le cas échéant, conformément a l'article 24, alinéa 3, au Fonds 
des accidents du travail. Le Roi fixe le barème, les conditions, délais et 
modalités de ce transfert, ainsi que du décompte en cas de révision du 
taux d'incapacité au cours du délai visé à l'article 72.

L'entreprise d'assurances avertit la victime avant le transfert du 
capital au Fonds des accidents du travail.

Art. 52. L'entreprise d'assurances ou le représentant visé à l'article 
68, § 1er, 5°, de la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des 
entreprises d'assurances tient l'intégralité des dossiers de polices et de 
sinistres en Belgique à la disposition des agents visés à l'article 87.

Les personnes auxquelles la présente loi est applicable, les catégories 
de personnes visées à l'article 3, ainsi que les ayants droit en 
application du chapitre II de la présente loi, ont le droit de recevoir une 
copie des polices, des dossiers sinistres et des documents qui les 
concernent dans la langue imposée par la loi ou le décret.

Art. 52bis. Abrogé

Art. 53. Les entreprises d'assurances tiennent pour les activités visées 
à l'article 58, § 1er, 9°, une gestion spéciale selon les modalités fixées 
par le Roi. Elles en font rapport au Fonds des accidents du travail selon 
les modalités et dans les conditions déterminées par le Roi.

Art. 54. Les entreprises d'assurances peuvent fixer dans leurs 
conditions générales ou dans leurs statuts que les indemnités 
d'incapacité temporaire de travail sont payées pour une période de six 
mois au maximum à partir du jour qui suit le début de l'incapacité de 
travail, directement à la victime par l'employeur pour le compte de 
l'entreprise d'assurances concernée.

Art. 54bis. Lorsque, lors des cessions visées au chapitre Vquater de 
la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des entreprises d'assurances, 
une entreprise d'assurance exerçant l'assurance légale contre les 
accidents du travail est concernée, l'Office de Contrôle des Assurances 
ne peut accorder l'autorisation qu'après avis du comité de gestion du 
Fonds des accidents du travail.

Si une telle entreprise d'assurances est concernée par une 
restructuration de sociétés visée au livre XI de la loi du 7 mai 1999 
contenant le Code des sociétés, l'Office de Contrôle des Assurances en 
informe le Fonds des accidents du travail sans délai.

Art. 55. Aucune clause de déchéance ne peut être opposée par 
l'entreprise d'assurance agréé aux créanciers d'indemnités.

Art. 56. Abrogé

Section 2. - Fonds des accidents du travail.

Art. 57. Le Fonds des accidents du travail, institué par l'arrêté royal 
no 66 du 10 novembre 1967, est un établissement public doté de la 
personnalité civile.

Son organisation et son fonctionnement sont réglés par le Roi.

Art. 58. § 1er. Le Fonds des accidents du travail a pour mission:
1° d'assurer la réparation des dommages résultant des accidents du 

travail survenus aux gens de mer, conformément aux dispositions de la 
présente loi;

2° de rembourser les dépenses dans les cas visés à l'article 84, alinéa 
2;

3° d'accorder la réparation en matière d'accidents du travail 
conformément aux dispositions de la présente loi, lorsque l'employeur 
n'a pas conclu de contrat d'assurance comme prévu à l'article 49 ou 
lorsque l'entreprise d'assurances reste en défaut de s'acquitter;

4° de payer les rentes dues aux gens de mer ou à leurs ayants droit, 
visés par l'article 96, alinéa 1er;

5° d'agir en tant qu'organisme de liaison en matière d'accidents du 
travail dans le cadre des règlements et directives de la Communauté 
européenne;

6° de rembourser la quote-part dans les frais de translation vers le 
lieu d'inhumation d'un travailleur saisonnier, décédé par suite d'un 
accident du travail, qui est mise par les règlements de la Communauté 
européenne à la charge de la Belgique;

7° de donner son accord, dans les conditions fixées par le Roi, sur les 
appareils de prothèse et d'orthopédie reconnus nécessaires;

8° d'accorder une assistance sociale aux victimes ou à leurs ayants 
droit, dans les conditions fixées par le Roi;

9° d'exercer le contrôle sur l'application de la présente loi et de la loi 
du 3 juillet 1967 sur la prévention et la réparation des dommages 
résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin 
du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public, y 
compris les opérations des entreprises d'assurances relatives à cette loi 
et relatives aux arrêtés d'exécution de ces lois;

10° d'appliquer et d'exécuter les limitations de cumul visées à l'article 
42bis et les mesures limitant les prestations accordées en vertu de la 
présente loi;

11° d'organiser une politique de prévention tout en remplissant 
notamment un rôle de coordination, d'avis et de stimulation. 
L'organisation et le fonctionnement de cette politique de prévention 
sont déterminés par le Roi;

12° de créer une banque centrale de données concernant les accidents 
du travail déclarés et leur règlement. L'organisation et le 
fonctionnement de cette banque centrale de données sont déterminés 
par le Roi;

13° d'entériner l'accord entre parties concernant les indemnités dues 
en raison de l'accident du travail;

14° Abrogé
15° de prendre en charge les allocations complémentaires, visées à 

l'article 1er, § 1er, a, 2°, quand il s'agit d'un accident du travail, et à 
l'article 1er, § 1er, b, de l'arrêté royal du 9 décembre 1965 déterminant 
le montant et les conditions d'octroi d'une allocation complémentaire à 
certains travailleurs frontaliers ou saisonniers occupés en France et à 
leurs veuves, ainsi que l'indemnité pour travaux d'écriture y afférents, 
visée à l'article 5 du même arrêté.

16° d'accorder l'allocation spéciale visée à l'article 27quater.
17° de payer, sur la base du capital versé au Fonds, les allocations 

annuelles et rentes ainsi que les allocations fixées par le Roi pour les 
accidents visés à l'article 45quater.

18° d'assurer la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail survenus aux sportifs rémunérés dont l'employeur est assuré 
d'office auprès du Fonds en vertu de l'article 86.
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Art. 58bis. Pour les accidents survenus avant le 1er janvier 1988, le 
Fonds des accidents du travail a en outre pour mission:

1° de pourvoir à l'entretien et au renouvellement des appareils de 
prothèse et d'orthopédie, dans les conditions fixées par le Roi;

2° d'accorder à certaines catégories de victimes ou à leurs ayants 
droit des allocations dont le montant et les conditions d'octroi sont 
fixés par le Roi;

3° de fixer et de payer les indemnités d'incapacité temporaire de 
travail pour aggravation de l'incapacité permanente de travail, prévues 
à l'article 25bis;

4° de payer les allocations annuelles, les rentes ou les capitaux de 
rente y correspondant, versés au Fonds;

5° de payer les frais pour les soins médicaux, chirurgicaux, 
pharmaceutiques et hospitaliers nécessités par l'accident, après 
l'expiration du délai de révision.

Art. 58ter. Le financement des missions du Fonds des accidents du 
travail visées à l'article 58 et à l'article 58bis, est supporté par la 
gestion globale de la sécurité sociale, à l'exception des opérations 
visées à l'article 58, § 1er, 1° et 3°, dans la mesure où le Fonds des 
accidents du travail accorde la réparation lorsque l'entreprise 
d'assurances est restée en défaut, et visées à l'article 58bis, § 1er, 1° et 
4°. Pour ces opérations, le Fonds des accidents du travail constitue des 
fonds de réserves dans le régime de la capitalisation suivant les règles 
fixées dans le plan comptable spécifique du Fonds conformément aux 
dispositions de l'article 16, § 3, de l'arrêté royal du 3 avril 1997 portant 
des mesures en vue de la responsabilisation des institutions publiques 
de sécurité sociale, en application de l'article 47 de la loi du 26 juillet 
1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la 
viabilité des régimes légaux des pensions.

Les fonds de réserves constituées par le Fonds des accidents du 
travail visés à l'alinéa 1er sont couverts conformément aux dispositions 
de l'article 12, § 2, de la loi du 16 mars 1954 relative au contrôle de 
certains organismes d'intérêt public.

Art. 58quater. Abrogé

Art. 59. Le Fonds des accidents du travail est alimenté par:
1° une cotisation à la charge des employeurs pour :
a) les travailleurs et les personnes assimilées qui sont partiellement 
assujettis à la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 
décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs;

b) Abrogé
c) les travailleurs assujettis à l'arrêté-loi du 7 février 1945 concernant 
la sécurité sociale des marins de la marine marchande.

2° une cotisation prélevée sur le montant des primes perçues par les 
entreprises d'assurances, pour les personnes à qui l'application de la loi 
est étendue en vertu de l'article 3.

Cette cotisation est égale à 20 p.c. du montant des primes.
Les entreprises d'assurances peuvent majorer les primes jusqu'à 

concurrence du taux de cotisation applicable en vertu de l'alinéa 
précédent;

3° les primes visées à l'article 81, alinéa 2 et à l'article 86, alinéa 2.
Pour les armateurs visés à l'article 2, ces primes sont majorées par le 

Fonds d'un montant égal à celui de la cotisation visée au 2°, alinéa 2;
4° les cotisations dues par les employeurs qui s'abstiennent de 

conclure un contrat d'assurance auprès d'une entreprise d'assurances.
Si les cotisations sont dues par des personnes à qui l'application de la 

loi est étendue en vertu de l'article 3, elles sont majorées par le Fonds 
d'un montant égal à celui de la cotisation visée au 2°, alinéa 2;

5° les montants récupérés à charge des entreprises d'assurances et des 
employeurs en défaut;

6° le remboursement par l'Etat des indemnités accordées en vertu de 
l'article 58, § 1, 2° et 6°;

7° une cotisation sur les réserves fixées par le Roi, à charge des 
entreprises d'assurances. Le montant de cette cotisation est fixé par le 
Roi;

8° les prestations visées à l'article 42bis;
9° les capitaux visés à à l'article 42bis, à l'article 51ter et à l'article 59 

quinquies, alinéa 1er;
Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, la 

partie des capitaux visés aux articles 42bis, et 51ter qui sera transférée 
à l'ONSS-Gestion globale ainsi que les modalités de ce transfert.

10° les revenus dont les montants sont fixes par des dispositions 
légales ou réglementaires particulières;

11° des dons et legs;
12° une quote-part dans la répartition annuelle des ressources visée à 

l'article 5, alinéa 1er, 2°, d, de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi 
du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs;

13° les amendes administratives visées à l'article 91bis, § 1er.
14° les montants récupérés à charge des entreprises d'assurances en 

vertu de l'article 60, alinéa 3.

Art. 59bis. Le Fonds des accidents du travail est en outre alimenté 
par:

1° les indemnités supplémentaires visées à l'article 28bis, alinéa 3;
2° une cotisation, dont le montant est fixé par le Roi, à charge des 

établissements, autres que des entreprises d'assurances, qui étaient 
agréés pour le service des rentes au moment de l'entrée en vigueur de 
la loi du 10 août 2001 portant adaptation de l'assurance contre les 
accidents du travail aux directives européennes concernant l'assurance 
directe autre que l'assurance sur la vie;

3° les capitaux de rentes constitués en application de l'article 51bis;
4° les allocations annuelles et rentes visées à l'article 59quinquies, 

alinéa 2.

Art. 59ter. § 1er. La cotisation visée à l'article 59, 1°, est fixée à 0,30 
p.c. de la rémunération.

La notion de rémunération est celle prévue par la loi et l'arrêté-loi 
visé à l'article 1er.

§ 2. La cotisation visée à l'article 59, 1°, est due au Fonds des 
accidents du travail suivant les modalités, dans les délais et sous peine 
des sanctions prévues par la loi et l'arrêté-loi visés à l'article 1er.

Le Roi peut charger, dans les conditions qu'il détermine, les 
organismes qui assurent la perception des cotisations en exécution de 
la loi et de l'arrêté-loi précité, de la perception et du recouvrement des 
cotisations, majorations et intérêts de retard, au nom et pour compte du 
Fonds des accidents du travail sans devoir le consulter.

Art. 59quater. Le Roi détermine les modalités de calcul, de 
perception et de recouvrement des montants, visés aux articles 59, 2°, 
3°, 4°, 5°, 7°, 8°, 9° , 14° et 59bis.

Le débiteur qui ne verse pas les montants visés à l'alinéa 1er dans les 
délais fixés par le Roi, est redevable envers le Fonds des accidents du 
travail d'une majoration et d'un intérêt de retard. Le Roi détermine le 
montant, les conditions d'application, la perception et le recouvrement 
de cette majoration et de cet intérêt de retard.

La majoration ne peut toutefois être supérieure à 10 p.c. des montants 
dus et l'intérêt de retard calculé sur lesdits montants est égal au taux 
d'intérêt légal fixé à l'article 2 de la loi du 5 mai 1865 relative au prêt à 
intérêt.

Le Roi détermine les conditions dans lesquelles le Fonds des 
accidents du travail peut d'une part, renoncer au recouvrement des 
montants visés à l'article 59, 3° et 4°, et d'autre part, accorder à 
l'employeur, l'armateur et à l'entreprise d'assurance l'exonération ou la 
réduction de la majoration et de l'intérêt de retard, visés à l'alinéa 2.

Art. 59quinquies. La rente convertie en capital, visée à l'article 20, 
qui n'est pas due suite a l'application de l'article 20bis, est versée au 
Fonds des accidents du travail, selon les modalités à déterminer par le 
Roi.

Pour les accidents survenus avant le 1er janvier 1988, le montant de 
l'allocation annuelle, correspondant à la diminution suite à l'application 
de l'article 24, alinéa 3, est versé au Fonds des accidents du travail, 
selon le barème et les modalités déterminés par le Roi.

Art. 59sexies. Le Fonds des accidents du travail ajoute les produits 
nets du système de capitalisation et de répartition ainsi que du service 
“Prothèse” aux soldes de la gestion des rentes, qui sont transférés à la 
réserve sans affectation spéciale et à la réserve affectée.

Le mode de calcul et la fixation du montant maximum des soldes des 
comptes de résultats des diverses gestions spéciales et le transfert aux 
réserves spéciales sont englobés dans plan comptable spécifique du 
Fonds conformément aux dispositions de l'article 16, § 3, de l'arrêté 
royal du 3 avril 1997 portant des mesures en vue de la 
responsabilisation des institutions publiques de sécurité sociale, en 
application de l'article 47 de la loi du 26 juillet 1996 portant 
modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes 
légaux des pensions.

Art. 60. Lorsque le Fonds des accidents du travail accorde la 
réparation en application de l'article 58, §1er, 3°, il récupère à charge 
de l'employeur ou de l'entreprise d'assurance en défaut, les débours, les 
capitaux y correspondant, ainsi que les montants et capitaux visés à 
l'article 45quater, alinéas 3 à 6, et à l'article 59quinquies , et la partie 
des prestations visées à l'article 42bis. Le Roi détermine la façon dont 
s'effectue la conversion des paiements en capital après avis du comité 
de gestion du Fonds des accidents du travail. Au titre de garantie pour 
cette récupération à la charge de l'entreprise d'assurances, l'entreprise 
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d'assurances constitue en Belgique à la première demande du Fonds 
des accidents du travail une garantie bancaire aux conditions 
déterminées par le Roi. Le montant de cette garantie est calculé en 
fonction de l'encaissement et de la charge des sinistres de l'entreprise 
d'assurances. 

Il est subrogé aux droits, actions et privilèges de la victime ou de ses 
ayants droit tant à l'égard de l'employeur, de l'entreprise d'assurances 
que des tiers.

Les débours, montants et capitaux qui conformément à l'alinéa 
premier ne peuvent être récupérés à charge de l'entreprise d'assurances 
en défaut ou sur la base de sa garantie bancaire sont répartis par le 
Fonds des accidents du travail entre les entreprises d'assurances.

Le Fonds des accidents du travail peut, aux conditions fixées par le 
Roi, renoncer en tout ou en partie, à la récupération, visée à l'alinéa 
1er.

Art. 60bis. § 1er. Le Fonds des accidents du travail ne peut récupérer 
des prestations payées indûment que dans les cas et aux conditions 
vises à l'article 17 de la loi du 10 avril 1995 visant à instituer la charte 
de l'assuré social.

La décision de récupération est notifiée par lettre recommandée à la 
victime ou à l'ayant droit, qui dispose d'un délai de trois mois à 
compter du troisième jour qui suit le dépôt de la lettre recommandée à 
la poste pour contester la décision devant le tribunal du travail 
compétent.

La décision de récupération ne peut être exécutée qu'après 
l'expiration de ce délai. Le dépôt de la lettre recommandée à la poste 
ainsi que tous les actes de recouvrement interrompent la prescription.

Le Roi définit les mentions que doit comporter la lettre recommandée 
visée à l'alinéa 2, à défaut desquelles le délai visé à l'alinéa 2 ne 
commence pas à courir.

§ 2. Le Roi détermine dans quels cas et dans quelles conditions le 
Fonds des accidents du travail renonce totalement ou partiellement à la 
récupération de prestations payées indûment.

Lorsque l'intéressé a introduit une demande de renonciation, la 
récupération est suspendue jusqu'à ce que le comité de gestion du 
Fonds des accidents du travail se soit prononcé sur cette demande.

§ 3. Sans préjudice de son droit de citer en justice, le Fonds des 
accidents du travail peut recouvrer les prestations payées indûment 
dans les conditions et suivant les modalités fixées par le Roi.

Art. 60ter. Le Fonds des accidents du travail peut transiger.

Art. 61. Le Fonds des accidents du travail est assimilé à l'Etat pour 
l'application des lois et règlements sur les impôts directs au profit de 
l'Etat ainsi que sur les impôts et taxes au profit des provinces et des 
communes.

Section 3. - Procédure.

Art. 62. L'employeur ou son délégué est tenu de déclarer à 
l'entreprise d'assurances compétent et, dans les cas fixés par le Roi, à 
l'inspecteur compétent en matière de sécurité du travail, tout accident 
qui peut donner lieu à l'application de la présente loi.

La déclaration de l'accident peut être faite également par la victime 
ou ses ayants droit.

La déclaration se fait de la manière et dans les délais fixés par le Roi. 
Le comité de gestion du Fonds des accidents du travail fixe tous les 
modèles de formulaires.

L'entreprise d'assurances transmet au Fonds des accidents du travail, 
de la manière et dans les délais fixés par le Roi, les éléments repris 
dans la déclaration, ainsi que ceux qui se rapportent au règlement de 
l'accident.

Le Fonds des accidents du travail transmet les éléments visés à 
l'alinéa précédent à l'inspecteur compétent en matière de sécurité du 
travail, suivant les règles fixées par le Roi.

Art. 63. § 1. L'entreprise d'assurances qui refuse de prendre le cas en 
charge ou qui estime qu'il existe un doute quant à l'application de la loi 
à l'accident, prévient dans les trente jours qui suivent la réception de la 
déclaration, le Fonds des accidents du travail. Le Fonds des accidents 
du travail peut procéder à une enquête au sujet des causes et 
circonstances de l'accident et dresse alors procès-verbal.

Une copie du procès-verbal est envoyée à l'entreprise d'assurances, à 
la victime ou à son ayant droit et à l'organisme assureur auquel la 
victime est affiliée ou auprès duquel elle est inscrite conformément à la 
législation sur l'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité.

§ 2. Dans le cas prévu au § 1er, ainsi que lorsque l'entreprise 
d'assurances refuse de prendre le cas en charge, celui-ci prévient dans 
le même délai l'organisme assureur auquel la victime est affiliée ou 

inscrite conformément à la législation sur l'assurance obligatoire contre 
la maladie et l'invalidité.

Cette notification, accompagnée d'une copie de la déclaration 
d'accident, est considérée comme une déclaration d'incapacité 
introduite en temps utile auprès de l'organisme assureur.

Les indemnités d'incapacité de travail prévues par l'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité sont dues par l'organisme 
assureur qui omet de faire en temps utile, la déclaration prévue à 
l'alinéa 1er, du début de l'incapacité jusqu'au jour de la déclaration 
inclus, au travailleur qui, hormis la formalité de déclaration, remplit les 
conditions pour les obtenir. Les indemnités d'incapacité de travail 
précitées sont payées à la victime par l'organisme assureur de 
l'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité et récupérées 
directement par lui auprès de l'entreprise d'assurances.

De même, lorsqu'une modification intervient dans le pourcentage 
d'incapacité qui est attribué à la victime de l'accident du travail, 
l'entreprise d'assurances prévient l'organisme assureur dans les sept 
jours qui suivent le jour ou intervient la modification dans le 
pourcentage d'incapacité.

§ 3. Dans chacun des cas visés au § 2, l'entreprise d'assurances 
prévient également la victime, dans le même délai. Les notifications à 
la victime ou à l'ayant droit visées au § 1er et au § 3, alinéa premier, 
sont adressées à leur résidence principale, au sens de l'article 3, alinéa 
1er, 5°, de la loi du 8 août 1983 organisant un Registre national des 
personnes physiques, sauf dérogation sur demande écrite.

§ 4. En cas de litige quant à la nature ou au taux d'incapacité de 
travail de la victime ou quant au degré de nécessité de l'assistance 
régulière d'une autre personne, l'entreprise d'assurances est tenue de 
payer à titre d'avance l'allocation journalière ou annuelle visée aux 
articles 22, 23, 23bis ou 24 sur la base du taux d'incapacité permanente 
ou du degré de nécessité de l'assistance régulière d'une autre personne 
proposés par elle.

Cette disposition est également valable en cas d'introduction d'une 
demande de révision prévue à l'article 72 de la loi du 10 avril 1971 sur 
les accidents du travail.

Art. 64. Le tribunal du travail connaît de toutes les contestations 
relatives à l'application des articles 59, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 
8°, 9°, 10°, 12°, 13°, 59bis, 59ter, 59quater et 59 quinquies.

Art. 64bis. Les médecins visés à l'article 87, alinéa 3, peuvent 
intervenir au titre de conciliateurs à la demande de la victime ou de 
l'entreprise d'assurances lors de la fixation du taux d'incapacité 
permanente de travail, dans les cas et conditions fixés par le Roi. Ils en 
dressent un rapport.

Si la proposition du médecin-conciliateur n'est pas acceptée par la 
victime ou par l'entreprise d'assurances, le litige est porté par la partie 
la plus diligente devant le Tribunal du travail. Le rapport visé à l'alinéa 
1er est déposé dans ce cas par l'entreprise d'assurances au greffe de la 
juridiction compétente.

Art. 64ter. La conciliation visée à l'article 64bis peut dans les mêmes 
conditions porter également sur la fixation de la date à partir de 
laquelle l'incapacité de travail présente un caractère de permanence.

Art. 64quater. Le Roi détermine les conditions dans lesquelles les 
examens médicaux pour l'application de la présente loi sont pratiqués, 
après avis du comité de gestion du Fonds des accidents de travail.

Art. 65. Les parties sont tenues de soumettre, pour entérinement, au 
Fonds des accidents du travail les accords concernant les indemnités 
dues en raison de l'accident du travail, suivant les modalités et dans les 
conditions fixées par le Roi.

L'accord ne sortit ses effets qu'après entérinement par le Fonds des 
accidents du travail.

A peine de nullité, ces accords sont motivés et mentionnent la 
rémunération de base, la nature des lésions, le taux d'incapacité de 
travail et la date de consolidation.

Le Roi établit un modèle d'accord.
Les entreprises d'assurances soumettent au Fonds toutes les données 

concernant le règlement de l'accident.
Le Fonds des accidents du travail ne procède à l'entérinement de 

l'accord qu'après avoir constaté que l'accident a été réglé 
conformément aux dispositions de la loi.

Le Fonds des accidents du travail adresse une copie de l'accord 
entériné à chacune des parties ou, le cas échéant, à leur représentant.

Si le Fonds estime qu'un des éléments repris dans l'accord soumis n'a 
pas été fixé conformément à la loi, il refuse d'entériner l'accord et 
communique sont point de vue motivé aux parties. Dans ce cas, le 
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litige est porté devant le tribunal du travail par la partie la plus 
diligente qui informe le tribunal du point de vue du Fonds.

Le Fonds peut être appelé à la cause.

Art. 66. Lorsqu'un litige concernant l'accident est porté devant la 
juridiction compétente et si celle-ci ne possède pas tous les éléments 
pour statuer définitivement, mais que l'application de la loi n'est pas 
contestée, elle peut allouer, même d'office, à la victime ou à ses ayants-
droit:

1° soit une provision sous forme d'une allocation journalière;
2° soit un montant destiné à couvrir les frais éventuels d'expertise.

Art. 67. Les décisions judiciaires relatives aux indemnités prévues 
par la présente loi, à l'exception de la constitution de rente et du 
versement en capital, sont exécutoires par provision, nonobstant 
opposition ou appel et sans caution. Dans les autres cas, la juridiction 
restreint l'exécution provisoire au paiement des arrérages de rente 
qu'elle détermine ex aequo et bono sur base des éléments en sa 
possession au moment du prononcé.

Art. 68. Sauf si la demande est téméraire et vexatoire, les dépens de 
toutes actions fondées sur la présente loi sont à la charge de l'entreprise 
d'assurances.

Art. 69. L'action en paiement des indemnités se prescrit par trois ans. 
L'action en répétition d'indemnités indues se prescrit par trois ans.

L'action en répétition d'indemnités obtenues à la suite de manoeuvres 
frauduleuses ou de déclarations fausses ou sciemment incomplètes se 
prescrit toutefois par cinq ans.

L'action en paiement des allocations visées aux articles 27bis, dernier 
alinéa, 27ter et 27quater, se prescrit trois ans après le premier jour qui 
suit la période de paiement à laquelle ces allocations se rapportent, 
pour autant que l'action principale en paiement des indemnités 
afférente à cette période ne soit pas prescrite. Pour les allocations 
accordées sur des indemnités afférentes à des périodes se situant avant 
le règlement de l'accident du travail par accord entériné ou par une 
décision judiciaire coulée en force de chose jugée ou avant la révision 
visée à l'article 72, la prescription prend cours à la date de ce règlement 
ou de cette révision.

Les créances du Fonds des accidents du travail à charge des débiteurs 
visés à l'article 59, 4°, se prescrivent par trois ans.

Art. 70. Les prescriptions visées à l'article 69 sont interrompues ou 
suspendues de la manière ordinaire. Ces prescriptions peuvent 
également être interrompues par une lettre recommandée à la poste ou 
par une action en paiement du chef de l'accident du travail, fondée sur 
une autre cause ou par une action judiciaire en établissement de la 
filiation.

Art. 71. Les prescriptions visées à l'article 69 courent contre les 
mineurs et les interdits.

Art. 72. La demande en révision des indemnités, fondée sur une 
modification de la perte de capacité de travail de la victime ou de la 
nécessité de l'aide régulière d'une autre personne ou sur le décès de la 
victime dû aux conséquences de l'accident, peut être introduit dans les 
trois ans qui suivent la date de l'homologation ou de l'entérinement de 
l'accord entre les parties ou de la décision ou de la notification visée à 
l'article 24 ou de la date de l'accident si l'incapacité temporaire de 
travail ne dépasse pas sept jours et si l'entreprise d'assurances déclare 
la victime guérie sans incapacité permanente de travail.

La victime ou ses ayants droit peuvent intenter une action en justice 
contre la décision de guérison sans incapacité permanente de travail 
dans les trois ans qui suivent la date de la notification visée à l'article 
24. Dans ce cas, la demande visée à l'alinéa 1er peut être introduite 
dans les trois ans qui suivent la date de la décision visée à l'article 24.

L'action en révision peut être introduite par demande 
reconventionnelle jusqu'à la clôture des débats, par voie de conclusions 
déposées au greffe et communiquées aux autres parties.

Art. 73. La victime ou ses ayants droit et la personne qui a supporté 
les frais funéraires, les frais médicaux, pharmaceutiques, chirurgicaux 
et d'hospitalisation exercent leur recours contre l'entreprise 
d'assurances ou contre le Fonds des accidents du travail si l'employeur 
n'a pas conclu un contrat d'assurance ou si l'entreprise d'assurances est 
en défaut de s'acquitter de ses obligations.

Art. 74. L'action en paiement ou en révision des indemnités prévues 
par la présente loi ne peut, en aucun cas, être poursuivie devant la 

juridiction répressive; l'exercice en est indépendant de l'action publique 
à laquelle l'accident donnerait éventuellement ouverture.

Les questions préjudicielles qui se posent devant la juridiction 
répressive au sujet de l'interprétation de la loi sur les accidents du 
travail sont tranchées par la juridiction du travail.

Art. 75. Tous les actes et certificats dont la production peut être 
exigée pour l'exécution de la présente loi sont délivrés gratuitement.

CHAPITRE IV - Régimes spéciaux.

Section I - Gens de mer.

Art. 76. § 1. Sont considérés comme gens de mer:
1° les armateurs visés à l'article 2;
2° les marins assujettis à l'arrêté-loi du 7 février 1945;
3° les personnes inscrites au Pool des marins de la marine marchande 

organisé par la loi du 25 février 1964 qui, à bord d'un navire ou non, 
pour compte d'un armateur:

a) exécutent un travail en Belgique ou à l'étranger;
b) apprennent leur métier à bord d'un bateau étranger;
4° l'équipage des bâtiments de pêche belges;
5° les personnes qui, en vue de participer au voyage d'un bâtiment de 

pêche, exécutent un travail, à bord d'un bâtiment de pêche ou non;
6° l'équipage d'un bâtiment de pêche, en ce compris l'armateur visé 

au 1°, lorsque ce bâtiment est utilisé temporairement à des opérations 
autres que la pêche.

§ 2. Sont considérées comme armateurs, toutes personnes physiques 
ou morales armant sous pavillon belge un navire de commerce ou un 
bâtiment de pêche, quel que soit le titre qu'elles possèdent sur eux.

§ 3. Le Roi peut après avis favorable du Comité de gestion du 
Fonds :

1° suivant les conditions qu'Il détermine, étendre l'application de la 
présente section à d'autres catégories de personnes et en même temps, 
désigner la personne qui est considérée comme armateur.

NOTE : Le champ d'application est étendu aux gens de mer qui 
exercent leurs activités professionnelles à bord d'un navire battant 
pavillon d'un autre état membre de l'Union européenne et qui restent 
assujettis à la sécurité sociale belge. ; voir AR 2003-09-07/47, art. 1 ; 
En vigueur : 15-11-2003.

2° fixer les conditions spéciales en ce qui concerne l'application de la 
présente section à certaines catégories de personnes.

Art. 77. Le marin de la marine marchande, victime d'un accident du 
travail, continue à bénéficier de l'intégralité de ses gages et des autres 
avantages dans les conditions et limites fixées par la législation portant 
réglementation du contrat d'engagement maritime. A partir du jour où 
ces dispositions ne lui sont plus applicables il est indemnisé 
conformément aux dispositions de la présente loi.

Jusqu'au jour visé à l'alinéa précédent, les frais de déplacement sont 
également à charge de l'armateur de la marine marchande.

Art. 77bis. Le marin de la pêche maritime, victime d'un accident du 
travail, continue à bénéficier de l'intégralité de ses gages et du droit au 
rapatriement aux frais du navire dans les conditions et limites fixées 
par la législation portant réglementation du contrat d'engagement 
maritime.

A partir du jour où ces dispositions ne lui sont plus applicables, il est 
indemnisé conformément aux dispositions de la présente loi.

Les frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et hospitaliers, 
ainsi que les frais de déplacement, nécessités par l'accident, survenu à 
un pêcheur de la pêche maritime, sont à charge du Fonds des accidents 
du travail.

Art. 78. Au cas ou le navire est présumé perdu par défaut de 
nouvelles, les indemnités prévues aux articles 10 à 17 sont dues sans 
caution après l'expiration d'un délai de trois mois à compter du jour du 
départ du navire ou du jour des dernières nouvelles. Ce délai est réduit 
à deux mois pour les bâtiments de pêche.

Art. 79. Le Roi fixe la rémunération de base des gens de mer.
Si, au moment de l'accident, la victime est occupée dans une 

catégorie inférieure à celle à laquelle elle appartient normalement, il 
est tenu compte, pour le calcul des indemnités, de la rémunération 
fixée pour cette dernière catégorie.

Art. 80. Lorsque l'accident a entraîné une incapacité permanente de 
travail ou le décès de la victime, l'indemnité est calculée, en ce qui 
concerne les mineurs d'âge et les apprentis, sur la rémunération de base 
d'un marin majeur de même grade occupé à bord d'un navire de la 
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même catégorie. Toutefois, s'il n'existe pas de marin majeur de même 
grade, occupé à bord d'un navire de la même catégorie, l'indemnité est 
calculée sur la rémunération de base fixée pour le matelot majeur.

Art. 81. Les armateurs sont tenus de contracter une assurance contre 
les accidents du travail auprès du Fonds des accidents du travail.

Le Roi détermine le taux des primes dont les armateurs sont 
redevables au Fonds ainsi que leur base de calcul et leurs modalités de 
perception.

Art. 82. La déclaration de l'accident est faite par écrit par l'armateur, 
son préposé ou son mandataire dans les cinq jours de l'accident ou de 
l'arrivée du navire ou du bâtiment au premier port de relâche ou dans 
les cinq jours de la nouvelle de l'accident, en cas de perte du navire.

Une déclaration de l'accident, pour le capitaine et tous les membres 
de l'équipage, doit être faite par l'armateur, son préposé ou son 
mandataire dans la huitaine qui suit l'expiration du délai prévu à 
l'article 78.

En Belgique, la déclaration est faite par écrit à l'autorité de la police 
fédérale chargée de la police des eaux du port ou se trouve le navire ou 
le bâtiment. Cette déclaration est transmise sans délai par l'autorité de 
la police fédérale chargée de la police des eaux au greffe de la 
juridiction compétente.

A l'étranger, elle est faite à l'agent consulaire. A défaut d'agent 
consulaire sur les lieux, elle est transmise dans les délais ci-dessus et 
par la voie la plus rapide à l'autorité de la police fédéral chargée de la 
police des eaux du port d'attache.

Les autorités de la police fédérale chargées de la police des eaux 
notifient immédiatement au Fonds des accidents du travail tout 
accident porté à leur connaissance et auquel la présente loi peut être 
applicable.

En outre, la victime ou un autre membre de l'équipage a, en mer, le 
droit de faire verbalement ou par écrit une déclaration d'accident au 
capitaine ou au patron. Il en est fait mention au livre de bord et cette 
inscription est éventuellement contresignée par un ou deux témoins.

S'il résulte de la déclaration que l'applicabilité de la présente loi à 
l'accident signalé est contestée, l'autorité de la police fédérale chargée 
de la police des eaux ou l'agent consulaire effectue une enquête sur les 
causes de l'accident. Lorsqu'il est procédé à une enquête en vertu de 
cette disposition ou en vertu des lois et règlements relatifs à la police 
maritime, une expédition du procès-verbal d'enquête est transmise par 
les autorités susvisées, selon le cas, au greffe de la juridiction 
compétente ou au Ministre des Affaires étrangères.

Après la constatation d'un accident du travail à bord des navires, 
l'autorité de la police fédérale chargée de la police des eaux transmet 
sans délai un rapport sur l'accident au service chargé du contrôle de la 
navigation.

Art. 83. En cas de présomption de décès, la prescription de l'action en 
paiement des indemnités court à partir du jour qui suit le délai fixé à 
l'article 78.

Section II - Risques spéciaux.

Art. 84. Les dommages résultant d'accidents du travail par suite de 
l'action de matières explosives, inflammables, corrosives ou toxiques 
au cours du chargement, du déchargement ou de la manutention 
d'engins de guerre ou par suite d'explosions provoquées par la simple 
présence de ces engins, sont réparés par l'entreprise d'assurances.

Toutefois, l'entreprise d'assurances peut récupérer auprès du Fonds à 
la charge de l'Etat les sommes qu'il a dépensées lorsque les dommages 
résultant de ces accidents survenus en Belgique sont dus à la présence 
fortuite et imprévisible des matières ou engins visés au premier alinéa 
du présent article.

Art. 84bis. Les entreprises d'assurance peuvent, pour ce qui concerne 
les indemnités qu'elles sont tenues de verser en vertu de la présente loi 
mais qui, en vertu de la loi du 1er avril 2007 relative à l'assurance 
contre les dommages causés par le terrorisme, ne sont pas 
complètement ou immédiatement à leur charge, faire appel au Fonds 
des accidents du travail à charge de l'Etat belge. L'Etat belge impute 
cela au premier chef sur le montant visé à l'article 3, § 2, de la loi 
précitée du 1er avril 2007, compte tenu du pourcentage fixé 
conformément aux articles 6, § 2, 7 et 8 de la loi précitée.

La partie des indemnités qui, sur base de la loi précitée du 1er avril 
2007, n'est pas à charge des entreprises d'assurance mais qu'elles ont 
versée aux ayants droit, en vertu de l'article 19, alinéa premier de la loi 
précitée, peut être récupérée auprès du Fonds précité à charge de l'Etat 
belge.

Ce Fonds doit avancer les indemnités qui, sur base de la loi précitée 
du 1er avril 2007, ne doivent pas être payées immédiatement par les 
entreprises d'assurance, mais qu'elles sont tenues de payer aux ayants 
droit en vertu de l'article 19, alinéa 2, de la loi précitée.

Le Roi peut préciser les conditions et les règles de l'intervention de 
ce Fonds.

Section 3 - Sportifs rémunérés

Art. 85. § 1. Sont considérés comme sportifs rémunérés, les sportifs 
liés par un contrat de travail.

§ 2. Sont considérés comme employeurs, les personnes qui occupent 
les sportifs visés au § 1er.

Art. 86. L'employeur, visé à l'article 85, § 2, qui n'a pas contracté une 
assurance conformément à l'article 49, est assuré d'office auprès du 
Fonds des accidents du travail. L'assurance d'office prend cours au plus 
tôt au 1er janvier 1972 et prend fin au 31 décembre 1995. L'affiliation 
d'office de l'employeur auprès du Fonds des accidents du travail 
interrompt toutefois la prescription de l'action en paiement des primes 
d'assurance.

Le Roi détermine le taux des primes qui sont dues au Fonds, ainsi 
que leur base de calcul et leurs modalités de perception.

Le Fonds peut, aux conditions fixées par le Roi, renoncer en tout ou 
en partie au recouvrement des primes.

CHAPITRE V - Surveillance et sanctions.

Section Iere - Surveillance.

Art. 87. Sans préjudice des devoirs incombant aux officiers de police 
judiciaire ainsi qu'aux inspecteurs sociaux et aux contrôleurs sociaux 
de l'administration de l'inspection sociale du ministère des Affaires 
sociales, de la Santé publique et de l'Environnement en vertu de la loi 
du 16 novembre 1972 concernant l'inspection du travail, seuls les 
inspecteurs sociaux et les contrôleurs sociaux du Fonds des accidents 
du travail surveillent l'application de la présente loi et des arrêtés et 
règlements pris en exécution de celle-ci, ainsi que les opérations des 
entreprises d'assurances relatives a la loi du 3 juillet 1967 sur la 
prévention et la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public et relatives aux arrêtés 
d'exécution de cette loi.

Sans préjudice des dispositions de la présente loi, ces agents exercent 
cette surveillance conformément aux dispositions de la loi du 16 
novembre 1972 concernant l'inspection du travail.

Pour le contrôle médical, le Fonds des accidents du travail peut 
également faire appel à des médecins dans les conditions et suivant les 
modalités fixées par le Roi.

Les médecins-inspecteurs de la direction générale Contrôle du bien-
être au travail du service public fédéral Emploi, Travail et Concertation 
sociale exercent le contrôle sur les services médicaux agréés visés à 
l'article 29.

Art. 87bis. Sans préjudice des dispositions de l'article 87, le Fonds 
des accidents du travail et l'Office de Contrôle des Assurances 
concluent un protocole concernant notamment la communication de 
toute donnée pertinente en rapport avec la situation financière du 
secteur, l'échange d'informations et des constatations faites au cours 
des travaux de contrôle, l'organisation des contrôles communs et les 
mesures de sauvegarde des intérêts des preneurs d'assurance, des 
assurés et des bénéficiaires.

Art. 87ter. Par dérogation aux article s 10, alinéa 1er, 6°bis, 13 et 20, 
alinéa 2, de la loi du 27 mars 1995 relative à l'intermédiation en 
assurances et à la distribution d'assurances, le Fonds des accidents du 
travail est seul compétent pour réceptionner et traiter les plaintes et les 
demandes de médiation en rapport avec l'application des lois et des 
arrêtés d'exécution visés à l'article 58, § 1er, 9°.

Art. 87quater. Sans préjudice des dispositions de l'article 87ter, le 
Fonds des accidents du travail et l'autorité ou l'instance chargée de 
traiter les plaintes et visée à l'article 10, alinéa 1er, 6°bis de la loi du 27 
mars 1995, concluent un protocole concernant notamment la 
communication réciproque de toute donnée pertinente en rapport avec 
les dispositions de l'article 87ter.

Art. 88. Les agents visés à l'article 87 peuvent également, dans 
l'exercice de leur mission :
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1° pénétrer librement à toute heure du jour et de la nuit, sans 
avertissement préalable, dans tous les établissements, parties 
d'établissements ou locaux où sont établis des entreprises d'assurances , 
des succursales d'entreprises d'assurances étrangères ou des 
représentants désignés par des entreprises d'assurances étrangères dans 
le cadre de la libre prestation de services, ainsi que des intermédiaires 
d'assurances soumis aux dispositions de la présente loi et de ses arrêtés 
d'exécution; toutefois, dans des locaux habités, ils ne peuvent pénétrer 
qu'avec l'autorisation préalable du juge au tribunal de police;

2° procéder à tous examens, contrôles et enquêtes et recueillir toutes 
informations qu'ils estiment nécessaires pour s'assurer que les 
dispositions légales et réglementaires sont effectivement observées, et, 
notamment :

a) interroger les personnes visées à l'article 91ter sur tous les faits 
dont la connaissance est utile à l'exercice de la surveillance;

b) se faire produire, sans déplacement, pour en prendre connaissance 
tous livres, registres, documents, disques, bandes ou n'importe quels 
autres supports d'information contenant des données sociales dont 
l'établissement, la tenue ou la conservation sont prescrits par la 
présente loi et ses arrêtés d'exécution et en prendre des extraits, des 
duplicata, des impressions, des listages, des copies ou des 
photocopies ou se faire fournir ceux-ci, sans frais ou même saisir 
n'importe quels supports d'information visés par ce litera, contre 
récépissé;

c) se faire produire, sans déplacement, pour en prendre connaissance, 
tous autres livres, registres, documents, disques, bandes ou n'importe 
quels autres supports d'information qu'ils jugent nécessaires à 
l'accomplissement de leur mission et en prendre des extraits, des 
duplicata, des impressions, des listages, des copies ou des 
photocopies ou se faire fournir ceux-ci sans frais ou même saisir 
n'importe quels supports d'information visés par ce litera, contre 
récépissé;

d) ordonner l'affichage des documents dont l'apposition est prévue 
par la présente loi ou ses arrêtés d'exécution.

Art. 88bis. En cas de contestation entre l'entreprise d'assurances et les 
agents visés à l'article 87 au sujet du règlement d'un accident du 
travail, ces derniers portent leur point de vue motivé à la connaissance 
de l'entreprise d'assurances par lettre recommandée à la poste.

Ce point de vue est déposé par l'entreprise d'assurances au greffe de 
la juridiction compétente au moment où celle-ci est saisie du règlement 
définitif de l'accident.

Art. 88ter. Les membres du Comité de gestion et des comités 
techniques du Fonds des accidents du travail, les personnes habilitées 
en vertu d'une disposition légale ou réglementaire à participer à ces 
réunions, les agents visés à l'article 87, ainsi que les personnes qui ont 
exercé auparavant lesdites fonctions sont tenues au secret 
professionnel et ne peuvent révéler à aucune personne ou autorité les 
informations confidentielles concernant les entreprises d'assurances 
dont ils ont eu connaissance en raison de leurs fonctions.

Nonobstant l'alinéa 1er, le Fonds des accidents du travail peut 
communiquer des informations confidentielles :

1° dans les cas où la communication de telles informations est prévue 
ou autorisée en vertu de la présente loi;

2° lors d'un témoignage en justice en matière pénale;
3° pour dénoncer des infractions pénales aux autorités judiciaires;
4° dans le cadre de recours administratifs ou juridictionnels contre 

les actes ou décisions du Fonds des accidents du travail;
5° sous une forme sommaire ou agrégée, à condition que les 

éléments individuels relatifs aux entreprises d'assurances concernées 
ne puissent être identifiées.

Art. 88quater. § 1er. Par dérogation à l'article 88ter, le Fonds des 
accidents du travail a le droit de communiquer des informations 
confidentielles concernant des entreprises d'assurances :

1° à la Commission bancaire, financière et des assurances;
2° aux organismes impliqués dans la liquidation et la faillite des 

entreprises d'assurances ou dans d'autres procédures similaires
3° aux organes chargés de la gestion de procédures obligatoires de 

liquidation d'entreprises d'assurances ou de fonds de garantie;
4° aux personnes chargées du contrôle légal des comptes 

d'entreprises d'assurances.
Le Fonds des accidents du travail ne peut communiquer des 

informations confidentielles en exécution de l'alinéa 1er que si le 
destinataire s'engage à n'en faire usage que pour l'exercice de ses 
fonctions et s'il est assujetti à un secret professionnel équivalent à celui 
prévu à l'article 88ter.

§ 2. Par dérogation à l'article 88 ter, le Fonds des accidents du travail 
a le droit de communiquer des informations confidentielles :

1° aux autorités chargées de la surveillance des organes impliqués 
dans la liquidation et la faillite d'entreprises d'assurance et dans 
d'autres procédures similaires;

2° aux autorités chargées de la surveillance des personnes chargées 
du contrôle légal des comptes des entreprises d'assurances et des autres 
établissements financiers.

Le Fonds des accidents du travail ne peut communiquer des 
informations confidentielles en exécution de l'alinéa 1er que si les 
conditions suivantes sont remplies :

1° le destinataire n'en fera usage que pour l'accomplissement de la 
mission de surveillance ou de la tâche de contrôle décrites à l'alinéa 
1er;

2° les informations transmises sont soumises à un secret 
professionnel équivalent à celui prévu à l'article 88ter.

Art. 89. Les agents visés à l'article 87 ont le droit de donner des 
avertissements, de fixer au contrevenant un délai destiné à lui 
permettre de se mettre en règle et de dresser des procès-verbaux.

Ces procès-verbaux font foi jusqu'à preuve du contraire, pour autant 
qu'une copie en soit communiquée au contrevenant et, le cas échéant, à 
son employeur, dans un délai de quatorze jours prenant cours le 
lendemain du jour de la constatation de l'infraction. Lorsque le jour de 
l'échéance, qui est compris dans ce délai, est un samedi, un dimanche 
ou un jour férié légal, il est reporté au premier jour ouvrable suivant.

Pour l'application du délai visé à l'alinéa précédent, l'avertissement 
donné au contrevenant ou la fixation d'un délai pour se mettre en ordre 
n'emporte pas la constatation de l'infraction.

Art. 90. Les agents visés à l'article 87 peuvent, dans l'exercice de 
leurs fonctions, requérir l'assistance de la police communale et de la 
gendarmerie.

Art. 90bis. § 1, Nul ne peut exercer en Belgique les activités définies 
à l'article 2, § 1er, de la loi du 27 mars 1995 relative à l'intermédiation 
en assurances et à la distribution d'assurances en matière d'assurance 
contre les accidents du travail, telle que visée par la présente loi, s'il 
n'est pas inscrit au registre des intermédiaires d'assurances tenu par 
l'Office de contrôle des assurances.

§ 2. Sans préjudice des sanctions pénales visées à l'article 91ter, le 
Ministre qui a les Affaires sociales dans ses attributions peut faire 
suspendre ou faire radier de ce registre, pour les activités d'assurance 
contre les accidents du travail visées par la présente loi, les 
intermédiaires d'assurances qui ont participé à la conclusion ou à 
l'exécution d'un contrat contraire aux dispositions de la présente loi.

La décision de suspension ou de radiation peut faire l'objet d'un 
recours devant le Conseil d'Etat conformément a la procédure fixée en 
vertu de l'article 7 de la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des 
entreprises d'assurances.

§ 3. Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, 
après avis de l'Office de contrôle des assurances et de la Commission 
des assurances, la procédure de suspension et de radiation du registre.

Section II. - Sanctions.

Art. 91. § 1er. Lorsque les agents visés à l'article 87 constatent qu'une 
entreprise d'assurances ne fonctionne pas conformément aux 
dispositions de la présente loi ou des arrêtés et règlements pris en 
exécution de celle-ci, que pour ce qui est de l'application de ces 
dispositions, sa gestion n'offre pas des garanties suffisantes d'issue 
heureuse de ses engagements ou bien que son organisation 
administrative ou son contrôle interne présente de sérieuses 
déficiences, ils fixent le délai dans lequel il convient de remédier à la 
situation constatée.

§ 2. Si, à l'expiration du délai visé au § 1er, la situation n'a pas été 
redressée, le comité de gestion du Fonds des accidents du travail peut, 
après avoir entendu l'entreprise d'assurances :

1° publier au Moniteur belge moyennant un mois de préavis la 
situation constatée, à moins qu'il y ait été remédié endéans ce dernier 
mois;

2° demander à la Commission des Assurances d'appliquer les 
mesures visées aux articles 26, § 4, ou 71 de la loi du 9 juillet 1975 
relative au contrôle des entreprises d'assurances. Au besoin, le Ministre 
qui a les Affaires sociales dans ses attributions charge la Commission 
de prendre sans délai lesdites mesures.

Sans préjudice de l'alinéa 1er, le Fonds des accidents du travail 
informe l'Office de Contrôle des Assurances des manquements 
constatés dans une entreprise d'assurance qui relève du droit d'un Etat 
membre de l'Union européenne autre que la Belgique en vue de 
l'application des articles 69 à 73 de la loi du 9 juillet 1975 relative au 
contrôle des entreprises d'assurances.

Droit de la Sécurité Sociale – Recueil de textes

Page 85/205

http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.91bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.88
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.88
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.88ter
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.88ter
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.88bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.88bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.88quater
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.88quater
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.88ter
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.88ter
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.89
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.89
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.88quater
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.88quater
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.90
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.90
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.89
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.89
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.90bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.90bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.90
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.90
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#LNK0023
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#LNK0023
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#LNKR0023
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#LNKR0023
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.90bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.90bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=63&imgcn.y=13&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1971041001&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1971&ddfa=1971&tri=dd+AS+RANK+&dddj=10&fr=f&dt=LOI&ddfj=10&dddm=04&ddfm=04&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271971-04-10%27+and+date%271971-04-10%27+#Art.91bis


§ 3. Les décisions doivent être portées à la connaissance de 
l'entreprise d'assurances concernée par lettre recommandée ou par 
lettre avec récépissé.

Art. 91bis. § 1er. Lorsque les agents vises à l'article 87 fixent un délai 
à une entreprise d'assurances ou à un établissement chargé des services 
des rentes afin qu'il se mette en règle avec la loi et les arrêtés et 
règlements d'exécution de celle-ci, ils peuvent, si l'organisme ou 
l'établissement reste en défaut, infliger à celui-ci une amende 
administrative dont le montant ne peut être inférieur à 1 000 francs ni 
excéder 3 % des produits techniques et financiers, avec un maximum 
de 50 millions de francs, suivant un barème fixé par arrêté ministériel 
après avis du Comité de gestion du Fonds des accidents du travail. En 
cas de récidive dans un délai de cinq ans, ce maximum est porté à 5 % 
des produits techniques et financiers, sans que le montant puisse 
excéder 75 millions de francs.

L'amende peut être calculée à raison d'un montant journalier.
L'entreprise d'assurances qui conteste la décision de l'agent 

compétent, interjette appel par requête, sous peine de déchéance, dans 
les deux mois à compter de la notification de la décision.

L'amende est recouvrée au bénéfice du Fonds des accidents du 
travail. Sans préjudice du droit de citer devant le juge compétent, le 
montant de l'amende due peut être recouvré par voie de contrainte, à la 
diligence de l'Administration de la TVA, de l'Enregistrement et des 
Domaines et selon la procédure organisée par le Code des droits 
d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe.

§ 2. Il ne peut être infligé d'amendes administratives qu'après que 
l'entreprise d'assurances ait été entendu en sa défense, à tout le moins 
dûment convoqué.

Art. 91ter. § 1er. Sans préjudice des articles 269 à 274 du Code 
pénal, sont punis d'un emprisonnement de huit jours à un mois et d'une 
amende de 1 000 à 10 000 francs ou d'une de ces peines seulement :

1° les administrateurs, commissaires, directeurs, gérants ou 
mandataires d'entreprise d'assurances qui sciemment et volontairement 
ont fait des déclarations inexactes aux agents visés à l'article 87 ou qui 
ont refusé de fournir les renseignements demandés en exécution de la 
présente loi et de ses arrêtés d'exécution;

2° les administrateurs, commissaires, directeurs, gérants ou 
mandataires d'entreprise d'assurances qui ne se sont pas conformés aux 
obligations qui leur sont imposées par ou en vertu de la présente loi;

3° les administrateurs, commissaires, directeurs, gérants ou 
mandataires d'une entreprise d'assurances et tous ceux qui, en qualité 
d'intermédiaire d'assurances, ont participé à la conclusion ou à 
l'exécution d'un contrat contraire aux dispositions de la présente loi et 
de ses arrêtés d'exécution.

§ 2. Les intermédiaires d'assurances qui font obstacle à la 
surveillance organisée par la présente loi sont punis dans les conditions 
prévues par l'article 15, § 3, de la loi du 27 mars 1995 relative à 
l'intermédiation en assurances et à la distribution d'assurances.

§ 3. Les infractions aux articles 88ter et 88 quater sont punies des 
peines prévues à l'article 458 du Code pénal.

Art. 91quater. Sans préjudice des articles 269 à 274 du Code pénal,
1° sont punis d'un emprisonnement de huit jours à un mois et d'une 

amende de 26 à 500 francs ou d'une de ces peines seulement, 
l'employeur, ses préposés ou ses mandataires qui ne se sont pas 
conformés aux obligations qui leur sont imposées par ou en vertu de la 
présente loi;

2° est punie, dans les conditions prévues par l'article 15, 2°, de la loi 
du 16 novembre 1972 concernant l'inspection du travail, toute 
personne non visée à l'article 91ter qui met obstacle à la surveillance 
organisée en vertu de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution.

Art. 91quinquies. Toute plainte du chef d'infraction à la présente loi 
contre les administrateurs, commissaires, directeurs, gérants ou 
mandataires d'entreprise d'assurances, doit être portée à la 
connaissance du Ministre qui a la Prévoyance sociale dans ses 
attributions et du Fonds des accidents du travail par l'instance 
judiciaire ou administrative qui en est saisie.

Toute action pénale du chef des infractions visées au premier alinéa 
est portée à la connaissance desdits Ministre et Fonds à la diligence du 
greffe de la juridiction répressive qui en est saisie.

Art. 92. En cas de récidive dans l'année qui suit une condamnation, la 
peine peut être portée au double du maximum.

Art. 93. Sans préjudice des dispositions de l'article 50bis du code 
pénal, L'employeur, ou l'entreprise d'assurances sont civilement 
responsables des amendes auxquelles sont condamnés leurs 

administrateurs, commissaires, directeurs, gérants, mandataires ou 
préposés en application des dispositions qui précèdent.

Art. 94. Toutes les dispositions du Livre Ier du Code pénal, le 
chapitre V excepte, mais le chapitre VII et l'article 85 compris, sont 
applicables aux infractions prévues par la présente loi.

Art. 95. L'action publique résultant des infractions aux dispositions 
de la présente loi et des arrêtés pris en exécution de celle-ci, est 
prescrite après trois ans à compter du jour ou l'infraction a été 
commise.

CHAPITRE VI - Dispositions transitoires et finales.

Section 1 - Dispositions transitoires.

Art. 96. Le Fonds des accidents du travail reprend, à la date qui sera 
fixée par le Roi, les obligations de l'Etat à l'égard des gens de mer, 
victimes d'un accident du travail ou d'un accident sur le chemin du 
travail, ou leurs ayants droit qui reçoivent leur rente de l'Etat en vertu 
de l'arrêté-loi du 23 octobre 1946 modifiant temporairement la loi du 
30 décembre 1929 sur la réparation des accidents survenus aux gens de 
mer, modifié par l'arrêté-loi du 28 février 1947 et la loi du 7 juillet 
1948.

Le solde créditeur résultant de la gestion de l'Etat, instituée en vertu 
de l'arrêté-loi du 23 octobre 1946, est à la même date transféré au 
Fonds des accidents du travail.

Art. 97. Les frais d'entretien et de renouvellement des appareils de 
prothèse et d'orthopédie sont à la charge du Fonds des accidents du 
travail en ce qui concerne les personnes qui, avant l'entrée en vigueur 
de la présente loi, ont librement confié à la Caisse de Dépôts et 
Consignations le solde de l'indemnité supplémentaire correspondant au 
coût probable de renouvellement et d'entretien des appareils de 
prothèse et d'orthopédie.

Cette Caisse transfère le solde des indemnités supplémentaires, 
augmenté des intérêts, au Fonds des accidents du travail le 1er janvier 
de l'année qui suit la date de l'entrée en vigueur de la présente loi.

Les avantages visés à l'alinéa 1er sont garantis aux victimes d'un 
accident du travail survenu avant le 1er janvier 1930, pour autant que 
l'usage des appareils est reconnu nécessaire.

Les mêmes avantages sont également garantis aux victimes qui ont 
elles-mêmes utilisé le solde de l'indemnité supplémentaire visée au 
premier alinéa pour l'entretien et le renouvellement des appareils.

Art. 98. Le Roi peut, suivant les modalités qu'il détermine, sur 
proposition ou après avis du Conseil national du Travail ou du Comité 
de gestion du Fonds des accidents du travail, étendre totalement ou en 
partie les dispositions de l'article 45, 3e alinéa, aux rentes dont le 
capital était déjà constitué à la date du 8 juillet 1969.

Art. 99. Le Fonds des accidents du travail est subrogé aux droits et 
obligations de la Caisse commune de la marine marchande et de la 
Caisse commune de la pêche maritime, et en reprend les actifs et les 
passifs.

Le personnel en service auprès de ces Caisses à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi, est transféré au Fonds des accidents du 
travail et conserve ses droits, ancienneté et grade.

Art. 100. Les polices d'assurance de droit commun qui se rapportent 
aux risques à assurer en vertu de la présente loi, peuvent être 
dénoncées, soit par l'entreprise d'assurances, soit par l'assuré, dans 
l'année qui suit la date à laquelle les dispositions de la présente loi sont 
applicables à ces risques.

Section 2 - Dispositions finales.

Artt. 101 à 103. Abrogés

Art. 104. Sont abrogées:
1° la loi du 21 juillet 1890 instituant une Caisse de prévoyance et de 

secours en faveur des victimes des accidents du travail, modifiée par 
l'arrêté royal n°66 du 10 novembre 1967;

2° la loi du 30 décembre 1929 sur la réparation des accidents du 
travail survenus aux gens de mer, modifiée par l'arrêté-loi du 28 février 
1947, les lois des 7 avril 1953, 11 juillet 1956, 11 janvier 1963, 10 
octobre 1967 et 30 juin 1969;

3° la loi du 24 janvier 1931 instituant l'Oeuvre Nationale des 
orphelins des victimes du travail, modifiée par les lois des 25 juillet 
1934 et du 15 mars 1962;
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4° la loi sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, modifiée par l'arrêté royal n°305 du 31 mars 1936, les arrêtés-
lois des 9 juin 1945 et 17 décembre 1946, les lois des 20 mars 1948 et 
10 juillet 1951, l'arrêté royal du 16 février 1952, les lois des 28 mai 
1953, 16 mars 1954, 17 juillet 1957, 11 janvier 1963, 11 juin 1964 et 
10 octobre 1967, l'arrêté royal n°66 du 10 novembre 1967, les lois du 
27 juin 1969 et du 30 juin 1969;

5° l'arrêté-loi du 19 mai 1945 relatif à la réparation des dommages 
résultant des accidents du travail dans les causes desquels est intervenu 
un fait de guerre, modifié par l'arrêté-loi du 5 septembre 1945, les lois 
du 30 décembre 1950 et du 10 octobre 1967;

6° l'arrêté-loi du 9 juin 1945 modifiant certaines dispositions de la 
législation sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail;

7° l'arrêté-loi du 20 septembre 1945 étendant aux gens de maison le 
bénéfice de la loi sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail;

8° l'arrêté-loi du 13 décembre 1945 relatif à la réparation des 
dommages résultant des accidents survenus sur le chemin du travail, 
modifié par les lois des 10 juillet 1951 et 27 juin 1969;

9° la loi du 30 décembre 1950 transférant à la Caisse de Prévoyance 
et de Secours en faveur des victimes des accidents du travail les 
attributions du Fonds spécial pour la réparation des dommages 
résultant des accidents du travail causés par faits de guerre en matière 
d'accidents du travail et de dommages corporels et matériels dus a 
certains risques spéciaux relativement au chargement, au 
déchargement, au transport, au dépôt, à la manutention ou à la simple 
présence d'engins de guerre en Belgique;

10° la loi du 10 juillet 1951 modifiant la loi sur la réparation des 
dommages résultant des accidents du travail;

11° la loi du 11 juillet 1956 complétant la loi du 30 décembre 1929 
sur la réparation des dommages résultant des accidents du travail 
survenus aux gens de mer;

12° la loi du 11 janvier 1963 modifiant la législation sur les accidents 
du travail, modifiée par la loi du 31 mars 1967;

13° l'arrêté royal n°66 du 10 novembre 1967 portant extension des 
attributions de la Caisse de Prévoyance et de Secours en faveur des 
victimes des accidents du travail et modification de sa dénomination en 
celle de "Fonds des accidents du travail".

Art. 105. Le Roi peut modifier et abroger les dispositions légales 
existantes aux fins de les mettre en concordance avec les dispositions 
de la présente loi.

Art. 106. Le Roi fixera, pour chaque disposition de la présente loi, la 
date de l'entrée en vigueur.

Pour les employeurs qui, en vertu des dispositions de l'article 9, 
troisième alinéa, de la loi sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, ont été dispensés par arrêté ministériel de la 
cotisation fixée en vertu de l'article 18 de cette loi, l'article 49 ne sera 
applicable qu'un an après sa mise en vigueur par le Roi.

Concernant les membres du personnel permanent des organismes 
cités ci-après, ainsi que des organismes dont ils ont repris les 
obligations, les articles 49 et 50 de la loi du 10 avril 1971 sur les 
accidents du travail relatives à l'obligation d'assurance entrent en 
vigueur le 22 mai 1983 pour la “Nederlandse Radio- en 
Televisieuitzendingen in België, Omroep van de Vlaamse 
Gemeenschap”, le 1er mai 1982 pour la Radio-Télévision belge de la 
Communauté française et le 1er juillet 1982 pour le “Belgisches 
Rundfunk- und Fernsehzentrum der Deutschsprachigen 
Gemeinschaft”.
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Arrêté royal n°38 du 27 juillet 1967 organisant le 
statut social des travailleurs indépendants 

Article 1. Le présent arrêté organise le statut social en faveur des 
travailleurs indépendants et des aidants.

Ce statut social s'étend:
1° aux prestations familiales;
2° aux prestations de retraite et de survie;
3° aux prestations en cas de maladie ou d'invalidité.
4° aux prestations de l'assurance sociale en cas de faillite.

CHAPITRE Ier - Le champ d'application.

Art. 2. Sont assujettis au présent arrêté et doivent, à ce titre, 
accomplir les obligations qu'il impose: les travailleurs indépendants et 
les aidants.

a Les travailleurs indépendants.

Art. 3. § 1er. Le présent arrêté entend par travailleur indépendant 
toute personne physique, qui exerce en Belgique une activité 
professionnelle en raison de laquelle elle n'est pas engagée dans les 
liens d'un contrat de louage de travail ou d'un statut.

Est présumée, jusqu'à preuve du contraire, se trouver dans les 
conditions d'assujettissement visées à l'alinéa précédent, toute personne 
qui exerce en Belgique une activité professionnelle susceptible de 
produire des revenus visés à l'article 23, § 1er, 1° ou 2°, ou à l'article 
30, 2°, du Code des impôts sur les revenus 1992.

Pour l'application du présent paragraphe, une activité professionnelle 
est censée être exercée en vertu d'un contrat de louage de travail 
lorsque, pour l'application de l'un des régimes de sécurité sociale en 
faveur des travailleurs salariés, l'intéressé est présumé être engagé, de 
ce chef, dans les liens d'un contrat de louage de travail.

Sans préjudice des dispositions de l'article 13, § 3, les personnes 
désignées comme mandataires dans une société ou association 
assujettie à l'impôt belge des sociétés ou à l'impôt belge des non-
résidents sont présumées, de manière irréfragable, exercer, en 
Belgique, une activité professionnelle en tant que travailleur 
indépendant.

§ 2. Le Roi peut instituer des présomptions en ce qui concerne 
l'exercice d'une activité professionnelle visée au § 1er.

Art. 4. Abrogé

Art. 5. Les journalistes, les correspondants de presse et les personnes 
qui jouissent de droits d'auteur ne sont pas assujettis au présent arrêté, 
s'ils bénéficient déjà, à quelque titre que ce soit, d'un statut social au 
moins équivalent à celui organisé par le présent arrêté.

Art. 5bis. Les personnes chargées d'un mandat dans un organisme 
public ou privé, soit en raison des fonctions qu'elles exercent auprès 
d'une administration de l'Etat, d'une communauté, d'une région, d'une 
province, d'une commune ou d'un établissement public, soit en qualité 
de représentant d'une organisation de travailleurs, d'employeurs ou de 
travailleurs indépendants, soit en qualité de représentant de l'Etat, 
d'une région, d'une communauté, d'une province ou d'une commune, 
ne sont pas de ce chef assujetties au présent arrêté.

b Les aidants.

Art. 6. Le présent arrêté entend par aidant toute personne qui, en 
Belgique, assiste ou supplée un travailleur indépendant dans l'exercice 
de sa profession sans être engagée envers lui par un contrat de louage 
de travail.

Art. 6bis. Abrogé

Art. 7. Ne sont pas assujettis au présent arrêté en tant qu'aidants:
1° l'époux ou l'épouse d'un travailleur indépendant, sauf lorsque cet 

époux ou cette épouse tombe sous l'application de l'article 7bis;
2° les aidants et les aidantes avant le 1er janvier de l'année au cours 

de laquelle ils atteignent l'âge de 20 ans, sauf s'ils se sont mariés avant 
cette date. Dans ce dernier cas les intéressés sont assujettis à partir du 
trimestre civil au cours duquel ce mariage a été contracté.

3° Abrogé
4° les personnes qui n'exercent qu'occasionnellement une activité en 

qualité d'aidant. Le Roi détermine ce qu'il y a lieu d'entendre par une 
activité occasionnelle.

Art. 7bis. § 1er. L'époux ou l'épouse d'un travailleur indépendant visé 
à l'article 2, qui, au cours d'un trimestre civil déterminé, n'exerce pas 
d'activité professionnelle lui ouvrant des droits propres à des 
prestations dans un régime obligatoire de pension et d'allocations 
familiales et d'assurance contre la maladie et l'invalidité, au moins 
égales à celles du statut social des travailleurs indépendants, ni ne 
bénéficie d'une prestation dans le cadre du régime de la sécurité sociale 
lui ouvrant de tels droits propres, est présumé, pour ce même trimestre 
civil, à l'exception des trimestres au cours desquels l'indépendant aidé 
n'exerce pas d'activité entraînant l'assujettissement au présent arrêté, 
être un conjoint aidant et par conséquent être assujetti à cet arrêté en 
tant qu'aidant au sens de l'article 6.

L'alinéa précédent ne s'applique pas au conjoint d'un dirigeant 
d'entreprise indépendant visé à l'article 32 du CIR 1992.

Les personnes visées à l'alinéa 1er qui ne satisfont pas à la 
description de l'article 6 doivent souscrire une déclaration sur l'honneur 
pour le renversement de cette présomption, déclaration dont le Roi fixe 
les modalités d'application. En cas de non respect de cette obligation, il 
y a perte du droit aux allocations, sans préjudice de la possibilité pour 
le Roi d'infliger une amende administrative de 500 euros maximum.

Le champ d'application de cet article est étendu à l'aidant non marié 
d'un travailleur indépendant qui est lié à ce travailleur indépendant, 
non dirigeant d'entreprise au sens de l'alinéa 2, par une déclaration de 
cohabitation légale. Le Roi fixe les modalités d'application relatives 
aux personnes concernées.

§ 2. Par dérogation au § 1er, le conjoint aidant est, pour les années 
2003 et 2004 et pour les deux premiers trimestres de 2005, uniquement 
assujetti au régime de l'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité, secteurs des indemnités et assurance maternité, 
conformément aux règles et conditions fixées par le Roi.

Toutefois, le conjoint aidant peut, pour les années 2003 et 2004 et 
pour les deux premiers trimestres de 2005, s'assujettir volontairement à 
cet arrêté, conformément aux règles et conditions fixées par le Roi.

§ 3. Par dérogation au § 1er, le conjoint aidant dont la date de 
naissance est antérieure au 1er janvier 1956 est uniquement assujetti au 
régime de l'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité, 
secteurs des indemnités et assurance maternité. Il peut s'assujettir 
volontairement à cet arrêté conformément aux règles et conditions 
fixées par le Roi.

Toutefois, le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, 
déterminer des situations dans lesquelles le conjoint aidant dont la date 
de naissance est antérieure au 1er janvier 1956 est quand même 
assujetti aux dispositions du § 1er.

c Dispositions générales.

Art. 8. Le Roi peut fixer les modalités d'assujettissement des 
conjoints lorsqu'une ou plusieurs activités professionnelles sont 
exercées conjointement par les époux et déterminer les cas dans 
lesquels les conjoints sont présumés exercer des activités 
professionnelles distinctes.

Art. 9. Dans les articles suivants du présent arrêté, il y a lieu de 
considérer, sauf disposition contraire, que les mots "Travailleur 
indépendant", visent et le travailleur indépendant et l'aidant.

CHAPITRE II - Les obligations.

a L'affiliation à une caisse d'assurances sociales.

Art. 10. § 1er. Sauf dans les cas visés au §2,5°, toute personne 
assujettie au présent arrêté, est tenue de s'affilier à une des caisses 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants dont question à 
l'article 20,§1er ou à la Caisse nationale auxiliaire visée à l'article 
20,§3.

§ 2. Le Roi détermine:
1° comment et dans quel délai doit se faire l'affiliation visée au § 1er;
2° les modalités suivant lesquelles l'assujetti peut changer de caisse;
3° dans quelles conditions sont affiliés d'office à la Caisse nationale 

auxiliaire, les assujettis qui auront négligé de faire choix d'une caisse 
dans le délai imparti;

4° l'incidence qu'ont sur l'affiliation des membres la fusion de caisses 
d'assurances sociales, l'absorption d'une caisse par une autre, la 
dissolution ou le retrait d'agréation d'une caisse d'assurances sociales.

5° les cas dans lesquels, l'obligation de cotiser n'existant pas, il n'est 
pas obligatoire de s'affilier ou dans lesquels, pour cause d'insolvabilité, 
il peut être renoncé à l'affiliation d'office à la Caisse nationale 
auxiliaire visée à l'article 20, § 3.
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6° dans quelles conditions les aidants visés à l'article 7bis sont 
affiliés d'office à la caisse à laquelle le conjoint travailleur indépendant 
est affilié.

7° les cas dans lesquels la caisse d'assurances sociales peut ou doit, 
afin de prévenir des abus, refuser une affiliation ainsi que les modalités 
relatives au contrôle en la matière.

b Les cotisations.

Art. 11. § 1er. Les cotisations des assujettis sont exprimées par un 
pourcentage des revenus professionnels.

§ 2. Par revenus professionnels au sens du § 1er, il y a lieu d'entendre 
les revenus professionnels bruts, diminués des frais professionnels et, 
le cas échéant, des pertes professionnelles, fixés conformément à la 
législation relative à l'impôt sur les revenus, dont l'assujetti a bénéficié 
en qualité de travailleur indépendant durant la période au cours de 
laquelle il était assujetti au présent arrêté.

Les bénéfices et profits visés à l'article 23, § 1er, 3°, du Code des 
impôts sur les revenus 1992, qui se rattachent à une activité 
antérieurement exercée par l'assujetti, sont considérés être des revenus 
professionnels au sens de l'alinéa précédent et sont censés appartenir à 
l'exercice d'imposition dans lequel ils sont taxés. Cette disposition est 
d'application aux bénéfices et profits qui servent de base au calcul des 
cotisations dues pour le deuxième trimestre de 1992 et les trimestres 
suivants.

Le calcul des cotisations dues pour une année déterminée se fait sur 
la base des revenus professionnels au sens des alinéas précédents 
afférents à l'exercice d'imposition dont le millésime désigne la 
deuxième année civile précédent immédiatement celle au cours de 
laquelle les cotisations sont dues.

Pour l'application du présent paragraphe, les revenus attribués au 
conjoint aidant conformément à la législation fiscale sont ajoutés aux 
revenus de l'indépendant aidé dans le cas où le conjoint aidant est 
uniquement assujetti au régime de l'assurance obligatoire contre la 
maladie et l'invalidité, secteur des indemnités.

Pour le calcul des cotisations dues par un travailleur indépendant, 
aidé par un conjoint aidant assujetti à cet arrêté et qui se trouve dans 
une période de début d'activité, les revenus professionnels de l'année 
de référence sont diminués des revenus sur base desquels les cotisation 
définitives du conjoint aidant son calculées. Le Roi détermine quelles 
sont les cotisations dues par le travailleur indépendant aidé tant que les 
données relatives auxdits revenus du conjoint aidant n'ont pas été 
communiquées.

L'Administration des contributions directes est tenue de fournir à 
l'Institut national d'assurances sociales pour travailleurs indépendants 
les renseignements nécessaires en vue de la fixation du montant des 
cotisations dues en vertu du présent arrêté.

§ 2bis. Abrogé
§ 3. En vue du calcul des cotisations, les revenus professionnels visés 

au § 2 sont réévalués en fonction des fluctuations de l'indice des prix à 
la consommation.

A cet effet, ils sont multipliés par une fraction déterminée par le Roi 
au début de chaque année civile. Le dénominateur de cette fraction 
indique la moyenne des indices des prix à la consommation de l'année 
de référence visée au § 2; le numérateur indique la moyenne des 
indices des prix à la consommation présumés pour l'année pour 
laquelle les cotisations sont dues. Pour les années 1994, 1995 et 1996, 
il est ajouté 4,85 points (base 1971 = 100) au numérateur.

§ 4. Le Roi détermine comment sont calculées les cotisations en cas 
de début ou de reprise d'activité professionnelle.

Il précise à cet effet ce qu'il y a lieu d'entendre par début ou reprise 
d'activité professionnelle au sens du présent paragraphe.

§ 5. Lorsqu'une pension de retraite ou de survie ou un avantage en 
tenant lieu, pour le paiement desquels interviennent des conditions 
relatives à l'exercice d'une activité professionnelle, est effectivement 
payable à l'assujetti en vertu du régime de pension des travailleurs 
indépendants ou d'un autre régime de pension, l'application des §§ 2 et 
3 ne peut avoir pour effet de faire cotiser l'intéressé, à partir du 
trimestre au cours duquel cette pension ou cet avantage prend cours, 
sur un revenu supérieur au revenu annuel que l'intéressé peut, pour 
l'année en cause, cumuler avec la prestation dont il bénéficie.

Lorsque le mari ou l'épouse de l'assujetti bénéficie d'une pension de 
retraite dont le montant a été fixé en tenant compte de la déclaration 
suivant laquelle le revenu professionnel du conjoint ne dépasse pas le 
montant autorisé par la législation en vertu de laquelle la pension a été 
accordée, l'application des §§ 2 et 3 ne peut avoir pour effet de faire 
cotiser cet assujetti sur un revenu supérieur audit montant, tel qu'il est 
fixé pour l'année en cause.

Les dispositions des alinéas précédents ne dérogent pas, en ce qui 
concerne les intéressés rentrant dans le groupe d'assujettis visé à 
l'article 12, § 1er, aux dispositions dudit § 1er.

En ce qui concerne les montants dus pour la période postérieure au 
31 décembre 2002, le bénéficiaire d'une pension de retraite ou de 
survie ou d'un avantage en tenant lieu qui a la charge principale d'au 
moins un enfant peut toutefois demander à ne cotiser que sur 112,99 
p.c. du revenu annuel qu'il aurait pu, pour l'année en cause, cumuler 
avec la prestation dont il bénéfice s'il n'avait pas d'enfant à charge, à 
condition de s'engager à ne pas dépasser cette limite de revenus.

Le Roi définit ce qu'on entend par la charge principale d'un enfant, 
détermine les modalités de cette demande et l'incidence du non-respect 
de l'engagement.

Montant des cotisations.

A. Avant l'âge de la pension

Art. 12. § 1er. Sans préjudice des exceptions visées aux §§ 1erbis et 
2, les assujettis sont redevables des cotisations annuelles suivantes :
1. 19,65 p.c. sur la partie des revenus professionnels qui n'excède pas 

15.732,17 EUR;
2. 14,16 p.c. sur la partie des revenus professionnels qui dépasse 

15.732,17 EUR mais n'excède pas 23.186,08 EUR.
Pour le calcul des cotisations visées au 1°, les revenus professionnels 

de l'assujetti sont présumés atteindre 3.221,08 EUR, si le revenu de 
référence, après application de l'article 11, § 3, n'atteint pas ce montant. 
Les cotisations ainsi établies sont dues, même s'il n'a pas été réalisé de 
bénéfices pour l'année de référence visée à l'article 11, § 2.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, augmenter 
le montant visé à l'alinéa 1er, 1°, jusqu'au niveau du montant annuel 
visé à l'article 7, alinéa 3, de l'arrêté royal n° 50 du 24 octobre 1967 
relatif à la pension de retraite et de survie des travailleurs salariés et 
adapté conformément au dernier alinéa du même article.

§ 1erbis. Dans le cas d'un premier établissement en tant que 
travailleur indépendant d'assujettis visés au § 1er, les cotisations de 
chacun des quatre trimestres de l'année qui suit la troisième année 
civile complète d'assujettissement sont diminuées d'un montant qui, 
selon les modalités fixées par le Roi et en fonction des revenus 
professionnels de la première année civile complète d'assujettissement, 
varie entre 50 EUR et 125 EUR.

L'assujetti qui, pour un trimestre déterminé, paie une cotisation, 
diminuée en application de l'alinéa 1er, est censé avoir payé, pour ce 
trimestre, une cotisation au moins égale à la cotisation visée au § 1er, 
alinéa 2.

Le Roi détermine ce qu'il faut entendre par premier établissement.
§ 1erter. Par dérogation au § 1er, alinéa 2, pour le calcul des 

cotisations visées au § 1er, 1°, les revenus professionnels du conjoint 
aidant assujetti à cet arrêté en vertu de l'article 7bis sont censés 
atteindre la moitié de 3.221,08 EUR lorsque le revenu de référence, 
après application de l'article 11, § 3, n'atteint pas la moitié de ce 
montant. Lesdites cotisations sont dues même s'il n'a pas été réalisé de 
bénéfices pour l'année de référence visée à l'article 11, § 2.

L'assujetti qui, pour un trimestre déterminé, paie une cotisation 
diminuée en application de l'alinéa 1er est censé avoir payé, pour ce 
trimestre, une cotisation au moins égale à la cotisation visée au § 1er, 
alinéa 2.

§ 2. L'assujetti qui, en dehors de l'activité donnant lieu à 
l'assujettissement au présent arrêté, exerce habituellement et en ordre 
principal une autre activité professionnelle, n'est redevable d'aucune 
cotisation si ses revenus professionnels en qualité de travailleur 
indépendant, acquis au cours de l'année de référence visée à l'article 
11, § 2, et réévalués conformément à l'article 11, § 3, n'atteignent pas 
405,60 EUR.

Lorsque lesdits revenus atteignent au moins 405,60 EUR, l'assujetti 
est redevable des cotisations annuelles suivantes :

1. 19,65 p.c. sur la partie des revenus professionnels qui n'excède pas 
15.732,17 EUR;

2. 14,16 p.c. sur la partie des revenus professionnels qui dépasse 
15.732,17 EUR, mais n'excède pas 23.186,08 EUR.

Le Roi détermine ce qu'il y a lieu d'entendre, pour l'application du 
présent paragraphe, par une occupation habituelle et en ordre principal 
et ce qui peut y être assimilé.

Le Roi peut, dans les conditions et limites qu'il fixe, étendre 
l'application des dispositions du présent paragraphe à certaines 
catégories d'assujettis qui ne remplissent pas la condition relative à 
l'exercice d'une autre activité professionnelle.

B. Après l'âge de la pension
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Art. 13. § 1er. A partir du trimestre au cours duquel il atteint l'âge de 
la pension, tel que défini aux articles 3, § 1er, et 16 de l'arrêté royal du 
30 janvier 1997 relatif au régime de pension des travailleurs 
indépendants en application des articles 15 et 27 de la loi du 26 juillet 
1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la 
viabilité des régimes légaux des pensions et de l'article 3, § 1er, 4°, de 
la loi du 26 juillet 1996 visant à réaliser les conditions budgétaires de 
la participation de la Belgique à l'Union économique et monétaire 
européenne ou obtient le paiement effectif d'une pension de retraite 
anticipée en qualité de travailleur indépendant ou de travailleur salarié, 
l'assujetti n'est redevable d'aucune cotisation si ses revenus 
professionnels en qualité de travailleur indépendant, acquis au cours de 
l'année de référence visée à l'article 11, § 2, et réévalués conformément 
à l'article 11, § 3, n'atteignent pas 811,20 EUR au moins.

Lorsque les revenus en question atteignent au moins 811,20 EUR, 
l'assujetti est redevable des cotisations annuelles suivantes, établies sur 
les revenus professionnels visés à l'article 11, §§ 2 et 3 :

1. 19,65 p.c. sur la partie des revenus professionnels qui n'excède pas 
15.732,17 EUR;

2. 14,16 p.c. sur la partie des revenus professionnels qui dépasse 
15.732,17 EUR, mais qui n'excède pas 23.186,08 EUR.

Le pourcentage visé au 1° de l'alinéa précédent est ramené à 14,70 
p.c. si les dispositions de l'article 11, § 5, alinéa 1er, sont appliquées à 
l'assujetti ou auraient pu, le cas échéant, lui être applicables.

§ 2. Abrogé
§ 3. Le Roi détermine les cas dans lesquels les personnes visées par 

le présent article sont censées avoir cessé toute activité professionnelle.

Art. 14. § 1er. Les montants des revenus mentionnés aux articles 12 
et 13 sont liés à l'indice des prix à la consommation 142,75. En vue de 
la perception des cotisations pour une année déterminée, ils sont 
multipliés par une fraction déterminée par le Roi au début de chaque 
année. Le dénominateur de cette fraction est 142,75; le numérateur 
indique la moyenne des indices des prix à la consommation (base 1971 
= 100) présumés pour l'année en cause.

§ 2. Le Roi peut, après avis du Comité général de gestion pour le 
statut social des travailleurs indépendants, institué par l'article 107 de 
la loi du 30 décembre 1992 portant des dispositions sociales et 
diverses, et par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, adapter les 
pourcentages visés aux articles 12 et 13 et le montant du revenu 
professionnel repris à l'article 12, § 1er, alinéa 2.

Le montant de l'augmentation de cotisation suite à l'adaptation du 
montant du revenu professionnel repris à l'article 12, § 1er, alinéa 2, 
dont question à l'alinéa 1er, ne peut toutefois pas dépasser 175 EUR.

Dispositions générales applicables à toutes les cotisations prévues par 
ou en vertu du présent arrêté.

Art. 15. § 1er. Les cotisations sont dues par quart dans le courant de 
chaque trimestre civil; elles sont perçues par la caisse d'assurances 
sociales, visée à l'article 20, § 1er ou § 3, à laquelle l'assujetti est 
affilié.

Le Roi fixe le mode de perception des cotisations trimestrielles.
Le travailleur indépendant est tenu, solidairement avec l'aidant, au 

paiement des cotisations dont ce dernier est redevable; il en est de 
même des personnes morales, en ce qui concerne les cotisations dues 
par leurs associés ou mandataires.

Lorsque le mari-aidant est assujetti en lieu et place de son épouse, 
cette dernière est tenue solidairement au paiement des cotisations dont 
son mari est redevable.

Dans les cas visés aux deux alinéas précédents, les cotisations 
peuvent être réclamées aux personnes solidairement responsables, 
même si l'assujetti a obtenu une dispense par décision de la 
Commission visée à l'article 22.

§ 2. La cotisation trimestrielle est due pour les quatre trimestres de 
l'année civile au cours de laquelle se situe l'activité professionnelle 
entraînant l'assujettissement au présent arrêté.

Toutefois, cette cotisation n'est pas due:
1° avant le trimestre au cours duquel a débuté l'activité en qualité de 

travailleur indépendant, ni après le trimestre en cours duquel il a été 
mis fin à cette activité, à condition que celle-ci ne doive pas reprendre 
normalement l'année suivante;

2° pour le trimestre au cours l'assujetti a atteint l'âge de la pension, 
tel que défini aux articles 3, § 1er, et 16 de l'arrêté royal du 30 janvier 
1997 relatif au régime de pension des travailleurs indépendants, en 
application des articles 15 et 27 de la loi du 26 juillet 1996 portant 
modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes 
légaux des pensions, et de l'article 3, § 1er, 4°, de la loi du 26 juillet 
1996 visant à réaliser les conditions budgétaires de la participation de 
la Belgique à l'Union économique et monétaire européenne ou obtient, 

en qualité de travailleur indépendant, une pension de retraite anticipée, 
à condition que l'intéressé mette fin à son activité professionnelle dans 
le courant de ce trimestre;

3° pour le trimestre au cours duquel s'est produit le décès de 
l'assujetti.

§ 3. Le Roi détermine dans quelles conditions est dispensé de cotiser 
le travailleur indépendant qui a dû suspendre son activité par suite de 
maladie ou d'invalidité.

§ 4. Le Roi détermine:
1° dans quelles conditions les cotisations sont majorées d'un montant 

forfaitaire, d'un certain pourcentage ou suivant ces deux modes 
cumulés, lorsque l'assujetti n'accomplit pas ou accomplit avec retard 
les obligations imposées par ou en vertu du présent arrêté, ainsi que les 
cas dans lesquels il peut être renoncé à l'application de ces majorations;

2° la destination du produit de ces majorations;
3° l'incidence du paiement tardif ou partiel des cotisations sur l'octroi 

des prestations.
4° dans quelles conditions les cotisations sont diminuées d'un 

montant forfaitaire, d'un certain pourcentage ou suivant ces deux 
modes cumulés, lorsque l'assujetti accomplit de manière anticipée les 
obligations imposées par ou en vertu du présent arrêté; le Roi 
détermine à cet effet ce qu'il y a lieu d'entendre par accomplissement 
anticipé des susdites obligations.

§ 5. Lorsque le recouvrement des cotisations et accessoires dus aux 
caisses d'assurances sociales pour travailleurs indépendants s'avère 
trop aléatoire ou trop onéreux par rapport au montant des sommes à 
recouvrer, les caisses peuvent, dans les limites déterminées par le Roi, 
par arrêté délibérer en Conseil des ministres, renoncer au recouvrement 
de ces cotisations et accessoires.

Par ailleurs, le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres, dans quelles limites les caisses ne doivent pas procéder au 
remboursement de cotisations et accessoires ou au paiement d'intérêts 
moratoires.

Le coût qui découle de la renonciation au recouvrement est à charge 
du régime du statut social des indépendants. Le produit qui découle de 
la renonciation au remboursement est acquis à ce régime.

Art. 16. § 1er. Les organismes percepteurs sont chargés du 
recouvrement des cotisations, au besoin par la voie judiciaire.

§ 2. Le recouvrement des cotisations prévues par le présent arrêté se 
prescrit par cinq ans à compter du 1er janvier qui suit l'année pour 
laquelle elles sont dues.

La prescription est interrompue :
1° de la manière prévue par les articles 2244 et suivants du Code 

civil;
2° par une lettre recommandée de l'organisme chargé du 

recouvrement, réclamant les cotisations dont l'intéressé est redevable;
3° par une lettre recommandée envoyée par l'Institut national 

d'assurances sociales pour travailleurs indépendants dans le cadre de la 
mission qui lui est dévolue par l'article 21, § 2, 1°, et mettant l'intéressé 
en demeure de s'affilier à une caisse d'assurances sociales. Ladite lettre 
recommandée interrompt également, le cas échéant, la prescription du 
recouvrement des cotisations dues par le conjoint aidant de l'intéressé, 
visé à l'article 7bis.

Le Roi détermine la prise de cours du délai de prescription en ce qui 
concerne les cotisations de régularisation dues dans les cas visés à 
l'article 11, § 4.

§ 3. Les actions en répétition de cotisations payées indûment se 
prescrivent par cinq ans à compter du 1er janvier de l'année qui suit 
celle au cours de laquelle les cotisations indues ont été payées.

La prescription est interrompue :
1° de la manière prévue par les articles 2244 et suivants du Code 

civil;
2° par une lettre recommandée adressée par l'intéressé à l'organisme 

qui a perçu les cotisations et réclamant le remboursement des 
cotisations payées indûment.

Le Roi détermine la prise de cours du délai de prescription en ce qui 
concerne le remboursement des cotisations payées indûment après 
régularisation dans les cas visés à l'article 11, § 4, sans que cela puisse 
avoir pour effet que ce délai de prescription soit plus long que celui qui 
vaut en cas de recouvrement de cotisations de régularisation.

Le Roi peut prévoir des exceptions au délai de prescription des 
actions en répétition des cotisations payées indûment après le 30 juin 
1983 lorsque le caractère tardif de la demande de remboursement n'est 
pas imputable au travailleur indépendant.

Art. 16bis. § 1er. Toute créance de l'organisme percepteur des 
cotisations ayant fait l'objet d'un titre exécutoire ou pouvant donner 
lieu à saisie conservatoire ou qui a fait l'objet d'une ordonnance 
autorisant la saisie conservatoire est garantie par une hypothèque 
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légale sur tous les biens dont le débiteur est propriétaire ou nu-
propriétaire ainsi qu'à l'égard des biens sur lesquels il dispose d'un 
droit d'usufruit, d'emphytéose ou de superficie situés en Belgique et 
qui en sont susceptibles.

§ 2. L'hypothèque légale ne préjudicie pas aux privilèges et 
hypothèques antérieurs; elle ne prend rang qu'à partir de son 
inscription.

§ 3. L'hypothèque légale est inscrite à la requête de l'organisme 
percepteur des cotisations.

L'article 19 de la loi sur les faillites du 8 août 1997 n'est pas 
applicable à l'hypothèque légale concernant les créances visées au § 
1er et qui sont antérieures au jugement déclaratif de faillite.

§ 4. L'inscription a lieu sur présentation du titre y donnant droit 
conformément aux dispositions du § 1er et dans le respect du prescrit 
de l'article 89 de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851.

§ 5. L'organisme percepteur des cotisations donne mainlevée dans la 
forme administrative, sans être tenu, vis-à-vis du conservateur des 
hypothèques, de fournir la justification du paiement des sommes dues.

§ 6. Si avant d'avoir acquitte les sommes garanties par l'hypothèque 
légale, les débiteurs désirent en affranchir tout ou une partie des biens 
grevés, ils en font la demande à l'organisme percepteur des cotisations. 
Cette demande sera admise si l'organisme a déjà ou s'il lui est donné 
sûreté suffisante pour le montant de ce qui lui est dû.

§ 7. Les frais de formalités hypothécaires relatives à l'hypothèque 
légale sont à charge du débiteur.

Art. 16ter. § 1er. La cession, en propriété ou en usufruit, d'un 
ensemble de biens, composés entre autres d'éléments qui permettent de 
retenir la clientèle, affectés à l'exercice d'une profession libérale, 
charge ou office, ou d'une exploitation industrielle, commerciale ou 
agricole ainsi que la constitution d'un usufruit sur les mêmes biens, 
n'est opposable à l'organisme percepteur des cotisations qu'à 
l'expiration du mois qui suit celui au cours duquel une copie certifiée 
conforme ou une copie certifiée complète, exacte et véritable par toutes 
les parties contractantes de l'acte translatif ou constitutif a été notifiée à 
l'organisme percepteur des cotisations.

§ 2. Le cessionnaire est solidairement responsable du paiement de 
toute créance visée à l'article 16bis due par le cédant à l'expiration du 
délai visé au § 1er, à concurrence du montant déjà versé ou fourni par 
lui ou d'un montant correspondant à la valeur nominale des actions qui 
ont eté attribuées en échange du transfert avant l'expiration du délai 
précité.

§ 3. Les §§ 1er et 2 du présent article ne sont pas applicables si le 
cédant joint à l'acte de cession un certificat établi exclusivement à cette 
fin par les organismes percepteurs de cotisations dans les trente jours 
qui précèdent la notification de la convention.

La délivrance de ce certificat est subordonnée à une demande 
introduite en double exemplaire par le cédant auprès de l'organisme 
percepteur des cotisations.

Le certificat est refusé par l'organisme percepteur des cotisations si, 
au jour de la demande, le cédant a une dette liquide et certaine à l'égard 
de l'organisme ou si la demande est introduite après l'annonce de ou au 
cours d'un contrôle par un contrôleur social.

Le certificat est soit délivré soit refusé dans un délai de 30 jours à 
dater de l'introduction de la demande par le cédant.

§ 4. Ne sont pas soumises aux dispositions du présent article les 
cessions réalisées par un curateur, un commissaire du sursis ou dans le 
cadre d'une opération de fusion, de scission, d'apport d'une universalité 
de biens ou d'une branche d'activité réalisée conformément aux 
dispositions du Code des Sociétés.

§ 5. La demande et le certificat visés au présent article sont établis 
conformément aux modèles arrêtes par le Ministre des Classes 
moyennes.

Art. 17. Les travailleurs indépendants, qui estiment se trouver dans le 
besoin ou dans une situation voisine de l'état de besoin, peuvent 
demander dispense totale ou partielle des cotisations dues en vertu des 
articles 12, § 1er, et 13, en s'adressant à la Commission visée a l'article 
22. Ils peuvent également demander dispense totale ou partielle des 
cotisations dues en vertu de l'article 11, § 4, pour autant que ces 
cotisations ne soient pas dues en tant qu'assujetti visé par l'article 12, § 
2.

Dans les mêmes conditions, les personnes solidairement responsables 
en vertu de l'article 15, § 1er, peuvent demander que cette 
responsabilité soit levée en tout ou en partie.

Le Roi fixe le délai dans lequel les demandes tendant à obtenir le 
bénéfice du présent article doivent, sous peine de forclusion, être 
introduites. Il peut déterminer des conditions et des critères qui 
permettent d'apprécier l'état de besoin et Il détermine l'incidence des 
décisions de dispense sur l'octroi des prestations.

Le Roi détermine les cas dans lesquels le travailleur indépendant est 
présumé renoncer à sa demande de dispense de cotisations et les cas 
dans lesquels les personnes solidairement responsables sont présumées 
renoncer à leur demande de levée de responsabilité.

CHAPITRE III - Les prestations.

Art. 18. § 1er Le régime des prestations de retraite et de survie en 
faveur des travailleurs indépendants est organisé par l'arrêté royal n°72 
du 10 novembre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des 
travailleurs indépendants.

§ 2. Le régime des prestations familiales en faveur des travailleurs 
indépendants est organisé par la loi du 29 mars 1976 relatives aux 
prestations familiales des travailleurs indépendants.

§ 3. Le régime des prestations d'assurance contre la maladie et 
l'invalidité en faveur des travailleurs indépendants est organisé dans le 
cadre de la loi du 9 août 1963 instituant et organisant un régime 
d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité.

Ces prestations sont servies par l'intermédiaire des instituts 
fonctionnant dans le cadre de cette dernière loi.

§ 3bis. Le régime de l'assurance sociale en cas de faillite est instauré 
par l'arrêté royal pris en exécution de l'article 29 de la loi du 26 juillet 
1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la 
viabilité des régimes légaux de pensions.

§ 4. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, sur la 
proposition conjointe du ministre des Affaires sociales et du ministre 
qui a le statut social des travailleurs indépendants dans ses attributions, 
après l'avis du Service de contrôle des mutualités, du Comité général 
de gestion pour le statut social des travailleurs indépendants et du 
Conseil général de l'Institut national d'assurance maladie-invalidité, 
déterminer les modalités suivant lesquelles, en matière de soins de 
santé, l'assurance concernant certains risques qu'Il détermine et qui 
font partie de l'assurance libre pour les petits risques, devient 
obligatoire.

A cet effet, une cotisation pourra être instaurée dont la hauteur sera 
déterminée par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres.

§ 5. Le Roi détermine par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, 
les prestations favorisant la conciliation entre la vie professionnelle et 
la vie privée des travailleurs indépendants. Il fixe par le même arrêté 
délibéré en Conseil des Ministres, les modalités d'octroi de ces 
prestations.

CHAPITRE IV - L'intervention de l'Etat.

Art. 19. L'Etat participe au financement du statut social des 
travailleurs indépendants.

La subvention annuelle de l'Etat pour les différents régimes et 
secteurs du statut social des travailleurs indépendants est globalement 
fixée à 945 218 010 euros et, à partir de l'année budgétaire 2003, 
inscrite au budget du SPF Sécurité sociale.

A partir du 1er janvier 1998, ce montant est lié aux fluctuations de 
l'indice des prix visé à l'article 2, alinéa 1er, de l'arrêté royal du 24 
décembre 1993 portant exécution de la loi du 6 janvier 1989, de 
sauvegarde de la compétitivité du pays, confirmé par l'article 90 de la 
loi du 30 mars 1994 portant des dispositions sociales.

Outre la subvention prévue à l'alinéa 2, à partir de l'année budgétaire 
2008, une subvention complémentaire de l'Etat, est fixée à un montant 
de 71 500 000 euros, adapté suivant la formule fixée à l'alinéa suivant, 
et inscrite au budget du SPF Sécurité sociale.

Le montant visé à l'alinéa précédent, est lié, à partir du 1er janvier 
2005 aux fluctuations de l'indice des prix visé à l'article 2, alinéa 1er, 
de l'arrêté royal du 24 décembre 1993 portant exécution de la loi du 6 
janvier 1989 de sauvegarde de la compétitivité du pays, confirmé par 
l'article 90 de la loi du 30 mars 1994 portant des dispositions sociales.

CHAPITRE V - Les structures administratives.

a Les caisses d'assurances sociales pour travailleurs indépendants.

Art. 20. § 1er. Il est procédé dans le cadre du présent arrêté à 
l'agréation de caisses libres d'assurances sociales pour travailleurs 
indépendants.

Le Roi fixe les conditions d'agréation et de retrait d'agréation de ces 
caisses.

Ces caisses adoptent la forme juridique d'une association sans but 
lucratif régie par les dispositions de la loi du 27 juin 1921.

Sans préjudice des tâches qui leur sont imparties par ou en exécution 
des lois visées à l'article 18, §§ 1 et 2 ou d'autres lois, ces caisses ont 
pour mission:
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a) de percevoir auprès de leurs affiliés les cotisations dues en vertu 
du présent arrêté et, le cas échéant, d'en poursuivre le recouvrement 
judiciaire;

b) de les informer et de leur prêter assistance en ce qui concerne leurs 
obligations et leurs droits dans le cadre du statut social des 
travailleurs indépendants, et les réglementations connexes.

c) de fournir, à la demande du Service public fédéral Sécurité sociale 
ou de l'Institut national d'assurances sociales pour travailleurs 
indépendants, tous les éléments en leur possession et indispensables 
pour appliquer la législation relative au statut social des travailleurs 
indépendants et pour en vérifier le respect.

Elles transfèrent, suivant les modalités déterminées par le Roi, les 
cotisations, majorations et intérêts à l'Institut national d'assurances 
sociales pour travailleurs indépendants.

§ 2. Le contrôle de la Caisse nationale auxiliaire est exerce par le 
Ministre des Classes moyennes. Les modalités de ce contrôle sont 
fixées par le Roi.

Le contrôle des caisses visées au § 1er est exercé par le Ministre des 
Classes moyennes.

Le Roi détermine par arrêté délibéré en Conseil des Ministres :
1° les modalités suivant lesquelles ce contrôle est effectué;
2° les cas dans lesquels le Ministre des Classes moyennes peut, dans 

l'exercice de ce contrôle, faire appel à la collaboration de l'Institut 
national d'assurances sociales pour travailleurs indépendants;

3° dans quels cas et de quelle manière les caisses doivent prendre à 
leur charge l'incidence financière de fautes commises dans l'exécution 
de la mission qui leur est dévolue;

§ 2bis. Afin d'améliorer la perception et le recouvrement des 
cotisations, le ministre des Classes moyennes peut donner des 
directives générales aux caisses visées au § 1er. Ces directives sont 
établies sur base de critères de performance fixés par le Roi, par arrêté 
délibéré en Conseil des ministres.

Lorsque le contrôle des caisses visées au § 1er fait apparaître :
a) que, en ce qui concerne les cotisations réclamées pour la première 
fois dans le courant d'une année déterminée et se rapportant à cette 
même année, pour une caisse, le rapport entre les montants perçus et 
les montants réclamés est inférieur au pourcentage de perception 
général y correspondant, ou,

b) que le volume global des cotisations qui restent à percevoir par 
une caisse en fin d'année est supérieur à un pourcentage, déterminé 
par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, des 
cotisations réclamées au cours de cette année, avec un minimum de 
25 p.c.,

le ministre des Classes moyennes peut déléguer auprès de cette caisse 
un fonctionnaire. Celui-ci peut donner au nom du ministre des 
directives concrètes, basées sur les critères de performance visés à 
l'alinéa 1er.

Les directives concrètes dont question à l'alinéa précédent 
déterminent l'objectif à atteindre par la caisse concernée en fonction 
notamment de la quantité de prestations, de la qualité des prestations et 
du suivi de la perception.

S'il s'avère que a caisse n'a pas ou n'a qu'insuffisamment suivi les 
directives durant la période imposée par le fonctionnaire visé à l'alinéa 
précédent, le Ministre des Classes moyennes peut lui imposer le 
paiement d'une somme d'argent.

Dans le cas visé sous a, cette somme est égale à la différence entre 
les cotisations réclamées et perçues, multipliée par la différence entre 
le pourcentage de perception général précité et le pourcentage de 
perception correspondant de la caisse en cause. Dans le cas visé sous b, 
le paiement est exprimé par un pourcentage, fixé par le Roi, du 
montant représentant la distorsion. Servent de base, à cet égard, les 
données relatives à l'année visée à l'alinéa 1er.

Les frais liés à l'intervention de ce fonctionnaire sont à charge de la 
caisse.

Le Roi détermine les modalités d'application du présent paragraphe.
§ 2ter. Pour l'application du présent paragraphe, il y a lieu d'entendre 

par :
a) “le Ministre” : le Ministre ayant le statut social des travailleurs 
indépendants dans ses attributions;

b) “l'Administration” : l'Administration de la Sécurité sociale des 
travailleurs indépendants du Service public fédéral Sécurité sociale;

c) “le directeur général” : le directeur général de l'Administration 
mentionnée sous b;

d) “l'Institut national” : l'Institut national d'assurances sociales pour 
travailleurs indépendants visé à l'article 21 du présent arrêté.

Sans préjudice de l'application du § 2, alinéa 3, 3°, du présent article, 
le directeur général peut imposer aux caisses d'assurances sociales à 
titre de sanction le paiement d'une somme d'argent dans les cas 
suivants :

1° lorsqu'une caisse d'assurances sociales ne donne pas suite ou 
donne une suite insuffisante aux directives, notes ou missions 
formulées en application de cet arrêté, soit par le Ministre, soit par 
l'Administration, soit par l'Institut national;

2° lorsqu'une caisse d'assurances sociales ne donne pas suite ou 
donne une suite insuffisante aux remarques formulées en application 
de cet arrêté, soit par le Ministre, soit par l'Administration, soit par 
l'Institut national, à l'occasion de l'examen de cas individuels.

Le directeur général peut imposer cette sanction moyennant une mise 
en demeure préalable par lettre recommandée à la poste. Une telle mise 
en demeure n'est toutefois pas exigée lorsqu'un délai ou une date 
déterminée a été fixé dans les directives, notes, missions ou remarques 
dont question ci-avant, en vue de remplir les obligations qui y sont 
prévues.

La sanction précitée est exprimée par un pourcentage des frais de 
gestion recueillis par la caisse d'assurances sociales concernée au cours 
du deuxième trimestre civil précédant celui au cours duquel le fait 
sanctionnable a été constaté.

Le pourcentage s'élève à :
- 0,50 % dans les cas visés à l'alinéa 2, 1°, avec un minimum de 5.000 

EUR et un maximum de 15.000 EUR;
- 0,20 % dans les cas visés à l'alinéa 2, 2°, avec un minimum de 1.500 

EUR et un maximum de 5.000 EUR.
Ces sommes doivent être acquittées par la caisse d'assurances 

sociales au moyen du produit des cotisations destinées à couvrir ses 
frais de gestion.

Un recours peut être introduit auprès du Ministre à l'encontre de cette 
décision du directeur général.

Le produit de ces sanctions est attribué au Fonds pour l'équilibre 
financier du statut social des travailleurs indépendants, visé à l'article 
21bis du présent arrêté.

Le Roi détermine les modalités d'exécution de ce paragraphe.
§ 3. Une Caisse nationale auxiliaire d'assurances sociales pour 

travailleurs indépendants, constituée au sein de l'Institut national 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants, exerce les mêmes 
missions que les caisses d'assurances sociales libres, en ce qui 
concerne les assujettis, qui s'y sont volontairement affiliés ou qui ont 
omis de faire choix d'une caisse d'assurances sociales, dans le délai qui 
est fixé en exécution de l'article 10, § 2 du présent arrêté.

Cette caisse n'a pas de personnalité juridique distincte de celle de 
l'Institut national susvisé mais sa gestion, soumise au même contrôle 
que la gestion générale de cet Institut national, fait l'objet d'une 
compatibilité distincte.

§ 4. Les frais de gestion des caisses visées au présent article sont à 
charge des affiliés.

La cotisation des affiliés des caisses visées par le § 1er, qui 
représente leur participation dans les frais de gestion, est fixée, pour 
chaque caisse, tous les ans, par le Ministre des Classes moyennes, 
après avis de la caisse intéressée.

En prenant sa décision, le Ministre des Classes moyennes tient 
compte notamment de ce que la caisse d'assurances sociales procède 
ou non à une déconcentration de ses services.

Le Roi peut déterminer les conditions et modalités suivant lesquelles 
les caisses d'assurances sociales et la caisse nationale auxiliaire sont 
autorisées à réduire les frais de gestion qu'elles réclament a leurs 
affiliés lorsque les cotisations sociales sont payées au moyen d'une 
domiciliation bancaire.

La cotisation que la Caisse nationale auxiliaire visée au § 3 peut 
réclamer à ses affiliés est égale au plus élevé des taux admis pour les 
caisses visées au § 1er.

Les cotisations visées au présent paragraphe sont perçues et 
recouvrées comme les cotisations visées au chapitre II. Les 
majorations et intérêts appliqués à ces dernières cotisations, en vertu de 
l'arrêté royal pris en exécution de l'article 15, § 4, 1°, sont également 
applicables aux cotisations visées par le présent paragraphe.

Lorsque le produit de la cotisation réclamée en vertu du présent 
paragraphe ne suffit pas pour couvrir les frais de gestion de la Caisse 
nationale auxiliaire, le solde est réparti entre l'Institut national 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants et l'Institut 
national d'assurance maladie-invalidité, suivant des modalités fixées 
conjointement par le Ministre des Classes moyennes et par le Ministre 
de la Prévoyance sociale.

Le produit des cotisations visées par le présent paragraphe ne peut 
être affecté qu'à la couverture des frais de gestion de la caisse. Les 
caisses peuvent constituer un fonds de réserve. Lorsque ce Fonds 
atteint un montant déterminé par le Roi, le Ministre des Classes 
moyennes peut, après avis de la caisse intéressée, réduire le taux de la 
cotisation que ladite caisse peut réclamer à ses affiliés.

Les caisses ne peuvent acquérir des biens immobiliers qu'après 
autorisation du Ministre des Classes moyennes.
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§ 4bis. Le Ministre qui a le statut social des travailleurs indépendants 
dans ses attributions détermine chaque année le montant, par affilié, 
que les caisses visées au § 1er et que la caisse nationale auxiliaire visée 
au § 3 doivent transférer à l'Institut national, dont question au § 2ter, à 
charge de leurs frais de gestion, afin de couvrir les frais informatiques 
exposés pour elles par cet Institut national.

§ 5. Les caisses visées par le présent article peuvent réclamer aux 
affiliés en cause le remboursement des frais qui sont occasionnés par 
les rappels qu'elles sont amenées à adresser, le cas échéant, par huissier 
de justice, à leurs affiliés en retard de paiement de leurs cotisations 
ainsi que des frais des rappels ou des investigations auxquels elles 
doivent procéder lorsque leurs affilies ne fournissent pas les 
renseignements nécessaires pour établir les droits aux prestations.

Le Ministre des Classes moyennes peut fixer des montants 
forfaitaires que les caisses peuvent réclamer à ce titre.

Les frais visés par le présent paragraphe sont recouvrés comme les 
cotisations visées au chapitre 2.

Le présent paragraphe ne vise pas les frais afférents au contentieux 
judiciaire dont le règlement se fait conformément au Code judiciaire.

§ 6. Lorsque des prestations visées à l'article 1er, alinéa 2, 2°, ont été 
payées sur base de données inexactes ou incomplètes, fournies par une 
caisse d'assurances sociales, le ministre des Classes moyennes peut 
imposer à ladite caisse le paiement d'une somme d'argent s'élevant à 2 
500 EUR par cas individuel. Cette somme d'argent est mise à charge 
du produit des cotisations destinées à couvrir les frais d'administration 
de la caisse en cause.

b L'Institut national d'assurances sociales pour travailleurs 
indépendants.

§ 7. Sans préjudice de leur droit de citer devant le juge, les caisses 
visées par le présent article peuvent, en tant qu'organismes percepteurs 
des cotisations, également procéder au recouvrement des sommes qui 
leur sont dues par voie de contrainte.

Le Roi règle les conditions et les modalités de poursuite par voie de 
contrainte ainsi que les frais résultant de la poursuite et leur mise à 
charge.

Art. 21. § 1. Il est créé, auprès du Ministère des Classes moyennes, 
un Institut national d'assurances sociales pour travailleurs 
indépendants, ci-après dénomme "Institut national"

Cet Institut national est un établissement public doté de la 
personnalité civile.

Il succède aux droits, attributions et obligations et recueille l'actif et 
le passif de:

1° l'Office national d'assurances sociales pour travailleurs 
indépendants, établissement public créé par l'arrêté royal n°38 du 27 
juillet 1967 organisant le statut social des travailleurs indépendants;

2° l'Office national d'allocations familiales pour travailleurs 
indépendants, établissement public créé par la loi du 26 juillet 1960 
portant réorganisation des organismes d'allocations familiales.

§ 2. Sans préjudice des tâches qui lui sont confiées par ou en vertu 
des lois visées à l'article 18, l'Institut national a notamment pour 
mission;

1° de vérifier si les personnes assujetties au présent arrêté sont 
affiliées à une caisse d'assurances sociales;

2° de tenir le répertoire général des assujettis;
3° de gérer la Caisse nationale auxiliaire d'assurances sociales pour 

travailleurs indépendants;
4° de fournir des renseignements statistiques relatifs aux assujettis et 

aux bénéficiaires;
5° de procéder, dans le cadre du statut social des travailleurs 

indépendants, à des études qui lui sont confiées par le Ministre 
compétent.

6° de transférer la part des cotisations, majorations et intérêts 
destinée au régime de l'assurance contre la maladie et l'invalidité à 
l'Institut national d'assurance maladie-invalidité.

Le Roi désigne l'organisme chargé de la tenue des comptes 
individuels des personnes assujetties au présent arrêté. Il détermine les 
renseignements que doivent contenir lesdits comptes individuels.

§ 2bis. Dans le cadre du recouvrement transfrontalier des cotisations 
sociales dues par des travailleurs indépendants, l'Institut national peut, 
à la demande de l'Etat requérant, procéder par voie de contrainte au 
recouvrement des sommes dues.

Le Roi règle les conditions et les modalités de poursuite par voie de 
contrainte ainsi que les frais résultant de la poursuite et leur mise à 
charge.

§ 3. L'Institut national est administré par un conseil d'administration 
comprenant:

1° un président;

2° dix-huit membres dont trois représentent les agriculteurs et quinze 
les autres travailleurs indépendants;

3° deux membres représentant les caisses libres d'assurances sociales 
pour travailleurs indépendants;

4° deux membres qui représentent les organisations familiales;
5° deux membres représentant respectivement les Ministres ayant la 

Prévoyance sociale et l'Agriculture dans leurs attributions;
6° le titulaire de la fonction de management chargé de la gestion 

journalière de l'Institut national et son adjoint.
Les membres visés aux 5° et 6° n'ont pas voix délibérative.
Les président et membres du conseil d'administration visés aux 2° à 

5° sont nommés par le Roi pour un terme renouvelable de six ans.
Les membres visés au 2° sont choisis sur des listes doubles de 

candidats présentées par les organisations professionnelles et 
interprofessionnelles de travailleurs indépendants qui réunissent les 
conditions fixées par le Roi pour être considérées comme 
représentatives.

Les membres visés au 4° sont choisis sur des listes doubles de 
candidats présentées par les organisations familiales qui réunissent les 
conditions fixées par le Roi pour être considérées comme 
représentatives.

Le Roi nomme deux vice-présidents du conseil dont l'un est choisi 
parmi les membres visés au 2°, l'autre parmi les membres visés au 4°.

Il est créé au sein du conseil d'administration un comité de gestion 
dont la composition est déterminée par le Roi qui nomme les membres 
de ce comité.

§ 4. Sans préjudice des dispositions des §§ 5 et 6 du présent article et 
de la loi du 16 mars 1954 relative au contrôle de certains organismes 
d'intérêt public, le conseil d'administration dispose de tous les pouvoirs 
nécessaires à l'administration de l'Institut national, à l'organisation de 
ses services et à l'exécution de la mission qui lui est confiée.

Sans préjudice des dispositions des §§ 5 et 6 du présent article et à 
l'exception des titulaires des fonctions de management autres que le 
titulaire chargé de la gestion journalière de l'Institut national et son 
adjoint, le personnel de l'Institut national est nommé par le Conseil 
d'administration qui, à son égard, exerce également l'autorité en 
matière de mesures disciplinaires. Le Roi désigne les titulaires des 
fonctions de management autres que celui chargé de la gestion 
journalière de l'Institut national et son adjoint, sur la proposition du 
ministre dont dépend l'Institut national et le Conseil d'administration 
de l'Institut national, après présentation du titulaire de la fonction de 
management charge de la gestion journalière de l'Institut national. Le 
Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, leur statut et la 
procédure de désignation.

Le Roi détermine:
1° la répartition de la compétence visée par les deux premiers alinéas 

du présent paragraphe entre le conseil d'administration et le comité de 
gestion;

2° dans quelles conditions et limites le conseil d'administration et le 
comité de gestion peuvent déléguer leurs pouvoirs;

3° l'organisation du secrétariat du conseil d'administration et du 
comité de gestion.

§ 5. L'Institut national est dirigé par le titulaire de la fonction de 
management chargé de la gestion journalière de l'institution, désigné 
par le Roi par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, sur la 
proposition du ministre dont dépend l'institution et du Conseil 
d'administration de l'institution.

Le Roi fixe le statut et la procédure de désignation par arrêté délibéré 
en Conseil des Ministres.

Le titulaire de la fonction de management a la haute direction de 
l'Institut national.

Il introduit les affaires devant le Conseil d'administration et le 
Comité de gestion. Il fait à ces instances toutes les propositions qu'il 
juge utiles en vue d'améliorer le fonctionnement et l'organisation de 
l'Institut national.

Il veille à l'exécution des décisions prises par le Conseil 
d'administration et par le Comité de gestion.

Il assure la représentation de l'Institut national dans les actes 
judiciaires et extrajudiciaires.

Dans les limites tracées par le Conseil d'administration, il peut 
déléguer certains pouvoirs à des fonctionnaires de l'Institut national.

§ 6. Le titulaire de la fonction de management chargé de la gestion 
journalière de l'institution est assisté et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, remplacé par un adjoint-titulaire d'une fonction de 
management.

Cet adjoint est nommé par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres, sur la proposition du ministre dont dépend l'institution et du 
Conseil d'administration de l'institution.

Le Roi fixe le statut et la procédure de désignation par arrêté délibéré 
en Conseil des Ministres.
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§ 7. Le Roi détermine l'organisation générale de l'Institut national en 
prévoyant notamment la création de bureaux régionaux.

§ 8. En fixant les règles concernant l'organisation générale de 
l'Institut national, le Roi prend les mesures nécessaires afin 
qu’apparaisse d'une façon précise à quel secteur du statut social des 
travailleurs indépendants se rapportent les opérations financières de cet 
Institut.

Art. 21bis. § 1. Il est institué un Fonds pour l'équilibre financier du 
statut social des travailleurs indépendants auprès de l'Institut national 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants.

Le Fonds pour l'équilibre financier du statut social des travailleurs 
indépendants a pour but, exclusivement au moyen des revenus qui lui 
sont attribués, de contribuer à l'équilibre financier de la gestion 
financière globale du statut social des travailleurs indépendants, visée à 
l'article 2, alinéa 1er, de l'arrêté royal du 18 novembre 1996 visant 
l'introduction d'une gestion financière globale dans le statut social des 
travailleurs indépendants, en application du Chapitre Ier du Titre VI de 
la loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et 
assurant la viabilité des régimes légaux des pensions. Il est alimenté 
par des revenus qui lui sont attribués par ou en vertu d'une loi.

§ 2. Abrogé
§ 3. Le Fonds pour l'équilibre financier du statut social des 

travailleurs indépendants, est alimenté par des moyens provenant du 
produit de la contribution complémentaire de crise instaurée par 
l'article 22 de la loi du 22 juillet 1993 portant des mesures fiscales et 
financières.

Pour l'année 1994, les moyens attribués concernés sont fixés à 2 
milliards de francs.

§ 4. Le fonds pour l'équilibre financier du statut social des 
travailleurs indépendants est alimenté par les économies réalisées dans 
la “garantie de revenus aux personnes âgées” et le “revenu garanti” 
suite à l'augmentation des pensions minimums indépendants après 
déduction du coût de l'augmentation de la “garantie de revenus aux 
personnes âgées” chez les indépendants.

Pour 2004, en exécution de l'alinéa précédent, le montant est fixé à 
1.270.000 EUR; pour les années suivantes et ce jusqu'en 2007, le Roi, 
par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, adapte ce montant en 
fonction de l'économie nette constatée en exécution de l'alinéa 
précédent.

c La Commission des dispenses de cotisations.

Art. 22. Il est institué auprès du Ministère des Classes moyennes une 
Commission des dispenses de cotisations.

Cette Commission est chargée de statuer, sans appel, sur les 
demandes de dispense totale ou partielle de cotisations introduites par 
les assujettis visés à l'article 17, que ces demandes aient été introduites 
en français, en néerlandais ou en allemand. Elle statue également et 
sans appel sur les demandes de dispense totale ou partielle des 
cotisations de solidarité, des cotisations de modération, des cotisations 
de consolidation et des cotisations spéciales imposées aux travailleurs 
indépendants en vertu des lois des 2 février 1982, 6 juillet 1983 et 27 
mars 1986 accordant certains pouvoirs spéciaux au Roi.

Le Roi peut étendre la compétence de la Commission à des 
cotisations prévues par un des régimes visés à l'article 18 et qui, sans 
avoir un caractère obligatoire, sont destinées à faire naître ou à 
maintenir le droit aux prestations.

Le Roi détermine la composition et le fonctionnement de cette 
commission.

CHAPITRE VI - Dispositions générales.

Art. 23. Les administrations publiques, notamment les 
administrations relevant du département des Finances ainsi que les 
administrations communales, sont tenues de fournir aux services et 
établissements publics, à leurs agents dûment mandatés, aux 
institutions privées et aux juridictions les renseignements qui leur sont 
nécessaires en vue de l'application du présent arrêté et des régimes 
visés à l'article 18 du présent arrêté.

Ces administrations publiques sont tenues de communiquer, sans 
déplacement, aux agents dûment mandatés des services et 
établissements publics, tous actes, pièces, registres et documents 
quelconques qu'elles détiennent et de leur laisser prendre tous 
renseignements, copies ou extraits qu'ils jugeraient nécessaires en vue 
de l'application du présent arrêté et des régimes visés a l'article 18 du 
présent arrêté.

Sauf dérogation prévue par le Roi, les dites administrations publiques 
ne peuvent exiger le paiement d'aucune somme à titre de rétribution ou 
autre, pour la délivrance et la transmission d'actes dressés dans le cadre 

de l'obligation qui leur est faite par l'alinéa 1er, ni pour les 
renseignements donnés à cette occasion.

Les mêmes administrations ne peuvent, en exécutant l'obligation qui 
leur est faite par le présent article, imposer directement ou 
indirectement des charges aux personnes, services, institutions ou 
juridictions auxquels sont destinés les actes que délivrent ou les 
renseignements que fournissent lesdites administrations.

Le Roi fixe le montant de l'indemnité qui est accordée aux 
fonctionnaires du département des Finances en raison des prestations 
effectuées à l'occasion de l'enquête sur les ressources préalable à 
l'octroi de la pension de travailleur indépendant. Cette indemnité est à 
charge de l'Institut national d'assurances sociales pour travailleurs 
indépendants.

Art. 23bis. Les institutions publiques et privées, ainsi que les 
personnes physiques et les personnes morales sont obligées de 
communiquer aux fonctionnaires dûment mandatés de l'Institut 
national et de l'Administration visés à l'article 20, § 2ter, toutes 
informations utiles et doivent leur permettre de consulter livres, 
registres, documents, bandes ou tout autre support d'information, en 
vue de l'application du statut social des travailleurs indépendants.

Les pièces rédigées par lesdits fonctionnaires ont force probante 
jusqu'à preuve du contraire. La preuve contraire peut être apportée par 
toute voie de droit.

Art. 23ter. § 1er. Les notaires requis de dresser un acte ayant pour 
objet l'aliénation ou l'affectation hypothécaire d'un immeuble, d'un 
navire ou d'un bateau, sont personnellement responsables du paiement 
des créances visées à l'article 16bis pouvant donner lieu à l'inscription 
hypothécaire, s'ils n'en avisent pas les organismes percepteurs de 
cotisations de sécurité sociale :

1° au moyen d'une procédure utilisant les techniques de 
l'informatique, via la Banque-Carrefour de la sécurité sociale;

2° par tout autre moyen permettant de signer l'avis et de conférer date 
certaine à son envoi, lorsque l'envoi ne peut être effectué 
conformément au 1°.

Si l'acte envisagé n'est pas passé dans les trois mois à compter de 
l'expédition de l'avis, celui-ci sera considéré comme non avenu.

§ 2. Si l'intérêt de l'organisme percepteur des cotisations l'exige, il 
notifie au notaire avant l'expiration du douzième jour ouvrable qui suit 
la date d'expédition de l'avis prévu au § 1er et au moyen d'une 
procédure utilisant les techniques de l'informatique, via la Banque-
Carrefour de la sécurité sociale, le montant des créances pouvant 
donner lieu à inscription de l'hypothèque légale sur les biens faisant 
l'objet de l'acte.

Lorsque l'envoi de la notification ne peut être effectué au moyen 
d'une procédure utilisant les techniques de l'informatique, les 
organismes percepteurs de cotisations de sécurité sociale procèdent à la 
notification par tout autre moyen conférant date certaine à son envoi et 
permettant de la signer.

§ 3. Lorsque l'acte visé au § 1er est passé, la notification visée au § 2 
emporte saisie-arrêt entre les mains du notaire sur les sommes et 
valeurs qu'il détient en vertu de l'acte pour le compte ou au profit du 
débiteur de l'organisme percepteur de cotisations de sécurité sociale.

En outre, si les sommes et valeurs ainsi saisies-arrêtées sont 
inférieures à l'ensemble des sommes dues aux créanciers inscrits et aux 
créanciers opposants, le notaire doit, sous peine d'être personnellement 
responsable de l'excédent, en informer les organismes percepteurs des 
cotisations, au plus tard le premier jour ouvrable qui suit la passation 
de l'acte :

1° au moyen d'une procédure utilisant les techniques de 
l'informatique, via la Banque-Carrefour de la sécurité sociale;

2° par tout autre moyen permettant de signer l'information et de 
conférer date certaine à son envoi, lorsque l'envoi ne peut être effectué 
conformément au 1°.

Sans préjudice des droits des tiers, la transcription ou l'inscription de 
l'acte n'est pas opposable aux organismes percepteurs de cotisations de 
sécurité sociale, si l'inscription de l'hypothèque légale a lieu dans les 
huit jours ouvrables qui suivent l'envoi de l'information prévue à 
l'alinéa précédent.

Sont inopérantes au regard des créances des organismes percepteurs 
de cotisations de sécurité sociale notifiées en exécution du § 2, toutes 
les créances non inscrites pour lesquelles saisie ou opposition n'est 
pratiquée qu'après l'expiration du délai prévu à l'alinéa 2.

§ 4. Les inscriptions prises après le délai prévu au § 3, alinéa 3 ou 
pour sûreté de créances qui n'ont pas été notifiées, conformément au § 
2, ne sont pas opposables au créancier hypothécaire, ni à l'acquéreur 
qui pourra en requérir la mainlevée.

§ 5. La responsabilité encourue par le notaire, en vertu des §§ 1er et 
3, ne peut excéder, suivant le cas, la valeur du bien aliéné ou le 
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montant de l'inscription hypothécaire, déduction faite des sommes et 
valeurs saisies-arrêtées entre ses mains.

§ 6. Les §§ 1er à 5 sont applicables à toute personne habilitée à 
donner l'authenticité aux actes visés au § 1er.

§ 7. Aucun acte passé à l'étranger et ayant pour objet l'aliénation ou 
l'affectation hypothécaire d'un immeuble, d'un navire ou d'un bateau ne 
sera admis en Belgique, à la transcription ou à l'inscription dans les 
registres d'un conservateur des hypothèques, s'il n'est accompagné d'un 
certificat de l'organisme percepteur des cotisations.

Ce certificat doit attester que le propriétaire ou l'usufruitier n'est pas 
débiteur auprès de l'organisme percepteur des cotisations ou que 
l'hypothèque légale garantissant les sommes dues a été inscrite.

§ 8. Les fonctionnaires publics ou les officiers ministériels chargés de 
vendre publiquement des meubles dont la valeur atteint au moins 250 
euros, sont personnellement responsables du paiement des sommes 
dues au moment de la vente aux organismes percepteurs de cotisations 
de sécurité sociale par le débiteur concerné par la saisie, s'ils n'en 
avisent pas les organismes percepteurs de cotisations de sécurité 
sociale, au plus tard dans les deux jours ouvrables qui suivent la vente :

1° au moyen d'une procédure utilisant les techniques de 
l'informatique, via la Banque-Carrefour de la sécurité sociale;

2° par tout autre moyen permettant de signer l'avis et de conférer date 
certaine à son envoi, lorsque l'envoi ne peut etre effectué 
conformément au 1°.

Les fonctionnaires publics ou les officiers ministériels chargés de 
procéder à la distribution par contribution des deniers saisis-arrêtés, au 
sens de l'article 1627 du Code judiciaire, sont personnellement 
responsables du paiement des sommes dues à l'organisme percepteur 
des cotisations par le débiteur au moment de la distribution par 
contribution, si, avant d'y procéder, ils n'en avisent pas les organismes 
percepteurs de cotisations de sécurité sociale :

1° au moyen d'une procédure utilisant les techniques de 
l'informatique, via la Banque-Carrefour de la sécurité sociale;

2° par tout autre moyen permettant de signer l'avis et de conférer date 
certaine à son envoi, lorsque l'envoi ne peut être effectué 
conformément au 1°.

La notification du montant des sommes dues faite par l'organisme 
percepteur des cotisations, au moyen d'une procédure utilisant les 
techniques de l'informatique, au plus tard avant l'expiration du 
douzième jour ouvrable qui suit la date d'expédition de l'avis prévu aux 
alinéas précédents, emporte saisie-arrêt entre les mains des 
fonctionnaires publics ou officiers ministériels mentionnés à l'alinéa 
1er.

Lorsque l'envoi de la notification ne peut être effectué au moyen 
d'une procédure utilisant les techniques de l'informatique, les 
organismes percepteurs de cotisations de sécurité sociale procèdent à la 
notification par tout autre moyen conférant date certaine à son envoi et 
permettant de la signer.

Les dispositions prévues dans le présent paragraphe sont applicables 
aux fonctionnaires publics ou officiers ministériels chargés de vendre 
des meubles conformément aux articles 1526bis et suivants du Code 
judiciaire.

§ 9. Moyennant l'accord du débiteur, les banques soumises à la loi du 
22 mars 1993 relative au statut et au contrôle des établissements de 
crédit, les entreprises soumises à l'arrête royal n° 225 du 7 janvier 1936 
réglementant les prêts hypothécaires et organisant le contrôle des 
entreprises de prêts hypothécaires, ainsi que les entreprises 
hypothécaires soumises à la loi du 4 août 1992 relative au crédit 
hypothécaire, sont autorisées à adresser uniquement par lettre 
recommandée à la poste, l'avis prévu au § 1er et qualifiées pour 
recevoir la notification visée au § 2.

La remise d'une attestation par ces organismes au notaire 
relativement à l'envoi de l'avis et à la suite y donnée par le ou les 
organismes percepteurs des cotisations, substitue la responsabilité des 
organismes visés à l'alinéa 1er à celle du notaire.

§ 10. Dans les cas où l'avis visé aux §§ 1er et 8 est envoyé au moyen 
d'une procédure utilisant les techniques de l'informatique, la date 
d'envoi dudit avis s'entend comme étant la date de l'accusé de réception 
communiqué par la Banque-Carrefour de la sécurité sociale, après 
réception par celle-ci de l'accusé de réception émanant de l'organisme 
percepteur de cotisations de sécurité sociale ou du service compétent 
pour recevoir et transmettre cet avis.

Dans les cas où les informations visées au § 3 et les notifications 
visées aux §§ 2 et 8 sont envoyées au moyen d'une procédure utilisant 
les techniques de l'informatique, la date de ces informations et 
notifications est celle de leur envoi.

§ 11. Les renseignements que contiennent les avis, informations et 
notifications sont identiques qu'ils soient transmis au moyen d'une 
procédure utilisant les techniques de l'informatique ou par tout autre 
moyen conférant date certaine à l'envoi et permettant de les signer.

Lorsqu'ils sont envoyés par tout autre moyen conférant date certaine 
à l'envoi et permettant de les signer, ces avis, informations et 
notifications sont établis conformément aux modèles arrêtés par le 
ministre des Classes moyennes ou son délégué qui, le cas échéant, 
désigne les services compétents pour recevoir et transmettre ces avis, 
informations et notifications.

Lors de l'envoi des avis, informations et notifications mentionnés ci-
dessus, adressés à ou émanant de l'organisme percepteur, les personnes 
concernées sont identifiées au moyen du numéro d'identification visé à 
l'article 8 de la loi du 15 janvier 1990 relative à l'institution et à 
l'organisation d'une Banque-Carrefour de la Sécurité sociale, ainsi que 
du numéro d'identification visé à l'article 5 de la loi du 16 janvier 2003 
portant création d'une Banque-Carrefour des entreprises, modernisation 
du registre de commerce, création de guichets-entreprises agréés et 
portant diverses dispositions.

Le Roi règle l'application des §§ 7 et 9.
§ 12. Lorsque l'avis visé aux §§ 1er et 8 n'est pas introduit par une 

procédure utilisant les techniques de l'informatique, les informations et 
notifications consécutives à cet avis ne peuvent être envoyées selon 
cette procédure mais exclusivement par tout autre moyen conférant 
date certaine à leur envoi et permettant de les signer.

Lorsque la notification visée aux §§ 2 et 8 n'est pas introduite par une 
procédure utilisant les techniques de l'informatique, les informations 
consécutives à cette notification ne peuvent être envoyées selon cette 
procédure mais exclusivement par tout autre moyen conférant date 
certaine à son envoi et permettant de la signer.

Lorsque l'usage d'un autre moyen est mis en oeuvre, l'avis, 
l'information ou la notification envoyé par cet autre moyen prévaut sur 
l'envoi éventuel du même avis, de la même information ou de la même 
notification par une procédure utilisant les techniques de l'informatique 
dès lors que la date de l'envoi informatique diffère de la date de l'envoi 
par tout autre moyen tel que visé à l'alinéa précédent.

§ 13. L'origine et l'intégrité du contenu des avis, informations et 
notifications visés aux §§ 1er, 2, 3 et 8, en cas d'envoi au moyen d'une 
procédure utilisant les techniques de l'informatique, doivent être 
assurées au moyen des techniques de protection adaptées.

§ 14. Pour que les notifications visées aux §§ 2 et 8 emportent 
valablement saisie-arrêt lorsqu'elles sont envoyées au moyen d'une 
procédure utilisant les techniques de l'informatique, elles doivent être 
revêtues d'une signature électronique, implémentée selon l'une des 
techniques suivantes :
- création d'une signature électronique à l'aide d'une carte d'identité 

belge;
- création d'une signature digitale à l'aide d'une clé privée accordée à 

un fonctionnaire compétent ou à la personne désignée à cette fin par 
le conseil d'administration de l'organisme percepteur des cotisations, 
et accompagnée d'un certificat délivré à ce fonctionnaire ou à cette 
personne désignée, où tant la clé privée que le certificat sont stockés 
de manière sécurisée dans la mémoire de l'ordinateur;

- création d'une signature digitale à l'aide d'une clé privée accordée à 
une institution et accompagnée d'un certificat délivré à cette 
institution, où tant la clé privée que le certificat sont stockés de 
manière sécurisée dans la mémoire d'un ordinateur;

- création d'une signature électronique avancée au sens de l'article 2, 
2°, de la loi du 9 juillet 2001 fixant certaines règles relatives au cadre 
juridique pour les signatures électroniques et les services de 
certification.
Quelle que soit la technique appliquée, il est garanti que seules les 

personnes habilitées ont accès aux moyens avec lesquels la signature 
est créée.

Les procédures suivies doivent par ailleurs permettre à la personne 
physique responsable de l'envoi d'être identifiée correctement, ainsi 
que d'identifier correctement le moment de l'envoi.

Ces données doivent être conservées par l'expéditeur pendant une 
période de dix ans et, en cas de litige, elles doivent être produites dans 
un délai raisonnable.

Art. 24. Quiconque participe, à quelque titre que ce soit, à 
l'application du présent arrêté et des régimes visés à l'article 18 du 
présent arrêté, est tenu de garder, en dehors de l'exercice de ses 
fonctions, le secret le plus absolu au sujet des faits, documents ou 
décisions dont il a eu connaissance à cette occasion.

Les articles 66, 67 et 458 du Code pénal sont applicables a la 
violation du secret visé à l'alinéa précédent.

Art. 25. L'arrêté royal du 31 mai 1933 concernant les déclarations à 
faire en matière de subventions, indemnités et allocations de toute 
nature, qui sont, en tout ou en partie, à charge de l'Etat, est applicable 
aux déclarations à faire en vue d'obtenir les prestations prévues par les 
régimes visés à l'article 18.
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Artt. 26 et 27. Abrogés

Art. 28. La loi du 10 juin 1937 étendant les allocations familiales aux 
employeurs et aux non-salariés ainsi que la loi du 31 août 1963 relative 
à la pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants sont 
abrogées dans la mesure ou elles imposent des obligations aux 
personnes qui y sont assujetties.

Art. 29. Abrogé

Art. 30. Les arrêtés royaux prévus par les chapitres Ier et II du 
présent arrêté ainsi que ceux qui sont prévus par les articles 22, 31, § 2, 
2° et 36 sont pris sur la proposition conjointe du Ministre des Classes 
moyennes et du Ministre de la Prévoyance sociale.

Les autres arrêtés royaux à prendre en vertu du présent arrête le sont 
sur la proposition du Ministre des Classes moyennes.

CHAPITRE VII - Dispositions transitoires.

Art. 31. § 1er. La caisse de pension pour travailleurs indépendants, 
créée au sein de l'organisme visé à l'article 5, § 1er, 1° de la loi du 31 
août 1963 relative à la pension de retraite et de survie des travailleurs 
indépendants, est mise en liquidation avec effet au 1er janvier 1968.

Le Roi détermine les modalités de cette liquidation.
§ 2. Est retirée, à la date qui sera fixée par le Roi, l'agréation:
1° des caisses libres de pension pour travailleurs indépendants;
2° des caisses mutuelles libres d'allocations familiales.
§ 3. A la date du retrait d'agréation, les valeurs représentatives des 

réserves mathématiques et du fonds de réserve des caisses libres de 
pension pour travailleurs indépendants, sont transférées à la caisse 
d'assurances sociales à la création de laquelle a participé la caisse de 
pension.

Le Roi détermine la destination du fonds de prévision constitué par 
les caisses mutuelles libres d'allocations familiales au moment ou 
l'agréation leur est retirée, ainsi que le mode de liquidation desdites 
caisses.

§ 4. Le Roi peut, dans les conditions qu'Il détermine, prendre des 
dispositions en vue du reclassement de travailleurs qui ont été licenciés 
par suite du retrait de l'agréation des caisses libres de pension ou des 
caisses mutuelles libres d'allocations familiales.

Il peut notamment fixer les conditions dans lesquelles des 
allocations, à charge de Office national sont accordées à ces 
travailleurs ou aux employeurs qui les rengagent

Art. 32. § 1er. Par dérogation aux dispositions de l'article 20, § 1er, 
deuxième alinéa, peuvent seules être agréées en tant que caisses libres 
d'assurance sociales pour travailleurs indépendants pouvant 
fonctionner dans le cadre du présent arrêté à partir du 1er janvier 1968:

1° les associations sans but lucratif, créées conformément à la loi du 
27 juin 1921, qui réunissent les conditions suivantes:

a) avoir pour objet l'accomplissement des missions confiées aux 
caisses d'assurances sociales dans le cadre du statut social des 
travailleurs indépendants;

b) avoir adressé une demande d'agréation au Ministre des Classes 
moyennes, sous pli recommandé à la poste, au plus tard le 30 
septembre 1967;

c) joindre à leur demande un document, dont résulte qu'au moins une 
des caisses de pension, visées à l'article 31, § 2, 1° et au moins une 
des caisses mutuelles d'allocations familiales, visées à l'article 31, § 
2, 2°, ont participé à la création de la caisse d'assurances sociales et 
ont, à l'égard de leurs membres, désigné cette caisse en vue de 
l'application de l'article 34 du présent arrêté.

2° les associations sans but lucratif, créées conformément à la loi du 
27 juin 1921, qui réunissent les conditions visées au 1°, a et b, et qui 
doivent en outre:

a) être créées à l'initiative d'une organisation de travailleurs 
indépendants qui satisfait aux conditions requises pour être 
représentée au sein de la Chambre nationale professionnelle ou de la 
Chambre nationale interprofessionnelle des classes moyennes, 
prévues par la loi du 6 mars 1964 portant organisation des classes 
moyennes, ou à l'initiative d'une organisation agricole 
représentative;

b) joindre à leur demande un document dont résulte qu'au moins une 
des caisses mutuelles d'allocations familiales, visées à l'article 31, § 
2, dont 5 000 membres au moins, assujettis au 30 septembre 1967, 
sont affiliés, par l'intermédiaire de la caisse intéressée, auprès de la 
caisse de pension pour travailleurs indépendants de la Caisse 
générale d'Épargne et de Retraite, a participé à la création de la 
caisse d'assurances sociales et a, à l'égard de ses membres, désigné 

cette dernière caisse en vue de l'application de l'article 34 du présent 
arrêté.

§ 2. Les associations qui réunissent les conditions visées au § 1er, 1° 
ou 2°, sont agréées par le Roi.

§ 3. Le Roi détermine dans quelles conditions il peut être procédé au 
retrait de l'agréation des caisses visées au § 1er.

§ 4. Toute demande d'agréation, qui ne répond pas aux conditions 
visées au § 1er, est examinée dans le cadre des dispositions qui sont 
prises par le Roi en vertu de l'article 20, § 1er du présent arrêté et sort 
ses effets au plus tôt le 1er janvier 1969.

Art. 32bis. § 1er. S'il apparaît, après le 30 septembre 1967, qu'aucune 
caisse d'assurances sociales n'a pu être constituée dans une des régions 
linguistiques du pays, le Roi peut, par dérogation à l'article 32, agréer 
en tant que caisse libre d'assurances sociales pour travailleurs 
indépendants, pouvant fonctionner dans le cadre du présent arrêté du 
1er janvier 1968, les associations sans but lucratif constituées 
conformément à la loi du 27 juin 1921, qui réunissent les conditions 
suivantes:

1° avoir leur siège dans la région linguistique en cause;
2° avoir pour objet l'accomplissement des missions confiées aux 

caisses d'assurances sociales dans le cadre du statut social des 
travailleurs indépendants;

3° être créées à l'initiative d'une organisation visée à l'article 32, § 
1er, 2°, a;

4° joindre à leur demande un document dont résulte qu'au moins une 
des caisses mutuelles d'allocations familiales visées à l'article 31, § 2, 
2°, comptant au moins 30 000 membres assujettis au 30 septembre 
1967, dont 5 000 au moins sont affiliés auprès de la caisse de pension 
pour travailleurs indépendants de la Caisse générale d'épargne et de 
retraite, a participé à la création de la caisse d'assurances sociales et a 
désigné cette dernière caisse en vue de l'application de l'article 34 du 
présent arrêté.

§ 2. Les demandes d'agréation fondées sur les dispositions du présent 
article doivent, sous peine de forclusion, être introduites par lettre 
recommandée adressée au Ministre des Classes moyennes au plus tard 
le 30 novembre 1967.

Les dispositions de l'article 32, § 3 sont applicables aux caisses 
d'assurances sociales agréées par application du présent article.

Art. 33. A partir de la date de la publication du présent arrêté, les 
personnes, affiliées à une caisse libre de pension pour travailleurs 
indépendants ou à la caisse de pension pour travailleurs indépendants 
de la Caisse générale d'Épargne et de Retraite, restent affiliées à cette 
caisse de pension.

De même, les personnes affiliées à une caisse mutuelle libre ou 
spéciale d'allocation familiales ou à l'Office national d'allocations 
familiales, restent affiliées à cette caisse ou à cet Office national, 
suivant le cas.

Toutefois, pour l'application de l'article 34, le travailleur indépendant 
est censé être affilié à la caisse de pension ou à la caisse mutuelle 
d'allocations familiales suivant le cas, auprès de laquelle il aurait été 
affilié à partir du 1er janvier 1968 en vertu d'une demande de mutation 
dûment notifiée, avant la date visée à l'alinéa 1er, à l'organisme qu'il 
entendait quitter.

Art. 34. § 1er. Les assujettis qui sont au 31 décembre 1967 affiliés a 
une caisse libre de pension pour travailleurs indépendants sont affiliés 
d'office à la caisse d'assurances sociales pour travailleurs indépendants 
à la création de laquelle a participé leur caisse de pension.

§ 2. Les assujettis qui sont au 31 décembre 1967 affiliés à la caisse 
de pension pour travailleurs indépendants de la Caisse générale 
d'Épargne et de Retraite ou à une caisse de pension, qui n'a pas 
participé à la création d'une caisse d'assurances sociales pour 
travailleurs indépendants, qui constituent leur fonds de pension par 
l'affectation d'un immeuble ou d'un contrat d'assurance sur la vie ou 
qui ne sont pas connus comme étant assujettis au régime de pension 
des travailleurs indépendants, sont affiliés d'office, suivant le cas:

1° à la caisse d'assurances sociales pour travailleurs indépendants à la 
création de laquelle a participé la caisse mutuelle libre d'allocations 
familiales à laquelle ils sont affiliés;

2° à la Caisse nationale auxiliaire visée à l'article 20, § 3, s'ils sont 
affiliés à une caisse mutuelle spéciale d'allocations familiales ou à 
l'Office national d'allocations familiales pour travailleurs indépendants, 
s'ils ne sont pas connus comme étant assujettis dans le régime des 
allocations familiales pour non-salariés ou s'ils sont affiliés à une 
caisse mutuelle d'allocations familiales qui n'a pas participé à la 
création d'une caisse d'assurances sociales pour travailleurs 
indépendants.
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Toutefois, les assujettis visés au 2° du présent paragraphe, affiliés à la 
Caisse mutuelle spéciale d'allocations familiales pour la batellerie et le 
remorquage, sont affiliés d'office à la caisse d'assurances sociales à la 
création de laquelle a participé la Caisse mutuelle libre d'allocations 
familiales établie à la même adresse que la caisse mutuelle spéciale 
susvisée.

Art. 35. Le Roi détermine:
1° les modalités d'affiliation à une caisse d'assurances sociales des 

assujettis qui ne sont pas visés à l'article 34;
2° les modalités suivant lesquelles est régularisée la situation des 

personnes qui n'ont pas accompli leurs obligations en matière de 
pension ou en matière d'allocations familiales pour la période qui se 
situe avant le 1er janvier 1968.

Le Roi indique notamment l'organisme compétent pour percevoir les 
cotisations et en poursuivre le recouvrement judiciaire et pour payer 
les prestations arriérées.

Art. 36. § 1er. La Commission des dispenses de cotisations, visée à 
l'article 22, est également habilitée à accorder dispense totale ou 
partielle des cotisations dues dans le cadre de l'assurance-soins de 
santé des travailleurs indépendants et se rapportant à la période 
antérieure au 1er janvier 1968.

Le Roi détermine l'incidence d'une décision de dispense totale ou 
partielle sur l'octroi des prestations.

§ 2. La commission dont question au § 1er statue sur les demandes de 
dispense totale ou partielle qui sont pendantes, à la date d'entrée en 
vigueur du présent arrêté, devant la Commission des recouvrements ou 
devant le Comité restreint institué auprès de la Commission 
consultative du contrôle et du contentieux.

La commission visée au § 1er est également saisie des demandes 
introduites après la date d'entrée en vigueur du présent arrêté, qui se 
rapportent à des cotisations de pension ou d'allocations familiales qui 
étaient échues avant cette date.

§ 3. Le Roi peut étendre la compétence de la Commission des 
dispenses de cotisations, visée par le présent article, à des cotisations 
qui, sans avoir un caractère obligatoire, sont destinées à faire naître ou 
à maintenir le droit aux prestations.

Art. 37. § 1er. Le Roi nomme à l'une des fonctions visées à l'article 
21, §§ 5 et 6, les fonctionnaires visés à l'article 48, §§ 2 et 3, de la loi 
du 31 août 1963 relative à la pension de retraite et de survie des 
travailleurs indépendants.

Ces fonctionnaires maintiennent au moins les avantages dont ils 
bénéficient en vertu du statut qui leur est applicable à la date d'entrée 
en vigueur du présent arrêté.

§ 2. Par dérogation à l'article 21, § 7 du présent arrêté, le Ministre des 
Classes moyennes nomme auprès de l'Office national d'assurances 
sociales pour travailleurs indépendants, à un grade pécuniairement au 
moins équivalent, les membres du personnel de l'Office national des 
pensions pour travailleurs indépendants.

Leur ancienneté reste acquise en ce qui concerne directement ou 
indirectement leur statut pécuniaire.

Dans les mêmes conditions et au plus tard jusqu'au 31 décembre 
1968, le Ministre des Classes moyennes et le Ministre de la 
Prévoyance sociale peuvent conjointement nommer auprès de l'Office 
national d'assurances sociales pour travailleurs indépendants, des 
membres du personnel de l'Office national d'allocations familiales pour 
travailleurs indépendants et de la Caisse mutuelle spéciale pour 
allocations familiales de l'industrie et du commerce diamantaires.

§ 3. Si, conformément à l'article 38, l'entrée en vigueur de l'article 21, 
§ 7 du présent arrêté est fixée à une date antérieure au 1er janvier 1968, 
les mesures, qui y sont visées, peuvent être prises sans que soit requis 
l'avis du conseil d'administration de l'Office national.

Art. 38. Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur aux 
dates fixées par le Roi et au plus tard le 1er janvier 1968.
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Arrêté royal du 19 décembre 1967 portant règlement 
général en exécution de l'arrêté royal n°38 du 27 
juillet 1967 organisant le statut social des travailleurs 
indépendants

Dispositions préalables.

Article 1. Pour l'application du présent arrêté, il y a lieu d'entendre:
1° par "arrêté royal n° 38": l'arrêté royal n° 38 organisant le statut 

social des travailleurs indépendants, complété et modifié par l'arrêté 
royal n° 74 du 10 novembre 1967 et par la loi du 21 décembre 1970;

2° par "Institut national": l'Institut national d'assurances sociales pour 
travailleurs indépendants:

3° par "caisse d'assurances sociales": les caisses d'assurances sociales 
pour travailleurs indépendants, en ce comprise, sauf disposition 
contraire, la Caisse nationale auxiliaire d'assurances sociales pour 
travailleurs indépendants;

4° par "travailleur indépendant": le travailleur indépendant et l'aidant.
5° par “Comité général de gestion” : le Comité général de gestion 

institué par l'article 107 de la loi du 30 décembre 1992 portant des 
dispositions sociales et diverses.

6° par “directeur général” : le directeur général de l'Administration 
de la Sécurité sociale des travailleurs indépendants du Service public 
fédéral Sécurité sociale créé par l'arrêté royal du 23 mai 2001 portant 
création du Service public fédéral Sécurité sociale.

CHAPITRE 1er. - Le champ d'application.

Art. 2. Pour l'application de l'article 3 de l'arrêté royal n° 38 et sans 
préjudice de l'article 5bis de ce même arrêté, l'exercice d'un mandat 
dans une association ou une société de droit ou de fait qui se livre à 
une exploitation ou à des opérations de caractère lucratif est , de 
manière irréfragable, présumé constituer l'exercice d'une activité 
entraînant l'assujettissement au statut social des travailleurs 
indépendants.

Art. 3. § 1er. Sauf preuve contraire et excepté pour les conjoints visés 
à l'article 7bis de l'arrêté royal n° 38, les conjoints sont présumés 
exercer des activités professionnelles de travailleur indépendant 
distinctes lorsqu'ils déclarent à ce titre des revenus professionnels 
auprès de l'Administration des Contributions directes.

§ 2. La déclaration sur l'honneur visée à l'article 7bis, § 1er, alinéa 3, 
de l'arrêté royal n° 38, dont le modèle est établi par le Ministre qui a le 
statut social des travailleurs indépendants dans ses attributions, est 
adressée par lettre recommandée à la poste à la caisse d'assurances 
sociales du travailleur indépendant concerné.

La caisse d'assurances sociales concernée fait part de l'envoi de la 
déclaration sur l'honneur à l'Institut national.

Les personnes visées à l'article 7bis, § 1er, alinéa 3, de l'arrêté royal n
° 38 doivent, lorsque le travailleur indépendant concerné est assujetti à 
l'arrêté royal n° 38 au 1er janvier 2003, transmettre la déclaration sur 
l'honneur dans un délai de nonante jours à compter du 1er janvier 2003 
ou dans un délai de nonante jours qui suivent le fait qui donne lieu à 
l'application de l'article 7bis, § 1er, alinéa 1er, de l'arrêté royal n° 38.

Les personnes visées à l'alinéa précédent doivent, lorsque le 
travailleur indépendant concerné débute son activité après le 1er 
janvier 2003, transmettre la déclaration sur l'honneur dans un délai de 
nonante jours à compter du début de son activité indépendante ou dans 
un délai de nonante jours qui suivent le fait qui donne lieu à 
l'application de l'article 7bis, § 1er, alinéa 1er, de l'arrêté royal n° 38.

La déclaration sur l'honneur tardive ne peut avoir trait à une période 
qui précède le trimestre civil au cours duquel elle est transmise à la 
caisse d'assurances sociales.

Lorsque la déclaration sur l'honneur ne correspond pas à la réalité, le 
Roi, représenté par le Ministre chargé des Classes moyennes, peut 
infliger une amende administrative de 500 EUR à celui qui a signé la 
déclaration sur l'honneur.

Art. 4. Les personnes visées à l'article 5 de l'arrêté royal n° 38 sont 
censées continuer de bénéficier d'un statut social au moins équivalent à 
celui institué en faveur des travailleurs indépendants, lorsque, tout en 
n'exerçant plus effectivement l'activité donnant lieu à l'application de 
ce premier statut, les intéressés sauvegardent leurs droits aux avantages 
sociaux garanties par ce statut.

Les personnes visées à l'article 5 de l'arrêté royal n° 38 ne sont, en 
aucun cas, assujettis à partir du trimestre au cours duquel elles 
atteignent l'âge de la pension.

Art. 5. Pour l'application de l'article 7, 4°, de l'arrêté royal n° 38, 
l'activité d'aidant est censée être occasionnelle, soit lorsqu'elle est 

exercée par des étudiants bénéficiaires d'allocations familiales, soit, 
dans les autres cas, lorsqu'elle n'a pas un caractère régulier et ne s'est 
pas étendue sur nonante jours au moins par an.

CHAPITRE II - Les obligations.

Section 1ère - L'affiliation à une caisse d'assurances sociales.

Art. 6. Pour s'affilier à une caisse d'assurances sociales, l'assujetti 
doit souscrire en double exemplaire une déclaration d'affiliation dont le 
modèle est arrêté par le Ministre des Classes moyennes.

L'adhésion à la caisse d'assurances sociales doit être communiquée à 
l'Institut national en vue de son enregistrement. L'approbation de 
l'enregistrement par l'Institut national vaut affiliation. En cas de double 
adhésion, est considérée comme seule valable celle qui a été 
communiquée à l'Institut national la première.

Après avoir été informé par l'Institut national de l'approbation de 
l'enregistrement, la caisse d'assurances sociales envoie à l'assujetti une 
attestation d'affiliation, dont le modèle est arrêté par le Ministre des 
Classes moyennes. La caisse d'assurances sociales envoie également 
une copie de la déclaration d'affiliation à l'Institut national.

S'il ressort de cette déclaration que l'activité professionnelle, qui est à 
la base de l'affiliation, a été exercée antérieurement dans des conditions 
donnant lieu à assujettissement à la sécurité sociale des travailleurs 
salariés, l'Institut national envoie une copie de la déclaration 
d'affiliation à l'Office national de sécurité sociale. En cas de 
contestation de l'affiliation précitée, notifiées à l'Institut national 
devant la fin du deuxième mois qui suit la date de cette transmission, il 
y a concertation entre l'Institut national et l'Office national précité.

S'il résulte de la déclaration d'affiliation ou de la concertation visée à 
l'alinéa précédent que l'affiliation ne peut être retenue, elle est annulée 
par l'Institut national à partir de la date à laquelle elle sort ses effets.

Dans les cas où l'affiliation est annulée, l'Institut national notifie sa 
décision par lettre recommandée à l'intéressé et en avise la caisse 
d'assurances sociales concernée.

La déclaration d'affiliation dont question à l'alinéa 1er peut être 
souscrite au plus tôt six mois avant le début de l'activité donnant lieu à 
assujettissement à l'arrêté royal n° 38.

Art. 6bis. § 1er. La caisse d'assurances sociales refuse l'affiliation des 
étrangers qui ne peuvent présenter une carte professionnelle au 
moment de leur demande d'affiliation alors qu'ils devraient disposer 
d'une carte professionnelle pour pouvoir exercer une activité 
indépendante en Belgique.

§ 2. La caisse d'assurances sociales communique par voie 
électronique à l'Institut national les données suivantes relatives aux 
personnes dont elle a refusé l'affiliation conformément au § 1er :

1° les données d'identification :
- le numéro de registre national si la personne dispose d'un tel numéro;
- les nom, prénom, date de naissance, sexe, nationalité et résidence si 

la personne dispose d'un numéro bis ou si aucun numéro d'inscription 
à la sécurité sociale n'est connu en ce qui la concerne;
2° les raisons de ce refus.
Afin d'éviter qu'une personne dont une caisse d'assurances sociales a 

refusé l'affiliation s'affilie auprès d'une autre caisse d'assurances 
sociales, l'Institut national tient un fichier informatisé qui contient 
toutes les données visées à l'alinéa 1er.

Les caisses d'assurances sociales, saisies d'une demande d'affiliation, 
consultent par voie électronique les données disponibles de ce fichier 
relatives à la demande qu'elles instruisent.

Art. 7. L'assuré est tenu de faire connaître à sa caisse, dans les quinze 
jours, tout changement dans les renseignements qui figurent à la 
déclaration d'affiliation.

Art. 8. L'assuré est tenu de signaler à sa caisse, dans les quinze jours, 
appuyée d'une pièce officielle justificative, la cessation de toute 
activité de travailleur indépendant.

Au reçu de pareil renseignement et après avoir constaté que la 
cessation d'activité est dûment prouvée, et que l'intéressé n'est pas 
soumis à un autre régime de sécurité sociale ou à un statut, la caisse 
d'assurances sociales fait connaître à son affilié les conditions dans 
lesquelles il lui est éventuellement possible de sauvegarder ses droits 
aux prestations ou de prétendre auxdites prestations, suivant le cas.

Art. 9. Le travailleur indépendant qui néglige de faire choix d'une 
caisse d'assurances sociales dans les 90 jours qui suivent le début de 
son activité, est mis en demeure par lettre recommandée à la poste 
adressée par l'Institut national.
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S'il ne s'affilie pas volontairement à une caisse d'assurances sociales 
dans les trente jours qui suivent la date de l'envoi par la poste de la 
mise en demeure, il est affilié d'office à la Caisse nationale auxiliaire 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants.

L'Institut national peut renoncer à la mise en demeure lorsqu'il est 
constaté que le travailleur indépendant est un assujetti visé aux articles 
12, § 2, alinéa 1er, et 13, § 1er, alinéa 1er, de l'arrêté royal n° 38.

Après que l'Institut national ait porté à la connaissance du travailleur 
indépendant son assujettissement à l'arrêté royal n° 38, il peut être 
renoncé à l'affiliation d'office par la Caisse nationale auxiliaire 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants lorsque toutes les 
conditions suivantes sont remplies :
- l'intéressé n'exerce plus d'activité indépendante au moment où 

l'assujettissement à l'arrêté royal n° 38 est constaté;
- il résulte d'une enquête de l'Institut national que l'intéressé peut 

raisonnablement être considéré comme totalement insolvable;
- il n'y a pas de personne solidairement responsable, au sens de l'article 

15, § 1er, de l'arrêté royal n° 38.

Art. 9bis. Les personnes visées à l'article 37, § 3, ne sont pas tenues 
de s'affilier à une Caisse d'assurances sociales.

Art. 9ter. Lorsqu'il ressort des données qu'une personne répond à la 
présomption prévue à l'article 7bis de l'arrêté royal n° 38, l'Institut 
national l'affilie d'office à la caisse de l'indépendant aidé. Si ces 
données sont contestées par l'affilié, ce dernier doit obligatoirement 
envoyer à la caisse mentionnée ci-dessus la déclaration sur l'honneur 
dont il est question à l'article 3, § 2, et ce, au plus tard dans le mois qui 
suit celui durant lequel la caisse lui a envoyé une demande en 
payement des cotisations.

Cette affiliation d'office est annulée lorsque la caisse informe 
électroniquement l'Institut national qu'elle a reçu une déclaration sur 
l'honneur.

Art. 10. § 1er. Le travailleur indépendant qui est resté affilié à la 
même caisse d'assurances sociales pendant quatre ans au moins, peut le 
1er janvier de chaque année, quitter cette caisse et s'affilier auprès 
d'une autre caisse d'assurances sociales.

Ce délai prend cours:
1° à partir du 1er jour du trimestre civil au cours duquel débute 

l'assujettissement, si l'affiliation a été réalisé dans le délai de nonante 
jours suivant le début de l'activité indépendante;

2° à partir du 1er jour du trimestre civil cours duquel se situe la 
déclaration d'affiliation ou l'affiliation d'office, suivant le cas, lorsque 
cette affiliation a lieu après le délai visé au 1°;

Le changement de caisse ne peut intervenir si, à la date à laquelle la 
mutation doit se réaliser, des cotisations réclamées à l'assujetti et 
exigibles restent dues en principal ou accessoires.

Par cotisations au sens de l'alinéa précédent, il y a lieu de 
comprendre tant les cotisations visées par les articles 12 et 13 de 
l'arrêté royal n° 38 que les cotisations spéciales imposées aux 
travailleurs indépendants en vertu des arrêtés royaux n° 38 du 30 mars 
1982, n° 160 du 30 décembre 1982, n° 218 du 7 septembre 1983 et n° 
290 du 31 mars 1984 fixant, dans le secteur des travailleurs 
indépendants, une cotisation spéciale à charge des isolés et des familles 
sans enfant.

Par dérogation à l'alinéa 1er, aucun changement de caisse ne peut 
intervenir après le 31 décembre de l'année qui précède celle au cours 
de laquelle l'assujetti atteint l'âge de la pension ou après le 31 
décembre de l'année au cours de laquelle il obtient le bénéfice d'une 
pension anticipée.

§ 2. La démission n'est effective que si elle est conforme au modèle 
établi par le Ministre des Classes moyennes et que si la caisse, auprès 
de laquelle l'assujetti compte s'affilier, notifie la démission à la caisse 
que l'intéressé entend quitter, et à l'Institut national au moins six mois 
avant la date à laquelle la mutation doit se réaliser.

La notification à la caisse se fait par lettre recommandée à la poste. 
Elle est accompagnée d'une copie conforme de la déclaration 
d'affiliation.

Les notifications visées au présent paragraphe sont considérées 
comme nulles et non avenues si elles sont faites à une date à laquelle 
un changement antérieur de caisse d'assurances sociales n'avait pas 
encore sorti effectivement ses effets.

Art. 11. § 1er. L'aidant visé à l'article 7bis de l'arrêté royal n° 38 qui 
est uniquement assujetti au régime de l'assurance obligatoire contre la 
maladie et l'invalidité, secteur des indemnités, adresse une déclaration 
d'affiliation, dont le modèle est établi par le Ministre qui a le statut 
social des travailleurs indépendants dans ses attributions, à la caisse 
d'assurances sociales à laquelle l'indépendant aidé est affilié.

§ 2. L'aidant visé au § 1er est redevable :
1° de la cotisation annuelle suivante :

- 0,79 p.c. sur la partie du revenu professionnel de référence, au sens 
de l'article 11 de l'arrêté royal n° 38, du travailleur indépendant aidé, 
qui n'excède pas le montant repris à l'article 12, § 1er, alinéa 1er, 1°, 
du même arrêté, indexé conformément à l'article 14 du même arrêté, 
et

- 0,51 p.c. sur la partie dudit revenu de référence de l'indépendant aidé, 
visée à l'article 12, § 1er, alinéa 1er, 2°, du même arrêté, dont les 
montants sont indexés conformément à l'article 14 du même arrêté;
2° de la cotisation visée à l'article 20, § 4, de l'arrêté royal n° 38.
Pour le calcul des cotisations visées au 1° de l'alinéa précédent, les 

dispositions de l'article 12, § 1er, alinéa 2, de l'arrêté royal n° 38 sont 
applicables.

Les cotisations visées par le présent paragraphe sont dues, même si 
l'indépendant aidé est redevable des cotisations visées à l'article 12, § 
2, ou à l'article 13, § 1er, de l'arrêté royal n° 38.

§ 3. Pour l'application des règles relatives au début d'activité, visées 
aux articles 38 à 41bis et 43, ainsi que pour l'application de celles qui 
concernent le changement de caisse, prévu à l'article 10, la situation 
doit être appréciée uniquement dans le chef de l'indépendant aidé; le 
seul assujettissement de l'aidant visé à l'article 7bis de l'arrêté royal n° 
38, au régime de l'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité, secteur des indemnités, ne constitue pas, en soi, un début 
d'activité.

Art. 11bis. § 1er. L'aidant visé à l'article 7bis de l'arrêté royal n° 38, 
qui est assujetti au statut social des travailleurs indépendants ou qui 
opte pour l'assujettissement audit statut social, adresse une déclaration 
d'affiliation, dont le modèle est établi par le Ministre qui a le statut 
social des travailleurs indépendants dans ses attributions, à la caisse 
d'assurances sociales à laquelle l'indépendant aidé est affilié.

L'affiliation de l'aidant visé à l'article 7bis, § 3, de l'arrêté royal n° 38 
qui opte pour l'assujettissement au statut social des travailleurs 
indépendants, prend cours au plus tôt le premier jour du trimestre civil 
précédant celui au cours duquel cette affiliation, qui mentionne 
clairement l'option pour l'assujettissement au statut social des 
travailleurs indépendants, a été communiquée à l'Institut national.

§ 2. Sans préjudice de l'assujettissement à l'assurance obligatoire 
contre la maladie et l'invalidité, secteur des indemnités, l'aidant visé au 
§ 1er, alinéa 2 qui ne paie pas la cotisation due dans le mois qui suit la 
mise en demeure qui lui est adressée par la caisse d'assurances 
sociales, est censé renoncer à l'assujettissement volontaire.

L'aidant visé au § 1er, alinéa 2, qui renonce à l'assujettissement 
volontaire, perd pendant un an, à compter du premier jour du trimestre 
civil qui suit celui au cours duquel la renonciation a eu lieu, la 
possibilité de recourir à nouveau à l'assujettissement volontaire.

§ 3. Lorsque l'aidant visé au § 1er, alinéa 1er se trouve en période de 
début d'activité, pour le calcul des cotisations dues par le travailleur 
indépendant aidé, les revenus professionnels de l'année de référence 
sont diminués des revenus professionnels forfaitaires sur base desquels 
les cotisations provisoires de cet aidant sont calculées, et ce aussi 
longtemps que les données relatives aux revenus de l'année de 
référence dans le chef de cet aidant n'ont pas été fournies.

§ 4. Pour l'application des règles relatives au changement de caisse, 
prévu à l'article 10, la situation de l'aidant dont question au § 1er, doit 
être appréciée uniquement dans le chef de l'indépendant aidé.

Art. 12. § 1er. Le mari, qui assiste ou supplée son épouse dans 
l'exercice de sa profession et qui n'est pas assujetti à l'arrêté royal n° 38 
et net se trouve pas dans les conditions visées aux articles 35 et 36 du 
présent arrêté, peut, d'accord avec son épouse, demander à être 
assujetti en lieu et place de cette dernière.

A cet effet, les conjoints doivent adresser une requête commune à la 
caisse d'assurances sociales auprès de laquelle l'épouse est affiliée.

Si l'épouse n'est pas encore affiliée auprès d'une caisse, la requête 
peut être jointe à la déclaration d'affiliation.

Dans les deux cas, la requête est signée par les deux conjoints, leurs 
signatures étant légalisées par le bourgmestre de la commune de leur 
résidence.

Si l'épouse est affiliée à une caisse, le mari est affilié à la même 
caisse.

L'assujettissement du mari prend cours à partir du deuxième trimestre 
civil qui suit celui au cours duquel la requête a été introduite, sauf si 
cette formalité a été accomplie dans un délai de nonante jours à 
compter de la date à laquelle a débuté l'activité de l'épouse. Dans ce 
cas l'assujettissement du mari prend cours à partir du moment ou 
l'épouse était assujettie.

Toutefois, si le mari a cessé une autre activité professionnelle pour 
devenir l'aidant de son épouse, l'assujettissement prend cours à partir 
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d'aidant, pour autant que la requête soit introduite dans le délai de six 
mois à compter de la date à laquelle a débuté cette activité.

§ 2 et 3: abrogés implicitement par l’AR 5/4/1976, art. 5, 1° et 2°
§ 2. L'assujettissement du mari en lieu et place de son épouse n'est 

pas autorisé si cet assujettissement devait débuter après le trimestre 
qui précède celui au cours duquel le mari atteint l'âge de 65 ans ou 
obtient une pension de retraite anticipée en qualité de travailleur 
indépendant.

§ 3. L'assujettissement du mari en lieu et place de son épouse prend, 
en tout état de cause, fin à partir du trimestre au cours duquel il atteint 
l'âge de 65 ans ou obtient une pension de retraite anticipée en qualité 
de travailleur indépendant.

Dans cette hypothèse l'épouse est assujettie à partir du même 
trimestre.

§ 4. Pour l'application des règles relatives au début d'activité, visées 
aux articles 38 à 41bis et 43, ainsi que pour l'application de celles qui 
concernent les changements de caisse, prévus à l'article 10, la situation 
doit être appréciée uniquement dans le chef de l'épouse; 
l'assujettissement du mari en lieu et place de l'épouse ne constitue pas, 
en soi, un début d'activité.

§ 5. Lorsque le mari entame l'exercice d'une activité professionnelle, 
autre que celle de travailleur indépendant, qui le met dans les 
conditions visées aux articles 35 et 36, son assujettissement en lieu et 
place de son épouse se termine à la fin du trimestre au cours duquel a 
débuté ladite activité professionnelle, sauf si cette activité a débuté le 
premier jour ouvrable d'un trimestre civil; dans ce cas, 
l'assujettissement du mari se termine à la fin du trimestre civil 
précédent.

§ 6. Le présent article cesse de produire ses effets au 1er octobre 
1985 sauf si, en vertu de son application, le mari est assujetti au 30 
septembre 1985.

Art. 13. Abrogé

Section 2. - L'affectation d'un contrat d'assurance sur la vie ou d'un 
immeuble. Dispositions transitoires

a L'affectation d'un contrat d'assurance sur la vie.

Art. 14.
§ 1er. L'affectation, d'un contrat d'assurance sur la vie prend fin:
1° au décès de l'assuré célibataire, veuf ou divorcé, ou au décès de la 

veuve de l'assuré, suivant le cas;
2° lorsque, dans le cadre de l'article 37, § 3 de l'arrêté royal n° 72 du 

10 novembre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des 
travailleurs indépendants, l'organisme assureur verse à l'Institut 
national la valeur capitalisée de la rente.

§ 2. La rente correspondant aux capitaux affectées ne peut être 
rachetée ni par l'assuré ni par sa veuve, suivant le cas.

Artt. 14bis à 18. Abrogés

Art. 19. Le montant de la dette vis-à-vis de l'Institut national, 
résultant de l'affectation d'un immeuble, est à tout moment égal au 
capital constitutif des rentes maxima qui auraient été constituées 
auprès d'une caisse de pension, depuis la date de prise d'effet de 
l'affectation, en vertu de la loi du 30 juin 1956 en vertu de la loi du 28 
mars 1960, suivant que l'affectation a été réalisée dans le cadre de l'une 
ou de l'autre de ces lois.

Ce capital est établi compte tenu de l'adaptation de ces rentes aux 
fluctuations de l'indice des prix à la consommation. Il est toutefois fait 
abstraction de la part de cette adaptation qui, en ce qui concerne les 
personnes qui ont effectivement constitué des rentes sur la base visée à 
l'alinéa précédent, n'est pas à charge de l'assuré.

Art. 20. § 1er. La dette résultant de l'affectation d'un immeuble est 
exigible de plein droit:

1° si l'assujetti cesse d'être propriétaire des biens affectés à la 
constitution de son fonds de pension;

2° si l'assujetti est en déconfiture ou déclaré en faillite;
3° si l'inscription hypothécaire, garantissant la créance de l'Institut 

national, n'occupe par le rang convenu dans l'acte d'affectation.
§ 2. L'exigibilité est acquise à l'Institut national par la seule existence 

du fait y donnant lieu, sans mise en demeure préalable; l'assujetti ne 
peut lui opposer aucune exception.

Art. 21. Le paiement de la dette peut être exigé dans tous les cas ou 
la créance de l'Institut national est mise en péril et plus spécialement:

1° si l'assujetti cesse d'être propriétaire des biens affectés, comme il 
est dit à l'acte d'affectation;

2° si, pour quelque cause que ce soit, fût-ce pour celle d'utilité 
publique, les biens hypothéqués sont morcelés ou grevés de droits réels 
postérieurement à l'acte d'affectation;

3° si les biens hypothéqués sont mal gérés, mal entretenus ou 
fortement modifiés;

4° si un bâtiment affecté n'est plus assuré contre l'incendie ou si 
l'assujetti ne justifie pas, sur réquisition de l'Institut national, du 
paiement des primes prévues à la police;

5° si l'assujetti touche anticipativement, engage ou délègue plus d'une 
année de loyers ou de fermages, s'il passe un bail d'une durée 
supérieure à neuf années ou un bail contenant des stipulations qui 
diminuent la garantie de l'Institut national;

6° si l'assujetti sollicite un concordat;
7° si la créance de l'Institut national augmente par suite de la hausse 

de l'indice des prix de détail et que le montant de l'inscription 
hypothécaire n'est plus suffisant pour garantir cette créance;

8° si les documents ayant servi à l'introduction ou à l'instruction de la 
demande d'affectation, s'avèrent contenir des informations fausses ou 
inexactes ou si l'assujetti refuse d'exécuter l'une quelconque des 
stipulations de l'acte d'affectation.

Art. 22. Lorsque la dette devient exigible, l'Institut national en avise 
l'intéressé par lettre recommandée à la poste.

Le capital visé à l'article 19, qui doit être versé à l'Institut national, 
est établi en fonction de la période écoulée depuis la date de prise 
d'effet de l'affectation. Il est calculé en fonction de l'âge, exprimé en 
années et trimestres complets, atteint par l'assuré le premier jour du 
trimestre civil au cours duquel est envoyé l'avis dont question à l'alinéa 
1er.

Ce capital étant versé, l'Institut national en donne connaissance à la 
caisse d'assurances sociales à laquelle l'intéressé était affilié en dernier 
lieu ou, à défaut de pareille affiliation, à la Caisse nationale auxiliaire 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants.

La caisse d'assurances sociales compétente tient attachement, au 
compte individuel de l'intéressé, de l'information qui lui est 
communiquée par l'Institut national.

Art. 23. La dette résultant de l'affectation d'un immeuble s'éteint:
1° le jour de la réception par l'Institut national du capital visé à 

l'article 19 établi en fonction de la période écoulée depuis la date de 
prise d'effet de l'affectation;

2° en cas du décès d'un assujetti marié, le jour de la réception par 
l'Institut national du capital constitutif de la rente de survie résultant de 
l'application de l'article 19;

3° par le décès de l'assujetti célibataire, veuf ou divorcé ou par le 
décès de la veuve de l'assujetti, suivant le cas.

b La renonciation à l'affectation d'un immeuble 

Art. 24. Le travailleur indépendant qui a affecté un immeuble à la 
constitution de son fonds de pension et qui désire y mettre fin doit 
notifier la renonciation à l'Institut national.

Cette renonciation n'est effective que lorsque l'intéressé a versé à 
l'Institut national le capital visé à l'article 19 établi en fonction de la 
période écoulée depuis la date de prise d'effet de l'affectation. Il est 
calculé en fonction de l'âge, exprimé en années et trimestres complets, 
atteint par l'intéressé le premier jour du deuxième trimestre civil qui 
suit celui au cours duquel la renonciation à l'affectation a été signifiée à 
l'Institut national.

Les deux derniers alinéas de l'article 22 sont applicables par analogie 
en cas de renonciation à l'affectation d'un immeuble.

Art. 25. Abrogé

Art. 26. La veuve d'un travailleur indépendant, qui avait affecté un 
immeuble à la constitution de son fonds de pension, peut renoncer à 
cette affectation.

La renonciation est notifiée à l'Institut national.
Elle n'est effective que lorsque l'intéressé a versé à l'Institut national 

le capital représentatif de la rente de survie résultant de l'application de 
l'article 19. Ce capital est calculé en fonction de l'âge, exprimé en 
années et trimestres complets, atteint par la veuve le premier jour du 
deuxième trimestre civil qui suit celui au cours duquel la renonciation 
à l'affectation a été signifiée à l'Institut national.

Le capital étant versé, l'Institut national en donne connaissance à la 
caisse d'assurances sociales, à laquelle le mari était affilié en dernier 
lieu, ou à la Caisse nationale auxiliaire d'assurances sociales pour 
travailleurs indépendants, si le mari n'a jamais été affilié à une caisse 
d'assurances sociales.
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La caisse d'assurances sociales compétente tient attachement, au 
compte individuel du mari, de l'information qui lui est communiquée 
par l'Institut national.

Disposition générale 

Art. 27. Lorsque prend fin l'affectation d'un immeuble, cet élément 
nouveau a une incidence sur la fixation des prestations, prévues par 
l'arrêté royal n° 72 du 10 novembre 1967 relatif à la pension de retraite 
et de survie des travailleurs indépendants, au plus tôt à partir du 
premier du mois qui suit celui au cours duquel le capital visé à l'article 
19 a été versé à l'Institut national.

Lorsque l'élément nouveau visé à l'alinéa précédent se présente dans 
le chef d'un bénéficiaire d'une pension de retraite ou de survie, l'Institut 
national prend d'office une nouvelle décision produisant ses effets à la 
date prévue par le même alinéa.

Section 3. - Abrogée 

Artt. 28 à 32. Abrogés

Section 4. - Dispositions générales relatives à l'établissement, a la 
perception et au recouvrement des cotisations.

Art. 33. Les revenus professionnels au sens de l'article 11, § 2, alinéa 
1er, de l'arrêté royal n° 38 sont les revenus professionnels afférents à 
l'exercice d'imposition visé à l'article 11, § 2, alinéa 3, de l'arrêté royal 
n° 38, communiqués par l'Administration des contributions directes 
conformément à l'article 11, § 2, alinéa 6, de l'arrêté royal n° 38.

Art. 34. Lorsque la fixation des revenus de l'assujetti fait l'objet d'une 
contestation en matière fiscale, les revenus professionnels visés à 
l'article 33, 1°, sont remplacés par le montant des revenus admis par 
l'intéressé.

La cotisation supplémentaire éventuelle est perçue dès la fin du litige 
avec l'administration fiscale.

Art. 34bis. Lorsque l'assujetti quitte une caisse d'assurances sociales 
au cours de la période comprise entre l'année de référence, au sens de 
l'article 11, § 2, de l'arrêté royal n° 38, et l'année pour laquelle les 
cotisations sont dues, afin de s'affilier auprès d'une autre caisse 
d'assurances sociales, la première caisse prénommée doit fournir tous 
les renseignements devant permettre à la dernière caisse prénommée de 
fixer le montant des revenus professionnels.

Cette transmission de renseignements s'opère, à la demande de 
l'Institut national, suivant les modalités fixées par le Ministre des 
Classes moyennes.

Art. 34ter. inséré par AR 1998-09-28/38, art. 1, En vigueur : 
01-01-1998 Il y a premier établissement au sens de l'article 12, § 
1erbis, de l'arrêté royal n° 38 dès lors qu'est exercée pour la première 
fois une activité entraînant l'assujettissement audit arrêté dans la 
catégorie des personnes qui y sont visées à l'article 12, § 1er, durant 
une période ininterrompue d'au moins trois années civiles complètes.

S'il y a premier établissement au sens de l'alinéa premier, les 
cotisations dues pour chacun des quatre trimestres de l'année qui suit la 
troisième année civile complète d'assujettissement sont diminuées 
d'une somme égale à 15 % de leur montant. Le montant de cette 
déduction ne peut toutefois pas excéder 125 EUR par trimestre.

Aucune déduction ne peut cependant être opérée en faveur des 
personnes qui, en vertu de l'application de l'article 37, § 1er, ne sont 
redevables que d'une cotisation réduite pour les trimestres de la 
quatrième année civile d'assujettissement.

Art. 35. § 1er. Pour l'application de l'article 12, § 2, de l'arrêté royal n
° 38, l'assujetti est considéré comme exerçant habituellement et en 
ordre principal, à côté de l'activité professionnelle en qualité de 
travailleur indépendant, une autre activité professionnelle au cours de 
l'année pour laquelle les cotisations sont dues :

a) lorsqu'il est occupé en qualité de travailleur salarié dans un régime 
de travail dont le nombre d'heures de travail mensuel est au moins 
égal à la moitié du nombre d'heures de travail mensuel prestées par 
un travailleur qui est occupé à temps plein dans la même entreprise 
ou, a défaut, dans la même branche d'activité.
Pour la détermination de la profession exercée en ordre principal, il 
est tenu compte des périodes d'inactivité qui sont assimilées à des 
périodes d'activité dans le régime de pension des travailleurs 
salariés.

b) lorsque, si son activité relève d'un autre régime de pension que 
celui des travailleurs salariés, établi par ou en vertu d'une loi, par un 

règlement provincial ou par la Société nationale des chemins de fer 
belges, cette activité s'étend au cours de l'année sur huit mois ou 200 
jours au moins et le nombre d'heures de travail mensuel est au moins 
égal à la moitié du nombre d'heures de travail mensuel d'une 
occupation à temps plein ou, s'il s'agit de prestations dans 
l'enseignement du jour ou du soir, correspond à 6/10 au moins de 
l'horaire prévu pour l'attribution d'un traitement complet.
Pour la détermination de la profession exercée en ordre principal, il 
est tenu compte des périodes d'inactivité qui sont assimilées à des 
périodes d'activité dans le régime de pension visé.

§ 2. Lorsque l'activité professionnelle est exercée dans des conditions 
telles qu'elle eût normalement répondu à la notion d'occupation 
habituelle et en ordre principal, au sens du § 1er, si elle s'était étendue 
sur l'ensemble de l'année, mais qu'en fait il n'a pu être satisfait à cette 
condition, l'intéressé ayant débuté dans cette activité ou y ayant mis fin 
en cours d'année, l'assujetti est, sans préjudice de l'application de 
l'article 39, § 1er, censé satisfaire à la condition visée au § 1er pour les 
trimestres sur lesquels s'est étendue cette activité professionnelle.

§ 3. Pour l'application du présent article, l'occupation au service d'un 
organisme international ou supranational, dont la Belgique fait partie, 
est assimilée à une occupation comme travailleur salarié, au sens du § 
1er, a.

Art. 36. § 1er. Pour l'application de l'article 12, § 2, de l'arrêté royal n
° 38, l'assujetti est censé continuer à exercer une occupation habituelle 
et en ordre principal lorsqu'il a été mis fin à l'activité qui était exercée à 
côté de l'activité indépendante et que l'intéressé, suivant le cas :

1° bénéficie d'une prestation dans le cadre du régime de la sécurité 
sociale ou d'une pension de retraite ou d'invalidité en vertu d'un régime 
de pension établi par ou en vertu d'une loi, par un règlement provincial 
ou par la Société nationale des chemins de fer belges ou d'une 
prestation en qualité de victime d'un accident du travail, d'un accident 
survenu sur le chemin du travail ou d'une maladie professionnelle 
entraînant une incapacité de travail de 66 p.c. au moins, pour autant 
que la prestation ou la pension atteigne au 1er janvier de l'année 
considérée le montant de la pension minimum d'un indépendant isolé à 
la même date;

2° sauvegarde ses droits à une pension de retraite ou d'invalidité en 
vertu d'un régime de pension visé au 1°, sans bénéficier d'une 
prestation ou d'une pension répondant aux conditions fixées au 1°.

§ 2. L'article 12, § 2, de l'arrêté royal n° 38 trouve son application 
même si l'activité donnant lieu à l'assujettissement à ce même arrêté a 
débuté alors que l'intéressé se trouvait dans une des situations visées au 
§ 1er du présent article.

Art. 37. § 1er. Les personnes suivantes peuvent demander à être 
assimilées aux personnes visées à l'article 12, § 2, de l'arrête royal n° 
38 :

a) les personnes assujetties à cet arrêté au profit desquelles sont 
garantis, pour l'année faisant l'objet de la demande, des droits à des 
prestations dans un régime obligatoire de pension et d'allocations 
familiales et d'assurance contre la maladie et l'invalidité, secteur des 
soins de santé, au moins égales à celles du statut social des 
travailleurs indépendants;

b) les étudiants assujettis audit arrêté;
c) les Ministres et Secrétaires d'Etat, les membres d'un Exécutif, de la 
Chambre des représentants, du Sénat, d'un Conseil régional, d'un 
Conseil communautaire, d'une députation permanente, d'un collège 
des bourgmestres et échevins et les présidents de Centres publics 
d'aide sociale, lorsqu'ils sont assujettis audit arrête.

Pour l'année faisant l'objet de la demande, l'assimilation ne peut être 
accordée qu'à la seule condition que les revenus professionnels au sens 
de l'article 33, réévalués conformément à l'article 11, § 3, de l'arrêté 
royal n° 38, et qui doivent servir de base au calcul des cotisations pour 
l'année en cause, n'atteignent pas 1.920,48 EUR, pour les personnes 
visées sous a et b, ou 405,60 EUR pour les personnes visées sous c.

Les montants 405,60 EUR et 1.920,48 EUR sont adaptés 
conformément aux dispositions de l'article 14, § 1er, de l'arrêté royal n° 
38.

L'assimilation ne peut entraîner le remboursement de cotisations dues 
dans le cadre de l'arrêté royal n° 38, déjà payées à la date de la 
demande, à l'exception toutefois des cotisations provisoires dues en cas 
de début d'activité.

La demande introduite en vue de bénéficier des dispositions du 
présent paragraphe reste, le cas échéant, valable pour les années 
ultérieures, aussi longtemps qu'il n'y est pas renoncé. La renonciation 
ne produit ses effets qu'à partir du premier jour de l'année qui suit celle 
au cours de laquelle elle a été faite.
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S'il n'est plus satisfait aux conditions énoncées dans les alinéas 1er et 
2, l'assimilation n'est plus accordée à partir du trimestre au cours 
duquel il n'est plus satisfait auxdites conditions.

Pour l'application du présent paragraphe, il faut entendre par 
étudiant, la personne assujettie âgée de moins de vingt-cinq ans qui 
suit des cours ou qui effectue un stage pour pouvoir être nommée à une 
charge publique ou qui, ne suivant plus de cours obligatoires, prépare 
un mémoire de fin d'études supérieures, au sens de la législation 
relative aux prestations familiales des travailleurs indépendants.

L'application de l'assimilation visée au premier alinéa exclut 
l'application du régime spécifique des aidants visé à l'article 7bis de 
l'arrêté royal n° 38.

§ 2. Les personnes visées à l'article 13 de l'arrêté royal n° 38 sont 
censées avoir cessé toute activité professionnelle, lorsqu'elles exercent 
une activité agricole ou horticole et à la condition que la superficie des 
terres exploitées ne dépasse pas :

a) 1 ha, s'il s'agit de l'exploitation d'une terre labourée ou d'une 
prairie fauchée ou pâturée;

b) 35 ares, s'il s'agit de l'exploitation d'un verger ordinaire, c'est-à-
dire d'un terrain, enherbé ou non, qui comprend un nombre normal 
d'arbres fruitiers eu égard à l'espèce à laquelle ils appartiennent;

c) 15 ares, s'il s'agit d'une culture maraîchère;
d) 15 ares, s'il s'agit d'une culture de tabac;
e) 15 ares, s'il s'agit d'une culture de houblon;
f) 15 ares, s'il s'agit d'une culture de plantes médicinales;
g) 15 ares, s'il s'agit de l'exploitation d'un verger intensif, c'est-à-dire 
d'un verger exploité avec entre-culture de fruits, de fleurs, de 
légumes, de pommes de terre hâtives;

h) 12,5 ares, s'il s'agit de l'exploitation d'un pépinière ou d'une 
oseraie;

i) 10 ares, s'il s'agit d'une culture de chicons culture des racines et 
couches de forçage;

j) 3 ares, s'il s'agit d'une culture de fleurs ou de plantes ornementales;
k) 200 m2, s'il s'agit de l'exploitation d'une ou de plusieurs serres.
Lorsque l'exploitation comporte plusieurs des cultures visées ci-

dessus et que la superficie affectée à chacune d'elles ne dépasse pas le 
maximum prévu par l'alinéa précédent, les personnes visées à l'article 
13 de l'arrêté royal n° 38 sont censées avoir cessé toute activité 
professionnelle :

a) si l'exploitation comprend plusieurs cultures visées à l'alinéa 
précédent sous b à k, à condition que la superficie globale ne 
dépasse pas 17,5 ares;

b) si l'exploitation comprend, d'une part, une exploitation visée à 
l'alinéa précédent a, et, d'autres part, une ou plusieurs des cultures 
visées à l'alinéa précédent sous b à k, à la double condition qu'il soit 
satisfait, le cas échéant, à la disposition du a du présent alinéa et que 
la superficie globale ne dépasse pas 1 ha.

Pour l'application du a de l'alinéa précédent, la superficie affectée à 
l'exploitation d'un verger ordinaire n'intervient qu'à concurrence de 50 
p.c.

§ 3. Les personnes visées à l'article 13 de l'arrêté royal n° 38, qui 
exercent un mandat au sens de l'article 2, sont censées ne pas exercer 
une activité professionnelle de ce chef si elles rapportent la preuve de 
la gratuité de ce mandat. Cette preuve peut être administrée par toute 
voie de droit, témoignages exceptés, sauf si l'administration des 
contributions directes a retenu des revenus professionnels du chef de 
l'exercice de ce mandat.

Art. 38. § 1er. Il y a début d'activité au sens de l'article 11, § 4 de 
l'arrêté royal n° 38:

1° lorsqu'aucune activité indépendante ne fut exercée au cours du 
trimestre civil précédent;

2° lorsque se produit un fait susceptible de faire ranger le travailleur 
indépendant dans la catégorie des assujettis visés à l'article 35;

3° lorsque se produit un événement ayant pour effet de faire sortir le 
travailleur indépendant de la catégorie des assujettis visés à l'article 35.

4° lorsque se produit un événement ayant pour effet d'assujettir le 
travailleur indépendant, volontairement ou non, au statut social des 
travailleurs indépendants en qualité d'aidant visé à l'article 7bis de 
l'arrêté royal n° 38.

5° lorsque se produit un événement ayant pour effet de faire sortir 
l'intéressé de la catégorie des assujettis visés à l'article 7bis de l'arrêté 
royal n° 38.

§ 2. Ne sont notamment pas considérés comme constitutifs d'un 
début d'activité au sens du présent article:

1° la renonciation à l'affectation d'un contrat d'assurance sur la vie ou 
d'un immeuble;

2° le fait pour l'assujettie d'entrer dans la catégorie d'assujetties 
visées à l'article 37 ou d'en sortir, suivant le cas;

3° sans préjudice des cas visés au § 1er, 4° et 5°, le fait pour le 
travailleur indépendant de devenir aidant ou vice versa;

4° l'assujettissement limité à l'assurance contre la maladie et 
l'invalidité, secteur des indemnités, des aidants visés à l'article 7bis de 
l'arrêté royal n° 38.

§ 3. Lorsque l'activité professionnelle, exercée en dehors de l'activité 
de travailleur indépendant, revient d'année en année, tout en ne portant 
que sur une partie de l'année, le § 1er, 2° n'est pas applicable, si 
pareille activité mettait déjà, pour l'année précédente, l'assujetti dans 
les conditions visées aux articles 35 et 36.

Dans la même hypothèse, le § 1er, 3° n'est pas applicable, lorsque 
pareille activité doit normalement, pour l'année suivante, mettre 
l'assujetti dans les conditions visées aux articles 35 et 36.

Art. 39. § 1er. Dans les cas visés à l'article 38, § 1er, 2° la situation 
nouvelle sort ses effets à partir du trimestre civil qui suit celui au cours 
duquel se situe l'événement qui y donne lieu.

Toutefois, si cet événement se situe le premier jour d'un trimestre 
civil, la situation nouvelle sort ses effets à partir de ce trimestre.

§ 2. Dans les cas visés à l'article 38, § 1er, 3° la situation nouvelle 
sort ses effets à partir du trimestre civil au cours duquel se situe 
l'événement qui y donne lieu.

§ 3. Les deux paragraphes qui précèdent ne sont toutefois pas 
applicables dans les cas visés par l'article 39bis, §§ 2 et 3.

Art. 39bis. § 1er. Lorsque l'aidant visé à l'article 7bis, § 3, de l'arrêté 
royal n° 38, passe de la catégorie des assujettis à l'assurance obligatoire 
contre la maladie et l'invalidité, secteurs des indemnités et assurance 
maternité, à la catégorie des assujettis au statut social des travailleurs 
indépendants, cette situation nouvelle produit ses effets à partir du 
trimestre civil au cours duquel la déclaration d'affiliation attestant ce 
passage est transmise à la caisse d'assurances sociales.

L'alinéa précédent ne porte toutefois nullement préjudice aux 
dispositions de l'article 11bis, § 1er, alinéa 2, du présent arrêté.

Lorsque l'aidant visé à l'article 7bis, § 3, de l'arrêté royal n° 38 passe 
ou est censé passer de la catégorie des assujettis au statut social des 
travailleurs indépendants à la catégorie des assujettis à l'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteurs des indemnités et 
assurance maternité, cette situation nouvelle produit ses effets à partir 
du trimestre civil au cours duquel la demande de transfert de catégorie 
a été communiquée à la caisse d'assurances sociales.

§ 2. Sauf pour les cas visés au § 1er, alinéa 1er, la situation nouvelle 
produit ses effets pour les autres cas visés à l'article 38, § 1er, 4°, ainsi 
que les cas visés dans l'article 38, § 2, 4°, a partir du trimestre civil qui 
suit celui au cours duquel se situe l'événement qui y donne lieu.

Toutefois, si le passage a lieu le premier jour d'un trimestre civil, la 
situation nouvelle produit ses effets à partir de ce trimestre civil.

§ 3. Dans les cas visés a l'article 38, § 1er, 5°, la situation nouvelle 
produit ses effets à partir du trimestre civil au cours duquel se situe 
l'événement qui y donne lieu.

Art. 40. § 1er. En cas de début d'activité au sens de l'article 38, § 1er, 
l'assujetti paie provisoirement :

1° lorsqu'il appartient au groupe général de cotisants visé à l'article 
12, § 1er, de l'arrêté royal n° 38 : les cotisations visées a cet article, 
calculées successivement sur :

a) un revenu de 3.221,08 EUR, jusque et y compris le dernier 
trimestre de la première année civile qui comprend quatre trimestres 
d'assujettissement;

b) un revenu de 3.740,84 EUR, pour les quatre trimestres civils 
d'assujettissement suivants;

c) un revenu de 4.237,27 EUR, pour chacun des trimestres civils 
d'assujettissement suivants pour lesquels il n'y a pas d'année de 
référence au sens de l'article 11, § 2, de l'arrêté royal n° 38;

1°bis. lorsqu'il s'agit d'aidants visés à l'article 7bis de l'arrêté royal n° 
38 assujettis volontairement ou non au statut social des indépendants et 
appartenant au groupe général des cotisants visé à l'article 12, § 1er, de 
l'arrêté royal n° 38 : les cotisations visées à cet article 12, § 1er, 
calculées sur la moitié de 3.221,08 EUR.

2° lorsque les conditions d'occupation font que l'assujetti pourrait 
rentrer dans le groupe de cotisants visé à l'article 12, § 2, de l'arrêté 
royal n° 38 : les cotisations visées à l'article 12, § 2, alinéa 2, 1° de 
l'arrêté royal n° 38, calculées sur un revenu de 405, 60 EUR;

3° lorsque l'assujetti est visé à l'article 13, § 1er ou § 2, de l'arrêté 
royal n° 38 : les cotisations imposées par la disposition qui lui est 
applicable, calculées sur un revenu de 811,20 EUR.

4° lorsqu'il a pour seule activité l'exercice d'un mandat au sens de 
l'article 2 et qu'il est établi qu'il exerce son mandat à titre gratuit : les 
cotisations visées à l'article 12, § 1er, de l'arrêté royal n° 38 calculées 
sur un revenu de 3.221,08 EUR.
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§ 1erbis. Les assujettis visés au § 1er peuvent payer volontairement 
pendant la période de début d'activité des cotisations anticipées 
supérieures à celles fixées en vertu du § 1er. Ces cotisations anticipées 
sont calculées sur l'estimation de leur revenu.

Pour l'octroi de la bonification visée à l'article 45, le paiement de ces 
cotisations anticipées doit intervenir avant la fin du deuxième trimestre 
civil qui suit l'année de référence au sens de l'article 41 qui sert de base 
pour la régularisation desdites cotisations.

§ 2. Sur base d'éléments objectifs, la caisse d'assurances sociales à 
laquelle elles sont affiliées peut, à leur demande, autoriser 
provisoirement :

a) les personnes visées au § 1er, 2°, à ne pas payer de cotisation, si 
elles estiment que leur revenu n'atteindra pas 405,60 EUR;

b) les personnes visées au § 1er, 3°, à ne pas payer de cotisation, si 
elles estiment que leur revenu n'atteindra pas 811,20 EUR;

c) les personnes visées à l'article 37, § 1er :
- soit à ne pas payer de cotisation, si elles estiment que leur revenu 

n'atteindra pas 405,60 EUR;
- soit a payer une cotisation égale à celle qui est due sur base d'un 

revenu de 1.920,48 EUR par un assujetti visé à l'article 12, § 2, de 
l'arrêté royal n° 38, si elles estiment que leur revenu ne dépassera pas 
ce dernier montant;

- soit à payer une cotisation égale à celle qui est due sur base d'un 
revenu de 3.221,08 EUR par un assujetti visé à l'article 12, § 1er, de 
l'arrêté royal n° 38, si elles estiment que leur revenu ne dépassera pas 
le revenu minimum visé à l'article 12, § 1er, alinéa 2, du même arrêté.
§ 3. Les montants de revenus visés à cet article sont déjà liés à 

l'indice des prix à la consommation 142,75. Ils sont adaptés aux 
fluctuations de l'indice des prix à la consommation, conformément à 
l'article 14, § 1er, de l'arrêté royal n° 38.

Art. 41. § 1. Les cotisations sont perçues sur la base provisoire visée 
à l'article 40 aussi longtemps qu'il n'y a pas d'année de référence au 
sens de l'article 11, § 2, de l'arrêté royal n° 38.

La première de ces années de référence est celle qui comprend quatre 
trimestres d'assujettissement depuis le début d'activité au sens de 
l'article 38, § 1er.

§ 2. 1° Les cotisations provisoires afférentes à la première année 
civile qui comprend quatre trimestres d'assujettissement et celles 
afférentes aux trimestres qui, le cas échéant, la précèdent, sont 
régularisées sur base des revenus professionnels de cette première 
année civile d'assujettissement.

2° Les cotisations provisoires afférentes aux années civiles suivantes 
sont régularisées, respectivement, sur base des revenus professionnels 
de la deuxième et de la troisième année civile d'assujettissement.

§ 3. Si l'activité prend fin avant qu'il n'y ait une année civile 
comportant quatre trimestres d'assujettissement pouvant servir de base 
à la régularisation visée au § 2, 1°, les cotisations provisoires sont 
considérées comme définitives, moyennant les réserves suivantes :

1° s'ils s'agissait d'un début d'activité au sens de l'article 40, § 1er, 2° 
ou 3°, l'Institut national peut autoriser le remboursement des 
cotisations provisoires si des éléments objectifs démontrent que le 
revenu de leur activité indépendante, même si elle avait été exercée 
pendant une année comportant quatre trimestres d'assujettissement, 
n'aurait pas atteint au moins le revenu minimum à partir duquel doivent 
cotiser les personnes visées aux articles 12, § 2 ou 13, suivant le cas, 
de l'arrêté royal n° 38;

2° les personnes visées à l'article 37, § 1er, peuvent, à leur demande, 
et moyennant accord de l'Institut national, obtenir le remboursement 
des cotisations provisoires ou la limitation de ces cotisations au 
montant visé à l'article 40, § 2, c, 2e tiret s'il résulte d'éléments 
objectifs que le revenu de leur activité indépendante, même si elle 
avait été exercée pendant une année comportant quatre trimestres 
d'assujettissement, n'aurait pas, suivant le cas, atteint 405,60 EUR ou 
dépassé 1.920,48 EUR.

Les montants visés ci-dessus sont adaptés conformément à l'article 
14, § 1er, de l'arrêté royal n° 38.

§ 4. Si l'activité prend fin avant que se soit écoulée une deuxième ou 
une troisième année civile comportant quatre trimestres 
d'assujettissement, pouvant servir de base à la régularisation visée au § 
2, 2°, les cotisations provisoires afférentes à l'année civile en cause 
sont régularisées sur base des revenus professionnels de l'année civile 
d'assujettissement précédente.

§ 5. Pour l'application des §§ 2 et 4, il y a lieu d'entendre par revenus 
professionnels : le montant communiqué par l'Administration des 
contributions directes conformément à l'article 11, § 2, alinéa 6, de 
l'arrêté royal n° 38.

Art. 41bis. En cas de début d'activité au sens de l'article 38, § 1er, la 
caisse d'assurances sociales doit, en tenant compte de la situation 
particulière de l'assujetti, l'informer clairement par écrit:

1° du caractère provisoire des cotisations qui lui seront d'abord 
réclamées;

2° de la manière dont ces cotisations provisoires seront régularisées 
ultérieurement;

3° des conséquences que pourrait entraîner cette régularisation.
La caisse invitera en même temps l'assujetti à signer un formulaire 

par lequel il reconnaîtra avoir reçu les informations ci-dessus et sur 
lequel il indiquera s'il souhaite que ses cotisations provisoires soient 
établies conformément à l'article 40, § 1erbis sur base de revenus 
professionnels supérieurs à ceux résultant de l'application de l'article 
40, § 1er et, dans l'affirmative, sur base de quel montant.

Art. 42. Dans le courant du premier mois de chaque trimestre civil, la 
caisse d'assurances sociales fait connaître à l'assujetti, au moyen d'un 
avis d'échéance, le montant de la cotisation dont il est redevable pour 
ce trimestre. La cotisation doit être payée au plus tard le dernier jour 
du trimestre auquel elle se rapporte.

Cette cotisation est censée avoir été payée le jour où le montant en a 
été porté au crédit du compte, soit de la caisse d'assurances sociales, 
soit de l'avocat ou de l'huissier de justice mandaté par cette caisse 
d'assurances sociales.

Par dérogation à l'alinéa précédent, est considérée comme date du 
paiement :
- pour les paiements en espèces au guichet de la caisse d'assurances 

sociales : le jour où le paiement en espèces est effectué au guichet de 
la caisse d'assurances sociales;

- pour les versements dans un bureau des postes : le jour où le 
versement est effectué dans le bureau des postes;

- pour les paiements en espèces à l'avocat ou à l'huissier de justice 
mandaté par la caisse d'assurances sociales : le jour où le paiement 
entre les mains de l'avocat ou de l'huissier de justice est effectué.
L'assujetti ne peut invoquer le fait qu'il n'aurait pas reçu d'avis 

d'échéance pour se soustraire à ses obligations légales.

Art. 42bis. Pour l'application de l'article 20, § 4, alinéa 4, de l'arrêté 
royal n° 38, une réduction unique d'un montant forfaitaire de 10 EUR 
maximum peut être accordée par les caisses d'assurances sociales sur 
les frais de gestion réclamés par ces dernières, à tout assujetti qui 
choisira de payer les cotisations trimestrielles au moyen d'une 
domiciliation bancaire.

La réduction ne peut être accordée :
1° qu'aux travailleurs indépendants dont les cotisations sont basées 

sur un revenu égal ou supérieur au revenu visé à l'article 12, § 1er, 
alinéa 2, de l'arrêté royal n° 38;

2° que lorsque le compte de la caisse d'assurances sociales a bien été 
crédité du montant dû au plus tard le dernier jour du trimestre auquel la 
cotisation trimestrielle concernée par la domiciliation se rapporte;

3° que dans le cas où les cotisations trimestrielles ont été 
effectivement payées par domiciliation bancaire durant au moins 
quatre trimestres consécutifs.

Si les conditions prévues à l'alinéa 2 sont remplies, la réduction est 
accordée par la caisse d'assurances sociales au cours du trimestre qui 
suit le quatrième trimestre de paiement des cotisations sociales par 
domiciliation bancaire.

Pour l'application du présent article, on entend par cotisation 
trimestrielle : les cotisations visées aux articles 12 et 13 de l'arrêté 
royal n° 38 et à l'article 40 du présent arrêté, à l'exclusion des 
compléments de cotisations visés à l'article 43 du présent arrêté.

Le montant forfaitaire de la réduction dont il est question à l'alinéa 
1er peut être modifié par le Ministre chargé des Classes moyennes en 
tenant notamment compte de l'évolution du coût de la vie.

Art. 43. Au plus tard le dernier jour du mois qui suit le mois au cours 
duquel la caisse d'assurances sociales reçoit les renseignements 
nécessaires pour procéder à une régularisation en application de 
l'article 41 ou par suite d'une rectification dans l'établissement des 
cotisations, elle envoie un décompte à l'intéressé et réclame le 
complément de cotisation ou rembourse le trop-perçu, suivant le cas.

Art. 44. § 1er. Si l'assujetti n'a pas payé, à la fin d'un trimestre, la 
cotisation dont il est redevable pour ce trimestre, celle-ci ou la partie 
qui n'en a pas été payée, suivant le cas, est majorée.

Aussi longtemps que cette cotisation n'a pas été entièrement payée, la 
majoration est appliquée à nouveau, à l'expiration de chaque trimestre 
civil suivant, sur ladite cotisation ou sur la partie qui n'en a pas été 
payée suivant le cas.
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La majoration s'élève à 4 p.c. à l'expiration de chaque trimestre civil 
antérieur à 1989 et à 3 p.c. a l'expiration de chaque trimestre civil 
postérieur à 1988.

Cette majoration est portée pour la dernière fois en compte à 
l'expiration du trimestre civil qui précède celui au cours duquel soit 
l'assujetti est assigné devant le tribunal du travail en paiement de cette 
cotisation ou de la partie qui n'en a pas été payée, suivant le cas, soit la 
caisse d'assurances sociales à laquelle l'assujetti est affilié lui a fait 
signifier la contrainte contenant commandement de payer cette 
cotisation ou la partie qui n'en a pas été payée, suivant le cas.

§ 2. Lorsqu'un assujetti s'est affilié à une caisse d'assurances sociales 
dans le délai de nonante jours visé à l'article 9, la majoration visée au § 
1er est, en ce qui concerne les deux premières cotisations trimestrielles 
dont l'intéressé est redevable, appliquée pour la première fois a 
l'expiration du trimestre civil qui suit celui au cours duquel la caisse 
d'assurances sociales a envoyé à l'assujetti l'avis d'échéance qui s'y 
rapporte.

§ 3. Lorsqu'une régularisation doit être opérée, après un début ou une 
reprise d'activité ou suite à une rectification dans l'établissement des 
cotisations, la majoration visée au § 1er est, en ce qui concerne la 
partie du complément de cotisation qui n'a pas été payée, appliquée 
pour la première fois à l'expiration du trimestre civil qui suit celui au 
cours duquel la caisse d'assurances sociales a envoyé à l'assujetti le 
décompte qui résulte de cette régularisation.

Toutefois, en cas de début ou de reprise d'activité, si l'affiliation à une 
caisse d'assurance sociales a lieu après le 31 décembre de la troisième 
année civile qui suit celle au cours de laquelle a débuté ou repris 
l'activité, les majorations visées au § 1er sont dues dès le premier 
trimestre d'assujettissement et elles sont appliquées sur les cotisations 
dûment établies conformément à l'article 41.

§ 4. Les majorations visées par le présent article sont dues d'office 
sans mise en demeure.

§ 5. Les majorations visées par le présent article sont remboursées 
dans la mesure ou elles se rapportent à des cotisations dont il apparaît, 
après régularisation, qu'elles doivent être remboursées a l'assujetti.

Art. 44bis. § 1er. Si l'assujetti n'a pas payé ou n'a pas totalement payé 
à la fin d'une année civile les cotisations qui lui ont été réclamées pour 
la première fois au cours de cette année, une majoration 
supplémentaire unique est appliquée au 1er janvier de l'année civile 
suivante sur la partie de ces cotisations qui n'a pas été payée.

Cette majoration supplémentaire s'élève à 7 p.c. Elle est appliquée 
pour la première fois en ce qui concerne les cotisations qui ont été 
réclamées pour la première fois au cours de l'année 1996.

Elle n'est toutefois pas appliquée sur les cotisations visées à l'alinéa 
1er qui ont fait l'objet au cours même de l'année concernée d'une 
citation devant un tribunal du travail ou d'une contrainte contenant 
commandement de payer.

§ 2. Pour l'application du § 1er, lorsque l'assujetti s'est affilié à une 
caisse d'assurances sociales dans le délai de nonante jours visé à 
l'article 9 et lorsque l'avis d'échéance qui se rapporte à la première, à la 
deuxième ou aux deux premières cotisations trimestrielles dont 
l'intéressé est redevable a été envoyé au cours du dernier trimestre 
d'une année civile, la réclamation desdites cotisations trimestrielles est 
censée avoir eu lieu au cours de l'année civile qui suit celle au cours de 
laquelle ledit avis d'échéance a été envoyé.

Pour l'application du § 1er, lorsque l'assujetti ne s'est pas affilié à une 
caisse d'assurances sociales dans le délai de nonante jours visé à 
l'article 9, la réclamation des cotisations dûment établies 
conformément à l'article 40 est censée avoir eu lieu au cours de l'année 
civile à laquelle se rapportent ces cotisations.

§ 3. Pour l'application du § 1er, lorsqu'une régularisation est opérée, 
après un début ou une reprise d'activité ou suite à une rectification dans 
l'établissement des cotisations, au cours du dernier trimestre d'une 
année civile, la réclamation du supplément de cotisations est censée 
avoir eu lieu au cours de l'année civile qui suit celle au cours de 
laquelle le décompte qui résulte de cette régularisation a été envoyé à 
l'assujetti.

Toutefois, en cas de début ou de reprise d'activité, si l'affiliation à une 
caisse d'assurances sociales a lieu après le 31 décembre de la troisième 
année civile qui suit celle au cours de laquelle a débuté ou repris 
l'activité, la réclamation des cotisations dûment établies conformément 
à l'article 41 est censée, pour l'application du § 1er, avoir eu lieu au 
cours de l'année civile à laquelle se rapportent ces cotisations.

§ 4. La majoration visée par le présent article est due d'office sans 
mise en demeure.

§ 5. La majoration visée par le présent article est remboursée dans la 
mesure où elle se rapporte à des cotisations dont il apparaît, après 
régularisation, qu'elles doivent être remboursées à l'assujetti.

Art. 45. § 1er. Une bonification est octroyée, le cas échéant, lors de la 
régularisation faisant suite à un début d'activité ou une reprise 
d'activité visée à l'article 41, pour les paiements de cotisations 
provisoires effectués à partir du 1er juillet 2006. Elle consiste en un 
pourcentage de ristourne accordé à l'assujetti au moment de ladite 
régularisation.

Ce pourcentage est égal à 0,75 %.
Il est appliqué sur les montants suivants :

- sur la différence positive entre le montant de la cotisation provisoire 
perçue en période de début d'activité en vertu des articles 40, § 1er et 
§ 2, et le montant de la cotisation due après régularisation, et/ou,

- sur la différence positive entre le montant de la cotisation provisoire 
perçue en période de début d'activité en vertu de l'article 40, § 1erbis 
et, le montant de la cotisation provisoire due en vertu de l'article 40, § 
1er.
Le pourcentage est appliqué à l'expiration du trimestre civil au cours 

duquel le paiement donnant lieu à l'octroi de la bonification a été 
effectué. Il est appliqué à nouveau à l'expiration de chaque trimestre 
civil qui précède celui au cours duquel il est procédé à la régularisation 
faisant suite à un début d'activité ou une reprise d'activité visée à 
l'article 41.

§ 2. Le pourcentage visé au § 1er peut être modifié, par arrête 
délibéré en Conseil des Ministres, en vue de l'adapter à l'évolution des 
taux en vigueur sur les marches financiers.

Art. 46. Avant de procéder au recouvrement judiciaire ou au 
recouvrement par voie de contrainte, les caisses d'assurances sociales 
doivent, en tout état de cause, envoyer à l'assujetti un dernier rappel 
par lettre recommandée à la poste mentionnant les sommes sur 
lesquelles portera ledit recouvrement.

Ce rappel peut être envoyé par l'intermédiaire d'un huissier de justice.
Ce rappel doit mentionner, à peine de nullité, qu'à défaut pour 

l'assujetti de contester les sommes qui lui sont réclamées ou de 
solliciter et d'obtenir des termes et délais de paiement, par lettre 
recommandée à la poste, dans le mois de la signification ou de la 
notification du rappel, la caisse d'assurances sociales pourra procéder 
au recouvrement de ces sommes par la voie d'une contrainte.

L'octroi de termes et délais par la caisse d'assurances sociales 
suspend la délivrance d'une éventuelle contrainte ainsi que le 
recouvrement par voie judiciaire pour autant que l'accord passé entre la 
caisse d'assurances sociales et l'assujetti soit respecté par ce dernier.

Art. 47. Les frais supplémentaires résultant pour la caisse 
d'assurances sociales des rappels envoyés aux assujettis en retard de 
paiement, sont mis à charge de ces assujettis.

Art. 47bis. § 1er. Pour l'application de l'article 20, § 7, de l'arrêté 
royal n° 38, les cotisations, ainsi que les majorations, intérêts de retard 
et autres accessoires peuvent être recouvrés par voie de contrainte par 
la caisse d'assurances sociales à laquelle ils sont dus pour autant que 
l'assujetti n'ait pas contesté les sommes qui lui ont été réclamées ou 
sollicité et obtenu l'octroi de termes et délais de paiement, dans les 
conditions et délai énoncés à l'article 46.

§ 2. Les cotisations, ainsi que les majorations, intérêts de retard et 
autres accessoires peuvent être recouvrés par voie de contrainte par la 
caisse d'assurances sociales à laquelle ils sont dus à partir du moment 
où est rendu exécutoire le rôle spécial auquel ils sont mentionnés.

Le rôle spécial contient :
1° les coordonnées de la caisse d'assurances sociales créancière;
2° les nom, prénom, adresse et numéro national du travailleur 

indépendant débiteur ou, le cas échéant, de la personne solidairement 
responsable du paiement des cotisations, ou les dénomination, siège et 
numéro d'entreprise si cette dernière est une personne morale;

3° un décompte détaille des cotisations, majorations, intérêts de 
retard et autres accessoires dus à la caisse et pour le recouvrement 
desquels elle procède par voie de contrainte;

4° la motivation de l'utilisation de la contrainte;
5° la date du visa exécutoire;
6° la date d'envoi;
7° la date ultime de paiement;
8° les recours dont dispose le débiteur ainsi que les délais dans 

lesquels il peut les introduire valablement.
Le rôle rendu exécutoire vaut titre exécutoire en vue du 

recouvrement.
Les rôles sont rendus exécutoires par un ou plusieurs membres du 

personnel de la caisse d'assurances sociales créancière, désignés à cette 
fin par le conseil d'administration et dûment agréés par le Ministre des 
Classes moyennes.

Droit de la Sécurité Sociale – Recueil de textes

Page 105/205

http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.48
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.44
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.44
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.45
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.45
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.44bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.44bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.46
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.46
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.45
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.45
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.47
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.47
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.46
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.46
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.47bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.47bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.47
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.47
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.48


§ 3. La contrainte de la caisse d'assurances sociale créancière est 
décernée par un membre de son personnel désigné à cette fin par le 
conseil d'administration.

§ 4. La contrainte est signifiée au débiteur par exploit d'huissier. La 
signification contient commandement de payer dans les 24 heures, a 
peine d'exécution par voie de saisie, de même qu'une justification 
comptable des sommes exigées ainsi qu'une copie de l'exécutoire.

Les intérêts moratoires tels que prévus à l'article 1153 du Code civil 
sont dus à partir du jour de la signification.

§ 5. Le débiteur peut former opposition à la contrainte devant le 
tribunal du travail de son domicile ou de son siège social.

L'opposition est motivée à peine de nullité; elle est formée au moyen 
d'une citation à la caisse d'assurances sociales par exploit d'huissier 
dans le mois de la signification de la contrainte, sans préjudice de 
l'application des articles 50, alinéa 2, et 55 du Code judiciaire.

L'exercice de l'opposition suspend l'exécution de la contrainte jusqu'à 
ce qu'il ait été statué sur son bien-fondé.

§ 6. La caisse d'assurances sociales créancière peut faire pratiquer la 
saisie conservatoire et exécuter la contrainte en usant des voies 
d'exécution prévues à la cinquième partie du Code judiciaire.

Les paiements partiels effectués en suite de la signification d'une 
contrainte ne font pas obstacle à la continuation des poursuites.

§ 7. Les frais de signification de la contrainte de même que les frais 
de l'exécution ou des mesures conservatoires sont à charge du débiteur.

Ils sont déterminés suivant les règles établies pour les actes 
accomplis par les huissiers de justice en matière civile et commerciale.

Art. 48. Il peut être renoncé en tout ou en partie au paiement des 
majorations visées à l'article 44 et 44bis:

1° lorsque le débiteur peut faire état d'un cas de force majeure;
2° lorsque le débiteur, en raison de la nature spéciale de l'activité 

exercée, pouvait de bonne foi se considérer comme n'étant pas assujetti 
à l'arrêté royal n° 38;

3° dans d'autres cas dignes d'intérêt.
Il est statué sur la renonciation par l'Institut national.

Art. 49. Le délai de prescription fixé par l'article 16 de l'arrêté royal n
° 38 prend cours à partir du 1er janvier de la troisième année qui suit 
celle au cours de laquelle a débuté l'activité, en ce qui concerne :
- les cotisations de régularisation dues en cas de début d'activité 

conformément à l'article 41, §§ 2 et 4;
- les cotisations payées en période de début d'activité conformément à 

l'article 40, § 1er, et qui s'avèrent être indues suite à une 
régularisation effectuée conformément à l'article 41, §§ 2 et 4.
Toutefois, l'application de la règle de l'alinéa précédent ne peut avoir 

pour effet que les cotisations de régularisation à recouvrer ou à 
rembourser se rapportant à une année déterminée soient prescrites 
avant les cotisations provisoires se rapportant à cette même année.

Art. 50. Les assujettis ne sont redevables d'aucune cotisation pour les 
trimestres d'inactivité pour cause de maladie ou d'invalidité assimilés à 
une période d'activité dans le cadre du régime de pension des 
travailleurs indépendants.

Aucune cotisation n'est également due pour le trimestre au cours 
duquel a débuté l'inactivité pour cause de maladie ou d'invalidité à 
condition que celle-ci ait débuté dans le courant du 1er mois du 
trimestre et que ce trimestre soit assimilé à une période d'activité dans 
le cadre du régime de pension des travailleurs indépendants.

Aucune cotisation n'est également due pour le trimestre au cours 
duquel il y a reprise d'activité suite à une période d'inactivité pour 
cause de maladie ou d'invalidité a condition que cette reprise ait lieu 
dans le courant du 3e mois du même trimestre et que ce trimestre soit 
assimilé à une période d'activité dans le cadre du régime de pension 
des travailleurs indépendants.

Art. 50bis. § 1er. Les caisses d'assurances sociales peuvent renoncer 
au recouvrement des cotisations dues et accessoires lorsque le montant 
d'une créance à l'égard de quelqu'un qui n'est plus assujetti à l'arrêté 
royal n° 38 est inférieur à 500 EUR.

Si l'absence de paiement a une incidence sur les droits à la pension de 
l'intéressé, la caisse concernée doit l'en aviser avant de considérer 
ladite créance comme irrécouvrable.

§ 2. Les caisses d'assurances sociales ne doivent pas procéder au 
remboursement des cotisations et accessoires ou au paiement des 
intérêts moratoires a une personne qui n'est plus assujettie à l'arrêté 
royal n° 38 lorsque le montant de ceux-ci est inférieur à 25 EUR et que 
la caisse concernée ne dispose pas des données nécessaires au 
paiement, notamment un numéro de compte bancaire correct.

Art. 50ter. § 1er. La ou les personnes compétentes pour délivrer 
l'attestation visée à l'article 23ter, § 10, de l'arrêté royal n° 38 sont les 
membres du personnel de la caisse d'assurances sociales créancière 
désignés a cette fin par le conseil d'administration de ladite caisse ou, 
en ce qui concerne la caisse nationale auxiliaire d'assurances sociales 
pour travailleurs indépendants, par le conseil d'administration de 
l'Institut national.

§ 2. La délivrance de l'attestation visée à l'article 23ter, § 10, précité 
est subordonnée à l'introduction, par la personne physique ou morale 
intéressée, d'une demande en 3 exemplaires. La demande et 
l'attestation sont établies sur un formulaire dont le modèle est fixé par 
le Ministre ayant les Classes moyennes dans ses attributions. 
L'attestation est délivrée dans les 8 jours de l'introduction de la 
demande.

L'attestation est établie en 3 exemplaires et est a chaque fois jointe à 
la demande de la personne physique ou morale intéressée.

Une des personnes désignées conformément au § 1er envoie un 
exemplaire de ces documents à la personne physique ou morale 
intéressée et en garde une copie.

§ 3. Les établissements et organismes de crédit visés à l'article 23ter, 
§ 10, de l'arrêté royal n° 38 ne doivent être en possession que d'une 
attestation par crédit, prêt ou avance pour lequel un avantage est 
demandé en matière d'expansion économique.

La date de délivrance de l'attestation ne peut être antérieure de plus 
d'un mois à compter de la date de la demande d'octroi de l'avantage, ni 
postérieure à cette même date.

Toutefois, lorsque la décision d'octroi de l'avantage n'est pas 
intervenue dans les 6 mois de la date de l'attestation, une nouvelle 
attestation doit être produite.

§ 4. Un exemplaire de la demande et de l'attestation visés au § 2 du 
présent article est expédié, le cas échéant, par une des personnes 
désignées conformément au § 1er à l'autorité compétente mentionnée 
dans la demande d'attestation.

Lorsqu'il ressort de l'attestation qu'un montant de cotisations ou 
accessoires est exigible dans le chef de la personne physique ou morale 
qui a demandé un avantage en matière d'expansion économique, la 
décision d'octroi de l'avantage stipule que l'établissement ou 
l'organisme de crédit ne peut libérer intégralement les fonds que si 
l'intéressé a acquitté sa dette envers sa caisse d'assurances sociales.

§ 5. Lorsqu'il ressort de l'attestation produite à l'établissement ou à 
l'organisme de crédit qu'un montant de cotisations ou accessoires est 
exigible dans le chef de la personne physique ou morale à laquelle est 
accordé un crédit, prêt ou avance pour lequel un avantage en matière 
d'expansion économique est demandé, les fonds à provenir du crédit, 
du prêt ou de l'avance ne peuvent être libérés à concurrence de ce 
montant à moins que la personne physique ou morale intéressée ne 
produise une nouvelle attestation par laquelle une des personnes 
désignées conformément au § 1er déclare que les cotisations et 
accessoires en cause sont payés.

Toutefois, avec l'accord du débiteur de cotisations, l'établissement ou 
l'organisme de crédit peut verser directement ces fonds à la caisse 
d'assurances sociales créancière.

§ 6. Dans le cas visé au § 3, alinéa 3 du présent article, 
l'établissement ou l'organisme de crédit ne doit tenir compte des 
données de la nouvelle attestation que dans la mesure où les fonds 
n'ont pas encore été libérés avant l'expiration du délai de 6 mois visé 
par cette disposition.

Section 5. - Dispositions générales.

Art. 51. § 1er. Les transferts, visés à l'article 20, § 1er, dernier alinéa 
de l'arrêté royal n° 38, se font journellement. Les caisses d'assurances 
sociales peuvent toutefois retenir, sur ce qui doit être transféré à 
l'Institut national d'assurances sociales pour travailleurs indépendants, 
les sommes nécessaires au paiement des prestations familiales, des 
pensions inconditionnelles et des prestations de l'assurance sociale en 
cas de faillite, des prestations d'aide à la maternité lorsque ce paiement 
doit intervenir dans les dix jours.

Lorsque le montant des fonds n'a pas été transféré dans le délai prévu 
au § 1er, une majoration de 0,045 p.c. par jour de retard est appliquée 
sur le montant dû.

Cette majoration destinée à l'organisme auquel revenaient lesdits 
fonds, est prélevée sur le produit des cotisations destinées à couvrir les 
frais d'administration de la caisse en cause.

Art. 52. Les majorations visées aux articles 44 et 44bis ont la même 
destination que les cotisations auxquelles elles se rapportent.

Art. 53. Lorsqu'un calcul opéré en vue de fixer les obligations des 
assujetties ne donne pas comme résultat un nombre entier, ce nombre 
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est arrondi à l'unité supérieure lorsque la première décimale est de cinq 
au moins.

Dans la négative il n'est pas tenu compte de la fraction de l'unité.

CHAPITRE III - Les caisses libres d'assurances sociales pour 
travailleurs indépendants.

Art. 54. Peuvent, sans préjudice des dispositions des articles 32 et 
32bis de l'arrêté royal n° 38, être agréées en tant que caisse libre 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants, les associations 
sans but lucratif, constituées conformément à la loi du 27 juin 1921, 
qui réunissent les conditions suivantes:

1° être créées à l'initiative d'une organisation représentative de 
travailleurs indépendants au sens du chapitre VI;

2° prévoir dans leurs statuts qu'elles ont pour objet d'accomplir les 
missions confiées aux caisses d'assurances sociales pour travailleurs 
indépendants dans le cadre du statut social des travailleurs 
indépendants;

3° compter, au moment de l'agréation, 10 000 affiliés au moins, 
assujettis à l'arrêté royal n° 38.

Art. 55. La demande d'agréation est adressée en triple exemplaire au 
Ministre des Classes moyennes.

A la demande d'agréation sont joints:
1° le texte des statuts;
2° toute donnée ou tout document à étayer la demande d'agréation.
Les organismes requérants doivent satisfaire à toutes les demandes 

de renseignements complémentaires qui leur sont adressées par le 
Ministre des Classes moyennes.

Art. 56. S'il est satisfait aux conditions requises, l'agréation est 
accordée par le Roi, sur la proposition du Ministre des Classes 
moyennes.

Une agréation provisoire peut toutefois être accordée par le Ministre 
des Classes moyennes aux caisses qui ne satisfont pas au moment de 
l'introduction de la demande à la condition relative au nombre 
minimum d'affiliés.

Art. 57. Chaque année, avant le 31 mars, la liste des caisses 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants est publiée au 
Moniteur belge.

Art. 58. Les caisses d'assurances sociales peuvent renoncer à 
l'agréation. La déclaration de renonciation doit être adressée au 
Ministre des Classes moyennes. Cette renonciation ne devient effective 
qu'après le 31 décembre de l'année suivant celle au cours de laquelle la 
déclaration a été faite.

Art. 59. L'agréation d'une caisse d'assurances sociales est retirée par 
le Roi, sur la proposition du Ministre des Classes moyennes, ou par le 
Ministre des Classes moyennes, en ce qui concerne les caisse agréées 
provisoirement;

1° lorsque la caisse ne respecte pas les lois et règlements ou les 
instructions données par les organes de contrôle;

2° lorsqu'elle refuse de se soumettre au contrôle des instances 
compétentes;

3° lorsque, par la négligence ou la mauvaise gestion de la caisse, les 
intérêts des assujettis ou des bénéficiaires des prestations sont mis 
gravement en péril;

4° lorsque, pendant trois années consécutives, le nombre d'affiliés 
assujettis est inférieur à 10 000 ou lorsque, s'il s'agit d'une caisse 
agréée provisoirement, ladite caisse ne compte pas au moins 10 000 
affiliés assujettis au 31 décembre de la troisième année qui suit celle au 
cours de laquelle l'agréation a été accordée.

Art. 60. Lorsque, par suite de négligence d'une caisse d'assurances 
sociales, des cotisations n'ont pu être recouvrées à temps ou des 
prestations ont été payées indûment et que la répétition de l'indu 
s'avère impossible, la caisse en est déclarée responsable par décision 
du Ministre des Classes moyennes, les sommes en cause étant mises à 
charge du produit des cotisations destinées à couvrir les frais 
d'administration de la caisse en cause.

Les cotisations mises à charge de la caisse d'assurances sociales, dans 
les conditions visées à l'alinéa précédent, n'ouvrent pas le droit aux 
prestations dans le cadre du statut social des travailleurs indépendants.

Art. 60bis. § 1er. Les critères de performance dont question a l'article 
20, § 2bis, de l'arrêté royal n° 38 sur base desquels sont établies des 
directives générales ou concrètes aux caisses d'assurances sociales, 
sont les suivants :

- Respect des délais dans lesquels les actions en recouvrement de 
cotisations sociales doivent être entreprises par les caisses 
d'assurances sociales;

- Exactitude de l'information fournie par les caisses d'assurances 
sociales;

- Suivi du recouvrement d'arriérés de cotisations sociales par voie 
judiciaire ou non;

- Suivi des personnes mandatées par les caisses d'assurances sociales 
dans le recouvrement d'arriérés de cotisations sociales;

- Suivi des facilités de paiement accordées;
- Réclamation auprès des codébiteurs solidaires.

§ 2. Lorsque des directives concrètes ont été données à une caisse 
d'assurances sociales, en vertu de l'article 20, § 2bis, alinéa 2, de 
l'arrêté royal n° 38, par un fonctionnaire délégué par le Ministre des 
Classes moyennes et qu'à l'issue de la période imposée par le 
fonctionnaire, il apparaît après concertation que ces directives n'ont pas 
été suffisamment suivies, le Ministre des Classes moyennes peut 
décider d'imposer à la caisse d'assurances sociales le paiement d'une 
somme d'argent. Cette somme varie suivant les deux cas décrits à 
l'article 20, § 2bis, alinéa 2 précité.

Dans le cas décrit à l'article 20, § 2bis, alinéa 2, a, cette somme est 
égale à la différence, en ce qui concerne les cotisations qui ont été 
réclamées pour la première fois au cours de l'année en cause et se 
rapportant à cette même année, entre les cotisations réclamées et 
perçues, multipliée par la différence entre le pourcentage de perception 
général de l'année précitée et le pourcentage de perception 
correspondant de la caisse d'assurances sociales en cause. Par 
pourcentage de perception général il y a lieu d'entendre le rapport, en 
ce qui concerne les cotisations qui ont été réclamées pour la première 
fois au cours de l'année en cause, entre le montant total des cotisations 
perçues par toutes les caisses d'assurances sociales et le montant total 
des cotisations réclamées par toutes les caisses d'assurances sociales.

Dans le cas visé à l'article 20, § 2bis, alinéa 2, b, la somme est égale 
à 0,5 % de la partie du volume global des cotisations restant à 
percevoir par la caisse d'assurances sociales à la fin de l'année en 
cause, qui dépasse 25 % des cotisations réclamées par cette caisse 
d'assurances sociales au cours de cette année.

La somme visée aux alinéas précédents doit être acquittée par la 
caisse d'assurances sociales au moyen du produit des cotisations 
destinées à couvrir les frais de gestion de la caisse d'assurances 
sociales en cause. Son montant est affecté au financement de la gestion 
financière globale du statut social des travailleurs indépendants, 
instaurée par l'arrêté royal du 18 novembre 1996 visant l'introduction 
d'une gestion financière globale dans le statut social des travailleurs 
indépendants, en application du chapitre 1er du titre VI de la loi du 26 
juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la 
viabilité des régimes légaux des pensions.

§ 3. En vue de l'application des §§ 1er et 2, il faut entendre par 
cotisations réclamées, les cotisations qui, indépendamment de l'année à 
laquelle elles se rapportent, sont réclamées en vertu de l'arrêté royal n° 
38, diminuées des cotisations réclamées en vertu du même arrêté pour 
lesquelles, dans le courant de l'année en cause, il a été procédé à 
l'exécution, soit d'une décision d'irrécouvrabilité, soit d'une décision 
constatant la prescription, soit d'une décision de dispense prise par la 
Commission des dispenses de cotisations.

§ 4. Le Ministre des Classes moyennes informe la caisse en cause par 
lettre recommandée à la poste de la décision par laquelle il lui impose 
le paiement d'une somme d'argent. Cette caisse dispose de trente jours, 
à compter de la date d'envoi de la décision, pour faire connaître ses 
remarques éventuelles par lettre recommandée à la poste.

Le Ministre des Classes moyennes communique également par lettre 
recommandée la décision définitive, après quoi la caisse en cause doit 
s'acquitter du paiement avant la fin du trimestre suivant celui de la 
notification.

Art. 60ter. Le fonctionnaire du Ministère des Classes moyennes visé 
à l'article 60bis, §§ 1er et 2, peut être délégué dans une caisse 
d'assurances sociales lorsqu'une des conditions prévues par l'article 20, 
§ 2bis, de l'arrêté royal n° 38 est remplie.

Le séjour dans la caisse sera notifié par lettre recommandée au moins 
huit jours calendrier auparavant. Le fonctionnaire visé au premier 
alinéa peut se faire assister par des collaborateurs.

Ce fonctionnaire imposera à la caisse des directives concrètes, sur 
base des directives générales établies sur base des critères de 
performance visés à l'article 60bis, § 1er.

Une fois la mission du fonctionnaire et de ses collaborateurs 
éventuels accomplie, les frais relatifs au séjour seront mis à charge de 
la caisse en cause. Le Ministre des Classes moyennes détermine le 
montant de ces frais par journée de présence du fonctionnaire délégué.
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Le montant total de ces frais doit être versé par la caisse concernée 
au Trésor national selon les modalités reprises dans une lettre distincte 
par laquelle le décompte de ces frais est notifié à la caisse.

Art. 60quater. En vue de l'application des sanctions visées à l'article 
20, § 2ter de l'arrêté royal n° 38, le directeur général communique à la 
caisse d'assurances sociales en cause, par lettre recommandée à la 
poste, la décision imposant la sanction.

Lorsqu'une mise en demeure préalable a été envoyée à la caisse 
d'assurances sociales, celle-ci dispose de trente jours pour faire 
connaître ses remarques éventuelles avant que la décision imposant la 
sanction lui soit communiquée.

La caisse en cause doit procéder au paiement du montant de la 
sanction avant la fin du trimestre civil qui suit celui au cours duquel la 
décision a été signifiée.

Sous peine de nullité, le recours prévu à l'article 20, § 2ter, alinéa 7, 
de l'arrêté royal n° 38 doit être introduit auprès du Ministre par lettre 
recommandée à la poste dans les quinze jours de la notification de la 
décision par le directeur général. Une copie du recours doit être 
envoyée en même temps par la caisse au directeur général.

Le Ministre communique sa décision à la caisse en cause, par lettre 
recommandée à la poste, dans les soixante jours de l'envoi du recours, 
faute de quoi il est censé accepter le recours introduit par la caisse.

Art. 61. Les changements apportés aux statuts d'une caisse 
d'assurances sociales n'ont d'effet que pour autant qu'ils aient été 
approuvés par le directeur général.

La décision, par laquelle le directeur général approuve les 
modifications statutaires, doit être publiée au Moniteur belge.

Art. 62. L'exercice social des caisses d'assurances sociales coïncide 
avec l'année civile.

Au plus tard le 30 juin de chaque année, les caisses font parvenir au 
Ministre des Classes moyennes et au Ministre de la Prévoyance sociale 
les comptes de l'exercice précédent.

Les caisses d'assurances sociales prennent toujours les mesures 
nécessaires afin qu'apparaisse d'une façon précise dans leur 
comptabilité à quel secteur du statut social se rapportent les opérations 
auxquelles elles ont procédé.

Art. 63. § 1er. Le contrôle qu'exerce sur les caisses d'assurances 
sociales le Ministre des Classes moyennes est aussi bien d'ordre 
financier et comptable que d'ordre administratif. Il concerne l'ensemble 
des activités de la caisse.

§ 2. Les caisses d'assurances sociales sont tenues de respecter le plan 
comptable imposé par le Ministre des Classes moyennes en accord 
avec le Ministre de la Prévoyance sociale.

§ 3. Sans préjudice des autres renseignements et statistiques qui 
peuvent leur être demandés, les caisses d'assurances sociales 
communiquent au Ministre des Classes moyennes dans le courant de 
chaque trimestre civil:

1° les effectifs de chacune des catégories d'assujettis à la fin du 
trimestre civil précédent;

2° le montant des cotisations enrôlées et perçues pendant le trimestre 
civil précédent.

§ 4. Les caisses d'assurances sociales sont tenues:
1° de fournir tous les documents et renseignements indispensables au 

contrôle;
2° de donner suite aux observations qui leur sont communiquées à 

l'occasion de ce contrôle et d'en informer le service compétent.

Art. 64. Abrogé

Art. 65. § 1er. Lorsque la caisse d'assurances sociales, à laquelle ils 
sont affiliés, n'est plus agréée, les assujettis sont tenus de faire choix 
d'une autre caisse d'assurances sociales:
- dans le délai fixé par le Ministre des Classes moyennes, en cas de 

retrait de l'agréation ou de renonciation a celle-ci;
- dans le délai fixé par le tribunal en cas de dissolution judiciaire.

A défaut de choix dans le délai requis, les intéressés sont affiliés 
d'office à la Caisse nationale auxiliaire d'assurances sociales pour 
travailleurs indépendants.

§ 2. Lorsqu'une caisse d'assurances sociales n'est plus agréée, les 
biens de la caisse en cause, visés à l'article 39, § 2, de la loi du 6 
février 1976 modifiant certaines dispositions en matière de statut social 
des travailleurs indépendants, sont transférés à l'Institut national.

Art. 66. Les dispositions de l'article précédent ne sont pas applicables 
en cas de fusion de caisses d'assurances sociales ou d'absorption d'une 
caisse par une autre.

En cas de fusion, les membres des caisses fusionnées sont considérés 
comme étant devenus membres de la nouvelle caisse d'assurances 
sociales et l'actif et le passif des caisses fusionnées ainsi que les biens, 
visés à l'article 39, § 2 de la loi du 6 février 1976 modifiant certaines 
dispositions en matière de statut social des travailleurs indépendants, 
sont transférés de plein droit à la caisse nouvelle.

En cas d'absorption d'une caisse d'assurances sociales par une autre, 
les membres de la caisse absorbée sont considérés comme étant 
devenus membres de la caisse absorbante et cette dernière recueille de 
plein droit l'actif et le passif de la caisse absorbée, ainsi que les biens 
visés à l'article 39, § 2 de la loi susvisée du 6 février 1976.

Art. 67. Les dispositions des articles 57 à 66 du présent arrêté, à 
l'exception de l'article 59, 4° sont également applicables en ce qui 
concerne les caisses d'assurances sociales agréées par application des 
articles 32 et 32bis de l'arrêté royal n° 38.

L'agréation desdites caisses est retirée lorsque, pendant trois années 
consécutives, le nombre de leur affiliés assujettis est inférieur à 5 000.

Art. 67bis. Le Ministre des Classes moyennes peut, conformément à 
l'article 20, § 4, avant-dernier alinéa de l'arrêté royal n° 38, réduire le 
taux de la cotisation qu'une caisse d'assurances sociales peut, pour une 
année déterminée, réclamer à ses affiliés, en vue de la couverture de 
ses frais de gestion, lorsque le fonds de réserve, dont question dans 
ledit article, dépasse, au 31 décembre de l'année précédente, le montant 
des frais de gestion de ladite année.

CHAPITRE IV. - L'Institut national d'assurances sociales pour 
travailleurs indépendants.

a Le Conseil d'Administration.

Art. 68. Le Conseil d'Administration se réunit chaque fois que sont 
président le juge utile.

Le président est tenu de convoquer le conseil dans la quinzaine de la 
demande qui lui est faite, soit par au moins cinq membres ou par 
l'administrateur général, soit par un commissaire du gouvernement ou 
par le délégué du Ministre des Finances.

Le Commissaire du gouvernement et le délégué du Ministre des 
Finances peuvent invoquer l'urgence; dans ce cas la convocation doit 
avoir lieu dans les huit jours.

Art. 69. Le Conseil d'administration peut déléguer à des 
fonctionnaires de l'Institut national:

1° le pouvoir disciplinaire d'infliger aux agents de l'Institut national 
appartenant au 1er niveau une sanction disciplinaire ne dépassant pas 
le blâme;

2° le pouvoir de prendre les décisions appliquant, dans des cas 
individuels d'agents de l'Institut national appartenant au 1er niveau, le 
statut administratif et pécuniaire de ces agents ainsi que le régime de 
pension qui leur est applicable, sauf si cette application soulève une 
question de principe.

b Le comité de gestion 

Art. 70.
§ 1er. La composition du Comité de gestion est fixée par Nous, après 

avis du Conseil d'administration.
§ 2. Le Comité de gestion se réunit chaque fois que son président le 

juge utile.
Le président est tenu de convoquer le Comité dans les quinze jours 

de la demande qui lui est faite soit par au moins deux membres ou par 
l'administrateur général, soit par un commissaire du gouvernement ou 
par le délégué du Ministre des Finances.

Le commissaire du gouvernement et le délégué du Ministre des 
Finances peuvent invoquer l'urgence; dans ce cas la convocation doit 
avoir lieu dans les huit jours.

Art. 71.
§ 1er. Le Comité de gestion:
1° intente les actions judiciaires qui touchent à la mission statutaire 

de l'Institut national à l'exclusion du pourvoi en Cassation;
2° déclare vacants les emplois qui ne se situent pas dans le premier 

niveau et veille à l'organisation des épreuves donnant accès auxdits 
emplois par recrutement ou promotion;

3° procède aux nominations, changements de grade et promotions 
dans les grades qui n'appartiennent pas au 1er niveau;

4° exerce le pouvoir disciplinaire à l'égard des agents qui 
n'appartiennent pas au 1er niveau;
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5° prend les décisions appliquant dans des cas individuels d'agents 
visés au 4°, le statut administratif et pécuniaire de ces agents ainsi que 
le régime de pension qui leur est applicable;

6° procède aux mainlevées hypothécaires ou aux cessions de rang 
hypothécaire dans le cas des travailleurs indépendants qui ont affecté 
un immeuble à la constitution de leur fonds de pension.

§ 2. Le Comité de gestion peut déléguer à des fonctionnaires de 
l'Institut national les pouvoirs visés au § 1er, 1° et 6°.

Il peut même déléguer:
a) le pouvoir prévu au § 1er, 4°, en ce qu'il concerne l'application de 
sanctions disciplinaires ne dépassant pas le blâme;

b) le pouvoir visé au 5° à condition que la décision à prendre ne 
soulève aucune question de principe.

c Dispositions communes.

Art. 72. Le conseil d'administration et le comité de gestion ne 
peuvent délibérer valablement que si la moitié au moins des membres 
ayant voix délibérative est présente.

Toutefois, après une deuxième convocation, dans laquelle sont 
reproduites les dispositions du présent article et visés expressément les 
points mis pour la seconde fois à l'ordre du jour, le conseil et le comité, 
suivant le cas, délibèrent valablement sur ces derniers points quel que 
soit le nombre de membres présents.

Art. 73. Sans préjudice des dispositions des articles 74 et 75, le 
conseil et le comité établissent leur règlement d'ordre intérieur qu'ils 
soumettent pour approbation au Ministre des Classes moyennes.

Art. 74. Les documents soumis au conseil et au comité et les 
documents qui émanent de ces instances sont établis dans les deux 
langues nationales.

Un exemplaire en est transmis au Ministre des Classes moyennes.

Art. 75. Les votes sont émis à main levée ou par appel nominal. Le 
président vote en dernier lieu. En cas de parité de voix, la voix du 
président est prépondérante.

Lorsqu'il s'agit de nominations ou de sanctions disciplinaires le vote 
a lieu au scrutin secret.

Art. 76. Le montant des jetons de présence qui sont accordés aux 
président, vice-président et membres qui assistent à une réunion du 
Conseil ou du Comité est déterminé par le Roi.

Il peut être alloué au président de l'Institut national précédemment 
Office national d'assurances sociales pour travailleurs indépendants 
une indemnité forfaitaire compensatoire justifiée par son travail de 
président. Cette indemnité est fixée par le Roi.

Les intéressés peuvent par ailleurs bénéficier d'indemnités de séjour 
et obtenir le remboursement de leurs frais de déplacement 
conformément au régime en vigueur dans les départements ministériels 
à l'égard de directeurs.

Les dépenses résultant de l'application du présent article sont à 
charge de l'Institut national.

Art. 77. Le secrétariat du conseil d'administration et du comité de 
gestion est assuré par un secrétaire et par un secrétaire adjoint dont le 
statut est déterminé par Nous.

d Dispositions générales.

Art. 78. Tous les actes qui engagent l'Institut national, autres que 
ceux qui ont trait à la gestion journalière ou pour lesquels délégation a 
été accordée à des fonctionnaires de l'Institut national, sont signés 
conjointement par le président du conseil d'administration et par 
l'administrateur général.

Art. 79. La participation de l'Institut national d'assurance contre la 
maladie et l'invalidité dans les frais d'administration de l'Institut 
national fait l'objet d'un règlement établi conjointement par le Ministre 
de la Prévoyance sociale et par le Ministre des Classes moyennes.

CHAPITRE V. - La commission des dispenses de cotisations.

Art. 80. La Commission des dispenses de cotisations, instituée auprès 
du Ministère des Classes moyennes par l'arrêté royal n° 38, comprend 
cinq chambres connaissant chacune aussi bien des demandes 
introduites en langue néerlandaise que des demandes introduites en 
langue française. Une de ces chambres connaît en plus des demandes 
introduites en langue allemande.

Art. 81. § 1. Le Roi nomme, sur la proposition conjointe du Ministre 
des Classes moyennes et du Ministre de la Prévoyance sociale, un 
président auprès de chacune des chambres de la Commission.

Il nomme également un ou plusieurs suppléants pour chaque 
président.

§ 2. Nul ne peut être nommé président s'il n'est docteur ou licencié en 
droit et s'il n'a exercé des fonctions judiciaires ou été inscrit au barreau 
pendant huit ans au moins.

§ 3. En cas d'absence ou d'empêchement du président d'une chambre 
et de ses suppléances, la présidence peut être assumée par le président 
d'une autre chambre ou par l'un de ses suppléants.

§ 4. Les présidents élisent parmi eux pour un terme de trois ans un 
premier président et un premier président suppléant.

Le premier président est chargé :
1° de répartir les affaires entre les chambres, en tenant compte des 

dispositions de l'article 80;
2° de veiller à l'unité de jurisprudence;
3° de procéder aux affectations des membres;
4° de transmettre, régulièrement et en tout cas à la fin de son mandat, 

au Ministre des Classes moyennes et au Comité général de gestion, un 
rapport d'évaluation des activités de la Commission.

Art. 82. Chacune des chambres comprend, outre le président, un 
membre représentant le Ministre des Classes moyennes, nomme par ce 
Ministre parmi les fonctionnaires de son département, et un membre 
représentant l'Institut national, désigné par l'administrateur général 
dudit Institut parmi les agents de son Institut. Il est nommé ou désigné 
un ou plusieurs suppléants pour chaque membre.

Les membres effectifs et suppléants sont nommés pour l'ensemble 
des chambres. Le premier président détermine l'affectation de ces 
membres auprès des différentes chambres.

En cas d'absence ou d'empêchement d'un membre et de ses 
suppléants, il peut être remplacé, sans préjudice des dispositions de 
l'alinéa 1er, par un autre membre ou par l'un de ses suppléants.

Art. 83. Abrogé

Art. 84. § 1. Les présidents et membres effectifs et suppléants sont 
nommés pour un terme de six ans. Ils peuvent être renommés.

§ 2. Les fonctionnaires et agents, membres effectifs et suppléants, 
cessent de faire partie de la Commission lors de la cessation de leurs 
fonctions administratives.

§ 3. Les premier président, présidents et membres effectifs et 
suppléants qui remplacent un premier président, président ou membre 
effectif ou suppléant, décédé, démissionnaire ou qui cesse de faire 
partie de la Commission, achèvent le mandat de celui qu'ils 
remplacent.

Art. 85. Avant d'entrer en fonctions, les membres effectifs et 
suppléants, s'ils ne sont déjà assermentés, prêtent, entre les mains du 
président le serment prescrit par le décret du 20 juillet 1831.

Art. 86. Le montant des indemnités et des jetons de présence, 
auxquels peuvent prétendre les premier président, présidents et 
membres effectifs et suppléants, est déterminé par le Roi.

Art. 87. Le Ministre des Classes moyennes nomme auprès de la 
Commission, parmi les agents de son département :

1° cinq premiers greffiers dont au moins deux sont d'expression 
néerlandaise et au moins deux sont d'expression française;

2° un greffier en chef.
Nul ne peut être nommé greffier en chef s'il n'a exercé les fonctions 

de premier greffier pendant deux ans au moins.

Art. 88.
§ 1er. Les assujettis qui désirent obtenir une dispense et les personnes 

visées à l'article 17, alinéa 2, de l'arrêté royal n° 38, qui désirent que 
soit levée leur responsabilité solidaire, doivent introduire une 
demande.

En cas de décès de l'intéressé avant l'introduction de pareille 
demande, celle-ci peut être introduite par ses ayants droit.

§ 2. Pour que la demande d'un assujetti soit recevable, les deux 
conditions suivantes doivent être réunies:

1° la demande doit être introduite à la caisse d'assurances sociales à 
laquelle sont dues les cotisations pour lesquelles la dispense est 
demandée, soit par le dépôt d'une requête sur place, soit par lettre 
recommandée à la poste.

La caisse d'assurances sociales enregistre chaque demande introduite 
de la manière précitée dans le réseau informatique du statut social des 
travailleurs indépendants qui est géré par l'Institut national.
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Lorsque la demande est introduite par le dépôt d'une requête, la 
caisse doit immédiatement enregistrer la demande et délivrer une 
attestation à l'intéressé. Sur cette attestation sont mentionnés le numéro 
d'enregistrement attribué par le réseau précité ainsi que la date 
d'enregistrement. La date d'enregistrement vaut dans ce cas comme 
date à laquelle la demande a été introduite.

Lorsque la demande est introduite par lettre recommandée a la poste, 
c'est la date du cachet de la poste qui vaut comme date à laquelle la 
demande a été introduite.

2° la demande doit être formulée dans les douze mois. Ce délai prend 
cours, suivant le cas:

a) le premier jour du trimestre civil qui suit celui auquel se rapporte 
la cotisation visée par la demande;

b) sans préjudice de ce qui est prévu au litera c, le premier jour du 
trimestre civil qui suit celui au cours duquel a été envoyé un 
décompte comportant une régularisation de cotisations, en ce qui 
concerne le supplément de cotisations qu'entraîne cette 
régularisation;

c) le premier jour du trimestre civil qui suit celui auquel se rapporte 
la cotisation reprise dans le décompte comportant une régularisation 
de cotisations, en ce qui concerne le supplément de cotisations 
qu'entraîne cette régularisation, si celle-ci fait suite à un début ou 
une reprise d'activité professionnelle et si l'assujetti s'est affilié à une 
caisse d'assurances sociales après le 31 décembre de la troisième 
année civil qui suit celle au cours de laquelle a débuté ou repris 
l'activité;

d) le premier jour du trimestre civil qui suit celui au cours duquel a 
été envoyé le décompte, en ce qui concerne les versements de 
régularisation en vue de valider, au titre d'ancien colon, certaines 
périodes dans le régime de pension des travailleurs indépendants.

§ 3. Pour être recevable, la demande d'une personne visée à l'article 
17, alinéa 2, de l'arrêté royal n° 38 doit être introduite de la manière 
prévue au § 2, 1°, du présent article dans les douze mois qui suivent le 
trimestre civil au cours duquel la caisse d'assurances sociales l'a invitée 
à payer en lieu et place de l'assujetti.

§ 4. En cas de décès de la personne visée au § 2 ou au § 3, dans la 
période pendant laquelle court le délai pour introduire une demande de 
dispense ou de levée de responsabilité solidaire, suivant le cas, la 
demande de ses ayants droit doit, pour être recevable, être introduite de 
la manière prévue au § 2, 1°, du présent article, dans les six mois qui 
suivent le trimestre civil au cours duquel ils ont été invités à payer en 
lieu et place de l'assujetti.

§ 5. Lorsque les assujettis visés à l'article 12, § 2, de l'arrêté royal n° 
38 sont redevables d'une cotisation, ils sont présumés, de manière 
irréfragable, ne pas se trouver dans le besoin ou dans une situation 
voisine de l'état de besoin.

Art. 89.
§ 1er. Lorsque la caisse d'assurances sociales reçoit une demande, 

elle invite immédiatement le demandeur à dûment compléter, signer et 
lui faire parvenir dans les trente jours un formulaire de renseignement 
A. Ce délai de trente jours prend cours à partir de l'envoi ou de la 
remise du formulaire.

La caisse d'assurances sociales envoie un rappel par lettre 
recommandée à la poste au demandeur qui néglige de transmettre dans 
le délai prescrit le formulaire de renseignements A, dûment complété et 
signé. Le demandeur est censé renoncer à sa demande lorsqu'il ne 
transmet pas ce formulaire dûment complété et signé, par lettre 
recommandée à la poste, à sa caisse d'assurances sociales dans les deux 
semaines qui suivent l'envoi du rappel.

La caisse complète un formulaire de renseignements B.
Le modèle des formulaires précités est arrêté par le Ministre qui a le 

statut social des travailleurs indépendants dans ses attributions.
Au plus tard le dernier jour du deuxième mois qui suit le mois au 

cours duquel la demande a été introduite, la caisse d'assurances 
sociales transmet le dossier constitué à la suite de cette demande au 
greffe de la Commission.

Ce dossier doit comprendre les pièces suivantes :
1° la demande, accompagnée, le cas échéant, de l'enveloppe qui la 

contenait;
2° le formulaire de renseignements A, accompagné ou remplacé, le 

cas échéant, par les documents permettant de juger de la renonciation à 
la demande dont il est question à l'alinéa 2;

3° le formulaire de renseignements B;
4° le cas échéant, tous les autres documents pouvant servir à évaluer 

l'état de besoin du demandeur.
§ 2. Le greffier demande, si nécessaire, à l'Administration des 

contributions directes, les renseignements au sujet des revenus.

§ 3. Lorsque le dossier est en état d'être soumis à la Commission, le 
greffier établit un rapport succinct dont un exemplaire est transmis à 
l'Institut national.

Art. 90. § 1er. Le président de chaque chambre fixe les dates des 
audiences et en arrêté l'ordre du jour.

§ 2. Les audiences de la Commission ne sont pas publiques.
La présence du demandeur à l'audience n'est pas requise. Il peut 

toutefois, s'il en exprime le désir, comparaître en personne ou se faire 
assister ou représenter soit par un avocat porteur des pièces, soit par 
toute autre personne munie, le cas échéant, d'une procuration écrite et 
agréée dans chaque cas par le président.

§ 3. Si une enquête sur place s'avère nécessaire, le Ministre des 
Classes moyennes y fait procéder, à la demande de la Commission.

Si cette enquête s'avère nécessaire avant même que la Commission 
ait examiné le dossier, le président de chaque chambre peut aussi de sa 
propre initiative la solliciter

§ 4. La Commission statue sur pièces. Elle délibère valablement si le 
président de la chambre et les deux membres visés à l'article 82 sont 
présents.

Les décisions sont prises « a la majorité des voix.

Art. 91. § 1er. La Commission peut accorder dispense totale ou 
partielle des cotisations proprement dites et des majorations y 
afférentes, de la cotisation destinée à couvrir les frais de gestion de la 
caisse d'assurances sociales et des majorations y afférentes, des frais de 
rappel et des frais de justice.

Pour les frais de rappel et pour les frais de justice, la Commission ne 
peut toutefois en accorder dispense totale ou partielle que pour autant 
que dispense ait été accordée pour toutes les cotisations afférentes à la 
période à laquelle se rapportent lesdits frais.

La Commission peut également accorder dispense totale ou partielle 
des cotisations ci-après :

1° les cotisations à payer dans le cadre de l'assurance continuée;
2° les cotisations à payer par les anciens colons.
Par cotisations au sens des 1° en 2° ci-dessus, il y a lieu de 

comprendre et les cotisations destinées au régime des prestations de 
retraite et de survie et celles destinées au régime de l'assurance contre 
la maladie et l'invalidité.

La Commission ne peut accorder dispense totale ou partielle des 
cotisations à payer par les aidants visés à l'article 7bis de l'arrêté royal 
n° 38, que pour autant que dispense ait aussi été accordée à 
l'indépendant aidé pour les cotisations afférentes aux mêmes 
trimestres.

§ 2. En cas de dispense partielle, la Commission ne peut fractionner 
les sommes qui se rapportent à un même trimestre.

§ 3. Si une enquête sur place s'avère nécessaire, la Commission en 
fait la demande au Ministre des Classes moyennes qui y fait procéder 
par ses services ou par ceux de l'Institut national.

§ 4. Sans préjudice de l'article 88, § 2, les décisions prises par la 
Commission se rapportent aux cotisations ci-après :

1° les cotisations échues au moment de la demande et expressément 
visées par celle-ci;

2° les cotisations échues entre le moment de la demande et le 
moment ou la Commission statue.

Si la Commission conclut à une dispense totale, elle peut faire porter 
également sa décision sur les cotisations éventuellement dues à 
l'avenir. La Commission détermine, au vu des éléments du dossier, le 
nombre de cotisations trimestrielles dont dispense est ainsi accordée. 
Ce nombre ne peut toutefois être supérieur à quatre.

Art. 92. § 1er. Le décès du demandeur ne fait pas obstacle à ce que la 
demande de dispense qu'il a introduite soit examinée par la 
Commission.

Art. 93. Les décisions de la Commission sont notifiées au demandeur 
par lettre recommandée à la poste. Il en est donné connaissance à la 
caisse d'assurances sociales intéressée et à l'Institut national.

Toute décision, portant dispense totale ou partielle, est également 
communiquée à l'Administration des contributions directes.

Art. 94. Abrogé

Art. 94bis. En vue de l'octroi des prestations, dans le cadre du statut 
social des travailleurs indépendants, autres que la pension 
inconditionnelle, et sans préjudice de l'application de l'article 16 de 
l'arrêté royal du 22 décembre 1967 portant règlement général relatif à 
la pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants, les 
cotisations, dont la Commission a accordé dispense, sont censées avoir 
été payées.

Droit de la Sécurité Sociale – Recueil de textes

Page 110/205

http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#LNK0021
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.88
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.88
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.90
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.90
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.89
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.89
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.91
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.91
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.90
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.90
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.92
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.92
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.91
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.91
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.93
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.93
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.92
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.92
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.94
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.94
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.93
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.93
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.94bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.94bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.94
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#Art.94
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=37&imgcn.y=16&DETAIL=1967121901%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=3&cn=1967121901&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1967&ddfa=1967&tri=dd+AS+RANK+&dddj=19&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=19&dddm=12&ddfm=12&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271967-12-19%27+and+date%271967-12-19%27+#LNK0021


Par dérogation à l'alinéa précédent, les cotisations dont dispense a été 
obtenue et qui se rapportent à des trimestres civils postérieurs au 4e 
trimestre de l'année 1980 ne sont, en ce qui concerne le régime des 
prestations de retraite et de survie, censées avoir été payées que pour 
l'application de l'article 3, § 2bis, de l'arrêté royal n° 72 du 10 
novembre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des 
travailleurs indépendants, et des articles 2 et 28, § 2, de l'arrêté royal 
du 22 décembre 1967 portant règlement général relatif à la pension de 
retraite et de survie des travailleurs indépendants.

CHAPITRE VI. - La représentation des organisations de travailleurs 
indépendants et des organisations familiales.

Art. 95. Sont considérées comme représentatives au sens de l'article 
21, § 3, 2° de l'arrêté royal n°38 et de l'article 54 du présent arrêté:

1° les organisations professionnelles agricoles qui exercent depuis 
trois ans au moins une activité ayant exclusivement pour but l'étude, la 
protection et le développement des intérêts professionnels, 
économiques, sociaux et moraux de leurs membres et qui comptent 20 
000 membres au moins;

2° les autres organisations de travailleurs indépendants agréés 
conformément aux articles 6 ou 7 des lois relatives à l'organisation des 
Classes moyennes, coordonnées le 28 mai 1979 et à leurs arrêtés 
d'exécution.

§ 2. Sont considérées comme représentatives au sens de l'article 21, § 
3, alinéa 1er, 4° de l'arrêté royal n° 38 les organisations familiales 
représentées au sein du Conseil supérieur de la Famille pour la 
Communauté française ou au sein du Vlaamse Hoge Raad voor het 
Gezin.

§ 3. Lorsque les organisations dont question aux §§ 1er et 2 sont 
amenées à proposer des candidats, leurs propositions doivent parvenir 
au Ministre des Classes moyennes, dans les dix jours de la publication 
au Moniteur belge d'un avis sollicitant lesdites propositions.

CHAPITRE VII. - Dispositions transitoires.

Art. 96. § 1er. Par dérogation aux dispositions de l'article 10, § 1er 
les personnes qui ont été affiliées à une caisse libre d'assurances 
sociales par application de l'article 34 de l'arrêté royal n°38 peuvent 
changer de caisse d'assurances sociales au 1er janvier 1969.

Le § 3 de l'article 10 est applicable aux mutations visées par le 
présent article.

§ 2. Après le 1er janvier 1969 les dispositions de l'article 10, § 1er 
retrouvent leur application en ce qui concerne les personnes visées au § 
1er.

Art. 97. Le fait pour une aidante de cotiser volontairement au 31 
décembre 1967, dans le cadre de la loi du 31 août 1963 relative à la 
pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants, vaut 
demande d'assujettissement au sens de l'article 11, sortant ses effets le 
1er janvier 1968.

Art. 98. Le fait pour le mari, qui assiste ou supplée son épouse dans 
l'exercice de sa profession, d'être assujetti au 31 décembre 1967 en lieu 
et place de son épouse à la loi du 31 août 1963 relative à la pension de 
retraite et de survie des travailleurs indépendants, vaut requête au sens 
de l'article 12, § 1er, alinéa 2, sortant ses effets le 1er janvier 1968.

Art. 98bis. Lorsque le travailleur indépendant était déjà assujetti à la 
loi du 31 août 1963 relative à la pension de retraite et de survie des 
travailleurs indépendants, la période comprise entre la date du début de 
l'assujettissement à cette dernière loi et le 1er janvier 1968 est portée 
en compte pour l'application de l'article 44 du présent arrêté.

Art. 99. Les organismes assureurs font connaître à leurs assurés, qui 
ont affecté un contrat d'assurance sur la vie à la constitution de leur 
fonds de pension, l'adaptation qui, sans préjudice de la liaison des 
rentes aux fluctuations du coût de la vie, doit être opérée à partir du 1er 
janvier 1968, en vertu de l'article 14 du présent arrêté. Cette 
communication doit être faite au plus tard le 31 mars 1968.

Si l'assuré n'y donne pas suite endéans le mois de la réception de 
l'avis, dont question à l'alinéa précédent, l'organisme assureur le met en 
demeure par lettre recommandée à la poste dont copie est transmise à 
l'Institut national. Si l'assuré ne s'exécute pas dans les quinze jours, 
l'Institut national notifie à l'intéressé qu'il ne peut se prévaloir des 
dispositions de l'article 12, § 2 de l'arrêté royal n°38.

L'Institut national en avise en même temps la caisse d'assurances 
sociales à laquelle l'intéressé est affilié.

Art. 100. Les renonciations à l'affectation d'un contrat d'assurance sur 
la vie ou d'un immeuble auxquelles il a été procédé dans le cadre de la 
loi du 31 août 1963 relative à la pension de retraite et de survie des 
travailleurs indépendants avant le 1er janvier 1968 sont confirmées.

Si la renonciation doit, conformément à la loi susvisée, sortir ses 
effets au plus tôt le 1er janvier 1968, l'intéressé doit, pour l'application 
de l'article 34 de l'arrêté royal n°38, être considéré comme affectant au 
31 décembre 1967 un immeuble ou un contrat d'assurance sur la vie.

Dans les cas visés par le présent article, le régime spécial en matière 
de cotisations prévu par l'article 12, § 2 de l'arrête royal n°38 est 
appliqué jusque et y compris le trimestre qui précède celui à partir 
duquel l'affiliation à une caisse de pension aurait pris cours dans le 
cadre de la loi du 31 août 1963.

Art. 101. La compétence de la Commission des dispenses de 
cotisations s'étend également aux cotisations visées à l'article 91, § 1er, 
alinéa 2 qui se rapportent à la période antérieure au 1er janvier 1968. 

Dispositions finales.

Art. 102. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 1968.

Art. 103. Notre Ministre des Classes moyennes et Notre Ministre de 
la Prévoyance sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.
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Arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une 
assurance indemnités et une assurance maternité en 
faveur des travailleurs indépendants et des conjoints 
aidants

Dispositions préliminaires.

Article 1. Pour l'application du présent arrêté, il y a lieu d'entendre 
par:

1° "la loi du 9 août 1963": la loi du 9 août 1963 instituant et 
organisant un régime d'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité;

2° "l'arrêté royal n°38 du 27 juillet 1967": l'arrêté royal n°38 du 27 
juillet 1967 organisant le statut social des travailleurs indépendants;

3° "l'arrêté royal du 4 novembre 1963": l'arrêté royal du 4 novembre 
1963 pris en exécution de la loi du 9 août 1963 instituant et organisant 
un régime d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité;

4° "l'arrêté royal du 30 juillet 1964": l'arrêté royal du 30 juillet 1964 
portant les conditions dans lesquelles l'application de la loi du 9 août 
1963 instituant et organisant un régime d'assurance obligatoire contre 
la maladie et l'invalidité est étendue aux travailleurs indépendants;

5° "travailleur indépendant": les travailleurs indépendants et les 
aidants;

6° "prestations": les indemnités accordées en vertu du présent arrêté;
7° "Institut national": l'Institut national d'assurance maladie-

invalidité.

Art. 2. Le présent arrêté institue une assurance indemnités et une 
assurance maternité en faveur des travailleurs indépendants et des 
conjoints aidants.

Titre I. - De l'assurance indemnités

CHAPITRE I. - Des titulaires.

Section 1. - Définition.

Art. 3. Sont titulaires de l'assurance instituée par le présent arrêté:
1° les travailleurs indépendants assujettis à l'arrêté royal n°38 du 27 

juillet 1967, à l'exclusion:
a) des assujettis visés par l'article 13 dudit arrêté royal;
b) des assujettis qui, en vertu de l'article 12, § 2 dudit arrêté royal ne 
sont tenus au paiement d'aucune cotisation ou ne sont redevables 
que d'une cotisation réduite;

c) des personnes visées à l'article 37, § 1er, alinéa 1er, a et b, de 
l'arrêté royal du 19 décembre 1967 portant règlement général en 
exécution de l'arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 organisant le 
statut social des travailleurs indépendants, qui usent de la faculté qui 
leur est reconnue par cette disposition.

2° les personnes visées à l'article 3, 2°, 3° et 4° de l'arrêté royal du 30 
juillet 1964;

3° les personnes en état d'incapacité de travail au sens du présent 
arrêté.

4° les conjoints aidants visés à l'article 7bis de l'arrêté royal n° 38 du 
27 juillet 1967.

Section 2. - De la justification de la qualité de titulaire.

Art. 4. § 1er. Les personnes visées à l'article 3 doivent être affiliées à 
une mutualité ou inscrites à la Caisse auxiliaire d'assurance maladie-
invalidité.

L'affiliation ou l'inscription à un organisme assureur dans le cadre de 
l'arrêté royal du 30 juillet 1964 implique l'affiliation ou l'inscription en 
vue de l'assurance instituée par le présent arrêté.

Les personnes visées à l'article 3, 4°, qui en application de l'article 
7bis, § 3, alinéa 1er, de l'arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 ne sont 
assujetties qu'au secteur de l'assurance indemnités et maternité, doivent 
être inscrites auprès du même organisme assureur que le travailleur 
indépendant visé à l'article 3, 1°, 2° ou 3°.

§ 2. Les personnes qui acquièrent pour la première fois la qualité de 
travailleur indépendant fournissent la preuve de leur qualité de titulaire 
au regard du présent arrêté au moyen des données qui sont transmises 
par la caisse d'assurances sociales en application de l'article 7, alinéa 2 
de l'arrêté royal du 30 juillet 1964.

Les personnes qui acquièrent pour la première fois la qualité de 
titulaire au sens de l'article 3, 4°, fournissent la preuve de leur qualité 
de titulaire au moyen des données qui sont transmises par la caisse 
d'assurances sociales, dont il résulte qu'elles s'assujettissent 
volontairement à l'assurance indemnités, instaurée par le présent arrêté.

Les Ministres ayant respectivement les Classes moyennes et les 
Affaires sociales dans leurs attributions déterminent conjointement la 
manière dont les données visées à l'alinéa 2 du présent paragraphe sont 
établies et communiquées ainsi qui le délai endéans lequel ces données 
sont transmises.

Art. 5. § 1. Pour les personnes visées à l'article 3, 1° et 2°, la preuve 
de la qualité de titulaire, pour l'application des articles 14 à 17, 
continue à être fournie par les données relatives à l'accomplissement 
des obligations en matière de cotisations, qui sont établies 
conformément aux dispositions de la section IV de l arrêté royal du 29 
décembre 1997 portant les conditions dans lesquelles l'application de la 
loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, 
coordonnée le 14 juillet 1994, est étendue aux travailleurs 
indépendants et aux membres des communautés religieuses, à 
l'exception des articles 18 et 19 de l'arrêté royal du 29 décembre 1997 
précité.

§ 2. Pour les personnes visées à l'article 3, 4°, la preuve de la qualité 
de titulaire, pour l'application des articles 14 à 17, continue à être 
fournie par les données relatives à l'accomplissement des obligations 
en matière de cotisations qui sont établies par la caisse d'assurances 
sociales à laquelle ces personnes sont affiliées et transmises à 
l'organisme assureur.

Lorsque les titulaires susvisés ont été exonérés totalement du 
paiement de la cotisation, mention expresse de cette dispense de 
cotisations doit être faite dans les données qui sont établies et 
communiquées par la caisse d'assurances sociales, conformément aux 
dispositions du présent paragraphe.

Les Ministres ayant respectivement les Classes moyennes et les 
Affaires sociales dans leurs attributions déterminent conjointement la 
manière dont les données visées au présent paragraphe sont établies et 
communiquées ainsi que le délai endéans lequel ces données sont 
transmises.

§ 3. Si, lors de la survenance de l'incapacité de travail, l'organisme 
assureur n'est pas en possession des données attestant de 
l'accomplissement des obligations en matière de cotisations, visées au 
§ 1er et au § 2, qui établissent que les conditions fixées aux articles 14 
à 17 du présent arrêté, sont remplies, les personnes visées à l'article 3, 
1°, 2° et 4° continuent à fournir la preuve de leur qualité de titulaire au 
moyen de l'attestation relative aux conditions d'assurance requises pour 
l'octroi des indemnités d'incapacité de travail, conforme au modèle 
repris en annexe du présent arrêté.

Les Ministres ayant respectivement les Classes moyennes et les 
affaires sociales dans leurs attributions déterminent conjointement le 
mode de transmission de l'attestation visée à l'alinéa 1er.

CHAPITRE II. - Des périodes d'incapacité de travail Du montant de 
base des prestations.

Art. 6. Le présent arrêté distingue:
1° la période d'incapacité primaire non-indemnisable;
2° la période d'incapacité primaire indemnisable;
3° la période d'invalidité;

Art. 7. La période d'incapacité primaire non-indemnisable concerne 
le premier mois d'incapacité de travail, la période d'incapacité primaire 
indemnisable les onze mois suivants. La période d'invalidité prend 
cours lorsque la période d'incapacité primaire indemnisable est 
révolue.

Pour l'application du présent article, le calcul en mois se fait de date 
à date.

Art. 8. Une interruption dans l'état d'incapacité de travail qui n'atteint 
pas quatorze jours est censée ne pas avoir interrompu le cours de la 
période d'incapacité primaire non indemnisable.

Les périodes de repos de maternité visées à l'article 93 qui 
surviennent dans le courant d'une période d'incapacité primaire non-
indemnisable suspendent le cours de la ladite période.

Art. 9. § 1er. Le montant journalier de l'indemnité d'incapacité 
primaire à octroyer au cours de la période d'incapacité primaire 
indemnisable est fixé comme suit :

1° pour le titulaire avec personnes à charge en application des 
dispositions de l'article 225, § 1er, 1° à 5°, de l'arrêté royal du 3 juillet 
1996 portant exécution de la loi relative à l'assurance obligatoire soins 
de santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994, le montant 
journalier est égal au montant du minimum garanti de pension de 
retraite, évalué en jours ouvrables, octroyé en vertu des articles 131, § 
1er, alinéa 1er, et 131bis, de la loi du 15 mai 1984 portant mesures 
d'harmonisation dans les régimes de pension, pour un travailleur 
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indépendant avec une carrière complète qui remplit les conditions 
visées à l'article 9, § 1er, 1°, de l'arrêté royal n° 72 du 10 novembre 
1967 relatif à la pension de retraite et de survie des travailleurs 
indépendants;

2° pour le titulaire qui remplit les conditions visées aux articles 226 
ou 226bis de l'arrêté royal du 3 juillet 1996 susvisé, le montant 
journalier est égal au montant du minimum garanti de pension de 
retraite, évalué en jours ouvrables, octroyé en vertu des articles 131, § 
1er, alinéa 1er, et 131bis, de la loi du 15 mai 1984 susvisée, pour un 
travailleur indépendant avec une carrière complète qui ne remplit pas 
les conditions visées à l'article 9, § 1er, 1°, de l'arrêté royal n° 72 du 10 
novembre 1967 susvisé;

3° pour le titulaire non visé aux 1° et 2°, le montant journalier est 
égal à 22,4220 euros. Ce montant est porté à 22,8704 euros à partir du 
1er septembre 2007, et à 23,2738 euros à partir du 1er décembre 2007.

Le montant journalier de l'indemnité du titulaire visé aux 1° et 2°, est 
augmenté d'un coefficient de revalorisation de 2 p.c. pour la période du 
1er septembre 2007 au 30 novembre 2007.

§ 2. Une interruption dans l'état d'incapacité de travail qui n'atteint 
pas quatorze jours est censée ne pas avoir interrompu le cours de la 
période d'incapacité primaire indemnisable.

§ 3. Les périodes de repos de maternité visées à l'article 93 qui 
surviennent dans le courant d'une période d'incapacité primaire 
indemnisable suspendent le cours de ladite période.

Art. 9bis. Abrogé

Art. 10. § 1er. Pour le titulaire dont les périodes d'incapacité de 
travail ne sont pas assimilées à des périodes de travail dans le cadre de 
la législation relative à la pension de retraite et de survie des 
travailleurs indépendants, le montant journalier de l'indemnité 
d'invalidité est égal au montant journalier de l'indemnité d'incapacité 
primaire fixé conformément aux dispositions de l'article 9.

§ 2. Pour le titulaire dont les périodes d'incapacité de travail sont 
assimilées à des périodes de travail dans le cadre de la législation 
relative à la pension de retraite et de survie des travailleurs 
indépendants, le montant journalier de l'indemnité d'invalidité est égal 
au montant de l'indemnité minimum pour un travailleur régulier, fixé 
conformément aux dispositions de l'article 214, § 1er, de l'arrêté royal 
du 3 juillet 1996 portant exécution de la loi relative à l'assurance soins 
de santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994.

§ 3. Une interruption dans l'état d'incapacité de travail qui n'atteint 
pas trois mois est censée ne pas avoir interrompu le cours de la période 
d'invalidité.

§ 4. Les périodes de repos de maternité visées à l'article 93 qui 
surviennent dans le courant d'une période d'invalidité suspendent le 
cours de ladite période.

Art. 11. Les indemnités visées aux articles 9 et 10 sont dues pour tous 
les jours de l'année excepté les dimanches.

Art. 12. Le titulaire reconnu incapable de travailler qui remplit les 
conditions visées à l'article 215bis, § 1er, de l'arrêté royal du 3 juillet 
1996 portant exécution de la loi relative à l'assurance obligatoire soins 
de santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994, peut, à partir du 
quatrième mois d'incapacité de travail, prétendre à une allocation 
forfaitaire pour l'aide d'une tierce personne dont le montant journalier 
s'élève à 10,4466 euros.

Artt. 12bis & 12ter. Abrogés

Art. 13. Les indemnités d'incapacité primaire et d'invalidité varient 
conformément aux dispositions de la loi du 2 août 1971 organisant un 
régime de liaison à l'indice des prix à la consommation des traitements, 
salaires, pensions, allocations et subventions à charge du Trésor public, 
de certaines prestations sociales, des limites de rémunération à prendre 
en considération pour le calcul de certaines cotisations de sécurité 
sociale des travailleurs, ainsi que des obligations imposées en matière 
sociale aux travailleurs indépendants.

Les montants visés aux articles 9, 10 et 12 sont liés à l'indice-pivot 
103,14 (base 1996 = 100).

CHAPITRE III. - Des conditions d'octroi des prestations.

Section 1. - Des conditions se rapportant à la qualité de titulaire.

Art. 14. Avant que puisse être retenue une période d'incapacité de 
travail au sens du présent arrêté, le titulaire doit avoir accompli un 
stage de six mois prenant cours dès le début du premier trimestre civil 

pour lequel la cotisation due dans le cadre de l'arrêté royal n° 38 du 27 
juillet 1967 a été payée.

La qualité de titulaire et le paiement des cotisations pour la période 
susvisée sont prouvés par les données relatives à l'accomplissement des 
obligations en matière de cotisations, qui sont établies conformément 
aux dispositions de la section IV de l'arrêté royal du 30 juillet 1964 ou 
de l'article 25, § 2, dudit arrêté, ou à défaut, par l'attestation visée à 
l'article 5, § 3, du présent arrêté.

Le titulaire visé à l'article 3, 4°, prouve ladite qualité et le paiement 
des cotisations pour la période de stage visée à l'alinéa premier, par les 
données relatives à l'accomplissement des obligations en matière de 
cotisations qui sont établies conformément aux dispositions de l'article 
5, § 2, ou à défaut, par l'attestation visée à l'article 5, § 3.

Art. 14bis. Abrogé

Art. 14ter. Les périodes au cours desquelles le titulaire est incapable 
de travailler au sens des articles 19 et 20 ne peuvent être prises en 
considération pour l'accomplissement du stage prévu à l'article 14.

Art. 15. Sont dispensées du stage :
1° les personnes qui ont acquis la qualité de titulaire au sens de 

l'article 3 dans les conditions visées à l'article 214, §§ 1er, 4 et 5 de 
l'arrêté royal du 4 novembre 1963;

2° les personnes qui ont accompli le stage dans le régime des 
travailleurs salariés ou en étaient dispensées à condition qu'il ne soit 
pas écoulé un délai de plus de trente jours entre la perte de la qualité de 
titulaire dans ce dernier régime et l'acquisition de la qualité de titulaire 
au sens de l'article 3.

Art. 16. Lorsqu'une personne n'a pas été titulaire au regard du régime 
des travailleurs salariés pendant six mois au moins, la période pendant 
laquelle elle a été soumise à ce régime est déduite de la période de 
stage requise en vertu de l'article 14 ... à condition qu'il ne se soit pas 
écoulé un délai de plus de trente jours entre la perte de la qualité de 
titulaire dans ce dernier régime et l'acquisition de la qualité de titulaire 
au sens de l'article 3.

Art. 17. § 1er. Sont susceptibles d'être reconnues dans le cadre du 
présent arrêté, les périodes d'incapacité de travail qui, en ce qui 
concerne les titulaires qui ont accompli le stage de six mois visé à 
l'article 14 ou 14bis, débutent dans le courant du trimestre civil suivant 
celui au cours duquel le stage fut accompli et qui, en ce qui concerne 
les titulaires dispensés du stage visé à l'article 14 ..., débutent dans la 
période qui prend cours le jour où ils acquièrent la qualité de titulaire 
et se termine à la fin du trimestre civil suivant.

Il en est de même en ce qui concerne ces derniers titulaires si le début 
de l'incapacité de travail se situe au cours du trimestre civil qui suit la 
période définie, en ce qui les concerne, par l'alinéa précédent, à 
condition que pour le trimestre, au cours duquel ils ont acquis la 
qualité de titulaire, celle-ci soit dûment prouvée.

§ 2. L'incapacité de travail, débutant après les périodes visées au § 
1er, est susceptible d'être reconnue dans le cadre du présent arrêté, 
lorsque l'intéressé justifie de sa qualité de titulaire pour les deuxième et 
troisième trimestres civils précédant celui au cours duquel a débuté 
l'incapacité de travail.

Art. 18. Une période d'incapacité de travail ne peut être reconnue 
qu'à la condition qu'il ne se soit pas écoulé une période ininterrompue 
de plus de trente jours entre la date de début de l'incapacité de travail et 
le dernier jour d'une période pendant laquelle la qualité de titulaire au 
sens de l'article 3 du présent arrêté était maintenue.

La période de trente jours visée au présent article est, le cas échéant, 
prolongée de trois mois au maximum en faveur de l'ancien indépendant 
qui, au plus tard le trentième jour après avoir perdu la qualité de 
titulaire au sens du présent arrêté, est devenu titulaire au sens de 
l'article 45, § 1er, 1°, de la loi du 9 août 1963, et est resté titulaire, en 
cette dernière qualité, jusqu'au jour précédant le début de son 
incapacité de travail.

La période de trente jours visée au présent article est, le cas échéant, 
prolongée de trois mois au maximum en faveur de l'ancien indépendant 
qui, au plus tard le trentième jour après avoir perdu la qualité de 
titulaire au sens du présent arrêté, est devenu titulaire au sens de 
l'article 45, § 1er, 1°, de la loi du 9 août 1963, et est resté titulaire, en 
cette dernière qualité, jusqu'au jour précédant le début de son 
incapacité de travail.

Section 2. - De l'état d'incapacité de travail.
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Art. 19. Au cours des périodes d'incapacité primaire, le titulaire est 
reconnu se trouver en état d'incapacité de travail lorsque, en raison de 
lésions ou de troubles fonctionnels, il a dû mettre fin à 
l'accomplissement des tâches qui étaient afférentes à son activité de 
titulaire indépendant et qu'il assumait avant le début de l'incapacité de 
travail. Il ne peut en outre exercer une autre activité professionnelle, ni 
comme travailleur indépendant ou aidant, ni dans une autre qualité.

Lorsque, au moment ou débute l'état d'incapacité de travail, le 
titulaire n'exerçait plus d'activité professionnelle, l'état d'incapacité est 
apprécié en fonction de l'activité de travailleur indépendant qu'il a 
exercée en dernier lieu.

Art. 20. Au cours de la période d'invalidité, le titulaire est reconnu se 
trouver en état d'incapacité de travail lorsqu'il est satisfait à l'article 19 
et, qu'en outre, il est reconnu incapable d'exercer une quelconque 
activité professionnelle dont il pourrait être chargé équitablement, 
tenant compte notamment de sa condition, de son état de santé et de sa 
formation professionnelle.

Si le titulaire a acquis une formation professionnelle au cours d'une 
période de rééducation professionnelle, il est tenu compte de cette 
nouvelle formation pour l'application de l'alinéa précédent.

Art. 20bis. Le titulaire reconnu incapable de travailler au sens de 
l'article 20, peut reprendre une partie des activités qu'il exerçait avant 
le début de l'incapacité de travail, moyennant autorisation préalable 
donnée par le Conseil médical de l'invalidité sur proposition du 
médecin-conseil. Cette autorisation n'est valable que si le titulaire reste 
reconnu incapable de travailler au sens des articles 19 et 20 et à 
condition que la reprise d'activité soit compatible avec l'état de santé 
général du titulaire.

Cette autorisation qui précise la nature, le volume et les conditions 
d'exercice de cette activité est consignée dans le dossier médical et 
administratif de l'intéressé au siège de l'organisme assureur.

L'autorisation est notifiée au titulaire. L'organisme assureur envoie 
une copie de l'autorisation au Service d'évaluation et de contrôle 
médicaux.

Art. 21. L'état d'incapacité de travail est censé exister lorsque le 
titulaire est hospitalisé dans un établissement hospitalier agréé par le 
Ministre de la Santé publique ou dans un hôpital militaire.

Art. 22. L'état d'incapacité de travail est censé s'être maintenu:
1° au cours des périodes de rééducation professionnelle ou 

fonctionnelle agréées par le collège des médecins directeurs 
fonctionnant dans le cadre de la loi du 9 août 1963;

2° pendant les périodes d'occupation par un atelier protégé créé 
comme tel par le Fonds national de reclassement social des handicapés 
ou agréé en cette qualité en exécution de l'article 48 ou 144 de l'arrêté 
royal du 5 juillet 1963 concernant le reclassement social des 
handicapés.

Le présent article n'est applicable que si l'intéressé n'exerce d'activité 
professionnelle que dans le cadre du programme de rééducation 
professionnelle ou fonctionnelle ou dans un atelier visé au 2°.

Art. 23. Par décision du médecin-conseil, l'état d'incapacité de travail 
peut être considéré comme s'étant maintenu pendant une période de six 
mois en faveur du titulaire qui, en vue de son reclassement et avec 
l'autorisation du médecin-conseil, entame l'exercice d'une autre activité 
indépendante, d'une activité d'aidant ou de toute autre activité 
professionnelle. Cette première période de six mois peut être prolongée 
de six mois au maximum.

Les décisions prises par le médecin-conseil en vertu du présent 
article sont communiquées au Service des indemnités de l'Institut 
national.

Art. 23bis. L'état d'incapacité de travail est censé s'être maintenu 
pendant la période au cours de laquelle le titulaire a repris avec 
l'autorisation préalable du médecin-conseil et en vue de son 
reclassement, une partie des activités qu'il exerçait au moment où l'état 
d'incapacité de travail a commencé.

Pour obtenir l'autorisation susvisée, le titulaire qui a été reconnu 
incapable de travailler au sens des articles 19 ou 20, doit en faire la 
demande, préalablement à toute reprise d'activité, au médecin-conseil 
de son organisme assureur; l'autorisation n'est accordée que si une 
réintégration progressive, ainsi que la reprise d'une partie des activités 
professionnelles visées à l'alinéa précédent sont compatibles avec 
l'affection dont il est atteint.

L'autorisation du médecin-conseil ne peut être donnée qu'à 
l'expiration de la période d'incapacité primaire non indemnisable et ne 
peut porter sur une période supérieure à six mois; la période pour 

laquelle l'autorisation a été donnée peut, à la demande du titulaire et 
dans les mêmes conditions être prolongée par une nouvelle autorisation 
du médecin-conseil, sans que celle-ci puisse avoir pour conséquence 
de porter à plus conséquence de porter à plus de dix-huit mois la 
période totale de reprise de l'activité professionnelle; le titulaire qui a 
bénéficié d'une telle autorisation pendant une période de dix-huit mois, 
ne peut cependant plus faire appel à cette mesure dans la même 
période d'incapacité de travail.

Lorsque le titulaire n'a pu se réintégrer, les activités qui ont été 
exercées suite à l'autorisation du médecin-conseil ne sont pas prises en 
considération pour une éventuelle reconnaissance ultérieure de l'état 
d'incapacité de travail au sens des articles 19 ou 20.

La décision prise par le médecin-conseil en vertu du présent article 
qui détermine la nature, le volume et les conditions d'exercice de cette 
activité est notifiée par écrit au titulaire et consignée dans le dossier 
médical et administratif de l'intéressé au siège de l'organisme assureur; 
le dit organisme transmet une copie de l'autorisation au Service des 
indemnités et au service provincial du Service du contrôle médical de 
l'Institut national d'assurance maladie-invalidité.

Art. 23ter. Le titulaire reconnu incapable de travailler, qui a effectué 
un travail sans l'autorisation préalable du médecin-conseil et dont la 
capacité est restée réduite d'au moins 50 p.c. sur le plan médical, n'est 
tenu de rembourser les indemnités qu'il a perçues que pour les jours ou 
la période durant lesquels il a accompli un travail non autorisé.

Les jours ou la période, visés à l'alinéa précédent, sont toutefois 
couverts par une présomption d'incapacité de travail, au sens du 
présent arrêté.

Art. 23quater. Le titulaire reconnu incapable de travailler, qui, avant 
l'entrée en vigueur de l'article 23ter, a effectué un travail sans 
l'autorisation préalable du médecin-conseil, et qui, de ce fait, ne 
remplit plus, au moment de l'entrée en vigueur dudit article, les 
conditions qui ouvrent le droit aux prestations visées par le présent 
arrêté, est censé avoir été reconnu incapable de travailler jusqu'à ladite 
date d'entrée en vigueur, pour autant que sa capacité soit restée réduite 
d'au moins 50 p.c. sur le plan médical.

Le titulaire, visé à l'alinéa précédent, peut à nouveau prétendre 
auxdites prestations à partir de la date d'entrée en vigueur de l'article 
23ter, s'il a été reconnu incapable de travailler, conformément aux 
dispositions des articles 19 à 25.

Art. 24. L'octroi des indemnités visées au titre Ier est supprimé aussi 
longtemps que le titulaire ne répond pas aux obligations de contrôle 
qui lui sont imposées par toute personne compétente.

Art. 25. L'état d'incapacité de travail ne peut être reconnu ou prend 
fin suivant le cas, lorsque le titulaire ne réside pas sur le territoire 
belge.

Cette disposition n'est pas applicable lorsque le titulaire se trouve 
dans une des situations visées à l'article 294, § 1er, de l'arrêté royal du 
3 juillet 1996 portant exécution de la loi relative à l'assurance 
obligatoire soins de santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994.

Section 3. - Des cas de refus ou de réduction des prestations.

Art. 26. Le paiement des prestations prend fin le 1er du mois qui suit 
celui au cours duquel le titulaire atteint l'âge de la pension, tel que 
défini aux articles 3, § 1 et 16 de l'arrêté royal du 30 janvier 1997 
relatif au régime de pension des travailleurs indépendants en 
application des articles 15 et 27 de la loi du 26 juillet 1996 portant 
modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes 
légaux des pensions et de l'article 3, § 1er, 4°, de la loi du 26 juillet 
1996 visant à réaliser les conditions budgétaires de la participation de 
la Belgique à l'Union économique et monétaire européenne.

Art. 27. Les prestations sont refusées:
a) Abrogé
b) lorsque l'incapacité de travail est la conséquence d'une faute 
provoquée délibérément par le titulaire.

Art. 28. Les prestations sont refusées pour les périodes visées à 
l'article 57 de la loi du 9 août 1963, sauf s'il s'agit d'une période 
couverte par une rémunération acquise par une activité dont l'exercice 
n'a pas mis fin au paiement des prestations par application des articles 
22 et 23.

Toutefois, à partir du moment ou les périodes visées à l'article 22 
atteignent une durée de six mois, les prestations sont diminuées des 
trois quarts du revenu professionnel brut acquis au cours desdites 
périodes.
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L'article 29, § 3, est applicable à ce revenu professionnel.

Art. 28bis. § 1er. Les prestations sont réduites de 10 p.c. à partir du 
moment où la période couverte par l'autorisation du médecin-conseil 
visée aux articles 23 ou 23bis atteint une durée de six mois.

§ 2. Les prestations sont réduites de 10 p.c. à partir du moment où la 
période couverte par l'autorisation du Conseil médical de l'invalidité 
visée à l'article 20bis atteint une durée de six mois et jusqu'au 31 
décembre de la troisième année suivant celle du début de l'activité 
autorisée.

§ 3. A l'expiration de la période visée au § 2, le paiement des 
prestations est suspendu en application de l'article 107, § 4, alinéa 1er, 
1° de l'arrêté royal du 22 décembre 1967 portant règlement général 
relatif à la pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants 
ou les prestations sont réduites conformément à l'article 107, § 4, 
alinéa 1er, 2° précité.

Pour l'application du premier alinéa, il y a lieu de tenir compte du 
montant du revenu professionnel visé à l'article 107, § 2, A., 2° précité.

Les revenus professionnels correspondant à la première année civile 
complète suivant l'année du début de l'activité autorisée sont pris en 
considération pour la suspension ou réduction des prestations pendant 
la quatrième année civile qui suit l'année de début de l'activité 
autorisée; la période de référence est constituée de la même manière 
pour les exercices subséquents.

Il y a lieu d'entendre par revenus professionnels le montant 
communiqué par l'administration des contributions directes pour 
l'application de l'arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 organisant le 
statut social des travailleurs indépendants.

§ 4. Si une période couverte par l'autorisation visée à l'article 23bis 
est suivie sans interruption d'une période visée à l'article 20bis, la 
première période est assimilée à une période visée à l'article 20bis pour 
la réduction de l'indemnité conformément aux § 2 et § 3.

Art. 29. § 1er. Les prestations sont diminuées du montant:
1° des indemnités d'incapacité primaire ou d'invalidité accordées en 

vertu de la loi du 9 août 1963 et de la pension d'invalidité accordée aux 
ouvriers mineurs et assimilées;

2° des indemnités, allocations ou rentes accordées au titulaire en sa 
qualité de victime d'un accident du travail ou d'une maladie 
professionnelle, en vertu de la législation réparant les dommages 
résultant d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle;

3° des allocations ordinaires et complémentaires allouées en vertu de 
la loi du 27 juin 1969 relative à l'octroi d'allocations aux handicapés.

Aucune diminution n'est appliquée pour les titulaires qui bénéficient 
d'une allocation en vertu de l'arrêté royal du 24 décembre 1974 relatif 
aux allocations ordinaires et spéciales de handicapés;

4° des sommes allouées au titulaire en vue de réparer dans son chef 
l'incapacité de travail résultant d'un dommage corporel, d'ordre 
physique ou mental, soit en vertu d'une législation belge ou étrangère, 
soit en vertu du droit commun;

5° des pensions de vieillesse, de retraite ou d'ancienneté, en ce 
comprises les pensions prématurées en raison d'incapacité de travail, et 
de tout avantage tenant lieu de pareille pension allouée soit par une 
institution belge ou étrangère de sécurité sociale, soit par un pouvoir 
public, par un établissement public ou par un établissement d'utilité 
publique.

§ 2. Pour l'application du § 1er, il est tenu compte du montant brut 
des divers avantages qui y sont visés.

Toutefois:
a) il n'est jamais tenu compte des sommes allouées au titre 
d'assistance d'une tierce personne;

b) ces avantages sont diminués des prélèvements de sécurité sociale 
qu'ils subissent.

§ 3. Pour évaluer, le cas échéant, le montant journalier des avantages 
visés au § 1er, il y a lieu d'en diviser le montant hebdomadaire, 
mensuel, trimestriel ou annuel respectivement par 6, 26, 78 ou 312.

§ 4. Les prestations peuvent être cumulées, sans restriction, avec les 
avantages visés par l'article 22, 1° et 2°, de l'arrêté royal n° 72 du 10 
novembre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des 
travailleurs indépendants.

Art. 30. Lorsqu'un titulaire a droit à l'un des avantages visés à l'article 
29, § 1er, 2° ou 4°, mais ne le reçoit pas encore effectivement, les 
prestations lui sont accordées.

Dans ce cas, les trois derniers alinéas de l'article 76quater, § 2, de la 
loi du 9 août 1963, sont applicables.

Art. 31. Les prestations sont, après l'application éventuelle de l'article 
29, réduites de 10 p.c. aussi longtemps que le titulaire refuse de se 
soumettre à un programme de rééducation fonctionnelle ou 

professionnelle préconisé par son organisme assureur et décidé par le 
collège des médecins-directeurs, fonctionnant dans le cadre de la loi du 
9 août 1963.

Art. 32. Le titulaire qui n'a pas de personnes à charge et qui est soit 
détenu en prison ou interné dans un établissement de défense sociale, 
soit placé dans ... un dépôt de mendicité, n'a droit qu'à la moitié de la 
prestation qu'il aurait pu prétendre s'il ne se trouvait pas dans une de 
ces situations.

Art. 33. Toutes autres conditions étant réunies, le non-paiement des 
prestations par suite de l'application des articles 27 à 29 n'empêche pas 
qu'une période d'incapacité de travail soit reconnue ou n'interrompt pas 
une période d'incapacité de travail en cours, suivant le cas.

Section 4. - Du paiement des prestations.

Art. 34. Au début de l'incapacité de travail, les indemnités sont 
payées par l'organisme assureur au plus tard à la fin du deuxième mois 
suivant le mois pendant lequel la déclaration d'incapacité de travail a 
été transmise au médecin-conseil de l'organisme assureur, comme 
prévu à l'article 53, 1er alinéa.

Par la suite, les prestations sont payées par l'organisme assureur au 
plus tôt l'antépénultième jour ouvrable de chaque mois pour le mois en 
cours et, au plus tard, dans les cinq premiers jours de chaque mois pour 
le mois qui précède.

Sont réputés jours ouvrables pour l'application du présent article, 
tous les jours sauf les samedis, dimanches et jours fériés.

Art. 34bis. Abrogé

Art. 35. Si le titulaire marié est interdit ou dans l'impossibilité de 
manifester sa volonté, l'organisme assureur invite éventuellement le 
conjoint à solliciter du juge de paix, l'autorisation de percevoir les 
prestations conformément à l'article 220 du Code civil. Dans ce cas, le 
jugement rendu par le juge de paix est exécutoire par l'organisme 
assureur sur notification du greffe, indiquant que l'organisme assureur 
débiteur doit payer ou cesser de payer.

Art. 36. § 1er. Les prestations dues aux titulaires malades mentaux 
sont payées dans les conditions suivantes :

1° lorsque le malade mental n'est ni accueilli dans un service 
psychiatrique ni soigné en milieu familial :

a) au tuteur lorsque le malade mental est interdit;
b) à l'administrateur provisoire, désigné en application de l'article 
1246 du Code judiciaire, lorsque le malade mental est en instance 
d'interdiction;

c) au titulaire lui-même, à son mandataire ou à son gérant d'affaires, 
lorsqu'il s'agit d'un titulaire majeur ou d'un mineur d'âge émancipé;

d) a la personne qui exerce l'autorité parentale lorsque le titulaire est 
un mineur d'âge soumis exclusivement à l'autorité parentale ou 
lorsqu'il s'agit soit d'un mineur, soit d'un majeur qui, en application 
de l'article 487bis du Code civil, a été placé sous statut de minorité 
prolongée;

e) au tuteur lorsqu'il s'agit d'un mineur d'âge qui est soumis soit 
exclusivement à la tutelle, soit simultanément à l'autorité parentale 
et à la tutelle, ainsi que lorsqu'il s'agit d'un mineur ou d'un majeur 
qui, en application de l'article 487bis du Code civil, a été placé sous 
statut de minorité prolongée;

2° lorsque le malade mental est accueilli dans un service 
psychiatrique ou soigné en milieu familial, les indemnités sont payées 
en ordre successif :

a) à l'une des personnes visées au 1°, a ou b;
b) à l'administrateur provisoire, désigné par le juge de paix, en 
application de l'article 488bis, c, § 1er, du Code civil.

§ 2. Avant de payer les prestations aux titulaires visés au § 1er, les 
organismes assureurs s'enquièrent auprès du directeur de 
l'établissement où le malade mental est accueilli ou, en cas de soins en 
milieu familial, auprès du juge de paix, du nom et de l'adresse de la 
personne habilitée à donner valablement quittance des prestations dues. 
Ils s'entourent, le cas échéant, de toutes garanties supplémentaires en 
consultant le greffe du tribunal de première instance.

Art. 37. Les prestations, dues aux titulaires internés par application 
des articles 7 ou 21 de la loi du 1er juillet 1964 de défense sociale à 
l'égard des anormaux et des délinquants d'habitude, doivent être payées 
dans les conditions suivantes :

1° lorsque l'interné est placé dans un établissement de défense 
sociale :

a) au tuteur, lorsque l'interné est interdit;
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b) à l'administrateur provisoire, désigné en application de l'article 
1246 du Code judiciaire, lorsque l'interné est en instance 
d'interdiction;

c) à l'administrateur provisoire, désigné par la Commission de 
défense sociale ou par le juge de paix, en application de l'article 29 
de la loi du 1er juillet 1964 susvisée.

A défaut de toute désignation :
- au titulaire lui-même, à son mandataire, ou, en dernier lieu, à son 

gérant d'affaires, sans distinction suivant que celui-ci est le directeur 
de l'établissement ou une autre personne, si le titulaire est un mineur 
d'âge émancipé ou majeur;

- à la personne qui exerce l'autorité parentale, lorsqu'il s'agit d'un 
mineur d'âge soumis exclusivement à l'autorité parentale;

- au tuteur, lorsqu'il s'agit d'un mineur d'âge qui est soumis soit 
exclusivement à la tutelle, soit simultanément à l'autorité parentale et 
à la tutelle;
2° lorsque l'interné est accueilli dans un service psychiatrique, les 

indemnités sont payées conformément aux dispositions de l'article 36.

Art. 38. Les prestations dues aux titulaires détenus dans les prisons 
ou placés dans un dépôt de mendicité sont payées:
- au titulaire lui-même, à son mandataire, ou, en dernier lieu, à son 

gérant d'affaires, sans distinction suivant que celui-ci est l'autorité 
parentale ou une autre personne, si le titulaire est un mineur d'âge 
émancipé ou majeur;

- à la personne qui exerce l'autorité parentale, lorsqu'il s'agit d'un 
mineur d'âge soumis exclusivement à l'autorité parentale;

- au tuteur lorsqu'il s'agit d'un mineur d'âge qui est soumis, soit 
exclusivement à la tutelle, soit simultanément à l'autorité parentale et 
à la tutelle.

CHAPITRE IV. - De l'organisation administrative.

Section 1. - Du Comité de gestion de l'assurance-indemnités des 
travailleurs indépendants.

Art. 39. § 1er. Il est créé auprès du Service des indemnités de 
l'Institut national un comité de gestion chargé de gérer l'assurance-
indemnités des travailleurs indépendants.

Ce comité de gestion comprend:
1° trois membres effectifs et trois membres suppléants représentant 

les agriculteurs, ainsi que onze membres effectifs et onze membres 
suppléants représentant les autres travailleurs indépendants. Ils sont 
choisis, parmi les candidats présentés en nombre double des mandats à 
conférer, par les organisations représentatives des travailleurs 
indépendants qui réunissent les conditions requises pour faire des 
propositions en vue de la nomination des représentants des travailleurs 
indépendants au sein du conseil d'administration de l'Institut national 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants;

2° six membres effectifs et six membres suppléants choisis parmi les 
candidats présentés par les organismes assureurs au sens de la loi du 9 
août 1963 en nombre double de celui des mandats à conférer. Chaque 
organisme assureur a droit à un mandat de membre effectif et à un 
mandat de membre suppléant.

Un des membres visés au 1° est nommé en qualité de président. Il est 
procédé à la nomination de deux vice-présidents, l'un parmi les 
membres visés au 1°, l'autre parmi les membres visés au 2°.

Les nominations des président, vice-présidents et membres sont 
faites par le Roi.

La nomination des membres visés au 1° est précédée de la 
publication d'un avis au Moniteur belge. Les organisations intéressées 
doivent faire parvenir leurs propositions au Ministre de la Prévoyance 
sociale dans les dix jours de la publication dudit avis.

§ 2. Le fonctionnaire dirigeant du Service des indemnités, ou son 
remplaçant, assiste aux réunions du comité de gestion et prend les 
dispositions nécessaires afin que soit assuré le secrétariat.

Art. 40. Les nominations visées à l'article 39 sont faites pour un 
terme de six ans. La validité du mandat expire tous les trois ans pour la 
moitié des membres de chacun des groupes représentés. Lorsque cette 
dernière disposition est appliquée pour la première fois, les membres 
dont le mandat expire sont désignés par le sort.

Le mandat des membres sortants peut être renouvelé.
Il est pourvu dans les trois mois au remplacement de tout membre qui 

aura cessé de faire partie du comité de gestion avant la date normale 
d'expiration de son mandat. Le nouveau membre ainsi désigné achève 
le mandat de son prédécesseur.

Art. 41. Le comité de gestion détient, en ce qui concerne l'assurance 
instituée par le présent arrêté, notamment les pouvoirs suivants:

1° il émet d'initiative ou à la demande du Ministre de la Prévoyance 
sociale des avis concernant la modification des dispositions légales ou 
réglementaires visant l'octroi des prestations;

2° il gère le fonds de réserve constitué au moyen du boni réalisé dans 
la gestion de l'assurance;

3° il arrête les comptes et établit le budget des prestations; ces 
comptes et ce budget comprennent séparément les indemnités 
d'incapacité primaire, les indemnités d'invalidité et les allocations de 
maternité.

4° il propose, au Comité général, le budget des frais d'administration 
du Service des Indemnités;

5° il fixe les conditions dans lesquelles sont avancés aux organismes 
assureurs les fonds qui leur sont nécessaires pour payer les prestations;

6° il examine les rapports qui lui sont transmis par le Service du 
contrôle médical ou par le Service du contrôle administratif et fait part 
au Ministre de la Prévoyance sociale, dans les trois mois, des mesures 
qu'il propose ou qu'il a arrêtées;

7° il établit un rapport annuel circonstancié sur chaque exercice après 
sa clôture et fait part au Ministre de la Prévoyance sociale, dans les 
trois mois, des mesures qu'il propose ou qu'il a arrêtées en fonction des 
éléments de ce rapport;

8° il décide des actions en justice dans le cadre de sa compétence.
En cas d'urgence, le fonctionnaire dirigeant du Service des 

Indemnités peut décider l'action en justice. Cette action est soumise à 
l'approbation du Comité de gestion, lors de sa plus prochaine séance. 
Si cette action est refusée, il y aura lieu à désistement de l'action 
intentée;

9° il fixe les modalités suivant lesquelles les organismes assureurs 
introduisent et justifient leurs comptes auprès du Service des 
indemnités;

10° il établit son règlement d'ordre intérieur qui est soumis pour 
approbation au Roi, après avis du Conseil général.

Art. 42. Le comité de gestion se réunit sur convocation de son 
président, soit à l'initiative de ce dernier, soit à la requête du Ministre 
de la Prévoyance sociale, soit à la demande de trois membres au moins 
formulée par écrit et mentionnant l'objet de la réunion; dans tous les 
cas la convocation mentionne l'objet de la réunion.

Si le comité de gestion est convoqué à la requête du Ministre de la 
Prévoyance sociale, la réunion se tient dans les huit jours à compter de 
ladite requête.

Art. 43. Le siège du comité de gestion est valablement constitué si au 
moins la moitié de ses membres sont présents.

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres ayant 
voix délibérative et participant au vote, compte non tenu des 
abstentions.

En cas de parité de voix, la voix du président est prépondérante.
Dans la matière visée à l'article 41, 2°, les membres visés à l'article 

39, § 1er, alinéa 2, 2°, n'ont pas voix délibérative.
Un membre suppléant ne peut siéger qu'en cas d'absence d'un 

membre effectif appartenant à son groupe.

Art. 44. Le président et les vice-présidents du comité de gestion sont 
habilités à signer, l'un ou l'autre conjointement avec le fonctionnaire 
dirigeant du Service des indemnités ou son remplaçant, les actes qui 
engagent l'Institut national, en ce qui concerne le Service des 
indemnités agissant dans le cadre du présent arrêté, sauf ceux qui ont 
trait à la gestion journalière ou qui émanent de mandataires spéciaux.

Section 2. - Du Bureau de coordination.

Art. 45. Le Bureau de coordination visé à l'article 45, § 3, de la loi du 
9 août 1963 comprend des membres du comité de gestion visé à 
l'article 39 de la loi du 9 août 1963 et des membres du comité de 
gestion visé à l'article 39 du présent arrêté, à savoir:

1° les présidents de ces deux comités de gestion;
2° un membre représentant les organisations représentatives des 

employeurs;
3° un membre représentant les organisations représentatives des 

travailleurs indépendants;
4° deux membres représentant les organisations représentatives des 

travailleurs salariés;
5° deux membres représentant les organismes assureurs.
En cas d'empêchement, les présidents visés au 1° peuvent se faire 

remplacer par un des vice-présidents.
Les membres vises sous 2°, 4° et 5° sont désignés à la majorité 

simple, respectivement par les groupes visés à l'article 11, 2°, 3° et 4°, 
de l'arrêté royal du 4 novembre 1963.
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Le membre visé sous 3° est désigné à la majorité simple par le 
groupe visé à l'article 39, § 1er, alinéa 2, 1° du présent arrêté.

Les groupes qui désignent leurs représentants au Bureau de 
coordination, déterminent également la durée du mandat desdits 
représentants.

Les présidents visés au 1° assument à tour de rôle, pendant un 
semestre, la présidence du Bureau de coordination.

Art. 46. Le Bureau de coordination est convoqué par le président, soit 
à l'initiative de ce dernier, soit à la demande du Ministre de la 
Prévoyance sociale, de l'un des comités de gestion visés à l'article 45, 
1° ou du fonctionnaire dirigeant du Service des indemnités de l'Institut 
national.

Le siège du Bureau de coordination est valablement constitué 
lorsque, en dehors des présidents ou des vice-présidents qui 
remplacent, la moitié des autres membres sont présents.

Les avis sont émis à la majorité simple des membres présents.

Section 3. - De la section spéciale du Conseil technique 
intermutualiste.

Art. 47. Il est créé auprès du Conseil technique intermutualiste, 
institué auprès du Service des indemnités de l'Institut national, une 
section spéciale ayant pour mission d'émettre des avis sur les 
problèmes relatifs à l'octroi des prestations en vue de leur examen par 
le comité de gestion visé à l'article 39.

Art. 48. La section spéciale dont question à l'article précédent 
comprend:

1° un membre effectif et un membre suppléant, représentant les 
agriculteurs et cinq membres effectifs et cinq membres suppléants, 
représentant les autres travailleurs indépendants. Ces membres sont 
nommés suivant les modalités prévues pour la nomination des délégués 
des travailleurs indépendants au comité de gestion visé à l'article 39;

2° huit membres effectifs et huit membres suppléants choisis parmi 
les candidats présentés par les organismes assureurs en nombre double 
de celui des mandats à attribuer: pour déterminer la représentation des 
organismes assureurs, il est tenu compte de leurs affiliés travailleurs 
indépendants respectifs. Chaque organisme assureur a droit au moins à 
un mandat de membre effectif et à un mandat de membre suppléant.

Les membres sont nommés par le Roi qui désigne parmi eux un 
président.

Art. 49. Les articles 77, alinéas 3 à 5, 78, 79 et 82 de l'arrêté royal du 
4 novembre 1963 sont applicables à la section spéciale du Conseil 
technique intermutualiste.

Art. 50. La section spéciale se réunit sur convocation de son 
président, soit à l'initiative de ce dernier, soit à la requête du comité de 
gestion visé à l'article 39, soit à la demande de trois membres au 
moins, formulée par écrit et mentionnant l'objet de la réunion.

Dans tous les cas, la convocation mentionne l'objet de la réunion.
Le siège de la section spéciale est valablement constitué si au moins 

la moitié de ses membres sont présents.

Art. 51. Les avis émis par la section spéciale sont communiqués par 
son président au comité de gestion visé à l'article 39.

Section 4. - Disposition générale.

Art. 52. § 1er. Sauf s'il y est dérogé par le présent arrêté et dans la 
mesure ou ces attributions ont un objet dans l'assurance instituée par le 
présent arrêté, le Conseil général, le Comité du Service du contrôle 
médical, le Comité du Service du contrôle administratif ainsi que le 
Conseil médical de l'invalidité institués auprès de l'Institut national ont, 
à l'égard du régime instauré par le présent arrêté, les mêmes 
attributions qu'à l'égard de l'assurance-indemnités en faveur des 
travailleurs salariés.

Il en est de même en ce qui concerne le Service des indemnités et les 
autres services de l'Institut national ainsi que les organismes assureurs 
et leurs médecins-conseils.

CHAPITRE V. - De la constatation de l'état d'incapacité de travail.

Section 1. - Du début de la période d'incapacité de travail.

Art. 53. Une période d'incapacité de travail ne peut prendre cours que 
si le titulaire a fait constater son état d'incapacité de travail. A cet effet, 
il doit envoyer par la poste, le cachet postal faisant foi, au médecin-
conseil de son organisme assureur ou lui remettre contre accusé de 

réception, un certificat médical, complété, daté et signé, motivant son 
incapacité. Ce certificat qui constitue la déclaration de l'incapacité de 
travail doit être conforme au modèle arrêté par le Comité de gestion.

La preuve de l'envoi ou de la remise au médecin-conseil du 
document susvisé incombe au titulaire.

Art. 54. La formalité visée à l'article 53 doit être accomplie dans un 
délai de vingt-huit jours qui prend cours le jour qui suit celui au cours 
duquel a débuté l'incapacité de travail.

Art. 55. L'obligation visée à l'article 53 existe également si l'état 
d'incapacité de travail se manifeste à nouveau dans les délais fixés par 
les articles 8, 9, § 2 et 10, § 3.

Dans ce cas, l'obligation en question doit être accomplie au plus tard 
le deuxième jour qui suit celui au cours duquel a repris l'incapacité de 
travail. Le délai de deux jours est toutefois prolongé jusqu'à 
concurrence du solde du délai de vingt-huit jours, visé à l'article 54.

Art. 56. § 1er. Par dérogation aux dispositions des articles 53 et 55, il 
n'est pas requis de déclaration d'incapacité de travail pour la période 
d'hospitalisation dans un hôpital agrée par le Ministre de la Santé 
publique ou dans un hôpital militaire. La déclaration est remplacée par 
un certificat attestant l'hospitalisation.

§ 2. Les délais fixés aux articles 54 et 55, alinéa 2, sont suspendus 
pendant la période d'hospitalisation dans un hôpital visé au §1er. Ils ne 
peuvent en aucun cas expirer avant le deuxième jour qui suit celui où 
l'hospitalisation a pris fin.

Art. 57. Lorsque le dernier jour des délais visés aux articles 54, 55, 
alinéa 2, et 56 coïncide avec un samedi, un dimanche ou un jour férié 
légal, ces délais sont prorogés jusqu'au plus prochain jour ouvrable.

Art. 58. Les instances chargées de déterminer la date de début ou de 
reprise de l'état d'incapacité de travail, fixent cette date en tenant 
compte de tous les éléments en leur possession et notamment de la date 
renseignée par le médecin traitant au certificat d'incapacité de travail.

Section 1bis. - De la déclaration tardive de l'incapacité de travail.

Art. 58bis. En cas de déclaration tardive d'une incapacité de travail, 
le droit à l'indemnité s'ouvre le jour qui suit celui au cours duquel la 
déclaration d'incapacité de travail a été envoyée, le cachet postal 
faisant foi, ou remise au médecin-conseil de l'organisme assureur, sans 
préjudice des autres conditions d'indemnisation.

Les indemnités relatives à la période qui précède le jour visé à 
l'alinéa premier, sont payées au titulaire ou à son représentant 
moyennant une réduction de 10 pour cent appliquée au montant 
journalier des indemnités afférentes à ladite période.

Art. 58ter. Dans les cas dignes d'intérêt, la pénalisation visée à 
l'article 58bis peut être levée par l'organisme assureur sur avis 
conforme du fonctionnaire-dirigeant du Service des indemnités de 
l'Institut national ou du fonctionnaire délégué par lui, pour autant que 
le montant de la pénalisation s'élève au moins à 25 EUR.

Par cas dignes d'intérêt, il y a lieu d'entendre les cas dans lesquels le 
titulaire s'est trouvé, suite à la force majeure, dans l'impossibilité de 
déclarer son incapacité de travail, ainsi que les cas dans lesquels la 
situation sociale et financière du ménage du titulaire peut être 
considérée comme difficile. Le caractère digne d'intérêt est reconnu 
dans cette dernière éventualité, lorsque les revenus du ménage du 
titulaire sont inférieurs au seuil inférieur visé à l'article 7, alinéa 
premier du règlement du 12 février 2001 portant exécution de l'article 
22, § 2, a de la loi du 11 avril 1995 visant à instituer "la charte" de 
l'assuré social.

La levée de sanction de 10 pour cent ne peut toutefois être accordée à 
une seconde reprise sur base de la situation sociale et financière du 
ménage du titulaire, pendant la période de trois ans suivant la fin de 
l'incapacité de travail pour laquelle la première levée de pénalisation a 
été accordée.

Section 2. - Des décisions relatives à l'état d'incapacité de travail.

a Des périodes d'incapacité primaire.

Art. 59. Le début, le maintien, la reprise, la durée et la fin de 
l'incapacité de travail au cours des périodes d'incapacité primaire sont 
établis par le médecin-conseil de l'organisme assureur ou, dans les 
conditions prévues à l'article 48, alinéa 2, de la loi du 9 août 1963, par 
le médecin-inspecteur du Service du contrôle médical.
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Art. 60. Le médecin-conseil notifie au titulaire sa décision au sujet du 
début, du maintien ou de la reprise de l'état d'incapacité de travail.

Il en fait parvenir copie ... à l'administration de son organisme 
assureur.

Si la décision dont question au présent article est prise par le 
médecin-inspecteur, ce dernier en donne connaissance au titulaire et au 
médecin-conseil.

Art. 61. § 1er. Le médecin-conseil ou le médecin-inspecteur, suivant 
le cas, qui, à l'occasion d'un examen médical, constate que le titulaire 
n'est plus en état d'incapacité ou qui estime que cet état prendra fin à 
une date déterminée, lui remet immédiatement, contre accusé de 
réception, une formule de "fin d'incapacité de travail".

Si le titulaire refuse de signer la formule visée ci-dessus, elle lui est 
envoyée sans délai sous la formalité de la recommandation à la poste.

Les décisions prises en vertu du présent paragraphe prennent effet le 
lendemain du jour de la remise ou de l'envoi de la formule dont 
question ci-dessus, sauf si le médecin-conseil ou le médecin-inspecteur 
a fixé une date ultérieure.

§ 2. Si l'examen médical auquel a procédé le médecin-conseil ou le 
médecin-inspecteur a exigé d'autres investigations d'ordre médical ou 
des renseignements complémentaires, la formule "fin d'incapacité de 
travail" est envoyée au titulaire sous la formalité de la recommandation 
à la poste. L'incapacité de travail est censée durer jusque et y compris 
le lendemain du jour de l'envoi de cette formule au titulaire, sauf si le 
médecin-conseil ou le médecin-inspecteur a fixé une date ultérieure.

§ 3. Les décisions prises par le médecin-conseil en vertu du présent 
article sont portées immédiatement a la connaissance ... de 
l'administration de l'organisme assureur.

Si ces décisions sont prises par le médecin-inspecteur, ce dernier en 
donne connaissance au médecin-conseil.

b De la période d'invalidité.

Art. 62. Les décisions au sujet de l'incapacité de travail au cours de la 
période d'invalidité sont régies par les dispositions qui concernent la 
même matière dans le régime des indemnités organisé en vertu de la loi 
du 9 août 1963 et notamment par les articles 51 et 52 de ladite loi et 
par le chapitre III de l'arrêté royal du 4 novembre 1963.

CHAPITRE VBIS. - Demande d'obtention de l'allocation de maternité 
- Abrogé

Art. 62bis. Abrogé

CHAPITRE VI. - Du contrôle.

Section 1. - Dispositions générales.

Art. 63. § 1er. Dès qu'il est en possession de la formule “déclaration 
d'incapacité de travail” visée à l'article 53, le médecin-conseil envoie 
au titulaire la feuille de renseignements destinée au calcul des 
indemnités, ainsi que le questionnaire relatif à l'activité professionnelle 
du titulaire, qui doivent être retournés sans délai par l'intéressé à 
l'organisme assureur.

A ce document est joint un “avis de reprise de travail” a utiliser par le 
titulaire dans le cas visé à l'article 66, 2°.

Le médecin-conseil ou le médecin-inspecteur prend sa décision en se 
basant notamment sur les indications contenues dans la déclaration 
d'incapacité de travail et dans le questionnaire relatif à l'activité 
professionnelle du titulaire. Le médecin-conseil peut demander à 
l'Institut national d'assurances sociales pour travailleurs indépendants 
d'effectuer une enquête relative aux activités professionnelles du 
titulaire et transmet à cette fin, audit Institut, une copie du 
questionnaire complété par l'intéressé. Le rapport d'enquête est adressé 
au médecin-conseil dans un délai de trente jours. Ce rapport peut 
également être établi d'initiative par ledit Institut en vue de le 
transmettre au médecin-conseil.

La décision relative à l'état d'incapacité de travail est notifiée au 
titulaire et au service administratif de l'organisme assureur.

Cette décision est également communiquée à l'Institut national 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants, avec le 
questionnaire relatif à l'activité professionnelle du titulaire, si ce 
questionnaire n'a pas été transmis auparavant audit Institut.

Lorsque le médecin-conseil établit le rapport médical destine au 
Conseil médical de l'invalidité, il y joint un exemplaire du rapport 
d'enquête qu'il aura préalablement demandé à l'Institut national 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants.

§ 2. Les dispositions du § 1er ne sont pas applicables lorsque l'état 
d'incapacité de travail se manifeste à nouveau dans les délais visés à l' 

article 9, § 2, et a l'article 10, § 3. Dans ces cas, la décision du 
médecin-conseil ou du médecin-inspecteur sur l'état d'incapacité de 
travail doit intervenir dans les cinq jours à compter de la date à laquelle 
fut accomplie la formalité visée à l'article 53.

Toutefois, le médecin-conseil peut, s'il l'estime nécessaire, envoyer à 
tout moment, à fin d'enquête, à l'Institut national d'assurances sociales 
pour travailleurs indépendants, le volet de la formule de "déclaration 
d'incapacité de travail" comprenant le questionnaire relatif à l'activité 
professionnelle de l'intéressé.

Art. 64. Le titulaire est tenu de répondre à toute convocation à un 
examen émanant du médecin-conseil de son organisme assureur, du 
Service du contrôle médical ou du Conseil médical de l'invalidité.

En cas d'incapacité de se déplacer, il est tenu de signaler 
immédiatement cette impossibilité à l'adresse indiquée sur la 
convocation et doit, dès ce moment et pendant huit jours au maximum, 
se tenir à la disposition du contrôle à l'adresse indiquée par lui jusqu'à 
ce qu'il ait été avisé de la data à laquelle l'examen est postposé ou qu'il 
ait reçu la visite du médecin-conseil ou d'un médecin-inspecteur du 
Service du contrôle médical habilité a prendre une décision.

Art. 65. En cas de changement de résidence au cours de son 
incapacité de travail le titulaire doit, dans les deux jours de ce 
changement, aviser le médecin-conseil de l'organisme assureur de sa 
nouvelle adresse.

Le titulaire qui, au cours d'une période d'incapacité de travail, désire 
transférer sa résidence à l'étranger, doit en aviser le médecin-conseil au 
moins quinze jours avant son départ.

Dans les cas visés par le présent article, le médecin-conseil avertit 
sans délai le service administratif de l'organisme assureur et le Service 
du contrôle médical.

Art. 66. Le titulaire doit signaler dans les deux jours à son organisme 
assureur:

1° tout fait susceptible de modifier les éléments de la feuille de 
renseignements visée à l'article 63, § 1er;

2° la reprise d'une activité professionnelle.

Section 2. - Des sanctions administratives.

Art. 67. Est exclu du droit aux prestations:
1° à raison de dix jours au moins et de deux cents jours au plus:
le titulaire qui, dans le but de percevoir indûment des prestations, a 

fabriqué, contrefait ou falsifié un document quelconque, celui qui a fait 
usage d'un document qu'il savait être faux ainsi que celui qui a fait 
établir ou laissé établir un tel document;

2° à raison de septante-cinq jours au plus: le titulaire ayant négligé de 
faire connaître à son organisme assureur:

a) la reprise d'une activité professionnelle ou
b) tout élément modifiant la feuille de renseignements visée à l'article 
63 et ayant une incidence sur le droit aux prestations;

3° à raison de dix-huit jours au plus: le titulaire qui, sans intention de 
percevoir indûment des prestations, a fait ou a laissé faire des 
déclarations de nature à induire son organisme assureur en erreur;

4° à raison de trois jours au plus: le titulaire qui n'a pas respecté les 
dispositions de l'article 65. Cette sanction n'est toutefois pas applicable 
lorsque le titulaire a quitté l'adresse indiquée pour être admis dans un 
établissement hospitalier.

5° à raison de dix jours au moins et de deux cents jours au plus: le 
titulaire qui, pendant la période ou il est au bénéfice d'indemnités 
accordées en vertu du présent arrêté, a exercé une activité illégale 
ayant donne lieu à l'application d'une peine correctionnelle ou 
criminelle.

Art. 68. Est exclu du droit aux prestations pendant une période de 
cinq semaines au plus: le titulaire qui se soustrait aux obligations qui 
lui sont imposées en vertu des articles 84 et 96, alinéas 1er, de la loi du 
9 août 1963.

Art. 69. Les articles 4, alinéa 1er, 5, 6 à 12 et 14 de l'arrêté royal du 
10 janvier 1969 déterminant les sanctions administratives applicables 
aux bénéficiaires du régime d'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité sont applicables aux sanctions administratives prévues par 
les articles 67 et 68.

Art. 70. Les sanctions prononcées se prescrivent par trois ans.
La prescription prend cours le lendemain du jour de la notification de 

la décision à l'intéressé. Toutefois, si celui-ci a introduit un recours 
devant le tribunal du travail, la prescription est suspendue jusqu'à ce 
qu'une décision coulée en force de chose jugée ait été prise.
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Art. 71. Les dispositions du chapitre III de l'arrêté royal du 10 janvier 
1969 qui est visé à l'article 69, sont appliquées en considérant 
globalement et les sanctions prévues par ce dernier arrêté et celles qui 
sont visées par les articles 67 et 68 du présent arrête.

Art. 72. Les journées pour lesquelles il n'est pas accordé de 
prestations par application d'une sanction administrative, sont 
néanmoins considérées comme des journées indemnisées pour la 
détermination du droit aux prestations.

CHAPITRE VII. - Dispositions financières et statistiques.

Art. 73. Les ressources de l'assurance instituée par le présent arrêté 
sont constituées par:

1° et 2° Abrogés
3° une intervention de l'Etat égale à 50 p.c. du montant des frais 

afférents aux indemnités accordées pendant les deux premières années 
de la période d'invalidité;

4° une intervention de l'Etat égale à 90 p.c. du montant des frais 
afférents aux indemnités accordées à partir de la troisième année de la 
période d'invalidité.

Art. 74. Abrogé

Art. 75. L'Institut national prélève sur les ressources visées à l'article 
73 le montant de ses frais d'administration afférents à l'assurance 
instituée par le présent arrêté, ainsi que le montant de l'excédant des 
frais d'administration, afférents à cette même assurance, de la Caisse 
auxiliaire d'assurance maladie-invalidité.

Art. 76. Dans les conditions déterminées par le comité de gestion 
visé a l'article 39, l'Institut national:

1° alloue à chaque organisme assureur la part des frais 
d'administration qui lui revient en application de l'article 77;

2° met à la disposition des organismes assureurs les montants 
nécessaires pour le paiement des prestations.

Art. 77. Abrogé

Art. 78. L'assurance instituée par le présent arrêté fait l'objet d'une 
gestion financière séparée de celle de l'assurance-indemnités des 
travailleurs salariés.

Art. 79. Les dispositions des articles 307, 312, 315, ..., 318 et 319 de 
l'arrêté royal du 4 novembre 1963 sont applicables aux documents de 
recettes et de dépenses dans le cadre du présent arrêté.

Art. 79bis. Les organismes assureurs adressent semestriellement à 
l'Institut national d'assurance maladie-invalidité, pour chacune de leurs 
fédérations ou pour chaque Office régional, les relevés d'effectifs dont 
le modèle est établi par le Conseil général dudit Institut.

Ces relevés comportent au moins les critères de ventilation suivants :
- groupe d'âge quinquennaux;
- sexe;
- catégories de titulaires : d'une part les titulaires indemnisables soumis 

au présent arrêté, subdivisés entre indépendants et époux aidants, et 
d'autre part, les titulaires soumis au seul arrêté royal du 30 juillet 
1964, portant les conditions dans lesquelles l'application de la loi du 9 
août 1963 est étendue aux travailleurs indépendants;

- catégories de personnes à charge.
Les relevés sont établis sur la base des effectifs connus le dernier jour 

du semestre et sont transmis dans un délai de deux mois prenant cours 
le dernier jour du semestre auquel ces relevés se rapportent.

Pour l'établissement des statistiques, l'âge du bénéficiaire est établi 
en soustrayant l'année de sa naissance de l'année à laquelle se rapporte 
le relevé statistique.

Art. 79ter. Les dépenses relatives aux indemnités d'incapacité 
primaire font l'objet de relevés trimestriels. Les dépenses relatives aux 
allocations de maternité, octroyées le cas échéant pendant la période 
d'incapacité primaire, font l'objet de relevés trimestriels distincts.

Ces relevés, dont les modèles sont établis par le Comité de gestion 
visé à l'article 39, comportent une ventilation entre les dépenses 
attribuées aux indépendants et celles attribuées aux époux aidants.

En outre, ils reprennent au moins les renseignements suivants :
- le montant payé;
- le nombre de jours indemnisés s'il s'agit de relevés de dépenses 

relatives aux indemnités d'incapacité primaire;

- le nombre de cas indemnisés s'il s'agit des relevés de dépenses 
relatives aux allocations de maternité.

Art. 79quater. Les dépenses relatives aux indemnités d'invalidité font 
l'objet de relevés nominatifs trimestriels. Les dépenses relatives aux 
allocations de maternité octroyées pendant la période d'invalidité font 
l'objet de relevés nominatifs trimestriels distincts.

Ces relevés, dont les modèles sont établis par le Comité de gestion 
visé à l'article 39, comportent une ventilation entre les dépenses 
attribuées aux indépendants et celles attribuées aux époux aidants.

Sur ces relevés figurent au moins les renseignements suivants :
- l'identification du titulaire et notamment son indice statistique ainsi 

que le numéro qui lui est attribué par le Service des indemnités;
- le montant payé;
- le nombre de jours indemnisés s'il s'agit du relevé des dépenses 

relatives aux indemnités d'invalidité.

Art. 80. Les organismes assureurs sont tenus d'établir des cadres 
statistiques conformément aux modèles prévus par le Comité de 
gestion visé à l'article 39.

Les cadres statistiques relatifs aux indemnités d'incapacité primaire 
comprennent les éléments suivants, répartis entre, d'une part, les 
indépendants et d'autre part, les époux aidants :

a) le nombre de cas d'incapacité de travail;
b) le nombre de jours calendrier;
c) le nombre de jours indemnisés;
d) le montant des indemnités.
Ces renseignements sont notamment ventilés par sexe, groupes 

quinquennaux d'âge et durées d'incapacité de travail reconnues.
Les cadres statistiques relatifs aux allocations de maternité 

comprennent les éléments suivants, répartis entre, d'une part, les 
indépendantes, et d'autre part, les épouses aidantes :

a) le nombre de cas d'incapacité de travail;
b) le montant des indemnités.
Ces renseignements sont ventilés par groupes d'âge quinquennaux.
Les cadres statistiques susvisés sont établis annuellement par 

fédération ou par office régional et sont transmis au Service des 
indemnités de l'Institut national d'assurance maladie-invalidité, dans 
les cinq mois qui suivent la fin de l'exercice auquel ils se rapportent.

CHAPITRE VIII. - Dispositions générales.

Art. 81. Les modèles des formulaires à utiliser en vue de l'application 
du présent arrêté sont arrêtés par les autorités qui ont compétence pour 
l'établissement des formulaires similaires employés dans l'assurance-
indemnités organisée par la loi du 9 août 1963.

Toutefois, la compétence détenue en cette matière par le comité de 
gestion visé à l'article 39 de la loi du 9 août 1963 est exercée par le 
comité de gestion visé à l'article 39 du présent arrêté.

Art. 82. Dans la mesure ou il n'y est pas dérogé par le présent arrêté 
et ou les matières qui y sont traitées ont un objet en ce qui concerne 
l'assurance instituée par le présent arrêté, les dispositions de la loi du 9 
août 1963 et de ses arrêtés d'exécution sont applicables en ce qui 
concerne cette dernière assurance.

N'est toutefois pas applicable: l'arrêté royal du 31 décembre 1963 
portant règlement des indemnités en matière d'assurance obligatoire 
contre la maladie et l'invalidité.

CHAPITRE IX. - Dispositions transitoires.

Art. 83. Pour l'application des articles 14 à 17, la période antérieure 
au 1er juillet 1971 au cours de laquelle une personne était, en la qualité 
visée à l'article 3, titulaire au regard de l'arrêté royal du 30 juillet 1964, 
est assimilée à une période au cours de laquelle l'intéresse a la qualité 
de titulaire au regard du présent arrêté.

Par ailleurs, dans la mesure ou les dispositions des articles 14 à 17 
font référence au régime des indemnités organise par la loi du 9 août 
1963, les périodes relevant dudit régime sont prises en considération 
même si elles se situent avant le 1er juillet 1971.

Art. 83bis. Pour l'application des articles 14bis à 17, la période 
antérieure au 1er janvier 1990 au cours de laquelle une personne était 
titulaire au regard du présent arrêté royal, est prise en considération 
pour l'octroi, à partir de la date précitée, de l'allocation de maternité 
visée à l'article 12bis.

Art. 84. § 1er. Est assimilée à une période d'incapacité de travail 
reconnue dans le cadre du présent arrêté la période ininterrompue, 
précédant immédiatement le 1er juillet 1971, au cours de laquelle une 
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personne a été indemnisée par un service d'incapacité primaire ou 
l'invalidité, organisé par une mutualité ou une fédération et subsidié en 
application, soit de l'arrêté royal du 13 avril 1965 réglant l'attribution 
des subsides de l'Etat en faveur des services de l'assurance mutualiste 
libre, soit de la loi du 5 mai 1912 accordant des primes aux caisses 
mutualistes d'invalidité.

Pour l'application du présent arrêté à partir du 1er juillet 1971, cette 
période d'incapacité de travail est censée avoir pris cours le premier 
jour du mois qui suit celui au cours duquel a débuté la période 
d'indemnisation visée à l'alinéa 1er.

§ 2. L'application des dispositions du § 1er est subordonnée aux deux 
conditions suivantes:

1° l'intéressé doit avoir été, sans interruption, au cours de la période 
en question, titulaire, au regard de l'arrêté royal du 30 juillet 1964 soit 
en vertu de l'article 3, 2° de ce dernier arrêté, soit en la qualité visée à 
l'article 3 du présent arrêté, ou l'Institut national d'assurances sociales 
pour travailleurs indépendants doit reconnaître la période en question 
comme susceptible d'ouvrier le droit à la pension de retraite de 
travailleur indépendant;

2° l'état d'incapacité de travail au sens du chapitre III, section 2, à 
partir du 1er juillet 1971 doit être dûment constaté.

§ 3. Le cours de la période visée au § 1er n'est pas affecté par des 
interruptions qui sont restées dans les limites fixées aux articles 8, 9, § 
2, ou 10, § 3, suivant le cas.

§ 4. Dans les cas visés par le présent article, la procédure en 
reconnaissance de l'état d'incapacité de travail est engagée d'office par 
l'organisme assureur qui paie les indemnités visées au § 1er.

Si cet organisme assureur n'est pas celui auquel l'intéressé est affilié 
en vue de l'assurance-soins de santé, ce dernier organisme reçoit de 
l'organisme visé à l'alinéa 1er les renseignements nécessaires afin que 
la procédure en reconnaissance de l'état d'incapacité de travail puisse 
être engagée.

Art. 85. § 1er. La période ininterrompue précédant immédiatement le 
1er juillet 1971, au cours de laquelle un ancien travailleur indépendant 
a justifié de sa qualité de titulaire visé à l'article 3,2° de l'arrêté royal 
du 30 juillet 1964 est assimilée à une période d'incapacité de travail 
reconnue dans le cadre du présent arrêté à condition que l'état 
d'incapacité de travail au sens du chapitre III, section 2, à partir du 1er 
juillet 1971 soit dûment constaté.

Pour l'application du présent arrêté à partir du 1er juillet 1971, la 
période d'incapacité de travail visée à l'alinéa 1er est censée avoir pris 
cours à la date à laquelle a débuté la période visée à l'alinéa 1er et au 
plus tôt le premier jour du mois qui suit celui au cours duquel a été 
introduite, dans le régime de pension des travailleurs indépendants, la 
demande tendant à obtenir l'assimilation à une période d'activité d'une 
période d'inactivité résultant de maladie ou d'invalidité.

§ 2. Dans les cas visés par le présent article, la procédure en 
reconnaissance de l'état d'incapacité de travail est engagée d'office par 
l'organisme assureur auquel l'Institut national d'assurances sociales 
pour travailleurs indépendants communique les éléments de son 
dossier relatif à la demande d'assimilation introduite par l'intéressé 
dans le cadre du régime de pension des travailleurs indépendants.

Art. 86. § 1er. Les périodes valables au regard de l'article 85 entrent 
en ligne de compte pour l'application de l'article 84 et vice versa.

Toutefois les périodes visées à l'article 85 ne sont pas prises en 
considération dans la mesure ou elles se situent avant le premier du 
mois qui suit celui au cours duquel a été introduite la demande visée à 
l'article 85, § 1er, deuxième alinéa.

Lorsqu'une période visée à l'article 84, § 1er n'est pas suivie sans 
interruption d'une période visée à l'article 85, § 1er ou vice versa, la 
prise en considération de la période venant en second lieu est 
subordonnée à la condition qu'il ne se soit pas écoulé entre le début de 
cette dernière période et la fin de la période précédente un délai 
supérieur à celui qui est prévu aux articles 8, 9, § 2 ou 10, § 3, suivant 
le cas.

§ 2. Lorsqu'une personne réunit à la fois les conditions visées à 
l'article 84 et celles qui sont exigées par l'article 85, il lui est fait la 
situation la plus favorable.

§ 3. Dans les cas visés aux articles 84 et 85, la décision au sujet de 
l'état d'incapacité de travail est prise conformément à l'article 62 ou à 
l'article 59 suivant que la période d'incapacité de travail en vertu de 
l'article 84 ou 85 atteint ou non un an au moins au 30 juin 1971.

§ 4. En vue de l'application des articles 84 à 86 et sans préjudice de 
l'article 26, les périodes qui se situent dans l'année au cours de laquelle 
le titulaire atteint l'âge de 65 ans ou de 60 ans, selon qu'il s'agit d'un 
homme ou d'une femme, sont prises en considération à condition 
qu'elles eussent ouvert le droit à la pension de retraite en qualité de 
travailleur indépendant si elles s'étaient situées avant l'année susvisée.

Art. 87. § 1er. Les personnes qui ne peuvent prétendre au bénéfice 
des dispositions des articles 84, 85 et 86 et dont l'incapacité de travail 
au sens de l'article 19 a pris cours avant le 1er juillet 1971 peuvent se 
voir reconnaître cet état d'incapacité de travail dans le cadre du présent 
arrêté.

Cette reconnaissance est subordonnée à la condition que l'Institut 
national d'assurances sociales pour travailleurs indépendants constate 
que la période qui a pris cours le 1er janvier 1971 et qui se termine à la 
fin du trimestre au cours duquel la demande de constatation de l'état 
d'incapacité de travail a été introduite est susceptible d'ouvrir le droit à 
la pension de retraite dans le cadre du régime de pension des 
travailleurs indépendants.

Par ailleurs, le maintien de l'état d'incapacité de travail au sens de 
l'article 19, à partir du 1er juillet 1971, doit être dûment constaté.

§ 2. Pour l'application du présent arrêté aux personnes visées par le 
présent article, la période d'incapacité primaire non-indemnisable 
prend cours le 60e jour qui précède celui au cours duquel la demande 
de constatation de l'état d'incapacité de travail a été introduite et au 
plus tôt le 1er juillet 1971.

Par ailleurs, cette période peut débuter au 1er juillet 1971 si la 
demande visée à l'alinéa précédent est introduite au plus tard le 31 
octobre 1971.

§ 3. La demande de constatation de l'état d'incapacité de travail 
émanant des personnes visées par le présent article est introduite dans 
les formes visées à l'article 53.

Art. 88. L'article 58, alinéa 2, n'est pas applicable lorsque les 
formalités visées aux articles 53 et 55 sont accomplies au plus tard le 
31 octobre 1971 par des personnes signalant une incapacité de travail 
survenue après le 30 juin 1971.

Art. 89. Le Roi peut, après avis du Comité de gestion visé à l'article 
39, fixer les modalités d'application du présent arrêté aux travailleurs 
indépendants qui ont obtenu ou demandé, avant une date qu'Il 
détermine, une pension de retraite anticipée en qualité de travailleur 
indépendant ou de travailleur salarié.

Art. 90. Au cours du second semestre 1971, les prestations dues en 
vertu du présent arrêté, sont diminuées des montants des indemnités 
accordés pour les mêmes jours par la caisse d'invalidité d'une 
fédération ou d'une mutualité, bénéficiant de subsides de l'Etat en 
application de la loi du 5 mai 1912 accordant des primes aux caisses 
mutualistes d'invalidité.

Titre II. - De l'assurance maternité.

CHAPITRE I. - Des institutions.

Art. 91. L'assurance maternité est administrée et gerée par les 
institutions et organismes compétents en matière d'assurance 
indemnités.

Dans la mesure où il n'y est pas dérogé par les dispositions du présent 
titre, ces institutions et organismes ont, à l'égard de l'assurance 
maternité, les mêmes attributions qu'a l'égard de l'assurance 
indemnités.

CHAPITRE II. - Du champ d'application.

Art. 92. Sont bénéficiaires du droit à l'allocation de maternité telle 
qu'elle est définie dans ce titre et dans les conditions prévues par celui-
ci, les titulaires visées à l'article 3.

CHAPITRE III. - Des périodes de repos de maternité.

Art. 93. La période de repos de maternité constitue une période de 
repos ininterrompue de six semaines ou de sept semaines en cas de 
naissance multiple, au cours de laquelle la titulaire ne peut exercer son 
activité professionnelle habituelle ni aucune autre activité 
professionnelle.

Le repos prénatal débute au plus tôt à partir de la troisième semaine 
et au plus tard à partir du septième jour qui précède la date présumée 
de l'accouchement. Si l'accouchement se produit après la date prévue 
par le médecin, le repos prénatal est prolonge jusqu'à la date réelle de 
l'accouchement. Si l'accouchement se produit avant la date 
susmentionnée, la titulaire doit poursuivre le repos postnatal pour 
atteindre une période complète de six semaines ou de sept semaines en 
cas de naissance multiple.

Le repos postnatal prend cours le jour de l'accouchement et s'étend à 
une période égale au solde de la période de six semaines ou de sept 
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semaines en cas de naissance multiple, dont est déduite la période de 
repos prénatal.

CHAPITRE IV. - De l'allocation de maternité.

Section I. - Du montant de l'allocation de maternité.

Art. 94. Le montant de l'allocation de maternité octroyé pour la 
période des six semaines de repos de maternité visée à l'article 93 
s'élève à 1813,10 EUR. Le montant de l'allocation octroyée pour la 
semaine de repos supplémentaire en cas de naissance multiple s'élève à 
302,18 EUR.

Le montant de l'allocation de maternité est lié à l'indice-pivot 103,14 
(base 1996 = 100). Le montant de l'allocation de maternité accordé à la 
titulaire est le montant tel qu'il est adapté au premier jour de la période 
de repos de maternité.

Section II. - Des formalités à accomplir en vue de l'octroi de 
l'allocation de maternité.

Art. 95. La titulaire qui souhaite prétendre à l'allocation de maternité 
visée a l'article 94 doit introduire, à cet effet, une demande à envoyer 
par la poste à son organisme assureur, le cachet postal faisant foi, ou 
lui remettre cette demande contre accusé de réception.

La demande doit indiquer la date à partir de laquelle la titulaire 
souhaite faire débuter son repos de maternité, au plus tôt à partir de la 
troisième semaine précédant la date présumée de l'accouchement. Cette 
demande doit être accompagnée d'un certificat médical attestant que 
l'accouchement doit normalement se produire à la fin de la période de 
repos sollicitée. La titulaire doit produire, par la suite, un extrait de 
l'acte de naissance ou un certificat médical confirmant l'accouchement.

La titulaire doit signaler, à son organisme assureur, dans les deux 
jours, la reprise d'une activité professionnelle.

Section III. - Du paiement de l'allocation de maternité.

Art. 96. L'allocation de maternité est payée par l'organisme assureur 
au plus tard dans le mois qui suit la fin de la période de maternité visée 
à l'article 93.

Section IV. - Des cas de refus ou de réduction de l'allocation de 
maternité.

Art. 97. Au cours de la période de repos de maternité visée à l'article 
93, la titulaire ne peut prétendre aux indemnités d'incapacité primaire 
ni aux indemnités d'invalidité accordées en vertu du présent arrêté.

L'allocation de maternité est diminuée du montant des indemnités 
auxquelles la titulaire peut prétendre en vertu de la loi relative à 
l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités coordonnée le 14 
juillet 1994, pour la période visée à l'article 93.

CHAPITRE V. - Des conditions d'octroi Disposition particulière à 
l'assurance maternité.

Art. 98. Pour obtenir le droit aux prestations prévues dans ce titre, les 
titulaires visées à l'article 92 doivent satisfaire aux conditions visées 
aux articles 14 à 18.

CHAPITRE VI. - Disposition générale.

Art. 99. Dans la mesure où il n'y est pas dérogé par le présent titre, 
les dispositions du titre I qui concernent l'incapacité de travail sont 
applicables en ce qui concerne l'assurance maternité.

Pour l'application des dispositions prévues en matière de 
financement, l'indemnité de maternité est assimilée à une indemnité 
d'incapacité primaire; lorsque ladite indemnité est accordée à une 
titulaire visée à l'article 10, elle est toutefois assimilée à une indemnité 
d'invalidité.
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Loi coordonnée du 14 juillet 1994 relative à 
l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités
(extraits)

CHAPITRE II. - Du champ d'application.

Art. 32. Sont bénéficiaires du droit aux prestations de santé telles 
qu'elles sont définies au chapitre III du titre III de la présente loi 
coordonnée et dans les conditions prévues par celle-ci :

1° les travailleurs assujettis à l'assurance obligatoire soins de santé, 
en vertu de la loi du 27 juin 1969, révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 
1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, y compris les 
travailleurs bénéficiant d'une indemnité due à la suite de la rupture 
irrégulière du contrat de travail, de la rupture unilatérale du contrat de 
travail pour les délégués du personnel, de la rupture unilatérale du 
contrat de travail pour les délégués syndicaux ou de la cessation du 
contrat de travail de commun accord, pendant la période couverte par 
cette indemnité ... ou les travailleurs inscrits au Pool des marins de la 
marine marchande en vertu de l'article 3bis de la loi du 25 février 1964 
organisant un Pool des marins de la marine marchande, inséré par 
l'arrêté royal du portant des mesures en vue de la dissolution de la 
Régie des Transports maritimes en application de l'article 3, § 1er, 6°, 
de la loi du 26 juillet 1996 visant à réaliser les conditions budgétaires 
de la participation de la Belgique à l'Union économique et monétaire 
européenne;

1°bis les travailleurs indépendants assujettis à l'assurance obligatoire 
soins de santé, en vertu de l'arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 
organisant le statut social des travailleurs indépendants;

2° les travailleurs et les travailleurs indépendants reconnus 
incapables de travailler ou les travailleuses et travailleuses 
indépendantes qui se trouvent dans une période de protection de la 
maternité au sens de la présente loi coordonnée;

3° les travailleurs en chômage contrôlé;
4° les travailleuses qui, à la suite d'une période visée au 1°, 2°, 3°, 5° 

ou 6°, interrompent le travail ou ne reprennent pas le travail pour se 
reposer, au plus tôt à partir du cinquième mois de grossesse;

5° les travailleurs qui, pour mettre un terme à leur chômage, 
effectuent un travail domestique et qui, pour l'application de la 
réglementation de l'assurance chômage, conservent la qualité de salarié 
habituel;

6° les travailleurs qui, se trouvant dans une situation sociale digne 
d'intérêt, cessent d'être assujettis à la législation belge concernant la 
sécurité sociale des travailleurs, dans ce cas, le bénéfice du droit aux 
prestations de santé est limité à une période déterminée, appelée 
"période d'assurance continuée";

6°bis les travailleurs indépendants admis à l'assurance continuée, 
dans les conditions prévues en vertu de la législation relative à la 
pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants;

6°ter les travailleurs indépendants bénéficiant de l'assurance sociale 
en cas de faillite visés à l'article 2 de l'arrêté royal du 18 novembre 
1996 instaurant une assurance sociale en faveur des travailleurs 
indépendants en cas de faillite et des personnes assimilées, en 
application des articles 29 et 49 de la loi du 26 juillet 1996 portant 
modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes 
légaux des pensions, pendant quatre trimestres au maximum.

La période de quatre trimestres prend cours, en ce qui concerne les 
travailleurs indépendants visés à l'article 2, alinéa 1er, de l'arrêté royal 
du 18 novembre 1996 précité, soit le premier jour du trimestre suivant 
celui du jugement déclaratif de faillite, soit, dans le cas où le 
travailleur indépendant a obtenu un concordat après faillite, le premier 
jour du trimestre suivant celui du jugement de résolution de ce 
concordat. Pour ceux visés à l'article 2, alinéa 2, du même arrêté, cette 
période prend cours le premier jour du trimestre suivant celui de la 
cessation de l'activité indépendante;

7° les travailleurs ayant droit à une pension de retraite en vertu de la 
législation relative aux pensions de retraite et de survie des travailleurs 
salariés, ou à une pension anticipée en vertu d'un statut particulier 
propre au personnel d'une entreprise;

8° les travailleurs ayant droit, en qualité d'ouvrier mineur, à une 
pension d'invalidité ou à une pension de retraite;

9° les personnes bénéficiant d'une pension de retraite ou d'un 
avantage qui en tient lieu établi par ou en vertu d'une loi ou par un 
règlement autre que le régime de pension des travailleurs salariés et 
accordé en raison d'une occupation dans le secteur public ou dans le 
secteur public ou dans un établissement d'enseignement qui donne lieu 
à l'application de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 
décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, limitée 
cependant au régime d'assurance obligatoire soins de santé.

10° les personnes ayant droit en qualité d'agent statutaire de la 
S.N.C.B. Holding à une pension de retraite ou à une pension 
d'invalidité;

11° les personnes qui, par l'octroi d'une pension de retraite ou de 
survie ou d'un avantage en tenant lieu, établi par ou en vertu d'une loi 
ou par un règlement autre que le régime de pension des travailleurs 
salariés, perdent le droit à une pension visée au 7° ou 8°;

11°bis les travailleurs indépendants qui ont atteint l'âge normal de la 
pension et qui justifient d'au moins une année d'activité professionnelle 
en qualité de travailleur indépendant, pouvant ouvrir le droit à la 
pension de retraite en vertu de la législation relative à la pension de 
retraite et de survie des travailleurs indépendants;

11°ter les travailleurs indépendants qui, en cette qualité, bénéficient 
d'une pension de retraite ayant pris cours avant qu'ils aient atteint l'âge 
normal de la pension;

11°quater les anciens colons effectuant des versements en cette 
qualité, dans le but de maintenir leurs droits, en application de la 
législation relative à la pension de retraite et de survie des travailleurs 
indépendants;

12° les personnes, déterminées par le Roi, auxquelles le décret du 4 
août 1959 remplaçant le décret du 5 septembre 1955 sur l'assurance 
relative aux soins de santé des agents et anciens agents administratifs 
et militaires, des magistrats et anciens magistrats de carrière et des 
agents et anciens agents de l'ordre judiciaire et de la police judiciaire 
des parquets, était applicable avant le 1er janvier 1994;

13° les personnes inscrites au Registre national des personnes 
physiques qui, en raison de leur état de santé, sont reconnues 
incapables d'exercer un travail lucratif;; 

14° les étudiants qui fréquentent l'enseignement du troisième niveau 
auprès d'un établissement de cours du jour;

15° les personnes inscrites au Registre national des personnes 
physiques.

Sont cependant exclues :
- les personnes qui sont ou peuvent être bénéficiaires du droit aux soins 

de santé en vertu d'un autre régime belge ou étranger d'assurance 
soins de santé;

- les étrangers qui ne sont pas de plein droit autorises à séjourner plus 
de 3 mois dans le royaume ou qui ne sont pas autorisés à s'établir ou à 
séjourner plus de six mois.
Le Roi peut, par arrête royal délibéré en Conseil des Ministres, 

déclarer l'exclusion susvisée, pour certaines catégories et 
éventuellement pour une période déterminée, non applicable ou 
l'étendre.

16° les veufs et les veuves des titulaires susvisés;
17° les personnes à charge des titulaires visés sous 1° à 16°, 20° et 

21°;
18° les personnes à charge des titulaires vises sous 1° à 16°, 20° et 

21° qui remplissent leurs obligations de milice;
19° les personnes à charge des travailleurs de nationalité belge 

assujettis à une législation étrangère de sécurité sociale, lorsqu'elles se 
trouvent ou reviennent en Belgique pendant que ces travailleurs 
remplissent leurs obligations de milice.

20° les enfants des titulaires visés sous 1° à 16° et 21°, orphelins de 
père et de mère et bénéficiant des allocations familiales.

21° Les membres des communautés religieuses.
22° les personnes de moins de 18 ans, visées par l'article 5 du Titre 

XIII - Chapitre VI de la loi-programme I du 24 décembre 2002 relatif à 
la tutelle des mineurs étrangers non accompagnés, qui fréquentent 
depuis au moins trois mois consécutifs l'enseignement du niveau 
fondamental ou secondaire dans un établissement d'enseignement 
agréé par une autorité belge, ou qui ont été exemptées de l'obligation 
scolaire par la " Commissie van advies voor het Buitengewoon 
Onderwijs " ou la Commission consultative de l'enseignement spécial 
ou la " Sonderschulausschuss ", ou qui ont été présentées à une 
institution de soutien préventif aux familles agréée par une autorité 
belge, pour autant que ces dernières personnes ne soient pas soumises 
à l'obligation scolaire.

Sont cependant exclues les personnes de moins de 18 ans qui sont ou 
peuvent être bénéficiaires du droit aux soins de santé en application de 
l'article 32, alinéa 1er, 1° à 21° de la présente loi, ou en vertu d'un autre 
régime belge ou étranger d'assurance soins de santé, ou qui peuvent 
faire valoir une qualité de titulaire ou de personne à charge en 
application d'un arrêté, pris en exécution de l'article 33, § 1er, alinéa 
1er. Le Roi peut déterminer ce qu'il convient d'entendre par un autre 
régime belge ou étranger d'assurance soins de santé pour l'application 
de cette disposition.

Le Roi détermine ce qu'il convient d'entendre par " chômage contrôlé 
", par " personne à charge " et par " les enfants des titulaires " visés à 
l'alinéa 1, 20°. Il fixe également par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres les conditions selon lesquelles les personnes visées à l'alinéa 
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1, 13° à 15° et 22°, sont considérées comme bénéficiaires du droit aux 
soins de santé et notamment de l'intervention majorée de l'assurance et 
Il détermine l'ordre de priorité entre les différentes qualités énumérées 
à l'alinéa 1 ainsi que les conditions dans lesquelles la personne à 
charge peut opter pour une qualité de titulaire. 

Art. 33. Abrogé

[…]

CHAPITRE II. - Du champ d'application.

Art. 86. § 1er. Sont bénéficiaires du droit aux indemnités d'incapacité 
de travail telles qu'elles sont définies au titre IV, chapitre III, de la 
présente loi coordonnée et dans les conditions prévues par celle-ci, en 
qualité de titulaires :

1°
a) les travailleurs assujettis à l'assurance obligatoire indemnités, en 
vertu de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 
1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs y compris les 
travailleurs bénéficiant d'une indemnité due à la suite de la rupture 
irrégulière du contrat de travail, de la rupture unilatérale du contrat 
de travail pour les délégués du personnel, de la rupture unilatérale 
du contrat de travail pour les délégués syndicaux ou de la cessation 
du contrat de travail de commun accord, pendant la période couverte 
par cette indemnité;

b) les travailleuses visées ci-dessus pendant la période de repos visée 
à l'article 32, alinéa 1er, 4°;

c) les travailleurs qui se trouvent dans une des situations visées à 
l'article 32, alinéa 1er, 3°, et 5°;

d) les travailleurs vises à l'article 15 de l'arrêté royal du portant des 
mesures en vue de la dissolution de la Régie des transports 
maritimes en application de l'article 3, § 1er, 6°, de la loi du 26 
juillet 1996 visant à réaliser les conditions budgétaires de la 
participation de la Belgique à l'Union économique et monétaire 
européenne.

e) les travailleurs navigants qui sont liés par un contrat de travail 
conclu après le 1er janvier 1997 avec une des sociétés visées à 
l'article 13, § 1er, alinéa 1er de l'arrêté royal du 18 février 1997 
portant des mesures en vue de la dissolution de la Régie des 
Transports maritimes en application de l'article 3, § 1er, 6°, de la loi 
du 26 juillet 1996 visant à réaliser les conditions budgétaires de la 
participation de la Belgique à l'Union économique et monétaire 
européenne, qui ont repris les obligations en matière de transport de 
la Régie, et qui sont occupés à bord de navires armés par ces 
sociétés pour le transport par mer de et vers un Etat membre de 
l'Union européenne.

2° les travailleurs qui, au cours d'une période d'incapacité de travail 
ou de protection de la maternité, telle qu'elle est définie par la présente 
loi coordonnée, perdent la qualité de titulaire visée au 1°, a);

3° à l'expiration de la période d'assurance continuée visée à l'article 
32, alinéa 1er, 6°, les travailleurs ayant eu la qualité visée au 1°, à 
condition qu'ils soient devenus incapable de travailler ou se soient 
trouvées dans une période de protection de la maternité au plus tard le 
premier jour ouvrable suivant l'expiration de la période d'assurance 
continuée.

§ 2. Sont bénéficiaires de l'allocation pour frais funéraires payée en 
cas de décès du titulaire visé à l'article 110, les personnes ayant 
supporté effectivement les frais funéraires exposés, telles qu'elles sont 
définies par le Roi.

§ 3. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, prévoir 
une assurance indemnités en faveur des personnes visées à l'article 33, 
alinéa 1er, 1°, et des assujettis volontaires visés à l'article 7, 1°, de 
l'arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 organisant le statut social des 
travailleurs indépendants.

Il fixe les conditions dans lesquelles cette assurance est applicable, 
l'importance des indemnités payées et le montant de la subvention de 
l'Etat destinée à cette assurance.

Pour les questions relatives à l'assurance indemnités visée à l'alinéa 
1er, le Service des indemnités est géré par un Comité de gestion 
distinct, composé de représentants des organisations représentatives 
des travailleurs indépendants et des organismes assureurs. Le Roi 
détermine les attributions, la composition et les règles de 
fonctionnement de ce Comité de gestion. Il nomme le président, les 
vice-présidents et les membres.

Trois commissaires du Gouvernement nommés par le Roi sur 
présentation respectivement du Ministre qui a la Prévoyance sociale 
dans ses attributions, du Ministre qui a les Classes moyennes dans ses 
attributions et du Ministre qui a le Budget dans ses attributions, 
assistent aux réunions de ce Comité.

Un représentant de l'Office de contrôle visé à l'article 49 de la loi du 
6 août 1990 relative aux mutualités et aux unions nationales de 
mutualités assiste aux réunions du Comité avec voix consultative.

Le Roi crée un bureau de coordination, chargé de donner, tant au 
Comité de gestion visé à l'article 79 qu'à celui visé au présent 
paragraphe, des avis au sujet de questions qui présentent un intérêt 
commun pour l'assurance indemnités des travailleurs salariés et pour 
celle des travailleurs indépendants, dans le but de promouvoir de part 
et d'autre la prise de décisions concordantes. La composition et les 
règles de fonctionnement de ce bureau de coordination sont 
déterminées par le Roi.

Le Roi détermine comment le Conseil technique intermutualiste 
prévu a la section IV est composé, lorsque les avis à émettre par ce 
Conseil portent sur les conditions d'octroi des indemnités d'incapacité 
de travail aux travailleurs indépendants.

CHAPITRE III. - Des prestations.

Section I. - De l'indemnité d'incapacité primaire.

Art. 87. Sans préjudice des dispositions de l'article 97, le titulaire 
visé à l'article 86, § 1er, en état d'incapacité de travail telle qu'elle est 
définie à l'article 100, reçoit pour chaque jour ouvrable de la période 
d'un an prenant cours à la date de début de son incapacité de travail ou 
pour chaque jour de cette même période assimilé à un jour ouvrable 
par un règlement du Comité de gestion du Service des indemnités, une 
indemnité dite " indemnité d'incapacité primaire ", qui ne peut être 
inférieure à 55 p.c. de la rémunération perdue, sans que la 
rémunération prise en considération puisse dépasser le montant fixé 
par le Roi; ce maximum est également d'application lorsque le titulaire 
est occupé par plusieurs employeurs. La rémunération perdue est 
déterminée conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 10 juin 
2001 établissant la notion uniforme de " rémunération journalière 
moyenne " en application de l'article 39 de la loi du 26 juillet 1996 
portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des 
régimes légaux des pensions et harmonisant certaines dispositions 
légales, et sur base des modalités de calcul fixées par le règlement visé 
à l'article 80, 5°.

Toutefois, pendant les trente premiers jours de l'incapacité de travail, 
le taux de l'indemnité ne peut être inférieur à 60 p.c. de la rémunération 
perdue pour tous les titulaires; à partir du trente et unième jour, le taux 
de l'indemnité ne peut être inférieur à 60 p.c. de la même rémunération 
pour les titulaires qui ont des personnes à charge ou qui remplissent les 
conditions de perte de revenu unique conformément à l'article 93.

Pour les titulaires visés à l'article 86, § 1er, 1°, c , ainsi que pour les 
titulaires qui maintiennent la qualité précitée en vertu de l'article 131, 
le montant de l'indemnité d'incapacité primaire est égal à celui de 
l'allocation de chômage à laquelle ils auraient pu prétendre s'ils ne 
s'étaient pas trouvés en état d'incapacité de travail, pendant une période 
à déterminer par le Roi; cette disposition n'est pas applicable aux 
chômeurs temporaires et aux chômeurs qui sont assimilés à des 
chômeurs temporaires par le Roi. Le Roi peut étendre l'application de 
cette mesure aux titulaires susvisés qui ont acquis la qualité de titulaire 
visé à l'article 86, § 1er, 1°, a, depuis moins d'un mois au début de leur 
incapacité de travail.

Si le titulaire cesse d'être en incapacité primaire au sens de l'article 
100, pendant une période comptant moins de quatorze jours, cette 
période non indemnisée n'interrompt pas le cours de la période 
d'incapacité primaire.

Les périodes de protection de la maternité visées aux articles 114 et 
114bis, qui surviennent dans le courant d'une période d'incapacité 
primaire, suspendent le cours de ladite période.

Pour les travailleurs qui peuvent prétendre à la pension d'invalidité 
accordée aux ouvriers mineurs et assimilés, le droit à l'indemnité 
d'incapacité primaire expire à la fin du sixième mois d'incapacité de 
travail. Toutefois, les droits de ces travailleurs pendant les six premiers 
mois qui suivent la période fixée ci-dessus sont déterminés par le Roi. 
Le Roi détermine également les modalités suivant lesquelles le sixième 
mois de l'incapacité de travail est prolongé ou écourté jusqu'à la fin du 
mois civil.

Le Roi fixe le taux de l'indemnité d'incapacité primaire. Il fixe 
également le montant minimum de l'indemnité qui peut être accordée 
aux différentes catégories de titulaires déterminées conformément aux 
articles 93, 93bis et 93ter , ainsi que les conditions d'octroi en ce 
compris le moment à partir duquel ledit minimum peut être accordé.

Art. 88. Le Comité de gestion du Service des indemnités fixe les 
règles et les délais suivant lesquels le titulaire avise le médecin-conseil 
de son organisme assureur de toute incapacité de travail.
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Il fixe également les règles qui doivent être observées en vue de la 
prolongation d'une période d'incapacité de travail reconnue.

Le Comité de gestion du Service des indemnités détermine les 
conditions dans lesquelles l'indemnisation peut être accordée lorsque le 
titulaire n'introduit pas dans les délais fixés les avis ou les demandes 
qui lui sont imposés en vertu du présent article.

Art. 89. Le Comité de gestion du Service des indemnités détermine 
les conditions dans lesquelles le titulaire, qui a remis à diverses 
reprises des certificats ou des déclarations d'incapacité de travail dans 
une période déterminée, peut être soumis à des obligations dérogeant à 
celles visées à l'article 88. Il détermine également le jour où le droit 
aux indemnités prend cours lorsque ces obligations ne sont pas 
respectées.

Art. 90. Sans préjudice des dispositions de l'article 91, le médecin-
conseil de l'organisme assureur constate l'état d'incapacité primaire 
prévu à l'article 100, en fixe la durée et notifie sa décision dans les 
conditions et délais prévus par le Comité de gestion du Service des 
indemnités.

A la demande du médecin-conseil, le titulaire peut également être 
examiné par le médecin-inspecteur du Service d'évaluation et de 
contrôle médicaux. Ce médecin-inspecteur prend dans ce cas la 
décision sur l'état d'incapacité de travail et la notifie au titulaire et au 
médecin-conseil, dans les conditions et délais fixés par le Comité de 
gestion du Service des indemnités.

Le médecin-conseil de l'organisme assureur se prononce également 
sur l'application des articles 101, alinéa premier, et 102, alinéa premier, 
en période d'incapacité primaire.

Art. 91. Lorsqu'un ou plusieurs employeurs organisent des services 
en vue du contrôle médical de leurs travailleurs durant une période 
pour laquelle le paiement d'une rémunération est dû, le Roi peut fixer 
les conditions dans lesquelles ces services peuvent être agrées en vue 
de constater l'incapacité de travail des titulaires occupés par les 
employeurs qui font appel à ces services. Les modalités de cette 
constatation relative à la période initiale pouvant donner lieu à l'octroi 
des indemnités d'incapacité sont fixées par le Comité de gestion du 
Service des indemnités.

Les organismes assureurs sont liés par la décision des services de 
contrôle médical agréés, jusqu'au moment ou le médecin-conseil ou le 
médecin-inspecteur, suivant les règles et dans les délais fixés par le 
Comité de gestion du Service des indemnités, prend une autre décision 
en ce qui concerne l'état d'incapacité de travail.

Art. 92. Il peut être appliqué, au début de toute période d'incapacité 
de travail donnant droit à l'indemnité d'incapacité primaire une période, 
dite "de carence" de trois jours ouvrables au plus pendant laquelle 
l'indemnité n'est pas due. Le Comité de gestion du Service des 
indemnités fixe la durée de cette période de carence et les conditions 
dans lesquelles elle est appliquée.

Section II. - De l'indemnité d'invalidité.

Art. 93. Lorsque l'incapacité de travail se prolonge au-delà de la 
période d'incapacité primaire, il est payé pour chaque jour ouvrable de 
l'incapacité de travail ou pour chaque jour y assimilé par un règlement 
du Comité de gestion du Service des indemnités, une indemnité dite 
"indemnité d'invalidité".

Si le titulaire cesse d'être en état d'invalidité au sens de l'article 100 
pendant une période comptant moins de trois mois, cette période non 
indemnisée n'interrompt pas le cours de la période d'invalidité.

Les périodes de protection de la maternité visées aux articles 114 et 
114bis, qui surviennent dans le courant d'une période d'invalidité, 
suspendent le cours de ladite période.

L'indemnité d'invalidité n'est pas payée aux titulaires qui peuvent 
prétendre à la pension d'invalidité accordée aux ouvriers mineurs et 
assimilés.

Le Roi fixe le taux et le montant maximum de l'indemnité 
d'invalidité, ainsi que le montant minimum de l'indemnité d'invalidité 
qui, dans les conditions déterminées par Lui, peut être accordée à 
certaines catégories de travailleurs réguliers.

Ce taux est d'au moins 60 p.c. de la rémunération telle qu'elle est 
définie à l'article 87, alinéa 1er, pour les titulaires ayant des personnes 
à charge et d'au moins 40 p.c. de la même rémunération pour les 
titulaires qui n'ont pas de personnes à charge.

Le Roi détermine ce qu'il y a lieu d'entendre par "travailleur régulier" 
et par "travailleur ayant personne à charge" ainsi que les conditions 
dans lesquelles une indemnité plus élevée peut être accordée pour perte 

de revenu unique, au titulaire qui n'est pas considéré comme 
"travailleur ayant personne à charge".

Le Roi peut, pour les catégories de travailleurs en incapacité de 
travail à partir du quatrième mois et d'invalides qu'Il définit et aux 
conditions qu'Il détermine, octroyer une allocation forfaitaire pour aide 
de tiers.

Art. 93bis. Le montant journalier de l'indemnité d'invalidité 
minimum qui est octroyé aux travailleurs non réguliers ayant des 
personnes à charge ne peut en aucun cas être inférieur au montant du 
revenu d'intégration, évalué en jours ouvrables, octroyé en vertu de la 
loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale, à deux 
personnes qui cohabitent.

Pour les titulaires n'ayant pas de personne à charge, ce montant 
correspond au montant du revenu d'intégration, évalué en jours 
ouvrables, octroyé en vertu de la même loi à une personne isolée.

Le Roi peut augmenter ces montants et détermine ce qu'il y a lieu 
d'entendre par "travailleurs non réguliers".

Art. 93ter. Le montant journalier de l'indemnité d'invalidité minimum 
qui est octroyé au travailleur régulier ayant personne à charge ne peut 
en aucun cas être inférieur au montant du minimum garanti de pension 
de retraite de ménage pour un travailleur salarié avec une carrière 
complète, évalué en jours ouvrables, octroyé en vertu de l'article 152, 
alinéa 1er, de la loi du 8 août 1980 relative aux propositions 
budgétaires 1979-1980.

Pour le travailleur régulier sans personne à charge, avec perte de 
revenu unique, ce montant correspond au montant du minimum garanti 
de pension de retraite pour un travailleur salarié avec une carrière 
complète, qui n'est pas visé à l'alinéa 1er, évalué en jours ouvrables, 
octroyé en vertu de la même disposition.

Art. 94. Conformément aux dispositions de l'article 82, le Conseil 
médical de l'invalidité constate, sur base d'un rapport établi par le 
médecin-conseil de l'organisme assureur, l'état d'invalidité au sens de 
l'article 100 et en fixe la durée.

Toutefois, le médecin-conseil et le médecin-inspecteur lorsqu'il 
examine le titulaire à la demande du médecin-conseil, peuvent 
constater la fin de l'Etat d'invalidité et, en cas de reprise de l'état 
d'incapacité de travail dans les trois mois suivant la fin d'une période 
d'invalidité, dénier cette reprise ou la reconnaître pour une période 
limitée, fixée par le Roi. Dans ces cas, ils notifient leur décision dans 
les conditions et délais fixés par le Roi.

Les décisions du médecin-conseil, du médecin-inspecteur ou du 
Conseil médical de l'invalidité portant constatation de la fin de l'état 
d'invalidité n'ont pas d'effet rétroactif.

Le Conseil médical de l'invalidité se prononce également, 
conformément aux dispositions de l'article 82, sur l'application des 
articles 101, alinéa premier, et 102, alinéa premier, en période 
d'invalidité.

Art. 95. Le Roi fixe les modalités relatives à la reconnaissance et à la 
prolongation de l'état d'invalidité.

Les dispositions des articles 88, alinéas 1er et 3, et 89, sont 
également applicables dans les cas où la reprise de l'état d'incapacité de 
travail intervient dans les trois mois après la cessation de l'état 
d'invalidité.

Section III. - De l'apprentissage de professions exercées par des 
travailleurs salariés.

Art. 96. L'apprenti qui, au début de son incapacité de travail, est lié 
par un contrat d'apprentissage visé à la loi du 19 juillet 1983 sur 
l'apprentissage de professions exercées par des travailleurs salariés 
perçoit, pour chaque jour ouvrable ou jour assimilé de la période 
d'incapacité primaire visée à l'article 87, une indemnité d'incapacité 
primaire égale au montant de l'indemnité de transition qui lui aurait été 
allouée en application de la réglementation des allocations de chômage 
s'il n'avait pas été en incapacité de travail. Le titulaire peut toutefois 
prétendre au montant minimum visé à l'article 87, alinéa 7, dans les 
conditions définies en application de cette disposition.

Lorsque l'incapacité de travail se prolonge au-delà de la période 
d'incapacité primaire, une indemnité d'invalidité lui est payée pour 
chaque jour ouvrable ou jour assimilé, calculée sur une rémunération 
de référence fixée par règlement par le Comité de gestion du Service 
des indemnités. Le Roi prend les mesures nécessaires à la mise en 
exécution de ces dispositions.

Section IV. - De la possibilité de réévaluation de certaines indemnités.
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Art. 97. En cas d'augmentation autre que celle résultant des 
fluctuations de l'indice des prix à la consommation, de la limite des 
rémunérations à concurrence de laquelle sont calculées les cotisations 
destinées à l'assurance obligatoire indemnités, en vertu de la loi du 27 
juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la 
sécurité sociale des travailleurs ..., le Roi peut dans les conditions qu'Il 
détermine, prévoir des règles d'adaptation de l'indemnité d'incapacité 
de travail en faveur des personnes qui se seraient vu accorder une 
indemnité d'un montant supérieur, si l'augmentation de la limite des 
rémunérations visée ci-avant avait pu être appliquée à la période de 
référence mentionnée à l'article 87.

Art. 98. Sans préjudice de la revalorisation des indemnités prévue à 
l'article 97, les indemnités d'invalidité sont, à partir de l'année 2005, 
affectées d'un coefficient de revalorisation. Le Roi détermine le 
coefficient de revalorisation ainsi que les catégories d'invalides qui 
peuvent en bénéficier en fonction de la date du début de l'incapacité de 
travail.

Art. 99. Lorsque l'indemnité est inférieure au montant minimum fixé 
en vertu de l'article 93, alinéa 5, le Roi peut sous les conditions qu'Il 
détermine, prévoir des règles d'adaptation de ces indemnités. Cette 
mesure ne peut cependant pas avoir pour conséquence que le montant 
minimum précité soit dépassé.

Section V. - Dispositions communes aux indemnités.

Art. 100. § 1er. Est reconnu incapable de travailler au sens de la 
présente loi coordonnée, le travailleur qui a cessé toute activité en 
conséquence directe du début ou de l'aggravation de lésions ou de 
troubles fonctionnels dont il est reconnu qu'ils entraînent une réduction 
de sa capacité de gain, à un taux égal ou inférieur au tiers de ce qu'une 
personne de même condition et de même formation peut gagner par 
son travail, dans le groupe de professions dans lesquelles se range 
l'activité professionnelle exercée par l'intéressé au moment où il est 
devenu incapable de travailler ou dans les diverses professions qu'il a 
ou qu'il aurait pu exercer du fait de sa formation professionnelle.

Le travail volontaire au sens de la loi du 3 juillet 2005 relative aux 
droits des volontaires n'est pas considéré comme une activité, à 
condition que le médecin-conseil constate que cette activité est 
compatible avec l'état général de santé de l'intéressé.

Si ce travailleur a par ailleurs acquis une formation professionnelle 
au cours d'une période de rééducation professionnelle, il est tenu 
compte de cette nouvelle formation pour l'évaluation de la réduction de 
sa capacité de gain.

Toutefois, pendant les six premiers mois de l'incapacité primaire, ce 
taux de réduction de capacité de gain est évalué par rapport à la 
profession habituelle de l'intéressé, pour autant que l'affection causale 
soit susceptible d'évolution favorable ou de guérison à plus ou moins 
brève échéance.

Lorsque le travailleur est hospitalisé dans un établissement 
hospitalier agréé par le Ministre qui a la Santé publique dans ses 
attributions ou dans un hôpital militaire, il est censé atteindre le degré 
d'incapacité de travail requis.

Le Roi peut, sur proposition du Comité de gestion du Service des 
indemnités, étendre les conditions dans lesquelles un travailleur est 
censé atteindre le degré d'incapacité de travail requis.

Le Roi peut, sur proposition du Comité de gestion du Service des 
indemnités et par dérogation aux dispositions précédentes, établir des 
conditions particulières et des critères d'évaluation spécifiques pour les 
catégories de travailleurs qu'Il détermine.

§ 2. Est reconnu comme étant incapable de travailler le travailleur 
qui, dans les conditions fixées par le règlement visé à l'article 80, 5°, 
reprend un travail préalablement autorisé à condition que, sur le plan 
médical, il conserve une réduction de sa capacité d'au moins 50 p.c.

Art. 101. Le travailleur reconnu incapable de travailler qui a effectué 
un travail sans l'autorisation préalable visée à l'article 100, § 2, mais 
dont la capacité de travail est restée réduite d'au moins 50 % du point 
de vue médical, est tenu de rembourser les indemnités qu'il a perçues 
pour les jours ou la période durant lesquels ou laquelle il a accompli ce 
travail non autorisé.

Il est toutefois réputé être resté frappé d'une incapacité de travail, et 
les jours pour lesquels les indemnités d'incapacité de travail sont 
récupérées en application de l'alinéa 1er sont assimilés à des jours pour 
lesquels une indemnité a été octroyée pour la fixation des droits aux 
prestations de la sécurité sociale du titulaire et des personnes dont il a 
la charge.

Dans des cas dignes d'intérêt, à l'exclusion de ceux où il y a eu une 
intention frauduleuse, le Comité de gestion du Service des indemnités 

peut renoncer en tout ou en partie à la récupération prévue à l'alinéa 
1er.

Art. 102. Le travailleur reconnu incapable de travailler qui, avant 
l'entrée en vigueur de l'article 101, a accompli un travail sans 
l'autorisation préalable visée à l'article 100, § 2, et qui, partant, ne 
remplit plus, au moment de l'entrée en vigueur de l'article 101, les 
conditions qui ouvrent le droit aux prestations en question au titre IV, 
est réputé être resté frappé d'une incapacité de travail jusqu'à la date 
d'entrée en vigueur de l'article 101, pour autant que la réduction de sa 
capacité de travail soit restée de 50 p.c. au moins du point de vue 
médical.

Le travailleur considéré conformément à l'alinéa 1er comme 
incapable de travailler, ne peut prétendre à nouveau aux prestations en 
question au titre IV qu'à partir de la date d'entrée en vigueur de l'article 
101, s'il a eté reconnu incapable de travailler à compter de ce moment-
là, conformément aux dispositions de l'article 100, §§ 1er ou 2.

Le Comité de gestion du Service des indemnités peut, dans les 
conditions fixées à l'article 101, alinéa 3, renoncer à récupérer en tout 
ou en partie les indemnités versées indûment avant l'entrée en vigueur 
de l'article 101 au travailleur, à la suite de l'accomplissement d'un 
travail non autorisé et n'ayant pas encore été remboursés au moment de 
l'entrée en vigueur de l'article 101. Le Comité de l'assurance peut 
renoncer à récupérer en tout ou en partie les prestations de santé 
versées indûment avant l'entrée en vigueur de l'article 101 au 
travailleur et aux personnes dont il a la charge, à la suite de 
l'accomplissement d'un travail non autorisé, et n'ayant pas encore été 
remboursées au moment de l'entrée en vigueur de l'article 101.

Art. 103. § 1er. Le travailleur ne peut prétendre aux indemnités :
1° pour la période pour laquelle il a droit à une rémunération. La 

notion de rémunération est déterminée par l'article 2 de la loi du 12 
avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs.

Toutefois, le Roi peut étendre ou limiter la notion ainsi définie;
2° pour la période couverte par la période de vacances. Le Roi 

détermine ce qu'il y a lieu d'entendre par "période couverte par le 
pécule de vacances";

3° pour la période pour laquelle il peut prétendre à une indemnité due 
a la suite de la rupture irrégulière du contrat de travail, de la rupture 
unilatérale du contrat de travail pour les délégués du personnel, de la 
rupture unilatérale du contrat de travail pour les délégués syndicaux ou 
de la cessation du contrat de travail de commun accord;

4° pour la période pendant laquelle il reçoit une indemnité garantie 
par une loi belge ou étrangère pour interruption temporaire ou 
définitive de son activité professionnelle habituelle, qui est ou risque 
d'être nuisible à sa santé.

5° pour la période pendant laquelle il peut faire appel à des 
allocations de chômage en vertu d'une législation belge ou étrangère;

6° pour la période pendant laquelle il reçoit, en application des 
dispositions de l'article 23 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents 
du travail ou de l'article 34 des lois relatives à la réparation des 
dommages résultant des maladies professionnelles, coordonnées le 3 
juin 1970, une indemnité d'incapacité temporaire et totale de travail 
pour cessation d'une remise au travail;

7° pour la période pendant laquelle il peut faire appel à une 
allocation d'interruption en cas d'interruption de carrière complète.

§ 2. La titulaire visée à l'article 86, § 1er, ne peut prétendre aux 
indemnités d'incapacité de travail pour la période pendant laquelle elle 
bénéficie de l'indemnité de maternité visée à l'article 113.

§ 3. Par dérogation aux dispositions du § 1er, le Roi peut, dans les 
conditions qu'Il détermine, autoriser le travailleur à bénéficier des 
indemnités d'incapacité de travail, lorsqu'il a droit à l'un des avantages 
énumérés au § 1er ou en attendant qu'il reçoive un de ces avantages.

Pour la récupération des indemnités qu'il aura payées en application 
de la présente disposition, l'organisme assureur est subroge au 
bénéficiaire.

Art. 104. Le Roi détermine dans quelles conditions et dans quelle 
mesure les indemnités sont accordées :

1° lorsque au cours de l'incapacité de travail elles viennent à être 
cumulées avec un revenu professionnel;

2° lorsqu'elles sont cumulées avec une allocation accordée en 
application de la loi du 27 juin 1969 relative à l'octroi d'allocations aux 
handicapés.

3° lorsqu'elles sont cumulées avec une allocation pour une 
interruption de carrière partielle prenant cours après la date du début de 
l'incapacité de travail. 

Art. 104bis. Le Roi détermine les conditions dans lesquelles le 
titulaire peut renoncer aux indemnités qui lui sont accordées."
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Art. 105. Le Roi détermine dans quelles conditions et dans quelle 
mesure les indemnités sont accordées, lorsque le titulaire qui n'a pas de 
personne à charge au sens de l'article 93, dernier alinéa, se trouve dans 
une période de détention préventive ou de privation de liberté.

Art. 106. Le Roi détermine dans quelles conditions et dans quelle 
mesure les indemnités sont accordées lorsque le titulaire refuse de se 
soumettre à des mesures de réadaptation et de rééducation 
fonctionnelle ou professionnelle qui lui sont proposées par le médecin 
ou l'organe compétent.

Art. 107. Les montants des indemnités sont, dans les conditions 
fixées par le Roi, adaptés aux fluctuations de l'indice des prix à la 
consommation suivant les dispositions de la loi du 2 août 1971 
organisant un régime de liaison à l'indice des prix à la consommation 
des traitements, salaires, pensions, allocations et subventions à charge 
du Trésor public, de certaines prestations sociales, des limites de 
rémunération à prendre en considération pour le calcul de certaines 
cotisations de sécurité sociale des travailleurs, ainsi que des obligations 
imposées en matière sociale aux travailleurs indépendants.

Art. 108. Les indemnités sont refusées au titulaire :
1° à partir du premier jour du mois qui suit celui au cours duquel il 

atteint l'âge de la pension déterminé par l'article 2 ou 3 de l'arrêté royal 
du 23 décembre 1996 portant exécution des articles 15, 16 et 17 de la 
loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et 
assurant la viabilité des régimes légaux de pensions;

2° à partir du premier jour du deuxième mois qui suit celui au cours 
duquel l'incapacité de travail a débuté, lorsqu'il s'agit d'un titulaire 
ayant continué à travailler après l'âge prévu au 1° ci-dessus;

3° à partir du premier jour du mois qui suit celui au cours duquel il 
peut faire valoir ses droits à quelque titre que ce soit à une pension de 
vieillesse, de retraite, d'ancienneté ou à tout autre avantage tenant lieu 
de pareille pension, accordé soit par un organisme de sécurité sociale 
belge ou étranger, soit par un pouvoir public, par un établissement 
public ou d'utilité publique. Le Roi peut toutefois déterminer dans 
quelles conditions et dans quelle mesure les indemnités peuvent être 
accordées lorsqu'elles sont cumulées avec une telle pension ou un tel 
avantage.

Art. 109. Par dérogation aux dispositions de l'article 108, la titulaire 
ayant continué a travailler après l'âge de la pension déterminé par 
l'article 3 de l'arrêté royal du 23 décembre 1996 portant exécution des 
articles 15 et 16 de la loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la 
sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des pensions 
sans avoir atteint l'âge de soixante-cinq ans bénéficie, en cas 
d'incapacité de travail, d'indemnités, pour une période qui ne peut être 
supérieure à trois mois et qui prend fin le premier jour du troisième 
mois suivant celui au cours duquel l'incapacité de travail a débuté.

Si le titulaire cesse d'être en état d'incapacité de travail pendant une 
période comptant au moins quatorze jours, les indemnités ne peuvent 
plus être accordées conformément à l'alinéa précédent, qu'à une seule 
reprise pour une nouvelle période de trois mois maximum.

Section VI. - De l'allocation pour frais funéraires.

Art. 110. En cas de décès, soit d'un titulaire du droit aux indemnités 
visé à l'article 86, § 1er, qu'il soit ou non en état d'incapacité reconnue, 
soit d'un titulaire visé à l'article 32, alinéa 1er, 7° et 8°, l'organisme 
assureur paie au bénéficiaire visé à l'article 86, § 2, une allocation dite 
"allocation pour frais funéraires" dont les modalités d'octroi et le 
montant sont fixés par le Roi.

TITRE V. - De l'assurance maternité.

CHAPITRE I. - Des institutions.

Art. 111. L'assurance maternité est administrée et gérée par les 
institutions et organismes compétents en matière d'assurance 
indemnités.

Dans la mesure où il n'y est pas dérogé par les dispositions du présent 
titre, ces institutions et organismes ont, à l'égard de l'assurance 
maternité, les mêmes attributions qu'à l'égard de l'assurance 
indemnités.

CHAPITRE II. - Du champ d'application.

Art. 112. Sont bénéficiaires du droit à l'indemnité de maternité telle 
qu'elle est définie au titre V, chapitre III, de la présente loi coordonnée 

et dans les conditions prévues par celle-ci, les titulaires visées à 
l'article 86, § 1er.

CHAPITRE III. - De l'indemnité de maternité.

Art. 113. La titulaire visée à l'article 112 reçoit, pour chaque jour 
ouvrable des périodes de protection de la maternité visées aux articles 
114 et 114bis et pour chaque jour de ces mêmes périodes assimilé à un 
jour ouvrable par un règlement du comité de gestion du Service des 
indemnités, une prestation dite " indemnité de maternité".

Le Roi fixe, pour les catégories de titulaires qu'il détermine, le ou les 
taux de l'indemnité de maternité et détermine dans quelles conditions 
et dans quelle mesure lesdites indemnités sont accordées pendant tout 
ou partie des périodes susvisées.

La rémunération perdue est déterminée conformément aux 
dispositions de l'arrêté royal du 10 juin 2001 établissant la notion 
uniforme de " rémunération journalière moyenne " en application de 
l'article 39 de la loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la 
sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des pensions 
et harmonisant certaines dispositions légales, et sur base des modalités 
de calcul fixées par le règlement visé à l'article 80, 5°. Le montant 
maximum à concurrence duquel cette rémunération est prise en 
considération est le montant fixé en vertu de l'article 87, alinéa 1.

La limitation de la rémunération perdue audit maximum n'est 
toutefois applicable pour les titulaires visées à l'article 86, § 1er, 1°, a 
et b, qu'à partir du trente et unième jour de la période de protection de 
la maternité définie à l'article 114, pour les trente premiers jours de 
cette période, le Roi peut fixer, par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres et sur proposition du Comité de gestion du Service des 
indemnités, un montant maximum qui ne peut en aucun cas être 
inférieur à celui visé à l'alinéa précédent.

Pour les titulaires en incapacité de travail le montant de l'indemnité 
de maternité ne peut être inférieur au montant de l'indemnité à laquelle 
elles auraient pu prétendre si elles n'avaient pas été en repos de 
maternité.

Pour les titulaires en chômage complet contrôlé, l'indemnité de 
maternité qui est allouée pendant la période de protection de la 
maternité visée à l'article 114 est composée d'une indemnité de base et 
d'une indemnité complémentaire dont les taux sont fixés par le Roi; le 
montant de l'indemnité de base est égal à celui de l'allocation de 
chômage à laquelle les titulaires précitées auraient pu prétendre si elles 
ne s'étaient pas trouvées dans une période de protection de la maternité 
visée à l'article 114.

CHAPITRE IV. - Des périodes de protection de la maternité.

Art. 114. Le repos prénatal débute, à la demande de la titulaire, au 
plus tôt à partir de la sixième semaine qui précède la date présumée de 
l'accouchement ou de la huitième semaine, lorsqu'une naissance 
multiple est prévue. A cet effet, la titulaire remet à son organisme 
assureur un certificat médical attestant que l'accouchement doit 
normalement se produire à la fin de la période de repos prénatal 
sollicitée. Si l'accouchement se produit après la date prévue par le 
médecin, le repos prénatal est prolongé jusqu'à la date réelle de 
l'accouchement.

Le repos postnatal s'étend à une période de neuf semaines qui prend 
cours le jour de l'accouchement. Cette période peut être prolongée a 
concurrence de la période pendant laquelle la titulaire a continué le 
travail ou le chômage contrôlé de la sixième à la deuxième semaine y 
incluse précédant l'accouchement et de la huitième à la deuxième 
semaine y incluse en cas de naissance multiple. Le Roi peut déterminer 
les périodes qui peuvent être assimilées pour la prolongation du repos 
postnatal à une période au cours de laquelle la titulaire a continué à 
travailler ou à chômer pendant la période susvisée.

En cas de naissance multiple, la période de repos postnatal de neuf 
semaines, éventuellement prolongée conformément aux dispositions de 
l'alinéa précédent, peut, à la demande de la titulaire, être prolongée 
d'une période de deux semaines au maximum.

La période de repos postnatal de neuf semaines peut, à la demande de 
la titulaire, être prolongée d'une semaine lorsque la titulaire a été 
incapable de travailler durant toute la période de six semaines 
précédant la date réelle de l'accouchement, ou de huit semaines 
lorsqu'une naissance multiple est prévue.

Lorsque l'enfant nouveau né doit rester hospitalisé après les sept 
premiers jours à compter de la naissance, la période de repos postnatal 
peut, à la demande de la titulaire, être prolongée d'une durée égale à la 
période d'hospitalisation de l'enfant qui excède ces sept premiers jours. 
La durée de cette prolongation ne peut dépasser vingt-quatre semaines. 
A cet effet, la titulaire remet à son organisme assureur un certificat de 
l'institution hospitalière attestant la durée d'hospitalisation de l'enfant.
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Lors du décès ou de l'hospitalisation de la mère, une partie de la 
période de repos postnatal peut être convertie, dans les conditions et 
suivant les modalités déterminées par le Roi, en un congé de paternité 
en faveur du titulaire visé à l'article 86, § 1er, qui est le père de l'enfant 
et qui satisfait aux conditions prévues par les articles 128 à 132. 
L'indemnité accordée audit titulaire est déterminée par le Roi.

Art. 114bis. Constitue également une période de protection de la 
maternité, la période pendant laquelle la travailleuse enceinte, 
accouchée ou allaitante bénéficie d'une mesure visée aux articles 42, § 
1, 43 ou 43bis de la loi du 16 mars 1971 sur le travail.

Art. 115. Les périodes de repos visées à l'article 114 ne peuvent être 
retenues qu'à la condition que la titulaire ait cessé toute activité ou 
interrompu le chômage contrôlé.

CHAPITRE V. - Des conditions d'octroi. - Disposition particulière à 
l'assurance maternité.

Art. 116. Pour obtenir le droit aux prestations prévues au titre V les 
titulaires visées à l'article 112 doivent satisfaire aux conditions prévues 
par les articles 128 à 132.

Le Roi peut après avis du Comité de gestion du Service des 
indemnités pour les catégories de titulaires qu'Il définit, soit dispenser 
des conditions de stage prévues à l'article 128, soit les adapter.

Art. 116bis. La travailleuse visée à l'article 86, § 1er, 1°, a , à 
l'exclusion de la travailleuse qui bénéficie d'une indemnité suite à la 
rupture du contrat de travail visée à l'article précité, peut prétendre à 
une indemnité au taux et dans les conditions déterminés par le Roi, 
pour les pauses d'allaitement qui lui sont accordées conformément aux 
dispositions de la réglementation du travail applicable aux travailleuses 
concernées.

La rémunération perdue prise en considération pour le calcul de cette 
indemnité est fixée par le Roi; cette rémunération n'est toutefois pas 
limitée au montant fixé en vertu de l'article 87, alinéa 1.

La travailleuse visées à l'alinéa 1er doit avoir la qualité de titulaire de 
l'assurance maternité au moment où elle bénéficie de la pause 
d'allaitement, sans devoir remplir les autres conditions visées aux 
articles 128 à 132.

Les heures qui correspond aux pauses d'allaitement sont assimilées à 
des heures de travail et sont prises en considération pour 
l'accomplissement des conditions d'assurance visées aux articles 128 à 
132.

CHAPITRE VI. - Disposition générale.

Art. 117. Dans la mesure où il n'y est pas dérogé par le présent 
titre,les dispositions des titres I, II, IV, VI à X et XII qui concernent 
l'assurance indemnités sont applicables en ce qui concerne l'assurance 
maternité.

Pour l'application des dispositions prévues en matière de 
financement, l'indemnité de maternité est assimilée à une indemnité 
d'incapacité primaire, lorsque ladite indemnité est accordée à une 
titulaire visée à l'article 93, elle est toutefois assimilée à une indemnité 
d'invalidité.

TITRE VI. - Des conditions d'octroi des prestations.

CHAPITRE I. - Généralités.

Art. 118. Les bénéficiaires doivent être affiliés à une mutualité ou 
inscrits à la Caisse auxiliaire d'assurance maladie-invalidité ou à la 
Caisse de soins de santé de la Société nationale des Chemins de fer 
belges.

Sous réserve de la dérogation apportée par les règles relatives à 
l'inscription à la Caisse des soins de santé de la Société nationale des 
Chemins de fer belges fixées par le statut du personnel de la Société 
nationale des chemins de fer belges, le choix de l'organisme assureur 
est librement exercé par les bénéficiaires visés à l'article 32, alinéa 1er, 
1° à 16°, 19° et 22°. Le choix des bénéficiaires visés à l'article 32, 
alinéa 1er, 1° à 16°, détermine celui des personnes à leur charge. Les 
bénéficiaires visés à l'article 32, alinéa 1er, 19°, doivent s'affilier ou 
s'inscrire à un même organisme assureur de leur choix.

Des modalités d'affiliation à une mutualité ou d'inscription à la 
Caisse auxiliaire d'assurance maladie-invalidité ou à la Caisse des 
soins de santé de la Société nationale des chemins de fer belges sont 
fixées par le Roi.

Art. 119. Le Roi définit ce qu'il faut entendre par "documents de 
cotisation", le modèle de ces documents est établi par le Ministre.

Le Roi détermine par quelles personnes et organismes et dans quelles 
conditions les documents de cotisation sont établis et délivrés aux 
titulaires.

Art. 120. Les employeurs sont tenus de fournir aux titulaires tout 
document nécessaire aux organismes d'exécution de la présente loi 
coordonnée pour prouver leurs droits aux prestations de l'assurance.

CHAPITRE II. - Dispositions particulières à l'assurance soins de santé.

Art. 121. § 1. Les titulaires définis à l'article 32 alinéa 1, 1° à 16°, 
20° et 22°, ont droit pour eux-mêmes et pour les personnes à leur 
charge aux prestations visées au titre III.

Le Roi détermine le ou les documents de cotisation établissant la 
qualité de titulaire ainsi que la fréquence selon laquelle ce ou ces 
documents de cotisations doit ou doivent être remis à l'organisme 
assureur.

§ 2. Le Roi détermine les conditions dans lesquelles les titulaires 
définis à l'article 32 alinéa 1, 1° à 16°, 20° et 22°, et qui paient des 
cotisations personnelles, seront tenus d'accomplir un stage d'attente 
pour bénéficier des prestations susmentionnées. Il détermine la date de 
référence devant entrer en ligne de compte pour déterminer le début du 
stage. La durée de ce stage d'attente est de 6 mois au maximum.

Toutefois, le Roi peut dispenser du stage d'attente les titulaires, visés 
au premier alinéa, dans les conditions qu'Il détermine.

Les cotisations dues dans le secteur des soins de santé pour la durée 
de ce stage doivent avoir été payées.

Ces cotisations doivent atteindre un montant minimum fixé par le 
Roi ou doivent, dans les conditions fixées par Lui, être complétées par 
des cotisations personnelles.

Le Roi détermine également la façon dont la preuve de ces paiements 
est fournie.

Art. 122. Le Roi détermine les conditions dans lesquelles les 
titulaires dont le droit est ouvert conformément aux dispositions de 
l'article 121, conservent ce droit pour eux-mêmes et les personnes à 
leur charge jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle au cours de 
laquelle le droit est ouvert.

Art. 123. Les titulaires visés à l'article 122 peuvent continuer à 
bénéficier pour eux-mêmes et les personnes à leur charge des 
prestations visées au titre III pendant une période annuelle de droit 
située entre le 1er janvier et le 31 décembre de la même année, si, pour 
la seconde année civile précédant le début de cette période, appelée 
année de référence :
- soit ils ont remis à leur organisme assureur, dans les conditions fixées 

par le Roi, des documents de cotisation dont la teneur est fixé par le 
Roi ou, qui, dans les conditions fixées par Lui par arrêté délibéré en 
Conseil des Ministres, sont éventuellement complétés par des 
cotisations personnelles;

- soit ils ont payé à leur organisme assureur des cotisations 
personnelles fixées par le Roi par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres.
Pendant la période visée à l'alinéa 1, les titulaires et les personnes à 

leur charge qui en application de la présente loi coordonnée, sont 
dispensés du paiement des cotisations, continuent à bénéficier des 
prestations visées au titre III.

Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, les 
périodes et les situations qui sont censées être couvertes par des 
cotisations suffisantes.

Art. 124. Le Roi peut prévoir des dérogations aux dispositions du 
présent chapitre, pour les titulaires et les personnes à charge, visés à 
l'article 32, qui ne sont pas soumis au paiement des cotisations prévues 
en application des articles 32 ou 125.

Art. 125. Le Roi détermine, après avis du Comité de l'assurance les 
conditions que doivent remplir les personnes à charge pour bénéficier 
des prestations de santé, et fixe par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres, le montant des cotisations personnelles qui peuvent être 
dues pour les ascendants à charge.

Il fixe également par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, la 
cotisation personnelle des titulaires visés à l'article 32, alinéa 1er, 7°, 
11° à 11°ter, et 16°, qui bénéficient d'une pension correspondant à une 
carrière professionnelle inférieure au tiers d'une carrière complète ou 
considérée comme telle ainsi que la cotisation due par les titulaires 
visés à l'article 32, alinéa 1, 12°.

Droit de la Sécurité Sociale – Recueil de textes

Page 128/205

http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.126
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.114
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.114
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.115
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.115
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.114bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.114bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNK0083
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNK0083
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNKR0083
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNKR0083
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.115
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.115
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.116bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.116bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.116
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.116
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNK0084
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNK0084
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNKR0084
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNKR0084
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.116bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.116bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNK0085
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNK0085
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNKR0085
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNKR0085
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNKR0086
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNKR0086
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.117
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.117
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.119
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.119
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.118
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.118
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.120
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.120
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.119
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.119
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNK0087
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNK0087
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNKR0087
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#LNKR0087
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.120
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.120
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.122
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.122
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.121
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.121
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.123
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.123
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.122
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.122
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.124
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.124
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.123
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.123
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.125
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.125
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.124
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.124
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=48&imgcn.y=15&DETAIL=1994071438%2FF&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=5&cn=1994071438&la=F&chercher=t&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1994&ddfa=1994&tri=dd+AS+RANK+&dddj=14&fr=f&dt=LOI&ddfj=14&dddm=07&ddfm=07&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27LOI%27+and+dd+between+date%271994-07-14%27+and+date%271994-07-14%27+#Art.126


Art. 126. En cas de contestation entre des titulaires sur la question de 
savoir auprès duquel un enfant doit être inscrit comme personne à 
charge, l'enfant est inscrit par priorité comme personne à charge du 
titulaire le plus âgé.

Pour les titulaires qui ne vivent pas sous le même toit, l'enfant est 
inscrit par préférence comme personne à charge du titulaire qui 
cohabite avec lui.

Art. 127. § 1er. Les bénéficiaires s'adressent librement, pour obtenir 
les prestations de santé visées à l'article 34 :

a) à toute personne autorisée légalement à exercer l'une des branches 
de l'art de guérir;

b) à tout dispensateur de soins habilité à fournir les prestations visées 
à l'article 34, alinéa 1er, 1°, 6, inscrit sur la liste établie par le service 
des soins de santé de l'institut, ou à l'article 34, alinéa 1er, 1°, c, 4° et 
7° bis, inscrit sur la liste visée à l'article 215, § 2;

c) à tout établissement hospitalier, institution ou service visé à 
l'article 34, alinéa 1er, 11°, 12° et 18°, agréés par l'autorité 
compétente.

§ 2. L'organisation de la dispensation des prestations de santé visées 
à l'article 34 ne peut faire l'objet, soit de la part des dispensateurs de 
soins visés au § 1er, soit de la part de toutes autres personnes 
physiques ou morales, responsables ou partageant la responsabilité de 
la gestion de l'établissement où elles sont effectuées, d'une publicité 
qui ne s'inscrit pas dans les limites fixées au présent article.

§ 3. Est interdite, dans tous les cas, la publicité qui mentionne la 
gratuité des prestations de santé visées à l'article 34 ou qui fait 
référence à l'intervention de l'assurance soins de santé dans le coût de 
ces prestations.

§ 4. Est également interdite la publicité relative aux prestations de 
santé visées à l'article 34, alinéa 1er, 1° à 3°, 5° à 10° et, 13°, qui, quel 
que soit le moyen utilisé, privilégie certains dispensateurs de soins.

§ 5. Sans préjudice des législations ou des règles déontologiques plus 
restrictives, ne constitue pas de la publicité interdite, le fait :

a) de publier les noms et adresses de tous les dispensateurs de soins 
de même profession exerçant dans une commune, une région ou le 
pays;

b) pour les dispensateurs de soins, d'informer les bénéficiaires de 
l'assurance par voie d'affichage dans leurs cabinets et d'une manière 
générale dans leurs centres d'activité accessibles a la clientèle, qu'ils 
se sont engagés à respecter les termes des conventions et accords 
visés au titre III, chapitre V, sections I et II.

c) de publier les numéros d'agrément des dispensateurs des soins 
visés à l'article 34, alinéa 1er 4°.

d) les organismes assureurs peuvent, afin d'assurer l'information du 
bénéficiaire, publier les noms et adresses soit des dispensateurs de 
soins qui ont adhéré à la convention ou à l'accord, soit de 
dispensateurs de soins qui n'ont pas ou qui n'ont que partiellement 
adhéré à l'accord ou à la convention.

§ 6. Ne constituent pas non plus de la publicité interdite l'information 
interne et l'information émanant des personnes et institutions visées au 
§ 2, destinée à informer leur clientèle et les dispensateurs de soins 
concernés :

a) de l'ouverture;
b) du changement d'adresse;
c) d'une modification des heures d'ouverture d'un cabinet, d'un 
service ou d'un centre de soins.

Cette information ne peut être donnée qu'une seule fois durant une 
période débutant quinze jours avant la survenance des situations visées 
sous a, b et c, et se terminant quinze jours après.

Pour autant qu'elle se limite à mentionner les heures d'ouverture des 
services et ne fasse pas mention du nom des dispensateurs de soins, 
l'information émanant des institutions de soins ou de leur pouvoir 
organisateur, reprise dans les publications périodiques qui leur sont 
propres et destinées à leur clientèle, n'est pas considérée comme 
publicité interdite. Cette information ne peut être répétée qu'une fois 
par trimestre.

Toute information visée au présent paragraphe doit être discrète tant 
en ce qui concerne sa forme que son contenu.

§ 7. L'organisation de la dispensation des prestations de santé visées 
à l'article 34, alinéa 1er, 4°, 11° et 12°, peut faire l'objet de publicité 
dans le respect des limitations fixées au § 3. Le Comité de l'assurance 
peut, sur proposition des conseils d'agrément institués pour les 
professions fournissant les prestations de santé visées à l'article 34, 4°, 
élaborer d'autres règles limitant la liberté de faire de la publicité pour 
lesdites prestations.

§ 8. Une amende administrative de 5 000 francs est infligée pour 
chaque infraction aux dispositions du § 2, commise par les personnes 
physiques ou morales autres que celles qui ont la qualité de 
dispensateur de soins, visées audit paragraphe.

Lorsque, dans le délai de trois ans a compter de la date à laquelle une 
amende administrative lui a été infligée, le contrevenant commet une 
infraction de même nature que celle qui a donné lieu à l'application 
d'une amende administrative, le montant de l'amende infligée 
précédemment est chaque fois doublé. En cas de concours d'infractions 
à l'interdiction de publicité, les amendes sont cumulées.

Le Roi fixe, après avis du Comité de l'assurance, la procédure 
relative à la constatation des infractions et au prononcé des amendes 
susvisées.

Le produit de ces amendes est versé à l'Institut.
§ 9. Sans préjudice des dispositions de l'arrêté royal du 9 juillet 1984 

relatif à l'information et à la publicité concernant les médicaments, les 
produits pharmaceutiques admis dans le cadre de l'assurance soins de 
santé ne peuvent faire l'objet de publicité.

Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, les 
conditions dans lesquelles il peut être dérogé à cette disposition ainsi 
que les mesures en sanctionnant le non-respect.

CHAPITRE III. - Dispositions particulières à l'assurance indemnités.

Art. 128. § 1er. Pour obtenir le droit aux prestations prévues au titre 
IV, les titulaires visés à l'article 86, § 1er, doivent accomplir un stage 
dans les conditions suivantes :

1° avoir totalisé, au cours d'une période de six mois précédant la date 
d'obtention du droit, un nombre de jours de travail que le Roi 
détermine. Les jours d'inactivité professionnelle assimilables à des 
journées de travail effectif sont définis par le Roi. Il définit ce qu'il y a 
lieu d'entendre par "journée de travail";

2° fournir la preuve, dans les conditions déterminées par le Roi, que 
par rapport a cette même période, les cotisations pour le secteur des 
indemnités ont été effectivement payées, ces cotisations doivent 
atteindre un montant minimum fixé par le Roi ou doivent, dans les 
conditions fixées par Lui, être complétées par des cotisations 
personnelles.

§ 2. Le Roi détermine les conditions dans lesquelles le stage est 
supprimé ou diminué.

Il peut aussi modifier les conditions d'accomplissement du stage pour 
les travailleurs saisonniers, les travailleurs intermittents et les 
travailleurs à temps partiel. Il définit ce qu'il y a lieu d'entendre par 
"travailleurs saisonniers", par "travailleurs intermittents" et par 
"travailleurs à temps partiel".

Art. 129. Sans préjudice des dispositions de l'article 131, le Roi 
détermine dans quelles conditions:

1° les titulaires qui ont accompli le stage conformément à l'article 
128, conservent le droit aux prestations prévues au titre IV jusqu'à la 
fin du trimestre qui suit celui au cours duquel ils ont terminé leur stage;

2° les titulaires dispensés de l'accomplissement du stage 
conformément aux dispositions de l'article 128, § 2, ont droit à ces 
mêmes prestations jusqu'à la fin du troisième trimestre qui suit celui au 
cours duquel ils ont acquis la qualité de titulaire.

Art. 130. Les titulaires visés à l'article précédent peuvent continuer à 
bénéficier des prestations prévues au titre IV à la condition que, pour 
les deuxième et troisième trimestres précédant celui au cours duquel ils 
y font appel, ils fournissent la preuve dans les conditions déterminées 
par le Roi:

1° qu'ils ont conservé, à un titre quelconque, pendant un nombre de 
jours ouvrables égal au nombre de jours de travail prévu à l'article 128, 
§ 1er, 1°, la qualité de titulaire telle qu'elle est définie à l'article 86, § 
1er.

2° que les cotisations pour le secteur des indemnités et, le cas 
échéant, les cotisations d'assurance continuée ont été payées.

Ces cotisations doivent atteindre un montant minimum fixé par le 
Roi ou doivent, dans les conditions fixées par Lui, être complétées par 
des cotisations personnelles. Cette condition n'est pas exigée pour les 
titulaires visés à l'article 86, § 1er, 2°.

Le titulaire qui bénéficie d'indemnités à la fin d'un trimestre continue 
à en bénéficier jusqu'à la fin de l'incapacité en cours.

Le Roi détermine les conditions dans lesquelles le bénéfice des 
prestations visées à l'alinéa 1er est maintenu aux travailleurs 
saisonniers, intermittents et aux titulaires travaillant à temps partiel.

Art. 131. Les indemnités d'incapacité de travail ne sont dues aux 
titulaires qu'à la condition qu'il ne se soit pas écoulé une période 
ininterrompue de plus de trente jours entre la date de début de leur 
incapacité de travail et le dernier jour d'une période pendant laquelle ils 
avaient la qualité de titulaire visée à l'article 86, § 1er, ou étaient 
reconnus incapables de travailler au sens de la présent loi coordonnée.
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Art. 132. Pour l'application des articles 128 à 131, les modalités de 
preuve sont fixées par un règlement du Comité de gestion.

Art. 133. Par dérogation aux dispositions des articles 128 à 130, 
l'allocation pour frais funéraires est payée pour les titulaires visés à 
l'article 110 à l'exception des pensionnés visés à l'article 32, alinéa 1er, 
7° et 8°, pour autant qu'ils remplissent, à la date du décès, la condition 
prévue à l'article 131.

Art. 134. § 1. L'octroi des prestations visées au titre IV est refusé 
lorsque l'incapacité de travail est la conséquence d'une faute provoquée 
délibérément par le titulaire.

§ 2. L'octroi des indemnités prévues au titre IV est supprimé aussi 
longtemps que le bénéficiaire ne répond pas aux obligations de 
contrôle qui lui sont imposées par toute personne compétente en vertu 
de la présente loi coordonnée.

CHAPITRE IV. - Dispositions communes à l'assurance soins de santé 
et à l'assurance indemnités.

Art. 135. Le Roi définit les catégories de travailleurs visés à l'article 
32, alinéa 1er, 6°. Il détermine les conditions à remplir par les titulaires 
qui sollicitent le bénéfice de l'assurance continuée et notamment le 
montant des cotisations personnelles requises.

Art. 136. § 1er. Sous réserve de l'application de l'ordre juridique 
international, les prestations prévues par la présente loi coordonnée 
sont refusées lorsque le bénéficiaire ne se trouve pas effectivement sur 
le territoire belge ou lorsque les prestations de santé ont été fournies en 
dehors du territoire belge.

Elles peuvent toutefois être accordées:
a) dans les conditions déterminées par le Roi;
b) dans les conditions prévues au sein de conventions conclues entre 
le Comité de l'assurance et le Comité de gestion des indemnités et 
les organismes compétents étrangers visant à favoriser la libre 
circulation des assurés dans les régions frontalières par la fixation de 
règles de coopération.

c) dans les conditions prévues au sein de conventions particulières, 
dont le contenu s'inscrit dans le cadre général des règles fixées par 
les conventions internationales, conclues entre les personnes visées 
à l'article 2 i, n, belges et étrangères, pour réaliser un accès simplifié 
à des prestations transfrontalières et qui ont éte approuvées par le 
Comité de l'assurance et/ou le Comité de gestion des indemnités.

Le Roi fixe les règles selon lesquelles les montants qui, en 
application de l'ordre juridique international, sont à charge de 
l'assurance, et qui ont trait au budget des moyens financiers attribué 
aux hôpitaux, défini dans l'article 87 de la loi sur les hôpitaux, sont 
fixés, portés en compte, récupérés et comptabilisés.

§ 2. Les prestations prévues par la présente loi coordonnée sont 
refusées lorsque le dommage découlant d'une maladie, de lésions, de 
troubles fonctionnels ou du décès est effectivement réparé en vertu 
d'une autre législation belge, d'une législation étrangère ou du droit 
commun. Toutefois, lorsque les sommes accordées en vertu de cette 
législation ou du droit commun sont inférieures aux prestations de 
l'assurance, le bénéficiaire a droit à la différence à charge de 
l'assurance.

Pour l'application du présent paragraphe, le montant des prestations 
accordé par l'autre législation est le montant brut diminué du montant 
des cotisations de sécurité sociale prélevées sur ces prestations.

Les prestations sont octroyées, dans les conditions déterminées par le 
Roi, en attendant que le dommage soit effectivement réparé en vertu 
d'une autre législation belge, d'une législation étrangère ou du droit 
commun.

L'organisme assureur est subrogé de plein droit au bénéficiaire; cette 
subrogation vaut, à concurrence du montant des prestations octroyées, 
pour la totalité des sommes qui sont dues en vertu d'une législation 
belge, d'une législation étrangère ou du droit commun et qui réparent 
partiellement ou totalement le dommage visé à l'alinéa 1er.

La convention intervenue entre le débiteur de la réparation et le 
bénéficiaire n'est pas opposable à l'organisme assureur sans l'accord de 
ce dernier.

Le débiteur de la réparation avertit l'organisme assureur de son 
intention d'indemniser le bénéficiaire, il transmet à l'organisme 
assureur, si celui-ci n'y est partie, une copie des accords ou décisions 
de justice intervenues. Les compagnies d'assurances-responsabilités 
civile sont assimilées au débiteur de la réparation.

Si le débiteur de la réparation omet d'informer l'organisme assureur 
conformément à l'alinéa précédent, il ne peut opposer à celui-ci les 
paiements effectués en faveur du bénéficiaire, en cas de double 

paiement, ces paiements resteront définitivement acquis au 
bénéficiaire.

L'organisme assureur possède un droit propre de poursuite en 
remboursement des prestations accordées contre le Fonds commun de 
garantie vise à l'article 49 de la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle 
des entreprises d'assurances, dans les cas visés à l'article 50 de cette 
même loi.

Le dommage, dans le sens de cette disposition, n'est pas censé être 
couvert complètement dans la mesure où les prestations découlant 
d'une maladie, de lésions ou de troubles fonctionnels dépassent le 
montant du dédommagement octroyé.

Les prestations prévues par la présente loi peuvent dans ce cas être 
récupérées chez celui qui est initialement redevable du 
dédommagement ou son assureur, qu'il y ait eu transaction ou pas. <L 
2002-12-24/31, art. 237, 077; En vigueur : indéterminée>

§§ 3 et 4 Abrogés
§ 5. Le Roi fixe les règles selon lesquelles la partie de la réparation 

ou de la récupération qui a trait au budget des moyens financiers 
attribué aux hôpitaux, défini dans l'article 87 de la loi sur les hôpitaux, 
et qui est comprise dans les montants qui sont payés en douzièmes par 
les organismes assureurs, est fixée, portée en compte, récupérée et 
comptabilisée.

Art. 137. Le Roi peut fixer le montant minimum des cotisations 
personnelles visées aux articles 121, 123, 128, § 1er, et 130, et les 
conditions dans lesquelles elles peuvent être réduites ou supprimées.

Art. 137bis. Les définitions des données relatives au temps de travail 
dans la relation entre l'employeur et le travailleur sont celles 
déterminées par l'arrêté royal du 10 juin 2001 portant définition 
uniforme des notions relatives au temps de travail à l'usage de la 
sécurité sociale en application de l'article 39 de la loi du 26 juillet 1996 
portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des 
régimes légaux des pensions, pour l'application des dispositions de la 
loi coordonnée et de ses arrêtés et règlements d'exécution.

Ces définitions s'appliquent par analogie aux autres catégories de 
titulaires visées aux articles 32 et 86, § 1er de la loi coordonnée.
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Règlement du 16 avril 1997 portant exécution de 
l’article 80, 5°, de la loi relative à l'assurance 
obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée 
le 14 juillet 1994

CHAPITRE I. - Dispositions applicables à l'assurance incapacité de 
travail.

Section I. - De la carence.

Article 1. Le premier jour ouvrable d'incapacité primaire est jour de 
carence.

Toutefois, lorsque le titulaire a droit à sa rémunération normale pour 
le jour au cours duquel a débuté son incapacité, la carence se situe le 
premier jour ouvrable qui suit.

De même, lorsque le premier jour de l'incapacité de travail est le jour 
de l'inactivité habituelle résultant de la répartition hebdomadaire du 
travail sur cinq jours, la carence se situe le premier jour ouvrable qui 
suit.

La carence n'est pas appliquée :
1° pour le titulaire qui, au cours du mois civil précédant 

immédiatement celui au cours duquel a débuté l'incapacité de travail, 
s'est trouvé pendant au moins treize jours ouvrables en chômage 
involontaire contrôlé ou reconnu. Pour la titulaire qui n'est pas en 
mesure de satisfaire à cette condition en raison du fait qu'avant le début 
de l'incapacité de travail, elle se trouvait dans une période de 
protection de la maternité, la carence n'est pas appliquée si au cours du 
mois civil précédant immédiatement celui au cours duquel a débuté 
ladite période, elle s'est trouvée pendant au moins treize jours 
ouvrables en chômage involontaire contrôlé ou reconnu;

2° pour le titulaire visé à l'article 239, § 1er, 1°, de l'arrêté royal du 3 
juillet 1996 portant exécution de la loi relative à l'assurance obligatoire 
soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, nommé ci-
après l'arrêté royal du 3 juillet 1996.

Section II. - Dispositions applicables en cas d'absence d'un Service de 
Contrôle médical agréé.

Art. 2. Pour l'ouverture du droit aux indemnités d'incapacité de 
travail, le titulaire visé à l'article 86, § 1er, de la loi relative à 
l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 
juillet 1994, nommée ci-après la loi coordonnée, doit faire constater 
son incapacité dans les conditions définies ci-après.

Au plus tard le deuxième jour civil qui suit le début de son 
incapacité, le titulaire doit envoyer par la poste, le cachet postal faisant 
foi, au médecin-conseil de son organisme assureur, ou lui remettre 
contre accusé de réception, un certificat médical rempli, daté et signé, 
motivant son incapacité. Ce certificat doit reproduire les mentions du 
modèle repris à l'annexe I.

Le titulaire qui émarge au chômage au moment où débute son 
incapacité de travail doit, dans le délai fixé ci-dessus, soit envoyer par 
la poste, le cachet postal faisant foi, au médecin-conseil de son 
organisme assureur, ou lui remettre contre accusé de réception, la 
notification d'inaptitude au travail délivrée par le bureau de chômage, 
soit remplir les formalités visées à l'alinéa précédent.

En cas de rechute au sens des articles 87 et 93 de la loi coordonnée, 
le titulaire déclare son incapacité de travail dans le délai visé à l'alinéa 
2.

Toutefois, pour le titulaire qui, lors de la survenance de son 
incapacité de travail, est engagé dans les liens d'un contrat de travail 
d'ouvrier ou d'employé, le délai est prolongé respectivement jusqu'au 
quatorzième jour civil ou jusqu'au vingt-huitième jour civil à dater du 
début de l'incapacité de travail. En cas d'une rechute, le délai de deux 
jours est prolongé à concurrence du solde des quatorze ou vingt-huit 
jours civils.

Art. 3. Le titulaire dont l'incapacité de travail a fait l'objet d'une 
déclaration dans le cadre de la législation sur les accidents de travail, 
est dispensé des obligations visées à l'article 2.

Art. 4. § 1er. Lorsque l'incapacité de travail est censée atteindre le 
degré d'incapacité visé à l'article 100 de la loi coordonnée, le titulaire 
est dispensé des formalités prévues à l'article 2 pour la durée des 
périodes définies ci-après :

a) la période d'hospitalisation dans un établissement hospitalier 
reconnu par le Ministre qui a la Santé publique dans ses attributions, 
ou dans un hôpital militaire;

b) les périodes définies à l'article 239, § 1er, 1°, de l'arrêté royal du 3 
juillet 1996, pendant lesquelles il est interdit au titulaire de se rendre 

au travail parce qu'il a été en contact avec une personne atteinte 
d'une des maladies contagieuses visées au même article.

La dispense de déclaration visée sous a et b est appliquée au vu de 
toute pièce qui la justifie.

§ 2. Les délais d'introduction des certificats prévus à l'article 2 sont 
prolongés jusqu'au deuxième jour civil qui suit la fin de l'une des 
périodes visées au § 1er, si cette période débute pendant les délais 
prévus audit article 2.

Déclaration spontanée d'incapacité.

Art. 5. Lorsqu'un titulaire a, au cours de six mois consécutifs 
comptés de date à date, bénéficié à quatre reprises d'indemnités 
d'assurance obligatoire, le médecin-conseil de l'organisme assureur, ou 
subsidiairement le médecin-inspecteur du Service d'évaluation et de 
contrôle médicaux de l'Institut national d'Assurance maladie-invalidité, 
nommé ci-après l'Institut, lui notifie qu'à partir de la survenance d'une 
nouvelle incapacité, le titulaire devra, le premier jour de celle-ci, 
remplir, dater et signer une formule intitulée " Déclaration d'incapacité 
de travail " conforme au modèle repris sous l'annexe II et l'envoyer le 
même jour par la poste, le cachet postal faisant foi au médecin-conseil 
de son organisme assureur ou la lui remettre contre accusé de réception 
ou à défaut, et dans le même délai, lui envoyer par la poste, le cachet 
postal faisant foi, un certificat médical motivant ladite incapacité ou le 
lui remettre contre accusé de réception.

La décision du médecin-conseil ou du médecin-inspecteur du Service 
d'évaluation et de contrôle médicaux de l'Institut produit ses effets 
pendant la période d'une année, mais peut être prorogée d'année en 
année par celui-ci.

Toutefois, le médecin-conseil peut déroger aux dispositions qui 
précèdent dans les cas visés ci-après :

1. lorsqu'il établit que les incapacités de travail répétées sont 
médicalement justifiées;

2. lorsqu'il considère que la mise sous contrôle spontané n'est pas ou 
n'est plus nécessaire;

3. lorsqu'il estime qu'il y a lieu de recourir à la procédure visée ci-
dessus avant la quatrième indemnisation.

La justification de la décision dérogatoire du médecin-conseil doit 
figurer au dossier médical.

Obligations du titulaire.

Art. 6. La preuve de l'envoi ou de la remise au médecin-conseil de 
l'organisme assureur, d'un des documents visés aux articles 2, 4 et 5, 
incombe au titulaire.

Art. 7. Dès l'envoi ou la remise au médecin-conseil de l'organisme 
assureur, soit du certificat d'incapacité de travail, soit des documents 
visés à l'article 5, soit de la notification d'inaptitude au travail, le 
titulaire doit rester à l'adresse indiquée sur lesdits documents, à la 
disposition des services de l'organisme assureur et de l'Institut.

Il peut se déplacer après avoir reçu la notification de la décision du 
médecin-conseil visée à l'article 11.

Date de début de l'incapacité.

Art. 8. La date du début de l'incapacité de travail est fixée par le 
médecin-conseil qui prend sa décision en tenant compte de tous les 
éléments en sa possession et notamment de :
- soit de la date mentionnée par le médecin traitant sur le certificat 

d'incapacité de travail ou par l'employeur sur la feuille de 
renseignements;

- soit de la date mentionnée sur la notification de l'assureur-loi visée à 
l'article 63, § 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents de travail;

- soit de la date mentionnée par le titulaire sur la déclaration 
d'incapacité de travail.
Toutefois, la date du début de l'incapacité de travail ne peut être 

contestée par le médecin-conseil dans les cas, dûment établis, visés à 
l'article 4 ou lorsque l'incapacité est constatée par une notification 
d'inaptitude au travail délivrée par le bureau du chômage ainsi que 
dans le cas de la notification de l'assureur-loi visée au premier alinéa.

Déclaration tardive.

Art. 9. Lorsque le titulaire a rempli tardivement les formalités visées 
aux articles 2, 4, § 2, et 5, les indemnités sont accordées sans réduction 
à partir du premier jour ouvrable qui suit celui au cours duquel le 
certificat d'incapacité de travail, la déclaration d'incapacité de travail 
ou la notification d'inaptitude au travail a été envoyé, le cachet postal 
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faisant foi, ou le premier jour ouvrable qui suit celui au cours duquel le 
titulaire a remis les documents susvisés au médecin-conseil.

Les indemnités relatives à la période qui précède le premier jour 
ouvrable visé à l'alinéa premier, sont payées au titulaire ou à son 
représentant moyennant une réduction de 10 pour cent appliquée au 
montant journalier des indemnités afférentes à ladite période.

Dans les cas dignes d'intérêt, la pénalisation visée à l'alinéa 
précédent, peut être levée par l'organisme assureur sur avis conforme 
du fonctionnaire-dirigeant du Service des indemnités de l'Institut ou du 
fonctionnaire délégué par lui, pour autant que le montant de la 
pénalisation s'élève au moins à 25 EUR.

Par cas dignes d'intérêt, il y a lieu d'entendre les cas dans lesquels le 
titulaire s'est trouvé, suite à la force majeure, dans l'impossibilité de 
déclarer son incapacité de travail, ainsi que les cas dans lesquels la 
situation sociale et financière du ménage du titulaire peut être 
considérée comme difficile. Le caractère digne d'intérêt est reconnu 
dans cette dernière éventualité, lorsque les revenus du ménage du 
titulaire sont inférieurs au seuil inférieur visé à l'article 7 du règlement 
du 17 mars 1999 portant exécution de l'article 22, § 2, a, de la loi du 11 
avril 1995 visant à instituer "la charte" de l'assuré social.

La levée de la réduction de 10 pour cent ne peut toutefois être 
accordée à une seconde reprise sur base de la situation sociale et 
financière du ménage du titulaire, pendant la période de trois ans 
suivant la fin de l'incapacité de travail pour laquelle la première levée 
de pénalisation a été accordée.

Feuille de renseignements et attestation relative aux conditions 
d'assurance requises dans le cadre du secteur indemnités de l'assurance 
obligatoire soins de santé et indemnités.

Art. 10. § 1er. Dès que l'organisme assureur a connaissance du début 
de l'incapacité de travail, il recueille les données permettant de vérifier 
l'accomplissement des conditions nécessaires à l'octroi des indemnités 
d'incapacité de travail, auprès de l'employeur, au moyen de la feuille de 
renseignements, dont le modèle est conforme au modèle repris sous 
l'annexe III et/ou auprès de l'organisme de paiement des allocations de 
chômage, au moyen d'un message électronique dont le contenu est 
approuvé par le Comité de gestion.

Par dérogation à l'alinéa précédent, les entreprises qui désireraient 
utiliser des modèles en forme simplifiée de la feuille de 
renseignements doivent en faire la demande au fonctionnaire dirigeant 
du service des indemnités ou au fonctionnaire délégué par lui qui 
prendra une décision après examen de chaque proposition. Le modèle 
simplifié ne peut déroger au contenu, à la numérotation ni à l'ordre des 
rubriques du modèle repris sous l'annexe III.

Les dérogations octroyées aux modèles de la feuille de 
renseignements qui étaient en vigueur avant le 1er janvier 2006 
prennent fin à cette date.

L'employeur transmet les données mentionnées à la feuille de 
renseignements visée à l'alinéa 1er, à l'aide d'un procédé électronique, 
dans les conditions fixées par la loi du 24 février 2003 concernant la 
modernisation de la gestion de la sécurité sociale et concernant la 
communication électronique entre des entreprises et l'autorité fédérale, 
s'il a opté pour le support électronique.

L'employeur et l'organisme de paiement des allocations de chômage 
communiquent les données sur demande de l'organisme assureur et dès 
réception de celle-ci; il est toutefois loisible à l'employeur de 
transmettre les données d'initiative. Si le travailleur peut prétendre au 
paiement de la rémunération garantie, les données sont transmises au 
plus tard à l'expiration de la période couverte par la rémunération 
garantie.

Si l'employeur a opté pour le support électronique, la demande lui est 
adressée par le même procédé. A défaut, la feuille de renseignements 
lui est envoyée par la poste. Si l'organisme assureur ne connaît pas 
l'identité de l'employeur, il fait parvenir la feuille de renseignements au 
titulaire qui la transmet ensuite à l'employeur.

§ 2. L'organisme assureur ne demande toutefois communication des 
éléments permettant de vérifier l'accomplissement des conditions 
d'assurance prévues pour l'octroi des indemnités que si lesdits éléments 
ne lui ont pas encore été transmis.

La preuve requise pour l'application des articles 128 à 131 de la loi 
coordonnée peut résulter des données salaire et temps de travail 
figurant sur les déclarations trimestrielles à l'Office national de sécurité 
sociale ou à l'Office national de sécurité sociale des administrations 
provinciales et locales, ou des données communiquées par l'employeur 
au moyen de la feuille de renseignements ou par l'organisme de 
paiement des allocations de chômage au moyen du message 
électronique visé à l'alinéa 1er.

Cette preuve peut également résulter des données communiquées par 
voie électronique au réseau de la sécurité sociale par l'Office national 
de l'emploi ou le débiteur des prestations en matière d'accidents du 

travail ou de maladies professionnelles ou sur l'attestation relative aux 
conditions d'assurance requises dans le cadre du secteur indemnités de 
l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités.

§ 3. Dès qu'il a connaissance du début de l'incapacité de travail, 
l'organisme assureur fait parvenir au titulaire le volet titulaire de la 
feuille de renseignements ainsi qu'une attestation de reprise du travail 
conforme au modèle repris sous l'annexe VIII. Le titulaire renvoie au 
plus tôt, à l'organisme assureur, la feuille de renseignements, dûment 
complétée et signée par lui-même.

Décisions médicales dans le cas de début ou de prolongation 
d'incapacité de travail.

Art. 11. Sans préjudice des dispositions des articles 177 et 190 de 
l'arrêté royal du 3 juillet 1996, le médecin-conseil notifie sa décision 
au titulaire au plus tard le cinquième jour civil qui suit celui de la 
réception de l'un des documents visés aux articles 2, 5 et 13, § 1er, c et 
d.

Le même délai doit être respecté dans le cas de la notification visée à 
l'article 63, § 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents de travail.

Toutefois, ce délai est porté à sept jours civils, soit en cas de 
déclaration tardive de l'incapacité de travail, soit en cas d'intervention 
du médecin-inspecteur du Service d'évaluation et de contrôle médicaux 
à la demande du médecin-conseil.

La notification est faite à l'aide d'une formule conforme au modèle 
repris sous l'annexe V ou VI, suivant qu'il s'agit d'une décision de 
reconnaissance ou de non-reconnaissance de l'état d'incapacité de 
travail. La décision de reconnaissance de l'état d'incapacité de travail 
mentionnera, le cas échéant, le lieu, la date et l'heure auxquels le 
titulaire doit se présenter en vue d'un examen.

Le médecin-conseil adresse simultanément une copie de la 
notification au Service Administratif de l'organisme assureur par 
l'envoi de l'annexe V-2 dûment complétée.

Si le médecin-conseil décide de faire contrôler l'intéressé par un 
médecin-inspecteur, celui-ci notifiera, le cas échéant, sa décision 
immédiatement à l'intéressé et au médecin-conseil.

Section III. - Dispositions applicables en cas d'existence d'un Service 
de Contrôle médical agréé.

Déclaration d'incapacité.

Art. 12. Par dérogation à l'article 2, le titulaire dont l'employeur fait 
appel à un Service de Contrôle médical agréé, visé à l'article 91, alinéa 
1er, de la loi coordonnée, doit uniquement déclarer son incapacité audit 
service qui accomplit les formalités décrites à l'article 13 du présent 
règlement.

Décisions médicales.

Art. 13. § 1er. Le médecin du Service de Contrôle agréé se prononce 
sur les cas d'incapacité qui lui sont déclarés. Il utilise des formules, 
comportant au moins les mentions reprises aux annexes IX et X, selon 
les modalités suivantes :

a) si le médecin du Service de Contrôle agréé refuse de reconnaître 
l'état d'incapacité de l'intéressé, il notifie sa décision au titulaire;

b) s'il reconnaît l'existence de l'état d'incapacité de travail mais y met 
fin à une date se situant dans la période où le titulaire, en vertu des 
dispositions légales ou statutaires, peut prétendre à charge de 
l'employeur au paiement du salaire garanti pendant les quatorze ou 
les trente premiers jours de l'incapacité de travail, il le notifie au 
titulaire;

c) si le médecin du Service de Contrôle agréé reconnaît l'existence de 
l'état d'incapacité de travail, mais y met fin à une date déterminée se 
situant hors de la période visée sous le litera b, la décision est 
notifiée immédiatement au titulaire. Le médecin du Service de 
Contrôle agréé communique sans délai au médecin-conseil un 
exemplaire de cette notification, ainsi que la formule visée à 
l'annexe X.
Si le médecin-conseil de l'organisme assureur est d'accord avec la 
décision du médecin du Service de Contrôle agréé, il prend acte de 
cette dernière et communique sans délai une copie de la notification 
au Service d'évaluation et de contrôle médicaux et au Service 
Administratif de l'organisme assureur.
En cas de désaccord, le médecin-conseil de l'organisme assureur 
prend une décision annulant celle du médecin du Service de 
Contrôle agréé et la notifie immédiatement au titulaire de la manière 
fixée à l'article 11.
Une copie de cette notification est envoyée sans délai au Service 
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d'évaluation et de contrôle médicaux agréé, au Service Administratif 
de l'organisme assureur et au Service de Contrôle médical;

d) si le médecin du Service de Contrôle agréé reconnaît l'existence de 
l'état d'incapacité, sans fixer la date de remise au travail, la 
notification en est faite au titulaire au moyen de la formule visée à 
l'annexe IX. De plus, le médecin du Service de Contrôle agréé 
notifie, à l'aide de la formule visée à l'annexe X, les constatations et 
conclusions médicales sans délai et au plus tard le premier jour 
indemnisable par l'assurance indemnités, au médecin-conseil de 
l'organisme assureur.
Dans ce cas, le médecin-conseil de l'organisme assureur procédera 
de la manière fixée à l'article 11;

e) en cas de survenance d'une incapacité ou d'une rechute ne donnant 
pas lieu à l'intervention de l'employeur, en vertu des dispositions de 
la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, le médecin du 
Service de Contrôle agréé notifie immédiatement sa décision au 
titulaire et communique au médecin-conseil un exemplaire de cette 
notification, ainsi que la formule visée à l'annexe X.

Le médecin-conseil de l'organisme assureur est tenu de se conformer 
aux dispositions qui le concernent visées sous c.

§ 2. La décision du médecin du Service de Contrôle agréé est notifiée 
au titulaire dans les cas prévus au § 1er, soit lors de l'examen auquel le 
médecin se livrera, soit dans les deux jours civils suivant la réception 
des documents relatifs à la constatation de l'incapacité de travail.

§ 3. Lorsque, sans qu'il y ait eu reprise de travail, un titulaire 
continue à être reconnu incapable de travailler par le médecin-conseil 
de son organisme assureur, au cours d'une période pendant laquelle il 
incombe à l'employeur de payer une indemnité complémentaire à 
l'indemnité d'incapacité de travail, en application des conventions 
collectives de travail n° 12bis et 13bis, conclues le 26 février 1979 au 
sein du Conseil national du Travail, ledit médecin-conseil envoie copie 
de sa décision au Service du Contrôle médical agréé.

Date de début de l'incapacité.

Art. 14. Dans le cas d'une incapacité qui peut donner lieu à l'octroi 
d'une indemnité d'incapacité de travail, la date de début de ladite 
incapacité est fixée par le médecin du Service de Contrôle agréé, sauf 
décision contraire du médecin-conseil.

Section IV. - Dispositions communes aux cas visés aux sections II et 
III, à l'exclusion du cas visé a l'article 13, § 1er, b.

Contrôle.

Art. 15. Le titulaire en état d'incapacité de travail est tenu de 
répondre à toute convocation à un examen de contrôle émanant du 
médecin-conseil de son organisme assureur, du Service d'évaluation et 
de contrôle médicaux ou du Conseil médical de l'Invalidité.

En cas d'incapacité de se déplacer, il est tenu de signaler 
immédiatement à l'adresse indiquée sur la convocation cette 
impossibilité et doit, dès ce moment, se tenir à l'adresse indiquée par 
lui à la disposition du contrôle.

Cette obligation est caduque après l'expiration d'un délai de cinq 
jours civils commençant à courir à partir de la notification par l'assuré 
des raisons qui l'ont empêché de se rendre à la convocation du 
médecin-conseil.

En cas de changement de résidence au cours de son incapacité de 
travail, le titulaire doit, dans les deux jours de ce changement, aviser le 
médecin-conseil de l'organisme assureur de sa nouvelle adresse.

Sans préjudice des obligations réglementaires relatives à l'obtention 
d'une autorisation préalable de transfert de résidence, le titulaire qui, au 
cours d'une période d'incapacité de travail, désire transférer sa 
résidence à l'étranger, doit en aviser le médecin-conseil au moins 
quinze jours avant son départ.

Dans chaque cas, le médecin-conseil avertit sans délai le Service 
Administratif de l'organisme assureur et le Service d'évaluation et de 
contrôle médicaux.

Autorisation de reprise d'activité au cours de l'incapacité.

Art. 16. Le titulaire au bénéfice d'indemnités peut, conformément à 
l'article 230 de l'arrêté royal du 3 juillet 1996, être autorisé par le 
médecin-conseil de son organisme assureur à reprendre une activité 
compatible avec son état de santé.

La demande d'autorisation doit être introduite par le titulaire et 
l'autorisation accordée par le médecin-conseil avant toute reprise 
d'activité.

La formule d'autorisation est soit remise immédiatement au titulaire à 
l'issue de l'examen médical qui a déterminé la décision, soit notifiée au 
plus tard, par pli postal, dans les huit jours civils à dater de la décision.

Le médecin-conseil doit procéder au contrôle du degré d'incapacité 
de ce titulaire par un examen médical effectué au moins une fois tous 
les six mois, sauf si les éléments figurant au dossier médical justifient 
un examen à une date ultérieure.

Cette disposition s'applique aussi bien au cas de l'incapacité primaire 
qu'à celui de l'invalidité.

L'activité professionnelle exercée par le titulaire dans le cadre d'une 
rééducation professionnelle ou fonctionnelle agréée par le Collège des 
Médecins-directeurs est assimilée à un travail autorisé par le médecin-
conseil.

Est également assimilée à un travail autorisé par le médecin-conseil, 
l'activité professionnelle exercée par le titulaire dans le cadre de 
l'article 23 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail.

De la fin de l'incapacité.

Art. 17. Sans préjudice des dispositions relatives à la constatation et à 
la notification de la fin de l'invalidité visée au Titre III, Chapitre Ier, 
Section II de l'arrêté royal du 3 juillet 1996, le médecin-conseil de 
l'organisme assureur ou le médecin-inspecteur qui, à l'occasion d'un 
examen médical, constate que le titulaire n'est plus en état d'incapacité 
de travail ou qui estime que ce titulaire est apte à reprendre le travail à 
une date déterminée, lui remet immédiatement, contre accusé de 
réception, une formule de fin d'incapacité de travail conforme au 
modèle repris sous l'annexe VII. Cette décision prend effet le 
lendemain du jour de la remise sauf si le médecin-conseil ou le 
médecin-inspecteur a fixé une date ultérieure.

Toutefois, si le titulaire refuse de signer la formule visée ci-dessus, 
confirmant la date de fin d'incapacité de travail, elle lui est envoyée 
sans délai sous la formalité de la recommandation à la poste.

Si l'examen médical auquel a procédé le médecin-conseil a exigé 
d'autres investigations d'ordre médical ou des renseignements 
complémentaires, la formule " Fin d'incapacité de travail " est 
également envoyée au titulaire sous la formalité de la recommandation 
à la poste. L'incapacité de travail est censée durer jusque et y compris 
le lendemain du jour de l'envoi de cette formule au titulaire, sauf si le 
médecin-conseil a fixé une date ultérieure.

Le médecin-conseil porte immédiatement sa décision à la 
connaissance de l'administration de son organisme assureur au moyen 
de la formule conforme au modèle repris sous l'annexe VII-2.

Attestation de reprise du travail ou du chômage.

Art. 18. Le titulaire remet à son organisme assureur, dans les huit 
jours qui suivent toute fin d'incapacité de travail, une attestation 
conforme au modèle repris sous l'annexe VIII qui est remplie, datée et 
signée par son employeur et qui indique la date à laquelle l'intéressé a 
repris le travail.

L'employeur peut transmettre, dans le même délai, à l'organisme 
assureur, les données mentionnées sur l'attestation de reprise du travail 
à l'aide d'un procédé électronique, dans les conditions fixées par la loi 
du 24 février 2003 concernant la modernisation de la gestion de la 
sécurité sociale et concernant la communication électronique entre des 
entreprises et l'autorité fédérale.

L'attestation peut également être transmise sur demande de 
l'organisme assureur; dans ce cas, la demande est adressée à 
l'employeur par support électronique, s'il a opté pour ce support; à 
défaut, le formulaire papier lui est remis par l'organisme assureur ou 
par le titulaire si l'organisme assureur ne connaît pas l'identité de 
l'employeur. L'attestation est transmise par le même support que celui 
de la demande.

Si le titulaire a repris le travail avant l'expiration de la période 
pendant laquelle il bénéficie de la rémunération garantie, l'employeur 
envoie également une attestation de reprise du travail sur support 
papier ou électronique, en réponse à une demande de feuille de 
renseignements adressée par l'organisme assureur ou par le titulaire.

Si le titulaire a la qualité de chômeur contrôlé, l'organisme de 
paiement des allocations de chômage communique à l'organisme 
assureur, à l'initiative du titulaire, la date de reprise du chômage 
contrôlé, dans le délai visé à l'alinéa 1er, à l'aide d'un message 
électronique approuvé par le Comité de gestion.

En cas de reprise spontanée du travail, le service administratif de 
l'organisme assureur en informe le médecin-conseil. Celui-ci en 
informe le Service d'évaluation et de contrôle médicaux s'il s'agit d'une 
reprise se situant dans la période d'incapacité primaire. Il en est de 
même en cas de décès ou de mise à la retraite du titulaire.
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Prorogation des délais.

Art. 19. Lorsque le dernier jour des délais prévus aux sections I, II, 
III et IV, est un samedi, un dimanche ou un jour férié légal, le délai est 
prorogé jusqu'au plus prochain jour ouvrable.

Section V. - Dates de paiement des indemnités d'incapacité de travail.

Art. 20. § 1er. L'indemnité d'incapacité primaire est payée pour la 
première fois dans les trente jours qui suivent la réception de la 
déclaration d'incapacité de travail et par la suite, au plus tard dans les 
cinq premiers jours du mois, pour le mois précédent.

§ 2. L'indemnité d'invalidité est payée par l'organisme assureur au 
plus tôt l'antépénultième jour ouvrable de chaque mois pour le mois en 
cours et au plus tard dans les cinq premiers jours de chaque mois pour 
le mois qui précède.

Sont réputés jours ouvrables pour l'application du présent 
paragraphe, tous les jours sauf les samedis, dimanches et jours fériés.
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Loi du 11 avril 1995 visant à instituer "la charte" de 
l'assuré social

CHAPITRE I. - Définitions et champ d'application.

Article 1. La présente loi est applicable à toute personne et à toute 
institution de sécurité sociale.

Art. 2. Pour l'exécution et l'application de la présente loi et de ses 
mesures d'exécution, on entend par :

1° "sécurité sociale" :
a) l'ensemble des branches reprises à l'article 21 de la loi du 29 juin 
1981 établissant les principes généraux de la sécurité sociale des 
travailleurs salariés, y compris celles de la sécurité sociale des 
marins de la marine marchande et des ouvriers mineurs;

b) l'ensemble des branches visées sous le a), dont l'application est 
étendue aux personnes occupées dans le secteur public, et les 
branches du secteur public qui remplissent une fonction équivalente 
aux branches visées sous le a);

c) l'ensemble des branches reprises à l'article 1er de l'arrêté royal n° 
38 du 27 juillet 1967 organisant le statut social des travailleurs 
indépendants;

d) l'ensemble des branches reprises à l'article 12 de la loi du 17 juillet 
1963 relative à la sécurité sociale d'outre-mer ou visées par la loi du 
16 juin 1960 plaçant sous le contrôle et la garantie de l'Etat belge 
des organismes gérant la sécurité sociale des employés du Congo 
belge et du Ruanda-Urundi et portant garantie par l'Etat belge des 
prestations sociales assurées en faveur de ceux-ci;

e) l'ensemble des branches du régime d'aide sociale constitué par les 
allocations aux handicapés, le droit à un minimum de moyens 
d'existence, l'aide sociale, les prestations familiales garanties et le 
revenu garanti aux personnes âgées;

f) l'ensemble des avantages complémentaires aux prestations 
assurées dans le cadre de la sécurité sociale visée au litera a, 
accordés, dans les limites de leurs statuts, par les fonds de sécurité 
d'existence visés au 2°, litera c);

g) l'ensemble des règles relatives à la perception et au recouvrement 
des cotisations et des autres ressources contribuant au financement 
des branches et avantages précités;

2° "institutions de sécurité sociale" :
a) les ministères, les institutions publiques de sécurité sociale ainsi 
que tout organisme, autorité ou toute personne morale de droit 
public qui accorde des prestations de sécurité sociale;

b) les institutions coopérantes de sécurité sociale, c'est-à-dire les 
organismes de droit privé, autres que les secrétariats sociaux 
d'employeurs et les offices de tarification des associations de 
pharmaciens, agréés pour collaborer à l'application de la sécurité 
sociale;

c) les fonds de sécurité d'existence institués, en vertu de la loi du 7 
janvier 1958, par conventions collectives de travail conclues au sein 
des commissions paritaires et rendues obligatoires par le Roi, dans 
la mesure où ils accordent des avantages complémentaires visés au 
1°, litera f);

d) les personnes chargées par les institutions de sécurité sociale 
visées aux a), b) et c) de tenir à jour un répertoire particulier des 
personnes visé à l'article 6, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 janvier 1990 
relative à l'institution et à l'organisation d'une Banque-Carrefour de 
la sécurité sociale.

3° "personnes" : les personnes physiques, leurs représentants légaux 
ou leurs mandataires, les associations dotées ou non de la personnalité 
civile et toutes institutions ou administrations publiques;

4° "données sociales" : toutes données nécessaires à l'application de 
la sécurité sociale;

5° "données sociales à caractère personnel" : toutes données sociales 
concernant une personne physique identifiée ou identifiable;

6° "données médicales à caractère personnel" : toutes données 
sociales concernant une personne physique identifiée ou identifiable et 
dont on peut déduire une information sur l'état antérieur, actuel ou 
futur de sa santé physique ou psychique, à l'exception des données 
purement administratives ou comptables relatives aux traitements ou 
aux soins médicaux;

7° “assurés sociaux” : les personnes physiques qui ont droit à des 
prestations sociales, qui y prétendent ou qui peuvent y prétendre, leurs 
représentants légaux et leurs mandataires;

8° “décision” : l'acte juridique unilatéral de portée individuelle 
émanant d'une institution de sécurité sociale et qui a pour but de 
produire des effets juridiques à l'égard d'un ou de plusieurs assurés 
sociaux.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, modifier les 
notions :

1° "sécurité sociale";
2° "institution de sécurité sociale";
3° "personnes";
4° "données sociales";
5° "données à caractère personnel";
6° "données médicales à caractère personnel";
7° “assurés sociaux”;
8° “décision”.

CHAPITRE II. - Devoirs des institutions de sécurité sociale.

Art. 3. Les institutions de sécurité sociale sont tenues de fournir à 
l'assuré social qui en fait la demande écrite, toute information utile 
concernant ses droits et obligations et de communiquer d'initiative à 
l'assuré social tout complément d'information nécessaire à l'examen de 
sa demande ou au maintien de ses droits, sans préjudice des 
dispositions de l'article 7. Le Roi détermine, après avis du Comité de 
gestion ou de l'organe d'avis compétent de l'institution concernée, ce 
qu'il y a lieu d'entendre par information utile, ainsi que les modalités 
d'application du présent article.

L'information visée à l'alinéa 1er doit indiquer clairement les 
références du dossier traité et le service qui gère celui-ci.

Elle doit être précise et complète afin de permettre à l'assuré social 
concerné d'exercer tous ses droits et obligations.

Elle est gratuite et doit être fournie dans un délai de quarante-cinq 
jours.

Toutefois, le Roi détermine les cas dans lesquels l'information donne 
lieu à la perception de droits et les secteurs pour lesquels ce délai de 
quarante-cinq jours peut être augmenté.

Il fixe le montant, les conditions et les modalités de cette débition.

Art. 4. Dans les mêmes conditions, les institutions de sécurité sociale 
doivent dans les matières qui les concernent conseiller tout assuré 
social qui le demande sur l'exercice de ses droits ou l'accomplissement 
de ses devoirs et obligations.

Le Roi peut fixer les modalités d'application du présent article après 
avis du Comité de gestion ou de l'organe d'avis compétent de 
l'institution concernée.

Art. 5. Les demandes d'informations ou de conseil adressées 
erronément à une institution de sécurité sociale non compétente pour la 
matière concernée, doivent être transmises sans délai par cette 
institution à l'institution de sécurité sociale compétente. Le demandeur 
en est simultanément averti.

Art. 6. Les institutions de sécurité sociale doivent utiliser, dans leurs 
rapports avec l'assuré social, quelle qu'en soit la forme, un langage 
compréhensible pour le public.

Art. 7. Les institutions de sécurité sociale et les services chargés du 
paiement des prestations sociales sont tenus de faire connaître aux 
personnes intéressées, au plus tard au moment de l'exécution, toute 
décision individuelle motivée les concernant. La notification doit en 
outre mentionner les possibilités de recours existantes ainsi que les 
formes et délais à respecter à cet effet.

Le Roi détermine les modalités et les délais de notification. Il 
détermine les cas dans lesquels la notification ne doit pas avoir lieu ou 
se fait au moment de l'exécution.

CHAPITRE III. - Procédure d'octroi.

Section 1. - Demandes.

Art. 8. Les prestations sociales sont octroyées soit d'office chaque 
fois que cela est matériellement possible, soit sur demande écrite.

Le Roi détermine ce qu'il y a lieu d'entendre par “matériellement 
possible”.

Art. 9. Sans préjudice des dispositions légales ou réglementaires 
particulières, la demande signée par l'intéressé est introduite auprès de 
l'institution de sécurité sociale ayant pour mission de l'instruire.

L'institution de sécurité sociale qui reçoit la demande écrite adresse 
ou remet un accusé de réception à l'assuré social. Tout accusé de 
réception doit indiquer le délai d'examen de la demande prévu dans le 
régime ou le secteur concerné ainsi que le délai de prescription à 
considérer. Un paiement ou une demande de renseignements 
complémentaires valent accusé de réception. Le Roi peut fixer des 
modalités complémentaires ou déterminer les cas dans lesquels 
l'accusé de réception ne doit pas être délivré.
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L'institution de sécurité sociale incompétente auprès de laquelle la 
demande a été introduite transmet celle-ci sans délai à l'institution de 
sécurité sociale compétente. Le demandeur en est averti.

Toutefois, dans les situations visées à l'alinéa précédent, la demande 
sera, dans les conditions et suivant les modalités fixées par le Roi, 
validée quant à sa date d'introduction.

Le Roi détermine quelle demande, introduite en vue de l'obtention 
d'un avantage ressortissant à un régime de sécurité sociale, vaut 
demande d'obtention du même avantage à charge d'un autre régime. Il 
détermine aussi ce qu'il y a lieu d'entendre par “régime de sécurité 
sociale”.

Section 2. - Décisions et exécution sans délai.

Sous-section 1. - Délais.

Art. 10. Sans préjudice d'un délai plus court prévu par des 
dispositions légales ou réglementaires particulières et sans préjudice de 
la loi du 25 juillet 1994 modifiant la loi du 27 février 1987 relative aux 
allocations aux handicapés en vue d'accélérer l'examen des dossiers, 
l'institution de sécurité sociale statue au plus tard dans les quatre mois 
de la réception de la demande ou du fait donnant lieu à l'examen 
d'office visés à l'article 8.

Si le délai est de quatre mois et l'institution ne peut prendre de 
décision dans ce délai, elle en informe le demandeur en lui faisant 
connaître les raisons.

Si la demande nécessite l'intervention d'une autre institution de 
sécurité sociale, cette intervention sera demandée par l'institution à 
laquelle la demande a été adressée. Le demandeur en sera informé.

Le Roi peut porter temporairement le délai à huit mois au plus, dans 
les cas qu'Il détermine.

Les délais de quatre ou huit mois sont suspendus tant que l'intéressé 
ou une institution étrangère n'ont pas fourni complètement à 
l'institution de sécurité sociale les renseignements demandés, 
nécessaires pour prendre la décision.

Les dispositions des alinéas 2 et 3 ne prolongent pas les délais de 
quatre ou huit mois précités.

Le Roi détermine les régimes de sécurité sociale ou les subdivisions 
de ceux-ci pour lesquels une décision relative aux mêmes droits, prise 
suite à un examen de la légalité des prestations payées, n'est pas 
considérée comme une décision pour l'application de l'alinéa 1er.

Art. 11. L'institution de sécurité sociale qui doit examiner une 
demande recueille d'initiative toutes les informations faisant défaut en 
vue de pouvoir apprécier les droits de l'assuré social.

Si malgré le rappel qui lui est adressé, le demandeur reste, pendant 
plus d'un mois, en défaut de fournir les renseignements 
complémentaires demandés par l'institution de sécurité sociale, celle-
ci, après avoir accompli toute démarche utile en vue de l'obtention 
desdits renseignements, peut statuer en se basant sur les 
renseignements dont elle dispose, sauf si le demandeur fait connaître 
un motif justifiant un délai de réponse plus long.

Art. 11bis. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres 
et après avis du Conseil national du travail, accorder une dérogation 
aux dispositions des articles 10, 11 et 12 pour les procédures en 
vigueur dans certains secteurs de la sécurité sociale qui offrent au 
moins les mêmes garanties pour l'assuré social.

Art. 12. Sans préjudice d'un délai plus court prévu par des 
dispositions légales ou réglementaires particulières et sans préjudice de 
la loi du 25 juillet 1994 modifiant la loi du 27 février 1987 relative aux 
allocations aux handicapés en vue d'accélérer l'examen des dossiers, il 
est procédé au paiement des prestations au plus tard dans les quatre 
mois de la notification de la décision d'octroi et au plus tôt à partir de 
la date à laquelle les conditions de paiement sont remplies.

Dans les cas où une réglementation prévoit que les prestations 
octroyées ne sont payées qu'annuellement, ces paiements sont censés 
correspondre aux conditions fixées à l'alinéa précèdent, pour autant 
qu'ils soient effectués dans le courant de l'année concernée ou au plus 
tard fin février de l'année suivante.

Si le paiement n'est pas effectué dans le délai prévu à l'alinéa 1er ou 
dans le courant de l'année comme prévu à l'alinéa 2, et sans préjudice 
des droits du demandeur de saisir les juridictions compétentes, 
l'institution de sécurité sociale chargée du paiement des prestations en 
informe le demandeur, en indiquant les motifs du retard.

Aussi longtemps que le paiement n'a pas été effectué, le demandeur 
est informé tous les quatre mois des motifs du retard.

Le Roi peut porter temporairement le délai de quatre mois, prévu à 
l'alinéa premier, à huit mois au plus.

Sous-section 2. - Motivation, mentions et notifications.

Art. 13. Les décisions d'octroi d'un droit, d'un droit complémentaire, 
de régularisation d'un droit, ou de refus de prestations sociales, visées 
aux articles 10 et 11 doivent être motivées. Lorsque les décisions 
portent sur des sommes d'argent, elles doivent mentionner le mode de 
calcul de celles-ci. La communication du mode de calcul vaut 
motivation et notification. Le Roi fixe les mentions obligatoires devant 
figurer sur les formules de paiement.

Sans préjudice de l'obligation éventuelle d'informer l'assuré social 
d'une décision motivée dans un langage compréhensible pour le public, 
le Roi peut déterminer dans quelles conditions, des catégories de 
décisions prises par ou avec l'aide de programmes informatiques, en 
l'absence d'acte, peuvent être considérées comme étant explicitement 
motivées de manière interne.

Art. 14. Les décisions d'octroi ou de refus des prestations doivent 
contenir les mentions suivantes :

1° la possibilité d'intenter un recours devant la juridiction 
compétente;

2° l'adresse des juridictions compétentes;
3° le délai et les modalités pour intenter un recours;
4° le contenu des articles 728 et 1017 du Code judiciaire;
5° les références du dossier et du service qui gère celui-ci;
6° la possibilité d'obtenir toute explication sur la décision auprès du 

service qui gère le dossier ou d'un service d'information désigné.
Si la décision ne contient pas les mentions prévues à l'alinéa 1er, le 

délai de recours ne commence pas à courir.
Le Roi peut prévoir que l'alinéa premier ne s'applique pas aux 

prestations qu'Il détermine.

Art. 15. Les décisions de répétition de l'indu doivent contenir, outre 
les mentions de l'article 14, les indications suivantes :

1° la constatation de l'indu;
2° le montant total de l'indu, ainsi que le mode de calcul;
3° le contenu et les références des dispositions en infraction 

desquelles les paiements ont été effectués;
4° le délai de prescription pris en considération;
5° le cas échéant, la possibilité pour l'institution de sécurité sociale 

de renoncer à la répétition de l'indu et la procédure à suivre afin 
d'obtenir cette renonciation;

6° la possibilité de soumettre une proposition motivée en vue d'un 
remboursement étalé.

Si la décision ne contient pas les mentions prévues à l'alinéa 1er, le 
délai de recours ne commence pas à courir.

Art. 16. Sans préjudice des dispositions légales ou réglementaires 
particulières, la notification d'une décision se fait par lettre ordinaire ou 
par la remise d'un écrit à l'intéressé.

Le Roi peut déterminer les cas dans lesquels la notification doit se 
faire par lettre recommandée à la poste, ainsi que les modalités 
d'application de cette notification.

Sous-section 3. - Révision.

Art. 17. Lorsqu'il est constaté que la décision est entachée d'une 
erreur de droit ou matérielle, l'institution de sécurité sociale prend 
d'initiative une nouvelle décision produisant ses effets à la date à 
laquelle la décision rectifiée aurait dû prendre effet, et ce sans 
préjudice des dispositions légales et réglementaires en matière de 
prescription.

Sans préjudice de l'article 18, la nouvelle décision produit ses effets, 
en cas d'erreur due à l'institution de sécurité sociale, le premier jour du 
mois qui suit la notification, si le droit à la prestation est inférieur à 
celui reconnu initialement.

L'alinéa précédent n'est pas d'application si l'assuré social sait ou 
devait savoir, dans le sens de l'arrêté royal du 31 mai 1933 concernant 
les déclarations à faire en matière de subventions, indemnités et 
allocations, qu'il n'a pas ou plus droit à l'intégralité d'une prestation.

Art. 18. Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires en 
matière de prescription, l'institution de sécurité sociale peut rapporter 
sa décision et en prendre une nouvelle dans le délai d'introduction d'un 
recours devant la juridiction compétente ou, si un recours a été 
introduit, jusqu'à la clôture des débats lorsque :

1° à la date de prise en cours de la prestation, le droit a été modifié 
par une disposition légale ou réglementaire;
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2° un fait nouveau ou des éléments de preuve nouveaux ayant une 
incidence sur les droits du demandeur sont invoqués en cours 
d'instance;

3° il est constaté que la décision administrative est entachée 
d'irrégularité ou d'erreur matérielle.

Art. 18bis. Le Roi détermine les régimes de sécurité sociale ou les 
subdivisions de ceux-ci pour lesquels une décision relative aux mêmes 
droits, prise à la suite d'un examen de la légalité des prestations payées, 
n'est pas considérée comme une nouvelle décision pour l'application 
des articles 17 et 18.

Art. 19. Après une décision administrative ou une décision judiciaire 
ayant force de chose jugée concernant une demande d'octroi d'une 
prestation sociale, une nouvelle demande peut être introduite dans les 
formes prévues pour la demande originaire. Une nouvelle demande ne 
peut être déclarée fondée qu'au vu d'éléments de preuve nouveaux qui 
n'avaient pas été soumis antérieurement à l'autorité administrative ou à 
la juridiction compétente ou en raison d'une modification d'une 
disposition légale ou réglementaire.

Sans préjudice des dispositions légales ou réglementaires 
particulières, la nouvelle décision prend cours le premier jour du mois 
qui suit celui au cours duquel, la nouvelle demande à été introduite.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres et après avis 
du Conseil national du travail, déterminer que cet article n'est pas 
d'application aux branches de la sécurité sociale qui connaissent une 
procédure de révision spécifique.

Section 3. - Intérêts.

Art. 20. Sans préjudice des dispositions légales ou réglementaires 
plus favorables et des dispositions de la loi du 25 juillet 1994 
modifiant la loi du 27 février 1987 relative aux allocations aux 
handicapés en vue d'accélérer l'examen des dossiers, les prestations 
portent intérêt de plein droit, uniquement pour les bénéficiaires assurés 
sociaux, à partir de la date de leur exigibilité et au plus tôt à partir de la 
date découlant de l'application de l'article 12. Toutefois, si la décision 
d'octroi est prise avec un retard imputable à une institution de sécurité 
sociale, les intérêts sont dus à partir de l'expiration du délai visé à 
l'article 10 et au plus tôt à partir de la date de prise de cours de la 
prestation.

Si le Roi, en application de l'article 11bis, reconnaît une procédure 
spécifique, Il détermine les conditions dans lesquelles les intérêts sont 
octroyés, le débiteur de ces intérêts et le moment de prise de cours de 
l'intérêt.

Les intérêts dus de plein droit, visés à l'alinéa 1er, ne sont pas dus sur 
la différence entre, d'une part, le montant des avances versées parce 
que l'organisme ne dispose pas des informations nécessaires pour 
prendre une décision définitive et, d'autre part, le montant qui découle 
de la décision définitive, si ces avances s'élèvent à nonante pourcent ou 
davantage du montant dû sur la base de la décision définitive.

Les intérêts visés à l'alinéa 1er ne sont en tout état de cause, pas dus 
lorsque des avances sont payées, et que :
- la décision définitive dépend d'informations qui doivent être fournies 

par le demandeur lui-même ou par une institution non visée à l'article 
2 de la présente loi;

- la décision définitive dépend de la décision de deux ou plusieurs 
organismes de pension et pour autant que les demandes de pension 
aient été introduites dans un délai de huit mois qui précède la date de 
prise de cours de la pension;

- ce n'est que lors de la décision définitive, que l'on peut constater que 
l'assuré social satisfait aux conditions requises pour avoir droit à une 
prestation minimum.

Art. 21. Les prestations payées indûment portent intérêt de plein droit 
à partir du paiement si le paiement indu résulte de fraude, de dol ou de 
manoeuvres frauduleuses de la part de la personne intéressée.

Art. 21bis. Le Roi peut, pour l'application des articles 20 et 21, 
déterminer les modalités relatives au calcul de l'intérêt. Il peut 
également fixer le taux d'intérêt sans que celui-ci puisse être inférieur 
au taux normal des avances en compte courant hors plafond fixé par la 
Banque nationale.

Par arrêté délibéré en Conseil des ministres et après avis du Conseil 
national du travail, le Roi peut, pour l'application de l'article 21, 
assimiler à la fraude, au dol ou à des manoeuvres frauduleuses, 
l'omission par le débiteur de faire une déclaration prescrite par une 
disposition qui avait été communiquée à l'assuré social. La déclaration 
peut être prescrite par une disposition légale ou réglementaire ou 
découler d'un engagement antérieur.

Section 4. - Renonciations.

Art. 22. § 1er. Sans préjudice des dispositions légales ou 
réglementaires propres aux différents secteurs de la sécurité sociale, les 
dispositions des §§ 2 à 4 s'appliquent à la récupération de l'indu.

§ 2. L'institution de sécurité sociale compétente peut, dans les 
conditions déterminées par son Comité de gestion et approuvées par le 
ministre compétent, renoncer à la récupération de l'indu :

a) dans des cas ou catégories de cas dignes d'intérêt et à la condition 
que le débiteur soit de bonne foi;

b) lorsque la somme a récupérer est minime;
c) lorsqu'il s'avère que le recouvrement de la somme à récupérer est 
aléatoire ou trop onéreux par rapport au montant a récupérer.

§ 3. Sauf en cas de dol ou de fraude, il est renoncé d'office, au décès 
de celui à qui elles ont été payées, à la récupération des prestations 
payées indûment si, à ce moment, la réclamation de l'indu ne lui avait 
pas encore été notifiée.

§ 4. Toutefois, sans préjudice de l'application de l'article 1410 du 
Code judiciaire, cette disposition ne fait pas obstacle à la récupération 
de l'indu sur les prestations qui, au moment du décès de l'intéressé 
étaient échues, mais ne lui avaient pas encore été versées ou n'avaient 
pas encore été payées à l'une des personnes suivantes :

1° au conjoint avec qui le bénéficiaire cohabitait au moment de son 
décès;

2° aux enfants avec qui le bénéficiaire vivait au moment de son 
décès;

3° à la personne avec qui le bénéficiaire vivait au moment de son 
décès;

4° à la personne qui est intervenue dans les frais d'hospitalisation, à 
concurrence de son intervention;

5° à la personne qui a payé les frais funéraires à concurrence de ces 
frais.

§ 5. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres et après 
avis du Conseil national du travail, déterminer que les §§ 1er à 4 ne 
sont pas d'application à certaines branches de la sécurité sociale.

Section 5. - Des délais de recours.

Art. 23. Sans préjudice des délais plus favorables résultant des 
législations spécifiques, les recours contre les décisions prises par les 
institutions de sécurité sociale compétentes en matière d'octroi, de 
paiement ou de récupération de prestations, doivent, à peine de 
déchéance, être introduits dans les trois mois de leur notification ou de 
la prise de connaissance de la décision par l'assuré social en cas 
d'absence de notification.

Sans préjudice des délais plus favorables résultant des législations 
spécifiques, tout recours en reconnaissance d'un droit à l'encontre d'une 
institution de sécurité sociale doit également, à peine de déchéance, 
être introduit dans un délai de trois mois à dater de la constatation de la 
carence de l'institution.

CHAPITRE IV. - Dispositions finales.

Art. 24. Le Roi peut apporter aux dispositions légales et 
réglementaires concernées, les modifications et abrogations nécessaires 
afin de les mettre en concordance avec les dispositions de la présente 
loi.

A l'occasion d'une éventuelle codification de tout ou partie de la 
sécurité sociale, le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres, intégrer les dispositions de la présente loi dans cette 
codification en mettant sa terminologie en concordance avec celle de la 
codification, mais sans en modifier le contenu ou porter atteinte aux 
principes y inscrits.

Le projet d'arrêté royal visé à l'alinéa 2 sera soumis à l'avis du 
Conseil national du travail ou, le cas échéant, à celui du Conseil 
supérieur des Classes moyennes; il fera l'objet d'un projet de loi de 
ratification à soumettre aux Chambres législatives, après avis du 
Conseil d'Etat.

La codification produira ses effets, après avoir été ratifiée par la loi, à 
partir du jour qui sera déterminé dans cette loi.

Art. 25. La présente loi entre en vigueur à la date fixée par le Roi et 
au plus tard le 1er janvier 1997.

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau 
de l'Etat et publiée par le Moniteur belge.
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Loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration 
sociale

 
 TITRE I. - Droit à l'intégration sociale.

CHAPITRE I. - Dispositions générales.

Article 1. La présente loi règle une matière visée à l'article 78 de la 
Constitution.

Art. 2. Toute personne a droit à l'intégration sociale. Ce droit peut, 
dans les conditions fixées par la présente loi, prendre la forme d'un 
emploi et/ou d'un revenu d'intégration, assortis ou non d'un projet 
individualisé d'intégration sociale.

Les centres publics d'aide sociale ont pour mission d'assurer ce droit.

Art. 3. Pour pouvoir bénéficier du droit à l'intégration sociale, la 
personne doit simultanément et sans préjudice des conditions 
spécifiques prévues par cette loi :

1° avoir sa résidence effective en Belgique, dans le sens à déterminer 
par le Roi;

2° être majeure ou assimilée à une personne majeure en application 
des dispositions de la présente loi;

3° appartenir à une des catégories de personnes suivantes :
- soit posséder la nationalité belge;
- soit bénéficier en tant que citoyen de l'Union européenne, ou en tant 

que membre de sa famille qui l'accompagne ou le rejoint, d'un droit 
de séjour de plus de trois mois, conformément aux dispositions de la 
loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement, et l'éloignement des étrangers.

- soit être inscrite comme étranger au registre de la population;
- soit être un apatride et tomber sous l'application de la Convention 

relative au statut des apatrides, signée à New-York le 28 septembre 
1954 et approuvée par la loi du 12 mai 1960;

- soit être un réfugié au sens de l'article 49 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers;
4° ne pas disposer de ressources suffisantes, ni pouvoir y prétendre ni 

être en mesure de se les procurer, soit par ses efforts personnels, soit 
par d'autres moyens. Le centre calcule les ressources de la personne 
conformément aux dispositions du titre II, chapitre II;

5° être disposée à travailler, à moins que des raisons de santé ou 
d'équité l'en empêchent.

6° faire valoir ses droits aux prestations dont elle peut bénéficier en 
vertu de la législation sociale belge et étrangère.

Art. 4. § 1. Il peut être imposé à l'intéressé de faire valoir ses droits à 
l'égard des personnes qui lui doivent des aliments, ces dernières étant 
limitées à : son conjoint ou, le cas échéant, son ex-conjoint; les 
ascendants et descendants du premier degré, l'adoptant et l'adopté.

§ 2. Les conventions relatives à une pension alimentaire ne sont pas 
opposables au centre.

§ 3. Le centre peut agir de plein droit au nom et en faveur de 
l'intéressé afin de faire valoir les droits visés aux articles 3, 6°, et 4, § 
1.

Art. 5. Pour l'application de la présente loi il faut entendre par :
1° centre : le centre public d'aide sociale;
2° ministre : le ministre qui a l'Intégration sociale dans ses 

attributions.

CHAPITRE II. - Bénéficiaires.

Section 1. - Intégration sociale pour les personnes âgées de moins de 
25 ans.

Art. 6. § 1. Toute personne majeure âgée de moins de 25 ans a droit à 
l'intégration sociale par l'emploi adapté à sa situation personnelle et à 
ses capacités dans les trois mois de sa demande lorsqu'elle remplit les 
conditions prévues aux articles 3 et 4.

§ 2. Le droit à l'intégration sociale par l'emploi peut faire l'objet soit 
d'un contrat de travail soit d'un projet individualisé d'intégration 
sociale menant, dans une période déterminée, à un contrat de travail.

§ 3. L'intéressé peut se faire assister par une personne de son choix 
lorsqu'il négocie avec le centre le contrat de travail proposé ou le projet 
individualisé d'intégration sociale. Il dispose également d'un délai de 
réflexion de 5 jours calendrier avant la signature du contrat de travail 
ou d'intégration sociale et peut demander à être entendu par le centre 
conformément aux dispositions prévues à l'article 20.

Art. 7. Est assimilée à une personne majeure, la personne mineure 
d'âge qui soit est émancipée par mariage, soit a un ou plusieurs enfants 
à sa charge, soit prouve qu'elle est enceinte.

Art. 8. L'emploi lié à un contrat de travail visé à l'article 6 peut être 
réalisé selon les dispositions de l'article 60, § 7, ou de l'article 61 de la 
loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'aide sociale.

Ce droit à l'emploi lié à un contrat de travail reste maintenu tant que 
l'intéressé n'est pas admis au bénéfice d'une allocation sociale d'un 
montant au moins égal au revenu d'intégration auquel il pourrait 
prétendre en fonction de sa catégorie.

Art. 9. § 1. Le droit à l'intégration sociale par l'emploi peut également 
être réalisé pour la personne visée à l'article 6 par une intervention 
financière du centre dans les frais liés à l'insertion professionnelle de 
l'ayant droit.

§ 2. Le Roi détermine les types d'insertion pour lesquels le centre 
intervient financièrement ainsi que le montant, les conditions d'octroi 
et les modalités de cette intervention financière. Le Roi peut 
déterminer les conditions d'accès aux différents programmes 
d'insertion et d'emploi.

§ 3. Par dérogation à l'article 23 de la loi du 12 avril 1965 concernant 
la protection de la rémunération des travailleurs, l'intervention 
financière du centre peut être imputée sur la rémunération du 
travailleur. Cette imputation s'effectue directement après les retenues 
autorisées en vertu de l'article 23, alinéa 1, 1°, de la même loi et 
n'intervient pas dans la limite d'un cinquième prévue à l'article 23, 
alinéa 2. Une intervention financière qui est imputée sur la 
rémunération du travailleur, est néanmoins considérée comme une 
rémunération en ce qui concerne la législation fiscale et sociale.

§ 4. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, dans 
les conditions qu'Il détermine, pour les travailleurs occupés avec le 
bénéfice d'une intervention financière du centre dans leur 
rémunération :

1° prévoir des dérogations aux dispositions de la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail, en ce qui concerne le respect des règles 
relatives à la rupture du contrat de travail par le travailleur lorsque 
celui-ci est engagé dans les liens d'un autre contrat de travail ou 
nommé dans une administration;

Art. 10. Dans l'attente d'un emploi lié à un contrat de travail ou dans 
le cadre d'un projet individualisé d'intégration sociale, ou encore si la 
personne ne peut travailler pour des raisons de santé ou d'équité, elle a 
droit, aux conditions fixées par la présente loi, à un revenu 
d'intégration.

Lorsque les revenus résultant d'une mise à l'emploi sont inférieurs au 
montant du revenu d'intégration auquel l'intéressé peut prétendre, le 
droit au revenu d'intégration est maintenu dans les conditions fixées 
par la présente loi.

Art. 11. § 1. L'octroi et le maintien du revenu d'intégration peuvent 
être assortis d'un projet individualisé d'intégration sociale, soit à la 
demande de l'intéressé lui-même, soit à l'initiative du centre.

Le projet s'appuie sur les aspirations, les aptitudes, les qualifications 
et les besoins de la personne concernée et les possibilités du centre.

Selon les besoins de la personne, le projet individualisé portera soit 
sur l'insertion professionnelle, soit sur l'insertion sociale.

Dans l'élaboration du projet individualisé d'intégration sociale, le 
centre veille à respecter une juste proportionnalité entre les exigences 
formulées à l'égard de l'intéressé et l'aide octroyée.

§ 2. Ce projet est obligatoire :
a) lorsque le centre accepte, sur la base de motifs d'équité, qu'en vue 
d'une augmentation de ses possibilités d'insertion professionnelle, la 
personne concernée entame, reprenne ou continue des études de 
plein exercice dans un établissement d'enseignement agréé, organisé 
ou subventionné par les communautés;

b) lorsqu'il s'agit d'un projet visé à l'article 6, § 2.
§ 3. Le projet visé au § 1 fait l'objet d'un contrat écrit conclu 

conformément à l'article 6, § 3 entre la personne concernée et le centre. 
A la demande d'une des parties, un ou plusieurs tiers peuvent être 
partie au contrat. Le contrat peut être modifié à la demande de chacune 
des parties au cours de son exécution.

Le Roi fixe par arrêté délibéré en Conseil des ministres les conditions 
minimales et les modalités auxquelles un contrat concernant un projet 
individualisé d'intégration sociale doit répondre, ainsi que les 
conditions spécifiques d'un contrat contenant un projet menant dans 
une période déterminée à un contrat de travail, d'un contrat d'études de 
plein exercice ou d'un contrat de formation.
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Section 2. - Intégration sociale pour les personnes à partir de l'âge de 
25 ans.

Art. 12. Toute personne à partir de 25 ans a droit à l'intégration 
sociale lorsqu'elle remplit les conditions prévues aux articles 3 et 4.

Art. 13. § 1. Le droit à l'intégration sociale peut être réalisé soit par 
l'octroi d'un revenu d'intégration, soit par un emploi lié à un contrat de 
travail tel que visé aux articles 8 et 9.

§ 2. L'octroi et le maintien d'un revenu d'intégration peuvent être 
assortis d'un projet individualisé d'intégration sociale visé à l'article 11, 
§§ 1 et 3, soit à la demande de l'intéressé lui-même, soit à l'initiative du 
centre.

§ 3. Les dispositions prévues à l'article 6, § 3, sont d'application 
lorsque dans le cadre de son droit à l'intégration sociale, l'intéressé se 
voit proposer un emploi ou un projet individualisé d'intégration 
sociale.

TITRE II. - Modalités d'application du droit à l'intégration sociale.

CHAPITRE I. - Montant du revenu d'intégration.

Art. 14. NOTE : par son arrêt n° 5/2004 du 14-01-2004 M.B. 
27-02-2004, p. 11203, la Cour d'Arbitrage a annulé l'article 14, § 1er, 
1°, en ce qu'il traite de la même manière tous les cohabitants sans tenir 
compte de la charge d'enfants et l'article 14, § 1er, 2°, en tant qu'il 
comprend la catégorie des personnes qui s'acquittent d'une part 
contributive pour un enfant placé, fixée par le tribunal de la jeunesse 
ou les autorités administratives dans le cadre de l'aide ou de la 
protection de la jeunesse

§ 1er. Le revenu d'intégration s'élève à :
1° 4 400 EUR pour toute personne cohabitant avec une ou plusieurs 

personnes.
Il faut entendre par cohabitation le fait que des personnes vivent sous 

le même toit et règlent principalement en commun leurs questions 
ménagères.

2° 6 600 EUR pour une personne isolée ainsi que pour toute 
personne sans abri qui bénéficie d'un projet individualisé d'intégration 
sociale visé à l'article 11, §§ 1er et 3 ainsi qu'à l'article 13, § 2.

3° 8 800 EUR pour une personne vivant avec une famille à sa charge.
Ce droit s'ouvre dès qu'il y a présence d'au moins un enfant mineur 

non marié.
Il couvre également le droit de l'éventuel conjoint ou partenaire de 

vie.
Par famille à charge, on entend le conjoint, le partenaire de vie, 

l'enfant mineur non marié ou plusieurs enfants parmi lesquels au moins 
un enfant mineur non marié.

Par partenaire de vie, on entend la personne avec qui le demandeur 
constitue un ménage de fait.

Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, dans 
quelle mesure le conjoint ou le partenaire de vie doit répondre aux 
conditions d'octroi visées à l'article 3.

§ 2. Le montant du revenu d'intégration est diminué des ressources 
du demandeur, calculées conformément aux dispositions du titre II, 
chapitre II.

§ 3. Le bénéficiaire d'un revenu d'intégration qui perd sa qualité de 
sans-abri en occupant un logement qui lui sert de résidence principale a 
droit, une seule fois dans sa vie, à une majoration d'un douzième du 
montant annuel du revenu d'intégration, fixé au § 1, alinéa 1, 3°.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le Roi peut prévoir la possibilité 
d'octroyer, dans des cas dignes d'intérêt, une deuxième fois la 
majoration d'un douzième du montant annuel du revenu d'intégration, 
fixé au § 1, alinéa 1, 3°.

Le Roi peut assimiler d'autres catégories de personnes à des sans-
abri.

NOTE : Pour la période à partir du 1er janvier 2005 les montants du 
revenu d'intégration visés à l'article 14, § 1er, sont respectivement fixés 
comme suit :

3° au 1er octobre 2007 :
4.578,21;
6.867,31;
9156,42;

Art. 15. Les montants visés à l'article 14, § 1, alinéa 1, sont rattachés 
à l'indice 103,14 applicable au 1er juin 1999 base 1996 = 100 des prix 
à la consommation.

Ils varient conformément aux dispositions de la loi du 2 août 1971 
organisant un régime de liaison à l'indice des prix à la consommation, 
des traitements, salaires, pensions, allocations et subventions à charge 
du Trésor public, de certaines prestations sociales, des limites de 

rémunération à prendre en considération pour le calcul de certaines 
cotisations de sécurité sociale des travailleurs, ainsi que des obligations 
imposées en matière sociale aux travailleurs indépendants.

CHAPITRE II. - Calcul des ressources.

Art. 16. § 1. Sans préjudice de l'application de la disposition du § 2, 
toutes les ressources, quelle qu'en soit la nature ou l'origine, dont 
dispose le demandeur, sont prises en considération, y compris toutes 
les prestations allouées en vertu de la législation sociale belge ou 
étrangère. Peuvent également être prises en considération, dans les 
limites fixées par le Roi par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, 
les ressources des personnes avec lesquelles le demandeur cohabite.

Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, les 
modalités de l'enquête sur les ressources et fixe les règles de calcul de 
celles-ci.

§ 2. Le Roi peut déterminer par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres les ressources dont il ne sera pas tenu compte, soit en 
totalité, soit partiellement pour le calcul des ressources.

CHAPITRE III. - Procédure.

Section 1. - Devoir d'information.

Art. 17. Le centre est tenu de communiquer à toute personne qui en 
fait la demande toute information utile au sujet de ses droits et 
obligations en matière d'intégration sociale sous la forme d'un revenu 
d'intégration, d'un emploi ou d'un projet individualisé d'intégration 
sociale. Le centre est tenu de communiquer de sa propre initiative à la 
personne concernée toute information complémentaire utile au 
traitement de sa demande ou au maintien de ses droits.

Le Roi détermine ce qu'il faut entendre par information utile.

Section 2. - Demande, octroi d'office, révision, retrait.

Art. 18. § 1er. Le centre compétent accorde, revoit ou retire le droit à 
l'intégration sociale sous la forme d'un revenu d'intégration, d'un 
emploi ou d'un projet individualisé d'intégration sociale soit de sa 
propre initiative, soit à la demande de l'intéressé ou de toute personne 
qu'il a désignée par écrit à cet effet.

Il y a lieu d'entendre par “centre compétent”, le centre visé aux 
articles 1, alinéa premier, 1° et 2 de la loi du 2 avril 1965 relative à la 
prise en charge de l'aide sociale accordée par les centres publics d'aide 
sociale.

S'il s'agit d'une personne sans abri, le centre compétent est celui visé 
à l' article 2, § 7, de la loi du 2 avril 1965 relative à la prise en charge 
des secours accordés par les centre publics d'aide sociale.

§ 2. Le jour de sa réception, la demande est inscrite par ordre 
chronologique dans le registre tenu à cet effet.

La demande écrite est signée par l'intéressé ou par la personne 
désignée. Lorsque la demande est orale, l'intéressé ou la personne 
désignée signe dans la case ad hoc du registre visé à l'alinéa 1.

§ 3. Le centre adresse ou remet le même jour un accusé de réception 
au demandeur.

Tout accusé de réception doit indiquer le délai d'examen de la 
demande et les dispositions des articles 20 et 22, § 1, alinéa 2.

§ 4. Lorsqu'un centre reçoit une demande pour laquelle il ne se 
considère pas compétent, il transmet cette demande dans les cinq jours 
calendrier par écrit au centre qu'il estime être compétent. Dans le 
même délai, il avertit le demandeur par écrit de cette transmission. A 
peine de nullité, la transmission de la demande au CPAS considéré 
comme étant compétent, ainsi que la notification au demandeur de la 
transmission, se fait au moyen d'une lettre mentionnant les raisons de 
l'incompétence.

Toutefois, la demande sera validée à la date de sa réception au 
premier centre, telle que déterminée au § 2.

Le centre qui manque à cette obligation doit accorder, aux conditions 
fixées par la présente loi, le revenu d'intégration ou l'intégration sociale 
par l'emploi tant qu'il n'a pas transmis la demande ni communiqué les 
raisons invoquées pour justifier l'incompétence.

La décision d'incompétence peut être prise par le président à charge 
pour lui de soumettre sa décision au conseil ou à l'organe compétent à 
la plus prochaine réunion, en vue de sa ratification.

§ 5. Le centre auprès duquel une demande d'obtention de prestations 
sociales est introduite, pour laquelle il n'est pas compétent, la transmet 
sans délai à l'institution de sécurité sociale compétente. Le demandeur 
en est avisé.

§ 6. Lorsque le centre reçoit une demande d'obtention du droit à 
l'intégration sociale, transmise par une autre institution de sécurité 
sociale, la demande sera validée à la date d'introduction auprès de 
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l'institution non compétente, à savoir la date du cachet de la poste et, à 
défaut de celui-ci, la date de réception de la demande.

Section 3. - Examen de la demande.

Art. 19. § 1. Le centre procède à une enquête sociale en vue de 
l'octroi de l'intégration sociale sous la forme d'un revenu d'intégration 
ou d'un emploi, en vue de la révision ou du retrait d'une décision y 
afférente ou en vue d'une décision de suspension de paiement du 
revenu d'intégration.

Le centre doit recourir pour l'enquête sociale à des travailleurs 
sociaux, selon les conditions de qualification fixées par le Roi.

§ 2. L'intéressé est tenu de fournir tout renseignement et autorisation 
utile à l'examen de sa demande.

§ 3. Le centre recueille toutes les informations faisant défaut en vue 
de pouvoir apprécier les droits de l'intéressé, lorsque le demandeur ne 
peut le faire.

§ 4. Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres :
1° les informations et les autorisations qui doivent être données au 

minimum par le demandeur au moyen d'un formulaire à compléter à 
cet effet lors de la demande d'intégration sociale sous la forme d'un 
revenu d'intégration ou d'un emploi;

2° les conditions et les modalités selon lesquelles le centre peut 
recueillir des informations auprès des administrations publiques.

Art. 20. Le centre est tenu d'entendre le demandeur, si celui-ci le 
demande, avant de prendre une décision relative à :
- l'octroi, le refus ou la révision d'un revenu d'intégration, d'un projet 

individualisé d'intégration sociale, ou d'une intégration sociale par 
l'emploi;

- les sanctions visées à l'article 30, §§ 1 et 2;
- la récupération à charge d'une personne qui a perçu le revenu 

d'intégration.
Le centre est tenu d'informer l'intéressé de ce droit, selon les 

modalités fixées par le Roi.
L'intéressé peut être entendu soit par le conseil, soit par l'organe 

compétent ayant un pouvoir de décision dans le cas concret.
Lors de son audition, l'intéressé peut se faire assister ou représenter 

par une personne de son choix.

Section 4. - Décision.

Art. 21. § 1. Sans préjudice de l'obligation d'accorder une aide 
immédiate qui lui est imposée par la loi du 8 juillet 1976 organique des 
centres publics d'aide sociale, le centre prend sa décision dans les 
trente jours qui suivent la réception de la demande.

Dans les cas visés à l'article 18, § 4, alinéa 1, et § 6, le centre a qui la 
demande a été transmise décide dans les trente jours suivant le jour où 
le premier centre saisi ou l'institution de sécurité sociale a transmis la 
demande.

§ 2. Toute décision à portée individuelle ayant des conséquences 
juridiques pour le droit de la personne concernée à une intégration 
sociale sous la forme d'un revenu d'intégration, d'un emploi ou d'un 
projet individualisé d'intégration sociale est écrite et motivée. Cette 
motivation doit être suffisante et porter tant sur les éléments juridiques 
que sur les éléments de fait sur lesquels repose la décision.

Lorsque la décision porte sur une somme d'argent, elle doit 
mentionner le montant alloué, ainsi que le mode de calcul et la 
périodicité des paiements.

§ 3. La décision doit en outre contenir les mentions suivantes :
1° la possibilité d'intenter un recours devant le tribunal compétent;
2° l'adresse du tribunal compétent;
3° le délai et les modalités pour intenter un recours;
4° le contenu des articles 728 et 1017 du Code judiciaire;
5° les références du dossier et du service et l'assistant sociale qui gère 

celui-ci;
6° la possibilité d'obtenir toute explication sur la décision auprès du 

service qui gère le dossier;
7° le fait que le recours devant le tribunal du travail, n'est pas 

suspensif de l'exécution de la décision;
8° s'il y a lieu, la périodicité du paiement.
Si la décision ne contient pas les mentions prévues dans cet article, le 

délai de recours visé à l'article 47, § 1, alinéa 2, ne commence pas à 
courir.

§ 4. La décision est notifiée à l'intéressé dans les huit jours sous pli 
recommandé ou contre accusé de réception, selon les modalités qui 
peuvent être déterminées par le Roi. La date du cachet de la poste ou 
de l'accusé de réception font foi.

§ 5. La décision accordant ou majorant un revenu d'intégration, 
intervenue à la suite d'une demande introduite par l'intéressé, sort ses 
effets à la date de la réception de cette demande.

Par dérogation à l'alinéa précédent, la décision prise par le centre 
compétent dans le cas visé à l'article 18, § 4, alinéa 3, produit ses effets 
le jour suivant la date à laquelle la demande a été transmise par le 
premier centre saisi.

S'il s'agit d'une décision d'office, le centre fixe dans sa décision la 
date à laquelle cette décision produit ses effets.

§ 6. Toute décision d'octroi, de refus ou de révision du droit à 
l'intégration sociale sous la forme d'un revenu d'intégration, d'un 
emploi ou d'un projet individualisé d'intégration sociale, est 
communiquée au ministre, selon les modalités déterminées par le Roi, 
dans les huit jours suivant la fin du mois au cours duquel cette décision 
a été prise.

A défaut d'avoir communiqué la décision dans le délai requis, le 
centre est déchu du droit de recouvrer les dépenses afférentes à la 
période qui s'écoule entre le quarante-cinquième jour suivant la fin du 
mois au cours duquel la décision a été prise et le jour de la 
communication de cette décision. Le Roi peut déroger à cette 
disposition lors de circonstances exceptionnelles et collectives. Le 
présent alinéa concerne les décisions prises à partir du 1er octobre 
2006.

Art. 22. § 1. Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires 
en matière de prescription, le centre revoit une décision en cas :

1. de modification des circonstances qui ont une incidence sur les 
droits de la personne;

2. de modification du droit par une disposition légale ou 
réglementaire;

3. d'erreur juridique ou matérielle du centre;
4. d'omission, de déclarations incomplètes et inexactes de la 

personne.
En vue d'une révision éventuelle, l'intéressé doit faire déclaration 

immédiate de tout élément nouveau susceptible d'avoir une 
répercussion sur le montant qui lui a été accordé ou sur sa situation 
d'ayant droit.

Dans le même but, le centre examinera régulièrement, et ce au moins 
une fois l'an, si les conditions d'octroi sont toujours réunies.

§ 2. La décision de révision produit ses effets à la date à laquelle le 
motif qui a donné lieu à la révision est apparu.

En dérogation à l'alinéa 1, la révision produit ses effets le premier 
jour du mois suivant la notification en cas d'erreur juridique ou 
matérielle du centre lorsque les conditions suivantes sont remplies 
simultanément :

1° le droit à la prestation est inférieur au droit octroyé initialement;
2° la personne ne pouvait se rendre compte de l'erreur.

Section 5. - Paiement.

Art. 23. § 1. Le premier paiement du revenu d'intégration est effectué 
dans les quinze jours de la décision; si des avances ont été consenties, 
leur montant est défalqué des sommes allouées pour la période 
correspondante.

Les autres paiements se font par semaine, par quinzaine ou par mois 
au choix du centre, tels que déterminés dans la décision.

Le Roi peut préciser les modalités de ce paiement.
§ 2. En cas de retard de paiement, le revenu d'intégration porte intérêt 

de plein droit à partir de la date de son exigibilité, à savoir le seizième 
jour suivant la décision. Si cette décision est prise avec un retard 
imputable au centre, les intérêts sont dus à partir du quarante-sixième 
jour suivant l'introduction de la demande.

Le Roi peut déterminer les modalités de calcul de l'intérêt. Il peut 
également fixer le taux d'intérêt sans que celui-ci puisse être inférieur 
au taux normal des avances en compte courant hors plafond fixé par la 
Banque nationale.

§ 3. Le Roi fixe les cas dans lesquels le paiement est suspendu à 
l'égard du bénéficiaire qui fait l'objet d'une mesure de détention ou 
d'emprisonnement.

§ 4. Le Roi détermine les bénéficiaires des arrérages échus et non 
encore payés, lors du décès du bénéficiaire du revenu d'intégration.

CHAPITRE IV. - Des recouvrements.

Art. 24. § 1. Le revenu d'intégration versé en application de la 
présente loi est récupéré à charge de l'intéressé :

1° en cas de révision avec effet rétroactif, visée à l'article 22, § 1.
En cas d'erreur du centre, le centre peut soit récupérer l'indu, soit de 

sa propre initiative, ou à la demande de l'intéressé, renoncer totalement 
ou partiellement à la récupération;
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2° lorsqu'il vient à disposer de ressources en vertu de droits qu'il 
possédait pendant la période pour laquelle le revenu d'intégration lui a 
été versé. Dans ce cas, la récupération est limitée au montant des 
ressources qui auraient dû être prises en considération pour le calcul du 
revenu d'intégration à payer s'il en avait déjà disposé à ce moment. Par 
dérogation à l'article 1410 du Code judiciaire, le centre est subrogé de 
plein droit, jusqu'à concurrence de cette somme, dans les droits que le 
bénéficiaire peut faire valoir aux ressources susvisées.

§ 2. En dehors des cas visés au § 1, une récupération du revenu 
d'intégration auprès de l'intéressé n'est pas possible. Toute convention 
contraire est considérée comme nulle.

§ 3. La décision mentionnée au § 1 doit être conforme aux 
dispositions de l'article 21, §§ 2, 3 et 4.

§ 4. Les montants payés indûment portent intérêt de plein droit à 
partir du paiement, si le paiement indu résulte de fraude, de dol ou de 
manoeuvres frauduleuses de la part de la personne intéressée.

Art. 25. § 1. Cet article s'applique au cas de récupération visé à 
l'article 24, § 1, 1°.

§ 2. Le centre doit notifier par écrit sa décision à l'intéressé afin de 
récupérer auprès de lui le revenu d'intégration qui lui a été payé. Cette 
décision doit comporter, outre les mentions visées à l'article 21, § 3, les 
indications suivantes :

1° la constatation que des montants indus ont été payés;
2° le montant total de ce qui a été payé indûment, ainsi que le mode 

de calcul;
3° le contenu et les références des dispositions en violation 

desquelles les paiements ont été effectués;
4° le délai de prescription pris en considération;
5° la possibilité pour le centre de renoncer à la récupération des 

montants payés indûment et la procédure à suivre à cet effet;
6° la possibilité de soumettre une proposition dûment motivée de 

remboursement par tranches.
Lorsque la décision ne comporte pas les mentions précitées, le délai 

de recours visé à l'article 47, § 1, alinéa 2, ne commence pas à courir.
Le centre ne peut exécuter sa décision de récupération qu'après un 

délai d'un mois. Si l'intéressé demande dans ce délai qu'il soit renoncé 
à la récupération, le centre ne peut agir qu'après avoir confirmé sa 
décision par une nouvelle décision communiquée à l'intéressé par lettre 
recommandée.

§ 3. Le Roi détermine les conditions dans lesquelles le centre renonce 
au recouvrement de l'indu lors du décès de la personne qui a été payée.

Art. 26. Le remboursement du revenu d'intégration octroyé par un 
centre en application de la présente loi est poursuivi par ce centre en 
vertu d'un droit propre, dans les limites, les conditions et les modalités 
fixées par le Roi, à charge des débiteurs d'aliments visés à l'article 4, § 
1, ainsi qu'à charge des débiteurs d'aliments visés à l'article 336 du 
Code civil, à concurrence du montant auquel ils sont tenus pendant la 
période durant laquelle le revenu d'intégration a été octroyé.

Art. 27. Le centre poursuit en vertu d'un droit propre le 
remboursement du revenu d'intégration à charge de la personne 
responsable de la blessure ou de la maladie qui a donné lieu au 
paiement du revenu d'intégration.

Lorsque la lésion ou la maladie résulte d'une infraction, l'action peut 
être exercée en même temps que l'action pénale et devant le même 
juge.

Art. 28. Le centre ne peut se dispenser du recouvrement visé aux 
articles 24, § 1, 26 et 27 que par une décision individuelle et pour des 
raisons d'équité qui seront mentionnées dans la décision.

L'intéressé peut faire valoir des raisons d'équité justifiant que le 
remboursement ne soit pas poursuivi.

Aucune récupération ne doit être entreprise si les coûts ou les 
démarches inhérents à cette récupération dépassent le résultat 
escompté.

Art. 29. § 1. L'action en remboursement visée à l'article 24, § 1 et 
l'action visée à l'article 27, alinéa 1, se prescrivent conformément à 
l'article 2262bis, § 1, alinéa 1, du Code civil.

§ 2. L'action en remboursement visée à l'article 26 se prescrit 
conformément à l'article 2277 du Code civil.

§ 3. L'action visée à l'article 27, alinéa 2, se prescrit conformément à 
l'article 2262bis, § 1, alinéas 2 et 3, du Code civil.

§ 4. Ces prescriptions peuvent être interrompues par une sommation 
faite soit par lettre recommandée à la poste, soit contre accusé de 
réception.

CHAPITRE V. - Des sanctions.

Art. 30. § 1. Si l'intéressé omet de déclarer des ressources dont il 
connaît l'existence, ou s'il fait des déclarations inexactes ou 
incomplètes ayant une incidence sur le montant du revenu 
d'intégration, le paiement de ce dernier peut être suspendu 
partiellement ou totalement pour une période de six mois au plus ou, 
en cas d'intention frauduleuse, de douze mois au plus.

En cas de récidive dans un délai de trois ans à compter du jour où la 
sanction pour une omission ou déclaration inexacte antérieure est 
devenue définitive, les périodes susvisées peuvent être doublées.

Aucune sanction ne peut plus être prononcée lorsqu'un délai de deux 
ans s'est écoulé à compter du jour où l'omission a été commise ou la 
déclaration inexacte, faite. Aucune sanction ne peut plus être exécutée 
lorsqu'un délai de deux ans s'est écoulé à compter du jour où la 
sanction est devenue définitive.

§ 2. Après mise en demeure, si l'intéressé ne respecte pas sans motif 
légitime ses obligations prévues dans le contrat contenant un projet 
individualisé d'intégration sociale, visé aux articles 11 et 13, § 2, le 
paiement du revenu d'intégration peut, après avis du travailleur social 
ayant en charge le dossier, être suspendu partiellement ou totalement 
pour une période d'un mois au maximum. En cas de récidive dans un 
délai d'un an tout au plus, le paiement du revenu d'intégration peut être 
suspendu pour une période de trois mois au maximum.

La sanction prévue à l'alinéa 1 prend cours le premier jour du 
deuxième mois suivant la décision du centre.

§ 3. Les sanctions administratives visées aux §§ 1 et 2 sont 
prononcées par le centre compétent visé à l'article 18, § 1, et leur 
exécution peut, s'il y a lieu, être poursuivie par le centre qui devient 
ultérieurement compétent et ce pour la durée d'application de la 
sanction.

Les règles de la procédure déterminée par les articles 20, 21, §§ 2, 3 
et 4 et l'article 47 sont d'application.

Art. 31. Sans préjudice de l'application d'autres dispositions pénales, 
notamment celles de l'arrêté royal du 31 mai 1933 concernant les 
déclarations à faire en matière de subventions, indemnités et 
allocations de toute nature qui sont, en tout ou en partie, à charge de 
l'Etat, est puni d'un emprisonnement de huit jours à un mois et d'une 
amende de 26 EUR à 500 EUR ou d'une de ces peines seulement :

1. le bénéficiaire visé à l'article 30, § 1, qui a agi avec une intention 
frauduleuse.

2. toute personne qui fait sciemment des déclarations ou des 
attestations fausses relatives à l'état de santé ou à la situation sociale de 
l'intéressé, dans le but de faire octroyer à celui-ci un revenu 
d'intégration, auquel il n'est pas en droit de prétendre.

Les dispositions du livre I du Code pénal, y compris celles du 
chapitre VII et de l'article 85, sont applicables aux infractions prévues 
par le présent article.

CHAPITRE VI. - De la subvention de l'Etat.

Section 1. - Revenu d'intégration.

Art. 32. § 1. L'Etat accorde au centre visé à l'article 18 une 
subvention égale à 50 % du montant du revenu d'intégration accordé 
conformément aux dispositions de la présente loi.

§ 2. La subvention visée au § 1 est portée à 60 % du montant du 
revenu d'intégration pour le centre qui a octroyé, en moyenne 
mensuelle au cours de la pénultième année, un revenu d'intégration à 
au moins cinq cents ayants droit ou qui a réalisé en leur faveur un 
emploi subventionné par l'Etat.

§ 3. La subvention visée au § 1 est portée à 65 % lorsque, dans les 
conditions visées au § 2, le droit a été octroyé à au moins mille ayants 
droit.

§ 4. La subvention visée aux §§ 2 et 3 est octroyée pour la première 
fois au centre qui dépasse le seuil de cinq cents ou mille ayants droit, à 
condition que le nombre d'ayants droit ait augmenté d'au moins 5 % 
par rapport à l'année précédente.

§ 5. Lorsque le nombre d'ayants droit, calculé en moyenne mensuelle 
au cours de l'année pénultième, baisse en dessous du seuil de 500 ou 1 
000 ayants droit, le centre conserve le droit à la subvention majorée, 
visée aux §§ 2 et 3, toutefois diminuée de 1 % par an jusqu'à ce qu'il 
atteigne les taux de subvention respectifs de 50 % et 60 % du montant 
du revenu d'intégration.

La diminution de la subvention de 1 % par an n'est pas appliquée 
lorsque la réduction du nombre des ayants droit est inférieure à 3 % par 
rapport à l'année précédente.

Art. 33. La subvention s'élève, pendant une durée maximale de six 
mois, à 70 % du montant du revenu d'intégration lorsque dans le cadre 
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d'un contrat contenant un projet individualisé d'intégration sociale, 
passe en application des articles 11 et 13, § 2, le bénéficiaire suit une 
formation à raison de 10 h/semaine au moins ou preste dans le cadre 
d'une formation par le travail 10 h/semaine au moins et de 20 h/
semaine au plus.

La formation doit être organisée par un service public de formation 
des sans-emploi ou par un organisme de formation professionnelle 
conventionné avec le centre. La formation par le travail devra être 
exercé au sein des services ou établissements du centre ou au sein d'un 
service ou établissement visés a l'article 61 de la loi du 8 juillet 1976 
organique des centres publics d'aide sociale.

Art. 34. La subvention visée à l'article 32 est majorée de 10 % 
pendant la durée d'un contrat concernant un projet individualisé 
d'intégration sociale conclu en application de l'article 11, § 2, a, dans la 
mesure où le centre respecte les dispositions prévues aux articles 26 et 
28.

Art. 35. Par dérogation à l'article 55 de l'arrêté royal du 17 juillet 
1991 portant coordination des lois sur la comptabilité de l'Etat, le 
centre conserve les montants qu'il récupère en exécution de l'article 26 
auprès des ascendants au premier degré, les adoptants, le conjoint ou, 
le cas échéant, l'ex-conjoint et les débiteurs de la pension alimentaire 
visés à l'article 336 du Code civil, lorsque le bénéficiaire est lié par un 
projet individualisé d'intégration sociale conclu en application de 
l'article 11, § 2, a.

Section 2. - Emploi.

Art. 36. § 1. Une subvention est due au centre lorsqu'il agit en qualité 
d'employeur en application de l'article 60, § 7, de la loi du 8 juillet 
1976 organique des centres publics d'aide sociale. Lorsque la personne 
est engagée à temps plein la subvention est égale au montant du revenu 
d'intégration fixé à l'article 14, § 1, 4°, de la présente loi. La 
subvention reste due au centre jusqu'au terme du contrat de travail, 
même si la situation familiale ou financière du travailleur concerné se 
modifie pendant la durée du contrat de travail ou s'il s'établit dans une 
autre commune.

§ 2. Le Roi fixe le montant de la subvention en cas d'occupation à 
temps partiel ainsi que les conditions d'octroi de cette subvention.

Il peut aussi porter le montant de la subvention à un montant 
supérieur et en fixer les conditions pour des initiatives spécifiques 
d'insertion sociale.

Art. 37. Lorsque le centre agit en tant qu'employeur en application de 
l'article 60, § 7, de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics 
d'aide sociale, afin de réaliser le droit à l'intégration sociale par 
l'emploi visé à l'article 6, la subvention, déterminée conformément aux 
§§ 1 et 2, alinéa 1, de l'article 36, est majorée de 25 % tout au plus, 
jusqu'à concurrence du coût salarial brut de la personne mise au travail.

Art. 38. Une subvention est due au centre lorsqu'il conclut pour un 
bénéficiaire une convention en matière d'emploi avec une entreprise 
privée, en application de l'article 61 de la loi du 8 juillet 1976 
organique des centres publics d'aide sociale.

Cette subvention doit être entièrement consacrée à l'encadrement ou 
à la formation du bénéficiaire visé à l'alinéa 1 dans l'entreprise ou au 
sein du centre.

Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, le montant 
de la subvention visée à l'alinéa 1, de même que les conditions, la 
durée et les modalités selon lesquelles cette subvention est accordée.

Art. 39. Une subvention est due au centre lorsque celui intervient 
dans les frais liés à l'insertion professionnelle de l'ayant droit, en 
application de l'article 9 ou de l'article 13. La subvention est égale au 
montant de l'intervention financière.

Section 3. - Frais de personnel.

Art. 40. Une subvention est accordée au centre à titre d'intervention 
dans les frais de personnel par dossier pour lequel le centre reçoit une 
subvention de l'Etat suite à l'octroi d'un revenu d'intégration ou d'un 
emploi. Cette subvention s'élève à 250 EUR sur une base annuelle et 
est calculée en fonction du nombre de jours durant lequel le centre 
reçoit la subvention précitée de l'Etat

Le Roi fixe par arrêté délibéré en Conseil des Ministres les 
conditions et modalités d'octroi de cette subvention.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres adapter le 
montant de la subvention mentionné à l'alinéa 1er.

NOTE : Le montant de l'intervention dans les frais de personnel fixé 
à l'article 40, alinéa 1er, est remplacé au 1er janvier 2007, par le 
montant “320,00”;

Section 4. - Autres subventions majorées.

Art. 41. La subvention est égale à 100 % du montant du revenu 
d'intégration pendant une période maximale de deux ans lorsqu'il est 
octroyé à un bénéficiaire qui perd sa qualité de sans-abri tel que visé à 
l'article 14, § 3, alinéa 1.

Art. 42. La subvention est égale à 100 % de la majoration du revenu 
d'intégration octroyé en application de l'article 14, § 3, alinéa 1, au 
bénéficiaire qui perd sa qualité de sans-abri.

Art. 43. Elle est égale à 100 % du montant du revenu d'intégration 
pour une période maximale de cinq ans lorsqu'il est octroyé à un 
bénéficiaire inscrit dans le registre des étrangers et ce jusqu'au jour de 
son inscription dans le registre de population.

Section 5. - Modalités.

Art. 44. Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres, les conditions et les modalités relatives au paiement des 
subventions ainsi qu'au paiement d'avances.

Par dérogation aux dispositions des articles 28, alinéa 2, et 57 de 
l'arrêté royal du 17 juillet 1991 portant coordination des lois sur la 
comptabilité de l'Etat, les montants des subventions versés en trop aux 
centres et relatifs à des années antérieures à l'année en cours sont 
considérés comme une avance sur la subvention de l'année en cours.

Section 6. - Sanctions à l'égard du centre.

Art. 45. Par décision motivée, le ministre peut refuser de payer la 
subvention ou décider de la diminuer :
- si le rapport établi à la suite de l'enquête sociale, visée à l'article 19, 

ne mentionne pas que les différentes conditions d'octroi du revenu 
d'intégration ou de réalisation de l'emploi sont remplies;

- si le centre n'a pas respecté les dispositions de la présente loi relatives 
à la récupération du revenu d'intégration.

Art. 46. Si le centre s'est indûment déclaré incompétent pour 
intervenir et est condamné par décision judiciaire coulée en force de 
chose jugée à l'octroi du revenu d'intégration, le ministre peut, par 
décision motivée, refuser de payer la subvention ou décider de la 
réduire quand cela se produit à plusieurs reprises. Cette sanction prend 
cours à la date de la demande d'aide et se termine au plus tard trois ans 
après la date de la décision judiciaire.

Un recours contre la décision du ministre est ouvert dans les trente 
jours de sa notification auprès du Conseil d'Etat.

CHAPITRE VII. - Recours.

Art. 47. § 1. L'intéressé ou le ministre, ou son délégué, peuvent 
introduire un recours contre la décision du centre en matière de droit à 
l'intégration sociale auprès du tribunal du travail du domicile de 
l'intéressé. L'intéressé peut aussi introduire un recours contre l'absence 
de décision du centre en cette matière.

Ce recours doit, à peine de déchéance, être introduit dans les trois 
mois par une requête déposée ou envoyée par lettre recommandée au 
greffe du tribunal de travail.

Le délai de trois mois commence à courir, selon le cas, à partir :
- de la notification de la décision, visée à l'article 21, § 4;
- du jour suivant l'échéance du délai au cours duquel la décision aurait 

dû être notifiée au plus tard en application de l'article 21, §§ 1 et 4.
§ 2. Lorsque le recours est introduit par le ministre ou son délégué, il 

est dirigé soit contre le centre et l'intéresse, soit contre le centre, 
l'intéressé étant appelé à la cause.

§ 3. Le recours n'est pas suspensif de l'exécution de la décision.
§ 4. Lorsqu'un centre impliqué dans l'affaire conteste sa compétence 

territoriale, le tribunal du travail le cas échéant, en dérogation à l'article 
811 du Code Judiciaire, convoque d'office le centre présumé compétent 
par pli judiciaire afin que celui-ci comparaisse à la prochaine audience 
utile.

Si l'incompétence du centre est soulevée lors de l'audience 
introductive, le greffier peut noter sur la feuille d'audience la décision 
de convoquer d'office.

CHAPITRE VIII. - Dispositions finales et abrogatoires.
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Art. 48. § 1. L'article 580, 8°, c du Code judiciaire est complété par 
l'alinéa suivant :

“la loi du instaurant le droit à l'intégration sociale, en ce qui concerne 
les contestations relatives à l'octroi, à la révision, au refus et au 
remboursement par le bénéficiaire de l'intégration sociale et à 
l'application des sanctions administratives prévues par la législation en 
la matière.”

§ 2. Dans l'article 728, § 3, alinéa 3, du même Code, modifié par la 
loi du 30 juin 1971, les mots “relatifs au minimum de moyens 
d'existence” sont remplacés par les mots “relatifs au minimum de 
moyens d'existence et au droit à l'intégration sociale”.

Art. 49. Dans le délai requis par le Ministre, le centre fournit au 
ministère des Affaires sociales, de la Santé publique et de 
l'Environnement toutes les données nécessaires en vue d'établir des 
statistiques relatives à l'évolution de l'application de la présente loi.

Le Roi peut déterminer la nature et les modalités de communication 
de ces données.

Art. 50. § 1. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres, majorer les montants du revenu d'intégration visés à l'article 
14, § 1.

§ 2. Le Roi peut fixer les modalités de liaison au bien-être des 
montants visés à l'article 14, § 1, loi par analogie au coefficient de 
revalorisation qui existe dans la loi du 28 mars 1973.

Art. 51. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, 
relever le montant des minima sociaux jusqu'au montant du revenu 
d'intégration, sans préjudice des procédures de concertation et de 
consultation prévues dans les différentes réglementations.

Art. 52. A l'article 2 de la loi du 2 avril 1965 relative à la prise en 
charge des secours accordés par les centres publics d'aide sociale, il est 
inséré un § 6 rédigé comme suit :

" § 6. Par dérogation à l'article 1, 1°, le centre public d'aide sociale 
secourant de la personne qui poursuit des études au sens de l'article 11, 
§ 2, a, de la loi du 26 mai 2002 instituant le droit à l'intégration sociale 
est le centre public d'aide sociale de la commune où l'étudiant est, au 
moment de la demande, inscrit à titre de résidence principale dans le 
registre de population ou des étrangers.

Ce centre public d'aide sociale demeure compétent pour toute la 
durée ininterrompue des études. "

Art. 53. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, 
mettre la terminologie des dispositions légales en vigueur, modifiées 
tacitement par la présente loi, en concordance avec celle de la présente 
loi.

Art. 54. La loi du 7 août 1974 instituant le droit à un minimum de 
moyens d'existence est abrogée.

CHAPITRE IX. - Dispositions transitoires.

Art. 55. En dérogation à l'article 52 de la présente loi, le centre qui, 
au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi, octroyait un 
minimum de moyens d'existence à une personne visée à l'article 11, § 
2, a, reste compétent jusqu'à ce que l'intéresse ait terminé ses études.

Art. 56. Les personnes qui en application de l'article 2, § 5, de la loi 
du 7 août 1974 instituant le droit à un minimum de moyens d'existence 
sont bénéficiaires d'un minimum de moyens d'existence dans le cadre 
d'une mise au travail par le biais d'un programme d'insertion, 
deviennent bénéficiaires d'une intervention financière visée à l'article 9 
au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi.

Art. 57. Les dispositions de l'article 18 de la loi du 7 août 1974 
instituant le droit à un minimum de moyens d'existence restent 
applicables aux prestations octroyées en application de la loi précitée.

Art. 58. Dans la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics 
d'aide sociale, les modifications suivantes sont apportées :

1° A l'article 60, § 3, deuxième alinéa, les termes “article 6 de la loi 
du 7 août 1974 instituant le droit à un minimum de moyens 
d'existence” sont remplacés par les termes “aux articles 3, 5° et 6°, 4, 
11 et 13, § 2, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à 
l'intégration sociale”.

2° A l'article 68bis, § 5, les mots “article 5 de la loi du 7 août 1974 
instituant le droit à un minimum de moyens d'existence” sont 
remplacés par les mots “article 16 de la loi du 26 mai 2002 concernant 
le droit à l'intégration sociale”.

Art. 59. Pour l'application de l'article 32, §§ 2, 3, 4 et 5 sont 
également pris en compte jusqu'au 31 décembre 2005 les bénéficiaires 
du minimum de moyens d'existence conformément à la loi du 7 août 
1974 instituant le droit à un minimum de moyens d'existence.

Art. 60. La présente loi entre en vigueur à une date que le Roi fixe, et 
au plus tard le 1er octobre 2002, à l'exception de l'article 40 qui produit 
ses effets à partir du 1er janvier 2002.

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau 
de l'Etat et publiée par le Moniteur belge.

Donné a Bruxelles, le 26 mai 2002.
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Arrêté royal du 25 novembre 1991 portant 
réglementation du chômage

TITRE Ier. - Organisation et fonctionnement de l'Office national de 
l'Emploi et des organismes de paiement.

CHAPITRE Ier. - L'Office national de l'Emploi.

Section 1re. - Définitions.

Article 1. Pour l'application du présent arrêté, il faut entendre par:
1° le Ministre: le Ministre qui a la réglementation du chômage dans 

ses attributions;
2° l'Office: l'Office national de l'emploi institué par l'article 7 de 

l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs;

3° le comité de gestion: le comité de gestion de l'Office;
4° l'avis du comité de gestion: l'avis mentionné à l'article 15 de la loi 

du 25 avril 1963 sur la gestion des organismes d'intérêt public de 
sécurité sociale et de prévoyance sociale;

5° le directeur: le directeur du bureau de chômage ou les agents 
désignés par l'administrateur général de l'Office.

6° la Charte : la loi du 11 avril 1995 visant à instituer “la charte” de 
l'assuré social.

Art. 1erbis. Pour l'application du présent arrêté et de ses arrêtés 
ministériels d'exécution, les définitions des données relatives au temps 
de travail sont celles déterminées par l'arrêté royal du 10 juin 2001 
portant définition uniforme de notions relatives au temps de travail à 
l'usage de la sécurité sociale, en application de l'article 39 de la loi du 
26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant 
la viabilité des régimes légaux des pensions.

Pour l'application des définitions mentionnées aux articles 39, 40, 45, 
49 et 50 de l'arrêté royal du 10 juin 2001 précité, les chômeurs 
complets sont assimilés aux personnes dont le contrat de travail est 
suspendu.

Section 2. - Gestion.

Art. 2. L'Office est administré par un comité de gestion composé:
1° d'un président;
2° de sept représentants des organisations interprofessionnelles 

représentatives des employeurs;
3° de sept représentants des organisations interprofessionnelles 

représentatives des travailleurs.

Art. 3. La gestion journalière de l'Office est assurée par un 
administrateur général assisté d'un administrateur général adjoint.

Art. 3bis. Abrogé

Art. 4. Le Ministre fixe les indemnités à allouer aux commissaires du 
gouvernement, aux réviseurs et au délégué du Ministre des Finances. 
Ces indemnités sont à charge de l'Office.

Section 3. - Organisation des services.

Art. 5. L'Office comprend une administration centrale et des bureaux 
du chômage.

L'Office a son siège à Bruxelles.
Le comité de gestion fixe avec l'approbation du Ministre le nombre et 

le ressort des bureaux du chômage et institue au besoin des bureaux 
auxiliaires.

Section 4. - Commission administrative nationale.

Art. 6. Il est institué auprès de l'administration centrale de l'Office 
une commission administrative nationale qui connaît des recours 
administratifs visés aux articles 59septies et 82, § 2.

Art. 7. § 1er. La commission administrative nationale est composée 
d'une chambre néerlandaise et d'une chambre française. Sans préjudice 
de l'application des dispositions légales relatives à la langue dans 
laquelle les affaires doivent être traitées, les deux chambres prennent 
connaissance en session conjointe de tous les recours.

Les deux chambres peuvent en session conjointe décider à 
l'unanimité des voix de tenir des séances en dehors du siège de 
l'administration centrale.

§ 2. Chaque chambre est composée de:
1° un président;

2° deux membres représentant les organisations interprofessionnelles 
représentatives des employeurs;

3° deux membres représentant les organisations interprofessionnelles 
représentatives des travailleurs;

4° un membre représentant le Ministre;
Pour chaque président et chaque membre, sont en outre désignés un 

ou plusieurs présidents suppléants et un ou plusieurs membres 
suppléants.

Le membre représentant le Ministre remplace le président ou le 
président suppléant, s'ils sont absents.

Chaque chambre est assistée d'un secrétaire et de secrétaires adjoints.
§ 3. Les présidents et les présidents suppléants sont nommés par 

Nous sur proposition du Ministre de la Justice. Ils doivent être 
magistrats. Le président ou un président suppléant siégeant à la 
chambre française doit connaître la langue allemande.

Les membres visés au § 2, alinéa 1er, 2° et 3°, et leurs suppléants 
sont nommés par Nous. Ils sont choisis sur des listes de candidats 
présentées par leurs organisations. Celles-ci doivent faire parvenir 
leurs propositions au ministre dans les quinze jours de la demande qui 
leur en est faite, faute de quoi il est procédé d'office aux nominations.

Le membre visé au § 2, alinéa 1er, 4° , et ses suppléants sont nommés 
par Nous sur proposition du ministre.

§ 4. Le mandat des présidents est de dix ans; celui des membres, de 
six ans. Ces mandats sont renouvelables.

Le président ou le membre nommé en remplacement d'un président 
ou d'un membre décédé ou démissionnaire achève le mandat de celui 
qu'il remplace.

§ 5. Il y a incompatibilité entre un mandat au comité de gestion et un 
mandat à la commission administrative nationale.

§ 6. Les secrétaires et les secrétaires adjoints de la commission sont 
désignés par le comité de gestion.

Les secrétaires et les secrétaires adjoints doivent être âgés de 25 ans 
au moins et être membres du personnel de l'Office. Un secrétaire ou un 
secrétaire adjoint au moins, désigné pour la chambre française, doit 
connaître la langue allemande.

§ 7. Lorsque la commission se trouve dans l'impossibilité de traiter, 
dans le délai réglementaire prévu, les affaires qui lui sont soumises, le 
Ministre peut décider d'organiser temporairement des chambres 
supplémentaires présidées par un des présidents suppléants et 
composées des membres suppléants. Dans ce cas, des présidents et 
membres suppléants sont nommés, conformément à la procédure 
prévue dans le présent article, jusqu'à la suppression des chambres 
supplémentaires.

La composition des chambres supplémentaires temporaires ne peut 
pas porter préjudice aux dispositions du § 1er. Par conséquent, les 
chambres supplémentaires ne peuvent prendre connaissance des 
recours qu'en session conjointe.

§ 8. La commission ne peut délibérer valablement sur un recours 
introduit sur base de l'article 59septies ou 82, § 2, que si les deux 
chambres sont composées de la même manière. A cette fin, la chambre 
avec le plus grand nombre de membres présents prend la même 
composition que la chambre avec le moins de membres présents.

Doivent être présents, au moins, dans chaque chambre pour pouvoir 
délibérer valablement :
- le président ou un président suppléant ou le membre représentant le 

Ministre;
- un membre représentant les organisations des employeurs;
- un membre représentant les organisations des travailleurs.

Lorsque dans une des chambres les membres représentant les 
organisations des employeurs et les membres représentant les 
organisations des travailleurs ne sont pas en nombre égal, la parité est 
rétablie par l'abstention du membre le plus récent des organisations en 
surnombre; à ancienneté égale le membre le plus jeune s'abstient.

Lorsqu'en raison de l'absence des membres représentant les 
organisations des employeurs ou des membres représentant les 
organisations des travailleurs, la commission ne peut statuer sur les 
recours introduits sur base de l'article 59septies, l'examen de ces 
recours est reporté à une séance ultérieure au cours de laquelle la 
commission statue sur les recours introduits, même en l'absence des 
membres représentant les organisations des employeurs ou des 
membres représentant les organisations des travailleurs.

Lorsque dans une chambre ni le président, ni un président suppléant 
ne sont présents, le président est remplacé par le membre qui 
représente le Ministre.

Un recours est déclaré fondé lorsque tous les membres présents des 
deux chambres ayant droit de vote, moins deux, se prononcent dans ce 
sens.

Art. 8. Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion, le 
montant des jetons de présence auxquels ont droit les présidents et les 
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membres de la commission administrative nationale et leurs suppléants 
respectifs. Il détermine de la même manière les montants et conditions 
d'octroi des indemnités pour frais de parcours et de séjour.

Les frais de fonctionnement de la commission sont à charge de 
l'Office.

Art. 9. La commission administrative nationale établit un règlement 
d'ordre intérieur, qui est soumis à l'approbation du Ministre, après avis 
du comité de gestion.

Section 5. - Commissions consultatives.

Artt. 10 à 16. Abrogés

CHAPITRE II. - Les organismes de paiement.

Section 1re. - Les organismes de paiement agréés.

Art. 17. § 1er. L'organisation des travailleurs demande au Ministre 
l'agréation de l'organisme de paiement qu'elle a créé.

Un exemplaire des statuts de l'organisme de paiement doit être joint à 
cette demande. Ces statuts doivent notamment mentionner:

1° la dénomination et le siège de l'organisme;
2° son objet, qui doit être limité à l'application de la législation sur la 

sécurité sociale des travailleurs;
3° la composition du conseil d'administration, le mode de 

nomination, de démission ou de révocation des administrateurs, leurs 
attributions et la durée de leur mandat;

4° les modalités de modification des statuts, de fusion avec un autre 
organisme ou de dissolution.

Les modifications apportées aux statuts n'ont d'effet qu'après avoir 
été approuvées par Nous. En cas de fusion d'organismes, une nouvelle 
agréation est requise.

La demande d'agréation comprend l'engagement formel de 
l'organisme de paiement de se soumettre à toutes les mesures de 
contrôle que le Ministre ou l'Office juge nécessaires et de rembourser à 
l'Office le montant des avances dont l'affectation n'est pas justifiée.

§ 2. L'agréation est accordée ou retirée par Nous après avis du comité 
de gestion.

L'agréation est accordée si:
1° l'organisme de paiement donne des garanties de bon 

fonctionnement;
2° l'organisme de paiement s'engage à payer au bénéficiaire les 

allocations qui lui sont dues et qui n'ont pu lui être payées en raison de 
la négligence ou de la faute de cet organisme, notamment si des 
documents ont été transmis tardivement;

3° l'organisation des travailleurs qui a créé l'organisme de paiement 
compte au moins cinquante mille membres assujettis à la sécurité 
sociale des travailleurs.

L'agréation est retirée lorsque l'organisme de paiement ne se 
conforme pas aux lois et règlements, commet des irrégularités graves, 
refuse de se soumettre au contrôle ou ne respecte pas l'engagement visé 
à l'alinéa 2, 2°. Il en est de même en cas d'inobservation grave des 
statuts ou lorsque l'organisme de paiement n'est pas en état de 
rembourser à l'Office les sommes dont il lui est redevable.

Les arrêtés d'agréation ou de retrait d'agréation sont publiés par 
extrait au Moniteur belge.

Section 2. - La Caisse auxiliaire de paiement des allocations de 
chômage.

Art. 18. L'organisme public de paiement a pour dénomination 
"Caisse auxiliaire de paiement des allocations de chômage" et est 
dénommé ci-après "la Caisse auxiliaire".

La Caisse auxiliaire est administrée par le comité de gestion, dont les 
séances se tiennent au siège de l'Office. L'administrateur général de 
l'Office ou son délégué assiste à ces séances.

Le Ministre fixe les indemnités accordées aux commissaires du 
gouvernement, aux réviseurs et au délégué du Ministre des Finances 
auprès de la Caisse auxiliaire. Ces indemnités ainsi que celles qui sont 
octroyées au président et aux membres du comité de gestion du fait des 
séances relatives à la gestion de la Caisse auxiliaire, sont à charge de 
celle-ci.

Le Ministre fixe, après avis du comité de gestion, le nombre et le 
ressort des bureaux de paiement de la Caisse auxiliaire.

Art. 19. La gestion journalière de la Caisse auxiliaire est assurée par 
un fonctionnaire dirigeant, assisté d'un fonctionnaire dirigeant adjoint.

Ces fonctionnaires sont nommés par Nous et leur statut est fixé par 
Nous. La vacance de ces emplois est déclarée par le Ministre. Les 

candidatures doivent parvenir au Ministre dans les vingt jours de la 
publication de la déclaration de vacance d'emploi au Moniteur belge.

Art. 20. Le fonctionnaire dirigeant exerce les pouvoirs de gestion 
journalière définis par le règlement d'ordre intérieur établi par le 
comité de gestion. Il assiste aux séances du comité de gestion, donne à 
de dernier toutes informations et lui soumet toutes propositions utiles 
au fonctionnement de la Caisse auxiliaire. Il exécute les décisions du 
comité de gestion. Il dirige le personnel et veille au bon 
fonctionnement de la Caisse auxiliaire, sous l'autorité et le contrôle du 
comité de gestion.

Le comité de gestion peut déléguer au fonctionnaire dirigeant 
d'autres pouvoirs déterminés.

Pour faciliter l'expédition des affaires, le comité de gestion peut, dans 
les limites et conditions qu'il détermine, autoriser le fonctionnaire 
dirigeant à déléguer une partie des pouvoirs qui lui sont conférés ainsi 
que la signature de certaines pièces et correspondances.

Le fonctionnaire dirigeant représente la Caisse auxiliaire dans les 
actes judiciaires et extrajudiciaires et agit valablement en son nom et 
pour son compte sans avoir à justifier d'une décision du comité de 
gestion. Il peut cependant, avec l'accord du comité de gestion, déléguer 
à un ou plusieurs membres du personnel son pouvoir de représenter la 
Caisse auxiliaire devant les juridictions du travail dans les litiges 
relatifs aux droits résultant d'une réglementation de sécurité sociale.

Art. 21. Le fonctionnaire dirigeant adjoint assiste le fonctionnaire 
dirigeant dans l'exécution de toutes les tâches qui lui sont confiées. Il 
assiste également aux séances du comité de gestion.

En cas d'empêchement du fonctionnaire dirigeant, ses pouvoirs sont 
exercés par son adjoint et, à défaut, par un membre du personnel de la 
Caisse auxiliaire désigné par le comité de gestion.

Art. 22. Pour les actes judiciaires et extra-judiciaires autres que ceux 
visés à l'article 20, la Caisse auxiliaire est représentée par le 
fonctionnaire dirigeant et par le président du comité de gestion, qui, 
conjointement, agissent valablement en son nom et pour son compte.

Le président est, en cas d'empêchement, remplacé par un membre du 
comité de gestion désigné par ce comité.

En cas d'absence ou d'empêchement du président, du fonctionnaire 
dirigeant et de son adjoint, les actes sont accomplis conjointement par 
deux membres du comité de gestion désignés par ce comité.

Art. 22bis. La Caisse Auxiliaire de Paiement des Allocations de 
Chômage peut, à partir du 1er janvier 1993, moyennant autorisation du 
Ministre ayant les finances dans ses attributions et du Ministre et dans 
les limites de ses missions statutaires, contracter des emprunts, 
hypothécaires ou non, ou affecter en hypothèque les biens immobiliers 
dont elle est propriétaire.

Art. 23. A l'exception de la personne chargée de la gestion 
journalière, de son adjoint et des titulaires des fonctions de 
management restantes, le personnel est nommé, promu et révoqué par 
le comité de gestion suivant les règles du statut du personnel.

Section 3. - Missions, moyens et contrôle.

Art. 24. § 1er. En exécution de l'article 7, § 1er, alinéa 3, i et m et du 
§ 2 de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale 
des travailleurs et des articles 3, 4 et 14, alinéa 1er, 6°, de la Charte, les 
organismes de paiement ont les missions suivantes :

1° tenir à la disposition du travailleur les formulaires dont l'usage est 
prescrit par l'Office;

2° faire et transmettre au travailleur toutes communications et tous 
documents prescrits par l'Office et notamment, une fois par an, 
rappeler au travailleur ayant charge de famille indemnisé et au 
travailleur isolé indemnisé, son obligation d'introduire un nouveau 
dossier dans les cas visés à l'article 134; le rappel est envoyé par 
courrier ordinaire et mentionne la composition du ménage 
précédemment communiquée; le rappel ne doit pas être envoyé lorsque 
le travailleur bénéficie de la prépension ou de la prépension à mi-
temps;

3° conseiller gratuitement le travailleur et lui fournir toutes 
informations utiles concernant ses droits et ses devoirs à l'égard de 
l'assurance-chômage. S'il s'agit d'une demande écrite, cette information 
est fournie dans un délai de 45 jours, en mentionnant le numéro 
d'identification du travailleur pour la sécurité sociale, si l'organisme de 
paiement dispose de celui-ci;

4° intervenir comme service d'information auprès duquel le chômeur 
peut obtenir des informations complémentaires sur ses droits et ses 
devoirs et sur les décisions qui le concernent.
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Pour s'acquitter de la mission d'information prescrite à l'alinéa 1er, 
3°, l'organisme de paiement doit notamment :

1° mettre en possession du chômeur qui introduit une demande 
d'allocations ou qui déclare un événement modificatif, des documents 
d'informations établis ou approuvés par l'Office, sauf si le chômeur a 
déjà reçu auparavant ces documents;

2° remettre au chômeur un double de la déclaration prévue à l'article 
133, § 2;

3° remettre au chômeur complet la carte de contrôle adéquate.
Les informations utiles mentionnées à l'alinéa 1er, 3°, concernent 

notamment :
1° les conditions de stage et d'octroi;
2° le régime d'indemnisation, le mode de calcul et le montant de 

l'allocation;
3° les formalités à respecter par le chômeur concernant l'introduction 

en temps utile d'un dossier complet, l'inscription comme demandeur 
d'emploi, la déclaration de la situation personnelle et familiale et la 
déclaration et le contrôle des périodes de chômage complet;

4° la procédure de traitement du dossier.
5° les droits et les devoirs du chômeur, notamment l'obligation qui lui 

incombe pendant son chômage de rechercher activement un emploi et 
de collaborer activement aux actions d'accompagnement, de formation, 
d'expérience professionnelle ou d'insertion qui peuvent lui être offertes 
par le service régional de l'emploi et de la formation professionnelle;

6° la procédure de suivi du comportement de recherche active 
d'emploi visée aux articles 59bis à 59decies.

En exécution des articles 7 et 13 à 16 de la Charte et conformément 
aux modalités fixées par le Ministre après avis du Comité de gestion, 
les organismes de paiement ont, par la remise ou l'envoi ordinaire d'un 
document la mission de :

1° informer le travailleur des décisions visées à l'article 146, dans le 
mois à compter à partir du troisième jour ouvrable qui suit l'envoi de la 
carte d'allocations, sauf si la décision a déjà été communiquée par 
l'Office ou si elle ne constitue que le renouvellement pur et simple 
d'une décision communiquée antérieurement; si l'organisme de 
paiement conteste l'exactitude de la carte d'allocations auprès du 
bureau du chômage, le délai précité ne prend cours qu'au moment où 
l'organisme de paiement est informé de la décision relative à cette 
contestation;

2° informer le travailleur de sa décision de récupération en 
application de l'article 167, § 2, alinéa 1er, au plus tard au moment où 
il demande le remboursement au travailleur ou au moment où il retient 
des sommes sur des paiements qu'il effectue; l'organisme de paiement 
est dispensé de cette notification si la créance retenue est inférieure à 
2,48 EUR et à condition qu'elle mentionne la retenue en 
communication lors du paiement visé à l'article 162;

3° sur la demande écrite du chômeur, si la carte de contrôle qu'il a 
introduite ne donne pas lieu à un paiement ou s'il conteste le montant 
de l'allocation pour le mois considéré, lui fournir, dans un délai de 45 
jours, des informations sur les motifs pour lesquels aucun paiement n'a 
été effectué ou sur le calcul du montant. Dans ce cas, l'organisme de 
paiement mentionne la possibilité d'introduire un recours auprès du 
directeur sur base de l'article 167, § 3 ou, si le litige trouve son origine 
dans une décision de renouvellement pur et simple telle que visée au 
1°, la possibilité d'introduire une demande de révision sur base de 
l'article 149. Le chômeur adresse sa demande à l'organisme de 
paiement dans un délai de trois mois, à compter à partir de 
l'introduction de la carte de contrôle ou à partir de la réception du 
paiement contesté.

§ 2. Les organismes de paiement ont également pour mission de :
1° introduire le dossier du travailleur au bureau du chômage en se 

conformant aux dispositions réglementaires;
2° payer au travailleur les allocations et les autres prestations qui lui 

reviennent, sur base des indications mentionnées sur la carte 
d'allocations visée à l'article 146 et en se conformant aux dispositions 
légales et réglementaires;

3° délivrer au travailleur ou au service ou organisme compétent, les 
documents ou les données prescrits par des dispositions légales ou 
réglementaires.

Art. 25. Les organismes de paiement ne peuvent ni directement ni 
indirectement assister le travailleur convoqué au bureau du chômage 
ou devant la commission visée à l'article 6.

Art. 26. Les organismes de paiement sont responsables des sommes 
qui leur sont avancées par l'Office pour le paiement des allocations et 
doivent en justifier l'emploi.

Ces avances sont versées par l'Office au compte central de 
l'administration centrale de l'organisme de paiement, ouvert auprès 
d'un organisme financier de son choix. Les sous-comptes des sections 

régionales et locales de l'organisme de paiement doivent être rattachés 
à ce compte central.

Les organismes de paiement sont tenus de se soumettre aux 
instructions administratives et comptables de l'Office.

Tant l'administration centrale que les sections régionales et locales 
des organismes de paiement sont soumises au contrôle comptable de 
l'Office.

CHAPITRE III.

Art. 26bis. § 1er. Pour autant que la réponse à la demande 
d'information n'incombe pas à l'organisme de paiement en application 
de l'article 24, l'Office a, en exécution des articles 3 et 4 de la Charte et 
de l'article 7, § 1er, alinéa 3, i et m et § 2 de l'arrêté-loi du 28 décembre 
1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, la mission de 
fournir au travailleur toutes informations utiles, notamment celles 
visées à l'article 24, § 1er, alinéa 3, concernant ses droits et ses devoirs 
à l'égard de l'assurance-chômage. S'il s'agit d'une demande écrite, cette 
information est fournie dans un délai de quarante-cinq jours en 
mentionnant le numéro d'identification du travailleur pour la sécurité 
sociale, si l'Office dispose de celui-ci.

Cette mission incombe à l'Office notamment si le travailleur n'a pas 
encore fait le choix d'un organisme de paiement, s'il est en litige avec 
son organisme de paiement ou si la réponse requiert une appréciation 
du directeur auquel un pouvoir d'appréciation discrétionnaire a été 
attribué.

§ 2. Dans l'assurance-chômage, il est satisfait à l'obligation de 
notification des décisions telle que prescrite aux articles 7 et 13 à 16 de 
la Charte par :

1° les communications visées à l'article 24, § 1er, alinéa 4, effectuées 
par l'organisme de paiement;

2° la communication visée à l'article 82, § 2, alinéa 6, de la décision 
de la Commission administrative nationale ou la communication visée 
à l'article 88 de la décision du directeur, concernant le recours introduit 
auprès d'eux;

3° la communication visée à l'article 146, alinéa 4, par le bureau du 
chômage, de la décision de refus, d'exclusion ou de suspension du droit 
aux allocations ou de réduction de l'allocation en application de 
l'article 130 et la notification mentionnée à l'article 170, alinéa 1er, du 
montant de la récupération;

4° la communication par le bureau du chômage de la décision 
d'octroi ou de refus d'une dispense des conditions d'octroi;

5° la communication visée à l'article 162, alinéa 4, effectuée par 
l'organisme de paiement à l'occasion du paiement;

6° la communication par le bureau du chômage des décisions visées à 
l'article 167, §§ 2 et 3.

Le Ministre peut, après avis du Comité de gestion, déterminer les 
modalités d'application de l'alinéa 1er.

§ 3. L'octroi d'office des allocations visées à l'article 27, 4° est, pour 
l'application de l'article 8 de la Charte, considéré comme 
matériellement impossible. Les allocations ne peuvent donc être 
accordées que moyennant l'introduction d'une demande d'allocation et 
dans le respect des conditions visées aux articles 133 et 134.

§ 4. En exécution de l'article 13, alinéa 2, de la Charte, les décisions 
relatives au droit aux allocations visées à l'article 142 et les décisions 
de l'Office visées à l'article 164, qui sont prises par ou à l'aide de 
programmes informatiques sont, en l'absence d'acte, censées être 
explicitement motivées de manière interne pour autant que les données 
personnelles relevantes soient conservées pendant le même délai que le 
délai le plus long prévu à l'article 7, § 13, de l'arrêté-loi du 28 
décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs et que 
l'exactitude de la décision puisse être démontrée à tout moment et 
notamment sur demande des juridictions du travail, par une application 
manuelle des dispositions légales ou réglementaires à ces données 
personnelles.

TITRE II. - L'indemnisation du chômage.

CHAPITRE Ier. - Dispositions préliminaires.

Art. 27. Pour l'application du présent titre, il faut entendre par:
1° chômeur complet:
a) le chômeur qui n'est pas lié par un contrat de travail;
b) le travailleur à temps partiel visé à l'article 29, pour les heures 
pendant lesquelles il ne travaille pas habituellement;

2° chômeur temporaire:
a) le chômeur lié par un contrat de travail dont l'exécution est 
temporairement, soit totalement, soit partiellement, suspendue;
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b) le travailleur qui participe à une grève, qui est touché par un lock-
out ou dont le chômage est la conséquence directe ou indirecte d'une 
grève ou d'un lock-out;

c) le jeune travailleur qui suit un programme de formation visé à 
l'article 50 de la loi du 19 juillet 1983 sur l'apprentissage de 
professions exercées par des travailleurs salariés, lorsque l'exécution 
du contrat d'apprentissage est temporairement, soit totalement, soit 
partiellement, suspendue;

3° Abrogé
4° allocation : l'allocation de chômage, l'allocation d'attente, 

l'allocation de transition, l'allocation de garantie de revenus ALE et les 
autres allocations visées au chapitre IV, section 3;

5° inscription comme demandeur d'emploi: l'inscription comme 
demandeur d'emploi auprès du service régional de l'emploi compétent;

6° formation professionnelle: la formation professionnelle organisée 
ou subventionnée par le service régional de l'emploi et de la formation 
professionnelle, ainsi que la formation professionnelle individuelle 
dans une entreprise ou dans un établissement d'enseignement, reconnue 
par ce service régional et agréée par le directeur du bureau du 
chômage;

7° les conditions d'admissibilité: les conditions de stage qu'un 
chômeur doit remplir pour pouvoir bénéficier de l'assurance chômage;

8° les conditions d'octroi: les conditions qu'un chômeur admissible 
au bénéfice des allocations doit remplir pour pouvoir les obtenir 
effectivement.

9° programme de réintégration : le programme de réinsertion socio-
professionnelle, organisé, subventionné ou reconnu par le service 
régional de l'emploi et agréé par le directeur du bureau du chômage, 
dans la mesure où il satisfait aux critères fixés par le Comité de gestion 
en matière de durée globale, de durée par semaine et de l'effort 
demandé au chômeur.

10° activité artistique : la création et l'interprétation d'oeuvres 
artistiques, notamment dans les domaines des arts audiovisuels et 
plastiques, de la musique, de l'écriture littéraire, du spectacle, de la 
scénographie et de la chorégraphie.

11° L'allocation de travail : l'allocation prévue par l'arrêté royal du 19 
décembre 2001 de promotion de la mise à l'emploi des demandeurs 
d'emploi de longue durée.

12° résidence principale : la résidence au sens de l'article 3 de la loi 
du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population et aux cartes 
d'identité et portant modification de la loi du 8 août 1983 organisant un 
registre national des personnes physiques.

Art. 28. § 1er. Par dérogation à l'article 9 de l'arrêté royal du 10 juin 
2001 portant définition uniforme de notions relatives au temps de 
travail à l'usage de la sécurité sociale, en application de l'article 39 de 
la loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et 
assurant la viabilité des régimes légaux des pensions, le travailleur 
dont la durée contractuelle normale de travail correspond à la durée de 
travail maximale en vigueur dans l'entreprise en vertu de la loi, et qui 
reçoit une rémunération correspondante à celle due pour une semaine 
complète de travail, est censé être un travailleur à temps plein.

§ 2. Est assimilé à un travailleur à temps plein, le travailleur qui 
perçoit normalement en moyenne une rémunération mensuelle au 
moins égale au salaire mensuel de référence fixé par le Ministre après 
avis du comité de gestion, à condition qu'il remplisse les conditions 
d'admissibilité pour bénéficier des allocations comme travailleur à 
temps plein et qu'il s'inscrive, sauf lorsqu'il en est dispensé, comme 
demandeur d'emploi pour un régime de travail à temps plein au 
moment de la demande d'allocations.

§ 3. Sont assimilés à des travailleurs à temps plein:
1° les travailleurs des ports d'Anvers, de Gand, d'Ostende, de 

Bruxelles et Vilvorde, de Bruges et de Zeebrugge, bénéficiaires d'un 
régime de sécurité d'existence ou considérés par la commission 
paritaire compétente comme appartenant à l'industrie des ports;

2° Abrogé
3° les travailleurs qui relèvent de la sous-commission paritaire pour 

le commerce de combustibles de la Flandre orientale, bénéficiaires 
d'un régime de sécurité d'existence;

4° les pêcheurs de mer reconnus, les débardeurs et les trieurs de 
poissons qui relèvent de la commission paritaire de la pêche maritime.

Art. 29. § 1. Abrogé
§ 2. Est dès le début de son occupation à temps partiel, réputé 

travailleur à temps partiel avec maintien des droits, le travailleur qui 
est entré dans un régime de travail qui ne correspond pas aux 
dispositions de l'article 28, §§ 1 ou 3 et dont la durée hebdomadaire 
répond aux dispositions de l'article 11bis, alinéas 4 et suivants de la loi 
du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, s'il :

1°

a) soit satisfait à toutes les conditions d'admissibilité et d'octroi pour 
bénéficier des allocations comme travailleur à temps plein au 
moment où il entre dans le régime de travail à temps partiel, ou au 
moment de la demande d'allocations s'il s'agit d'un jeune travailleur 
ayant terminé des études ou un apprentissage;

b) soit entre dans le régime à temps partiel au cours d'une période 
couverte par une indemnité de rupture dans un emploi à temps plein 
au sens de l'article 28, à la condition qu'il prouve qu'au terme de la 
période couverte par cette indemnité de rupture, il remplirait toutes 
les conditions d'admissibilité et d'octroi pour bénéficier d'allocations 
comme travailleur à temps plein, s'il n'avait pas accepté cet emploi à 
temps partiel;

c) soit entre dans le régime à temps partiel, dans la période située 
entre le jour où son congé dans un emploi à temps plein au sens de 
l'article 28 lui est notifié et le jour où le préavis de licenciement 
expirerait, à la condition qu'il prouve qu'au terme de cette période de 
préavis, il remplirait toutes les conditions d'admissibilité et d'octroi 
pour bénéficier d'allocations comme travailleur à temps plein s'il 
n'avait pas accepté cet emploi à temps partiel;

d) soit passe d'un régime de travail à temps plein au sens de l'article 
28 à un régime de travail à temps partiel dans le cadre d'un plan de 
restructuration approuvé par le Ministre pour autant qu'au moment 
où il entre dans le régime de travail à temps partiel, il remplisse les 
conditions d'admissibilité comme travailleur à temps plein.

e) passe d'un régime de travail à temps plein, au sens de l'article 28, à 
un régime de travail à temps partiel dans le cadre :

- soit d'un plan d'entreprise de redistribution du travail conclu 
conformément aux dispositions du Titre IV de l'arrêté royal du 24 
décembre 1993 portant exécution de la loi du 6 janvier 1989 de 
sauvegarde de la compétitivité du pays;

- soit d'un accord en faveur de l'emploi conclu conformément aux 
dispositions de la loi du 3 avril 1995 portant des mesures visant à 
promouvoir l'emploi et aux dispositions de la convention collective 
de travail n° 60 du 20 décembre 1994, conclue au sein du Conseil 
national du Travail;

- soit d'un accord en faveur de l'emploi conclu conformément aux 
dispositions de l'arrêté royal du 24 février 1997 concernant des 
dispositions plus précises relatives aux accords pour l'emploi, en 
application des articles 7, § 2, 30, § 2 et 33 de la loi du 26 juillet 1996 
relative à la promotion de l'emploi et à la sauvegarde préventive de la 
compétitivité, ou conformément aux dispositions de l'article 9, § 1er, 
de l'arrêté royal du 24 février 1997 précité et de ses arrêtés 
d'exécution;

- soit d'une convention collective conclue conformément aux 
dispositions de l'arrêté royal du 24 novembre 1997 contenant des 
conditions plus précises relatives à l'instauration de la réduction de 
cotisations pour la redistribution du travail, en application de l'article 
7, § 2, de la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de l'emploi 
et à la sauvegarde préventive de la compétitivité;

- soit d'un plan d'entreprise de redistribution du travail, dans le secteur 
public, répondant aux conditions visées à la loi du 10 avril 1995 
concernant la redistribution du travail dans le secteur public,
pour autant qu'au moment où il entre dans le régime de travail à 

temps partiel, il remplisse les conditions d'admissibilité comme 
travailleur à temps plein.

2° introduit une demande de statut de travailleur à temps partiel avec 
maintien des droits dans un délai de deux mois prenant cours le 
lendemain du jour où débute son occupation à temps partiel sauf s'il 
introduit une demande d'allocation de garantie de revenu dans le même 
délai.

§ 2bis. Le travailleur qui remplit les conditions du § 2, 1° et qui n'a 
pas introduit la demande de statut dans le délai fixé au § 2, 2° est 
réputé travailleur à temps partiel avec maintien des droits s'il satisfait 
en même temps aux conditions suivantes :

1° introduire une demande de statut de travailleur à temps partiel 
avec maintien des droits ;

2° satisfaire au moment de la demande aux conditions d'admissibilité 
pour être admis au bénéfice des allocations comme travailleur à temps 
plein.

L'octroi du statut de travailleur à temps partiel avec maintien des 
droits en application du présent paragraphe a effet au plus tôt à partir 
du jour où la demande de statut parvient au bureau de chômage.

§ 3. Sont considérés comme des travailleurs à temps partiel avec 
maintien des droits, visés au § 2 :

1° Abrogé
2° le travailleur qui bénéficie de l'allocation d'intégration visée à 

l'article 131quater et est occupé dans un régime de travail à temps 
partiel, sauf si, au moment de l'engagement, il bénéficiait d'allocations 
comme travailleur à temps partiel volontaire;
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3° le travailleur qui bénéficie de l'allocation de réinsertion visée à 
l'article 131quinquies et est occupé dans un régime de travail à temps 
partiel, sauf si, au moment de l'engagement, il bénéficiait d'allocations 
comme travailleur à temps partiel volontaire;

4° Abrogé
§ 4. Est réputé travailleur à temps partiel volontaire le travailleur qui 

n'est pas travailleur à temps plein au sens de l'article 28 et qui ne 
satisfait pas aux conditions des §§ 2 ou 2bis du présent article.

§ 5. Le travailleur qui a obtenu en application du § 2 ou du § 2bis le 
statut de travailleur à temps partiel avec maintien des droits est, pour 
l'application de l'article 42, réputé avoir bénéficié d'une allocation pour 
le jour où il est entré dans le régime de travail à temps partiel.

CHAPITRE II. - Conditions d'admissibilité.

Section 1re. - Stage.

Sous-section 1re. - Travail Salarié.

Art. 30. Pour être admis au bénéfice des allocations de chômage, le 
travailleur a temps plein doit accomplir un stage comportant le nombre 
de journées de travail mentionné ci-après:

1° 312 au cours des 18 mois précédant la demande d'allocations, s'il 
est âgé de moins de 36 ans;

2° 468 au cours des 27 mois précédant cette demande, s'il est âgé de 
36 à moins de 50 ans;

3° 624 au cours des 36 mois précédant cette demande, s'il est âge de 
50 ans ou plus.

Est également admis au bénéfice des allocations de chômage le 
travailleur à temps plein qui satisfait à la condition prévue pour une 
catégorie d'âge supérieure.

La période de référence visée à l'alinéa 1er est prolongée du nombre 
de jours que comporte la période:

1°
a) accomplissement d'obligations de milice pendant une période 
d'occupation ou pendant une période de chômage complet;

b) détention préventive ou privation de liberté pendant une période 
d'occupation ou pendant une période de chômage complet;

c) l'impossibilité de travailler par suite de force majeure.
2° d'interruption des prestations de travail comme salarié, pendant 

une période de six mois au moins, pour élever son enfant; cette 
prolongation ne peut dépasser trois ans à dater de chaque naissance ou 
adoption;

3° d'exercice pendant une période de six mois au moins, d'une 
profession qui n'assujettit pas le travailleur à la sécurité sociale pour le 
secteur chômage; cette prolongation ne peut dépasser neuf ans;

4° de cohabitation à l'étranger avec un Belge occupe dans le cadre du 
stationnement des Forces armées belges;

5° de bénéfice des allocations d'interruption accordées au travailleur 
qui interrompt sa carrière professionnelle ou qui réduit ses prestations 
de travail;

6° d'occupation dans un programme de remise au travail lorsque en 
vertu de l'article 37, § 3, les journées prestées ne sont pas prises en 
considération comme journées de travail;

7° Abrogé
8° d'octroi d'allocations de chômage dans le cadre de la prépension à 

mi-temps.
9° de travail à temps partiel faisant suite à une réduction volontaire 

d'un régime de travail à temps plein au sens de l'article 28, § 1er pour 
élever son enfant;

cette prolongation ne peut dépasser trois ans à dater de chaque 
naissance ou adoption;

10° de travail à temps partiel faisant suite à une réduction volontaire 
d'un régime de travail à temps plein au sens de l'article 28, § 1er; cette 
prolongation ne peut dépasser trois ans.

11° d'études ou de formation mentionnées ci-après, comme chômeur 
non indemnisé :

a) le programme de formation visé à l'article 50 de la loi du 19 juillet 
1983 sur l'apprentissage de professions exercées par des travailleurs 
salariés;

b) un apprentissage prévu par la législation relative à la formation 
dans une profession indépendante;

c) les études de plein exercice;
d) les études ou formations ayant une durée prévue égale ou 
supérieure à 9 mois dont le nombre d'heures de cours, y compris les 
éventuels stages, atteint, par cycle, en moyenne par semaine, au 
moins 20.

Art. 31. Le nombre de journées de travail fixé par l'article 30, alinéa 
1er, 1° à 3°, est respectivement de 216, 324 et 432 pour le travailleur 
des ports et le pêcheur de mer reconnu.

Art. 32. Le travailleur à temps plein de 36 ans ou plus qui ne satisfait 
pas aux conditions fixées par les articles 30 ou 31 est également admis 
au bénéfice des allocations de chômage s'il justifie:

1° soit de la moitié au moins du nombre de journées de travail requis 
par l'article 30, alinéa 1er, ou par l'article 31, et, en outre, de 1560 
journées de travail au cours des 10 ans précédant la période de 
référence visée à l'article 30, alinéas 1er et 3. Si sa carrière 
professionnelle, quelle qu'en soit la nature, n'a débuté qu'au cours de 
ladite période de 10 ans, il suffit que le nombre de journées de travail 
situées dans cette période soit égal à la moitié du nombre de jours 
ouvrables compris entre le début de la carrière professionnelle et la fin 
de la période de 10 ans;

2° soit de deux tiers au moins du nombre de journées de travail 
requis par l'article 30, alinéa 1er, ou par l'article 31, en, en outre, pour 
chaque journée de travail manquante, de huit journées de travail 
pendant la période de 10 ans visée au 1°.

Art. 33. Pour être admis au bénéfice des allocations de chômage, le 
travailleur à temps partiel volontaire doit satisfaire aux conditions 
suivantes :

1° avoir été occupé dans un régime de travail à temps partiel 
comportant normalement en moyenne au moins 12 heures de travail 
par semaine ou un tieau moins du nombre d'heures de travail 
hebdomadaire normalement prestées en moyenne par la personne de 
référence. Pour la fixation de la durée hebdomadaire de travail, il est 
tenu compte de la dernière période de quatre semaines au moins 
pendant laquelle le travailleur était en service auprès d'un même 
employeur comme travailleur à temps partiel volontaire; la durée 
hebdomadaire de travail est calculée sur base du nombre d'heures 
situées pendant la période entière d'occupation, sans qu'il soit tenu 
compte toutefois de la période précédant les douze derniers mois;

2° accomplir un stage constitué du même nombre de demi-journées 
de travail que le nombre de journées de travail requis par les articles 30 
à 32. La période de référence visée à l'article 30 est toutefois, pour 
l'application des articles 30 à 32, prolongée de six mois.

Art. 34. Abrogé

Sous-section 2. - Etudes, apprentissage, formation et vacances jeunes 
et seniors

Art. 35. Est admis au bénéfice des allocations de transition pendant la 
durée de l'obligation scolaire à temps partiel, le jeune qui est mis en 
chômage temporaire au sens de l'article 27, 2°.

Art. 36. § 1er. Pour être admis au bénéfice des allocations d'attente, 
le jeune travailleur doit satisfaire aux conditions suivantes:

1° ne plus être soumis a l'obligation scolaire;
2°
a) soit avoir terminé des études de plein exercice du cycle secondaire 
supérieur ou la troisième année d'études de plein exercice de 
l'enseignement secondaire technique, artistique ou professionnel 
dans un établissement d'enseignement organisé, subventionné ou 
reconnu par une Communauté;

b) soit avoir obtenu devant le jury compétent d'une Communauté un 
diplôme ou certificat d'études pour les études visées sous a;

c) soit avoir terminé un apprentissage prévu par la législation relative 
à la formation dans une profession indépendante;

d) soit avoir terminé un programme de formation visé à l'article 50 de 
la loi du 19 juillet 1983 sur l'apprentissage de professions exercées 
par des travailleurs salariés;

e) soit, pour le jeune qui a suivi l'enseignement secondaire à horaire 
réduit, avoir obtenu un des certificats suivants :

- le certificat de qualification du troisième degré de l'enseignement 
professionnel a horaire complet;

- l'attestation de compétences professionnelles du cycle inférieur de 
l'enseignement secondaire professionnel a horaire réduit;

- le certificat d'études du deuxième ou du troisième degré de 
l'enseignement secondaire professionnel à horaire réduit;
f) soit avoir suivi comme élève régulier pendant deux années 
scolaires, l'enseignement secondaire à horaire réduit;
g)soit avoir suivi comme élève régulier pendant deux années 
scolaires une formation non visée sous c ou d et reconnue par une 
Communauté dans le cadre de l'obligation scolaire à temps partiel;
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h)soit avoir suivi des études ou une formation dans un autre Etat de 
l'Espace Economique Européen, si les conditions suivantes sont 
remplies simultanément :

- le jeune présente des documents dont il ressort que les études ou la 
formation sont de même niveau et équivalentes à celles mentionnées 
aux literas précédents;

- au moment de la demande d'allocations, le jeune est ,comme enfant, à 
charge de travailleurs migrants au sens de l'article 48 du Traité CE, 
qui résident en Belgique.
i) soit avoir obtenu dans un établissement d'enseignement organisé, 
subventionné ou reconnu par une Communauté un certificat de 
l'enseignement secondaire supérieur ou de l'enseignement secondaire 
technique, artistique ou professionnel du deuxième degré;
j) soit avoir obtenu un titre délivré par une Communauté établissant 
l'équivalence au certificat visé sous b ou un titre donnant accès à 
l'enseignement supérieur; ce litera n'est d'application qu'à condition 
d'avoir suivi préalablement au moins six années d'études dans un 
établissement d'enseignement organisé, reconnu ou subventionné par 
une Communauté.
3° avoir mis fin à toutes les activités imposées par un programme 

d'études, d'apprentissage ou de formation visés au 2° et par tout 
programme d'études de plein exercice;

4° avoir accompli après la fin des activités visées au 3° ou après 
l'obtention du diplôme ou certificat visé au 2°, b, i ou j, et avant la 
demande d'allocations, un stage comportant le nombre de journées 
mentionné ci-après :

a) 155 si le jeune travailleur est âgé de moins de 18 ans au moment 
de sa demande;

b) 233 si le jeune travailleur est âgé de 18 à moins de 26 ans au 
moment de sa demande;

c) 310 si le jeune travailleur est âgé de 26 à moins de 30 ans au 
moment de sa demande;

d) 310 si le jeune travailleur, quel que soit son âge, est chômeur par 
suite de circonstances dépendant de sa volonté au sens de l'article 
51, § 1er, alinéa 2, 3° et 4°;

5° ne pas avoir atteint l'âge de 30 ans au moment de la demande 
d'allocations. Pour le jeune travailleur qui n'a pas été en mesure 
d'introduire sa demande d'allocations avant cet âge du fait de 
l'interruption de ses études pour motif de force majeure, pour cause de 
l'accomplissement d'obligations de milice ou d'une occupation comme 
travailleur salarié, cette limite d'âge est reportée à l'âge atteint treize 
mois après la fin des études ou un mois après la fin des autres 
événements précités;

6° ne pas être devenu trois fois au moins chômeur par suite de 
circonstances dépendant de sa volonté au sens de l'article 51, § 1er, 
alinéa 2, 3° et 4°.

Par dérogation à l'alinéa 1er, 4°, le jeune travailleur qui, après la fin 
des études ou de l'apprentissage visés à l'alinéa 1er, 2° ou 3°, a été lié 
pendant le 3e trimestre calendrier par un contrat d'occupation 
d'étudiant pour lequel aucune retenue de sécurité sociale n'a été 
effectuée, doit justifier du nombre de jours mentionne à l'alinéa 1er, 4°, 
augmenté du nombre de jours, dimanches exceptés, situés dans la 
période durant laquelle il a été lié par ce contrat.

Le stage visé à l'alinéa 1er, 4°, le cas échéant prolongé conformément 
à l'alinéa 2, est diminué des journées calendrier citées ci-après, situées 
après le 30 juin 2005, à concurrence d'un total cumulé d'un maximum 
de 78 jours pendant lesquels le jeune travailleur :

1° a soit effectué un travail en exécution d'un contrat d'occupation 
d'étudiant pour lequel aucune retenue de sécurité sociale n'a été 
effectuée, et situé dans le premier, deuxième ou quatrième trimestre 
calendrier;

2° a soit effectué des prestations de travail au sens de l'article 37, 
situées dans la période précédant la fin des études ou de 
l'apprentissage, visés à l'alinéa 1er, 2° ou 3°

Par dérogation à l'alinéa 1er, 4°, le jeune travailleur qui a accompli 
un programme de formation visé à l'alinéa 1er, 2°, d, est dispensé de 
stage.

§ 2. Sont prises en compte pour l'accomplissement du stage visé au § 
1er, alinéa 1er, 4°, pour autant qu'elles soient situées au plus tôt à partir 
du jour où le jeune travailleur n'est plus soumis à l'obligation scolaire:

1° les journées de travail au sens des articles 37 et 43;
2° les journées, dimanches exceptés, pendant lesquelles le jeune 

travailleur est demandeur d'emploi, inscrit comme tel et disponible 
pour le marché de l'emploi, à l'exclusion des:

a) journées situées entre la fin des cours et le 1er août, sauf si le jeune 
travailleur n'a pas atteint l'âge de 18 ans au moment de l'inscription 
comme demandeur d'emploi ou s'il a interrompu ses études dans le 
courant d'une année scolaire;

b) journées qui précèdent le moment où le jeune travailleur est 
devenu chômeur par suite de circonstances dépendant de sa volonté 
au sens de l'article 51, § 1er, alinéa 2, 3° et 4°;

c) des périodes au cours desquelles le jeune travailleur suit des cours 
dans le cadre d'études ou d'une formation lorsque les conditions 
suivantes sont cumulativement remplies :

- les études ou la formation ont une durée prévue égale ou supérieure à 
9 mois;

- le nombre d'heures de cours, y compris les éventuels stages, atteint, 
par cycle, en moyenne par semaine, au moins 20 dont 10 heures au 
moins se situent du lundi au vendredi entre 8 et 18 heures;
d) des périodes de vacances scolaires ou des périodes durant 
lesquelles les cours ne sont pas dispensés qui se situent dans un 
cycle d'études ou de formation visés au point c ;

e) des périodes de vacances scolaires ou des périodes durant 
lesquelles les cours ne sont pas dispensés qui se situent entre deux 
cycles d'études ou de formation visés au point c, si le jeune 
travailleur poursuit ses études ou sa formation de façon 
ininterrompue.

3° les journées situées dans une période d'accomplissement 
d'obligations de milice. Ces obligations ne sont prises en considération 
que si elles sont accomplies en exécution de la législation belge et pour 
autant qu'elles ne soient pas précédées de l'exercice d'une activité ayant 
assujetti le jeune travailleur à la sécurité sociale des travailleurs 
indépendants.

4° les journées pendant lesquelles le jeune travailleur cohabite à 
l'étranger avec un Belge occupé dans le cadre du stationnement des 
Forces armées belges, s'il est demandeur d'emploi et inscrit comme tel 
en Belgique.

5° les journées situées pendant les périodes de séjour à l'étranger en 
vue de suivre un stage qui accroît les possibilités pour le chômeur de 
s'insérer sur le marché de l'emploi, pour autant que ce stage soit 
accepté par le directeur; celui-ci tient compte, pour prendre sa 
décision, des critères visés à l'article 94.

6° les journées pendant lesquelles le jeune travailleur a suivi un appui 
préalable à l'octroi d'un prêt lancement.

7° la période d'interdiction de travailler visée à l'article 39, alinéa 2 
de la loi du 16 mars 1971 sur le travail.

§ 3 Pour le jeune travailleur qui suit un programme de formation visé 
au § 1er, alinéa 1er, 2°, d, les journées situées dans la période de 
formation, dimanches exceptés, sont assimilées à des journées de 
travail pour l'application du § 2, alinéa 1er, 1°.

Art. 36bis. § 1er. Pour être admis au droit à l'allocation-vacances 
jeunes visée à l'article 78bis, § 1er, pour l'année de vacances, le jeune 
travailleur qui, au 31 décembre de l'exercice de vacances, n'a pas 
atteint l'âge de 25 ans, doit démontrer qu'au cours de l'exercice de 
vacances, il a terminé ses études, son apprentissage ou sa formation et 
a effectué un travail salarié pendant au moins un mois dans au cours de 
l'année d'exercice de vacances.

La condition d'occupation mentionnée à l'alinéa 1er n'est remplie que 
si le jeune travailleur a, après la fin de ses études, de son apprentissage 
ou de sa formation, été lié pendant au moins un mois par un contrat de 
travail sur la base duquel au moins 13 journées de travail ou assimilées 
au sens des articles 37 ou 38, peuvent être prises en considération. Il 
n'est toutefois pas tenu compte du travail auquel s'applique le régime 
de vacances particulier applicable aux services publics ou un régime de 
rétribution différée comme travailleur dans l'enseignement.

La fin des études, de l'apprentissage ou de la formation est démontrée 
par le jeune travailleur au moyen d'une déclaration sur l'honneur.

§ 2. Le travailleur qui, au 31 décembre de l'exercice de vacances, a 
atteint au moins l'âge de 50 ans, peut être admis au droit à l'allocation-
vacances seniors visée à l'article 78bis, § 2, si, en raison d'une période 
de chômage complet ou d'invalidité au cours de l'exercice de vacances, 
il n'a pas droit pendant l'année de vacances a quatre semaines de 
vacances rémunérées.

Par dérogation aux dispositions de la présente section, le travailleur 
visé à l'alinéa 1er, est admis au droit à l'allocation-vacances seniors 
avec dispense de stage.

Art. 36ter. § 1er Le demandeur d'emploi qui, à la date à laquelle 
débute la formation, ne satisfait pas aux conditions d'admissibilité de 
ce chapitre, ou qui n'a pas droit aux allocations suite à l'application des 
articles 51 à 53bis, 59bis à 59decies et 80 à 88, peut être admis au droit 
aux allocations de formation pendant la durée de la formation 
professionnelle individuelle en entreprise visée à l'article 27, 6°.

L'allocation de formation peut être accordée s'il est simultanément 
satisfait aux conditions suivantes :

1° il s'agit d'une formation au moins à mi-temps;
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2° le demandeur d'emploi est, à la date à laquelle débute la 
formation, inscrit comme demandeur d'emploi inoccupé auprès d'un 
service régional de l'emploi;

3° le demandeur d'emploi n'est pas, à la date à laquelle débute la 
formation, détenteur d'un diplôme ou d'un certificat de l'enseignement 
supérieur, à moins qu'il ne soit, à ce moment, âgé d'au moins 45 ans;

4° le demandeur d'emploi joint mensuellement à sa carte de contrôle 
une attestation de présence à la formation;

5° le demandeur d'emploi de nationalité étrangère satisfait à l'article 
43.

L'allocation de formation ne peut pas être accordée :
1° pour la période durant laquelle il n'est pas satisfait aux conditions 

d'octroi visées au chapitre III, sans qu'il ne soit toutefois tenu compte 
de l'exclusion du droit aux allocations en application des articles 51 à 
53bis, 59bis à 59decies et 80 à 88;

2° pour les jours au cours desquels le demandeur d'emploi est, 
suivant l'attestation, absent sans justification.

§ 2. L'allocation de formation est, pour l'application de cet arrêté à 
l'exception des articles 38, § 1er, alinéa 1er, 1°, 42 et 131, assimilée à 
une allocation d'attente.

§ 3. En cas de formation professionnelle à temps plein, l'allocation de 
formation est accordée conformément au régime d'indemnisation prévu 
à l'article 100.

En cas de formation professionnelle à temps partiel, est accorde, par 
semaine, un nombre de demi-allocations journalières qui correspond au 
résultat obtenu en multipliant la fraction de formation par 12.

Le résultat obtenu est arrondi soit à l'unité supérieure, soit à l'unité 
inférieure selon qu'il atteint ou non 0,50.

Le régime d'indemnisation hebdomadaire est fixé comme suit : il est 
accordé une demi-allocation par jour à partir du lundi, sauf pour le 
dimanche, si le nombre total de demi-journées indemnisables est 
supérieur à six, les demi-allocations excédentaires sont à nouveau 
accordées à partir du lundi de la même semaine.

Par dérogation aux articles 44, 45 et 46, 48, 49, 74bis, 109, 130 et 
130bis, une période de travail ou un revenu n'entraîne pas la 
diminution du nombre d'allocations ou la réduction du montant 
journalier de l'allocation.

Art. 36quater. § 1er. Peut être admis au droit aux allocations de stage 
pendant la durée du stage d'insertion en entreprise :

1° le jeune travailleur qui est inscrit auprès d'un service régional de 
l'emploi comme demandeur d'emploi inoccupé en application de article 
36, § 1er, alinéa 1er, 4°, et qui à la date à laquelle débute le stage 
d'insertion, ne satisfait pas aux conditions d'admissibilité du présent 
chapitre, même s'il ne satisfait pas aux conditions en matière d'études 
ouvrant le droit, prévues à l'article 36, § 1er, alinéa 1er, 2°;

2° le chômeur complet qui a suivi une formation professionnelle d'au 
moins 400 heures dans la période de neuf mois précédant le stage 
d'insertion, pour autant que le stage d'insertion prenne cours dans la 
période de quatre mois qui suit la fin de la formation professionnelle.

L'allocation de stage ne peut être accordée au jeune travailleur visé à 
l'alinéa 1er, 1° que s'il est satisfait simultanément aux conditions 
suivantes :

1° le jeune travailleur est au maximum titulaire d'un des diplômes ou 
titres suivants :

a) enseignement secondaire général du premier degré;
b) enseignement secondaire technique ou artistique du troisième 
degré;

c) la première année du quatrième degré de l'enseignement 
secondaire professionnel;

d) formation des classes moyennes;
e) enseignement secondaire technique ou professionnel à temps 
partiel;

f) enseignement secondaire spécial;
g) enseignement secondaire technique ou professionnel en 
alternance;

2° le stage d'insertion prend cours pendant la période d'attente 
comme ex-étudiant, visée à l'article 36, § 1er, alinéa 1er, 4°.

L'allocation de stage ne peut être accordée que s'il est satisfait 
simultanément aux conditions suivantes :

1° le stage d'insertion est au moins a mi-temps et prévoit une durée 
de 2 mois;

2° le stage d'insertion est réglé par un contrat conclu par le jeune 
travailleur, l'entreprise et le service régional de l'emploi et de la 
formation professionnelle; ce contrat prévoit un régime similaire au 
régime prévu en cas de formation professionnelle individuelle en 
entreprise visée à l'article 27, 6° et prévoit que l'entreprise est tenue 
d'engager le jeune travailleur, immédiatement après la fin du stage 
d'insertion, dans les liens d'un contrat de travail à durée indéterminée. 
Sans préjudice des dispositions légales relatives à la rupture du contrat 

de travail pour motif grave, l'employeur ne peut, au plus tôt, mettre fin 
à ce contrat qu'après deux mois;

3° le jeune travailleur joint mensuellement à sa carte de contrôle une 
attestation de présence au stage d'insertion;

4° le jeune travailleur de nationalité étrangère satisfait à l'article 43.
L'allocation de stage ne peut pas être accordée :
1° pour la période pendant laquelle il n'est pas satisfait aux 

conditions d'octroi visées au chapitre III, sans qu'il soit toutefois tenu 
compte de l'exclusion du droit aux allocations en application des 
articles 51 a 53bis ;

2° pour les jours au cours desquels le jeune travailleur est, suivant 
l'attestation, absent sans justification.

§ 2. L'allocation de stage est assimilée à une allocation d'attente pour 
l'application du présent arrêté, à l'exception des articles 38, § 1er, 
alinéa 1er, 1°, 42 et 131.

§ 3. En cas de stage d'insertion à temps plein, l'allocation de stage est 
accordée conformément au régime d'indemnisation prévu à l'article 
100.

En cas de stage d'insertion à temps partiel, il est accordé, par 
semaine, un nombre de demi-allocations journalières qui est égal au 
résultat obtenu en multipliant la fraction de formation par 12.

Le résultat obtenu est arrondi soit à l'unité supérieure, soit à l'unité 
inférieure selon qu'il atteint ou non 0,50.

Le régime hebdomadaire d'indemnisation est fixé comme suit : il est 
accordé une demi-allocation par jour à partir du lundi, sauf pour le 
dimanche; si le nombre total de demi-jours indemnisables est supérieur 
à six, les demi-allocations excédentaires sont à nouveau accordées à 
partir du lundi de la même semaine.

Par dérogation aux articles 44, 45 et 46, 48, 49, 74bis, 109, 130 et 
130bis, une période de travail ou un revenu n'entraîne pas la 
diminution du nombre d'allocations ou la réduction du montant 
journalier de l'allocation. "

§ 4. Par dérogation au § 2 le chômeur complet visé au § 1er, alinéa 
1er, 2°, reste cependant bénéficiaire d'allocations de chômage ou 
d'attente, s'il bénéficie des allocations de chômage ou d'attente, 
conformément à l'article 100, au début du stage d'insertion. les 
dispositions du § 3 ne sont, dans ce cas, pas applications.

Art. 36quinquies. L'avantage prévu à l'article 36ter et l'avantage 
prévu à l'article 36quater ne peuvent pas être octroyés simultanément.

Ni l'avantage prévu à l'article 36ter, ni la dispense prévue à l'article 
91 ne peuvent être octroyés pour une formation individuelle dans 
l'entreprise où le jeune a déjà effectue antérieurement un stage 
d'insertion visé à l'article 36quater.

L'avantage prévu à l'article 36quater ne peut pas être octroyé pour un 
stage dans l'entreprise où le jeune a déjà suivi antérieurement une 
formation professionnelle individuelle prévue à l'article 36ter ou à 
l'article 91.

En cas d'application de l'alinéa 2 et de l'alinéa 3, il n'est toutefois pas 
tenu compte des événements qui ont pris fin depuis au moins 24 mois.

Art. 36sexies. § 1er. Le demandeur d'emploi qui, à la date à laquelle 
débute la période préparatoire, ne satisfait pas aux conditions 
d'admissibilité de ce chapitre, ou qui n'a pas droit aux allocations suite 
à l'application des articles 51 à 53bis, 59bis à 59decies et 80 à 88, peut 
être admis au droit aux allocations d'établissement pendant la durée de 
la période au cours de laquelle il se prépare en vue de s'établir comme 
indépendant, pour autant qu'il fournisse la preuve qu'il bénéficie d'un 
accompagnement de la part du Fonds de Participation.

L'allocation d'établissement peut être accordée s'il est simultanément 
satisfait aux conditions suivantes :

1° le demandeur d'emploi n'a pas, à la date à laquelle débute la 
période préparatoire, atteint l'âge de 30 ans;

2° le demandeur d'emploi est, à la date à laquelle débute la période 
préparatoire, inscrit comme demandeur d'emploi inoccupé auprès d'un 
service régional de l'emploi;

3° le demandeur d'emploi de nationalité étrangère satisfait à l'article 
43.

L'allocation d'établissement n'est accordée que pour une période 
maximale de 6 mois, calculée de date à date, à partir du début de la 
période préparatoire.

L'allocation d'établissement ne peut pas être accordée pour la période 
durant laquelle il n'est pas satisfait aux conditions d'octroi visées au 
chapitre III, sans qu'il ne soit toutefois tenu compte de l'exclusion du 
droit aux allocations en application des articles 51 à 53bis, 59bis à 
59decies et 80 à 88.

§ 2. L'allocation d'établissement est, pour l'application de cet arrêté à 
l'exception des articles 38, § 1er, alinéa 1er, 1°, 42 et 131, assimilée à 
une allocation d'attente.
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Sous-section 3. - Journées de travail et journées assimilées.

Art. 37. § 1er. Pour l'application du présent chapitre, sont prises en 
considération comme prestations de travail, le travail effectif normal et 
les prestations supplémentaires sans repos compensatoire, effectuées 
dans une profession ou une entreprise assujetties à la sécurité sociale, 
secteur chômage, pour lesquelles simultanément :

1° a été payée une rémunération au moins égale au salaire minimum 
fixé par une disposition légale ou réglementaire ou une convention 
collective de travail qui lie l'entreprise ou, à défaut, par l'usage;

2° ont été opérées sur la rémunération payée, les retenues 
réglementaires pour la sécurité sociale, y compris celles pour le secteur 
chômage.

Si les données relatives aux salaires et au temps de travail sont 
communiquées de manière globale par trimestre au service compétent 
pour la perception des cotisations de sécurité sociale, et si les 
prestations de travail et le salaire correspondant ne peuvent pas être 
situés dans un trimestre, les prestations de travail et le salaire 
correspondant qui sont situés dans le trimestre pendant lequel la 
période de référence prend cours et qui précèdent cette période, sont 
considérés comme étant situés dans cette période de référence.

Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion:
1° les règles suivant lesquelles les prestations de travail sont 

converties en journées de travail;
2° les conditions auxquelles les prestations de travail exclues en 

vertu de l'alinéa 1er, 1°, sont prises en considération lorsque la 
rémunération vient à être régularisée;

3° les conditions auxquelles les prestations de travail exclues en 
vertu de l'alinéa 1er, 1°, sont prises en considération lorsque la 
rémunération ne peut pas être régularisée à cause de la carence de 
l'ancien employeur;

4° les conditions auxquelles les retenues pour la sécurité sociale sont 
censées avoir été opérées;

5° les conditions auxquelles les régularisations de cotisations de 
sécurité sociale consécutives à l'insuffisance ou à l'absence de 
cotisations peuvent être prises en considération.

§ 2. Le travail effectué à l'étranger est pris en considération s'il l'a été 
dans un emploi qui donnerait lieu en Belgique à des retenues pour la 
sécurité sociale, y compris celles pour le secteur chômage.

§ 3. Par dérogation au § 1er, les prestations de travail dans un 
programme de remise au travail tel que défini en exécution de l'article 
119, 4° ne sont pas prises en considération si l'occupation ne satisfait 
pas aux conditions fixées à l'article 116, § 1er, alinéa 2.

La disposition de l'alinéa précédent ne vaut pas lorsque le travailleur 
est admis au bénéfice des allocations de chômage en application de 
l'article 40.

§ 4. Par dérogation au § 1er, les prestations de travail d'un travailleur 
diamantaire ne sont pas prises en considération si elles ont été 
effectuées dans un atelier qui n'a pas été agréé conformément à l'arrêté 
royal du 17 avril 1970 concernant l'agréation des ateliers de l'industrie 
diamantaire.

Art. 38. § 1er. Sont assimilées à des journées de travail pour 
l'application des articles 30 à 36bis :

1°
a) les journées qui ont donné lieu au paiement d'une indemnité en 
application de la législation relative à l'assurance obligatoire soins 
de santé et indemnités, la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, des accidents sur le chemin du travail et des 
maladies professionnelles, l'assurance chômage et la pension 
d'invalidité pour ouvriers mineurs;

b) les jours de vacances légales et les jours de vacances en vertu 
d'une convention collective de travail rendue obligatoire, s'ils ont 
donné lieu au paiement du pécule de vacances, ainsi que les jours 
couverts par le pécule de vacances qui sont situes dans une période 
de chômage complet;

2° les journées d'absence du travail avec maintien de la rémunération 
sur lesquelles ont été retenues des cotisations de sécurité sociale, y 
compris celles pour le secteur chômage;

3° les jours fériés ou de remplacement durant une période de 
chômage temporaire;

4° les jours d'incapacité de travail avec rémunération garantie 
deuxième semaine et les jours d'incapacité de travail avec complément 
ou avance conformément à la convention collective de travail n°12bis 
ou n°13bis;

5° les jours de repos compensatoire;
6° les jours de grève, de lock-out et les jours de chômage temporaire 

par suite de grève ou de lock-out;
7° le jour de carence;

8° les journées chômées pour cause de gel qui ont été indemnisées 
par le Fonds de sécurité d'existence des ouvriers de la construction;

9° les jours d'exercice de la fonction de juge social;
10° autres journées d'absence du travail sans maintien de la 

rémunération à raison de maximum dix jours par année civile.
Les journées assimilées à des journées de travail sont prises en 

considération dans la même mesure et sont calculées de la même 
manière que les journées de travail qui les précèdent.

§ 2. Les journées pendant lesquelles le travailleur n'a pas été en 
mesure d'effectuer son travail à l'étranger par suite d'une situation visée 
au § 1er, sont prises en considération pour autant qu'elles soient 
considérées en Belgique comme des journées assimilées.

Art. 38bis. Pour l'application du présent chapitre, les prestations de 
travail visées à l'article 37 et les journées assimilées visées à l'article 
38, ne sont pas prises en considération si elles sont situées pendant les 
périodes de prolongation de la période de référence visées à l'article 
30, alinéa 3, 9° et 10°, si cette prolongation de la période de référence 
est appliquée pour être admis au bénéfice des allocations de chômage 
comme travailleur à temps plein.

Sous-section 4. - Passage à une autre allocation.

Art. 39. Abrogé

Art. 40. Le jeune travailleur qui bénéficie d'allocations d'attente et le 
jeune qui bénéficie d'allocations de transition sont admis au bénéfice 
des allocations de chômage s'ils satisfont aux dispositions des articles 
30, 31, 32 ou 33.

Par dérogation à l'article 38 ne sont pas prises en considération les 
journées qui ont donné lieu au paiement d'une allocation d'attente, 
d'une allocation de transition ou d'une allocation en application de la 
législation relative à l'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité.

Art. 41. Par dérogation à l'article 38, les journées qui ont donné lieu 
au paiement d'une allocation de chômage en application des articles 
103 ou 108 ou d'une allocation en application de la législation contre la 
maladie et l'invalidité, ne sont pas prises en considération pour être 
admis au bénéfice des allocations de chômage du régime ordinaire.

Section 2. - Dispense de stage.

Art. 42. § 1er. Le travailleur qui demande à nouveau les allocations 
est dispensé de stage et peut être réadmis dans le régime selon lequel il 
a été indemnisé en dernier lieu, s'il a bénéficié d'allocations pour un 
jour au moins comme chômeur complet ou comme travailleur à temps 
partiel qui a bénéficié de l'allocation de garantie de revenus, au cours 
des trois ans qui précèdent la demande d'allocations.

Les allocations d'attente accordées en application de l'article 52 de la 
loi-programme du 8 avril 2003 ne sont pas prises en considération pour 
l'application du présent paragraphe.

§ 2. La période de trois ans visée au § 1er est prolongée du nombre 
de jours que comporte la période:

1°
a) accomplissement d'obligations de milice pendant une période 
d'activité professionnelle ou pendant une période de chômage 
complet;

b) détention préventive ou privation de liberté pendant une période 
d'activité professionnelle ou pendant une période de chômage 
complet;

c) l'impossibilité de travailler par suite de force majeure.
2° d'interruption d'un travail salarié ou du chômage, pendant une 

période de six mois au moins, pour élever son enfant; cette 
prolongation ne peut dépasser trois ans à dater de chaque naissance ou 
adoption;

3° d'exercice pendant une période de six mois au moins, d'une 
profession qui n'assujettit pas le travailleur à la sécurité sociale pour le 
secteur chômage; cette prolongation ne peut dépasser six ans;

4° de cohabitation à l'étranger avec un Belge occupé dans le cadre du 
stationnement des Forces armées belges;

5° du bénéfice des allocations d'interruption octroyées au travailleur 
qui interrompt sa carrière professionnelle ou qui réduit ses prestations 
de travail;

6° d'occupation comme travailleur à temps partiel involontaire au 
sens de l'article 29, § 1er, tel qu'il était en vigueur avant le 1er janvier 
1996, pendant laquelle aucune allocation n'a été accordée;

7° d'études ou de formation mentionnées ci-après, comme chômeur 
non indemnisé :
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a) le programme de formation visé à l'article 50 de la loi du 19 juillet 
1983 sur l'apprentissage de professions exercées par des travailleurs 
salariés;

b) un apprentissage prévu par la législation relative à la formation 
dans une profession indépendante;

c) les études de plein exercice;
d) les études ou formations ayant une durée prévue égale ou 
supérieure à 9 mois dont le nombre d'heures de cours, y compris les 
éventuels stages, atteint, par cycle, en moyenne par semaine, au 
moins 20;

8° d'occupation dans un programme de remise au travail lorsque en 
vertu de l'article 37, § 3, les journées prestées ne sont pas prises en 
considération comme journées de travail;

9° Abrogé
10° d'occupation comme travailleur à temps partiel avec maintien des 

droits durant laquelle aucune allocation de garantie de revenu n'a été 
accordée.

11° de travail à temps partiel tel que visé à l'article 30, alinéa 3, 9° et 
10°; cette prolongation ne peut pas dépasser la durée maximale fixée 
par ces dispositions.

Art. 42bis. Par dérogation aux articles 30 à 32, le travailleur à temps 
plein qui devient chômeur temporaire est admis au droit aux 
allocations de chômage avec dispense de stage. Par dérogation a 
l'article 33, le travailleur à temps partiel volontaire qui devient 
chômeur temporaire est admis au droit aux allocations de chômage 
avec dispense de stage.

Section 3. - Travailleurs étrangers et apatrides.

Art. 43. § 1er. Sans préjudice des dispositions précédentes, le 
travailleur étranger ou apatride est admis au bénéfice des allocations 
s'il satisfait à la législation relative aux étrangers et à celle relative à 
l'occupation de la main-d'oeuvre étrangère.

Le travail effectué en Belgique n'est pris en considération que s'il l'a 
été conformément à la législation relative à l'occupation de la main-
d'oeuvre étrangère.

Les articles 35, 36, 37, § 2 et 38, § 23, ne s'appliquent que dans les 
limites d'une convention internationale. Toutefois, les articles 35 et 36 
s'appliquent également aux ressortissants des pays énumérés dans la loi 
du 13 décembre 1976 portant approbation des accords bilatéraux 
relatifs à l'emploi en Belgique des travailleurs étrangers.

§ 2. Le travailleur étranger ou apatride dont le permis de travail est 
expiré et qui, après un délai de soixante jours, a repris le travail en 
vertu d'un nouveau permis, ne peut invoquer l'article 42.

L'alinéa précédent n'est pas applicable:
1° au travailleur qui a reçu l'autorisation de se fixer en Belgique avec 

sa famille;
2° au travailleur auquel le permis de travail ne peut être refusé, en 

application de la législation relative à l'occupation de la main d'oeuvre 
étrangère;

3° à la personne qui a la qualité de réfugié en vertu de la législation 
en la matière.

CHAPITRE III. - Conditions d'octroi.

Section 1re. - Privation involontaire de travail et de rémunération.

Art. 44. Pour pouvoir bénéficier d'allocations, le chômeur doit être 
privé de travail et de rémunération par suite de circonstances 
indépendantes de sa volonté.

Art. 45. Pour l'application de l'article 44, est considérée comme 
travail :

1° l'activité effectuée pour son propre compte, qui peut être intégrée 
dans le courant des échanges économiques de biens et de services, et 
qui n'est pas limitée à la gestion normale des biens propres;

2° l'activité effectuée pour un tiers et qui procure au travailleur une 
rémunération ou un avantage matériel de nature à contribuer à sa 
subsistance ou à celle de sa famille.

Toute activité effectuée pour un tiers est, jusqu'à preuve du contraire, 
présumée procurer une rémunération ou un avantage matériel.

Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion :
1° les conditions et les modalités qui doivent être remplies aussi bien 

par le chômeur que par le particulier bénéficiaire afin qu'une activité 
bénévole pour le compte d'un particulier puisse être effectuée avec 
maintien du droit aux allocations;

2° les cas dans lesquels une indemnité ou un avantage matériel qui 
est accordé à un chômeur dans le cadre des activités qu'il effectue au 
profit d'un particulier ou d'activités sportives comme sportif amateur, 

ne sont pas pris en considération pour l'application de l'alinéa 1er, 2° et 
de l'article 46.

Pour l'application de l'article 44, n'est notamment pas considérée 
comme du travail :

1° l'activité non rémunérée dans le cadre d'une formation artistique;
2° l'activité artistique effectuée comme hobby;
3° la présence de l'artiste à une exposition publique de ses créations 

artistiques, non visée à l'article 74bis, § 2, alinéa 3;
4° la tutelle des mineurs étrangers non accompagnés, prévue dans 

l'arrêté royal du 22 décembre 2003 portant exécution du Titre XIII, 
Chapitre 6 “Tutelle des mineurs étrangers non accompagnés” de la loi-
programme du 24 décembre 2002, pour autant que la tutelle reste 
limitée à l'équivalent de deux régimes de tutelle complets;

5° le loisir, si les conditions suivantes sont simultanément remplies :
a) l'activité ne peut pas, vu sa nature et son volume, être intégrée 
dans le courant des échanges économiques de biens et de services;

b) le chômeur prouve que l'activité ne présente pas de caractère 
commercial;

6° les activités comme pompier volontaire ou comme membre 
volontaire de la protection civile si, conformément à une liste fixée par 
le Ministre, elles sont considérées comme des activités entraînant un 
danger de mort ou si aucun avantage n'est octroyé.

Par dérogation à l'alinéa 1er, 1°, le chômeur qui se prépare à une 
installation comme indépendant ou à la création d'une entreprise et qui 
en fait la déclaration préalable auprès du bureau du chômage 
compétent peut, avec maintien des allocations, effectuer des activités 
suivantes :

1° les études relatives à la faisabilité du projet envisagé;
2° l'aménagement des locaux et l'installation du matériel;
3° l'établissement des contacts nécessaires à la mise en oeuvre du 

projet.
La dérogation prévue à l'alinéa précédent n'est valable que pendant 

six mois maximum et ne peut être accordée qu'une seule fois.
Pour l'application de l'alinéa 1er, 1°, une activité n'est considérée 

comme activité limitée à la gestion normale des biens propres que s'il 
est satisfait simultanément aux conditions suivantes :

1° l'activité n'est pas réellement intégrée dans le courant des 
échanges économiques de biens et de services et n'est pas exercée dans 
un but lucratif;

2° l'activité ne permet que de conserver ou d'accroître modérément la 
valeur des biens;

3° de par son ampleur, l'activité ne compromet ni la recherche, ni 
l'exercice d'un emploi.

Art. 45bis. § 1er. Un chômeur indemnisé peut, par dérogation aux 
articles 44, 45 et 46, exercer une activité bénévole avec maintien des 
allocations au sens de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des 
volontaires bénévole, à condition qu'il en fasse au préalable une 
déclaration écrite auprès du bureau du chômage.

La déclaration préalable mentionne l'identité du chômeur et de 
l'organisation, la nature, la durée, la fréquence et le lieu du travail et les 
avantages matériels ou financiers octroyés. Elle est signée par les deux 
parties.

Cette déclaration préalable peut être écartée lorsqu'elle est contredite 
par des présomptions graves, précises et concordantes.

§ 2. Le directeur peut interdire l'exercice de l'activité ou ne l'accepter 
que dans certaines limites s'il constate la réalisation d'un ou de 
plusieurs des points suivants :

1° l'activité ne présente pas ou plus les caractéristiques d'une activité 
bénévole telle que visée dans la loi précitée;

2° l'activité, vu sa nature, son volume et sa fréquence ou vu le cadre 
dans lequel elle est exercée, ne présente pas ou plus les caractéristiques 
d'une activité qui, dans la vie associative, est effectuée habituellement 
par des bénévoles;

3° les avantages matériels ou financiers, conformément à la loi du 3 
juillet 2005 précitée, ou de la législation fiscale, ne peuvent pas être 
neutralisés;

4° la disponibilité pour le marché de l'emploi du chômeur serait 
sensiblement réduite, sauf si le chômeur est dispensé de l'obligation 
d'être disponible pour le marché de l'emploi.

L'accord du directeur est valable pour une durée indéterminée sauf 
si :

1° l'activité, d'après la déclaration, n'est exercée que pour une durée 
déterminée, auquel cas l'accord est valable pour une durée déterminée;

2° le directeur estime nécessaire de vérifier à nouveau à l'issue de 12 
mois, en fonction des critères repris à l'alinéa 1er, si l'activité peut 
encore être considérée comme une activité bénévole, auquel cas la 
déclaration est valable pour une période de douze mois. En cas de 
poursuite de l'exercice de l'activité bénévole après cette période de 
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douze mois, le chômeur doit introduire une nouvelle déclaration 
conformément au § 1er.

A défaut de décision dans le délai de 12 jours ouvrables qui suit la 
réception d'une déclaration complète, l'exercice de l'activité non 
rémunérée avec maintien des allocations est considéré comme accepté.

Une éventuelle décision comprenant une interdiction ou une 
limitation, prise en dehors de ce délai, n'a de conséquences que pour le 
futur, sauf si l'activité était rémunérée.

Le directeur transmet une copie de sa décision au chômeur et à 
l'organisation visée au § 1er, alinéa 2.

§ 3. Si l'Office national de l'Emploi, de sa propre initiative ou sur 
demande d'un tiers intéressé, constate de manière générale que les 
activités concernées répondent à la définition d'une activité bénévole, 
que l'exercice de l'activité n'empêche pas le chômeur d'être disponible 
pour le marché de l'emploi et que les avantages matériels ou financiers 
ne sont pas un obstacle à l'octroi d'allocations de chômage, il peut 
préalablement autoriser de manière générale l'exercice des activités 
bénévoles et octroyer une dispense de déclaration des activités 
concernées conformément au § 1er.

Art. 46. § 1er. Pour l'application de l'article 44, sont notamment 
considérés comme rémunération :

1° le salaire garanti par la législation relative aux contrats de travail, 
par une convention collective de travail qui lie l'entreprise et par la 
législation relative à la rémunération par les pouvoirs publics;

2° le salaire afférent aux jours fériés, jours de remplacement d'un jour 
férié et jours fériés ou jours de remplacement durant une période de 
chômage temporaire;

3° le pécule de vacances;
4° la rémunération pour une période de vacances scolaires, reçue par 

l'enseignant occupé dans un établissement d'enseignement organisé ou 
subventionné par une Communauté;

5° l'indemnité, à laquelle le travailleur peut prétendre du fait de la 
rupture du contrat de travail, à l'exception de l'indemnité pour 
dommage moral et de l'indemnité qui est octroyée en complément de 
l'allocation de chômage;

6° l'avantage accordé au travailleur dans le cadre d'une formation, 
d'études, ou d'un apprentissage.

Le Ministre peut déterminer, après avis du comité de gestion :
1° le moment où le chômeur doit épuiser les jours couverts par le 

pécule de vacances ou la rémunération visés à l'alinéa 1er, 3° et 4° 
ainsi que la manière de calculer le nombre de jours couverts par cette 
rémunération;

2° dans quels cas et sous quelles conditions l'avantage visé à l'alinéa 
1er, 6°, n'est pas considéré comme rémunération.

Pour l'application de l'alinéa 1er, 5°, est considérée comme une 
indemnité pour dommage moral, l'indemnité octroyée en compensation 
du dommage extrapatrimonial résultant d'une attitude fautive dans le 
chef de l'ancien employeur, et qui ne peut donc se substituer aux 
avantages octroyés dans le cadre d'un régime normal de licenciement.

Pour l'application de l'alinéa 1er, 5°, est considérée comme une 
indemnité qui est octroyée en complément de l'allocation de chômage, 
l'indemnité ou une partie de l'indemnité octroyée suite au 
désengagement d'un chômeur involontaire, si les conditions 
mentionnées ci-après sont remplies :
- l'indemnité n'a pas été considérée par les parties comme une 

indemnité de préavis;
- l'indemnité ou une partie de celle-ci ne peut se substituer aux 

avantages octroyés dans le cadre d'un régime normal de licenciement, 
étant donné que ces derniers avantages ont été réellement accordés.
§ 2. Pour l'application de l'article 44, le travailleur est censé avoir 

bénéficié d'une rémunération pour les jours de repos compensatoire.
L'indemnité de mobilité qui est accordée à l'ouvrier ressortissant à la 

commission paritaire de la construction n'est pas considérée comme 
une rémunération, lorsqu'elle porte sur un jour pour lequel l'ouvrier, 
qui ne peut pas commencer le travail, n'a pas droit au salaire en vertu 
des arrêtés d'exécution de l'article 27, alinéa 2, de la loi du 3 juillet 
1978 relative aux contrats de travail.

§ 3. Pour l'application de l'article 44, ne sont pas considérés comme 
rémunération, les revenus provenant :

1° d'un mandat de conseiller communal ou d'un mandat de conseiller 
provincial;

2° d'un mandat de membre d'un centre public d'aide sociale;
3° d'une fonction de juge social;
4° l'avantage octroyé par le Fonds de participation au chômeur qui 

bénéficie de l'avantage visé à l'article 36sexies ou à l'article 45, alinéa 
5;

5° la tutelle des mineurs étrangers non accompagnés, prévue dans 
l'arrêté royal du 22 décembre 2003 portant exécution du Titre XIII, 
Chapitre 6 “Tutelle des mineurs étrangers non accompagnés” de la loi-

programme du 24 décembre 2002, pour autant que la tutelle reste 
limitée a l'équivalent de deux régimes de tutelle complets.

Art. 47. Le travailleur qui n'a pas reçu ou qui n'a reçu qu'en partie 
l'indemnité ou les dommages et intérêts auxquels il a éventuellement 
droit du fait de la rupture de son contrat de travail peut, à titre 
provisoire, bénéficier des allocations pendant la période qui serait 
couverte par ces indemnités s'il satisfait aux conditions suivantes:

1° s'engager à réclamer à son employeur, au besoin par la voie 
judiciaire, le paiement de l'indemnité ou des dommages et intérêts 
auxquels il a éventuellement droit;

2° s'engager à rembourser les allocations reçues à titre provisoire dès 
l'obtention de l'indemnité ou des dommages et intérêts;

3° s'engager à informer l'Office de toute reconnaissance de dette que 
lui fera son employeur ou de toute décision judiciaire qui sera rendue 
quant à l'indemnité ou aux dommages et intérêts;

4° céder à l'Office, à concurrence du montant des allocations 
accordées à titre provisionnel, l'indemnité ou les dommages et intérêts 
auxquels le droit lui sera reconnu.

Si le travailleur n'a pas, dans l'année qui suit la cessation de son 
contrat de travail, intenté une action en justice devant la juridiction 
compétente aux fins de l'obtention de l'indemnité ou des dommages et 
intérêts, il est exclu du bénéfice des allocations a dater de la fin du 
contrat et pour la période couverte par les délais minimaux légaux de 
préavis qui sont d'application dans son cas.

Art. 48. § 1er. Le chômeur qui exerce à titre accessoire une activité 
au sens de l'article 45, non visée a l'article 74bis, peut, moyennant 
l'application de l'article 130, bénéficier d'allocations a la condition :

1° qu'il en fasse la déclaration lors de sa demande d'allocations;
2° qu'il ait déjà exercé cette activité durant la période pendant 

laquelle il a été occupé comme travailleur salarié, et ce durant au 
moins les trois mois précédant la demande d'allocations; cette période 
est prolongée par les périodes de chômage temporaire dans la 
profession principale et par les périodes d'impossibilité de travailler 
pour des raisons de force majeure;

3° qu'il exerce cette activité principalement entre 18 heures et 7 
heures. Cette limitation ne s'applique pas aux samedis, aux dimanches 
et en outre, pour le chômeur temporaire, aux jours durant lesquels il 
n'est habituellement pas occupé dans sa profession principale;

4° qu'il ne s'agisse pas d'une activité :
a) dans une profession qui ne s'exerce qu'après 18 heures;
b) dans une profession relevant de l'industrie hôtelière, y compris les 
restaurants et les débits de boisson, ou de l'industrie du spectacle, ou 
dans les professions de colporteur, de démarcheur, d'agent ou de 
courtier d'assurances, à moins que cette activité ne soit de minime 
importance;

c) qui en vertu de la loi du 6 avril 1960 concernant l'exécution de 
travaux de construction, ne peut être exercée.

Le travailleur est dispensé de la condition mentionnée à l'alinéa 1er, 
2°, si, a l'égard de la même activité, il satisfaisait déjà à cette 
condition :

1° à l'occasion d'une demande d'allocations antérieure;
2° ou, au cours de la période qui a précédé l'installation comme 

indépendant à titre principal, si le travailleur introduit une demande 
d'allocations lors de la cessation de cette profession principale.

Pour le chômeur complet, il n'est en outre pas accordé d'allocations 
pour chaque samedi durant lequel il exerce son activité et il est déduit 
une allocation pour chaque dimanche durant lequel il exerce son 
activité.

En outre, en ce qui concerne le chômeur temporaire, une allocation 
est déduite pour chaque dimanche et pour chaque jour habituel 
d'inactivité dans sa profession principale et durant lequel il exerce son 
activité.

Le chômeur est dispensé de la condition visée a l'alinéa 1er, 3°, si 
l'activité qu'il exerce consiste en la tutelle des mineurs étrangers non 
accompagnés prévue dans l'arrêté royal du 22 décembre 2003 portant 
exécution du Titre XIII, Chapitre 6 “Tutelle des mineurs étrangers non 
accompagnés” de la loi-programme du 24 décembre 2002 ". Si ladite 
activité est exercée un samedi, un dimanche ou une journée normale 
d'inactivité, il n'est pas fait application des alinéas 3 et 4. Le chômeur 
ne peut cependant pas étendre ladite activité, sauf s'il est dispensé de la 
condition du § 1er, alinéa 1er, 2°.

§ 2. Les déclarations faites par le chômeur en rapport avec son 
activité sont écartées lorsqu'elles sont contredites par des présomptions 
graves, précises et concordantes.

§ 3. Le droit aux allocations est refusé, même pour les jours durant 
lesquels il n'exerce aucune activité, au chômeur dont l'activité, en 
raison du nombre d'heures de travail ou du montant des revenus, ne 
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présente pas ou ne présente plus le caractère d'une profession 
accessoire.

La décision visée à l'alinéa 1er produit ses effets :
1° à partir du jour où l'activité ne présente plus le caractère d'une 

activité accessoire, s'il n'existait pas encore de carte d'allocations 
valable accordant le droit aux allocations pour la période prenant cours 
à partir de la déclaration ou en cas d'absence de déclaration ou de 
déclaration inexacte ou incomplète;

2° à partir du lundi qui suit la remise à la poste du pli par lequel la 
décision est notifiée au chômeur, dans les autres cas.

Ce paragraphe est applicable même si l'activité est exercée en dehors 
des conditions du § 1er.

Art. 49. Par dérogation aux articles 44 à 48, le chômeur qui exerce un 
mandat politique ou un mandat de président d'un centre public d'aide 
sociale peut bénéficier des allocations dans les limites de l'article 130. 
Ces limites ne sont toutefois pas applicables au chômeur qui exerce un 
mandat ou une fonction visés à l'article 46, § 3.

Art. 50. Abrogé

Art. 51. § 1er. Le travailleur qui est ou devient chômeur par suite de 
circonstances dépendant de sa volonté peut être exclu du bénéfice des 
allocations conformément aux dispositions des articles 52 à 54.

Par “chômage par suite de circonstances dépendant de la volonté du 
travailleur”, il faut entendre :

1° l'abandon d'un emploi convenable sans motif légitime;
2° le licenciement pour un motif équitable eu égard à l'attitude 

fautive du travailleur;
3° le défaut de présentation, sans justification suffisante, auprès d'un 

employeur, si le chômeur a été invité par le Service de l'Emploi 
compétent à se présenter auprès de cet employeur, ou le refus d'un 
emploi convenable;

4° le défaut de présentation, sans justification suffisante, au Service 
de l'Emploi et/ou de la Formation professionnelle compétent, si le 
chômeur a été invité par ce service à s'y présenter;

5° le refus du chômeur de participer à un plan d'accompagnement ou 
à un parcours d'insertion lui proposé par le Service de l'Emploi et/ou de 
Formation professionnelle compétent;

6° l'arrêt ou l'échec du plan d'accompagnement ou du parcours 
d'insertion visé au 5° à cause de l'attitude fautive du chômeur.

7° le fait pour un travailleur âgé d'au moins 45 ans de refuser de 
collaborer ou d'accepter une proposition d'outplacement organisé par 
l'employeur ou par une cellule pour l'emploi à laquelle l'employeur 
participe;

8° le fait pour un travailleur de 45 ans ou plus avec au minimum une 
année ininterrompue d'ancienneté dans l'entreprise, de ne pas s'inscrire 
dans les délais visés à l'article 10 de l'arrête royal du 9 mars 2006 
relatif à la gestion active des restructurations, dans une cellule pour 
l'emploi à laquelle l'employeur participe ou de ne pas être resté inscrit 
pendant six mois, calculés de date à date, dans cette cellule pour 
l'emploi;

9° le fait pour un travailleur âge d'au moins 45 ans, de ne pas 
demander l'outplacement auquel il a droit en application de l'article 13 
de la loi du 5 septembre 2001 visant à améliorer le taux d'emploi des 
travailleurs, dans les délais et conformément à la procédure prévus à la 
CCT n° 82 conclue au Conseil national du Travail le 10 juillet 2002.

Les dispositions relatives à l'abandon d'emploi et au licenciement ne 
sont pas applicables :

1° lorsque le travailleur a exercé un nouvel emploi pendant au moins 
quatre semaines préalablement à sa demande d'allocations;

2° lorsque le travailleur peut invoquer le bénéfice de l'article 30, 
alinéa 3, 2° ou 3° ou 42, § 2, 2° ou 3°, et à condition qu'il apporte la 
preuve que son précédent employeur n'est pas disposé à l'occuper à 
nouveau.

Par dérogation à l'alinéa 2, 8°, le travailleur n'est pas considéré 
comme un chômeur par suite de circonstances dépendant de sa volonté 
s'il apporte la preuve qu'il a demandé une mesure d'outplacement à son 
employeur au plus tard à la fin du délai dans lequel il doit, 
conformément à la CCT n° 82 précitée, mettre en demeure par écrit 
son employeur lorsque celui-ci ne lui a pas fait une offre valable 
d'outplacement.

Pour l'application de l'alinéa 2, 8°, les périodes d'occupation sont 
assimilées à une période d'inscription dans la cellule pour l'emploi.

Par dérogation à l'alinéa 2, 9° et à l'alinéa 4, le travailleur n'est pas 
considéré comme chômeur dépendant de sa volonté s'il apporte la 
preuve qu'immédiatement après la fin de son contrat de travail, il a 
repris le travail comme salarié chez un nouvel employeur ou comme 
indépendant pour le compte d'un donneur d'ordre pendant une période 
ininterrompue d'au moins deux mois, calculés de date à date.

Pour l'application du précédent alinéa, on entend par :
1° nouvel employeur : tout employeur autre que l'employeur qui a 

mis fin au précédent contrat de travail ou qu'un employeur qui 
appartient à l'unité technique d'exploitation visée à l'article 14 de la loi 
du 20 septembre 1948 portant organisation de l'économie et dans les 
arrêtés d'exécution de cette loi, à laquelle l'employeur qui a mis fin au 
précédent contrat de travail appartient;

2° donneur d'ordre : tout donneur d'ordre autre que l'employeur qui a 
mis fin au précédent contrat de travail ou qu'un employeur qui 
appartient à l'unité technique d'exploitation visée à l'article 14 de la loi 
du 20 septembre 1948 portant organisation de l'économie et dans les 
arrêtés d'exécution de cette loi, à laquelle l'employeur qui a mis fin au 
précédent contrat de travail appartient.

Pour l'application de l'alinéa 2, 7° et 9° de l'alinéa 4 et il est entendu 
par mesure d'outplacement, la mesure d'outplacement à charge de 
l'employeur, qui satisfait au moins aux normes prévues par la 
convention collective de travail n° 82 du 10 juillet 2002 conclue au 
sein du Conseil national du Travail et rendue obligatoire par arrêté 
royal du 20 septembre 2002.

Pour l'application de l'alinéa 2, 8° et du dernier alinéa, il est entendu 
par cellule pour l'emploi, la cellule pour l'emploi visée au Titre IV, 
chapitre 5, gestion active des restructurations, de la loi du 23 décembre 
2005 relative au pacte de solidarité entre les générations.

L'alinéa 2, 3° est également applicable au travailleur, inscrit auprès 
d'une cellule pour l'emploi à laquelle l'employeur participe qui, comme 
chômeur complet, serait dispensé de l'application des articles 51 à 53, 
56 ou 58.

L'alinéa 2, 7° est également applicable au travailleur qui, comme 
chômeur complet, serait dispensé de l'application des articles 51 à 53, 
56 ou 58.

L'alinéa 2, 8° et 9° n'est pas applicable au travailleur qui, comme 
chômeur complet, serait dispensé de l'application de l'article 56.

Une formation proposée via la cellule pour l'emploi et une formation 
professionnelle sont, pour l'application de cet article, assimilées à un 
emploi.

§ 2. Le Ministre détermine, après avis du Comité de gestion :
1° les critères de l'emploi convenable;
2° la procédure à suivre en cas de contestation portant sur l'aptitude 

physique ou mentale du travailleur à exercer un emploi.
3° la procédure à suivre en cas de contestation portant sur l'aptitude 

physique ou mentale du travailleur visé au § 1er, alinéa 2, 7°, à 
collaborer ou à accepter une proposition d'outplacement tel que défini 
au § 1er, sixième alinéa, lorsque ce travailleur invoque une inaptitude 
au travail au sens de l'article 60.

Art. 52. § 1. Le travailleur qui est ou devient chômeur par suite d'un 
licenciement au sens de l'article 51, § 1er, alinéa 2, 2°, peut être exclu 
du bénéfice des allocations pendant 4 semaines au moins et 26 
semaines au plus.

§ 2. Le travailleur qui, dans l'année qui suit l'événement ayant donné 
lieu à une décision prise en application du § 1er ou de l'article 52bis, § 
1er avant la date du nouvel événement, devient à nouveau chômeur au 
sens du § 1er, est exclu du bénéfice des allocations pendant 8 semaines 
au moins et 52 semaines au plus.

§ 3. Le travailleur qui a été exclu du bénéfice des allocations en vertu 
du § 2 perd le droit aux allocations s'il devient à nouveau chômeur au 
sens du § 1er dans les deux années qui suivent l'événement ayant 
donné lieu à l'application du § 1er ou de l'article 52bis, § 1er.

L'exclusion ne prend fin que lorsque le travailleur satisfait à nouveau 
aux conditions d'admissibilité prévues aux articles 30 à 34.

Pour l'application de l'alinéa précédent, il n'est toutefois pas tenu 
compte :

1° des journées de travail et des journées assimilées antérieures a 
l'événement qui a donné lieu à l'application du présent paragraphe;

2° des journées qui ont donné lieu au paiement d'une indemnité en 
application de la législation relative à l'assurance obligatoire contre la 
maladie et l'invalidité, sauf lorsqu'elles sont immédiatement précédées 
d'une période ininterrompue de 26 journées de travail, ou de 26 demi-
journées de travail s'il s'agit d'un travailleur à temps partiel volontaire.

Art. 52bis. § 1er. Le travailleur peut être exclu du bénéfice des 
allocations pendant 4 semaines au moins et 52 semaines au plus s'il est 
ou s'il devient chômeur au sens de l'article 51, § 1er, alinéa 2, à la 
suite :

1° d'un abandon d'emploi;
2° d'un refus d'emploi ou du défaut de présentation auprès d'un 

employeur;
3° du défaut de présentation au Service de l'Emploi et/ou de la 

Formation professionnelle compétent;
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4° de l'arrêt ou de l'échec d'un plan d'accompagnement ou du 
parcours d'insertion au sens de l'article 51, § 1er, alinéa 2, 6°.

5° le fait pour un travailleur âgé d'au moins 45 ans de refuser de 
collaborer ou d'accepter une proposition d'outplacement organisé par 
l'employeur ou par une cellule pour l'emploi à laquelle l'employeur 
participe;

6° le fait pour un travailleur de 45 ans ou plus avec au minimum une 
année ininterrompue d'ancienneté de service dans l'entreprise, de ne 
pas s'inscrire dans les délais visés à l'article 10 de l'arrêté royal du 9 
mars 2006 relatif à la gestion active des restructurations, dans une 
cellule pour l'emploi à laquelle l'employeur participe ou de ne pas être 
resté inscrit pendant six mois, calculés de date à date, dans cette cellule 
pour l'emploi;

7° le fait pour un travailleur âgé d'au moins 45 ans, de ne pas 
demander l'outplacement auquel il a droit en application de l'article 13 
de la loi du 5 septembre 2001 visant a améliorer le taux d'emploi des 
travailleurs, dans les délais et conformément à la procédure prévus à la 
CCT n° 82 conclue au Conseil national du Travail le 10 juillet 2002.

§ 2. Le travailleur peut perdre le droit aux allocations s'il est ou s'il 
devient chômeur à la suite :

1° d'un abandon d'emploi au sens de l'article 51, § 1er, alinéa 2, 1°, 
dans l'intention de demander des allocations;

2° d'un refus d'emploi ou d'un défaut de présentation auprès d'un 
employeur au sens de l'article 51, § 1er, alinéa 2, 3° dans l'intention de 
continuer à bénéficier des allocations;

3° du refus de participer à un plan d'accompagnement ou à un 
parcours d'insertion au sens de l'article 51, § 1er, alinéa 2, 5°.

4° le fait pour un travailleur âgé d'au moins 45 ans de refuser de 
collaborer ou d'accepter une proposition d'outplacement organisé par 
l'employeur ou par une cellule pour l'emploi à laquelle l'employeur 
participe, au sens de l'article 51, § 1er, alinéa 2, 7°, dans l'intention de 
pouvoir bénéficier des allocations ou de pouvoir continuer à en 
bénéficier;

5° le fait pour un travailleur de 45 ans ou plus avec au minimum une 
année ininterrompue d'ancienneté de service dans l'entreprise, de ne 
pas s'inscrire dans les délais visés à l'article 10 de l'arrêté royal du 9 
mars 2006 relatif à la gestion active des restructurations, dans une 
cellule pour l'emploi à laquelle l'employeur participe ou de ne pas être 
resté inscrit six mois calculés de date à date dans cette cellule pour 
l'emploi; au sens de l'article 51, § 1er, alinéa deux, 8°, avec l'intention 
de pouvoir bénéficier ou de pouvoir continuer à bénéficier 
d'allocations;

6° le fait pour un travailleur âgé d'au moins 45 ans, de ne pas 
demander l'outplacement auquel il a droit en application de l'article 13 
de la loi du 5 septembre 2001 visant à améliorer le taux d'emploi des 
travailleurs, dans les délais et conformément à la procédure prévus à la 
CCT n° 82 conclue au Conseil National du Travail le 10 juillet 2002, 
au sens de l'article 51, § 1er, alinéa deux, 9°, avec l'intention de 
pouvoir bénéficier ou de pouvoir continuer à bénéficier d'allocations. 
Délai: deux mois, calculé de date à date, qui suit la fin de son contrat 
de travail, au sens de l'article 51, § 1er, alinéa 2, 9°, dans l'intention 
de pouvoir bénéficier des allocations ou de pouvoir continuer à en 
bénéficier.

Le travailleur perd le droit aux allocations s'il est ou s'il devient à 
nouveau chômeur au sens du § 1er dans l'année qui suit l'événement 
qui a donné lieu à une décision prise en application du § 1er avant la 
date du nouvel événement.

Le travailleur qui a droit à la prépension ou qui peut être pris en 
compte pour la prépension et qui doit être disponible pour le marché 
général de l'emploi perd également le droit aux allocations lorsqu'il 
devient à nouveau chômeur suite au refus d'accepter un emploi 
convenable au sens du § 1er, 2°, après qu'une décision ait déjà été prise 
en application du § 1er, 2°, sans que l'article 53bis, § 1er ait été 
appliqué, quelle que soit la durée de la période située entre les deux 
événements qui ont donné lieu aux décisions.

L'exclusion visée aux alinéas précédents ne prend fin que lorsque le 
travailleur satisfait à nouveau aux conditions d'admissibilité prévues 
aux articles 30 à 34.

Pour l'application de l'alinéa précédent, il n'est toutefois pas tenu 
compte :

1° des journées de travail et des journées assimilées antérieures à 
l'événement qui a donné lieu à l'application du présent paragraphe;

2° des journées qui ont donne lieu au paiement d'une indemnité en 
application de la législation relative à l'assurance obligatoire contre la 
maladie et l'invalidité, sauf si ces dernières sont immédiatement 
précédées d'une période ininterrompue de 26 journées de travail, ou de 
26 demi-journées de travail s'il s'agit d'un travailleur à temps partiel 
volontaire.

Art. 53. La décision prise en application des articles 52 ou 52bis 
produit ses effets à partir du jour où le bureau du chômage a eu 
connaissance du fait qui a donné lieu à la décision précitée. En cas de 
licenciement, d'abandon d'emploi, de refus de collaborer ou d'accepter 
une offre d'outplacement, d'absence d'inscription auprès d'une cellule 
pour l'emploi ou d'absence de demande d'outplacement, suivi d'une 
demande d'allocations, la date de demande d'allocations est réputée 
être le jour où le bureau du chômage a eu connaissance du fait.

Dans l'attente de la décision visée a l'alinéa 1er, le directeur peut 
ordonner la suspension du paiement des allocations à partir du jour de 
la prise d'effet prémentionné. Toutefois, la suspension est levée d'office 
et la décision n'a d'effet qu'à partir du lundi qui suit la remise à la poste 
du pli par lequel elle est notifiée au chômeur lorsque cette décision 
n'est pas prise dans un délai d'un mois et dix jours prenant cours, le 
lendemain du jour où le bureau du chômage a eu connaissance du fait 
ou, en cas de licenciement ou abandon d'emploi, suivi d'une demande 
d'allocations, le lendemain du jour où le bureau du chômage a reçu le 
dossier complet.

Lorsque l'audition du chômeur est reportée, le délai d'un mois et dix 
jours est prorogé à due concurrence.

La décision visée aux alinéas précédents ne sort toutefois ses effets 
qu'au plus tôt à l'expiration de la période de six mois visée à l'article 
55, 2° ou 4° ou de la période de trois mois visée à l'article 131bis, § 4.

Lorsque plusieurs décisions visées à l'alinéa 1er doivent prendre 
cours au même moment, la durée totale de l'exclusion s'établit par 
addition de la durée des différentes périodes d'exclusion. Lorsqu'une 
période d'exclusion devrait prendre cours pendant une autre période 
d'exclusion, elle ne prend cours qu'à l'expiration de celle-ci.

La période de maladie prolonge à due concurrence la durée de 
l'exclusion fondée sur l'article 52 et 52bis.

Art. 53bis. § 1er. Pour les événements visés à l'article 51, le directeur 
peut se limiter à donner un avertissement.

L'avertissement visé à l'alinéa précédent est notifié au chômeur.
§ 2. Pour les événements visés a l'article 51, le directeur peut assortir 

la décision d'exclusion d'un sursis partiel ou complet.
Le délai du sursis est exprimé en nombre de semaines.
§ 3. Le directeur ne peut faire application des mesures prévues aux 

§§ 1er et 2 si, dans les deux ans qui précèdent l'événement, il y a eu un 
événement qui a donné lieu à l'application de l'article 52 ou 52bis.

Art. 54. Il n'est pas accordé d'allocations pendant quatre semaines à 
partir du changement d'emploi au travailleur qui, sans demander le 
bénéfice des allocations, a abandonné un emploi convenable pour en 
occuper un autre, sauf si, au cours de ces quatre semaines, il est mis en 
chômage temporaire ou perd son nouvel emploi à la suite d'un 
événement de force majeure.

La période de maladie prolonge à due concurrence la durée de 
l'exclusion.

Art. 55. Aucune allocation n'est accordée:
1° pour les jours ouvrables habituellement chômés en raison des 

usages du secteur, de la région, du lieu ou de l'entreprise, aussi 
longtemps que le travailleur reste engagé dans les liens d'un contrat de 
travail. La cessation du contrat de travail n'est cependant pas prise en 
considération si elle porte exclusivement sur les jours ouvrables 
habituellement chômés, lorsque le travailleur reprend normalement ses 
occupations après ces journées, sauf lorsque la durée de l'interruption 
du travail dépasse trente jours. La présente disposition ne s'applique 
pas à l'allocation de garantie de revenu dont le travailleur à temps 
partiel avec maintien des droits bénéficie normalement durant la 
période où il travaille à temps partiel;

2° en cas d'abandon d'un emploi salarié pour exercer une profession 
qui n'assujettit pas le travailleur à la sécurité sociale, secteur chômage, 
pendant l'exercice de cette profession, et en tout cas pendant six mois 
au moins, a compter de l'abandon d'emploi;

3° pendant l'interruption temporaire de l'exercice d'une profession qui 
n'assujettit pas le travailleur à la sécurité sociale, secteur chômage;

4° en cas d'abandon d'un emploi salarié pour élever son enfant, 
pendant la durée de l'indisponibilité, et en tout cas pendant six mois au 
moins, à compter de l'abandon d'emploi;

5° Abrogé
6° pendant la période pour laquelle le travailleur bénéficie des 

allocations d'interruption suite à l'interruption de sa carrière 
professionnelle;

7° pour les samedis ou demi-samedis, qui sont assimilés par le 
Ministre, après avis du comité de gestion, a des jours ou des demi-
jours non indemnisables.

Section 2. - Disponibilité pour le marché de l'emploi.
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Art. 56. § 1er. Pour bénéficier des allocations, le chômeur complet 
doit être disponible pour le marché de l'emploi. Par marché de 
l'emploi, il faut entendre l'ensemble des emplois qui, compte tenu des 
critères de l'emploi convenable fixés en vertu de l'article 51, sont 
convenables pour le chômeur.

Le chômeur qui n'est pas disposé à accepter tout emploi convenable 
du fait qu'il soumet sa remise au travail à des réserves qui, compte tenu 
des critères de l'emploi convenable, ne sont pas fondées, est considéré 
comme indisponible pour le marché de l'emploi.

§ 2. La décision d'exclusion fondée sur le § 1er, alinéa 2, produit ses 
effets à partir du jour où le travailleur a émis des réserves; l'exclusion 
vaut pour la durée de l'indisponibilité.

Par dérogation à l'alinéa 1er, la décision d'exclusion ne produit ses 
effets qu'à partir du lundi qui suit la remise à la poste du pli par lequel 
elle est notifiée au chômeur, lorsqu'elle est notifiée hors du délai d'un 
mois et dix jours prenant cours le jour où le bureau du chômage a eu 
connaissance de l'indisponibilité. En cas de report de l'audition du 
chômeur, ce délai est prorogé à due concurrence.

Art. 57. Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion, les 
cas dans lesquels le chômeur temporaire doit être disponible pour le 
marché de l'emploi et accepter tout emploi convenable.

Art. 58. § 1er. Pour bénéficier des allocations, le chômeur complet 
doit rechercher activement un emploi et doit être et rester inscrit 
comme demandeur d'emploi. La preuve de cette inscription doit être 
apportée par le chômeur.

Le chômeur ne peut plus bénéficier des allocations à partir du jour où 
son inscription comme demandeur d'emploi a été radiée d'office par le 
service régional de l'emploi compétent, notamment à la suite du fait 
qu'il:

1° n'est plus disponible pour le marché de l'emploi;
2° ne s'est pas présenté à ce service quand il a été convoqué;
3° n'a pas averti ce service de son changement d'adresse;
4° n'a pas accompli les formalités requises par ce service aux fins de 

maintenir l'inscription comme demandeur d'emploi.
Par dérogation à l'alinéa précédent, la décision d'exclusion ne produit 

ses effets qu'à partir du lundi qui suit la remise à la poste du pli par 
lequel elle est notifiée au chômeur, lorsqu'elle a été notifiée hors du 
délai d'un mois et dix jours prenant cours le jour où le bureau du 
chômage a eu connaissance de la radiation. En cas de report de 
l'audition du chômeur, ce délai est proroge à due concurrence.

Toutefois, l'alinéa 3, 3°, n'est pas d'application lorsque le chômeur a 
averti à temps le bureau du chômage de son changement d'adresse. Le 
cas échéant, le bureau du chômage communique la nouvelle adresse au 
service régional de l'emploi, au moment où il est averti de la radiation 
d'office.

§ 2. Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion:
1° le moment ou et les modalités selon lesquelles le chômeur doit 

apporter la preuve de son inscription comme demandeur d'emploi;
2° les cas dans lesquels le bénéfice des allocations est accordé au 

chômeur qui n'est pas inscrit comme demandeur d'emploi.

Art. 59. Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion, les 
cas dans lesquels le chômeur temporaire doit être demandeur d'emploi 
et être et rester inscrit comme tel.

Art. 59bis. § 1er. Sans préjudice des dispositions de l'article 58, le 
directeur suit le comportement de recherche active d'emploi du 
chômeur complet qui, le jour de la réception de la convocation visée à 
l'article 59quater, réunit simultanément les conditions suivantes :

1° avoir atteint une durée de chômage de 15 mois au moins, s'il est 
âgé de moins de 25 ans ou de 21 mois au moins, s'il est âgé de 25 ans 
ou plus;

Le Ministre détermine, après avis du Comité de gestion, le mode de 
calcul de la durée de chômage.

2° ne pas être dispensé de l'obligation d'être inscrit comme 
demandeur d'emploi en application des articles 90, 91, 92, 93, 94, 96 
ou 97, § 2 ou § 3 et ne pas être dispensé en application de l'article 79, § 
4bis ;

3° ne pas être occupé comme travailleur à temps partiel avec 
maintien des droits;

4° ne plus se trouver dans la période des douze premiers mois de 
chômage visée à l'article 114, § 2, alinéa 1er, le cas échéant renouvelée 
conformément aux dispositions de l'article 116, § 1er ou prolongée 
conformément aux dispositions de l'article 116, § 2, alinéa 1er, 1°;

5° ne pas justifier d'une inaptitude permanente au travail d'au moins 
33 % constatée par le médecin affecté au bureau du chômage, 
conformément a la procédure prévue à l'article 141;

6° ne pas être un travailleur visé à l'article 28, § 3.
§ 2. Sans préjudice des dispositions du § 1er, le chômeur est soumis à 

la procédure de suivi visée au présent article au plus tôt à la fin de la 
période d'inaptitude au travail reconnue, s'il justifie, pour une durée de 
deux ans au moins, d'une inaptitude temporaire au travail d'au moins 
33 %, constatée par le médecin affecté au bureau du chômage, 
conformément à la procédure prévue a l'article 141.

Le chômeur qui, sur la base d'une attestation médicale, invoque une 
inaptitude au travail qui n'a pas encore été constatée par le médecin 
affecté au bureau du chômage est soumis à un examen médical, 
conformément à la procédure prévue à l'article 141.

§ 3. Sans préjudice des dispositions du § 1er, la procédure de suivi 
visée au présent article est suspendue pendant la période de 12 mois 
prenant cours le lendemain du début de l'action d'accompagnement 
proposée par le service régional de l'emploi et de la formation 
professionnelle compétent, si les conditions suivantes sont réunies :

a) l'action d'accompagnement vise à offrir un nouveau départ au 
chômeur sous la forme d'un accompagnement individuel à 
l'orientation professionnelle en vue d'une intégration effective sur le 
marché du travail;

b) l'action d'accompagnement a débuté avant l'expiration des six 
premiers mois de chômage, si le chômeur est âgé de moins de 25 ans 
ou avant l'expiration des douze premiers mois de chômage, si le 
chômeur est âgé de 25 ans ou plus, tenant compte du calcul de la 
durée du chômage en application du § 1, alinéa 1, 1°.

Le Ministre peut, après avis du Collège des Fonctionnaires dirigeants 
créé en vertu du protocole du 22 décembre 1998 réglant les relations 
entre les institutions nées de la restructuration de l'Office national de 
l'Emploi et du Comité de gestion, préciser la notion d'action 
d'accompagnement visée à l'alinéa 1er, litera a.

§ 4. Sans préjudice des dispositions du § 1er, la procédure de suivi 
visée au présent article est également suspendue pendant la période 
durant laquelle le chômeur, qui n'a pas bénéficié de l'action 
d'accompagnement individuel visée au § 3, suit une action 
d'accompagnement intensif proposée par le service régional de l'emploi 
et de la formation professionnelle compétent et pendant les quatre 
mois, calculés de date à date, qui suivent la fin ou l'interruption de 
l'accompagnement précité, si les conditions suivantes sont réunies :

a) l'action d'accompagnement comporte au moins une action ou un 
contact par mois;

b) l'action d'accompagnement a débuté avant la fin du deuxième mois 
calendrier qui suit la réception par le chômeur de la lettre 
d'avertissement visée à l'article 59ter.

Pour l'application de la présente disposition, il n'est pas tenu compte 
de la période d'accompagnement intensif située après l'expiration d'un 
délai de six mois, calculé de date à date, prenant cours le lendemain du 
début de l'action d'accompagnement intensif.

Une action d'accompagnement n'est plus considérée comme une 
action d'accompagnement intensif à partir du mois qui suit celui au 
cours duquel il n' y a eu aucun contact ni action.

§ 5. Sans préjudice des dispositions du § 1er, la procédure de suivi 
visée au présent article est également suspendue pendant la période 
durant laquelle le chômeur suit une action intensive de formation, 
d'expérience professionnelle ou d'insertion proposée par le service 
régional de l'emploi et de la formation professionnelle compétent et 
pendant les quatre mois, calculés de date à date, qui suivent la fin de 
cette action, si cette action requiert pendant la journée une présence du 
chômeur de trois jours par semaine au moins.

L'action intensive de formation, d'expérience professionnelle ou 
d'insertion peut également avoir lieu en soirée si elle s'inscrit dans une 
action accompagnement visée au § 3 ou au § 4.

§ 6. Les dispositions des paragraphes précédents ne s'appliquent qu'à 
la condition que le directeur soit mis au courant que le chômeur suit 
une action d'accompagnement, une action d'accompagnement intensif, 
une action intensive de formation, d'expérience professionnelle ou 
d'insertion.

§ 7. Une nouvelle action d'accompagnement suivie après une action 
visée aux § § 3 jusqu'à 5, n'a d'effet suspensif sur la procédure de suivi 
visée au présent article que s'il est satisfait cumulativement aux 
conditions suivantes :

1° la nouvelle action d'accompagnement débute au plus tôt à 
l'expiration d'un délai de 24 mois, calculé de date à date, prenant cours 
le lendemain de la fin de l'action d'accompagnement précédente ou 
d'une action intensive de formation, d'expérience professionnelle ou 
d'insertion;

2° la nouvelle action d'accompagnement comporte au moins une 
action ou un contact par mois.

§ 8. Si les conditions visées au § 7 sont réunies, la procédure de suivi 
visée au présent article est suspendue pendant la période durant 
laquelle le chômeur suit l'accompagnement intensif et pendant les 
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quatre mois, calculés de date à date, qui suivent la fin ou l'interruption 
de celui-ci. Pour l'application de la présente disposition, il n'est pas 
tenu compte de la période d'accompagnement intensif située en dehors 
de la période de six mois, calculée de date à date, prenant cours le 
lendemain du début de l'accompagnement intensif.

§ 9. Les dispositions des § § 7 et 8 sont applicables à toute nouvelle 
action d' accompagnement suivie ultérieurement par le chômeur.

Par dérogation aux § § 3 jusqu'à 5, le chômeur visé au § 5 peut être 
soumis à la procédure de suivi visée au présent article, s'il suit des 
actions intensives de formation, d'expérience professionnelle ou 
d'insertion de courte durée et successives, entrecoupées de périodes 
d'interruption inférieures à 5 mois.

Art. 59ter. Après le début du chômage et préalablement à la 
convocation visée à l'article 59quater, le chômeur complet est averti 
par écrit qu'il doit rechercher activement un emploi pendant son 
chômage et qu'il doit collaborer activement aux actions 
d'accompagnement, de formation, d'expérience professionnelle ou 
d'insertion qui lui sont proposées par le service régional de l'emploi et 
de la formation professionnelle compétent. Le chômeur est en outre 
invité à se présenter auprès de ce service en vue d'examiner ses 
possibilités de bénéficier d'une ou plusieurs des actions précitées. Le 
chômeur est également informé qu'il sera convoqué ultérieurement à 
un entretien au bureau du chômage en vue d'évaluer son comportement 
de recherche active d'emploi, au plus tôt lorsqu'il aura atteint la durée 
de chômage visée à l'article 59bis, § 1er, alinéa 1er, 1°.

La lettre d'avertissement visée au présent article est envoyée, par 
courrier ordinaire, au plus tôt

1° à partir du 7ème mois de chômage, si le chômeur est âgé de moins 
de 25 ans;

2° à partir du 13ème mois de chômage, si le chômeur est âgé de 25 
ans ou plus, et au plus tard 5 mois avant l'entretien visé à l'article 
59quater :

Des informations sont également communiquées par écrit au 
chômeur concernant :

1° les conditions dans lesquelles, conformément à l'article 59bis, § 3 
et suivants, la procédure de suivi du comportement de recherche active 
d'emploi peut être suspendue si le chômeur suit ou a suivi une action 
d'accompagnement ou une action intensive de formation, d'expérience 
professionnelle ou d'insertion menée par le service régional de l'emploi 
et de la formation professionnelle compétent;

2° le déroulement ultérieur de la procédure de suivi du comportement 
de recherche active d'emploi et les suites éventuelles de cette 
procédure.

Art. 59quater. § 1er. Au plus tôt lorsque les conditions visées à 
l'article 59bis sont réunies, le directeur convoque le chômeur par écrit à 
un entretien au bureau du chômage en vue d'évaluer les efforts qu'il a 
fournis pour s'insérer sur le marché du travail.

La présence du chômeur à l'entretien d'évaluation est obligatoire. Il 
peut toutefois se faire accompagner par une personne de son choix.

Si le chômeur ne se présente pas à l'entretien d'évaluation, une 
nouvelle convocation lui est envoyée par lettre recommandée à la 
poste.

Si, sans motif valable, le chômeur ne donne pas suite à la seconde 
convocation, il est exclu du bénéfice des allocations conformément aux 
dispositions de l'article 70. Dans ce cas, l'entretien d'évaluation peut 
avoir lieu lorsque le chômeur se présente au bureau du chômage.

Le chômeur qui, dans un délai de trois jours ouvrables prenant cours 
le jour de l'absence, justifie cette dernière par un motif admis par le 
directeur, conserve toutefois le bénéfice des allocations. Dans ce cas, 
une nouvelle convocation lui est envoyée lorsque le motif admis 
comme justification de l'absence a cessé d'exister. L'entretien 
d'évaluation a lieu au plus tôt le dixième jour qui suit la remise de la 
convocation à la poste.

§ 2. S'il est établi, au plus tard au moment de l'entretien, que le 
chômeur a été convoqué indûment parce que les conditions de l'article 
59bis ne sont pas remplies, la convocation est réputée nulle et non 
avenue. Une nouvelle convocation est envoyée au chômeur, au plus tôt 
lorsque les conditions précitées sont réunies.

S'il est établi, au plus tard au moment de l'entretien, que le chômeur a 
repris le travail comme travailleur à temps plein au sens de l'article 28, 
§ 1er ou § 2, la procédure visée au présent article est suspendue jusqu'à 
l'introduction d'une nouvelle demande d'allocations comme chômeur 
complet. Si le chômeur a repris le travail comme travailleur à temps 
plein pendant une période ininterrompue de 6 mois au moins, une 
nouvelle convocation est envoyée au chômeur, au plus tôt à l'expiration 
d'un délai de 12 mois prenant cours le lendemain de la fin de 
l'occupation, pour autant qu'à cette date, les conditions de l'article 
59bis soient réunies.

§ 3. Lors de l'entretien, le directeur évalue les efforts fournis par le 
chômeur, principalement pendant la période de 12 mois, calcules de 
date à date, qui précède l'entretien, sur la base :

1° des informations dont il dispose déjà concernant le chômeur, 
notamment :

a) les périodes pendant lesquelles le chômeur a été dispensé de 
l'obligation d'être disponible pour le marché de l'emploi en 
application des articles 90, 91, 92, 93, 94, 96 ou 97, § 2 ou § 3;

b) les activités éventuellement effectuées dans le cadre de l'agence 
locale pour l'emploi;

c) Abrogé
d) les attestations de recherche d'emploi délivrées par les employeurs;
e) les périodes d'occupation et les périodes de maladie;
f) les informations provenant du service régional de l'emploi et de la 
formation professionnelle compétent.

2° des informations communiquées par le chômeur lui-même sur les 
démarches qu'il a effectuées pour rechercher un emploi; le chômeur 
prouve les démarches qu'il a effectuées par toutes voies de droit, y 
compris la déclaration sur l'honneur.

Les informations visées à l'alinéa 1er, 1° sont communiquées au 
chômeur au cours de l'entretien.

En cas de doute sur l'exactitude des informations communiquées par 
le chômeur, le directeur peut vérifier les déclarations et documents 
présentes par le chômeur, conformément aux dispositions de l'article 
139.

Dans son évaluation des efforts fournis par le chômeur, le directeur 
tient compte notamment de l'âge du chômeur, de son niveau de 
formation, de ses aptitudes, de sa situation sociale et familiale, de ses 
possibilités de déplacement et d'éventuels éléments de discrimination. 
Il tient compte également de la situation du marché de l'emploi dans la 
sous-région où le chômeur a sa résidence principale. Par sous-région, il 
faut entendre la zone dans laquelle les habitants de la même commune 
du chômeur et des communes avoisinantes se déplacent pour aller 
travailler, sans que cette zone peut être limitée au ressort du bureau du 
chômage où le chômeur a sa résidence principale.

§ 4. Si le directeur constate que le chômeur a fourni des efforts 
suffisants pour s'insérer sur le marché du travail, il informe le chômeur 
de cette évaluation positive, immédiatement à l'issue de l'entretien 
d'évaluation ou au plus tard dans les 10 jours ouvrables qui suivent 
l'entretien. Le chômeur est également informe qu'il sera convoqué à un 
nouvel entretien d'évaluation au plus tôt à l'expiration d'un délai de 16 
mois prenant cours le lendemain du présent entretien ou 
ultérieurement, lorsque les conditions visées à l'article 59bis seront à 
nouveau réunies.

Un document écrit, daté et signe par le directeur, et reprenant les 
informations visées à l'alinéa 1er est remis au chômeur à l'issue de 
l'entretien ou lui est transmis ultérieurement par courrier ordinaire.

Un courrier d'information rappelant la convocation au nouvel 
entretien d'évaluation visé à l'alinéa 1er est en outre envoyé au 
chômeur au plus tard 6 mois avant ladite convocation.

§ 5. Si le directeur constate que le chômeur n'a pas fourni des efforts 
suffisants pour s'insérer sur le marché du travail, il informe le chômeur 
de cette évaluation négative, immédiatement a l'issue de l'entretien 
d'évaluation ou au plus tard dans les 10 jours ouvrables qui suivent 
l'entretien. Le chômeur est en outre invité à souscrire un contrat écrit 
dans lequel il s'engage à mener les actions concrètes qui sont attendues 
de lui au cours des mois suivants. Si le contrat précité ne peut être 
souscrit immédiatement à l'issue de l'entretien d'évaluation, le chômeur 
est invité ultérieurement par courrier ordinaire à se présenter à nouveau 
au bureau du chômage en vue de souscrire ledit contrat.

Les actions concrètes reprises dans le contrat visé à l'alinéa 1er sont 
choisies par le directeur, en tenant compte de la situation spécifique du 
chômeur et des critères de l'emploi convenable existants, dans une liste 
modèle d'actions obligatoires ou facultatives, établie par le Ministre, 
après avis du Comité de gestion.

Le contrat est établi en deux exemplaires, datés et signés par le 
directeur et par le chômeur. Un exemplaire du contrat daté et signé est 
remis au chômeur.

Le chômeur est informé qu'au plus tôt à l'expiration d'un délai de 4 
mois prenant cours le lendemain de la signature du contrat, il sera à 
nouveau convoqué à un entretien visant à évaluer son comportement 
de recherche active d'emploi et le respect de l'engagement qu'il a 
souscrit dans le contrat écrit visé à l'alinéa 1er. Un feuillet 
d'information sur le déroulement ultérieur de la procédure et sur ses 
suites éventuelles en cas de non-respect de ses engagements est 
également remis au chômeur lors de la signature du contrat précité.

Si le chômeur refuse de souscrire le contrat visé à l'alinéa 1er ou 
souhaite disposer d'un délai de réflexion avant de signer le contrat qui 
lui est proposé, le directeur lui envoie, à l'expiration d'un délai de 15 
jours ouvrables prenant cours le lendemain de l'entretien, un courrier 
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l'invitant à prendre à nouveau contact avec le bureau du chômage en 
vue de souscrire le contrat précité ou à transmettre le contrat signé par 
courrier au bureau du chômage.

Si le chômeur ne donne pas suite au courrier visé à l'alinéa 1er in fine 
ou à l'alinéa 5, il est exclu du bénéfice des allocations conformément 
aux dispositions de l'article 70.

Si le chômeur donne suite au courrier visé à l'alinéa 1er in fine ou à 
l'alinéa 5 mais refuse ou persiste dans son refus de souscrire le contrat 
visé à l'alinéa 1er, il est assimilé à un chômeur dont le directeur 
constate, à l'issue du deuxième entretien visé a l'article 59quinquies, 
qu'il n'a pas respecté l'engagement souscrit dans le contrat écrit vise à 
l'article 59quater, § 5.

Art. 59quinquies. § 1er. Au plus tôt à l'expiration d'un délai de 4 mois 
prenant cours le lendemain de la signature du contrat visé à l'article 
59quater, le directeur convoque par écrit le chômeur qui a souscrit le 
contrat écrit visé à l'article 59quater, § 5 à un deuxième entretien au 
bureau du chômage en vue d'évaluer les efforts qu'il a fournis pour 
s'insérer sur le marché du travail, conformément à l'engagement qu'il a 
souscrit dans le contrat précité.

La présence du chômeur à l'entretien d'évaluation est obligatoire. Il 
peut toutefois se faire assister par un avocat ou par un délégué d'une 
organisation de travailleurs qui a crée un organisme de paiement agréé.

Si le chômeur ne se présente pas à l'entretien d'évaluation, une 
nouvelle convocation lui est envoyée par lettre recommandée à la 
poste.

Si, sans motif valable, le chômeur ne donne pas suite à la seconde 
convocation, il est exclu du bénéfice des allocations conformément aux 
dispositions de l'article 70. Dans ce cas, l'entretien d'évaluation peut 
avoir lieu lorsque le chômeur se présente au bureau du chômage. En 
outre, le chômeur est privé temporairement des allocations 
conformément aux dispositions du § 6.

Le chômeur qui, dans un délai de trois jours ouvrables prenant cours 
le jour de l'absence, justifie cette dernière par un motif admis par le 
directeur, conserve toutefois le bénéfice des allocations. Dans ce cas, 
une nouvelle convocation lui est envoyée lorsque le motif admis 
comme justification de l'absence a cessé d'exister. L'entretien 
d'évaluation a lieu au plus tôt le dixième jour qui suit la remise de la 
convocation à la poste.

§ 2. S'il s'avère, au plus tard au moment de l'entretien, que le 
chômeur a été convoqué avant l'expiration du délai de 4 mois visé au § 
1er, alinéa 1er, la convocation est retirée et une nouvelle convocation 
est envoyée au chômeur au plus tôt lorsque le délai précité est dépassé.

S'il est établi, au plus tard au moment de l'entretien, que le chômeur 
suit ou a suivi un accompagnement ou une action de formation, 
d'expérience professionnelle ou d'insertion proposé par le service 
régional de l'emploi et de la formation professionnelle compétent, la 
convocation est retirée si elle a été envoyée pendant la période durant 
laquelle la procédure de suivi du comportement de recherche active 
d'emploi doit être suspendue conformément aux dispositions de 
l'article 59bis, § 3 et suivants. Dans ce cas, une nouvelle convocation 
est envoyée au chômeur au plus tôt à l'expiration de la période de 
suspension précitée.

S'il est établi, au plus tard au moment de l'entretien, que le chômeur 
a, depuis l'entretien d'évaluation visé à l'article 59quater, repris le 
travail comme travailleur à temps plein au sens de l'article 28, § 1er ou 
§ 2, la procédure visée au présent article est suspendue jusqu'à 
l'introduction d'une nouvelle demande d'allocations comme chômeur 
complet. Si le chômeur a repris le travail comme travailleur à temps 
plein pendant une période ininterrompue de 6 mois au moins, une 
nouvelle convocation est envoyée au chômeur au plus tôt à l'expiration 
d'un délai de 12 mois prenant cours le lendemain de la fin de 
l'occupation, pour autant qu'à cette date, les conditions de l'article 
59bis soient réunies.

§ 3. Lors de l'entretien, le directeur évalue le respect par le chômeur 
de l'engagement qu'il a souscrit dans le contrat écrit visé à l'article 
59quater, § 5.

§ 4. Si le directeur constate que le chômeur a respecté l'engagement 
qu'il a souscrit dans le contrat écrit visé à l'article 59quater, § 5, il 
informe le chômeur de cette évaluation positive, immédiatement à 
l'issue de l'entretien d'évaluation ou au plus tard dans les 10 jours 
ouvrables qui suivent l'entretien. Le chômeur est également informé 
qu'il sera convoqué à un nouvel entretien d'évaluation tel que visé à 
l'article 59quater, au plus tôt à l'expiration d'un délai de 12 mois 
prenant cours le lendemain du conditions visées à l'article 59bis seront 
à nouveau réunies.

Un document écrit, daté et signé par le directeur, et reprenant les 
informations visées à l'alinéa 1er est remis au chômeur à l'issue de 
l'entretien ou lui est transmis ultérieurement par courrier ordinaire.

Un courrier d'information rappelant la convocation au nouvel 
entretien d'évaluation visé à l'alinéa 1er est en outre envoyé au 
chômeur au plus tard 6 mois avant ladite convocation.

§ 5. Si le directeur constate que le chômeur n'a pas respecté 
l'engagement souscrit dans le contrat écrit visé à l'article 59quater, § 5, 
il informe le chômeur de cette évaluation négative, immédiatement à 
l'issue de l'entretien d'évaluation ou au plus dans les 10 jours ouvrables 
qui suivent l'entretien. Le chômeur est en outre invité a souscrire un 
nouveau contrat écrit dans lequel il s'engage à mener les actions 
concrètes qui sont attendues de lui au cours des mois suivants. Si le 
contrat ne peut être souscrit immédiatement à l'issue de l'entretien 
d'évaluation, le chômeur est invité ultérieurement par courrier ordinaire 
à se présenter à nouveau au bureau du chômage en vue de souscrire 
ledit contrat.

Les actions concrètes reprises dans le contrat visé à l'alinéa 1er sont 
choisies par le directeur, en tenant compte de la situation spécifique du 
chômeur et des critères de l'emploi convenable existants, dans une liste 
modèle d'actions obligatoires ou facultatives, établie par le Ministre, 
après avis du Comité de gestion.

Le contrat est établi en deux exemplaires, datés et signés par le 
directeur et par le chômeur. Un exemplaire du contrat daté et signé est 
remis au chômeur.

Le chômeur est informé qu'au plus tôt à l'expiration d'un délai de 4 
mois prenant cours le lendemain de la signature du contrat, il sera à 
nouveau convoqué à un entretien visant à évaluer son comportement 
de recherche active d'emploi et le respect de l'engagement qu'il a 
souscrit dans le contrat écrit visé à l'alinéa 1er. Un feuillet 
d'information sur le déroulement ultérieur de la procédure, sur les 
conséquences de l'évaluation négative sur son droit aux allocations et 
sur les suites ultérieures éventuelles en cas de non-respect de ses 
engagements est également remis au chômeur lors de la signature du 
contrat précité.

Le chômeur qui souscrit le contrat écrit visé à l'alinéa 1er fait en 
outre l'objet d'une mesure temporaire de privation des allocations 
conformément aux dispositions des § § 6 et 7.

Le chômeur qui ne donne pas suite au courrier visé à l'alinéa 1er in 
fine ou qui refuse de souscrire le contrat écrit visé à l'alinéa 1er est 
assimilé à un chômeur dont les efforts sont jugés insuffisants à l'issue 
de l'entretien visé à l'article 59sexies et est exclu du bénéfice des 
allocations conformément aux dispositions de l'article 59sexies, § 6.

§ 6. Dans le cas vise au § 5, alinéa 5, le jeune travailleur visé à 
l'article 36 est exclu du bénéfice des allocations d'attente pendant une 
période de 4 mois, calculés de date à date.

Dans la même hypothèse, le chômeur qui bénéficie des allocations de 
chômage :

1° bénéficie, pendant une période de 4 mois, calculés de date à date, 
de l'allocation réduite visée à l'article 130bis, s'il a la qualité de 
travailleur ayant charge de famille au sens de l'article 110, § 1er ou de 
travailleur isolé au sens de l'article 110, § 2;

2° est exclu du bénéfice des allocations pendant une période de 4 
mois, calculés de date à date, s'il a la qualité de travailleur cohabitant 
au sens de l'article 110, § 3.

Par dérogation à l'alinéa 2, 2°, l'exclusion du bénéfice des allocations 
de chômage est limitée à une période de 2 mois, calculés de date à 
date, si le chômeur établit que les revenus annuels nets imposables de 
son ménage, abstraction faite des allocations de chômage dont il 
bénéficie, ne dépassent pas 15 784,42 EUR, majores de 631,39 EUR 
par personne à charge.

§ 7. La décision prise en application du § 6 produit ses effets à partir 
du lundi qui suit la remise à la poste du pli par lequel elle est notifiée 
au chômeur.

§ 8. L'exclusion du bénéfice des allocations en application du § 5, 
alinéa 6 est levée si le chômeur se présente spontanément au bureau du 
chômage et prouve qu'il a respecté, pendant la période de quatre mois 
visée à l'article 59quater, § 5, alinéa 4, l'engagement qu'il a souscrit 
dans le contrat écrit visé à l'article 59quater, § 5.

La levée de l'exclusion du bénéfice des allocations produit ses effets 
au jour de la présentation spontanée du chômeur au bureau du 
chômage et au plus tôt à l'expiration d'un délai d'un mois prenant cours 
le lendemain de l'entretien d'évaluation visé au présent article.

Art. 59sexies. § 1er. Au plus tôt à l'expiration d'un délai de 4 mois 
prenant cours le lendemain de la signature du contrat visé à l'article 
59quinquies,, le directeur convoque par écrit le chômeur visé à l'article 
59quinquies, § 5 à un troisième entretien au bureau du chômage en vue 
d'évaluer le respect par le chômeur de l'engagement qu'il a souscrit 
dans le contrat écrit visé à l'article 59quinquies, § 5 ou, à défaut 
d'engagement, les efforts qu'il a fournis pour s'insérer sur le marché du 
travail.
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La présence du chômeur à l'entretien d'évaluation est obligatoire. Il 
peut toutefois se faire assister par un avocat ou par un délégué d'une 
organisation de travailleurs qui a créé un organisme de paiement agrée.

Si le chômeur ne se présente pas à l'entretien d'évaluation, une 
nouvelle convocation lui est envoyée par lettre recommandée.

Si, sans motif valable, le chômeur ne donne pas suite à la seconde 
convocation, il est assimilé à un chômeur qui n'a pas respecté 
l'engagement souscrit dans le contrat écrit visé à l'article 59quinquies, 
§ 5 et est exclu du bénéfice des allocations conformément aux 
dispositions du § 6.

Le chômeur qui, dans un délai de trois jours ouvrables prenant cours 
le jour de l'absence, justifie cette dernière par un motif admis par le 
directeur, conserve toutefois le bénéfice des allocations. Dans ce cas, 
une nouvelle convocation lui est envoyée lorsque le motif admis 
comme justification de l'absence a cessé d'exister. L'entretien 
d'évaluation a lieu au plus tôt le dixième jour qui suit la remise de la 
convocation à la poste.

§ 2. S'il s'avère, au plus tard au moment de l'entretien, que le 
chômeur a été convoqué avant l'expiration du délai de 4 mois visé au § 
1er, alinéa 1er, la convocation est retirée et une nouvelle convocation 
est envoyée au chômeur au plus tôt lorsque le délai précité est dépassé.

S'il est établi, au plus tard au moment de l'entretien, que le chômeur 
suit ou a suivi un accompagnement ou une action de formation, 
d'expérience professionnelle ou d'insertion proposé par le service 
régional de l'emploi et de la formation professionnelle compétent, la 
convocation est retirée si elle a été envoyée pendant la période durant 
laquelle la procédure de suivi du comportement de recherche active 
d'emploi doit être suspendue conformément aux dispositions de 
l'article 59bis, § 3 et suivants. Dans ce cas, une nouvelle convocation 
est envoyée au chômeur au plus tôt à l'expiration de la période de 
suspension précitée.

S'il est établi, au plus tard au moment de l'entretien, que le chômeur 
a, depuis l'entretien d'évaluation visé à l'article 59quinquies, repris le 
travail comme travailleur à temps plein au sens de l'article 28, § 1er ou 
§ 2, la procédure visée au présent article est suspendue jusqu'à 
l'introduction d'une nouvelle demande d'allocations comme chômeur 
complet. Si le chômeur a repris le travail comme travailleur à temps 
plein pendant une période ininterrompue de 6 mois au moins, une 
nouvelle convocation est envoyée au chômeur au plus tôt à l'expiration 
d'un délai de 12 mois prenant cours le lendemain de la fin de 
l'occupation, pour autant qu'a cette date, les conditions de l'article 
59bis soient réunies.

§ 3. Lors de l'entretien, le directeur évalue le respect par le chômeur 
de l'engagement qu'il a souscrit dans le contrat écrit vise a l'article 
59quinquies, § 5. Dans le cas visé à l'article 59quater, § 5, alinéa 7, le 
directeur évalue globalement les efforts fournis pendant la période qui 
a suivi l'entretien d'évaluation visé à l'article 59quater.

Dans son évaluation des efforts fournis par le chômeur, le directeur 
tient compte notamment de l'âge du chômeur, de son niveau de 
formation, de ses aptitudes, de sa situation sociale et familiale, de ses 
possibilités de déplacement et d'éventuels éléments de discrimination. 
Il tient compte également de la situation du marché de l'emploi dans la 
sous-région où le chômeur a sa résidence principale. Par sous-région, il 
faut entendre la zone dans laquelle les habitants de la même commune 
du chômeur et des communes avoisinantes se déplacent pour aller 
travailler, sans que cette zone peut être limitée au ressort du bureau du 
chômage où le chômeur a sa résidence principale.

§ 4. Si le directeur constate que le chômeur a respecté l'engagement 
qu'il a souscrit dans le contrat écrit visé à l'article 59quinquies, § 5 ou 
qu'il a, à défaut d'engagement, fourni des efforts suffisants pour 
s'insérer sur le marché du travail, il informe le chômeur de cette 
évaluation positive, immédiatement à l'issue de l'entretien d'évaluation 
ou au plus tard dans les 10 jours ouvrables qui suivent l'entretien. Le 
chômeur est également informé qu'il sera convoqué à un nouvel 
entretien d'évaluation tel que visé à l'article 59quater, au plus tôt à 
l'expiration d'un délai de 12 mois prenant cours le lendemain du 
présent entretien ou ultérieurement, lorsque les conditions visées à 
l'article 59bis seront à nouveau réunies.

Un document écrit, daté et signe par le directeur, et reprenant les 
informations visées à l'alinéa 1er est remis au chômeur à l'issue de 
l'entretien ou lui est transmis ultérieurement par courrier ordinaire.

Un courrier d'information rappelant la convocation au nouvel 
entretien d'évaluation visé à l'alinéa 1er est en outre envoyé au 
chômeur au plus tard 6 mois avant ladite convocation.

§ 5. Si le directeur constate que le chômeur n'a pas respecté 
l'engagement souscrit dans le contrat écrit visé à l'article 59quinquies, 
§ 5 ou qu'à défaut d'engagement, il n'a pas fourni des efforts suffisants 
pour s'insérer sur le marché du travail, il informe le chômeur de cette 
évaluation négative et des conséquences de cette évaluation négative 
sur son droit aux allocations, immédiatement à l'issue de l'entretien 

d'évaluation ou au plus tard dans les 10 jours ouvrables qui suivent 
l'entretien.

§ 6. En cas de non respect de l'engagement souscrit dans le contrat 
écrit visé l'article 59quinquies, § 5 ou en cas d'efforts insuffisants pour 
s'insérer sur le marché du travail :

1° le jeune travailleur visé à l'article 36 est exclu du bénéfice des 
allocations d'attente;

2° le chômeur qui bénéficie des allocations de chômage et qui a la 
qualité de travailleur ayant charge de famille au sens de l'article 110, § 
1er ou de travailleur isolé au sens de l'article 110, § 2, bénéficie, 
pendant une période de 6 mois, calcules de date à date, de l'allocation 
réduite visée à l'article 130bis et est, à l'expiration de la période 
précitée, exclu du bénéfice des allocations;

3° le chômeur qui bénéfice des allocations de chômage et qui a la 
qualité de travailleur cohabitant au sens de l'article 110, § 3 est exclu 
du bénéfice des allocations.

Par dérogation à l'alinéa 1er, 3°, le chômeur qui, établit que les 
revenus annuels nets imposables de son ménage, abstraction faite des 
allocations de chômage dont il bénéficie, ne dépassent pas 15 784,42 
EUR, majorés de 631,39 EUR par personne à charge, bénéficie de 
l'allocation visée à l'article 114, § 4, alinéa 1er, pendant une période de 
6 mois, calculés de date à date et est, à l'expiration de la période 
précitée, exclu du bénéfice des allocations.

§ 7. La décision prise en application du § 6 produit ses effets à partir 
du lundi qui suit la remise à la poste du pli par lequel elle est notifiée 
au chômeur.

La décision notifiée au chômeur mentionne notamment la possibilité 
d'introduire un recours administratif auprès de la Commission 
administrative nationale dans le délai et selon les modalités prévues à 
l'article 59septies.

Art. 59septies. § 1er. Dans le mois qui suit la réception de la décision 
visée à l'article 59sexies, § 7, le chômeur peut introduire un recours 
administratif auprès de la Commission administrative nationale, s'il est 
d'avis d'avoir respecté l'engagement souscrit dans le contrat écrit visé à 
l'article 59quater, § 5 et/ou à l'article 59quinquies, § 5 ou, à défaut 
d'avoir souscrit l'engagement précité, s'il est d'avis d'avoir fourni des 
efforts suffisants pour s'insérer sur le marché du travail, pendant la 
période qui a suivi l'entretien d'évaluation visé à l'article 59quater et/ou 
à l'article 59quinquies.

Le chômeur visé à l'alinéa 1er peut, dans le même délai d'un mois, 
introduire un recours administratif auprès de la commission 
administrative nationale, en invoquant, sur la base d'une attestation 
médicale, une inaptitude au travail de 33 % au moins, qui n'a pas 
encore été constatée par le médecin affecté au bureau du chômage.

Le chômeur dont les efforts ont été évalués positivement à l'issue de 
l'entretien d'évaluation visé à l'article 59sexies peut, dans le mois qui 
suit l'entretien d'évaluation précité, introduire un recours administratif 
auprès de la commission administrative national, contre la décision 
prise en application de l'article 59quinquies, § 6, s'il démontre avoir 
respecté l'engagement souscrit dans le contrat écrit visé a l'article 
59quater, § 5.

Le délai, pour introduire le recours administratif visé aux alinéas 
précédents, qui prend cours pendant la période du 1er juillet au 15 
août, est prorogé de 21 jours calendrier.

Pour être recevable, le recours doit être formulé par écrit, daté, signé 
et transmis au secrétaire de la commission, au siège de l'Office. Cet 
écrit doit être soit remis contre accusé de réception entre les mains du 
secrétaire ou du secrétaire adjoint, soit être adressé au secrétaire par 
lettre recommandée à la poste.

L'introduction du recours administratif n'a pas d'effet suspensif sur le 
déroulement ultérieur de la procédure de suivi.

§ 2. Le chômeur qui introduit un recours administratif sur la base du 
§ 1er, alinéa 2 est soumis à un examen médical par le médecin affecté 
au bureau du chômage, conformément à la procédure prévue à l'article 
141.

Le recours est déclaré d'office et définitivement fondé si le médecin 
affecté au bureau du chômage constate que le chômeur justifie d'une 
inaptitude permanente au travail de 33 % au moins.

Le recours administratif est déclaré fondé si le médecin affecté au 
bureau du chômage constate que le chômeur justifie, pour une durée de 
deux ans au moins, d'une inaptitude temporaire au travail de 33 au 
moins. Dans ce cas, le chômeur est convoqué à un nouvel entretien 
d'évaluation visé à l'article 59quater, au plus tôt à la fin de la période 
d'inaptitude reconnue ou ultérieurement lorsque les conditions visées à 
l'article 59bis sont à nouveau réunies.

§ 3. La commission est tenue de statuer sur le recours administratif 
dans les deux mois qui suivent sa réception, sauf si :
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1° le chômeur doit être soumis à un examen médical en application 
du § 2, auquel cas la commission dispose d'un délai supplémentaire de 
deux mois pour prendre sa décision;

2° le chômeur convoqué à un examen médical en a obtenu le report à 
sa demande ou si le médecin affecté au bureau du chômage constate 
que le chômeur n'est pas apte au travail au sens de l'article 60, auxquels 
cas la commission est tenue de statuer dans les deux mois qui suivent 
le dernier examen médical;

3° le chômeur convoqué à une séance de la commission a obtenu le 
report de l'examen de son recours à une séance ultérieure, auquel cas la 
commission dispose d'un délai supplémentaire de deux mois pour 
prendre sa décision.

Le délai de deux mois visé à l'alinéa 1er est suspendu pendant la 
période durant laquelle la commission est, conformément à l'article 7, 
§ 8, alinéa 4, dans l'impossibilité de statuer sur le recours introduit, en 
raison de l'absence des membres représentant les organisations 
interprofessionnelles représentatives des employeurs ou des membres 
représentant les organisations interprofessionnelles représentatives des 
travailleurs.

Le recours administratif est déclare d'office fondé si la commission 
n'a pas statué sur le recours dans le délai visé au présent paragraphe.

§ 4. En cas de recours déclaré complètement fondé, les décisions 
d'exclusion prises en application de l'article 59quinquies, § 6 et de 
l'article 59sexies, § 6 sont annulées. Dans ce cas, le chômeur est 
convoqué à un nouvel entretien d'évaluation visé à l'article 59quater, au 
plus tôt à l'expiration d'un délai de 12 mois prenant cours le lendemain 
du jour où le recours a été déclaré fondé par la commission ou 
ultérieurement, lorsque les conditions visées à l'article 59bis sont à 
nouveau réunies.

En cas de recours déclaré partiellement fondé, seule la décision 
d'exclusion prise en application de l'article 59sexies, § 6 est annulée. 
Dans ce cas, le chômeur est convoqué à un nouvel entretien 
d'évaluation visé à l'article 59quater, au plus tôt à l'expiration d'un délai 
de 6 mois prenant cours le lendemain du jour où le recours a été 
déclaré fondé par la commission ou ultérieurement, lorsque les 
conditions visées à l'article 59bis sont à nouveau réunies.

§ 5. La décision de la commission est notifiée au chômeur par lettre 
ordinaire. Une copie de la décision est envoyée à l'organisme de 
paiement et au directeur dont la décision a été contestée.

Art. 59octies. L'exclusion visée à l'article 59sexies, § 6 prend fin 
lorsque le travailleur satisfait à nouveau aux conditions d'admissibilité 
prévues aux articles 30 à 33 ou a accompli un stage de :

1° 312 journées de travail ou journées assimilées au sens des articles 
37 ou 38 au cours des 18 mois précédant sa demande d'allocations 
comme travailleur à temps plein;

2° 312 demi-journées de travail ou journées assimilées au sens des 
articles 37 ou 38 au cours des 24 mois précédant sa demande 
d'allocations comme travailleur à temps partiel volontaire dans un 
régime de travail qui satisfait aux conditions de l'article 33, 1°.

Pour l'application de l'alinéa précédent, il n'est pas tenu compte :
1° des journées de travail ou des journées assimilées antérieures au 

jour de la réception de la décision d'exclusion;
2° des journées qui ont donné lieu au paiement d'une allocation en 

application du présent arrêté;
3° des journées qui ont donné lieu au paiement d'une indemnité en 

application de la législation relative à l'assurance obligatoire contre la 
maladie et l'invalidité, sauf si elles sont immédiatement précédées 
d'une période ininterrompues de 26 journées de travail ou de 26 demi-
journées de travail, s'il s'agit d'un travailleur à temps partiel volontaire.

Pour l'application de l'alinéa 1er, les journées de chômage 
temporaire, indemnisées ou non, sont considérées comme des journées 
assimilées à concurrence de 78 jours au plus ou, s'il s'agit d'un 
travailleur à temps partiel volontaire, de 78 demi-jours au plus.

Art. 59nonies. NOTE de Justel : il faudrait "novies" au lieu de 
"nonies". § 1er. La convocation aux entretiens d'évaluation visés aux 
articles 59quater, § 1er, alinéa 1er, 59quinquies, § 1er, alinéa 1er et 
59sexies, § 1er, alinéa 1er, est faite au moyen d'un écrit envoyé par 
courrier ordinaire et mentionnant le motif, le jour et l'heure de 
l'entretien.

L'entretien d'évaluation a lieu au plus tôt le dixième jour qui suit la 
remise de la convocation à la poste.

Le chômeur qui est empêché le jour où il est convoqué peut 
demander le report de l'entretien. Une nouvelle date, qui ne peut être 
postérieure de plus de quinze jours à celle qui était précédemment 
fixée, est fixée par le directeur. Le report n'est accordé qu'une seule 
fois, sauf cas de force majeure. La demande de report doit, sauf cas de 
force majeure, parvenir au bureau du chômage au plus tard le jour 
précédant celui de l'entretien.

§ 2. Le chômeur qui, au plus tard au moment de l'entretien 
d'évaluation visé aux articles 59quater, 59quinquies ou 59sexies, 
invoque, sur la base d'une attestation médicale, une inaptitude au 
travail qui n'a pas encore été constatée par le médecin affecté au bureau 
du chômage est soumis à un examen médical conformément à la 
procédure prévue à l'article 141.

La convocation à l'entretien est réputée nulle et non avenue, s'il 
ressort de l'avis du médecin affecté au bureau du chômage que le 
chômeur justifie d'une inaptitude permanente au travail de 33 % au 
moins.

S'il ressort de l'avis du médecin affecté au bureau du chômage que le 
chômeur justifie, pour une durée de deux ans au moins, d'une 
inaptitude temporaire au travail de 33 % au moins, la convocation à 
l'entretien est retirée. Une nouvelle convocation est envoyée au plus tôt 
à la fin de la période d'inaptitude au travail reconnue, pour autant qu'à 
cette date les conditions visées à l'article 59bis soient réunies.

Dans les autres cas, une nouvelle convocation est envoyée au 
chômeur conformément aux dispositions du § 1er.

Art. 59decies. Les montants visés à l'article 59quinquies, § 6, alinéa 3 
et à l'article 59sexies, § 6, alinéa 2 sont liés à l'indice-pivot 103,14 en 
vigueur le 1er juin 1999 (base 1996 = 100) selon les règles visées à 
l'article 113.

Pour l'application des dispositions visées a l'alinéa précédent :
1° les revenus du ménage sont comparés au montant qui est 

d'application le jour de l'entretien visé à l'article 59quinquies ou à 
l'article 59sexies ;

2° il est uniquement tenu compte, pour la notion de ménage, des 
membres du ménage dont la cohabitation avec le chômeur a une 
influence sur le montant de ses allocations;

3° les revenus nets imposables du ménage sont fixés conformément à 
l'article 6 du Code des impôts sur les revenus 1992, les revenus non 
imposables en Belgique étant également pris en considération. Il est 
tenu compte des revenus des personnes visées au 2° avec lesquelles le 
chômeur cohabite le jour de l'entretien visé à l'article 59quinquies ou à 
l'article 59sexies. Il s'agit des revenus mentionnés sur le dernier 
avertissement-extrait de rôle dont la date à laquelle il a été rendu 
exécutoire précède le jour de l'entretien précité.

Section 3. - Aptitude au travail.

Art. 60. Pour bénéficier des allocations, le travailleur doit être apte au 
travail au sens de la législation relative à l'assurance obligatoire contre 
la maladie et l'invalidité.

Art. 61. § 1er. Ne peut bénéficier des allocations le travailleur qui 
perçoit une indemnité en vertu d'un régime belge d'assurance maladie-
invalidité.

Par dérogation à l'alinéa 1er, il peut toutefois bénéficier des 
allocations en tant que chômeur temporaire s'il est autorisé, en vertu du 
régime d'assurance qui lui est applicable, à fournir certaines prestations 
de travail sous réserve de suspension ou de réduction temporaire de 
son droit à l'indemnité ou à la pension de maladie ou d'invalidité.

§ 2. Ne peut bénéficier des allocations le travailleur qui présente une 
incapacité temporaire de travail, totale ou partielle, conformément à la 
législation belge relative à la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail ou 
des maladies professionnelles.

Par dérogation à l'alinéa 1er, il peut toutefois bénéficier des 
allocations en tant que chômeur temporaire s'il est autorisé, en vertu du 
régime d'assurance qui lui est applicable, à fournir certaines prestations 
de travail sous réserve de suspension ou de réduction temporaire de 
son droit à l'indemnité.

Le travailleur qui présente une incapacité de travail permanente 
conformément à la législation belge précitée peut bénéficier des 
allocations, sauf si, conformément à l'article 62, il est considéré comme 
inapte au travail.

§ 3. Ne peut bénéficier des allocations le travailleur qui, en vertu d'un 
régime de sécurité sociale autre que ceux visés aux paragraphes 
précédents, bénéficie d'une prestation en raison d'une incapacité de 
travail ou d'une invalidité.

Le travailleur visé à l'alinéa précédent peut toutefois bénéficier des 
allocations à condition que sur avis du médecin affecté au bureau du 
chômage, conformément à la procédure prévue à l'article 141, il soit 
considéré par le directeur comme apte au travail au sens de l'assurance 
maladie-invalidité belge et pour autant que le régime qui octroie la 
prestation n'en subordonne pas l'octroi à l'interdiction de travailler. 
L'article 130 est applicable sauf si la prestation est accordée en vertu 
d'une législation étrangère relative aux accidents du travail, aux 
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accidents survenus sur le chemin du travail, ou aux maladies 
professionnelles.

Art. 62. § 1er. Ne peut bénéficier des allocations le travailleur qui, 
sur avis du médecin affecté au bureau du chômage, conformément à la 
procédure prévue à l'article 141, est considéré par le directeur comme 
inapte au travail au sens de la législation relative a l'assurance 
obligatoire contre la maladie et l'invalidité. La décision du directeur 
sort ses effets le jour qui suit la remise a la poste du pli par lequel la 
décision est notifiée au chômeur.

Si le travailleur considéré comme inapte conteste cette décision 
devant les juridictions compétentes et obtient gain de cause, l'Office 
rembourse à l'organisme assureur le montant des indemnités 
d'assurance maladie-invalidité perçues entre-temps par le travailleur, à 
concurrence du montant des allocations que l'Office lui doit. Pour les 
périodes pour lesquelles le chômeur a perçu des indemnités à charge de 
l'organisme assureur, l'alinéa précédent n'est d'application que pour 
autant que la décision judiciaire soit déclarée opposable à l'organisme 
assureur ou que le travailleur se déclare disposé à renoncer aux 
indemnités qu'il a perçues à charge de l'assurance maladie-invalidité.

§ 2. Le travailleur considéré comme apte en application de la 
législation relative à l'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité et qui conteste cette décision devant les juridictions 
compétentes, peut bénéficier des allocations à titre provisoire.

S'il obtient gain de cause, l'organisme assureur rembourse à l'Office 
le montant des allocations payées entre-temps au travailleur à 
concurrence de la somme des arriérés d'indemnités d'assurance 
maladie-invalidité auxquelles l'intéressé a droit, le solde étant récupéré 
par l'Office.

Ce travailleur reste considéré comme apte aussi longtemps que les 
juridictions compétentes n'en ont pas décidé autrement. Il reste soumis 
aux dispositions du présent arrêté, sans cependant pouvoir être exclu 
du chef de la même incapacité.

Section 4. - Conditions d'âge.

Art. 63. Le jeune travailleur ne peut bénéficier des allocations avant 
la fin de l'obligation scolaire à temps plein et à temps partiel.

Le jeune travailleur peut avant la fin de l'obligation scolaire à temps 
plein et à temps partiel toutefois bénéficier d'allocations de transition 
pour les heures de chômage temporaire, à la condition qu'il suive un 
enseignement a horaire réduit ou une formation à temps partiel 
reconnue.

Les allocations de transition ne peuvent être octroyées que si le jeune 
joint le mois concerné un certificat de présence à sa carte de contrôle. 
Le jeune n'est pas indemnisable pour les jours où, d'après le certificat, 
il est absent sans motif légitime.

Art. 64. Le chômeur ne peut plus bénéficier des allocations à partir 
du premier jour du mois civil qui suit celui de son 65e anniversaire.

Par dérogation à l'alinéa 1, le 65e anniversaire est pour une chômeuse 
remplacé par :
- le 61e anniversaire pendant la période du 1er juillet 1997 jusqu'au 31 

décembre 1999;
- le 62e anniversaire pendant la période du 1er janvier 2000 jusqu'au 

31 décembre 2002;
- le 63e anniversaire pendant la période du 1er janvier 2003 jusqu'au 

31 décembre 2005;
- le 64e anniversaire pendant la période du 1er janvier 2006 jusqu'au 

31 décembre 2008.

Art. 65. § 1er. Le chômeur qui peut prétendre à une pension complète 
ne peut bénéficier des allocations.

§ 2. Le chômeur qui bénéficie d'une pension incomplète ou d'une 
pension de survie peut bénéficier des allocations dans les limites de 
l'article 130.

Le bénéfice des allocations n'est toutefois accordé qu'à la condition 
que le régime sur la base duquel la pension est accordée n'interdise pas 
le cumul de la pension avec les allocations ou ne subordonne pas le 
bénéfice de la pension à l'interdiction d'encore travailler, si ce n'est 
d'une manière réduite.

§ 3. Pour l'application du présent article, sont considérées comme 
pension, les pensions de vieillesse, de retraite, d'ancienneté ou de 
survie et tous autres avantages en tenant lieu, accordes:

1° par ou en vertu d'une loi belge ou étrangère;
2° par un organisme de sécurité sociale, un pouvoir public, un 

établissement public ou d'utilité publique, belges ou étrangers.

Section 5. - Autres conditions.

Art. 66. Pour bénéficier des allocations, le chômeur doit avoir sa 
résidence principale en Belgique; en outre, il doit résider effectivement 
en Belgique.

Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion, les cas et les 
conditions dans lesquelles des allocations peuvent être accordées au 
chômeur qui ne réside pas effectivement en Belgique.

Art. 66bis. § 1er. L'Office peut notamment, en demandant un 
certificat de résidence conformément aux règles reprises ci-après, 
vérifier si le chômeur complet qui est soumis aux conditions de l'article 
66, alinéa 1er, remplit effectivement ces conditions.

La demande d'introduire un certificat de résidence est transmise au 
chômeur au moyen d'un courrier normal qui comprend un formulaire-
certificat de résidence, approuvé par le Comité de gestion ainsi que la 
communication informant le chômeur qu'il doit faire compléter le 
certificat de résidence au plus tard le quatorzième jour calendrier qui 
suit la date d'envoi de la lettre. L'organisme de paiement est informé 
par voie électronique de la demande et de la date à partir de laquelle le 
droit aux allocations dépend de l'ajout du certificat de résidence 
complété.

Le chômeur doit se présenter personnellement muni de son 
formulaire auprès de la commune de sa résidence principale, auprès du 
bureau du chômage compétent pour sa résidence principale ou auprès 
d'un organisme accepte par le Ministre après avis du Comité de 
gestion. L'autorité qui atteste vérifie l'identité et confirme sur le 
formulaire avoir constaté que le chômeur s'est présenté 
personnellement à la date concernée.

Le certificat de résidence est introduit par le chômeur via l'organisme 
de paiement, en même temps que la carte de contrôle. Le certificat de 
résidence est considéré comme une pièce justificative dans le sens de 
l'article 160, § 1er.

§ 2. En cas de présentation tardive, l'organisme de paiement ne peut 
pas payer d'allocations à partir du jour qui suit le quatorzième jour 
calendrier mentionné au § 1er, alinéa 2, et ce, jusqu'au jour qui précède 
le jour où le chômeur :

1° soit s'est présenté tardivement, d'après le certificat de résidence;
2° soit a introduit une demande d'allocations après une interruption 

de son indemnisation pendant quatre semaines au moins suite à une 
reprise de travail comme salarié ou une période d'incapacité de travail 
indemnisée.

L'obstacle précité ne vaut toutefois pas :
1° pour la période ininterrompue pendant laquelle le chômeur, en 

vertu de l'article 66, alinéa 2, est dispensé de l'obligation de résider 
effectivement en Belgique, pour autant que le quatorzième jour 
calendrier mentionné au § 1er, alinéa 2, soit situé au cours de cette 
période;

2° si la présentation tardive résulte de l'impossibilité de se présenter à 
temps, suite à une formation acceptée par le directeur;

3° si le directeur constate que la présentation est tardive par suite de 
force majeure.

Art. 67. Le chômeur ne peut bénéficier des allocations durant une 
période d'accomplissement d'obligations de milice, de détention 
préventive ou de privation de liberté.

Art. 68. Le chômeur ne peut bénéficier d'allocations pendant la 
période durant laquelle il suit en Belgique des études de plein exercice, 
organisées, subventionnées ou reconnues par une Communauté ou 
durant laquelle il suit des études comparables à l'étranger, sauf si les 
cours sont dispensés principalement le samedi ou après 17 heures ou si 
le chômeur a obtenu une dispense en application de l'article 93.

Le chômeur ne peut non plus bénéficier d'allocations pendant la 
période durant laquelle il suit une formation au sens de l'article 92, sauf 
s'il bénéficie d'une dispense de l'obligation d'être disponible pour le 
marché de l'emploi et d'être inscrit comme demandeur d'emploi ou que 
cette formation est dispensée principalement le samedi ou après 17 
heures.

Art. 69. § 1er. Pour bénéficier des allocations, le chômeur étranger ou 
apatride doit satisfaire à la législation relative aux étrangers et a celle 
relative à l'occupation de la main-d'oeuvre étrangère.

§ 2. Ce chômeur perd le bénéfice des allocations 60 jours après 
l'expiration du permis de travail.

L'alinéa précédent n'est pas applicable:
1° au travailleur auquel le permis de travail ne peut être refusé en 

application de la réglementation relative à l'occupation de la main-
d'oeuvre étrangère;

2° à la personne qui a la qualité de réfugié en vertu de la législation 
en la matière.
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Art. 70. Le chômeur qui n'a pas donné suite à une convocation du 
bureau du chômage ou à une invitation à attendre chez lui la visite d'un 
contrôleur, comme prévu aux articles 59quater, 59quinquies, 140 ou 
141, est exclu du bénéfice des allocations.

La décision prise en application de l'alinéa précédent produit ses 
effets à partir du jour de l'absence.

Dans l'attente de la décision, le directeur ordonne la suspension du 
paiement à partir du jour précité. Toutefois, la suspension est levée 
d'office et la décision n'a d'effet qu'à partir du lundi qui suit la remise à 
la poste du pli par lequel la décision est notifiée au chômeur, si la 
décision n'est pas prise dans un délai d'un mois prenant cours le jour 
qui suit celui de l'absence.

L'exclusion du bénéfice des allocations ne peut être inférieure :
1° à quatre semaines dans le cas visé à l'article 59quater, § 1er, alinéa 

4 et § 5, alinéa 6;
2° à huit semaines dans le cas visé à l'article 59quinquies, § 1er, 

alinéa 4.
L'exclusion prend fin le jour ou le chômeur:
1° soit se présente au bureau du chômage;
2° soit introduit une demande d'allocations après une interruption de 

son indemnisation pendant quatre semaines au moins à cause d'une 
reprise de travail comme salarié ou d'une période d'incapacité de 
travail indemnisée.

Sans préjudice de la possibilité prévue à l'alinéa 4, 2°, l'exclusion 
appliquée dans le cas d'une convocation visée à l'article 59quater ou 
59quinquies, est toutefois :

1° retirée avec effet rétroactif si le chômeur se présente au bureau du 
chômage dans un délai de trente jours ouvrables prenant cours le jour 
de l'absence et souscrit à ce moment une convention comme prévue 
dans les articles 59quater, § 5 ou 59quinquies, § 5. Dans ce cas la date 
de l'entretien suivant est fixé en partant du jour d'absence. En cas 
d'absence répétée, il est cependant fait application du point 2°;

2° arrêtée à partir du jour où le chômeur se présente au bureau du 
chômage si ce jour est situé en dehors du délai de trente jours 
ouvrables prenant cours le jour de l'absence, moyennant l'introduction 
d'une demande d'allocations.

Le chômeur qui, dans un délai de trois jours ouvrables prenant cours 
le jour de l'absence, justifie cette dernière par un motif admis par le 
directeur, conserve toutefois le bénéfice des allocations.

Par dérogation aux alinéas 4 et 5, le droit aux allocations peut 
toutefois déjà être octroyé à partir du jour fixé par le directeur si ce 
dernier, sur la base des éléments du dossier, accepte comme valable le 
motif invoqué par le chômeur pour justifier son absence.

Section 6. - Déclaration et contrôle des périodes de chômage.

Art. 71. Pour pouvoir bénéficier des allocations, le travailleur doit:
1° être en possession d'une carte de contrôle dès le premier jour de 

chômage effectif du mois jusqu'au dernier jour du mois et la conserver 
par-devers lui;

2° Abrogé
3° compléter à l'encre indélébile sa carte de contrôle conformément 

aux directives données par l'Office;
4° avant le début d'une activité visée à l'article 45, en faire mention à 

l'encre indélébile sur sa carte de contrôle;
5° présenter immédiatement sa carte de contrôle à chaque réquisition 

par une personne habilitée à cet effet;
6° signer sa carte de contrôle et la remettre a son organisme de 

paiement.
Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion, les modalités 

d'exécution des dispositions de l'alinéa précédent.
Le travailleur qui est mis en chômage temporaire à la suite d'une 

suspension de son contrat de travail en vertu des articles 50 ou 51 de la 
loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, doit respecter les 
obligations mentionnées à l'alinéa 1er en tout cas à partir du jour, qui 
selon les arrêtés d'exécution de l'article 50 précité ou de l'article 51, § 
3quater, précité, a été communiqué à l'Office comme le premier jour de 
suspension effective de l'exécution du contrat.

Le chômeur temporaire qui ne peut pas respecter les obligations du 
1er alinéa, parce que l'employeur n'a pas remis la carte de contrôle, 
doit immédiatement prendre contact avec le bureau du chômage par 
voie de téléphone, de télécopie ou de présentation en personne afin 
d'obtenir une carte de contrôle de remplacement.

Art. 72. Le travailleur à temps partiel avec maintien des droits qui 
prétend au bénéfice de l'allocation de garantie de revenus visée à 
l'article 131bis, doit se présenter auprès de la commune au moment où 
il entame le travail à temps partiel, afin de faire valider ses formulaires 
de contrôle du mois en cours et des trois mois suivants. Il doit ensuite 

se présenter tous les trois mois pour faire valider ses cartes de contrôle 
pour les trois mois suivants.

Pour l'application de l'alinéa précédent, le Ministre peut également 
accepter la validation obtenue auprès d'autres organismes.

Section 7. - Régimes particuliers.

Art. 73. Les conditions dans lesquelles des allocations sont accordées 
aux travailleurs qui participent à une grève ou qui sont touchés par un 
lock-out sont fixées par Nous, après avis du comité de gestion.

Les travailleurs dont le chômage est la conséquence directe ou 
indirecte d'une grève ou d'un lock-out ne peuvent bénéficier des 
allocations qu'avec l'autorisation du comité de gestion.

Lors de l'octroi de son autorisation, le comité de gestion tient compte 
notamment du fait que les travailleurs n'appartiennent pas à l'unité de 
travail dans laquelle se trouvent des travailleurs en grève et qu'ils ne 
peuvent avoir intérêt à l'aboutissement des revendications des 
grévistes.

Art. 74. § 1er. Par dérogation à l'article 44, les travailleurs visés à 
l'article 28, § 3, 1° et 3°, et les travailleurs appartenant aux catégories 
désignées par le Ministre après avis du comité de gestion, peuvent 
bénéficier des allocations pour des demi-jours de chômage.

Le Ministre peut, après avis du Comité de Gestion, décider quelles 
catégories de travailleurs, appartenant à une catégorie professionnelle 
spécifique, peuvent, par dérogation aux articles 100 à 105, pour les 
jours ou demi-jours de chômage complet :

1° bénéficier d'un nombre d'allocations, selon un régime d'allocations 
de cinq jours par semaine. Dans ce cas, le montant journalier de 
l'allocation est augmenté de 20 %;

2° bénéficier d'un nombre d'allocations, selon un régime d'allocations 
de six jours par semaine, calculé suivant la formule visée à l'article 
106. Dans ce cas, le facteur P est égal au nombre théorique d'heures de 
travail de la personne de référence, pour la période dans le mois 
considéré, pour laquelle existe une carte d'allocations valable qui 
octroie le droit aux allocations, diminué du nombre d'heures situées 
dans cette période, pour lesquelles la rémunération est due. Le nombre 
obtenu est diminué d'une unité pour chaque jour, pour lequel, en vertu 
des dispositions du présent arrêté, aucune allocation ne peut être 
allouée.

§ 2. Par dérogation a l'article 44, les travailleurs des ports visés à 
l'article 28, § 3, 1°, sont censés être privés de travail et de rémunération 
les jours d'absence pour un motif qui donne lieu, conformément à 
l'arrête royal pris en exécution de la législation relative aux contrats de 
travail, ou conformément à une convention collective de travail rendue 
obligatoire de la commission paritaire compétente, a l'octroi d'un congé 
pour cause d'événements particuliers. La même règle s'applique aux 
travailleurs de ces ports qui, bien que ne bénéficiant par d'un régime de 
sécurité d'existence, sont néanmoins considérés par la commission 
paritaire compétente comme appartenant à l'industrie des ports.

L'alinéa 1er n'est pas applicable aux travailleurs du port d'Anvers 
lorsque les jours d'absence visés à cet alinéa tombent dans une période 
pour laquelle ces travailleurs ont droit à un salaire garanti par une 
convention salariale.

Les travailleurs des ports qui ne sont pas visés à l'article 28, § 3, 1°, 
ne peuvent bénéficier des allocations pour un jour férié que si, durant 
la semaine où est situé le jour férié, ils ont été occupés moins de quatre 
jours.

§ 3. Pour pouvoir bénéficier des allocations, les travailleurs des ports 
visés à l'article 28, § 3, doivent être et rester inscrits auprès du service 
de placement compétent pour la catégorie à laquelle ils appartiennent 
et se présenter chaque jour au bureau pour les travailleurs des ports 
désigné par le service régional de placement compétent.

Pour pouvoir bénéficier des allocations, les pêcheurs de mer 
reconnus, les débardeurs et les trieurs de poissons ainsi que les 
travailleurs qui relèvent de la sous-commission paritaire pour le 
commerce de combustibles en Flandre orientale, visés à l'article 28, § 
3, doivent être et rester inscrits auprès du service de placement 
compétent pour la catégorie a laquelle ils appartiennent et se présenter 
une fois par mois au bureau désigné par le service régional de 
placement compétent.

La présentation visée aux alinéas précédents s'effectue conformément 
aux modalités spécifiques déterminées par l'Office en concertation 
avec le service régional de placement compétent.

Les travailleurs précités sont toutefois dispensés de présentation s'ils 
ne peuvent pas se présenter au contrôle pour un motif de force majeure 
accepté par le directeur.

Le travailleur des ports visé a l'article 28, § 3, est en outre dispensé 
de la présentation les jours suivants :

1° les jours de congé et les jours fériés visés à l'article 74, § 2;
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2° les jours où il ne peut se présenter au contrôle parce qu'il a dû se 
rendre à une consultation médicale ou paramédicale, à condition qu'il 
introduise un certificat attestant de cette consultation;

3° les jours d'absence autorisés par l'arrête royal du 28 août 1963 
relatif au maintien de la rémunération normale des ouvriers, des 
travailleurs domestiques, des employés et des travailleurs engagés pour 
le service des bâtiments de navigation intérieure, pour les jours 
d'absence à l'occasion d'événements familiaux ou en vue de 
l'accomplissement de devoirs civiques ou de missions civiles, à 
condition qu'il introduise un document justificatif de cet événement

4° les jours où il prend des vacances annuelles, à concurrence de 
quatre semaines par an au maximum, et conformément aux conditions 
fixées par l'Office. Une dispense pour les jours de vacances qui ne sont 
pas couverts par un pécule de vacances, ne peut être accordée qu'au 
moment où le travailleur des ports a épuisé les jours couverts par un 
pécule de vacances;

5° les jours où il ne peut pas se présenter au contrôle suite à la 
participation à des journées d'études ou une session de formation afin 
de parfaire sa formation professionnelle, intellectuelle, morale ou 
sociale, à condition qu'il introduise une attestation qui mentionne les 
jours de participation;

6° les jours ou il ne peut pas se présenter au contrôle suite à 
l'exercice d'un mandat de conseiller communal, de conseiller 
provincial ou de membre du centre publique d'aide sociale, ou de la 
fonction de juge social, à condition qu'il introduise un document 
justificatif de cet événement.

§ 4. Le Comité de gestion peut, après concertation avec le service 
régional de placement compétent, octroyer une dispense partielle ou 
complète de présentation aux catégories professionnelles mentionnées 
au § 3.

Art. 74bis. § 1er. L'exercice d'une activité artistique au sens de 
l'article 27, 10°, qui est intégrée dans le courant des échanges 
économiques, et la perception d'un revenu au sens de l'article 130, et 
tiré de l'exercice d'une activité artistique, entraînent l'application des 
dispositions suivantes.

§ 2. L'article 130 s'applique au revenu qui découle de l'activité 
artistique visé au § 1er, s'il est satisfait simultanément aux conditions 
suivantes :

1° il s'agit d'une activité de création;
2° l'activité n'est pas exercée comme profession principale;
3° le chômeur fait la déclaration de l'activité au moment de la 

demande d'allocations ou ultérieurement, s'il débute l'activité en cours 
de chômage ou s'il perçoit des revenus tirés de l'exercice d'une activité 
artistique antérieure.

Par dérogation à l'article 71, l'activité, visée à l'alinéa 1er, n'est pas 
mentionnée sur la carte de contrôle. Elle n'entraîne pas la perte d'une 
allocation pour les jours d'activité.

Par contre, est mentionnée sur la carte de contrôle et entraîne la perte 
d'une allocation pour les jours d'activité et pour les jours visés aux 
articles 55, 7°, et 109 :

1° la présence de l'artiste à une exposition publique de ses créations 
artistiques, lorsque cette présence est requise sur la base d'un contrat 
avec un tiers qui commercialise les créations ou lorsqu'il s'agit d'une 
exposition dans des locaux destinés à la vente de telles créations dont 
l'artiste s'occupe lui-même;

2° l'activité de l'artiste les jours de l'enregistrement des oeuvres 
audiovisuelles ou les jours où il effectue des prestations contre 
paiement d'une rémunération;

3° l'activité, visée à l'alinéa 1er, si elle est exercée dans le cadre d'un 
contrat de travail ou d'une occupation statutaire.

L'activité, visée à l'alinéa 1er, est également mentionnée sur la carte 
de contrôle et peut, pour autant que l'intéressé soit considéré comme 
travailleur à temps partiel avec maintien des droits, entraîner l'octroi 
d'une allocation de garantie de revenus en application de l'article 
131bis, si elle est exercée dans le cadre d'un contrat de travail ou d'une 
occupation statutaire avec un horaire à temps partiel.

Sans préjudice de l'application du § 4 et de l'article 153, en cas 
d'absence de déclaration ou de déclaration inexacte, incomplète ou 
tardive, il est fait application des alinéas 2 et 3 et de l'article 130, § 3.

§ 3. L'article 130, §§ 1er et 2 s'applique au revenu tiré de l'exercice 
d'une activité artistique d'interprétation.

Cette activité est mentionnée sur la carte de contrôle, conformément 
à l'article 71. Elle entraîne la perte d'une allocation pour les jours 
d'activité et pour les jours visés aux articles 55, 7°, et 109. Elle peut, 
pour autant que la personne concernée est considérée comme 
travailleur à temps partiel avec maintien des droits, donner lieu à 
l'octroi d'une allocation de garantie de revenu, en application de 
l'article 131bis.

§ 4. Le droit aux allocations est refusé, même pour les jours où le 
chômeur n'exerce aucune activité, si l'activité d'artiste créateur a le 
caractère d'une profession principale en raison du montant des revenus 
ou du nombre d'heures de travail.

La décision, visée à l'alinéa 1er, produit ses effets :
1° à partir du jour où l'activité présente le caractère d'une profession 

principale, s'il n'avait pas encore été délivré une carte d'allocations 
valable accordant le droit aux allocations pour la période prenant cours 
à partir de la déclaration, ou en cas d'absence de déclaration ou de 
déclaration incomplète ou inexacte;

2° à partir du lundi qui suit la remise à la poste du pli par lequel la 
décision est notifiée au chômeur, dans les autres cas.

§ 5. Les déclarations, faites par le chômeur en rapport avec son 
activité et ses revenus, sont écartées lorsqu'elles sont contredites par 
des présomptions graves, précises et concordantes.

Art. 75. Le travailleur à domicile ne peut, en cas de chômage complet 
ou de chômage temporaire, bénéficier des allocations que s'il n'a 
exercé aucune activité comme travailleur à domicile pendant une 
période ininterrompue de sept jours au moins.

Pour l'ouvrier à domicile qui perçoit un salaire à la pièce ou a la 
tâche, les conditions suivantes doivent être remplies en plus :

1° il ne peut occuper habituellement a son service plus de deux aides;
2° lorsqu'un ménage comprend plusieurs travailleurs à domicile, tous 

doivent simultanément remplir la condition mentionnée à l'alinéa 1er.
Pour l'application de l'article 99, 3° au travailleur à domicile qui 

perçoit un salaire à la pièce ou à la tâche, une journée complète de 
travail est réputée comprendre un nombre d'heures de travail égal à un 
1/5 du facteur S.

Le travailleur à domicile ne peut bénéficier de l'allocation de garantie 
de revenus visée à l'article 131bis.

Art. 76. Ne peut bénéficier des allocations le travailleur diamantaire 
mis en chômage temporaire dans un atelier qui n'a pas été agréé 
conformément à l'arrêté royal du 17 avril 1970 concernant l'agréation 
des ateliers de l'industrie diamantaire.

Art. 77. Le coureur cycliste, assujetti en tant que tel à la sécurité 
sociale des travailleurs, ne peut bénéficier des allocations pendant 
l'interruption temporaire de son activité professionnelle de coureur 
cycliste.

Art. 78. Abrogé

Art. 78bis. § 1er. Le jeune travailleur qui satisfait aux conditions de 
stage de l'article 36bis a droit à l'allocation-vacances jeunes visée à 
l'article 131ter, s'il satisfait simultanément aux conditions suivantes :

1° le travailleur n'a pas déjà satisfait pendant une des années civiles 
précédentes aux conditions pour bénéficier d'allocations-vacances 
jeunes ou de vacances supplémentaires en vertu de l'article 5 de l'arrêté 
royal du 28 juin 1971 adaptant et coordonnant les dispositions légales 
relatives aux vacances annuelles des travailleurs salariés, tel qu'en 
vigueur jusqu'au 31 décembre 2000;

2° le travailleur a déjà, avant le jour pour lequel l'allocation est 
demandée, épuisé les jours de vacances rémunérées ordinaires 
auxquels il a droit conformément au régime de vacances annuelles soit 
immédiatement après une occupation salariée, soit pendant une période 
de chômage complet indemnisé;

3° l'allocation-vacances jeunes est demandée pour les jours situés 
dans une période au cours de laquelle le travailleur est lié par un 
contrat de travail et, à cette date, le travailleur ne bénéficie pas du 
régime de vacances particulier applicable aux services publics ou d'un 
régime de rémunération différée comme travailleur occupé dans 
l'enseignement;

4° le travailleur est, pendant les heures de vacances, privé de 
rémunération au sens de l'article 46 et de revenu de remplacement.

L'allocation-vacances jeunes n'est octroyée pour des jours de 
vacances jeunes qu'à concurrence de quatre semaines, diminuées des 
jours de vacances rémunérées ordinaires auxquels le jeune travailleur a 
droit conformément au régime de vacances annuelles des travailleurs 
salariés et conformément au régime du secteur public, exprimés dans le 
régime des six jours et au besoin arrondis conformément à la règle 
prévue à l'article 131ter, dernier alinéa. 

Le jeune travailleur ne peut pas bénéficier d'allocations d'attente ou 
de chômage comme chômeur temporaire à la suite de la fermeture de 
l'entreprise pour cause de vacances annuelles aussi longtemps qu'il a 
droit à des vacances jeunes.

Par dérogation à l'article 27, 4°, l'allocation-vacances jeunes n'est pas 
considérée comme une allocation pour l'application des articles 42, 79, 
§ 4, 92 et 93.
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L'allocation-vacances jeunes n'est pas considérée comme une 
allocation de chômage pour le calcul de la durée du chômage requise 
dans le chef du candidat à un programme d'activation au sens de 
l'article 7, § 1er, alinéa 3, m, de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 relatif 
à la sécurité sociale des travailleurs et à une mesure en faveur de 
l'emploi, sauf si le jour de vacances jeunes est situé dans une 
occupation qui est assimilée au chômage indemnisé.

Pour l'application des dispositions du présent arrêté dans lesquelles il 
est tenu compte des revenus ou de la rémunération d'un travailleur, 
l'allocation-vacances jeunes est assimilée à un pécule de vacances. 
Dans le calcul de l'allocation de garantie de revenus visée à l'article 
131bis, il n'est toutefois pas tenu compte du montant de l'allocation-
vacances jeunes pour la fixation de la rémunération nette.

§ 2. Le travailleur qui est dispensé d'accomplir le stage 
conformément à l'article 36bis, § 2, a droit a l'allocation-vacances 
seniors visée à l'article 131ter, s'il satisfait simultanément aux 
conditions suivantes :

1° le travailleur a déjà, avant le jour pour lequel l'allocation est 
demandée, épuisé les jours de vacances rémunérées ordinaires 
auxquels il a, le cas échéant, droit conformément au régime de 
vacances annuelles soit pendant ou immédiatement après une 
occupation salariée, soit pendant une période de chômage complet 
indemnisé;

2° l'allocation-vacances seniors est demandée pour les jours situés 
dans une période au cours de laquelle le travailleur est lie par un 
contrat de travail et, à cette date, le travailleur ne bénéficie pas du 
régime de vacances particulier applicable aux services publics ou d'un 
régime de rémunération différée comme travailleur occupé dans 
l'enseignement;

3° le travailleur est, pendant les heures de vacances, privé de 
rémunération au sens de l'article 46 et de revenu de remplacement.

L'allocation-vacances seniors n'est octroyée pour des jours de 
vacances seniors qu'à concurrence de quatre semaines, diminuées des 
jours de vacances rémunérées ordinaires auxquels le travailleur a, le 
cas échéant, droit conformément au régime de vacances annuelles des 
travailleurs salariés et conformément au régime du secteur public, 
exprimés dans le régime des six jours et au besoin arrondis 
conformément à la règle prévue à l'article 131ter, dernier alinéa.

Le travailleur ne peut pas bénéficier d'allocations de chômage 
comme chômeur temporaire à la suite de la fermeture de l'entreprise 
pour cause de vacances annuelles aussi longtemps qu'il a droit à des 
vacances seniors.

Par dérogation à l'article 27, 4°, l'allocation-vacances seniors n'est 
pas considérée comme une allocation pour l'application des articles 42, 
79, § 4, 92 et 93.

L'allocation-vacances seniors n'est pas considérée comme une 
allocation de chômage pour le calcul de la durée du chômage requise 
dans le chef du candidat à un programme d'activation au sens de 
l'article 7, § 1er, alinéa 3, m, de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 relatif 
à la sécurité sociale des travailleurs et à une mesure en faveur de 
l'emploi, sauf si le jour de vacances seniors est situé dans une 
occupation qui est assimilée au chômage indemnisé.

Pour l'application des dispositions du présent arrêté dans lesquelles il 
est tenu compte des revenus ou de la rémunération d'un travailleur, 
l'allocation-vacances seniors est assimilée à un pécule de vacances. 
Dans le calcul de l'allocation de garantie de revenus visée à l'article 
131bis, il n'est toutefois pas tenu compte du montant de l'allocation-
vacances seniors pour la fixation de la rémunération nette.

Art. 78ter. Par dérogation à l'article 44, le travailleur qui remplit les 
conditions fixées par l'article 5 de l'arrête royal du 9 juin 1997 
d'exécution de l'article 7, § 1er, alinéa 3, m, de l'arrêté-loi du 28 
décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs relatif 
aux programmes de transition professionnelle bénéficie pendant la 
période qu'il est lié par un contrat de travail dans le cadre d'un 
programme de transition, mais maximum pendant la période visée à 
l'article 5, § 3 de l'arrêté royal du 9 juin 1997 précité d'une allocation 
d'intégration telle que visée à l'article 131quater.

Le travailleur est, pendant la durée de l'octroi de l'allocation, 
dispensé de l'application des dispositions du chapitre III, sections 1ère 
à 3, et des articles 68 et 71.

Toutefois, la disposition visée à l'alinéa précédent ne porte pas 
préjudice aux obligations qui découlent du statut de travailleur à temps 
partiel avec maintien des droits, si le travailleur bénéficie également 
d'une allocation de garantie de revenu, ou du statut de chômeur 
temporaire, si le travailleur reçoit des allocations pour les heures de 
chômage temporaire.

Artt. 78quater & 78quinquies. Abrogés

Art. 78sexies. Par dérogation à l'article 27, 4°, l'allocation de travail 
visée à l'article 27, 11°, n'est pas considérée comme une allocation 
pour l'application des articles 38, § 1er, alinéa 1er, 1°, 42, 79, § 4, 80, 
89, 92, 93 et 97.

Par dérogation à l'article 27, 4°, l'allocation d'intégration visée à 
l'article 131quater et l'allocation de réinsertion visée à l'article 
131quinquies ne sont pas considérées comme une allocation pour 
l'application des articles 38, § 1er, alinéa 1er, 1°, 42, 80, 89, 92, 93 et 
97.

Pour l'application des dispositions du présent arrêté dans lesquelles il 
est tenu compte du salaire d'un travailleur, l'allocation d'intégration 
visée à l'article 131quater, l'allocation de réinsertion visée à l'article 
131quinquies ou l'allocation de travail visée à l'article 27, 11°, sont 
considérées comme faisant partie intégrante du salaire.

Le travailleur peut, pour la même période, avoir seulement droit à 
une des allocations visées aux alinéas précédents.

Art. 79. § 1er. L'agence locale pour l'emploi est instituée sous la 
forme d'une association sans but lucratif. Les organes de gestion de 
cette association sont composés conformément aux dispositions de 
l'article 8, § 1er, alinéa 3 de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 
concernant la sécurité sociale des travailleurs. Chaque organisation qui 
siège au Conseil national du travail a droit, à sa demande, a au moins 
un mandat.

§ 2. Le candidat-utilisateur décrit l'activité non rencontrée par les 
circuits de travail réguliers a effectuer sur un formulaire d'utilisateur 
délivré par l'agence locale pour l'emploi compétente pour la commune 
où l'activité sera effectuée.

Il fait valider par l'agence visée à l'alinéa précédent le formulaire 
d'utilisateur complété et acquitte, le cas échéant, le droit d'inscription 
destiné à couvrir les frais d'administration de l'agence et fixé par celle-
ci.

L'agence valide le formulaire d'utilisateur pour une période d'un an 
maximum si, conformément aux dispositions du § 7 et de l'article 
79bis, § 3, l'activité déclarée peut être effectuée et en remet un 
exemplaire à l'utilisateur. Le second exemplaire est conservé par 
l'agence et est tenu à la disposition de l'Office. L'agence transmet les 
données du formulaire à l'éditeur des chèques ALE.

Le candidat-utilisateur ne peut laisser effectuer l'activité que lorsqu'il 
est en possession d'un formulaire d'utilisateur valide.

§ 3. Lors de la fin de l'activité et en tout cas avant la fin du mois 
calendrier, l'utilisateur doit remettre au travailleur ALE un chèque ALE 
pour chaque heure de travail entamée. Le prix d'acquisition du chèque 
ALE doit correspondre au prix d'acquisition mentionné sur le 
formulaire d'utilisateur par l'agence locale pour l'emploi.

Le candidat utilisateur qui est en possession d'un formulaire 
d'utilisateur validé peut acheter des chèques-ALE dont le prix 
d'acquisition correspond au montant du prix d'acquisition du :

1° auprès de l'éditeur des chèques-ALE; la commande est d'un 
minimum de dix chèques et le paiement s'effectue préalablement; les 
chèques sont édités au nom de l'utilisateur;

2° auprès de l'agence locale pour l'emploi; ces chèques sont non 
nominatifs et ne peuvent être utilisés pour des activités au profit du 
secteur de l'agriculture et de l'horticulture. Si l'utilisateur est une 
personne morale, ces chèques ne peuvent être utilisés que pour des 
activités occasionnelles.

L'utilisateur peut obtenir, auprès de l'éditeur des chèques-ALE, le 
remboursement des chèques-ALE non utilises, édités à son nom et dont 
la durée de validité n'est pas encore périmée. Toutefois, les chèques-
ALE qui donnent lieu à une attestation fiscale et dont le 
remboursement a été demandé après l'année civile de l'achat, ne 
peuvent être remboursés à l'utilisateur qu'à concurrence de 70 % du 
prix d'achat; dans ce cas les 30 % restant sont payés à l'Office. Les 
frais d'administration de l'éditeur sont retenus sur le montant à 
rembourser à l'utilisateur.

Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion :
1° la période durant laquelle l'utilisateur doit conserver les 

documents de preuve;
2° les modalités selon lesquelles l'éditeur des chèques-ALE transmet 

à l'utilisateur les données utiles pour l'octroi d'avantages fiscaux.
§ 4. Est considéré comme chômeur de longue durée qui peut 

effectuer des activités dans le cadre d'une agence locale pour l'emploi 
et est inscrit d'office comme candidat auprès de l'agence compétente 
pour son lieu de résidence, le chômeur complet indemnisé qui 
bénéficie depuis au moins deux ans d'allocations de chômage ou 
d'allocations d'attente ou qui bénéficie depuis au mois 6 mois des 
allocations de chômage s'il a atteint l'âge de 45 ans. 

Toutefois, l'inscription d'office prévue à l'alinéa premier ne s'applique 
ni aux chômeurs qui bénéficient de la dispense prévue à l'article 89, ni 
aux chômeurs qui sont dispensés de l'obligation d'être disponibles pour 
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le marché de l'emploi pour une autre raison qu'en vertu des 
dispositions du § 4bis ou de l'article 79ter , § 5, pour la durée de la 
dispense.

L'Office informe le chômeur de l'inscription d'office visée à l'alinéa 
1er, l'invite à se présenter auprès de l'agence locale pour l'emploi et 
l'informe de ce qu'à défaut de se présenter, il sera convoqué par celle-
ci. L'inscription d'office est supprimée après une interruption des 
allocations pendant six mois calendrier complets.

Est également considéré comme chômeur de longue durée qui peut 
effectuer des activités dans le cadre d'une agence locale pour l'emploi 
et qui peut s'inscrire volontairement comme candidat auprès d'une 
agence locale pour l'emploi, le chômeur complet indemnisé qui dans la 
période de 36 mois précédent sa demande d'inscription auprès de 
l'agence a été au moins pendant 24 mois chômeur complet indemnisé.

Le Ministre peut, après avis du comité de gestion, préciser davantage 
le mode de calcul de la durée du chômage visée aux alinéas précédents.

Par dérogation aux alinéas précédents, le chômeur âgé de moins de 
45 ans qui perçoit un complément d'adaptation conformément à 
l'article 114, § 2, le chômeur qui est occupé comme travailleur à temps 
partiel, le chômeur qui bénéficie d'une prépension conventionnelle ou 
le chômeur qui bénéficie de l'indemnité complémentaire pour 
travailleurs frontaliers âgés licenciés, ne peut effectuer aucune activité 
conformément au présent article.

L'inscription auprès de l'agence est suspendue pendant la période 
durant laquelle le chômeur suit un programme de réintégration comme 
visé à l'article 27, 9°.

L'agence remet le contrat de travail-ALE au chômeur qui effectue des 
prestations dans le cadre d'une agence locale pour l'emploi, avant le 
début des prestations.

L'agence remet également à ce chômeur un formulaire de prestations 
dont il ressort que le chômeur satisfait aux conditions requises pour 
effectuer des activités en application du présent article. Ces activités ne 
peuvent être effectuées que par un chômeur qui est en possession du 
formulaire de prestations. Le formulaire de prestations, de même que 
la carte de contrôle normale, est considéré comme carte de contrôle 
dans le sens de l'article 71 de l'arrêté royal.

§ 4bis. Le chômeur peut conformément à l'article 80, 3°, bénéficier 
d'une dispense de l'application de la section 8, s'il montre qu'il a presté 
au moins 180 heures d'activité dans le cadre d'une agence locale pour 
l'emploi au cours d'une période de référence de six mois calendrier 
précédant le mois à partir duquel la dispense est demandée. La 
dispense est valable pour une période de maximum six mois calendrier, 
mais peut de nouveau être accordée à la demande du chômeur s'il 
remplit à nouveau les conditions précitées.

Le chômeur qui est dispensé en application de l'alinéa 1er et qui 
présente un taux d'incapacité de travail permanent tel que visé à 
l'article 114, § 4, alinéa 2, 2°, est en outre dispensé de l'application des 
articles 51, § 1er, alinéa 2, 3° à 6°, 56 et 58.

La période de référence visée à l'alinéa 1er est prolongée de la durée 
des périodes de travail salarié, des périodes indemnisées d'incapacité 
de travail et des périodes pendant lesquelles un complément a été 
octroyé en application de l'article 131octies. Pour l'établissement de la 
durée de ces événements, il n'est tenu compte que des mois complets 
ininterrompus.

La période de dispense de six mois, visée à l'alinéa 1er, peut sur 
demande du travailleur, être prolongée d'un nombre de mois calendrier 
complets égal au nombre de mois obtenu par le cumul des journées 
pour lesquelles le chômeur a perçu une indemnité en application de la 
législation relative à l'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité ou un complément en application de l'article 131octies. 
Toutefois, il est seulement tenu compte des périodes de maladie et des 
périodes pendant lesquelles un complément a été octroyé en 
application de l'article 131octies, qui se situent dans la période de 
dispense ou qui la suivent immédiatement.

§ 5. Le chômeur inscrit d'office qui a été informé de cette inscription 
conformément au § 4 est tenu d'effectuer l'activité convenable qui lui 
est attribuée. Le caractère convenable de l'activité est déterminé en 
tenant compte des critères fixés en vertu de l'article 51, § 2.

Le chômeur qui, à la suite du non respect du premier alinéa, est exclu 
du bénéfice des allocations en application des articles 52 ou 52bis et 
qui satisfait encore aux conditions d'admissibilité et à toutes les autres 
conditions d'octroi est considéré comme un chômeur qui bénéficie 
d'allocations pour l'application des programmes de remise au travail.

§ 6. Le Ministre peut, en cas de situations urgentes et dans l'intérêt 
général, prévoir des dérogations aux conditions en matière de durée de 
chômage déterminées au § 4.

§ 7. Le bureau du chômage peut vérifier si les activités déclarées et 
les activités qui sont réellement effectuées correspondent à celles qui 
peuvent être effectuées.

Le directeur peut, de sa propre initiative ou à la demande d'un 
membre du conseil d'administration de l'agence locale pour l'emploi, 
interdire l'exercice d'une activité lorsque celle-ci ne correspond pas aux 
activités autorisées. Si le conseil d'administration de l'agence estime 
néanmoins que l'activité peut être effectuée, il peut introduire un 
recours écrit et motivé auprès du bureau du chômage. Le recours est 
soumis au comité de gestion de l'Office, qui statue dans les deux mois 
qui suivent la date de réception du recours par le bureau du chômage.

Alinéa 3 abrogé
Lorsqu'il constate qu'un utilisateur n'a pas respecté ses obligations, le 

directeur peut décider que l'utilisateur ne peut plus, pendant une 
période de 12 mois, faire effectuer des activités en application du 
présent article. Pendant cette période, l'utilisateur ne peut pas acheter 
des chèques-ALE et l'agence ne peut valider aucun formulaire 
d'utilisateur présenté par cet utilisateur.

Les activités ne peuvent, dans le chef du chômeur, pas être 
considérées comme étant effectuées dans le cadre d'une agence locale 
pour l'emploi si le chômeur a agi de mauvaise foi, notamment s'il 
effectue des activités non autorisées.

§ 8. Par dérogation à l'article 44 et sans préjudice des dispositions du 
présent arrêté, le travailleur ALE peut prétendre pour les heures 
d'inactivité à une allocation de garantie de revenus ALE qui correspond 
à l'allocation à laquelle il a droit pour le mois considéré en application 
du présent arrêté, diminuée de 2,96 EUR par chèque ALE non invalidé 
auquel il peut prétendre pour le mois considéré. L'indemnité 
éventuellement payée au travailleur ALE pour couvrir ses frais de 
déplacement réels n'est pas considérée comme une rémunération.

Le travailleur ALE remet les cheques-ALE à son organisme de 
paiement en même temps que sa carte de contrôle du mois considéré. 
L'organisme de paiement doit invalider et restituer au travailleur les 
chèques-ALE qui sont introduits par un travailleur qui ne satisfait aux 
conditions du § 4 ou qui se rapportent à des heures d'activité qui 
dépassent les limites prévues au § 6.

Le travailleur ALE a droit à 7,06 EUR par chèque-ALE non invalidé. 
Le paiement est effectué par l'organisme de paiement. Celui-ci paie un 
montant de 4,10 EUR par chèque-ALE que le travailleur a introduit 
auprès de lui. L'organisme de paiement récupère ce montant, majoré 
d'un montant destiné à couvrir ses frais d'administration auprès de 
l'éditeur des chèques. Le montant restant est payé en même temps que 
l'allocation de garantie de revenus ALE.

Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion, le montant 
précité destiné à couvrir les frais d'administration.

Pour l'application des dispositions des articles 110 et 114, § 4, alinéa 
3, relatives aux revenus du chômeur ou des membres de son ménage, il 
est fait abstraction du montant des chèques ALE qui est payé au 
travailleur ALE et de la diminution de l'allocation qui y est liée, telle 
que visée au § 8.

§ 9. Le montant restant lorsque le montant de 4,10 EUR et le montant 
des frais d'administration de l'organisme de paiement ont été déduits du 
prix d'acquisition des chèques-ALE est versé par l'éditeur des chèques-
ALE :

1° à raison de 75 %, diminué du montant destiné à couvrir les frais 
d'administration de l'éditeur des chèques-ALE, y compris les frais 
d'envoi, à l'Office;

2° à raison de 25 % à l'agence locale pour l'emploi compétente pour 
la commune où l'activité a été effectuée. L'agence affecte ces moyens à 
la couverture de ses frais d'administration, au remboursement des frais 
de déplacement des travailleurs-ALE et au financement d'initiatives 
locales pour l'emploi, y compris les formations. Au moins un quart de 
ces moyens doit servir à financer des formations au profit des 
chômeurs inscrits à l'agence. Ces formations doivent être des actions 
de formation ou d'insertion socioprofessionnelle organisées ou agréées 
par le VDAB, le FOREm, l'ORBEm, l'Institut bruxellois francophone 
de la formation professionnelle ou le “Arbeidsamt der 
Deutschsprachigen Gemeinschaft”.

L'agence, dans le ressort duquel la prestation est effectuée, doit, 
lorsque la distance entre le domicile et le lieu de travail est supérieure à 
plus de 5 km, à l'aide des moyens visés à l'alinéa qui précède, 
intervenir dans les frais de déplacement des travailleurs ALE, sauf si 
elle impose cette obligation à l'utilisateur. L'intervention doit être au 
moins de 0,15 euro/km.

L'agence doit avoir rempli son obligation d'utiliser pour les 
formations au moins 25 pour cent du montant visé à l'alinéa 1er, 2°, au 
plus tard le 31 décembre de l'année suivant celle à laquelle les recettes 
ont trait. Le solde non utilisé de ces 25 pour cent est destiné à la 
gestion globale de la sécurité sociale et doit être versé dans le même 
délai à l'Office national de Sécurité sociale. Ce versement est assimilé 
à une dépense de formation.

En ce qui concerne les recettes, prévues à l'alinéa 1er, 2°, qui ont trait 
aux années 1997, 1998, 1999 et 2000 l'agence doit avoir rempli son 
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obligation d'utiliser un quart de ce montant pour des formations au plus 
tard le 31 décembre 2002. Un solde n'atteignant pas 1.250 EUR peut 
toutefois être réservé comme provision pour l'exercice 2003. Tout 
paiement volontaire à l'Office national de Sécurité sociale, destiné à la 
gestion globale de la sécurité sociale, est assimilé à une dépense de 
formation.

§ 10. Le travailleur-ALE est assuré contre les accidents du travail.
L'Office conclut, auprès d'une société d'assurances à primes fixes 

agréée ou auprès d'une caisse commune d'assurances agréée, une 
police qui garantit à ce travailleur-ALE les mêmes avantages que ceux 
qui sont mis à charge de l'assureur par la loi du 10 avril 1971 sur les 
accidents du travail.

En cas d'incapacité temporaire de travail résultant d'un accident 
survenu dans le cadre d'une activité visée au présent article, le chômeur 
continue, par dérogation aux articles 56, 58, 60, 61 et 62 du présent 
arrêté, à avoir droit aux allocations.

En cas d'incapacité temporaire de travail, la société d'assurances paie, 
par dérogation aux article 22 à 23bis et 34 à 39 de la loi précitée, par 
jour d'incapacité, dimanche excepté :

1° à l'Office, pour le chômeur ayant droit à six allocations 
journalières par semaine, un montant correspondant à l'allocation 
journalière à laquelle pouvait prétendre le chômeur le jour qui précède 
l'accident, lié à l'index en vigueur au jour précité;

2° à l'Office, pour le chômeur ayant droit à des demi-allocations 
journalières en tant que travailleur à temps partiel volontaire, un 
montant correspondant à la demi-allocation journalière à laquelle 
pouvait prétendre le chômeur le jour qui précède l'accident, lie à 
l'index en vigueur au jour précité et multiplié par 1/6e du nombre 
hebdomadaire de demi-allocations;

3° au chômeur, une rémunération ALE de 4,10 EUR qui est octroyée 
en supplément de l'allocation visée à l'alinéa 3.

En cas d'incapacité permanente de travail ou de décès, la société 
d'assurances paie au chômeur un montant qui, par dérogation aux 
articles 34 à 39 de la loi précitée, est calculé sur une rémunération 
annuelle de base égale à 13,85 fois le montant du revenu minimum 
mensuel moyen garanti aux travailleurs âgés de 21 ans qui n'ont pas 
d'ancienneté dans l'entreprise qui les occupe, fixé par convention 
collective de travail conclue au sein du Conseil national du Travail, 
relative à la garantie d'un revenu minimum mensuel moyen, rendue 
obligatoire par arrêté royal.

Le régime en matière de responsabilité civile prévu aux articles 46, 
47 et 48 de la loi précitée du 10 avril 1971 est applicable aux accidents 
visés à l'alinéa 1. Pour l'application de ces articles, aussi bien 
l'utilisateur que l'agence locale pour l'emploi sont considérés comme 
employeur.

§ 11. L'Office détermine le contenu et le modèle du formulaire 
d'utilisateur, du chèque-ALE, du formulaire de prestations et du 
formulaire au moyen duquel la dispense visée au § 4bis est demandée.

§ 12. L'Office exerce, en cas de plainte, de sa propre initiative en cas 
de présomption d'affectation incorrecte, ou par voie de sondage, un 
contrôle sur l'utilisation des recettes de l'ALE et vérifie si leur 
affectation correspond a l'objet social de l'agence visé à l'article 8 de 
l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs et si les recettes fixées au § 9, alinéa 1er, 2°, sont utilisées 
conformément à cette disposition.

A cette fin, l'agence transmet chaque année à l'Office, au plus tard le 
30 avril, un rapport de sa comptabilité concernant les recettes et les 
dépenses de l'année civile précédente. Ce rapport est établi 
conformément au modèle fixé par l'Office. L'Office peut se faire 
procurer tous les renseignements et documents qu'il estime nécessaires 
a l'exercice de ce contrôle aussi bien par courrier qu'en se rendant sur 
place à l'agence. L'exercice comptable de l'ALE s'étend du 1er janvier 
au 31 décembre de chaque année.

En cas d'affectation incorrecte des recettes, de non-transmission du 
rapport visé à l'alinéa 2 ou d'obstacle au contrôle de l'utilisation des 
recettes, l'Office peut décider que les moyens financiers destinés à 
l'agence conformément au § 9, alinéa 1er, 2° peuvent être retenus à 
concurrence de maximum 75 % ou que le paiement est différé à 
concurrence de maximum 75 % jusqu'à ce que l'agence prouve qu'elle 
satisfait aux prescriptions. La retenue ou le report prend cours le 
premier jour du mois suivant la notification à l'agence de la décision 
motivée et a trait aux droits nés à partir de cette date. Les moyens 
financiers retenus sont transmis par l'émetteur des chèques ALE à 
l'Office national de Sécurité sociale qui les ajoute aux moyens destinés 
à la gestion globale de la sécurité sociale.

Le paiement reprend à partir du premier jour du mois au cours duquel 
la décision de l'Office constatant que l'agence apporte la preuve qu'elle 
observe les dispositions applicables est notifiée à l'agence.

Les décisions prévues dans le présent paragraphe sont prises par un 
Collège de directeurs ou leurs suppléants, composé de trois membres 

désignés par l'Office parmi ses agents titulaires du grade de directeur 
du bureau du chômage ou titulaires d'un grade de rang 13 au moins, et 
sont portées à la connaissance de l'agence par lettre recommandée.

L'agence peut introduire un recours dans un délai de 30 jours 
calendrier suivant la réception de la décision auprès du Comité de 
gestion. Le délai de 30 jours calendrier est un délai de forclusion. Le 
Comité de gestion prend une décision dans un délai de soixante jours 
calendrier à compter de la réception du recours.

§ 13. Le Ministre peut, sur proposition du Comité de gestion, adapter 
au 1er mars de chaque année, les montants repris dans les § 8, alinéa 
1er et 3, § 9, alinéa 1er et § 10, alinéa 4, 3° en tenant compte de 
l'évolution des revenus nets d'un travail comme salarié peu rémunéré 
durant l'année calendrier qui précède.

Le travailleur ALE a droit au montant qui, par application de l'alinéa 
qui précède, est valable au moment du paiement du chèque ALE par 
l'organisme de paiement, ou qui est valable pour le mois pour lequel la 
compagnie d'assurances paie le supplément mentionné au § 10, alinéa 
4, 3°.

Art. 79bis. NOTE : une première forme du présent article 79bis, 
insérée par l'AR 1994-05-10/31, a été annulée par le Conseil d'Etat; 
voir préambule de l'AR 1997-01-27/32 § 1er. L'agence locale pour 
l'emploi fixe le montant du droit d'inscription à payer par le candidat-
utilisateur d'une activité visée à l'article 79, annuellement ou par type 
d'activité, sans que ce montant puisse excéder 7,45 EUR par année 
civile et par candidat-utilisateur. L'agence peut néanmoins décider de 
ne pas exiger un droit d'inscription. Elle peut, lors de la fixation du 
montant dû, faire une distinction entre autres, selon que le candidat-
utilisateur est une personne physique ou une personne morale.

§ 2. L'agence locale pour l'emploi détermine dans les limites fixées à 
l'alinéa 3, le montant du prix d'acquisition, dont est redevable 
l'utilisateur.

Le montant du prix d'acquisition peut varier selon le type d'activité et 
selon le niveau des salaires dans la région. Une distinction peut 
également être faite, selon que l'utilisateur est une personne physique 
ou une personne morale. Un tarif préférentiel peut en outre être fixé 
pour certaines catégories d'utilisateurs.

Le prix d'acquisition s'élève à 4,95 EUR au moins et à 7,45 EUR au 
plus et doit être un multiple de 0,25 EUR.

Pour les activités au profit du secteur de l'agriculture et de 
l'horticulture, le montant du prix d'acquisition ne peut être inférieur à 
4,95 EUR, ni supérieur à 6,20 EUR. Par dérogation à l'alinéa 1er, ce 
montant peut être fixé par le Ministre de l'Emploi et du Travail, après 
avis de la Commission paritaire compétente.

§ 3. Les activités suivantes peuvent être effectuées en application de 
l'article 79 :

1° au profit des personnes physiques :
a) Abrogé
b) l'aide à la surveillance ou à l'accompagnement de personnes 
malades ou d'enfants;

c) l'aide à l'accomplissement de formalités administratives;
d) l'aide au petit entretien du jardin;
2° au profit des autorités locales, les activités “d'assistant de 

prévention et de sécurité” selon les dispositions de l'article 79ter;
3° au profit des autorités locales, les activités répondant à des besoins 

non rencontrés par les circuits de travail réguliers, notamment compte 
tenu du caractère temporaire et exceptionnel du besoin ou du fait que 
ce besoin est né ou s'est accru considérablement à la suite d'évolutions 
récentes de la société.

Peuvent notamment être considérées comme de telles activités, la 
protection de l'environnement, la sécurité dans les quartiers et la 
rencontre d'autres besoins des quartiers, l'accompagnement des 
enfants, des jeunes et des personnes socialement défavorisées ainsi que 
des activités socio-culturelles occasionnelles ou d'importance limitée;

4° au profit d'établissements d'enseignement, d'associations sans but 
lucratif et d'autres associations non commerciales, des activités qui par 
leur nature, par leur importance ou par leur caractère occasionnel, sont 
habituellement effectuées par des bénévoles, notamment les activités 
de personnes qui apportent une aide à l'occasion de manifestations 
sociales, culturelles, sportives, caritatives ou humanitaires;

5° au profit du secteur de l'horticulture, les activités effectuées dans 
le cadre de la Commission paritaire pour l'horticulture, à l'exception de 
la culture des champignons et de la plantation et de l'entretien des 
parcs et jardins, et au profit du secteur de l'agriculture, les travaux 
saisonniers correspondant à des pointes de travail à la plantation et à la 
récolte et les autres activités temporaires, selon les modalités et 
formalités déterminées par les Ministres de l'Emploi et du Travail et de 
l'Agriculture.

Les activités visées à l'alinéa 1, 3° et 4° peuvent être effectuées 
lorsque l'agence locale pour l'emploi n'a pas constaté qu'elles sont, 
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dans la commune concernée, rencontrées par les circuits de travail 
réguliers.

§ 4. Les activités effectuées dans le cadre de l'agence locale pour 
l'emploi ne peuvent, dans le chef du travailleur ALE, dépasser 630 
heures par an calendrier.

Le travailleur ALE peut effectuer au maximum 45 heures d'activités 
par mois calendrier.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le travailleur ALE qui effectue 
des activités saisonnières et occasionnelles dans le secteur de 
l'agriculture et de l'horticulture peut effectuer au maximum 150 heures 
d'activités par mois calendrier, dont au maximum 45 heures d'activités 
qui ne sont pas des activités saisonnières et occasionnelles dans le 
secteur de l'agriculture et de l'horticulture.

Le Ministre peut, en cas de situations urgentes et dans l'intérêt 
général, prévoir des dérogations à la limite de 45 heures.

Art. 79ter. § 1er. Les autorités locales qui ont conclu avec le Ministre 
de l'Intérieur une convention comme visée à l'article 69, alinéa 1er, 1°, 
de la loi du 30 mars 1994 portant des dispositions sociales, peuvent, 
afin de soutenir la politique de sécurité, faire appel aux chômeurs 
inscrits à l'agence locale pour l'emploi pour effectuer des activités non 
rencontrées par les circuits de travail réguliers . L'autorité locale doit à 
cette fin prévoir un chapitre spécifique intitulé “assistants de 
prévention et de sécurité” dans sa convention avec le Ministre de 
l'Intérieur. Le chômeur qui est occupé dans ce cadre est appelé 
"assistant de prévention et de sécurité".

L'application du présent article peut, sur proposition du Ministre de 
l'Intérieur, être étendue aux autorités locales qui ont conclu une 
convention concernant la politique de la ville avec l'Exécutif régional 
compétent.

Le Ministre de l'Intérieur fixe, pour chaque autorité locale visée aux 
alinéas qui précèdent, le nombre maximum d'assistants de prévention 
et de sécurité.

Hormis les dérogations prévues aux paragraphes suivants, les articles 
79 et 79bis sont applicables aux activités effectuées comme assistant 
de prévention et de sécurité.

§ 2. L'autorité locale décrit les activités à effectuer ainsi que le 
nombre d'assistants de prévention et de sécurité demandé, sur le 
formulaire d'utilisateur visé à l'article 79, § 2.

§ 3. Par dérogation aux dispositions de l'article 79, § 4, alinéa 1er, les 
chômeurs visés à l'article 79, § 4, prémentionné ne sont pas inscrits 
d'office comme candidats assistants de prévention et de sécurité. 
L'inscription pour cette activité se fait sur base volontaire. Les 
dispositions de l'article 79, § 5 ne sont pas applicables à cette activité.

Lors de l'attribution de l'activité d'assistant de prévention et de 
sécurité, l'agence donne priorité aux candidats assistants de prévention 
et de sécurité âgés d'au moins 40 ans.

Avant le début de l'activité effectuée comme assistant de prévention 
et de sécurité, l'autorité locale conclut avec l'agence locale pour 
l'emploi une convention dans laquelle sont également reprises des 
dispositions concernant le contenu de la tâche de l'assistant de 
prévention et de sécurité, le lieu et les horaires de l'activité, dans 
laquelle, par dérogation à l'article 79bis, § 4, alinéas 1er et 2, l'horaire 
comporte 53 heures d'activité en moyenne par mois. L'autorité locale 
ne peut mettre fin à cette convention que pour des motifs qui sont 
préalablement reconnus comme suffisants par le conseil communal.

§ 4. Par dérogation à l'article 79bis, § 2, alinéa 1er, le salaire mensuel 
pour les activités effectuées comme assistant de prévention et de 
sécurité est fixée forfaitairement a 374,18 EUR. Par dérogation à 
l'article 79, § 3, l'autorité locale remet à l'assistant de prévention et de 
sécurité, avant la fin du mois calendrier, un carnet de chèques-ALE 
contenant 53 chèques-ALE horaire, d'un prix d'acquisition de 5,20 
EUR chacun. Pour les mois au cours desquels l'assistant de prévention 
et de sécurité n'effectue aucune prestation en raison d'une incapacité de 
travail, il n'est pas accordé de carnet de chèques-ALE. Lorsque le 
nombre d'heures d'activité dans le mois considéré est inférieur à 53 en 
raison d'une incapacité de travail, les heures manquantes doivent être 
prestées au cours des mois suivants.

L'assistant de prévention et de sécurité a droit à 7,06 EUR par 
chèque-ALE et il peut, conformément à l'article 79, § 8, prétendre à 
l'allocation de garantie de revenus ALE.

§ 5. Le chômeur est dispensé de l'application des articles 51, § 1er, 
alinéa 2, 3° à 6°, 56 et 58, au cours des mois pendant lesquels il exerce 
l'activité d'assistant de prévention et de sécurité.

§ 6. Après l'expiration de la convention visée au § 1er, alinéa 1 ou 2, 
de cet article, le même nombre de travailleurs ALE peut continuer 
pendant un an au maximum à exercer des activités qui étaient 
assumées auparavant par des assistants de prévention et de sécurité 
dans les conditions prévues aux §§ 2, 3, 4 et 5 de cet article.

§ 7. Le montant de euro 374,18 visé au § 4, alinéa 1er et celui de 
euro 7,06 visé au § 4, alinéa 2, peuvent être adaptés chaque année 
conformément aux règles fixées à l'article 79, § 13.

Section 8. - Chômage de longue durée.

Art. 80. NOTE : application suspendue; voir AR 2004-07-04/30, art. 
9 La présente section est applicable au chômeur qui, le jour de la 
réception de l'avertissement, visé à l'article 81, remplit simultanément 
les conditions suivantes :

1° être âgé de moins de 50 ans;
2° pouvoir prétendre à une des allocations mentionnées ci-après :
a) une des allocations visées à l'article 114, § 4, alinéa 1er ou 3;
b) l'allocation visée a l'article 114, § 5, pour autant qu'il s'agisse d'un 
chômeur qui pourrait prétendre a une des allocations visées sous a 
s'il ne bénéficiait pas de la dispense visée à l'article 90;

c) une des allocations d'attente visées à l'article 124, alinéa 1er, 3°, ou 
alinéa 2;

d) l'allocation visée à l'article 125, pour autant qu'il s'agisse d'un 
chômeur qui pourrait prétendre à une des allocations visées sous c 
s'il ne bénéficiait pas de la dispense visée à l'article 90;

e) l'allocation visée a l'article 79, § 8, pour autant qu'il s'agisse d'un 
chômeur qui pourrait prétendre à une des allocations visées sous a à 
d s'il n'était pas occupé dans le régime ALE;

3° ne pas avoir repris le travail sans interruption pendant 6 mois au 
moins comme travailleur à temps plein au sens de l'article 28, § 1er ou 
2, ne pas bénéficier de la dispense visée à l'article 79, § 4bis ou à 
l'article 79ter, § 5, et ne pas prouver 20 ans de passe professionnel 
comme salarié au sens de l'article 114, § 4;

4° ne pas être occupé comme travailleur à temps partiel avec 
maintien des droits.

Art. 81. NOTE : application suspendue; voir AR 2004-07-04/30, art. 
9 Le directeur notifie au chômeur, sous la forme d'un avertissement, la 
date à laquelle la durée de son chômage dépassera la durée moyenne 
régionale du chômage multipliée par 1,5, compte tenu de sa catégorie 
d'âge et de son sexe. Le directeur effectue cette notification au plus 
tard trois mois avant le jour de l'échéance du dépassement. Par cette 
notification, le chômeur est avisé que son droit aux allocations de 
chômage sera suspendu au plus tôt à partir du lundi qui suit l'échéance 
du dépassement et qu'il a la possibilité d'introduire des recours 
administratifs contre cet avertissement.

Pour le chômeur qui peut justifier de 15 ans de travail salarié au sens 
déterminé en exécution de l'article 119, 3°, la durée moyenne régionale 
du chômage multipliée par 1,5 est remplacé par une durée fondée sur 
celle de la carrière professionnelle, calculée à raison de six mois par 
année de travail salarié, pour autant que cette dernière durée soit plus 
longue. Lorsque la notification a été effectuée en dehors du délai prévu 
à l'alinéa 1er, le premier jour du quatrième mois qui suit celui au cours 
duquel l'avertissement a été notifié est considéré comme jour de 
l'échéance de dépassement.

Alinéa 3 abrogé
Quand le chômeur auquel l'avertissement a été notifié déménage dans 

le ressort d'un autre bureau du chômage, il est tenu compte de la durée 
moyenne du chômage qui lui était applicable avant son déménagement. 
L'avertissement qui a été notifié au chômeur avant qu'il ne déménage 
reste valable.

L'avertissement reste valable si le chômeur n'a pas bénéficié ou 
demandé d'allocations pour le jour de la réception de l'avertissement.

Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion, ce qu'il faut 
entendre par durée du chômage. Il détermine, après avis du comité de 
gestion, par catégorie d'âge et par sexe, la durée moyenne régionale du 
chômage multipliée par 1,5.

Art. 82. NOTE : application suspendue; voir AR 2004-07-04/30, art. 
9 § 1er. Le chômeur peut introduire auprès du directeur dans le mois 
qui suit le jour de la réception de l'avertissement, et par lettre 
recommandée à la poste, un recours administratif fondé sur le fait que :

1° il ne remplit pas les conditions de l'article 80;
2° la durée de son chômage ne dépassera pas, à la date mentionnée 

dans l'avertissement, la durée moyenne régionale du chômage 
multipliée par 1,5 ou la durée fondée sur sa carrière professionnelle;

3° les revenus annuels nets imposables de son ménage, abstraction 
faite des allocations dont il bénéficie, ne dépassent pas 15 784,42 
EUR, majorés de 631,39 EUR par personne à charge. Ces montants 
sont liés à l'indice-pivot 103,14 en vigueur le 1er juin 1999 (base 1996 
= 100) selon les règles visées à l'article 113. Les revenus sont 
comparés au montant qui est d'application le jour de la réception de 
l'avertissement.
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Les revenus nets imposables visés à l'alinéa précédent sont fixés 
conformément à l'article 6 du Code des Impôts sur les revenus, les 
revenus non imposables en Belgique étant également pris en 
considération. Il est tenu compte des revenus des personnes visées à 
l'article 87 avec lesquelles le chômeur cohabite le jour de la réception 
de l'avertissement, même si ces revenus portent sur une période qui 
précède la cohabitation. Il s'agit des revenus mentionnés sur le dernier 
avertissement-extrait de rôle dont la date à laquelle il a été rendu 
exécutoire précède le jour de réception de l'avertissement, ou de ceux 
recueillis au cours des douze derniers mois civils précédant le mois au 
cours duquel l'avertissement a été notifié, si le chômeur ou le directeur 
prouve que ces derniers revenus sont inférieurs ou supérieurs à ceux 
qui ont été pris en considération pour l'établissement de l'impôt précité.

Toutefois, lorsque le chômeur concerné dispose, au cours de la 
période de référence pour les revenus visée à l'alinéa précédent, de 
revenus provenant d'un travail salarié, il n'est pas tenu compte de ces 
revenus à concurrence d'un montant net imposable qui est égal au 
maximum à 312 fois 10,18 EUR. Le montant précité est lié à l'indice 
pivot 103,14 valable au 1er juin 1999 (base 1996 = 100), selon les 
règles fixées à l'article 113.

Pour l'application du premier alinéa, les allocations perçues en 
application de la législation relative a l'assurance obligatoire contre la 
maladie et l'invalidité et octroyées pendant une période qui suit 
immédiatement une période de chômage, sont assimilées à des 
allocations au sens de l'article 27, 4°, à concurrence du montant que le 
travailleur aurait perçu s'il n'avait pas été en incapacité de travail.

Alinéa 4 abrogé
Le recours est déclaré complètement fondé s'il apparaît que le 

chômeur ne remplit pas les conditions de l'article 80 du fait que le jour 
de la réception de l'avertissement il peut prétendre à une autre 
allocation que celle prévue à l'article 80 ou est occupé comme 
travailleur à temps partiel avec maintien des droits. Dans ce cas, les 
articles 80 à 85 sont à nouveau applicables dès que le travailleur reçoit 
une allocation comme visée à l'article 80 et n'est pas ou n'est plus 
occupé comme travailleur à temps partiel avec maintien des droits.

Le recours est déclaré complètement fondé s'il apparaît que le 
chômeur ne remplit pas les conditions de l'article 80 du fait qu'il peut 
prétendre à une autre allocation que celle prévue à l'article 80 le jour de 
la réception de l'avertissement. Dans ce cas, les articles 80 à 85 sont à 
nouveau applicables dès que le travailleur reçoit une allocation comme 
visée à l'article 80.

Le recours est également déclaré complètement fondé s'il apparaît 
que le chômeur ne remplit pas les conditions de l'article 80 du fait qu'il 
a été occupe comme travailleur à temps plein pendant au moins six 
mois sans interruption, ou que les conditions du § 1er, alinéa 1er, 3° 
sont remplies. Dans ce cas, les articles 80 à 85 sont seulement à 
nouveau applicables au plus tôt deux ans après le jour où le recours à 
été déclaré fondé, sauf si le jour de l'échéance du dépassement se situe 
après le jour où le recours a été déclaré fondé, auquel cas les articles 
précités sont seulement à nouveau applicables au plus tôt deux ans 
après le jour de l'échéance du dépassement.

Le recours est également déclaré complètement fondé s'il apparaît 
que le chômeur ne remplit pas les conditions de l'article 80 du fait qu'il 
bénéficie de la dispense visée à l'article 80, alinéa 1er, 3°. Dans ce cas, 
les articles 80 à 85 ne sont à nouveau applicables qu'à l'expiration de la 
dispense.

Le recours est déclaré complètement et définitivement fondé, s'il 
apparaît que le chômeur a atteint l'âge de 50 ans ou prouve 20 ans de 
passé professionnel au sens de l'article 114, § 4, au jour de la réception 
de l'avertissement.

§ 2. Dans le délai visé au § 1er, le chômeur peut également introduire 
un recours administratif auprès de la commission administrative 
nationale, fondé sur les éléments suivants :

1° soit les efforts exceptionnels et continus qu'il démontre avoir 
accomplis pendant toute la période de son chômage en vue de 
retrouver du travail, à l'exclusion des périodes durant lesquelles il ne 
devait pas être disponible pour le marché de l'emploi. Si le chômeur est 
un travailleur à temps partiel avec maintien des droits bénéficiant d'une 
allocation de garantie de revenus, la commission peut tenir compte des 
circonstances particulières liées à l'occupation de ce travailleur, 
notamment des possibilités pour ce dernier d'obtenir un emploi à temps 
plein ou comportant davantage d'heures de travail, compte tenu 
notamment de sa formation, de sa profession et des caractéristiques du 
secteur où il est occupé; le simple fait qu'il a introduit une demande 
auprès de son employeur afin d'obtenir une occupation à temps plein 
ne peut toutefois pas être considérée comme un motif suffisant pour 
déclarer le recours fondé;

2° soit son aptitude très limitée au travail ou son aptitude au travail 
partielle caractérisée par une aptitude physique ou mentale inférieure 
aux exigences habituelles de sa profession.

Pour être recevable, le recours doit être formulé par écrit, daté, signé 
et transmis au secrétaire de la commission, au siège de l'Office. Cet 
écrit doit être remis contre accusé de réception entre les mains du 
secrétaire ou du secrétaire adjoint, soit être adressé au secrétaire par 
lettre recommandée à la poste. L'introduction de ce recours 
administratif n'a pas d'effet suspensif sur le déroulement ultérieur de la 
procédure.

Le chômeur qui invoque l'alinéa 1er, 2°, est soumis à un examen 
médical par le médecin affecté au bureau du chômage, conformément à 
la procédure prévue à l'article 141.

Le recours administratif est déclaré d'office fondé si le médecin 
précité constate que le chômeur est atteint d'une inaptitude permanente 
au travail de 33 % au moins.

Alinéa 5 abrogé
La commission est tenue de statuer sur le recours administratif dans 

les trois mois qui suivent sa réception, sauf si:
1° le chômeur convoqué à une visite médicale en a obtenu la remise à 

sa propre demande ou si le médecin désigné pour le bureau du 
chômage constate que le chômeur n'est pas apte au travail au sens de 
l'article 60. Dans ce cas, la commission est tenue de statuer dans les 
trois mois qui suivent la date de la dernière visite médicale;

2° la commission est dans l'impossibilité de traiter le recours dans le 
délai de trois mois, auquel cas la commission dispose d'un délai 
supplémentaire de huit mois pour prendre sa décision.

3° le chômeur a également introduit un recours auprès du directeur et 
que celui-ci a déclaré le recours partiellement fondé en vertu du § 1er, 
alinéa 5 et a fixe une nouvelle date d'échéance du dépassement. Dans 
ce cas, la commission est tenue de statuer dans les trois mois qui 
suivent la date réelle du dépassement.

 La décision de la commission est notifiée au chômeur par lettre 
ordinaire. Une copie de la décision est envoyée à l'organisme de 
paiement et au directeur dont l'avertissement a été contesté.

Lorsque le recours est déclaré fondé, les articles 80 et 85 sont 
seulement à nouveau applicables au plus tôt deux ans après le jour où 
le recours a été déclaré fondé par la commission, sauf si le jour de 
l'échéance du dépassement se situe après le jour où le recours a été 
déclaré fondé, auquel cas les articles précités sont seulement à nouveau 
applicables au plus tôt deux ans après le jour de l'échéance du 
dépassement.

§ 3. Le Ministre peut, après avis du comité de gestion, déterminer 
dans quels cas et sous quelles conditions, le délai pour introduire un 
recours administratif, visé aux §§ 1 et 2, peut être prorogé.

Art. 83. NOTE : application suspendue; voir AR 2004-07-04/30, art. 
9 § 1er. Après avoir traité l'éventuel recours administratif visé à l'article 
82, § 1er et après que le jour d'échéance du dépassement ait été atteint, 
le directeur prend une décision de suspension, sauf si un recours 
administratif visé à l'article 82 a été déclaré complètement fondé. Si le 
recours administratif introduit par le chômeur sur base de l'article 82, § 
2, n'a pas encore été traité par la Commission administrative nationale 
au moment de la décision, la notification de la décision de suspension 
est, pour l'application de l'article 7, § 11 de l'arrêté-loi du 28 décembre 
1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, censée être faite au 
plus tard au moment où la décision de la Commission administrative 
nationale est notifiée au chômeur. Lorsque cette décision déclare le 
recours administratif fondé, le directeur revoit sa décision avec effet 
rétroactif au jour de son entrée en vigueur.

La décision de suspension produit ses effets :
1° le lundi qui suit le jour de l'échéance du dépassement;
2° le premier jour du sixième mois qui suit le jour de l'échéance du 

dépassement lorsque le chômeur a participé à un plan 
d'accompagnement visé à l'article 51, § 1er, alinéa 2, 5°, pour autant 
que le plan d'accompagnement n'ait pas été arrêté ou n'ait pas échoué à 
cause d'une attitude fautive du chômeur;

3° le lundi qui suit le jour de la remise à la poste de la lettre par 
laquelle la décision a été notifiée au chômeur, si ce jour est situé après 
le jour mentionné au 1° ou 2°.

Par dérogation aux alinéas précédents, le directeur ne prend aucune 
décision de suspension si le chômeur apporte la preuve que son 
chômage a été interrompu par 312 journées de travail ou journées 
assimilées au sens des articles 37 ou 38, ou par 312 demi-journées de 
travail ou journées assimilées s'il s'agit d'un travailleur à temps partiel 
volontaire, au cours de la période qui commence le jour de la réception 
de l'avertissement et se termine le jour où la durée moyenne régionale 
multipliée par 1,5 ou la durée basée sur la carrière professionnelle est 
dépassée réellement.

Pour l'application de l'alinéa précédent, il n'est pas tenu compte :
1° des journées ayant donné lieu au paiement d'une allocation en 

application du présent arrêté;
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2° des journées ayant donné lieu au paiement d'une allocation en 
application de la législation relative à l'assurance obligatoire contre la 
maladie et l'invalidité, sauf si elles sont immédiatement précédées 
d'une période ininterrompue de 26 journées de travail, ou de 26 demi-
journées de travail s'il s'agit d'un travailleur à temps partiel volontaire.

Pour l'application de l'alinéa 3, les journées de chômage temporaire, 
indemnisées ou non, sont considérées comme des journées assimilées à 
concurrence de septante-huit jours au plus ou, s'il s'agit d'un travailleur 
à temps partiel, de septante-huit demi-jours au plus.

§ 2. Si au moment où la suspension aurait du produire ses effets, le 
chômeur peut prétendre, suite à un changement dans sa situation 
familiale, à une allocation non visée à l'article 80, la suspension produit 
ses effets le jour où le chômeur peut à nouveau prétendre à une 
allocation visée audit article.

§ 3. Si au moment où la suspension aurait dû produire ses effets, le 
chômeur bénéficie d'une dispense sur base des articles 78, 78ter ou 90, 
la suspension produit seulement ses effets le premier jour qui suit la fin 
de la dispense sur base des articles 78 ou 78ter, ou la fin de la dispense 
en cours sur base de l'article 90.

§ 4. Si au moment où la suspension aurait dû produire ses effets, le 
chômeur suit une formation professionnelle, la suspension produit ses 
effets à l'issue de cette formation.

Par dérogation à l'alinéa précédent, la suspension produit seulement 
ses effets douze mois après que le chômeur ait terminé une formation 
professionnelle comportant un nombre d'heures hebdomadaires qui 
correspond à un régime de travail à temps plein, si cette formation 
satisfait simultanément aux conditions suivantes:

1° elle a débuté avant le jour de la réception de l'avertissement;
2° elle avait une durée d'au moins trois mois;
3° la formation a été terminée, ou a pris fin pour une raison 

indépendante de la volonté du chômeur ou à la suite d'une reprise de 
travail.

Par dérogation à l'alinéa 1er, la suspension produit seulement ses 
effets six mois après que le chômeur ait terminé une formation 
professionnelle comportant un nombre d'heures hebdomadaires qui 
correspond au moins à la moitié d'un régime de travail à temps plein, si 
les conditions de l'alinéa précédent sont simultanément remplies. 
Toutefois, si cette formation dure plus de six mois, la période précitée 
de six mois est diminuée de la durée de la formation qui dépasse les six 
mois.

§ 5. Si, au moment où la suspension aurait dû produire ses effets, le 
chômeur suit un programme de réintégration comme visé à l'article 
27,9°, la suspension ne produit ses effets que le premier jour du mois 
qui suit celui au cours duquel le programme a pris fin, sans que ce jour 
puisse être situé après le premier jour du septième mois qui suit le mois 
au cours duquel la suspension aurait dû normalement produire ses 
effets.

§ 5bis. Si au moment où la suspension aurait dû produire ses effets, 
le chômeur bénéficie d'une dispense en application de l'article 93, la 
suspension ne produit ses effets qu'a la fin des périodes de dispense en 
application de cet article.

§ 6. Si, au moment où la suspension aurait dû produire ses effets, le 
chômeur suit des cours de promotion sociale, la suspension ne produit 
ses effets qu'à la fin de ces cours.

L'alinéa précédent n'est toutefois d'application que s'il est 
simultanément satisfait aux conditions suivantes:

1° les cours ont débuté avant le jour de la réception de 
l'avertissement;

2° le programme comporte au moins douze heures de cours par 
semaine;

3° la durée prévue des cours est d'au moins neuf mois;
4° le directeur est d'avis que les cours préparent à l'exercice d'une 

profession salariée et contribuent à la réintégration du chômeur 
concerné dans le circuit économique;

5° le chômeur apporte la preuve, au moyen d'une attestation 
mensuelle, établie par le responsable de l'établissement scolaire, qu'il 
suit régulièrement les cours.

Par dérogation à l'alinéa 1er, la suspension produit seulement ses 
effets douze mois après la fin des cours suivis par le chômeur, s'il est 
en outre satisfait aux conditions suivantes:

1° le chômeur a suivi régulièrement les cours pendant neuf mois au 
moins;

2° les cours ont été terminés avec succès ou il y a été mis fin pour 
une raison indépendante de la volonté du chômeur ou suite à une 
reprise de travail.

§ 7. Si, au moment où la suspension aurait du produire ses effets, le 
chômeur suit des cours préparant à l'obtention d'un diplôme 
d'enseignement secondaire inférieur ou supérieur devant le jury 
compétent d'une Communauté, la suspension ne produit ses effets que 
le premier jour du sixième mois qui suit la fin de ces cours.

L'alinéa précédent n'est toutefois d'application que s'il est 
simultanément satisfait aux conditions suivantes:

1° les cours ont débute avant le jour de la réception de 
l'avertissement;

2° le programme comporte au moins douze heures de cours par 
semaine;

3° la durée prévue des cours est d'au moins douze mois;
4° le chômeur apporte la preuve, au moyen d'une attestation 

mensuelle, établie par le responsable de l'établissement scolaire, qu'il 
suit régulièrement les cours.

Par dérogation à l'alinéa 1er, la suspension produit seulement ses 
effets douze mois après la fin des cours suivis par le chômeur, s'il 
prouve qu'il a, dans les six mois qui suivent la fin de ces cours, 
présenté avec succès les examens devant le jury.

§ 8. Sans préjudice de l'application des paragraphes précédents, le 
travailleur à temps partiel avec maintien des droits perd le bénéfice de 
ce statut et est considéré comme un travailleur à temps partiel 
volontaire à partir de la date de prise de cours de la suspension.

L'alinéa précédent cesse de produire ses effets pendant la période au 
cours de laquelle la décision de suspension cesse de produire ses effets 
en application de l'article 84.

Art. 84. NOTE : application suspendue; voir AR 2004-07-04/30, art. 
9 La suspension cesse de produire ses effets pendant une période de 
douze mois si le chômeur qui introduit une demande d'allocations 
conformément aux articles 133 et 138, a bénéficié d'allocations pour au 
moins un jour au cours des six ans qui précèdent la demande 
d'allocations et établit que les revenus annuels nets imposables de son 
ménage, abstraction faite des allocations dont il bénéficie 
éventuellement, ne dépassent pas 13 942,48 EUR majorés de 631,39 
EUR par personne à charge.

Les montants visés à l'alinéa précédent sont liés à l'indice-pivot 
114,20 et sont augmentés ou diminués selon les règles visées à l'article 
113. Les revenus sont comparés au montant qui est d'application au 
moment de la demande d'allocations. Les revenus nets imposables sont 
fixés conformément à l'article 6 du Code des Impôts sur les revenus, 
les revenus non imposables en Belgique étant également pris en 
considération. Il est tenu compte des revenus des personnes visées à 
l'article 87 avec lesquelles le chômeur cohabite au moment de la 
demande d'allocations, même si ces revenus portent sur une période 
qui précède la cohabitation. Il s'agit des revenus mentionnés sur le 
dernier avertissement-extrait de rôle dont la date à laquelle il a été 
rendu exécutoire précède le jour de la demande d'allocations, ou de 
ceux recueillis au cours des douze derniers mois civils précédant la 
demande d'allocations, si le chômeur ou le directeur prouve que ces 
derniers revenus sont inférieurs ou supérieurs à ceux qui ont été pris en 
considération pour l'établissement de l'impôt précité.

Toutefois, lorsque le chômeur concerné dispose, au cours de la 
période de référence pour les revenus visée au deuxième alinéa, de 
revenus provenant d'un travail salarié, il n'est pas tenu compte de ces 
revenus à concurrence d'un montant net imposable qui est égal au 
maximum à 312 fois 10,18 EUR. Le montant précité est lié à l'indice 
pivot 103,14 valable au 1er juin 1999 (base 1996 = 100), selon les 
règles fixées à l'article 113.

La période de douze mois visée à le deuxième alinéa est chaque fois 
prolongée d'une nouvelle période de douze mois si le chômeur 
introduit une demande d'allocations conformément aux articles 133 et 
138 et établit qu'il satisfait encore aux conditions visées à l'alinéa 1er.

La suspension cesse également de produire ses effets pendant la 
période pour laquelle le chômeur introduit une demande d'allocations 
conformément aux articles 133 et 138, s'il a bénéficié d'allocations 
pour au moins un jour au cours des six ans qui précèdent la demande 
d'allocations et établit qu'il peut prétendre à une allocation non visée à 
l'article 80, suite à un changement intervenu dans sa situation familiale.

Art. 85. NOTE : application suspendue; voir AR 2004-07-04/30, art. 
9 La suspension ne prend fin que lorsque le travailleur remplit à 
nouveau les conditions d'admissibilité prévues aux articles 30 à 33 ou a 
accompli un stage de :

1° 312 journées de travail ou journées assimilées au sens des articles 
37 ou 38 au cours des 18 mois précédant sa demande d'allocations 
comme travailleur à temps plein;

2° 312 demi-journées de travail ou journées assimilées au sens des 
articles 37 ou 38 au cours des 24 mois précédant sa demande 
d'allocations comme travailleur à temps partiel volontaire dans un 
régime de travail qui satisfait aux conditions de l'article 33, 1°.

Pour l'application de l'alinéa précédent, il n'est pas tenu compte:
1° des journées de travail ou des journées assimilées antérieures au 

jour de la réception de la décision de suspension;
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2° des journées qui ont donné lieu au paiement d'une allocation en 
application du présent arrêté;

3° des journées qui ont donné lieu au paiement d'une indemnité en 
application de la législation relative à l'assurance obligatoire contre la 
maladie et l'invalidité, sauf si elles sont immédiatement précédées 
d'une période ininterrompue de 26 journées de travail, ou de 26 demi-
journées de travail s'il s'agit d'un travailleur à temps partiel 
involontaire.

Pour l'application de l'alinéa 1er, les journées de chômage 
temporaire, indemnisées ou non, qui ne sont pas situées avant le jour 
de la réception de l'avertissement, sont considérées comme des 
journées assimilées à concurrence de 78 jours au plus ou, s'il s'agit d'un 
travailleur à temps partiel, de 78 demi-journées au plus.

Art. 86. NOTE : application suspendue; voir AR 2004-07-04/30, art. 
9 Les articles 80 à 85 sont seulement à nouveau applicables au plus tôt 
deux ans après le jour où la décision de suspension produisait ses 
effets, lorsque cette décision a été reformée par une juridiction du 
travail sur base du fait que le chômeur ne remplissait pas les conditions 
de l'article 80 du fait qu'il était occupé comme travailleur à temps plein 
depuis au moins six mois sans interruption ou que les conditions de 
l'article 82, § 1er, alinéa 1er, 3° ou § 2, alinéa 1er étaient remplies.

Art. 87. NOTE : application suspendue; voir AR 2004-07-04/30, art. 
9 Pour la notion de ménage visée aux articles 82 et 84, il est tenu 
compte uniquement des membres du ménage dont la cohabitation avec 
le chômeur a une influence sur le montant de ses allocations.

Art. 88. NOTE : application suspendue; voir AR 2004-07-04/30, art. 
9 L'avertissement et les décisions du directeur prises en application de 
la présente section sont notifiés par lettre ordinaire au chômeur, à son 
organisme de paiement et au service régional de l'emploi et de la 
formation professionnelle compétent.

Dans la présente section, le chômeur est censé avoir reçu la lettre le 
troisième jour ouvrable qui suit la remise du pli à la poste.

Section 9. - Dispense de certaines conditions d'octroi.

Art. 89. § 1er. Le chômeur complet âgé de 50 ans au moins peut être 
dispensé à sa demande de l'application des articles 48, § 1er, alinéa 1er, 
2° et 72, s'il a bénéficié d'au moins 312 allocations comme chômeur 
complet au cours des deux années précédant cette demande; les 
journées qui ont donné lieu au paiement d'une indemnité en application 
de la législation relative à l'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité sont également prises en compte.

Alinéa 2 abrogé
Par dérogation à l'alinéa 1er, le chômeur complet qui a atteint l'âge de 

58 ans au moment qu'il tombe en chômage peut, à sa demande, être 
dispensé directement.

§ 2. Le chômeur complet qui remplit les conditions du § 1er peut en 
outre être dispense, à sa demande, de l'application des articles 51, § 
1er, alinéa 2, 3° à 6°, 56 et 58 pour autant qu'il :

1° a atteint l'âge de 58 ans; dans ce cas le chômeur ne doit pas 
prouver qu'il a bénéficié d'au moins 312 allocations comme chômeur 
complet indemnisé;

2° ou justifie 38 ans de passé professionnel en tant que salarié au 
sens de l'article 114, § 4. Pour le calcul de ce passé professionnel sont 
assimilées à des journées de travail, les périodes visées à l'article 2bis , 
§ 3 de l'arrêté royal du 7 décembre 1992 relatif à l'octroi d'allocations 
de chômage en cas de prépension conventionnelle.

3° ou justifie 40 ans de carrière au moins, calculée selon les règles 
déterminées par une convention collective conclue au niveau du 
secteur qui a été déposée au greffe du service des conventions 
collectives avant le 1er juillet 2002. Dans ce cas, le chômeur ne doit 
pas prouver qu'il a bénéficié d'au moins 312 allocations comme 
chômeur complet indemnisé.

§ 3. Par dérogation à l'article 45, alinéa 1er, 1°, le chômeur qui 
bénéficie de la dispense visée au premier ou deuxième paragraphe, 
peut effectuer, pour son propre compte et sans but lucratif, toute 
activité qui concerne ses biens propres.

§ 4. La demande de dispense doit parvenir au bureau du chômage 
préalablement ou dans le délai déterminé en vertu de l'article 138, 
alinéa 1er, 4°, si le chômeur introduit la demande à l'occasion d'une 
demande d'allocations.

Le chômeur qui a bénéficié d'une dispense sur base des paragraphes 
précédents peut en bénéficier à nouveau après une interruption de la 
période de chômage indemnisé.

Art. 89bis. Le chômeur qui bénéficie d'une dispense en application 
de l'article 89, § 2, et le chômeur, qui bénéficie de la prépension 

conventionnelle à temps plein ou de l'avantage prévu par l'arrêté royal 
du 19 septembre 1980 relatif au droit aux allocations de chômage et 
aux indemnités complémentaires des travailleurs frontaliers âgés 
licenciés ou mis en chômage complet et qui sont à charge de la 
Belgique comme chômeur complet, sont, à partir du mois au cours 
duquel ils atteignent l'âge de 60 ans, dispensés de la condition de 
l'article 60 et de l'obligation de résider effectivement en Belgique 
mentionnée à l'article 66.

Le chômeur précité est toutefois obligé de maintenir son lieu de 
résidence principal en Belgique.

Art. 90. § 1er. Le chômeur complet qui se trouve dans une situation 
difficile sur le plan social et familial peut être dispensé à sa demande 
de l'application des articles 51, § 1er, alinéa 2, 3° à 6°, 56, §§1 à 3, et 
58, s'il:

1° justifie que la dispense a pour but de remédier à ces difficultés;
2° n'a pas, au moment de la réception de la demande par le bureau du 

chômage, reçu d'avertissement en application des articles 81 ou 86.
La dispense n'empêche pas l'application des articles mentionnés à 

l'alinéa 1er, si cette application se fonde sur des faits survenus avant la 
prise de cours de la dispense.

La demande de dispense doit parvenir préalablement au bureau du 
chômage.

Par dérogation à l'alinéa 1er, 2°, la dispense peut être accordée au 
chômeur qui a reçu un avertissement, s'il est satisfait à une des 
conditions mentionnées ci-après :

1° l'avertissement a été suivi d'un recours déclaré complètement 
fondé ou la suspension a pris fin en application de l'article 85;

2° les effets de la suspension sont temporairement suspendus en 
application de l'article 84; dans ce cas, la dispense ne peut entraîner 
l'octroi de l'avantage prévu à l'article 83, § 3.

§ 2. La dispense visée au § 1er est accordée pour une période 
ininterrompue de six mois au moins et de douze mois au plus.

Une même situation ne peut donner lieu à l'octroi d'une dispense dans 
le chef de plusieurs chômeurs simultanément.

Moyennant demande préalable, la dispense peut être prolongée d'une 
durée ininterrompue de trois mois au moins et de douze mois au plus. 
Cette prolongation est renouvelable aux mêmes conditions.

La durée cumulée des périodes de dispense accordées sur la base du 
présent article, pour une ou plusieurs raisons, ne peut cependant pas 
excéder 72 mois.

Il peut être mis fin prématurément à la dispense, même avant 
l'échéance des délais minimaux prévus par les alinéas précédents, 
lorsque la situation de fait qui a donné lieu à l'octroi de la dispense a 
cessé d'exister suite à un événement imprévisible.

§ 3. Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion, ce qu'il 
faut entendre par situation difficile sur le plan social et familial.

Art. 91. Le chômeur complet peut être dispensé à sa demande de 
l'application des articles 51, § 1er, alinéa 2, 3° à 6°, 56, 58 et 74, § 3, 
pendant la période durant laquelle il suit une formation professionnelle 
au sens de l'article 27, 6°, sauf si les cours sont dispensés 
principalement le samedi ou après 17 heures.

Le chômeur qui bénéficie de cette dispense doit joindre 
mensuellement un certificat de présence à sa carte de contrôle. Le 
chômeur n'est pas indemnisable les jours où il est, selon le certificat, 
absent sans motif légitime.

La dispense n'empêche pas l'application des articles mentionnés à 
l'alinéa 1er, si cette application se fonde sur des faits survenus avant la 
prise de cours de la dispense.

Art. 92. § 1er. Le chômeur complet peut être dispensé à sa demande 
de l'application des articles 51, § 1er, alinéa 2, 3° à 6°, 56, et 58, 
pendant la période durant laquelle il suit une formation prévue par la 
législation relative à la formation à une profession indépendante, sauf 
si les cours sont dispensés principalement le samedi ou après 17 
heures.

Pour pouvoir bénéficier de cette dispense, le chômeur doit:
1° soit avoir terminé depuis deux ans au moins, des études ou un 

apprentissage et avoir bénéficié d'au moins 312 allocations au cours 
des deux années précédant le début de la formation;

2° soit avoir bénéficié d'au moins 624 allocations au cours des quatre 
années précédant le début de la formation.

Pour l'application de l'alinéa précédent, la période d'occupation dans 
un programme de remise au travail tel que défini en exécution de 
l'article 119 est assimilée à une période de chômage indemnisé.

Le Ministre peut, notamment pour remédier à des pénuries sur le 
marché de l'emploi, décider après avis du comité de gestion dans quels 
cas la dispense peut être accordée à un chômeur qui ne remplit pas les 
conditions de l'alinéa 2.
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La dispense n'empêche pas l'application des articles mentionnés à 
l'alinéa 1er, si cette application se fonde sur des faits survenus avant la 
prise de cours de la dispense.

La demande de dispense doit parvenir préalablement au bureau du 
chômage.

§ 2. La dispense est accordée pour la durée de la formation, en ce 
compris les périodes de vacances y incluses, mais est limitée à une 
année. Elle peut être prolongée lorsque le chômeur a suivi une année 
de formation avec fruit.

Le chômeur qui bénéficie de cette dispense doit joindre 
mensuellement un certificat de présence à sa carte de contrôle, sauf 
pour les mois pendant lesquels les cours ne sont pas dispensés. Le 
chômeur n'est pas indemnisable les jours où il est, selon le certificat, 
absent sans motif légitime.

La dispense peut être retirée lorsqu'il apparaît que le chômeur ne suit 
pas régulièrement les activités imposées par le programme.

Le chômeur ne peut bénéficier de cette dispense qu'une seule fois.

Art. 93. § 1er. Le chômeur complet peut être dispensé à sa demande 
de l'application des articles 51, § 1er, alinéa 2, 3° à 6°, 56 et 58 pendant 
la période durant laquelle il suit des études de plein exercice, si les 
conditions suivantes sont remplies :

1° les études doivent être organisées, subventionnées ou reconnues 
par une Communauté et être :

a) soit d'un niveau équivalent ou supérieur aux études déjà suivies;
b) soit d'un niveau inférieur aux études déjà suivies, à condition 
qu'elles relèvent de l'enseignement supérieur;

2° les cours ne peuvent être dispensés principalement le samedi ou 
après 17 heures;

3° le chômeur ne peut être inscrit comme élève libre et il doit suivre 
les activités imposées par le programme d'études;

4° le chômeur ne peut déjà disposer d'un diplôme de fin d'études de 
l'enseignement supérieur, sauf lorsque le directeur constate que ce 
diplôme n'offre que peu de possibilités sur le marché de l'emploi. Le 
directeur peut, à cette fin, demander l'avis du service régional de 
l'emploi;

5° le chômeur doit avoir terminé ses études et/ou son apprentissage 
depuis deux ans au moins;

6° le chômeur doit avoir bénéficié d'au moins 312 allocations comme 
chômeur complet au cours des deux années précédant le début des 
études. Par dérogation à cette condition, le chômeur doit seulement 
avoir droit aux allocations comme chômeur complet au moment du 
début des études pour lesquelles la dispense est demandée, si ces 
études préparent à des professions dans lesquelles il y a pénurie 
significative de main-d'oeuvre. La liste de ces professions est établie 
par l'Office.

La dispense n'empêche pas l'application des articles mentionnés à 
l'alinéa 1er, si cette application se fonde sur des faits survenus avant la 
prise de cours de la dispense.

La demande de dispense doit parvenir préalablement au bureau du 
chômage.

§ 2. La dispense est accordée pour la durée d'une année scolaire en ce 
compris les périodes de vacances qui s'y rapportent. Elle est prolongée 
lorsque le chômeur a terminé l'année scolaire avec fruit.

La dispense peut être retirée lorsqu'il apparaît que le chômeur ne suit 
pas régulièrement les activités imposées par le programme.

Le chômeur ne peut bénéficier de cette dispense qu'une seule fois.

Art. 94. § 1er. Le chômeur complet peut être dispensé à sa demande 
de l'application des articles 51, § 1er, alinéa 2, 3° à 6°, 56 et 58 pendant 
la période durant laquelle il suit une formation ou des études qui ne 
sont pas visées aux articles 91 à 93, si la formation ou les études sont 
acceptées par le directeur. Ce dernier décide en prenant notamment en 
considération l'âge du chômeur, les études déjà suivies, ses aptitudes, 
son passé professionnel, la durée de son chômage, la nature de la 
formation et les possibilités que ces études ou cette formation peuvent 
offrir au chômeur sur le marché de l'emploi. Le directeur peut 
demander à cette fin l'avis du service régional de l'emploi.

La dispense mentionnée à l'alinéa 1er ne peut toutefois pas être 
accordée si:

1° les cours et les activités prévus dans le programme de formation 
sont dispensés principalement le samedi ou après 17 heures;

2° s'il s'agit d'un programme de formation visé à l'article 50 de la loi 
du 19 juillet 1983 sur l'apprentissage de professions exercées par des 
travailleurs salariés.

3° il s'agit d'études de plein exercice, organisées, subventionnées ou 
reconnues par une communauté

La dispense n'empêche pas l'application des articles mentionnés à 
l'alinéa 1er, si cette application se fonde sur des faits survenus avant la 
prise de cours de la dispense.

La demande de dispense doit parvenir préalablement au bureau du 
chômage.

§ 2. Le chômeur peut uniquement bénéficier des allocations pour les 
mois pendant lesquels il joint une attestation mensuelle à sa carte de 
contrôle, dont il ressort qu'il participe régulièrement aux activités 
imposées par le programme d'études. Cette attestation n'est toutefois 
pas requise pour les mois pendant lesquels aucun cours n'est organisé 
suite à des vacances.

La dispense peut être retirée lorsqu'il apparaît que le chômeur ne suit 
pas régulièrement les activités imposées par le programme.

§ 3. Les dispositions des §§ 1er et 2 peuvent également être 
appliquées au chômeur complet qui suit un stage ou une formation à 
l'étranger.

La dispense est valable pour une période de maximum trois mois par 
année civile mais peut être prolongée jusqu'à maximum un an si une 
raison exceptionnelle est invoquée à cet effet. Cette prolongation ne 
peut être accordée qu'une seule fois.

La décision relative à l'octroi de la dispense est prise en tenant 
compte des critères mentionnés au § 1er et de l'impossibilité de 
pouvoir suivre une formation ou un stage ou des études comparables 
en Belgique. Lorsque la dispense est accordée, le chômeur est 
également dispensé de l'application de l'article 66.

§ 4. Le chômeur complet qui, en raison de caractéristiques socio-
culturelles, rencontre des difficultés importantes d'insertion sur le 
marché de l'emploi, peut être dispensé à sa demande de l'application 
des articles 51, § 1er, alinéa 2, 3° à 6°, 56 et 58 pendant la période 
durant laquelle il suit une formation :

1° dans une entreprise de formation par le travail agréée 
conformément aux dispositions de l'arrêté du Gouvernement wallon du 
6 avril 1995 relatif à l'agrément des entreprises de formation par le 
travail;

2° dans un atelier de formation par le travail agréé conformément aux 
dispositions du décret de la Commission communautaire française de 
Bruxelles-Capitale du 27 avril 1995 relatif a l'agrément de certains 
organismes d'insertion socio-professionnelle et au subventionnement 
de leurs activités de formation professionnelle en vue d'accroître les 
chances des demandeurs d'emploi inoccupés et peu qualifies de trouver 
ou de retrouver du travail dans le cadre de dispositifs coordonnés 
d'insertion socio-professionnelle.

La dispense visée à l'alinéa 1er est accordée uniquement s'il est 
satisfait aux conditions suivantes :

1° le chômeur est au début de la formation âgé de 18 ans au moins et 
n'est pas titulaire d'un diplôme ou d'un certificat d'études du cycle 
secondaire supérieur;

2° le chômeur est au début de la formation inscrit comme demandeur 
d'emploi depuis 6 mois au moins;

3° dans les 6 mois qui précèdent le début de la formation, le chômeur 
n'a ni suivi des études de plein exercice, ni suivi avec succès une 
formation professionnelle individuelle en entreprise, ni travaillé plus 
de 78 jours comme travailleur salarié ou plus d'un trimestre comme 
travailleur indépendant;

4° les avantages financiers perçus par le chômeur pendant la 
formation sont limités à une indemnité qui n'excède pas 1 EUR par 
heure de formation.

La dispense est accordée pour la durée de la formation avec un 
maximum de 18 mois. Elle peut être accordée plusieurs fois, sans que 
la durée cumulée des périodes de dispense accordées sur base du 
présent paragraphe, pour une ou plusieurs formations, puisse toutefois 
excéder 18 mois.

Pour le calcul de la durée maximum de 18 mois visée à l'alinéa 
précédent, il est également tenu compte de la période de formation 
éventuellement suivie par le chômeur pendant le stage d'attente visé à 
l'article 36, § 1er, alinéa 1er, 4°.

Les dispositions du § 1er, alinéa 3 et 4 et du § 2 sont applicables à la 
dispense visée au présent paragraphe.

Art. 95. Abrogé

Art. 96. Le chômeur complet qui, au cours de l'année scolaire, a 
travaillé dans un établissement d'enseignement organisé, subventionné 
ou reconnu par une Communauté, est dispensé de l'application des 
articles 51, § 1er, alinéa 2, 3° à 6°, 56 §§ 1 à 3 et 58 pendant les mois 
de juillet et août.

La présente dispense est également accordée au chômeur complet 
qui, au cours de l'année scolaire, a effectué son service militaire ou 
civil, à la condition qu'il ait travaillé dans un établissement visé à 
l'alinéa précédent au cours de l'année scolaire qui précède son service 
militaire ou civil ou au cours de l'année scolaire pendant laquelle ce 
service a commencé.
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La dispense n'empêche pas l'application des articles mentionnés à 
l'alinéa 1er, si cette application se fonde sur des faits survenus avant la 
prise de cours de la dispense.

Art. 97. § 1. Une dispense de l'application des articles 51, § 1er, 
alinéa 2, 3° à 6°, 56, 58, 60, 66, 70 et 71 peut être accordée au chômeur 
complet âgé d'au moins 50 ans, pour la période pendant laquelle il 
réside à l'étranger dans le but de mettre bénévolement son expérience 
professionnelle au service d'un pays étranger pour autant qu'il soit 
satisfait simultanément à toutes les conditions suivantes :

1° l'activité est effectuée dans le cadre d'une convention bilatérale 
acceptée par le Ministre, ou dans le cadre d'un projet de coopération, 
proposé par une organisation non gouvernementale de coopération au 
développement reconnue par le Ministre qui a la coopération au 
développement dans ses attributions et agréé par ce même Ministre;

2° l'activité est effectuée dans un pays qui est reconnu par 
l'Organisation de Coopération et de Développement Economiques 
comme pays en voie de développement, en ce compris les “Nouveaux 
Etats Indépendants” et les "Pays de l'Europe Centrale et Orientale";

3° le chômeur a bénéficié d'au moins 312 allocations au cours des 
dix-huit mois qui précèdent la demande de dispense;

4° le chômeur prouve, au moment de la demande, un passé 
professionnel comme salarié d'au moins 20 ans au sens de l'article 114, 
§ 4;

5° le chômeur n'a pas, dans les cinq ans qui précèdent la demande de 
dispense, été occupé comme coopérant d'une organisation non 
gouvernementale de coopération au développement.

§ 2. La dispense visée au § 1er peut également être accordée au 
chômeur complet, ayant droit aux allocations d'attente, pour la période 
pendant laquelle, en vue d'acquérir une expérience professionnelle, il 
est actif comme coopérant - jeune demandeur d'emploi, à la condition 
que l'activité soit effectuée dans le cadre d'un projet de coopération au 
développement reconnu comme visé au § 1er, 1° et qu'il soit satisfait 
aux conditions du § 1er, 2°.

§ 3. La dispense visée au § 1er peut également être accordée au 
chômeur complet qui participe à une action humanitaire, menée par 
une organisation reconnue par une autorité belge, étrangère ou 
internationale.

§ 4. La demande de dispense doit contenir une déclaration de 
l'autorité belge, étrangère ou internationale compétente ou de 
l'organisation non gouvernementale, et doit parvenir préalablement au 
bureau du chômage.

Dans la situation visée au § 1er, la dispense est accordée pour la 
durée demandée par le chômeur, avec une durée maximale de douze 
mois. Si le chômeur souhaite obtenir une prolongation de la dispense, 
il doit, avant l'échéance de la dispense accordée, introduire une 
nouvelle demande conformément a l'alinéa 1er.

Dans la situation visée au § 2, la dispense est accordée pour la durée 
demandée par le chômeur, laquelle doit comporter au minimum quatre 
mois et au maximum douze mois. La dispense ne peut être accordée 
qu'une seule fois, sauf lorsqu'il s'agit d'une prolongation et que la durée 
maximale de douze mois n'est pas encore atteinte.

Dans la situation visée au § 3, la dispense est accordée pour une 
période maximale de quatre semaines par année civile. Cette période 
peut être prolongée jusqu'à maximum trois mois si une raison 
exceptionnelle est invoquée à cet effet.

La dispense n'empêche pas l'application des articles mentionnés à 
l'alinéa 1er, si cette application se fonde sur des faits survenus avant la 
prise de cours de la dispense. La décision d'application de ces articles 
ne produira toutefois pas ses effets pendant la période pour laquelle la 
dispense a été accordée.

§ 5. Pour bénéficier des allocations, le chômeur qui est dispensé en 
application du présent article doit satisfaire simultanément aux 
conditions suivantes :

1° rester domicilié en Belgique;
2° exercer réellement l'activité pour laquelle la dispense a été 

accordée;
3° n'exercer aucune activité pour laquelle il pourrait avoir droit à une 

quelconque rémunération ou un quelconque avantage matériel autre 
que celle pour laquelle une dispense a été accordée.

§ 6. Le chômeur doit à la fin du mois pendant lequel il a exercé une 
autre activité au sens du § 5, 3°, communiquer à l'organisme de 
paiement par lettre recommandée à la poste, les jours durant lesquels il 
a exercé cette autre activité et les jours pour lesquels il a reçu une 
rémunération.

Le chômeur et l'autorité ou l'organisation visées aux §§ 1er à 3, 
doivent immédiatement avertir le bureau du chômage, par lettre 
recommandée à la poste, s'il est mis fin prématurément à l'activité.

L'indemnité couvrant les frais, octroyée au chômeur dans le cadre de 
l'activité pour laquelle une dispense a été accordée, n'est pas 

considérée comme une rémunération au sens de l'article 46, si elle ne 
dépasse pas le montant usuel de l'indemnité pour frais octroyée aux 
agents de l'Etat qui se déplacent sur le territoire du Royaume ou pour 
autant que le chômeur prouve qu'elle correspond aux frais réels.

Pour le coopérant - jeune demandeur d'emploi visé au § 2, les 
indemnités et les avantages qui lui sont accordés selon la 
réglementation applicable ne sont pas considérés comme une 
rémunération au sens de l'article 46.

§ 7. Les dispositions de l'article 133, § 1er, 2° et de l'article 148, 1° 
ne sont pas d'application si l'interruption du bénéfice des allocations est 
la conséquence du fait qu'il n'est pas satisfait aux conditions du § 5, 2° 
ou 3°.

Par dérogation à l'article 160, § 1er, alinéa 3, l'organisme de paiement 
calcule le nombre d'allocations pour les périodes de dispense accordée 
sur base du présent article, partant de la présomption que le chômeur 
est en chômage tous les jours du mois, sauf s'il a reçu une lettre telle 
que visée au § 6, alinéa 1er.

Art. 98. Pour l'application de la présente section, le travailleur à 
temps partiel volontaire doit justifier du même nombre de demi-
allocations que le nombre d'allocations requis pour le travailleur à 
temps plein. Le nombre de demi-allocations perçues ne peut être 
invoqué que pour un maximum de 26 demi-allocations par mois.

Le comité de gestion détermine la teneur et le modèle des documents 
qui constituent la demande des dispenses visées aux articles 89 à 97.

Art. 98bis. Le directeur peut, dans les cas visés ci-après, assimiler le 
chômeur qui prouve qu'il a agi de bonne foi, au chômeur qui a satisfait 
aux dispositions réglementaires :

1° le chômeur s'est inscrit comme demandeur d'emploi auprès d'un 
autre service régional de l'emploi que le service compétent visé à 
l'article 58;

2° Abrogé
3° le dossier du chômeur a été introduit auprès d'un autre bureau du 

chômage que le bureau visé aux articles 138, alinéa 1er,
4° et 142;
4° le chômeur qui déménage, a négligé d'introduire un nouveau 

dossier en application de l'article 133, § 1er, 6°, ou de l'article 134, § 
1er, 1°.

CHAPITRE IV. - Calcul des allocations.

Section 1. - Nombre d'allocations journalières.

Sous-section 1. - Dispositions générales.

Art. 99. Pour l'application du présent chapitre, il faut entendre par:
1° Q : la durée hebdomadaire moyenne contractuelle de travail du 

travailleur, augmentée des heures de repos compensatoire rémunérées 
suite à un régime de réduction de la durée de travail ou la durée 
hebdomadaire moyenne normale de la formation s'il agit d'un jeune 
travailleur qui suit un programme de formation visé à l'article 50 de la 
loi du 19 juillet 1983 sur l'apprentissage de professions exercées par 
des travailleurs salariés;

2° S : la durée hebdomadaire moyenne de travail de la personne de 
référence augmentée des heures de repos compensatoire rémunérées 
suite à un régime de réduction de la durée de travail;

3° P: le nombre d'heures pour lesquelles le travailleur a été mis en 
chômage temporaire au cours du mois considéré et pour lesquelles 
aucune rémunération n'est due; pour le calcul de ce nombre d'heures, il 
n'est tenu compte que de la perte d'une journée complète de travail telle 
que déterminée par l'horaire de travail normal du travailleur concerné, 
sauf si une dérogation a été prévue en vertu de l'article 74, § 1er;

Sous-section 2. - Régime d'indemnisation en cas de chômage complet.

Art. 100. § 1er. Le travailleur à temps plein peut, en cas de chômage 
complet, bénéficier des allocations pour tous les jours de la semaine, 
sauf les dimanches.

Le jeune travailleur visé a l'article 36 bénéficie également, en cas de 
chômage complet, du régime d'indemnisation visé à l'alinéa 1er.

Artt. 101 & 102. Abrogés

Art. 103. Le travailleur à temps partiel volontaire peut, en cas de 
chômage complet, bénéficier de demi-allocations pour les heures où il 
était habituellement occupé.

Le nombre hebdomadaire de demi-journées de chômage 
indemnisables est obtenu par l'application de la formule:

(Q x 12) / S
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Pour l'application du facteur Q, il est tenu compte de la dernière 
période de quatre semaines au moins durant laquelle le travailleur était 
en service auprès du même employeur en tant que travailleur à temps 
partiel volontaire; le facteur Q est calculé sur base du nombre d'heures 
situées dans toute la période de cette occupation, sans toutefois tenir 
compte de la période précédant les douze derniers mois.

La fraction décimale du résultat obtenu est arrondie soit à l'unité 
supérieure, soit à l'unité inférieure selon qu'elle atteint ou non 0,50.

Le régime d'indemnisation hebdomadaire est fixé comme suit: il est 
accordé une demi-allocation par jour à partir du lundi, sauf pour le 
dimanche; si le nombre total de demi-journées indemnisables est 
supérieur à six, les demi-allocations excédentaires sont à nouveau 
accordées à partir du lundi de la même semaine.

Art. 104. § 1. En cas de reprise de travail, le nombre de demi-
allocations auquel le chômeur, qui bénéficie de demi-allocations 
conformément à l'article 103, peut prétendre pour le mois considéré, 
est diminué de :
- deux demi-unités pour chaque jour pour lequel il n'a pas droit à des 

allocations conformément à l'article 44 ou pour chaque samedi qui est 
assimilé en vertu de l'article 55, 7° à un jour non-indemnisable;

- une demi-unité pour chaque samedi qui est assimilé en vertu de 
l'article 55, 7° à un demi-jour non-indemnisable.
Toutefois, pour l'application de l'alinéa 1er, si le chômeur n'a pas 

perçu des allocations comme chômeur complet pour le mois précédent, 
il n'est pas tenu compte des jours de reprise de travail ou des samedis, 
qui sont situés avant le premier jour indemnisable dans le mois 
considéré.

Sans préjudice de l'application de l'alinéa 1er, le chômeur visé à 
l'alinéa 1er qui reprend le travail dans un régime de travail dont le 
facteur Q est au moins égal à celui sur base duquel le régime 
d'indemnisation hebdomadaire a été fixé, ne peut plus bénéficier 
d'allocations pendant toute la période de reprise de travail, sauf pour 
les heures de chômage temporaire.

§ 2. Le travailleur qui devient à nouveau chômeur complet, est 
indemnisé sur base du régime d'indemnisation fixé antérieurement.

Toutefois, lorsque la durée de la reprise du travail dans un régime de 
travail à temps partiel atteint au moins douze mois, le régime 
d'indemnisation hebdomadaire est fixé sur base de ce régime de travail 
pour autant qu'il soit plus favorable.

Art. 105. Le travailleur qui bénéficie d'allocations d'interruption suite 
à la réduction de ses prestations de travail et qui devient chômeur 
complet est, pour l'application des articles 100, 103 et 131bis, réputé 
être devenu chômeur dans le régime de travail qui lui était applicable 
avant la réduction des prestations de travail.

Le travailleur qui bénéficie d'allocations de chômage dans le cadre de 
la prépension à mi-temps et qui devient chômeur complet est, pour 
l'application de l'article 100, considéré comme étant devenu chômeur 
dans le régime de travail applicable avant la réduction de ses 
prestations de travail.

Le travailleur à temps partiel visé à l'article 30, alinéa 3, 9° ou 10° ou 
à l'article 42, § 2, 11°, qui est mis en chômage complet au plus tard à la 
fin de la période de trois ans mentionnée dans ces articles, est, pour 
l'application de l'article 100, considéré comme étant devenu chômeur 
dans un régime de travail à temps plein.

Sous-section 3. - Régime d'indemnisation en cas de chômage 
temporaire.

Art. 106. Le travailleur à temps plein et le travailleur à temps partiel 
avec maintien des droits qui ne bénéficie pas d'une allocation de 
garantie de revenu, peuvent, en cas de chômage temporaire, bénéficier 
d'allocations pour les heures de chômage temporaire.

Le nombre d'allocations par mois est obtenu par l'application de la 
formule:

(P x 6) / Q
Lorsque la fraction décimale du résultat obtenu est inférieure à 0,25, 

le résultat est arrondi à l'unité inférieure; lorsque cette fraction est 
égale ou supérieure à 0,25 sans atteindre 0,75, le résultat est arrondi à 
0,50; lorsque cette fraction est égale ou supérieure à 0,75, le résultat est 
arrondi à l'unité supérieure.

Art. 107. Le travailleur à temps partiel avec maintien des droits, non 
visé à l'article 106, peut en cas de chômage temporaire bénéficier 
d'allocations pour les heures de chômage temporaire.

Le nombre d'allocations par mois est obtenu par l'application de la 
formule:

(P x 6) / S

Lorsque la fraction décimale du résultat obtenu est inférieure à 0,25, 
ce résultat est arrondi à l'unité inférieure; lorsque cette fraction est 
égale ou supérieure à 0,25 sans atteindre 0,75, le résultat est arrondi à 
0,50; lorsque cette fraction est égale ou supérieure à 0,75, le résultat est 
arrondi à l'unité supérieure.

Art. 108. Le travailleur à temps partiel volontaire peut, en cas de 
chômage temporaire, bénéficier de demi-allocations pour les heures de 
chômage temporaire.

Le nombre de demi-allocations par mois est obtenu par l'application 
de la formule:

(P x 12) / S
La fraction décimale du résultat obtenu est arrondie soit à l'unité 

supérieure, soit à l'unité inférieure selon qu'elle atteint ou non 0,50.

Art. 108bis. Le travailleur qui bénéficie d'allocations de chômage 
dans le cadre de la prépension à mi-temps peut, en cas de chômage 
temporaire, bénéficier de demi-allocations pour les heures de 
chômages temporaire.

Le nombre de demi-allocations par mois est déterminé conformément 
à la méthode de calcul déterminée à l'article 108.

Sous-section 4. - Dispositions particulières.

Art. 109. § 1er. Le nombre d'allocations pour un mois considéré est 
réduit d'une unité:

1° dans le cas du chômeur complet qui bénéficie d'allocations 
conformément à l'article 100, pour chaque dimanche durant lequel il a 
exercé une activité au sens de l'article 45;

2° Abrogé
3° dans le cas du chômeur temporaire qui bénéficie d'allocations 

conformément à l'article 106, pour chaque dimanche et chaque jour 
habituel d'inactivité, situés entre le premier jour de chômage effectif du 
mois considéré et la fin du mois, au cours desquels il a exercé une 
activité au sens de l'article 45, sauf si cette activité est exercée dans le 
cadre de son régime normal de travail.

§ 2. Le nombre de demi-allocations pour un mois considéré est réduit 
de deux demi-unités :

1° dans le cas du chômeur complet qui bénéficie de demi-allocations 
conformément à l'article 103, pour chaque jour, qui selon le régime 
d'indemnisation hebdomadaire n'est pas indemnisable, pendant lequel 
il a effectué une activité au sens de l'article 45 ou qui est assimilé en 
vertu de l'article 55, 7° à un jour non-indemnisable;

2° dans le cas du chômeur temporaire qui bénéficie de demi-
allocations conformément a l'article 108, pour chaque dimanche et 
chaque jour habituel d'inactivité situés entre le premier jour de 
chômage effectif du mois considéré et la fin du mois, au cours desquels 
il a exercé une activité au sens de l'article 45, sauf si cette activité est 
exercée dans le cadre de son régime normal de travail à temps partiel.

Par dérogation à l'alinéa 1er, 1°, le nombre de demi-allocations est 
réduit uniquement d'une demi-unité pour chaque samedi qui est 
assimilé en vertu de l'article 55, 7° à un demi-jour non indemnisable.

§ 3. Cet article n'est pas applicable aux travailleurs visés à l'article 
28, § 3, 1° et 3°.

Section 2. - Montant de l'allocation journalière.

Sous-section 1. - Dispositions générales.

Art. 110. § 1. Par travailleur ayant charge de famille, il faut entendre 
le travailleur qui:

1° cohabite avec un conjoint ne disposant ni de revenus 
professionnels, ni de revenus de remplacement; dans ce cas il n'est pas 
tenu compte de l'existence éventuelle de revenus d'autres personnes 
avec lesquelles le travailleur cohabite;

2° ne cohabite pas avec un conjoint mais cohabite exclusivement 
avec:
a) un ou plusieurs enfants, à condition qu'il puisse prétendre pour au 

moins un de ceux-ci aux allocations familiales ou qu'aucun de ceux-
ci ne dispose de revenus professionnels ou de revenus de 
remplacement;

b) un ou plusieurs enfants et d'autres parents ou alliés jusqu'au 
troisième degré inclus, à condition qu'il puisse prétendre aux 
allocations familiales pour au moins un de ces enfants et que les 
autres parents ou alliés ne disposent ni de revenus professionnels, ni 
de revenus de remplacement;

c) un ou plusieurs parents ou alliés jusqu'au troisième degré inclus qui 
ne disposent ni de revenus professionnels, ni de revenus de 
remplacement;

3° habite seul et paie de manière effective une pension alimentaire :
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a) sur la base d'une décision judiciaire;
b) sur la base d'un acte notarié dans le cadre d'une procédure de 
divorce par consentement mutuel ou d'une séparation de corps;

c) sur la base d'un acte notarié au profit de son enfant, soit à la 
personne qui exerce l'autorité parentale, soit à l'enfant majeur, si 
l'état de besoin subsiste.

4° habite seul et dont le conjoint a été autorisé, en application de 
l'article 221 du Code civil, à percevoir des sommes dues par des tiers;

5° est visé à l'article 28, § 3;
6° a droit à une indemnité complémentaire à charge de son précédent 

employeur sur base de l'article 9 de la convention collective de travail 
n° 46 du 23 mars 1990 relative aux mesures d'encadrement du travail 
en équipe comportant des prestations de nuit ainsi que d'autres formes 
de travail comportant des prestations de nuit, rendue obligatoire par 
arrêté royal du 10 mai 1990, pendant la période de cinq ans durant 
laquelle il a droit à cet avantage.

7° le 7 novembre 2001 était lié par un contrat de travail avec 
l'entreprise SABENA SA, qui est né au cours de l'année 1953 et qui ne 
prétend pas à la prime de compensation prévue dans le plan social 
SABENA conclu le 8 novembre 2001, et ce jusqu'à la fin du mois au 
cours duquel il atteint l'âge de 55 ans.

Pour l'application de l'alinéa 1er, 1° et 2° est assimilée au conjoint, la 
personne avec laquelle le travailleur forme un ménage de fait et qui est 
à sa charge financièrement, pour autant que cette personne ne soit ni un 
parent ou allié jusqu'au troisième degré inclus, ni un enfant pour lequel 
le travailleur ou un autre membre de la famille peut prétendre aux 
allocations familiales.

Pour l'application de l'alinéa 1er, 2° et du deuxième alinéa, les 
parents d'accueil du chômeur sont assimilés à ses parents.

Pour l'application de l'alinéa 1er, 2°, il est fait abstraction 
d'éventuelles autres personnes, avec lesquelles le chômeur cohabite, 
lorsque ces personnes ne disposent ni de revenus professionnels, ni de 
revenus de remplacement.

§ 2. Par travailleur isolé, il faut entendre le travailleur qui habite seul, 
à l'exception du travailleur visé au § 1er, 3° à 6°.

§ 3. Par travailleur cohabitant, il faut entendre le travailleur qui n'est 
visé ni au § 1er, ni au § 2.

§ 4. Le travailleur ayant charge de famille et le travailleur isolé 
doivent apporter la preuve de la composition de leur ménage au moyen 
du document dont la teneur et le modèle sont déterminés par le comité 
de gestion.

§ 5. Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion, ce qu'il 
faut entendre par cohabiter, par revenus professionnels, par revenus de 
remplacement et par parents d'accueil, et quelles conditions doivent 
être remplies pour être considéré à charge financièrement.

Le Ministre peut, après avis du comité de gestion, dans les conditions 
et selon les modalités qu'il détermine, déclarer la disposition du § 1er, 
alinéa 1er, 6°, applicable au travailleur qui a droit à une indemnité 
complémentaire sur base d'une convention collective de travail qui, 
relativement à la procédure et à l'indemnité complémentaire, prévoit 
des dispositions équivalentes à celles qui sont reprises dans la 
convention collective de travail n° 46 du 23 mars 1990.

Art. 111. Pour l'application de la présente section, il faut entendre par 
rémunération journalière moyenne, la rémunération journalière 
moyenne visée à l'arrêté royal du 10 juin 2001 établissant la notion 
uniforme de “rémunération journalière moyenne” en application de 
l'article 39 de la loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la 
sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des pensions 
et harmonisant certaines dispositions légales. Il ne sera tenu compte 
que des montants ou avantages pour lesquels des cotisations de 
sécurité sociale pour le secteur chômage, sont dues.

Pour le travailleur ressortissant d'un Etat membre des Communautés 
européennes qui n'a pas exercé son dernier emploi en Belgique pendant 
quatre semaines au moins, il faut entendre par rémunération journalière 
moyenne, le salaire usuel alloué en Belgique pour un emploi 
équivalent ou analogue à celui qu'il a exercé en dernier lieu sur le 
territoire d'un autre Etat membre.

La limite à concurrence de laquelle la rémunération journalière 
moyenne du travailleur est prise en considération, est fixée à 60,1522 
EUR par jour.

Le montant visé à l'alinéa 3 est lié à l'indice-pivot 103,14 en vigueur 
le 1er juin 1999 (base 1996 = 100), selon les règles visées à l'article 
113. Le cinquième chiffre après la virgule est supprimé et mène à une 
augmentation du chiffre précédent d'une unité lorsqu'il atteint au moins 
5.

Art. 112. Pour l'application de la présente section, les mois sont 
calculés de date a date.

Art. 113. § 1. Les montants des allocations mentionnées dans la 
présente section e t les montants visés aux articles 127, 129bis et 
131bis, §§ 2 et 2bis sont liés à l'indice-pivot 103,14 en vigueur le 1er 
juin 1999 (base 1996 = 100). Ces montants sont augmentés ou 
diminués conformément a l'article 4 de la loi du 2 août 1971 organisant 
un régime de liaison à l'indice des prix à la consommation, des 
traitements, salaires, pensions, allocations et subventions à charge du 
trésor public, de certaines prestations sociales, des limites de 
rémunération à prendre en considération pour le calcul de certaines 
cotisations de sécurité sociale des travailleurs, ainsi que des obligations 
imposés en matière sociale aux travailleurs indépendants. 
L'augmentation ou la diminution est applicable à partir du jour fixé par 
l'article 6, 3°, de la loi précitée.

Le nouveau montant est obtenu par la multiplication du montant de 
base par un multiplicateur égal à 1,0200n, n représentant le rang de 
l'indice-pivot atteint, sans qu'il y ait un arrondissement intermédiaire. 
L'indice-pivot qui suit celui mentionné à l'alinéa 1er, est considéré 
comme rang 1. Le multiplicateur est exprimé en unités, suivies de 4 
chiffres. Le cinquième chiffre après la virgule est supprimé et mène à 
une augmentation du chiffre précédent d'une unité lorsqu'il atteint au 
moins 5.

§2. Lorsque le montant de l'allocation ou de la demi-allocation 
journalière, calculé conformément aux dispositions du § 1er, comporte 
une fraction de cent, il est arrondi au cent supérieur ou inférieur selon 
que la fraction atteint ou n'atteint pas 0,5.

Sous-section 2. - Montant de l'allocation de chômage.

Art. 114. § 1er. Le montant journalier de base de l'allocation de 
chômage est fixé à 40 % de la rémunération journalière moyenne.

§ 2. Le montant journalier de base de l'allocation de chômage est, 
pendant les douze premiers mois de chômage, majoré d'un complément 
d'adaptation, fixé à 15 % de la rémunération journalière moyenne.

Après ces douze premiers mois, ce montant journalier de base est, 
pour le travailleur ayant charge de famille, majoré d'un complément 
pour charge de famille, fixé à 15 % de la rémunération journalière 
moyenne.

§ 3. Le montant journalier de base de l'allocation de chômage est, 
pour le travailleur ayant charge de famille, majoré durant toute la durée 
du chômage, d'un complément pour perte de revenu unique fixé à 5 
p.c. de la rémunération journalière moyenne. Le montant journalier de 
base de l'allocation de chômage est, pour le travailleur isolé, majoré 
d'un complément pour perte de revenu unique, fixé à 5 p.c. de la 
rémunération journalière moyenne, durant les douze premiers mois de 
chômage, et à 10 pct. après cette période.

§ 4. Par dérogation au § 1er, après les quinze premiers mois de 
chômage, le montant journalier de l'allocation de chômage du 
travailleur cohabitant est fixé à 13,56 EUR. Cette période de quinze 
mois est prolongée de trois mois par année de passé professionnel en 
tant que salarié.

Cette dérogation n'est pas applicable au travailleur qui à l'expiration 
de la période visée à l'alinéa 1er:

1° soit compte 20 ans de passé professionnel en tant que salarié;
2° soit a un taux d'inaptitude permanente au travail de 33 p.c. au 

moins; le pourcentage d'inaptitude au travail est fixé par le médecin 
affecté au bureau du chômage conformément à la procédure prévue à 
l'article 141.

Lorsque deux conjoints qui cohabitent ne bénéficient, au cours d'un 
mois calendrier, que d'allocations au sens de l'article 27, 4° et que le 
montant journalier de chaque allocation ne dépasse pas le montant 
journalier maximum de l'allocation de chômage fixée conformément 
au présent article pour le travailleur cohabitant après les 12 premiers 
mois de chômage, chaque allocation de chômage de 13,56 EUR est 
augmentée d'un complément de 4,23 EUR.

Pour l'application de l'alinéa précédent, est assimilée au conjoint, la 
personne visée à l'article 110, § 1, alinéa 2.

§ 5. Par dérogation aux paragraphes précédents, le montant journalier 
de l'allocation de chômage du travailleur qui bénéficie de la dispense 
prévue à l'article 90 s'élève à 10,02 EUR au cours des vingt-quatre 
premiers mois de dispense et à 8,14 EUR à partir du vingt-cinquième 
mois de la dispense. Par dérogation à l'article 113 les montants 
mentionnés dans ce paragraphe ne sont pas indexés.

§ 6. Par dérogation aux §§ 1er à 5, le montant journalier de base de 
l'allocation de chômage du chômeur temporaire est fixé à 40 pct. de la 
rémunération journalière moyenne.

Le montant journalier de base visé à l'alinéa premier est majoré d'un 
complément d'adaptation, fixé à 15 pct., et d'un complément “chômage 
temporaire”, fixé à 5 pct. de la rémunération journalière moyenne.

Pour le travailleur ayant charge de famille et pour le travailleur isolé, 
ce montant est en outre majoré d'un complément pour perte de revenu 
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unique, fixé à 5 pct. de la rémunération journalière moyenne. Pour le 
travailleur bénéficiant de l'allocation de garantie de revenus qui est mis 
au chômage temporaire, le montant journalier de l'allocation de 
chômage est égal au montant de l'allocation de référence fixée en vertu 
de l'article 131bis, § 2, alinéa 3 ou § 2bis, alinéa 5,, divisé par 26.

Les pourcentages vises aux premier et deuxième alinéas peuvent 
uniquement être modifiés sur proposition du comité de gestion.

Art. 115. Le montant journalier minimum de l'allocation de chômage 
est fixé à :

1° 30,56 EUR pour le travailleur ayant charge de famille;
2° 25,67 EUR pour le travailleur isolé;
3° 19,25 EUR pour le travailleur cohabitant avant l'expiration de la 

période de quinze mois, éventuellement prolongée/visée à l'article 114, 
§ 4.

L'alinéa précédant n'est pas d'application au travailleur visé à l'article 
114, § 5.

Art. 116. § 1er. Une nouvelle période de chômage au sens de l'article 
114, § 2, prend cours après une reprise de travail comme travailleur à 
temps plein pendant une période ininterrompue d'au moins 12 mois.

Par dérogation à l'alinéa 1er, en cas d'occupation dans un programme 
de remise au travail, une nouvelle période de chômage ne prend cours 
qu'après une reprise de travail comme travailleur à temps plein pendant 
une période ininterrompue d'au moins vingt-quatre mois.

Une nouvelle période de chômage au sens de l'article 114, § 2, prend 
cours après une reprise de travail comme travailleur à temps partiel 
avec maintien des droits lorsque l'allocation de garantie de revenu n'est 
pas octroyée pendant une période ininterrompue de :

1° 24 mois, lorsque le régime de travail à temps partiel comporte en 
moyenne 18 heures de travail par semaine ou la moitié au moins du 
nombre d'heures de travail hebdomadaire normalement prestées en 
moyenne par la personne de référence;

2° 36 mois, lorsque le régime de travail à temps partiel ne comporte 
pas en moyenne le nombre d'heures de travail hebdomadaire prévues 
au 1°, mais comporte en moyenne au moins 12 heures de travail par 
semaine ou le tiers au moins du nombre d'heures de travail 
hebdomadaire normalement prestées en moyenne par la personne de 
référence;

3° 36 mois lorsque le travail à temps partiel, dont le régime répond 
aux conditions du 1° au 2°, est effectué dans un programme de remise 
au travail.

Une nouvelle période de chômage au sens de l'article 114, § 2, prend 
cours après une reprise de travail comme travailleur a temps partiel 
avec maintien des droits avec bénéfice de l'allocation de garantie de 
revenu pendant une période ininterrompue de :

1° 24 mois, lorsque le régime de travail à temps partiel comporte en 
moyenne 18 heures de travail par semaine ou la moitié au moins du 
nombre d'heures de travail hebdomadaire normalement prestées en 
moyenne par le travailleur de référence;

2° 36 mois, lorsque le régime de travail à temps partiel dont le 
régime correspond aux conditions du 1°, est effectué dans un 
programme de remise au travail.

L'avantage accordé en vertu de l'alinéa précédent est supprimé pour 
la période pendant laquelle le travailleur reprend le travail comme 
travailleur à temps partiel auprès du même employeur, si la reprise du 
travail a lieu dans la période de 3 mois à calculer à partir du début de la 
nouvelle période de chômage accordée en application de l'alinéa 
précédent.

En ce qui concerne le chômeur complet, la nouvelle période de 
chômage ne peut cependant être accordée qu'à l'occasion d'une 
demande d'allocations visée à l'article 133, § 1er, 2°.

La nouvelle période de chômage ne prend toutefois cours, dans les 
cas prévus à l'alinéa 3 ou 4, qu'à partir du premier jour où le travailleur 
redevient chômeur complet indemnisé pour tous les jours de la 
semaine à la fin de son occupation à temps partiel.

§ 2. Sans préjudice de l'application du § 1er, les périodes de chômage 
visées à l'article 114 ne sont prolongées que :

1° lorsque la durée des occupations reprises ci-après est d'au moins 
trois mois;

a) une occupation comme travailleur à temps plein;
b) une occupation à temps plein en tant que chômeur handicapé, en 
application de l'article 78;

c) une occupation dans le cadre d'une convention emploi-formation, 
telle qu'organisée par l'arrêté royal n° 495 du 31 décembre 1986 
instaurant un système associant le travail et la formation pour les 
jeunes de 18 à 25 ans et portant réduction temporaire des cotisations 
patronales de sécurité sociale dues dans le chef de ces jeunes;

d) une période d'occupation comme travailleur à temps partiel avec 
maintien des droits pour laquelle l'allocation de garantie de revenu 
n'est pas octroyée;

e) une période d'occupation comme travailleur à temps partiel 
involontaire au sens de l'article 29, § 1er, tel qu'il était en vigueur 
avant le 1er janvier 1996, pour laquelle aucune allocation n'est 
octroyée;

1°bis lorsque la durée ininterrompue des événements repris ci-après 
est d'au moins trois mois :

a) une formation professionnelle au sens de l'article 27, 6°, 
comportant un nombre d'heures hebdomadaire qui correspond à un 
régime de travail à temps plein;

b) les obligations de milice;
c) la cohabitation a l'étranger avec un Belge y occupé dans le cadre 
du stationnement des Forces armées belges;

2° lorsque la durée ininterrompue des événements repris ci-après est 
d'au moins six mois :

a) l'exercice d'une profession n'assujettissant pas le travailleur à la 
sécurité sociale pour le secteur chômage;

b) le bénéfice de la dispense visée à l'article 90 pour le chômeur qui 
se trouve dans une situation difficile sur le plan social et familial;

c) une reprise d'études de plein exercice pendant laquelle aucune 
allocation n'est octroyée;

3° quelle que soit la durée, lorsqu'un travailleur bénéficie 
d'allocations d'interruption parce qu'il interrompt sa carrière 
professionnelle ou réduit ses prestations de travail.

Dans les cas visés a l'alinéa 1er, 1°, la période de chômage est 
prolongée d'un certain nombre de mois obtenu en divisant par 26 le 
nombre de jours situés dans la période d'occupation, à l'exclusion des 
dimanches et après déduction des jours d'interruption, a condition que 
ce résultat comporte au moins trois unités. Le résultat obtenu est 
arrondi à l'unité inférieure.

Dans les cas visés à l'alinéa 1er, 1°bis, 2° et 3°, la période de 
chômage est prolongée de la durée de l'événement. Pour fixer la durée 
de l'événement, seuls des mois complets sont pris en considération.

§ 3. Sans préjudice de l'application du § 1er et par dérogation au § 2, 
les périodes de chômage visées à l'article 114 sont prolongées de douze 
mois après une reprise de travail dans l'industrie hôtelière pendant au 
moins cent cinquante-six journées de travail, dont septante-huit 
ininterrompues, dans les dix-huit mois qui précèdent la demande 
d'allocations.

Par dérogation à l'alinéa précédent, les périodes de chômage sont 
prolongées de six mois seulement si, le premier jour de la dernière 
période de travail précédant la demande d'allocations, le travailleur ne 
se trouvait plus dans les douze premiers mois de chômage visés à 
l'article 114.

§ 4. Sans préjudice de l'application du § 1er et par dérogation au § 2 
et au § 3, il est tenu compte pour la fixation du montant journalier de 
l'allocation:

1° Abrogé
2° pour le travailleur qui suit une formation professionnelle à temps 

plein au sens de l'article 27, 6°, ou qui est occupé à temps plein en tant 
que chômeur handicapé en application de l'article 78, de la période de 
chômage dans laquelle il se trouve le premier jour de sa formation ou 
de son occupation.

§ 5. Pour le calcul des périodes de chômage visées à l'article 114, il 
n'est pas tenu compte de la durée de chômage du travailleur visé à 
l'article 28, § 3 et du travailleur occupé exclusivement dans les liens de 
contrats de très courte durée, à l'exception du travailleur employé dans 
l'industrie hôtelière.

§ 6. Pour l'application des §§ 1er, 2 et 4, 1° la reprise de travail dans 
un régime de travail à temps partiel dont le facteur Q dépasse les 
quatre cinquièmes du facteur S, est assimilée à une reprise de travail 
comme travailleur à temps plein.

Art. 117. Pour l'application de l'article 114 au travailleur à temps 
partiel volontaire, il est également tenu compte des périodes de 
chômage pour lesquelles il a reçu des allocations de chômage selon le 
régime d'indemnisation des travailleurs à temps plein visé à l'article 
100. La présente disposition est valable jusqu'au moment où le 
travailleur a droit à une nouvelle période de chômage comme 
travailleur à temps partiel volontaire en application de l'article 116, § 
1er.

Pour l'application de l'article 116 au travailleur à temps partiel 
volontaire, une reprise de travail qui répond aux conditions de l'article 
33, 1°, est assimilée à une reprise de travail comme travailleur à temps 
plein, pour autant que, durant la reprise de travail, le travailleur n'ait 
pas perçu d'allocations comme chômeur complet.
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Pour l'application de l'article 116, § 3, au travailleur à temps partiel 
volontaire dans l'industrie hôtelière, les demi-journées de travail sont 
considérées comme des journées de travail.

Art. 118. § 1er. En cas de chômage complet, la rémunération 
journalière moyenne qui a été prise en considération au début du 
chômage est maintenue comme base de calcul de l'allocation de 
chômage pendant toute la durée du chômage.

Toutefois, cette base de calcul est revue lorsque le travailleur 
introduit une nouvelle demande d'allocations au moins vingt-quatre 
mois après sa plus récente journée indemnisée comme chômeur 
complet, qu'il y ait eu ou non reprise du travail.

L'alinéa précédent n'est toutefois pas d'application lorsque le 
travailleur introduit une nouvelle demande d'allocations après une 
période d'interruption du chômage:

1° pour cause d'incapacité de travail au sens de la législation relative 
à l'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité;

2° au cours de laquelle il a exercé pendant au moins six mois une 
profession qui ne l'assujettissait pas comme travailleur à la sécurité 
sociale pour le secteur chômage;

3° au cours de laquelle il a cohabité à l'étranger avec un Belge y 
occupé dans le cadre du stationnement des Forces armées belges.

4° au cours de laquelle il avait la qualité de travailleur à temps partiel 
avec maintien des droits.

5° s'il s'agit d'un travailleur qui a repris le travail après le 30 juin 
2000 et qui avait au moins 45 ans au moment de la reprise du travail, et 
pour autant que le salaire qui a servi auparavant de base du calcul, soit 
supérieur au dernier salaire.

6° s'il s'agit d'une interruption visée à l'article 42, § 2, 7°.
§ 2. Par dérogation au § 1er, la base de calcul est en outre revue:
1° pour le travailleur visé à l'article 28, § 3, et pour le travailleur 

occupé exclusivement dans les liens d'un contrat de très courte durée, à 
chaque modification du barème conventionnel de salaire qui lui est 
applicable et chaque fois qu'il tombe sous l'application d'un autre 
barème;

2° pour le travailleur pour lequel les cotisations de sécurité sociale 
pour le secteur chômage ont été retenues sur un salaire forfaitaire 
journalier, à chaque demande d'allocations consécutive à une reprise de 
travail d'au moins quatre semaines.

§ 3. En cas de chômage temporaire, la rémunération journalière 
moyenne prise en considération au début du chômage temporaire est 
conservée comme base de calcul pour des périodes ultérieures de 
chômage temporaire.

Le montant est toutefois revu :
1° si le chômeur temporaire doit introduire une demande 

d'allocations conformément à l'article 133, § 1er, 4°;
2° si le chômeur temporaire doit introduire une demande d'allocation 

conformément à l'article 133, § 1er, 5°, sauf si le montant a déjà été 
revu en application de l'article 133, § 1er, 4°, depuis la plus récente 
date du 1er octobre précédant la demande d'allocations.

L'alinéa précédent n'est toutefois pas d'application si les conditions 
ci-dessous sont remplies simultanément :

1° il s'agit d'un travailleur qui a repris le travail après le 30 juin 2000 
et qui avait au moins 45 ans au moment de la reprise du travail;

2° le salaire qui servait précédemment de base de calcul est supérieur 
au dernier salaire;

3° il ne s'agit pas d'une demande d'allocation résultant d'une 
diminution volontaire de la durée hebdomadaire du travail.

Art. 119. Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion:
1° les conditions qui doivent être remplies pour la prise en 

considération d'une rémunération qui sert de base au calcul de 
l'allocation de chômage et la rémunération qui sert de base de calcul en 
cas d'absence de rémunération;

2° le mode de calcul de la rémunération journalière moyenne et les 
tranches de rémunération sur base desquelles les allocations de 
chômage sont calculées;

3° ce qu'il faut entendre par passé professionnel en tant que salarié 
ainsi que les conditions et les modalités suivant lesquelles le passé 
professionnel est calculé;

4° ce qu'il faut entendre par période ininterrompue de reprise de 
travail, par programme de remise au travail et par journée de travail.

Sous-section 3. - Abrogée

Artt. 120 à 123. Abrogé

Sous-section 4. - Montant de l'allocation de transition et de l'allocation 
d'attente.

Art. 124. Le montant journalier de l'allocation de transition et de 
l'allocation d'attente est fixé;

1° pour le travailleur ayant charge de famille, à 29,78 EUR;
2° pour le travailleur isolé, à :
a) 8,46 EUR, s'il est âgé de moins de 18 ans;
b) 13,29 EUR, s'il est âgé de 18 à moins de 21 ans;
c) 22,02 EUR, s'il est âgé d'au moins 21 ans.
3° pour le travailleur cohabitant, à:

a) 7,25 EUR, s'il est âgé de moins de 18 ans;
b) 11,57 EUR, s'il est âgé de 18 ans ou plus.

Toutefois, lorsqu'un travailleur visé à l'alinéa 1er, 3°, cohabite avec 
un conjoint qui, au cours d'un mois civil, ne dispose que de revenus de 
remplacement, le montant journalier de l'allocation est fixé à 7,68 
EUR, s'il est âgé de moins de 18 ans, et à 12,34 EUR, s'il est âgé le 18 
ans ou plus. Pour l'application de la présente disposition, est assimilée 
à un conjoint, la personne visée à l'article 110, § 1er, alinéa 2.

Par dérogation à l'alinéa 1er, le montant journalier de l'allocation 
d'attente correspond au montant journalier de l'allocation de chômage 
fixé conformément aux dispositions de la sous-section 2, lorsque le 
travailleur ayant charge de famille peut justifier pendant le stage visé à 
l'article 36, d'au moins septante-huit journées de travail au sens des 
articles 37 et 43.

Art. 125. Par dérogation à l'article précédent, le montant journalier de 
l'allocation du travailleur qui bénéficie de la dispense prévue à l'article 
90 s'élève à 10,02 EUR par jour au cours des vingt-quatre premiers 
mois de dispense et à 8,14 EUR par jour à partir du vingt-cinquième 
mois de la dispense.

Les montants mentionnés à l'alinéa précédent ne s'appliquent que 
pour autant que le montant qui serait alloué sur base de l'article 
précédent soit plus élevé.

Par dérogation à l'article 113 les montants mentionnés à l'alinéa 1er 
ne sont pas indexés.

Sous-section 5. - Complément d'ancienneté.

Art. 126. Le montant journalier de base de l'allocation de chômage 
visé à l'article 114 est majoré d'un complément d'ancienneté si le 
chômeur satisfait aux conditions suivantes:

1° avoir, au dernier jour du mois considéré, atteint l'âge de 50 ans;
2° être chômeur complet;
3° ne plus avoir droit au complément d'adaptation prévu à l'article 

114, § 2;
4° ne pas être considéré comme travailleur ayant charge de famille 

sur base de l'article 110, § 1er, alinéa 1er, 5° ou 6°;
5° justifier de 20 ans de passé professionnel en tant que salarié au 

sens de l'article 114, § 4;
6° Abrogé
7° ne pas bénéficier d'une indemnité complémentaire octroyée dans 

le cadre de la prépension conventionnelle ou dans le cadre de l'arrêté 
royal du 19 septembre 1980 relatif au droit aux allocations de chômage 
et aux indemnités complémentaires des travailleurs frontaliers âgés 
licenciés ou mis en chômage complet;

8° ne pas avoir, alors que toutes les conditions pour bénéficier d'une 
prépension conventionnelle sont remplies, refusé cette prépension ou 
renoncé à l'indemnité complémentaire.

Le travailleur qui bénéficiait déjà auparavant du complément 
d'ancienneté et qui, après une reprise de travail, pourrait prétendre au 
complément d'adaptation, a droit à l'allocation qui vaut après les 12 
premiers mois, en ce compris le complément d'ancienneté, s'il satisfait 
aux conditions de l'alinéa 1er, exception faite de la condition prévue à 
cet alinéa, 3°, et pour autant que cette allocation soit supérieure à 
l'allocation avec le complément d'adaptation à laquelle il pourrait 
prétendre.

Art. 127. § 1. Le montant du complément d'ancienneté est fixé à :
1° 3,54 EUR pour le travailleur ayant charge de famille;
2° 10 % de la rémunération journalière moyenne pour le travailleur 

isolé qui a atteint l'âge de 55 ans;
3° 4,5 % de la rémunération journalière moyenne pour le travailleur 

isolé non visé au 2°;
4° 2,84 EUR pour le travailleur cohabitant dont le montant journalier 

de l'allocation de chômage est fixé à 13,56 EUR;
5° 15 % de la rémunération journalière moyenne pour le travailleur 

cohabitant non visé au 4° qui a atteint l'âge de 58 ans;
6° 10 % de la rémunération journalière moyenne pour le travailleur 

cohabitant non visé au 4° ou 5° qui a atteint l'âge de 55 ans;
7° 5 % de la rémunération journalière moyenne pour le travailleur 

cohabitant non visé au 4° jusqu'au 6°.
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Les pourcentages visés à l'alinéa 1er, 5° et 6°, sont remplacés par 20 
% si le travailleur bénéficiait déjà de ce pourcentage avant le 1er 
janvier 1997.

§ 2. Le montant journalier minimal de l'allocation de chômage 
majorée du complément d'ancienneté est fixé à :

1° 32,71 EUR pour le travailleur ayant charge de famille;
2° 30,12 EUR pour le travailleur isolé visé au § 1er, alinéa 1er, 2°;
3° 27,36 EUR pour le travailleur isole visé au § 1er, alinéa 1er, 3°;
4° 27,36 EUR pour le travailleur cohabitant visé au § 1er, alinéa 1er, 

5°;
5° 24,86 EUR pour le travailleur cohabitant visé au § 1er, alinéa 1er, 

6°;
6° 22,27 EUR pour le travailleur cohabitant visé au § 1er, alinéa 1er, 

7°.
Alinéa 2 abrogé
Le minimum visé à l'alinéa 1er, 4° et 5° est remplacé par 29,78 EUR, 

si le travailleur bénéficiait déjà de ce montant avant le 1er janvier 
1997.

Art. 128. Pour l'application de l'article 114, § 4, alinéa 3, il n'est pas 
tenu compte du montant du complément d'ancienneté.

Art. 129. Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion, les 
conditions et modalités supplémentaires selon lesquelles le travailleur 
visé ci-dessous, qui satisfait aux conditions de l'article 126, peut 
bénéficier d'un complément d'ancienneté:

1° le travailleur qui, à la date de son licenciement, a atteint l'âge de 
58 ans;

2° le travailleur qui, à la date de son licenciement, a atteint l'âge 
minimum ouvrant le droit à la prépension prévu dans la C.C.T. 
applicable dans l'entreprise pour la catégorie de travailleurs à laquelle 
il appartient, diminué de deux ans, pour autant qu'à cet âge minimum, 
il satisfasse à la condition d'ancienneté requise pour la prépension;

3 le travailleur qui bénéficie d'une indemnité complémentaire dans le 
cadre d'un régime de mesures d'accompagnement en cas de chômage 
complet;

4° le travailleur des secteurs ou entreprises où est instauré un régime 
de prépension conventionnelle ou un régime de mesures 
d'accompagnement qui exclut de manière directe ou indirecte les 
travailleurs qui satisfont aux conditions pour bénéficier du complément 
d'ancienneté.

Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion, ce qu'il faut 
entendre par régime de mesures d'accompagnement.

Art. 129bis. § 1er. En exécution de l'article 7, § 1er, alinéa 3, p, de 
l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs, le complément de reprise du travail peut être accorde au 
travailleur qui reprend le travail comme travailleur salarié et qui :

1° soit a déjà effectivement bénéficié du complément d'ancienneté 
comme chômeur complet postérieurement au 28 février 2002;

2° soit est chômeur par suite de circonstances indépendantes de sa 
volonté au sens de l'article 44 et satisfait aux conditions pour bénéficier 
du complément d'ancienneté, hormis la condition de l'article 126, 
alinéa 1er, 2° et 3°.

Le complément de reprise du travail d'un montant de 150 EUR par 
mois-calendrier peut être accordé si le travailleur remplit 
simultanément les conditions suivantes :

1° le travailleur introduit une demande en vue de l'octroi du 
complément de reprise du travail et satisfait, au début du contrat de 
travail et au moment de la demande, à toutes les conditions 
d'admission et d'octroi pour pouvoir prétendre aux allocations;

2° le travailleur est, au cours du mois pour lequel le complément est 
demandé, lié par un contrat de travail;

3° le travailleur n'a, pour le mois concerné, perçu aucune allocation 
comme chômeur complet conformément à un régime d'indemnisation 
prévu à l'article 100 ou 103, ni d'allocation dans le cadre d'une 
interruption de carrière totale ou partielle ou dans le cadre du crédit-
temps, ni d'allocation comme chômeur complet dans le cadre de 
l'assurance maladie-invalidité;

4° le travailleur n'a pas demandé d'allocation de garantie de revenus 
pour la période considérée;

5° le travailleur ne bénéficie d'aucune indemnité complémentaire 
accordée dans le cadre de la prépension conventionnelle ou dans le 
cadre de l'arrêté royal du 19 septembre 1980 relatif au droit aux 
allocations de chômage et aux indemnités complémentaires des 
travailleurs frontaliers âgés licenciés ou mis en chômage complet;

6° le travailleur n'a pas bénéficié antérieurement d'une allocation 
comme visée au 5°.

Le fait que le travailleur n'ait pas droit aux allocations du fait de la 
perception d'une indemnité telle que visée à l'article 46, § 1er, alinéa 

1er, 5°, n'est pas considéré comme un obstacle pour l'application de 
l'alinéa 2, 1°.

Par dérogation a l'alinéa 1er, 2°, le complément de reprise du travail 
n'est pas octroyé au travailleur qui, dans la période de six mois qui 
précède le moment de la reprise du travail, était déjà en service auprès 
du même employeur ou dans le groupe auquel l'employeur appartient, 
ou travaillait dans la même entreprise ou dans le groupe auquel 
l'entreprise appartient, sauf si, pendant cette occupation, il satisfaisait 
déjà aux conditions pour pouvoir bénéficier de ce complément.

§ 2. Le complément de reprise du travail n'est cependant pas accordé 
si le travailleur :

1° n'a plus droit aux allocations en application des articles 64, 65, § 
1er et 67;

2° n'a pas sa résidence habituelle en Belgique, sauf si cette condition 
ne s'applique pas du fait de l'application d'accords bilatéraux ou 
internationaux;

3° appartient aux catégories visées à l'article 28, § 3;
Le droit au complément de reprise du travail peut toutefois être 

maintenu pour le mois concerné si :
1° l'obstacle mentionné à l'alinéa 1er ne concerne pas le mois 

complet;
2° le travailleur décède au cours du mois;
§ 3. Le droit au complément de reprise du travail est accordé pour 

une période de 12 mois renouvelable, pour autant que le travailleur 
reste en service auprès du même employeur. Il est seulement accordé à 
partir de la date de la demande moyennant l'introduction d'une 
demande d'allocations effectuée dans les formes et délais applicables à 
une demande d'allocations comme chômeur temporaire. La 
prolongation a lieu à condition que le travailleur confirme la demande. 
La demande doit être renouvelée en cas de reprise du travail auprès 
d'un autre employeur.

Le travailleur qui, conformément à l'alinéa précédent, a introduit une 
demande d'allocations doit déclarer les événements qui font obstacle à 
l'octroi du complément, dans les formes et délais applicables à la 
déclaration d'un événement modificatif.

Par dérogation à l'article 160, § 1er, alinéa 3, l'organisme de paiement 
fixe le droit sur base du présent article pour le mois considéré, sans 
qu'aucune pièce justificative ne doive être introduite, en partant de 
l'hypothèse que le chômeur continue à satisfaire aux conditions 
requises pour l'octroi du complément, jusqu'au moment où l'organisme 
de paiement reçoit une demande d'allocations comme chômeur 
complet, une demande d'allocation de garantie de revenus ou une 
déclaration d'un événement modificatif.

La demande, la confirmation et la déclaration visées aux alinéas 
précédents s'effectuent au moyen d'une déclaration dont le modèle est 
fixé par le comité de gestion.

§ 4. Pour l'application de l'article 148, 1°, sur la base duquel une 
nouvelle demande d'allocations doit être introduite après une 
interruption du bénéfice des allocations, il est fait abstraction du 
paiement du complément.

Par dérogation à l'article 27, 4°, le complément de reprise du travail, 
n'est pas considéré comme une allocation pour l'application des articles 
38, § 1er, alinéa 1er, 1°, 42, 79, § 4, 92, 93 et 97.

Pour l'application du présent article, est assimilée à une période 
pendant laquelle le travailleur est lié par un contrat de travail :

1° la période pendant laquelle le travailleur est occupé comme agent 
statutaire;

2° la période qui est couverte par une indemnité résultant de la 
cessation d'un contrat de travail laquelle, en application de l'article 46, 
est considérée comme une rémunération, ainsi que la période couverte 
par une rémunération différée comme enseignant.

Art. 129ter. § 1er. En exécution de l'article 7, § 1er, alinéa 3, p, de 
l'arrête-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs, le complément de reprise du travail peut être accordé à 
l'assuré social qui s'installe comme indépendant à titre principal et qui :

1° soit a déjà effectivement bénéficié du complément d'ancienneté 
comme chômeur complet;

2° soit est chômeur par suite de circonstances indépendantes de sa 
volonté au sens de l'article 44 et satisfait aux conditions pour bénéficier 
du complément d'ancienneté, hormis la condition de l'article 126, 
alinéa 1er, 2° et 3°.

Le complément de reprise du travail d'un montant de 150 EUR par 
mois calendrier peut être accordé si l'assuré social satisfait 
simultanément aux conditions suivantes :

1° l'assuré social introduit une demande en vue de l'octroi du 
complément de reprise du travail et satisfait, au début de l'installation 
comme indépendant et au moment de la demande, à toutes les 
conditions d'admission et d'octroi pour pouvoir prétendre aux 
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allocations; il doit en outre prouvé qu'il est inscrit auprès d'une caisse 
d'assurances sociales pour indépendants.

2° l'assuré social est, au cours du mois pour lequel le complément est 
demandé, installé comme indépendant à titre principal;

3° l'assuré social n'a, pour le mois concerné, perçu aucune allocation 
comme chômeur complet conformément à un régime d'indemnisation 
prévu à l'article 100 ou 103, ni d'allocation dans le cadre d'une 
interruption de carrière totale ou partielle ou dans le cadre du crédit-
temps, ni d'allocation comme chômeur complet dans le cadre de 
l'assurance maladie-invalidité;

4° l'assuré social n'a pas demandé d'allocation de garantie de revenus 
pour la période considérée;

5° l'assuré social ne bénéficie d'aucune indemnité complémentaire 
accordée dans le cadre de la prépension conventionnelle ou dans le 
cadre de l'arrêté royal du 19 septembre 1980 relatif au droit aux 
allocations de chômage et aux indemnités complémentaires des 
travailleurs frontaliers âgés licenciés ou mis en chômage complet;

6° l'assuré social n'a pas bénéficié antérieurement d'une allocation 
visée au 5°;

7° pendant le mois considéré, l'assuré social n'a pas déjà bénéficié du 
complément de reprise du travail visé à l'article 129bis;

8° l'assuré social s'engage à ne prester, pendant la période de six mois 
qui suit la période au cours de laquelle il était en service auprès d'un 
employeur, aucun service comme indépendant au profit ou pour le 
compte de cet employeur ou du groupe auquel l'employeur appartient.

Le fait que l'assuré social n'ait pas droit aux allocations du fait de la 
perception d'une indemnité telle que visée à l'article 46, § 1er, alinéa 
1er, 5°, n'est pas considéré comme un obstacle pour l'application de 
l'alinéa 2, 1°.

§ 2. Le complément de reprise du travail n'est cependant pas accordé 
si l'assuré social :

1° n'a plus droit aux allocations en application des articles 64, 65, § 
1er, et 67;

2° n'a pas sa résidence habituelle en Belgique, sauf si cette condition 
ne s'applique pas du fait de l'application d'accords bilatéraux ou 
internationaux;

3° appartient aux catégories visées à l'article 28, § 3;
Le droit au complément de reprise du travail peut toutefois être 

maintenu pour le mois concerné si :
1° l'obstacle mentionné à l'alinéa premier ne concerne pas le mois 

complet;
2° l'assuré social décède au cours du mois.
§ 3. Le droit au complément de reprise du travail est accordé pour 

une période de 12 mois renouvelable, pour autant que l'assuré social 
reste installé comme indépendant à titre principal. Il est seulement 
accordé à partir de la date de la demande moyennant l'introduction 
d'une demande d'allocations effectuée dans les formes et délais 
applicables à une demande d'allocations comme chômeur temporaire. 
La prolongation a lieu à condition que l'assuré social confirme la 
demande.

L'assuré social qui, conformément à l'alinéa précédent, a introduit 
une demande d'allocations doit déclarer les événements qui font 
obstacle à l'octroi du complément, dans les formes et délais applicables 
à la déclaration d'un événement modificatif.

Par dérogation à l'article 160, § 1er, alinéa 3, l'organisme de paiement 
fixe le droit sur base du présent article pour le mois considéré, sans 
qu'aucune pièce justificative ne doive être introduite, en partant de 
l'hypothèse que le chômeur continue à satisfaire aux conditions 
requises pour l'octroi du complément, jusqu'au moment où l'organisme 
de paiement reçoit une demande d'allocations comme chômeur 
complet, une demande d'allocation de garantie de revenus ou une 
déclaration d'un événement modificatif.

La demande, la confirmation et la déclaration visées aux alinéas 
précédents s'effectuent au moyen d'une déclaration dont le modèle est 
fixé par le comité de gestion.

§ 4. Pour l'application de l'article 148, 1°, sur la base duquel une 
nouvelle demande d'allocations doit être introduite après une 
interruption du bénéfice des allocations, il est fait abstraction du 
paiement du complément.

Par dérogation à l'article 27, 4°, le complément de reprise du travail, 
n'est pas considéré comme une allocation pour l'application des articles 
38, § 1, alinéa premier, 1°, 42, 79, § 4, 92, 93 et 97.

Le complément de reprise du travail visé au présent article est 
assimilé au complément de reprise du travail visé à l'article 129bis 
pour l'application des articles 113, § 1er, alinéa 1er et 144, § 2, 10°.

Sous-section 6. - Réduction du montant de l'allocation en cas de cumul 
autorisé.

Art. 130. § 1er. Relève de l'application du § 2, le chômeur qui :

1° exerce à titre accessoire une activité dans les conditions visées à 
l'article 48, § 1er;

2° exerce un mandat au sens de l'article 49, ou qui bénéficie d'une 
pension incomplète suite à l'exercice d'un tel mandat;

3° bénéficie d'une prestation en vertu d'une incapacité de travail ou 
d'une invalidité au sens de l'article 61, § 3;

4° bénéficie d'une pension au sens de l'article 65, § 2;
5° bénéficie d'une indemnité de sortie accordée en vertu de la loi du 3 

mai 1971 favorisant l'assainissement de l'agriculture et de 
l'horticulture;

6° perçoit, au cours de l'année civile, des revenus tirés de l'exercice 
d'une activité artistique de création ou d'interprétation.

§ 2. Le montant journalier de l'allocation est diminué de la partie du 
montant journalier du revenu visé au § 1er qui excède 10,18 EUR. Le 
montant ainsi obtenu est arrondi au cent supérieur ou inférieur selon 
que la fraction du cent atteint ou n'atteint pas 0,5. Il ne peut dans les 
cas visés au § 1er, 2° et 5°, être inférieur à 12 cent.

Dans le cas visé au § 1er, 1°, il est tenu compte du revenu global, en 
ce compris celui résultant de l'activité exercée les jours pour lesquels 
une allocation est déduite ou pour lesquels il n'est pas accordé 
d'allocation.

Dans le cas visé au § 1er, 6°, il n'est pas tenu compte du revenu tiré 
de l'exercice d'une activité salariée ou d'une occupation statutaire.

Il n'est pas tenu compte du revenu tiré de l'exercice d'activités 
artistiques ayant pris définitivement fin avant le début de la période de 
chômage ou ayant pris fin depuis au moins deux années civiles 
consécutives.

Le montant journalier du revenu, visé au § 1er, est obtenu en divisant 
le revenu annuel net par 312. Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une activité 
non salariée, il est tenu compte du revenu annuel net imposable.

Le montant mentionné à l'alinéa 1er est lié à l'indice pivot 103,14 
valable au 1er juin 1999 (base 1996 = 100), selon les règles fixées à 
l'article 113.

§ 3. Par dérogation au § 2, alinéa 1er, le montant journalier de 
l'allocation est, pour le chômeur vise à l'article 74bis, § 2, alinéa 5, 
diminué du montant du revenu journalier.

Sous-section 7. - Réduction temporaire du montant de l'allocation.

Art. 130bis. Pendant la période de 4 mois visée à l'article 
59quinquies, § 6, alinéa 2, 1° et pendant la période de 6 mois visée à 
l'article 59sexies, § 6, alinéa 1er, 2°, le montant journalier de 
l'allocation de chômage du chômeur qui a la qualité de travailleur isolé 
au sens de l'article 110, § 2 ou qui a la qualité de travailleur ayant 
charge de famille au sens de l'article 110, § 1er, est réduit au montant 
du revenu d'intégration visé à l'article 14, § 1er, 2° ou 3° de la loi du 26 
mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale, converti en un 
montant journalier.

Le montant journalier de l'allocation de chômage réduite est obtenu 
en divisant par 312, le montant annuel indexé du revenu d'intégration 
visé à l'article 14, § 1er, 2° ou 3° de la loi du 26 mai 2002 précitée.

Lorsque le montant de l'allocation, calculé conformément aux 
dispositions de l'alinéa 2, comporte une fraction de cent, il est arrondi 
au cent supérieur ou inférieur selon que la fraction atteint ou n'atteint 
pas 0,5.

Section 3. - Autres allocations.

Art. 131. Le montant de l'allocation fixé conformément aux 
dispositions du présent arrêté pour le dernier mois durant lequel le 
chômeur suit une formation professionnelle, est majoré d'un 
complément de 247,89 EUR, s'il est simultanément satisfait aux 
conditions suivantes:

1° le nombre hebdomadaire d'heures de formation correspond à un 
régime de travail à temps plein;

2° la durée effective de la formation est de 6 mois au moins, situés 
dans une période de douze mois;

3° au moment où il a commencé la formation, le chômeur était au 
chômage depuis douze mois au moins, au sens de l'article 114, § 2 et 
116.

Le bénéfice de cette disposition n'est accordé qu'une seule fois.

Art. 131bis. § 1. Le travailleur à temps partiel avec maintien des 
droits à l'exception du travailleur visé à l'article 29, § 2, 1°, e, peut, 
pendant la durée de son occupation à temps partiel, bénéficier d'une 
allocation de garantie de revenus s'il satisfait aux conditions suivantes :

1° avertir le service régional de l'emploi compétent qu'il est occupé à 
temps partiel, et ce dans un délai de deux mois prenant cours le 
lendemain du jour où débute l'occupation;

Droit de la Sécurité Sociale – Recueil de textes

Page 179/205

http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#Art.131ter
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#LNKR0045
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#LNKR0045
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#Art.129ter
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#Art.129ter
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#LNK0046
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#LNK0046
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#LNKR0046
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#LNKR0046
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#Art.130
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#Art.130
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#LNK0047
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#LNK0047
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#LNKR0047
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#LNKR0047
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#Art.130bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#Art.130bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#Art.131bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#Art.131bis
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#Art.131
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#Art.131
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=58&imgcn.y=9&DETAIL=1991112550%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1991112550&la=F&chercher=c&language=fr&trier=promulgation&choix1=ET&choix2=ET&ddda=1991&ddfa=1991&tri=dd+AS+RANK+&text1=chomage&dddj=25&fr=f&dt=ARRETE+ROYAL&ddfj=25&dddm=11&ddfm=11&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Dfrench%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27french.ftl%27&fromtab=loi&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27ROYAL%27+and+dd+between+date%271991-11-25%27+and+date%271991-11-25%27++and+%28+tit+contains++%28+%27chomage%27%29+++%29#Art.131ter


2° s'inscrire comme demandeur d'emploi pour un régime de travail à 
temps plein dans le délai visé sous 1° et rester inscrit comme tel;

3° être disponible sur le marché de l'emploi à temps plein;
4° avoir droit normalement en moyenne à une rémunération 

mensuelle brute inférieure au salaire mensuel de référence visé à 
l'article 28, § 2;

5° être occupé dans un régime de travail dont le facteur Q ne dépasse 
pas les quatre cinquièmes du facteur S;

6° avoir introduit auprès de son employeur une demande au sens de 
l'article 4 de la convention collective de travail n° 35 du 27 février 
1981 concernant certaines dispositions du droit de travail en matière de 
travail à temps partiel, rendue obligatoire par arrêté royal du 21 
septembre 1981, afin d'obtenir un emploi à temps plein devenu vacant; 
le travailleur doit, en outre, faire une déclaration par laquelle il 
s'engage à demander la révision de son contrat de travail dans les cas 
prévus dans cette convention collective de travail;

7° ne plus avoir droit à une rémunération au sens de l'article 46, § 
1er, alinéa 1er, 5° à charge de son précédent employeur dans les cas 
visés à l'article 29, § 2, 1°, b et c.

§ 2. Le montant net de l'allocation de garantie de revenu est, pour un 
mois considéré, obtenu en déduisant la rémunération nette gagnée pour 
ce mois, de l'allocation de référence majorée de :

1° 136,81 EUR s'il s'agit d'un travailleur visé à l'article 110, § 1er;
2° 109,45 EUR s'il s'agit d'un travailleur visé à l'article 110, § 2;
3° 82,08 EUR s'il s'agit d'un travailleur visé à l'article 110, § 3.
Toutefois, le montant net de l'allocation de garantie de revenu ne peut 

jamais être supérieur aux neuf dixièmes de l'allocation de référence.
Le Ministre détermine, pour l'application des alinéas précédents, ce 

qu'il faut entendre par rémunération nette et par allocation de 
référence, ainsi que les règles de réduction à appliquer lorsque des 
allocations pour chômage temporaire sont dues pour un mois considéré 
ou lorsque ce mois compte des jours pour lesquels il ne peut être 
octroyé d'allocations conformément aux dispositions du présent arrêté.

§ 2bis. Pour le travailleur à temps partiel qui, en application de 
l'article 133, § 1er, alinéa premier, 3°, a, demande l'allocation de 
garantie de revenus après le 30 juin 2005, le montant net de l'allocation 
de garantie de revenus pour un mois considéré est, par dérogation au § 
2, obtenu en déduisant la rémunération nette perçue pour le mois 
considéré de l'allocation de référence, majorée d'un supplément 
horaire.

Le supplément horaire est octroyé pour les heures rémunérées par 
l'employeur et pour les heures de vacances annuelles qui, après 
proportionnalisation et regroupement, dépassent un tiers du nombre 
d'heures de travail en cas d'occupation à temps plein à raison de 38 
heures par semaine. La proportionnalisation s'effectue via la 
multiplication par 38 et la division par le facteur S.

Le supplément horaire visé à l'alinéa premier s'élève a :
1° 2,31 EUR s'il s'agit d'un travailleur visé à l'article 110, § 1er;
2° 1,62 EUR s'il s'agit d'un travailleur visé à l'article 110, § 2;
3° 0,92 EUR s'il s'agit d'un travailleur visé à l'article 110, § 3.
Le montant net de l'allocation de garantie de revenus est toutefois 

limité a un montant égal à la rémunération nette que le travailleur 
percevrait s'il était occupé à temps plein dans la même fonction, 
diminuée de la rémunération nette pour ce mois.

Pour l'application des alinéas précédents, le Ministre détermine :
1° ce qu'il faut entendre par allocation de référence;
2° le mode de calcul de la rémunération nette;
3° le mode de calcul du tiers du nombre d'heures de travail en cas 

d'occupation à temps plein;
4° le mode de calcul de la rémunération nette que le travailleur 

percevrait s'il était occupé à temps plein;
5° les règles de réduction du montant de l'allocation qui doivent être 

appliquées lorsque des allocations de chômage temporaire sont dues 
pour un mois considéré ou lorsque ce mois compte des jours pour 
lesquels aucune allocation ne peut être octroyée conformément aux 
dispositions du présent arrêté.

§ 2ter. Le montant net de l'allocation de garantie de revenus obtenu 
en application du § 2 est toutefois remplacé par le montant obtenu en 
application du § 2bis si ce dernier montant est plus élevé.

§ 3. L'allocation visée au § 2 ou § 2bis est, pour un mois considéré, 
uniquement octroyée si le travailleur :

1° a perçu pour ce mois une rémunération inférieure au montant qui, 
en application des dispositions du § 1er, 4°, ne permet plus de 
bénéficier d'allocations;

2° s'est conformé durant ce mois aux dispositions des articles 71 et 
72 et aux dispositions prises en vertu de l'article 71;

3° a droit, en application des §§ 2 à 2ter, à une allocation d'un 
montant au moins égal à la moitié du montant visé à l'article 114, § 4, 
alinéa premier.

§ 3bis. Pour l'application du § 2bis n'est toutefois pas considéré 
comme un travailleur à temps partiel qui, en application de l'article 
133, § 1er, alinéa premier, 3°, a, demande l'allocation de garantie de 
revenus après le 30 juin 2005, et peut donc percevoir une allocation de 
garantie de revenus conformément à l'article 131bis, § 2 ou § 2ter, le 
travailleur qui, après cette date, introduit une demande d'allocations en 
application de la disposition précitée et qui satisfait simultanément aux 
conditions suivantes :

1° il a perçu effectivement une allocation de garantie de revenus pour 
au moins un mois calendrier situé dans la période du 1er juillet 2004 au 
30 juin 2005;

2° le travailleur était, depuis le 30 juin 2005, lié sans interruption par 
des contrats de travail avec un régime de travail à temps partiel;

3° le nouveau régime de travail à temps partiel comporte un nombre 
d'heures de travail qui atteint un tiers au moins du nombre d'heures de 
travail hebdomadaire normalement prestées en moyenne par le 
travailleur de référence.

Ne sont pas considérées comme une interruption pour l'application de 
l'alinéa 1er, 2°, les périodes de vacances scolaires, pour l'enseignant 
qui était occupé à temps partiel et pour qui un régime de rémunération 
différée est d'application.

Ne sont pas considérées comme une interruption pour l'application de 
l'alinéa 1er, 2°, les périodes de quatre mois maximum, calculés de date 
à date, situées entre deux périodes pendant lesquelles le travailleur était 
lié par des contrats de travail avec un régime de travail à temps partiel, 
pour autant que la période de quatre mois maximum soit entièrement 
située dans la période a partir du 1er mars 2005 jusqu'au 31 décembre 
2008 inclus.

§ 4. Le bénéfice de l'allocation de garantie de revenue ne peut être 
accordé au travailleur à temps partiel avec maintien des droits, pendant 
une période de trois mois prenant cours le jour qui suit la période de 
préavis ou la période couverte par une indemnité de rupture, lorsqu'il 
reprend une activité à temps partiel auprès de l'employeur où il était 
occupé comme travailleur à temps plein au sens de l'article 28.

L'alinéa précédent n'est toutefois pas d'application pour le travailleur 
visé à l'article 29, § 2, 1°, d.

§ 5. Le travailleur à temps partiel avec maintien des droits peut, à la 
fin de son occupation à temps partiel, bénéficier à nouveau des 
allocations pour tous les jours de la semaine, sauf les dimanches.

Art. 131ter. Le montant journalier de l'allocation-vacances jeunes 
auquel le jeune travailleur visé à l'article 78bis, § 1er, a droit, s'élève à 
65 % de la rémunération journalière moyenne a laquelle le jeune 
travailleur aurait normalement droit au moment où il prend pour la 
première fois des jours de vacances jeunes pendant l'année de 
vacances.

Le montant journalier de l'allocation-vacances seniors auquel le 
travailleur visé à l'article 78bis, § 2, a droit, s'élève à 65 % de la 
rémunération journalière moyenne à laquelle le travailleur aurait 
normalement droit au moment où il prend pour la première fois des 
jours de vacances seniors pendant l'année de vacances.

La rémunération journalière est limitée conformément à l'article 111 
et est fixée en tenant compte des tranches de salaire fixées en vertu de 
l'article 119. Le calcul de la rémunération journalière moyenne est 
effectué de la manière qui est fixée par le Ministre en vertu de l'article 
119 pour le calcul de l'allocation du travailleur qui est mis en chômage 
temporaire dans un emploi à temps plein.

Le nombre d'allocations journalières par mois est obtenu par 
l'application de la formule :

V X 6
––––– - solde J
S

dans laquelle V est égal au nombre d'heures de chômage par suite de 
vacances ou de vacances jeunes ou vacances seniors et J est égal au 
nombre pondéré de jours qui sont couverts à temps plein par un pécule 
de vacances.

Si la fraction décimale du résultat obtenu est inférieure à 0,25, le 
résultat est arrondi à l'unité inférieure; si cette fraction est égale ou 
supérieure à 0,25 sans atteindre 0,75, le résultat est arrondi à 0,50; si 
cette fraction est égale ou supérieure à 0,75, le résultat est arrondi à 
l'unité supérieure.

Art. 131quater. Le montant de l'allocation d'intégration à laquelle le 
travailleur vise a l'article 78ter a droit s'élève par mois calendrier à :

1° 322,26 EUR s'il s'agit d'un emploi dont le régime de travail 
comprend au moins quatre cinquièmes d'un horaire à temps plein;

2° 247,89 EUR s'il s'agit d'un emploi dont le régime de travail est au 
moins à mi-temps.
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Les montants visés à l'alinéa 1er sont augmentés de 49,58 EUR 
lorsque le travailleur remplissait, pour le mois calendrier qui précédait 
l'engagement dans le programme de transition professionnelle, les 
conditions pour pouvoir bénéficier de la dispense en application de 
l'article 79, § 4bis.

Par dérogation aux dispositions des alinéas précédents, pour les 
travailleurs visés à l'article 5, § 3, alinéa 2, 2° de l'arrêté royal du 9 juin 
1997 d'exécution de l'article 7, § 1er, alinéa 3, m de l'arrêté-loi du 28 
décembre 1944 concernant la sécurité sociale les travailleurs relatif aux 
programmes de transition professionnelle, s'élève à 545,37 EUR s'il 
s'agit d'un emploi dont le régime de travail comprend au moins les 
quatre cinquièmes d'un horaire à temps plein et à 433,81 EUR s'il s'agit 
d'un emploi dont le régime de travail est au moins à mi-temps.

Le montant des allocations prévu au présent article est toutefois 
limité au salaire net auquel le travailleur a droit pour le mois calendrier 
concerné.

Art. 131quinquies. § 1er. Le travailleur visé à l'article 4 de l'arrêté 
royal du 3 mai 1999 portant exécution de l'article 7, § 1er, alinéa 3, m, 
de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs relatif à la réinsertion des chômeurs très difficiles à placer, 
a droit à une allocation de réinsertion de maximum 500 EUR par mois 
calendrier, si ce travailleur est occupé à temps plein.

Si le travailleur n'est pas occupé à temps plein, le montant maximal 
de l'allocation de réinsertion mensuelle est obtenu en multipliant 750 
EUR par la fraction d'occupation hebdomadaire de l'occupation à 
temps partiel contractuellement prévue. Le résultat de cette formule est 
plafonné à 500 EUR.

Le montant de l'allocation de réinsertion est cependant limité au 
salaire net auquel le travailleur a droit pour le mois calendrier 
concerné.

§ 2. Le travailleur visé à l'article 4bis de l'arrêté royal précité du 3 
mai 1999, a droit à une allocation de réinsertion complémentaire de 
245,59 EUR par mois calendrier.

Art. 131sexies. Abrogé

Art. 131septies. § 1er. Le montant de l'allocation de chômage ou de 
l'allocation d'attente, fixé conformément aux dispositions de cet arrêté 
en application des articles 100 ou 103 pour le dernier jour de chômage 
indemnisé du mois durant lequel débute l'occupation avec un contrat 
de travail à durée indéterminée ou du mois précédent celui-ci, est 
majoré d'un complément de 743,68 EUR, appelé complément de 
mobilité, s'il est satisfait simultanément aux conditions suivantes :

1° le régime de travail à temps partiel convenu comporte en moyenne 
18 heures de travail par semaine ou la moitié au moins du nombre 
d'heures de travail hebdomadaire normalement prestées en moyenne 
par le travailleur de référence;

2° le travailleur satisfait, au dernier jour de chômage indemnisé visé 
au présent alinéa, aux conditions en matière de statut et de durée 
d'inscription comme demandeur d'emploi ou des événements y 
assimilés pour l'obtention d'une carte de travail, visé à l'arrêté royal du 
19 décembre 2001 de promotion de mise à l'emploi des demandeurs 
d'emploi de longue durée;

3° il s'agit d'un emploi qui, vu la distance et la durée du déplacement 
vers le lieu du travail et la durée de l'absence, ne peut être réputé 
convenable, selon les critères fixés en vertu de l'article 51, § 2; en cas 
de déménagement du travailleur pendant le mois calendrier au cours 
duquel l'emploi débute ou pendant le mois qui précède celui-ci, ces 
critères sont appliqués compte tenu du lieu de résidence précédent.

Le complément de mobilité ne peut être accordé qu'une seule fois.
§ 2. Le montant de l'allocation de chômage ou de l'allocation 

d'attente, fixé conformément aux dispositions de cet arrêté en 
application des articles 100 ou 103 pour le dernier jour de chômage 
indemnisé du mois dans lequel débute l'occupation avec un contrat de 
travail de durée indéterminée ou du mois précédent celui-ci, est majoré 
d'un complément de 743,68 EUR, appelé complément de garde 
d'enfants, s'il est satisfait simultanément aux conditions suivantes :

1° les conditions mentionnées au § 1er, alinéa 1er, 1° et 2°;
2° le travailleur est considéré comme ayant charge de famille au sens 

de l'article 110, § 1er, alinéa 1er, 2°, a le dernier jour de chômage 
indemnisé visé au présent alinéa et le travailleur ne cohabite pas avec 
une autre personne au sens de l'article 110, § 1er, alinéa 4.

Le complément de garde d'enfants ne peut être accordé qu'une seule 
fois.

§ 3. Les compléments visés dans le présent article sont cumulables 
entre eux et sont également cumulables avec le complément visé à 
l'article 131.

Art. 131octies. Le montant de l'allocation de chômage du chômeur 
complet indemnisé visée aux articles 100 ou 103 fixée selon les 
dispositions du présent arrêté est majoré d'un complément de 8 EUR 
par jour, s'il est satisfait simultanément aux conditions suivantes :

1° le chômeur est lié par une convention de formation 
professionnelle ou il suit une action de formation ou d'insertion visée à 
l'article 79, § 9, alinéa 1er, 2°;

2° le chômeur remplissait, au moment du début de la formation ou de 
l'action, les conditions pour pouvoir bénéficier, pendant le mois 
calendrier précédant la formation ou l'action, de la dispense en vertu de 
l'article 79, § 4bis;

3° la durée hebdomadaire moyenne de la formation ou de l'action 
comporte au minimum 17,5 heures;

4° la durée totale prévue de la formation ou de l'action est de 
minimum deux mois;

5° le chômeur n'a pas effectué des prestations dans le cadre d'un 
contrat de travail ALE pour le mois concerné à partir du début de la 
formation ou de l'action.

Le complément visé à l'alinéa 1er ne peut être accordé que jusqu'à la 
fin du douzième mois calendrier qui suit le mois pour lequel la prime a 
été accordée pour la première fois.

CHAPITRE V. - Procédure.

Section 1. - Demande d'allocations et déclaration d'un événement 
modificatif.

Art. 132. Le chômeur choisit librement son organisme de paiement.
Le Ministre détermine après avis du comité de gestion, les conditions 

et les modalités de transfert d'un organisme de paiement à un autre et la 
date à partir de laquelle le transfert produit ses effets.

Art. 133. § 1er. Un dossier contenant une demande d'allocations et 
tous les documents nécessaires au directeur pour statuer sur le droit 
aux allocations et fixer le montant de celles-ci doit être introduit auprès 
de l'organisme de paiement par:

1° le chômeur qui, pour la première fois, sollicite des allocations;
2° le chômeur complet après une interruption du bénéfice des 

allocations;
3° le travailleur à temps partiel avec maintien des droits :
a) au moment où un contrat de travail à temps partiel est conclu ou 
ultérieurement, au moment où il désire obtenir des allocations;

b) à chaque diminution du régime de travail convenue;
c) à la fin de son occupation;
4° le chômeur temporaire :
a) le premier jour de chômage temporaire situé après le 30 septembre 
2005, pour lequel il souhaite percevoir des allocations et le premier 
jour de chômage temporaire situé après une interruption du bénéfice 
des allocations en tant que chômeur temporaire durant au moins 36 
mois calendrier;

b) le premier jour de chômage temporaire pour lequel il souhaite 
percevoir des allocations après une modification du facteur Q ou du 
facteur S, visée à l'article 99;

c) le premier jour de chômage temporaire, pour lequel il souhaite 
percevoir des allocations après l'entrée en service auprès d'un nouvel 
employeur;

d) le premier jour de chômage temporaire situé dans chaque période 
du 1er octobre au 30 septembre de l'année suivante si le travailleur 
souhaite percevoir une allocation plus élevée; la demande qui tombe 
exclusivement dans le domaine d'application de ce litera est 
introduite d'office par l'organisme de paiement;

5° le travailleur qui participe à une grève, qui est touché par un lock-
out ou dont le chômage est la conséquence directe ou indirecte d'une 
grève ou d'un lock-out, au début de chaque grève ou lock-out;

6° le chômeur qui déménage lorsque la commune de sa nouvelle 
résidence principale relève du ressort d'un autre bureau du chômage;

7° le chômeur qui a fait l'objet d'une décision de refus, d'exclusion ou 
de suspension du droit aux allocations et qui sollicite à nouveau le 
bénéfice de celles-ci;

8° le travailleur visé à l'article 28, § 3, 1° et 3°, le pêcheur de mer 
reconnu visé à l'article 28, § 3, 4° et le travailleur des ports, a 
l'occasion de chaque paiement d'allocations.

9° le jeune travailleur qui demande l'allocation-vacances jeunes visée 
à l'article 78bis, § 1er,, au plus tard à la fin du deuxième mois qui suit 
l'année de vacances;

9°bis le travailleur qui demande l'allocation-vacances seniors visée à 
l'article 78bis, § 2, au plus tard à la fin du deuxième mois qui suit 
l'année de vacances;
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10° le travailleur occupé dans un programme de transition 
professionnelle qui demande au début de l'occupation l'allocation 
d'intégration visée à l'article 131quater.

11° le travailleur occupé dans un poste de travail reconnu qui 
demande au début de l'occupation l'allocation de réinsertion visée à 
l'article 131quinquies;

12° le travailleur qui demande au début de l'occupation l'allocation 
d'embauche visée à l'article 131sexies.

13° le travailleur qui demande le complément de mobilité ou le 
complément de garde d'enfants vise à l'article 131septies; ce dossier 
contient une copie du contrat de travail et, en cas de demande de 
complément de mobilité, la preuve du caractère non convenable de 
l'emploi. Ce dossier doit être introduit au plus tôt dans le courant du 
mois qui précède le début de l'occupation et au plus tard dans la 
période de 2 mois à calculer à partir du 1er jour du mois qui suit celui 
au cours duquel l'occupation débute. Le début de l'occupation est 
considéré comme un événement modificatif pour l'application de 
l'article 148, 3°.

§ 2. Le dossier visé au § 1er doit notamment contenir une déclaration 
de la situation personnelle et familiale lorsque:

1° le chômeur sollicite pour la première fois des allocations;
2° le bénéfice des allocations a été interrompu pendant plus d'un an;
3° le chômeur demande son transfert d'un organisme de paiement à 

un autre;
4° le chômeur déménage et
la commune de sa nouvelle résidence principale relève du ressort 

d'un autre bureau du chômage;
5° un événement modificatif de nature à influencer le droit aux 

allocations ou le montant de celles-ci est survenu dans la situation 
personnelle ou familiale du chômeur.

Art. 134. § 1er. Le chômeur doit introduire auprès de son organisme 
de paiement un nouveau dossier contenant tous les documents 
nécessaires au directeur pour statuer sur le droit aux allocations et fixer 
le montant de celles-ci, lorsque:

1° le chômeur déménage et la commune de la nouvelle résidence 
principale relève du ressort du même bureau du chômage;

2° en cours de chômage, un événement modificatif est survenu qui 
est de nature à influencer le droit aux allocations ou le montant de 
celles-ci.

§ 2. Le dossier visé au § 1er doit notamment contenir une déclaration 
de la situation personnelle et familiale lorsque;

1° le chômeur demande son transfert d'un organisme de paiement à 
un autre;

2° le chômeur change de résidence principale;
3° un événement modificatif de nature à influencer le droit aux 

allocations ou le montant de celles-ci est survenu dans la situation 
personnelle ou familiale du chômeur.

§ 3. En cours de chômage, le chômeur doit également déclarer à son 
organisme de paiement toute modification dans les données, 
nécessaires à la gestion de son dossier, qu'il a renseignées sur les 
documents précédemment introduits.

Art. 135. Le chômeur qui sollicite des allocations provisoires au sens 
de l'article 47 doit introduire un dossier contenant en outre les pièces 
nécessaires desquelles il ressort qu'il satisfait aux conditions visées a 
l'alinéa 1er de cet article.

Ce chômeur doit également apporter la preuve;
1° de toute reconnaissance de cette dette faite par son employeur;
2° de l'action en justice visée à l'article 47, alinéa 1er, 1°;
3° de toute décision judiciaire rendue en rapport avec l'indemnité ou 

les dommages et intérêts.

Art. 136. Le chômeur date et signe ses déclarations sous la formule: 
"J'affirme sur l'honneur que la présente déclaration est sincère et 
complète".

S'il ne sait pas signer, ses déclarations sont actées par le délégué de 
son organisme de paiement qui signe les documents sous le contreseing 
d'un témoin. Le chômeur appose une croix en lieu et place de sa 
signature.

En exécution de l'article 9, alinéa 2, de la Charte, l'organisme de 
paiement remet au chômeur qui se présente personnellement pour 
introduire une demande d'allocations ou pour déclarer un événement 
modificatif, un accusé de réception, dont le contenu est approuvé par 
l'Office mentionnant les pièces qu'il a introduites ou qu'il a signées sur 
place, la procédure et les délais d'introduction applicables ainsi que le 
délai dans lequel la carte de contrôle et les pièces justificatives doivent 
être introduites afin d'obtenir les allocations pour un mois considéré.

Toutefois, l'organisme de paiement ne doit pas délivrer d'accusé de 
réception si la déclaration est faite sur un formulaire dont le chômeur 
reçoit un double.

Art. 137. § 1er. L'employeur délivre d'initiative;
1° un "certificat de chômage" au travailleur dont le contrat de travail, 

non visé à l'article 79, § 4, a pris fin, au plus tard le dernier jour de 
travail;

2° au travailleur dont les prestations de travail sont temporairement 
réduites ou suspendues en application des articles 26, 28, 1°, 49, 50 ou 
51 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail ou en 
application de l'article 5 de la loi du 19 mars 1991 portant un régime de 
licenciement particulier pour les délégués du personnel aux conseils 
d'entreprise et aux comités de sécurité, d'hygiène et d'embellissement 
des lieux de travail, ainsi que pour les candidats délégués du 
personnel :

a) un formulaire de contrôle pour le chômage temporaire, au plus tard 
le premier jour de chômage effectif de chaque mois avant l'heure 
normale du début du travail;

b) un “certificat de chômage temporaire” mentionnant les heures de 
chômage, après la fin du mois;

c) dans les cas visés à l'article 133, § 1er, 4°, a, b et c et 5°, un 
deuxième exemplaire du “certificat de chômage temporaire”, 
mentionnant les données requises pour la demande d'allocations;

3° au travailleur qui est victime d'un lock-out ou dont le chômage est 
la conséquence directe ou indirecte d'une grève ou d'un lock-out :

a) une carte de contrôle pour le chômage temporaire;
b) un "certificat de chômage temporaire"; ce certificat est délivré en 
double exemplaire dans les cas visés à l'article 133, § 1er, 4° et 5°;

4° Abrogé
5° un “certificat d'allocation d'intégration” au travailleur qui est 

occupé dans un programme de transition professionnelle après la fin de 
chaque mois. Le certificat précité remplace la carte de contrôle pour 
l'application de l'article 160.

6° un “certificat d'allocation de réinsertion” au travailleur qui est 
occupé dans un projet de réinsertion après la fin de chaque mois. Le 
certificat précité remplace la carte de contrôle pour l'application de 
l'article 160;

§ 2. L'employeur délivre à la demande du travailleur;
1° un "certificat de chômage pour les heures d'inactivité", au 

travailleur à temps partiel avec maintien des droits dès qu'un contrat de 
travail à temps partiel est conclu et à chaque diminution de la durée de 
travail convenue;

2° un "certificat de travail" relatif à la période d'occupation;
3° au travailleur qui est victime d'un lock-out ou dont le chômage est 

la conséquence directe ou indirecte d'une grève ou d'un lock-out :
a) un formulaire de contrôle relatif au chômage temporaire;
b) un “certificat de chômage temporaire” mentionnant les heures de 
chômage, après la fin du mois;

c) pour le mois au cours duquel débute le chômage pour cause de 
grève ou de lock-out, un deuxième exemplaire du “certificat de 
chômage temporaire”, mentionnant les données requises pour la 
demande d'allocations;

4° un "certificat de vacances jeunes" au jeune travailleur visé à 
l'article 78bis, § 1er, qui peut prétendre a l'allocation-vacances jeunes; 
le certificat est délivré en double exemplaire le mois au cours duquel le 
jeune prend pour la première fois des jours de vacances jeunes pendant 
l'année de vacances;

5° un "certificat de vacances seniors" au travailleur visé à l'article 
78bis, § 2, qui peut prétendre à l'allocation-vacances seniors; le 
certificat est délivré en double exemplaire le mois au cours duquel le 
travailleur prend pour la première fois des jours de vacances seniors 
pendant l'année de vacances.

§ 3. Dans les cas de chômage temporaire visé aux articles 50 et 51 de 
la loi du 3 juillet 1978 précitée, l'employeur est tenu de suivre la 
procédure de contrôle de l'utilisation du "certificat de chômage 
temporaire", selon les modalités déterminées par le Ministre, après avis 
du comité de gestion.

§ 4. Par dérogation au § 1er, 2°, et au § 2, 3°, l'employeur qui 
ressortit à la commission paritaire de la construction, doit remettre de 
sa propre initiative à ses ouvriers :

1° avant le début de chaque mois, une carte de contrôle nominative 
pour le chômage temporaire, mise à disposition par le Fonds de 
sécurité d'existence pour les travailleurs de la construction;

2° un “certificat de chômage temporaire” à la fin de chaque mois 
pendant lequel l'exécution du contrat de travail a été effectivement 
suspendue comme visé au § 1er, 2° ou au § 2, 3°;

3° dans les cas visés à l'article 133, § 1er, 4°, a, b et c et 5° et au § 2, 
3°, c du présent article, un deuxième exemplaire du “certificat de 
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chômage temporaire”, mentionnant les données requises pour la 
demande d'allocations;

L'employeur qui en raison de l'entrée en service récente de l'ouvrier 
n'est pas encore en possession de la carte visée à l'alinéa 1er, 1°, remet 
à l'ouvrier, avant le début du travail, une carte de contrôle non-
nominative numérotée pour le mois d'entrée en service et, dans les cas 
déterminés par le Ministre, pour le mois suivant. Le Ministre 
détermine à qui l'employeur communique le numéro de cette carte 
ainsi que la façon dont cette communication se fait.

L'employeur remet à la demande de l'ouvrier, en cas de perte ou de 
vol de la carte visée à l'alinéa 1er, 1°, ou de la carte visée à l'alinéa 2, 
une carte de contrôle non-nominative numérotée valant comme 
duplicata. Le Ministre détermine à qui l'employeur communique le 
numéro de cette carte ainsi que la façon dont cette communication se 
fait.

Le duplicata visé au paragraphe précédant ne peut donner lieu à un 
paiement des allocations qu'après que le directeur du bureau du 
chômage ait donné son autorisation. Pour donner son autorisation, le 
directeur tient compte des indices de bonne ou de mauvaise foi et du 
fait que la perte présente ou non un caractère répétitif.

L'employeur visé à l'alinéa 1er ne peut occuper un ouvrier qu'après 
avoir constaté ou fait constater qu'il a mentionne sur sa carte de 
contrôle les prestations de travail qui le jour concerné seront effectuées 
à son service. Cette disposition n'est toutefois applicable que dans la 
période à partir du jour qui, selon les arrêtés d'exécution de l'article 50 
ou de l'article 51, § 3quater, de la loi du 3 juillet 1978 relative aux 
contrats de travail, a été communiqué à l'Office comme le premier jour 
de suspension effective de l'exécution du contrat jusqu'à la fin du mois 
calendrier concerné.

L'employeur visé dans le présent paragraphe est dispense de 
l'obligation visée au § 3.

Art. 138. Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion:
1° les documents qui constituent la demande d'allocations;
2° les documents que doit notamment contenir le dossier pour être 

complet;
3° ce qu'il faut entendre par une interruption dans le bénéfice des 

allocations visée a l'article 133, § 1er, 2°;
4° le mode suivant lequel et les délais dans lesquels les documents 

visés aux articles 133 à 135 sont transmis par le chômeur à l'organisme 
de paiement, et par celui-ci au bureau de chômage.

Le comité de gestion fixe la teneur et le modèle des documents visés 
aux articles 133 à 137.

Pour l'application de l'article 11bis de la Charte, la procédure et les 
délais, fixés conformément à l'alinéa 1er, 1°, 2° et 4° lu conjointement 
avec les articles 145 et 167, §§ 3 et 4 et avec les dispositions reprises à 
l'article 147 du présent arrêté ou prises en vertu de celui-ci, sont censés 
offrir des garanties au moins équivalentes au chômeur. La procédure et 
les délais précités remplacent donc ceux mentionnées aux articles 10 et 
11 de la Charte.

Art. 138bis. L'employeur, son prépose ou mandataire peut 
transmettre les données mentionnées sur les documents visés aux 
numéros mentionnés ci-après à l'aide d'un procédé électronique de la 
façon et selon les conditions fixées par la loi du 24 février 2003 
concernant la modernisation de la gestion de la sécurité sociale :

1° le "certificat de chômage" visé à l'article 137, § 1er, 1°;
2° le “certificat de chômage temporaire” visé à l'article 137, § 1, 2°, 

b, § 2, 3°, b et § 4, alinéa 1er, 2°;
3° "l'état de prestation" visé à l'article 137, § 1er, 3°;
4° le "certificat d'allocation d'intégration" visé à l'article 137, § 1er, 

5°;
5° le "certificat d'allocation de réinsertion" visé à l'article 137, § 1er, 

6°;
6° le "certificat de chômage pour les heures d'inactivité" visé à 

l'article 137, § 2, 1°;
7° le "certificat de travail" visé à l'article 137, § 2, 2°;
8° le "certificat de vacances-jeunes" vise à l'article 137, § 2, 4°;
9° "l'état de prestations" visé à l'article 163, alinéa 3;
10° le "certificat d'indemnité" visé à l'article 15, § 2, alinéa 1er, de 

l'arrêté royal du 19 décembre 2001 de promotion de mise à l'emploi 
des demandeurs d'emploi de longue durée.

En vertu de l'article 4, § 2, alinéa 4, de la loi visée à l'alinéa 1er, 
l'employeur, son préposé ou mandataire fournit immédiatement à 
l'assuré social une copie des communications électroniques visées à 
l'alinéa 1er. Cette copie est rédigée dans un langage clair et 
compréhensible pour l'assure social.

Section 2. - Surveillance.

Art. 139. Le bureau du chômage peut vérifier toutes les déclarations 
et documents introduits par le chômeur.

Il peut procéder à toutes les enquêtes et investigations nécessaires, 
notamment auprès des administrations communales et des employeurs.

Il peut aussi vérifier a tout moment si le travailleur satisfait à toutes 
les conditions requises pour prétendre aux allocations.

Les enquêtes qui donnent lieu à l'exercice des pouvoirs prévus par la 
loi du 16 novembre 1972 concernant l'inspection du travail ne peuvent 
être effectuées que par les fonctionnaires désignes en vertu de l'article 
22 de la loi du 14 février 1961 d'expansion économique, de progrès 
social et de redressement financier et conformément aux dispositions 
de la loi précitée du 16 novembre 1972.

Art. 140. Le directeur peut convoquer le chômeur au bureau du 
chômage ou l'inviter à attendre chez lui la visite du contrôleur du 
bureau du chômage.

Le chômeur doit en être averti au moins deux jours ouvrables à 
l'avance par un écrit mentionnant la date et l'heure. Si l'écrit est envoyé 
par la poste, le chômeur est censé l'avoir reçu le troisième jour 
ouvrable qui suit la remise du pli à la poste.

Art. 141. L'examen médical par le médecin affecté au bureau du 
chômage a lieu, au plus tôt, le dixième jour qui suit la remise de la 
convocation à la poste.

Si le travailleur est empêché le jour de la convocation, il peut 
demander la remise de l'examen à une date qui ne peut être postérieure 
de plus de quinze jours à celle qui était fixée initialement. La remise 
n'est accordée qu'une seule fois, sauf cas de force majeure.

Le travailleur peut se faire assister par son médecin traitant.

Section 3. - Décision sur le droit aux allocations.

Art. 142. Le directeur dans le ressort duquel le travailleur a sa 
résidence principale prend toutes décisions sur le droit aux allocations.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le Ministre peut déterminer, après 
avis du comité de gestion, quel directeur prend les décisions sur le 
droit aux allocations des chômeurs appartenant aux catégories qu'il 
désigne.

Le directeur peut déléguer à des membres du personnel du bureau de 
chômage une partie des pouvoirs qui lui sont conférés.

Art. 143. Le directeur peut également prendre des décisions sur le 
droit aux allocations à l'égard du travailleur qui n'a pas perçu ou 
demandé d'allocations le jour où la décision est prise, le jour où elle a 
été notifiée, ou le jour où elle doit produire ses effets.

Art. 144. § 1er. Préalablement à toute décision de refus, d'exclusion 
ou de suspension du droit aux allocations en application de l'article 142 
ou 149, le travailleur est convoqué aux fins d'être entendu en ses 
moyens de défense et sur les faits qui fondent la décision.

L'audition a lieu au plus tôt le dixième jour qui suit la remise de la 
convocation à la poste. La convocation est faite au moyen d'un écrit 
mentionnant le motif, le jour et l'heure de l'audition, ainsi que la 
possibilité de ne pas se présenter mais de communiquer les moyens de 
défense par écrit.

Si le travailleur est empêché le jour où il a été convoqué, il peut 
demander la remise de l'audition à une date qui ne peut être postérieure 
de plus de quinze jours à celle qui était fixée pour la première audition. 
La remise n'est accordée qu'une seule fois, sauf cas de force majeure. 
La demande de remise doit, sauf cas de force majeure, parvenir au 
bureau du chômage au plus tard le jour précédant celui de la 
convocation.

Le travailleur peut se faire représenter ou assister par un avocat ou 
par un délégué d'une organisation de travailleurs qui a créé un 
organisme de paiement agréé.

Par dérogation au présent article, le travailleur qui a communiqué par 
écrit, à l'intervention de son organisme de paiement, qu'il ne souhaite 
pas être entendu, n'est pas convoqué.

§ 2. Le travailleur ne doit toutefois pas être convoqué si;
1° le droit aux allocations est refusé sur base de l'article 27, 1° ou 2°, 

28 ou 29, notamment parce que l'exécution du contrat de travail du 
travailleur qui prétend aux allocations en tant que chômeur temporaire, 
n'a pas été valablement suspendue étant donné que les conditions de 
forme n'ont pas été respectées ou étant donné que les circonstances de 
fait ne correspondent pas à celles exigées par la législation;

2° il ne satisfait pas aux conditions d'admissibilité mentionnées aux 
articles 30 à 43;

3° le droit aux allocations est refusé sur base de l'article 44 parce 
qu'il peut prétendre à une rémunération en tant que chômeur 
temporaire;
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4° le droit aux allocations est refusé sur base de l'article 44 parce 
qu'il peut prétendre à une rémunération au sens de l'article 46, § 1er, 
1°, 2°, 3° ou 4°, ou parce que sur base de l'article 46, § 2, il est censé 
avoir perçu une rémunération;

4bis° le droit aux allocations est retiré sur base des articles 44, 46, § 
1, premier alinéa, 5° et 47, parce que le travailleur a obtenu l'indemnité 
ou les dommages et intérêts auxquels il a droit du fait de la rupture de 
son contrat de travail;

5° il ne satisfait pas aux conditions mentionnées aux articles 52, § 3, 
alinéa 2, 52bis, § § 2, alinéa 3, 85, ou 155, alinéa 2;

5°bis le droit aux allocations est limité ou refusé en application des 
articles 59quinquies, § 6 ou 59sexies, § 6;

6° le droit aux allocations est refusé sur base des articles 55, 2°, 4° à 
7°, 60 à 70, 73, 74, § 2, alinéa 3, 75, 76, 78bis ou 78ter, ou si le droit 
aux allocations est suspendu sur base des articles 80 à 85;

7° le droit aux allocations est refusé sur base des dispositions 
relatives au calcul des allocations mentionnées aux articles 99 à 129 et 
aux articles 131 à 131octies.

8° la date à partir de laquelle le droit aux allocations est accordé ou à 
laquelle l'événement modificatif a une influence sur l'allocation, est 
reportée, en vertu de l'article 147, alinéa 3;

9° il a déjà convoqué en application du § 1er et le directeur a recueilli 
des renseignements complémentaires sur des faits au sujet desquels le 
travailleur a déjà été entendu;

10° le droit au complément de reprise du travail est refusé sur base de 
l'article 129bis.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le travailleur doit être convoqué 
si la décision entraîne la récupération d'allocations sur base de l'article 
170, sauf si cette décision est prise en application :

1° des articles 44, 46, § 1er, alinéa 1er, 5° et 47, parce que le 
travailleur a obtenu l'indemnité ou les dommages et intérêts auxquels il 
a droit du fait de la rupture de son contrat de travail;

2° de l'article 27, 2° ou des articles 44 et 46, § 1er, alinéa 1er, 1°, 
parce que l'exécution du contrat de travail du travailleur qui prétend 
aux allocations en tant que chômeur temporaire, n'a pas été 
valablement suspendue étant donné que les conditions de forme n'ont 
pas été respectées ou étant donné que les circonstances de fait ne 
correspondent pas à celles exigées par la législation; dans ce cas, le 
travailleur est toutefois informé par écrit de la possibilité d'introduire 
ses moyens de défense par écrit dans les 10 jours qui suivent l'envoi de 
la notification;

3° de l'article 62, § 2, alinéa 2.
§ 3. Le travailleur est convoqué aux fins d'être entendu 

conformément à la procédure mentionnée au § 1er, préalablement à 
toute décision entraînant la diminution du montant de l'allocation en 
application de l'article 130.

La convocation n'est pas requise lorsque le travailleur à déjà été 
convoqué auparavant en application du premier alinéa et le montant de 
l'allocation est adapté suite au changement intervenu dans le montant 
des revenus ou suite à l'application des dispositions relatives au calcul 
des allocations, mentionnées aux articles 99 à 129.

§ 4. Le travailleur ne doit pas être convoqué aux fins d'être entendu 
préalablement à une décision de refus de dispense de contrôle ou de 
dispense de certaines conditions d'octroi.

Art. 145. La décision sur le droit aux allocations est prise dans un 
délai d'un mois prenant cours le lendemain du jour où le bureau du 
chômage est en possession du dossier complet.

Si la décision concerne l'exécution d'une décision judiciaire, ce délai 
prend cours le jour qui suit celui au cours duquel le délai de recours 
expire ou, lorsque l'exécution requiert l'introduction de pièces 
complémentaires par le chômeur, le lendemain du jour ultérieur au 
cours duquel le chômeur introduit un dossier complet auprès du bureau 
du chômage.

Si la décision concerne une demande de révision visée à l'article 149, 
introduite par le chômeur en vue de l'octroi d'allocations, ce délai 
prend cours le jour qui suit celui au cours duquel le chômeur a 
introduit auprès du bureau du chômage un dossier complet relatif à la 
demande de révision.

Dans le cas visé à l'article 73, ce délai prend cours au plus tôt le 
lendemain du jour où le comité de gestion prend une décision.

Si, en application de l'article 144, le chômeur est convoqué aux fins 
d'être entendu, ce délai est prolongé de dix jours. Si l'audition est 
remise en application de l'article 144, § 1er , alinéa 3, le délai d'un 
mois et dix jours est prorogé à due concurrence.

Art. 146. La décision est mentionnée sur une carte d'allocations dont 
le modèle est fixé par l'Office.

Dans le cas visés aux articles 133, § 1er, 2° à 8°, et 134, une nouvelle 
carte d'allocations peut être établie ou la validité de la carte 
d'allocations précédente peut être renouvelée.

Une copie de la carte d'allocations ou l'avis de renouvellement de la 
validité de la carte d'allocations précédente est transmis à l'organisme 
de paiement dans le délai visé à l'article 145.

La décision est en outre notifiée au chômeur par lettre ordinaire, si la 
décision entraîne:

1° un refus, une exclusion ou une suspension du droit aux 
allocations;

2° une diminution de l'allocation en application de l'article 130, sauf 
si la décision entraîne une adaptation du montant de l'allocation suite à 
l'indexation des revenus du chômeur.

La carte d'allocations visée dans le présent article peut être établie sur 
un support papier ou sur un support électronique. 

Lorsque, conformément à l'alinéa précédent, la carte d'allocations est 
établie sur un support électronique, la transmission des données au 
moyen d'un support électronique ou par voie électronique est 
assimilée, pour l'application du présent arrêté et de son arrêté 
d'exécution, à l'envoi de la carte d'allocations. 

Art. 147. Le droit aux allocations est accordé à partir de la date de la 
demande d'allocations lorsque le dossier complet parvient au bureau du 
chômage dans les délais fixés en vertu de l'article 138, alinéa 1er, 4°. 
La carte d'allocations porte cette date comme date de validité.

L'événement modificatif qui survient en cours de chômage a une 
influence sur l'allocation à partir du jour où il est survenu, si le dossier 
complet parvient au bureau du chômage dans les délais fixés en vertu 
de l'article 138, alinéa 1er, 4°. La carte d'allocations porte cette date 
comme date de validité.

Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion la date à 
partir de laquelle le droit aux allocations est accordé lorsque le dossier 
parvient incomplet ou en dehors des délais prescrits au bureau du 
chômage.

Art. 148. La carte d'allocations, qui accorde le droit aux allocations, 
perd sa validité:

1° à partir du premier jour d'interruption, en cas d'interruption du 
bénéfice des allocations au sens fixé en vertu de l'article 138, alinéa 
1er, 3°;

2° à partir du 1er octobre qui suit la date de la demande d'allocations 
en tant que chômeur temporaire;

3° à partir du jour où est survenu un événement modificatif de nature 
à influencer le droit aux allocations ou le montant de celles-ci. La carte 
d'allocations conserve toutefois sa validité envers l'organisme de 
paiement pour les paiements qu'il a effectués avant d'avoir été informé 
de l'événement modificatif;

4° envers l'organisme de paiement que le chômeur souhaite quitter, à 
partir du jour ou un transfert au sens de l'article 132 produit ses effets;

5° pour une période pour laquelle le travailleur visé à l'article 73 
demande des allocations.

Section 4. - la révision d'une décision et la révision du droit aux 
allocations.

Art. 149. § 1er. En application du présent arrêté et des articles 17, 18, 
et 19 de la Charte, le directeur revoit, de sa propre initiative, la 
décision mentionnée ci-après ou le droit aux allocations :

1° avec effet rétroactif, lorsqu'il constate que la décision par laquelle 
les allocations n'ont pas été octroyées ou ne l'ont été que partiellement 
est entachée d'une erreur juridique ou matérielle du bureau du 
chômage;

2° à partir du premier jour du mois qui suit le troisième jour ouvrable 
après la remise à la poste de la lettre par laquelle conformément à 
l'article 146, la décision est portée à la connaissance du chômeur, ou à 
défaut, après l'envoi de la décision à l'organisme de paiement, lorsqu'il 
constate que la décision est entachée d'une erreur juridique ou 
matérielle dans le chef du bureau du chômage, par laquelle des 
allocations ont été octroyées indûment, en tout ou en partie;

3° avec effet rétroactif à la date de l'octroi erroné ou irrégulier des 
allocations ou à la date à laquelle le chômeur ne satisfaisait pas ou ne 
satisfaisait plus à toutes les conditions requises pour pouvoir bénéficier 
des allocations, s'il s'avère que le chômeur a fait des déclarations 
inexactes ou incomplètes, a omis de faire une déclaration requise ou l'a 
faite tardivement, a produit des documents inexacts ou falsifiés ou a 
commis des irrégularités;

4° avec effet rétroactif à la date de l'octroi erroné ou irrégulier ou à la 
date à laquelle le chômeur ne satisfaisait pas ou ne satisfaisait plus à 
toutes les conditions requises pour pouvoir bénéficier des allocations, 
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s'il s'avère que les allocations ont été accordées sans erreur du bureau 
du chômage.

La révision visée a l'alinéa 1er, 2° a toutefois un effet rétroactif dans 
les situations suivantes :

1° la décision erronée a donné lieu à un paiement d'allocations auquel 
l'assuré social n'avait pas droit et qu'il a conservé de mauvaise foi, 
alors qu'il savait ou devait savoir, dans le sens de l'arrêté royal du 31 
mai 1933 concernant les déclarations à faire en matière de subventions, 
indemnités et allocations, qu'il n'a pas ou plus droit à l'intégralité de 
l'allocation;

2° la révision a lieu dans les trois mois à compter du troisième jour 
ouvrable qui suit le jour où la décision a été envoyée à l'organisme de 
paiement.

§ 2. En application du présent arrêté et des articles 17, 18 et 19 de la 
Charte, le directeur revoit une décision avec effet rétroactif lorsque les 
allocations ont été refusées, n'ont pas été accordées ou n'ont été 
accordées que partiellement et que le chômeur invoque un fait nouveau 
ou un nouvel élément de preuve qui était ignoré du directeur et qui est 
de nature à entraîner la modification ou l'annulation de la décision.

La demande de révision doit être introduite dans les trois ans qui 
suivent la réception de la lettre par laquelle la décision a été notifiée au 
chômeur, ou à défaut dans les trois ans qui suivent le jour où le 
chômeur en a eu connaissance, ou dans l'année qui suit le jour de la 
décision judiciaire relative à un litige dans lequel le chômeur était 
partie ou dont il peut tirer un avantage direct, si cette décision constitue 
le fait nouveau. Le chômeur est censé avoir reçu la lettre le troisième 
jour ouvrable qui suit la remise de la lettre à la poste.

Si le fait nouveau ou le nouvel élément de preuve a également une 
incidence sur le droit en cours, notamment parce qu'il entraîne une 
modification de la catégorie à laquelle le chômeur appartient 
conformément à l'article 110, ce droit dépend également, pour la 
période qui prend cours le jour où le chômeur a pris connaissance de ce 
fait ou de cet élément de preuve, de la déclaration qui en est faite dans 
les délais fixés en vertu de l'article 133, § 1er ou 134, § 1er.

Si l'élément de preuve est constitué de pièces que le chômeur devait 
joindre au dossier en application des articles 133, § 1er ou 134, § 1er, 
le droit n'est revu qu'à partir du jour où les pièces manquantes sont 
réceptionnées par le bureau du chômage ou déposées auprès de la 
juridiction compétente, sauf si le chômeur démontre l'impossibilité 
d'introduire les pièces auparavant.

§ 3. Les révisions visées aux §§ 1er et 2 n'ont d'effet que pour autant 
que la prescription ne soit pas acquise.

Art. 150. Le directeur peut, en application de l'article 149, §§ 1er et 
2, revoir une décision contre laquelle un recours est introduit auprès du 
tribunal du travail. Il porte la révision à la connaissance de la 
juridiction du travail compétente.

Si le directeur prend une nouvelle décision, notamment une décision 
de révision du droit telle que visée à l'article 149, § 1er, alinéa 1er, 3° 
ou 4°, il ne porte cette nouvelle décision à la connaissance de la 
juridiction du travail compétente que si cette décision peut avoir une 
incidence sur l'instance.

Art. 151. En cas de révision d'une décision ou de révision du droit, la 
carte d'allocations porte comme date de validité la date à laquelle la 
décision de révision produit ses effets.

Par dérogation à l'alinéa précédent, dans les cas visés à l'article 149, 
§ 1er, alinéa 1er, 3° ou 4° ou alinéa 2, la carte d'allocations porte 
comme date de validité, envers l'organisme de paiement, le lundi qui 
suit la remise à la poste de la lettre par laquelle la décision de révision 
ou la nouvelle décision est portée à la connaissance du chômeur.

Art. 152. La décision rendue en faveur du chômeur par la juridiction 
compétente ne peut produire ses effets que pour autant que l'intéressé 
se soit conformé pendant la période litigieuse aux dispositions du 
présent arrêté.

CHAPITRE VI. - Sanctions administratives.

Art. 153. Peut être exclu du bénéfice des allocations durant 1 
semaine au moins et 13 semaines au plus, le chômeur qui a perçu ou 
peut percevoir indûment des allocations du fait qu'il :

1° a fait une déclaration inexacte ou incomplète;
2° a omis de faire une déclaration requise autre que celle visée à 

l'article 134, § 3, ou l'a faite tardivement.
En cas de récidive, la durée de l'exclusion ne peut être inférieure au 

double de la sanction précédente, sans dépasser 26 semaines.

Art. 154. Peut être exclu du bénéfice des allocations durant 1 
semaine au moins et 26 semaines au plus, le chômeur qui a perçu ou 
peut percevoir indûment des allocations du fait qu'il :

1° ne s'est pas conformé aux dispositions de l'article 71, alinéa 1er, 3° 
ou 4°;

2° ne s'est pas conformé aux dispositions de l'article 71, alinéa 1er, 
5°, si, au moment de la réquisition, il effectue une activité visée à 
l'article 45.

En cas de récidive, la durée de l'exclusion ne peut être inférieure au 
double de la sanction précédente, sans dépasser cinquante-deux 
semaines.

La durée de l'exclusion est fixée à 27 semaines minimum et 52 
semaines maximum lorsqu'en outre, le chômeur :

1° soit travaille pour un employeur alors qu'il sait ou doit savoir, en 
particulier parce qu'il n'a jamais reçu de documents sociaux de cet 
employeur, que l'employeur n'a pas communiqué son occupation ou l'a 
communiquée avec retard, à l'institution chargée de la perception des 
cotisations de sécurité sociale;

2° soit travaille pour un employeur alors que la suspension de 
l'exécution de son contrat de travail a été communiquée comme prévu 
par ou en vertu des articles 49, 50 ou 51 de la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail et ne respecte pas les obligations de 
l'alinéa 1er aux fins de se faire octroyer de mauvaise foi des allocations 
auxquelles il n'a pas droit;

3° soit travaille pour un employeur comme travailleur à temps partiel 
et ne respecte pas les obligations de l'alinéa 1er aux fins de se faire 
octroyer de mauvaise foi des allocations auxquelles il n'a pas droit;

4° soit travaille pour son propre compte, lorsque ce travail présente 
un caractère professionnel spécifique, que ce soit en raison du recours 
à la publicité visant à la prospection de la clientèle, en raison des 
conditions particulièrement avantageuses de prix auxquelles il est 
offert, en raison de son importance et de son caractère technique, en 
raison de sa fréquence, en raison de l'usage de matériel ou d'un 
outillage qui n'est généralement pas utilisé pour une activité exercée 
comme hobby.

En cas de récidive, il perd le droit aux allocations. L'exclusion ne 
prend fin que lorsque le chômeur satisfait à nouveau aux conditions 
d'admissibilité fixées aux articles 30 à 34.

Les alinéas précédents ne sont pas d'application au chômeur 
temporaire, visé à l'article 71, alinéa 4, qui a pris contact 
immédiatement avec le bureau du chômage, mais qui n'est pas encore 
en possession d'une carte de contrôle de remplacement, parce que la 
demande n'est pas accompagnée d'une présentation personnelle.

Art. 155. Peut être exclu du bénéfice des allocations pendant 27 
semaines au moins et 52 semaines au plus le chômeur qui fait usage :

1° de documents inexacts aux fins de se faire octroyer de mauvaise 
foi des allocations auxquelles il n'a pas droit;

2° d'une fausse marque de pointage.
En cas de récidive, il perd le droit aux allocations. L'exclusion ne 

prend fin que lorsque le chômeur satisfait à nouveau aux conditions 
d'admissibilité fixées aux articles 30 à 34.

Pour l'application de l'alinéa 2, il n'est toutefois pas tenu compte :
1° des journées de travail et des journées assimilées antérieures à 

l'événement qui a donné lieu à l'application de l'alinéa 2;
2° des journées qui ont donné lieu au paiement d'une indemnité en 

application de la législation relative à l'assurance obligatoire contre la 
maladie et l'invalidité, sauf si ces dernières sont immédiatement 
précédées d'une période ininterrompue de 26 journées de travail, ou de 
26 demi-journées de travail s'il s'agit d'un travailleur à temps partiel 
volontaire.

Art. 156. Abrogé

Art. 157. Il n'y a pas de récidive au sens des articles 153 à 155 
lorsque :

1° l'infraction a été commise avant que la décision relative à 
l'infraction précédente n'ait été notifiée au chômeur;

2° l'infraction a été commise plus d'un an après l'infraction 
précédente.

Art. 157bis. § 1er. Pour les événements visés aux articles 153, 154 et 
155, le directeur peut se limiter à donner un avertissement.

L'avertissement visé à l'alinéa précédent est notifié au chômeur.
§ 2. Pour les événements visés aux articles 153, 154 et 155, le 

directeur peut assortir la décision d'exclusion d'un sursis partiel ou 
complet.

Le délai du sursis est exprimé en nombre de semaines.
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§ 3. Le directeur ne peut faire application des mesures prévues aux 
§§ 1er et 2 si, dans les deux ans qui précèdent l'événement, il y a eu un 
événement qui a donné lieu a l'application de l'article 153, 154 et 155.

Art. 158. Les sanctions administratives produisent leurs effets à partir 
du lundi qui suit la remise à la poste du pli par lequel la décision est 
notifiée au chômeur.

La période de maladie prolonge à due concurrence les effets des 
sanctions administratives.

Art. 159. Lorsque plusieurs sanctions administratives doivent prendre 
cours au même moment, la durée totale de l'exclusion s'établit par 
addition de la durée de ces sanctions. Lorsqu'une sanction devrait 
prendre cours alors qu'une autre est encore en cours, elle prend cours 
après l'expiration de cette dernière.

Pour l'application du présent article, sont assimilées à des sanctions 
administratives les périodes pendant lesquelles le chômeur est exclu du 
bénéfice des allocations en application de l'article 52 ou 52 bis.

CHAPITRE VII. - Paiement de l'allocation.

Art. 160. § 1er. L'organisme de paiement ne peut payer des 
allocations que sur base d'une carte d'allocations valable qui accorde le 
droit aux allocations.

L'organisme de paiement paie les allocations en se conformant aux 
dispositions légales et réglementaires. Il ne peut payer aucune 
allocation pour les périodes pendant lesquelles le chômeur n'était pas 
inscrit comme demandeur d'emploi alors qu'il y était obligé.

L'organisme de paiement calcule le nombre d'allocations 
conformément aux articles 99 et 109, sur base de la carte de contrôle et 
des pièces justificatives dont l'usage est imposé par les instructions de 
l'Office.

L'organisme de paiement remet à celui qui introduit personnellement 
la carte de contrôle et/ou d'autres pièces justificatives et à sa demande, 
un accusé de réception mentionnant les pièces concernées et la date 
d'introduction.

A défaut d'accusé de réception, la carte de contrôle introduite et les 
autres pièces justificatives introduites sont censées être reçues au cours 
du mois qui suit celui auquel elles se rapportent, sauf si le contraire 
ressort du cachet dateur apposé par l'organisme de paiement.

§ 2. Par dérogation au § 1er, alinéa 1er, l'organisme de paiement peut, 
à titre provisoire et sous sa propre responsabilité, payer des allocations 
lorsqu'une demande d'allocations ou une déclaration d'événement 
modificatif a été introduite au bureau du chômage et que cet organisme 
n'a pas encore été informé de la décision concernant le droit aux 
allocations. Le montant des allocations ne peut toutefois pas dépasser 
le montant auquel le chômeur aurait eu droit conformément aux 
dispositions du chapitre IV.

Art. 161. Les allocations sont payées une fois par mois à terme échu. 
Le paiement est effectué au plus tard dans un délai d'un mois. Ce délai 
prend cours le troisième jour ouvrable qui suit le moment où la 
décision d'octroi du droit aux allocations a été communiquée à 
l'organisme de paiement mais au plus tôt le jour où sont réunies les 
conditions d'octroi, notamment l'introduction auprès de l'organisme de 
paiement de la carte de contrôle et des pièces justificatives requises 
faisant apparaître la qualité de bénéficiaire.

Lorsque le bureau du chômage propose un complément lors de la 
vérification des dépenses en application de l'article 164 et que 
l'organisme de paiement marque son accord sur cette proposition, le 
délai mentionné à l'alinéa 1er prend cours au moment où la proposition 
de complément est confirmé individuellement.

Le délai mentionné à l'alinéa 1er prend cours au moment où 
l'organisme de paiement reçoit la décision du directeur visée à l'article 
167, § 3, lorsque cette décision a pour conséquence qu'un paiement 
doit être effectué.

Par dérogation à l'alinéa 1er, le Comité de gestion peut autoriser le 
paiement des allocations avant la fin du mois, lorsque des jours fériés 
ou des ponts situés à la fin de ce mois ou au début du mois suivant 
risquent de retarder anormalement ce paiement ou si le paiement à 
terme échu a pour conséquence que les chômeurs ne perçoivent leurs 
allocations que le quatrième jour calendrier du mois suivant.

Pour l'application de l'article 11bis de la Charte, les dispositions du 
présent article sont censées offrir au chômeur des garanties au moins 
équivalentes à celles mentionnées à l'article 12 de la Charte. Ces 
dispositions remplacent donc les dernières citées.

Art. 162. Les allocations sont payées au chômeur par virement sur un 
compte bancaire ou postal ou par chèque circulaire. Ce paiement doit 

s'effectuer en Belgique, sauf dans les cas déterminés par le Ministre, 
après avis du Comité de gestion.

Les frais éventuels d'émission sont à charge du chômeur.
Le Ministre peut, après avis du comité de gestion, déroger aux 

alinéas précédents pour certaines catégories de travailleurs, notamment 
pour celles qui résident à l'étranger.

En application de l'article 13, alinéa 1er, de la Charte, l'organisme de 
paiement mentionne en communication lors du paiement à tout le 
moins le montant applicable de l'allocation journalière, le nombre 
d'allocations journalières payées et, le cas échéant, le montant des 
retenues fiscales et autres.

Art. 163. Abrogé

Art. 163bis. § 1er. En application des articles 20 et 21bis de la 
Charte, l'Office est redevable des intérêts, si la décision par laquelle le 
droit aux allocations est accordé est prise en dehors du délai d'un mois 
à partir de l'expiration du délai de décision visé à l'article 145.

Les intérêts sont octroyés pour la période qui prend cours :
1° le premier jour du mois qui suit celui auquel les allocations se 

rapportent;
2° dans le cas visé à l'article 145, alinéa 2, le premier jour du mois 

qui suit celui au cours duquel la décision judiciaire a été prise;
3° dans le cas visé à l'article 145, alinéa 3, le premier jour du mois 

qui suit celui au cours duquel le chômeur a introduit un dossier 
complet concernant la demande de révision;

et qui prend fin le deuxième jour ouvrable qui suit le jour au cours 
duquel la décision d'octroi du droit aux allocations est transmise à 
l'organisme de paiement, mais au plus tard le jour précédant celui au 
cours duquel le paiement a été effectué.

Les intérêts sont octroyés après l'approbation des dépenses, en 
application de l'article 164, sur demande écrite du chômeur à introduire 
auprès du bureau de chômage.

Toutefois, par dérogation aux alinéas précédents, il ne peut être 
accordé des intérêts en application du présent paragraphe si :

1° la période visée à l'alinéa 2, pour laquelle des intérêts seraient dus, 
calculée de date à date, n'atteint pas deux mois;

2° l'allocation est octroyée pour une période pour laquelle le 
travailleur a bénéficié d'une allocation de l'assurance maladie-
invalidité;

3° le chômeur a reçu un paiement provisoire en application de 
l'article 160, § 2, et le montant mensuel de cette avance s'élève au 
moins à 90 % de la somme due;

4° il a été statué par décision judiciaire sur le droit aux intérêts pour 
la période et pour les sommes concernées.

§ 2. En application des articles 20 et 21bis de la Charte, l'organisme 
de paiement est redevable des intérêts à sa charge :

1° si le paiement est effectué en dehors du délai d'un mois à calculer 
à partir de l'expiration du délai de paiement visé à l'article 161;

2° s'il doit en application de l'article 167, § 4, payer des allocations 
qui sont dues au chômeur et qui n'ont pas pu lui être payées.

Les intérêts visés à l'alinéa 1er, 1°, sont octroyées pour la période qui 
prend cours le troisième jour ouvrable qui suit le moment où la 
décision d'octroi du droit aux allocations a été communiquée à 
l'organisme de paiement, mais au plus tôt le jour où sont réunies les 
conditions d'octroi, notamment l'introduction auprès de l'organisme de 
paiement de la carte de contrôle et des pièces justificatives requises 
relatives au mois complet, faisant apparaître la qualité de bénéficiaire. 
Toutefois, la date de début ne peut pas se situer avant le premier jour 
du mois qui suit celui auquel les allocations se rapportent. Cette 
période prend fin le jour qui précède celui au cours duquel l'organisme 
de paiement effectue le paiement.

Les intérêts visés à l'alinéa 1er, 1°, sont octroyés sur demande écrite 
du chômeur, adressée à l'organisme de paiement et après approbation 
des dépenses en application de l'article 164.

Les intérêts visés à l'alinéa 1er, 2°, sont octroyés pour la période qui 
prend cours le premier jour du mois qui suit celui auquel les 
allocations se rapportent et qui prend fin le jour qui précède celui au 
cours duquel l'organisme de paiement effectue le paiement. Ces 
intérêts sont octroyés sur demande écrite du chômeur, adressée à 
l'organisme de paiement.

Toutefois, par dérogation aux alinéas précédents, il ne peut être 
accordé d'intérêts en application du présent paragraphe si :

1° la période visée à l'alinéa 2, pour laquelle des intérêts seraient dus, 
calculée de date à date, n'atteint pas deux mois;

2° le chômeur a reçu un paiement provisoire en application de 
l'article 160, § 2, et le montant mensuel de cette avance s'élève au 
moins à 90 % de la somme due;

3° il a été statué par décision judiciaire sur le droit aux intérêts pour 
la période concernée et pour les sommes concernées.
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L'organisme de paiement ne peut pas imputer les intérêts précités sur 
les montants qu'il reçoit de la part de l'Office, sauf ceux qui concernent 
les frais de fonctionnement.

CHAPITRE VIII. - Introduction et vérification des paiements.

Art. 164. § 1. L'organisme de paiement regroupe dans des fichiers de 
données "C 10" les dépenses effectuées au cours d'un mois 
conformément à l'article 7 de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 relatif à 
la sécurité sociale des travailleurs salariés.

Pour l'application du présent article et de l'article 165, on entend par :
1° "mois de référence" : le mois de chômage auquel le paiement se 

rapporte;
2° "mois d'introduction" : le mois au cours duquel l'organisme de 

paiement a effectué la dépense; pour une dépense qui a été effectuée 
pendant les dix premiers jours calendrier d'un mois, le mois précédent 
est considéré comme mois d'introduction, pour autant que le mois de 
référence coïncide avec ce mois précédent ou avec un mois antérieur à 
celui-ci.

§ 2. L'organisme de paiement transmet les fichiers de données C10 à 
l'Administration centrale de l'Office contre accusé de réception. Cette 
introduction s'effectue au plus tard le vingtième jour calendrier du 
mois calendrier qui suit le mois d'introduction.

L'Office effectue une vérification préliminaire par une comparaison 
automatisée des données mentionnées dans les fichiers de données C 
10 avec les données dont il dispose déjà dans les dossiers des assurés 
sociaux. Cette vérification est effectuée au cours de la période qui 
prend cours le quatorzième jour calendrier qui suit le dernier jour 
d'introduction mentionné à l'alinéa précédent. Les résultats de cette 
vérification préliminaire et leur motivation sont communiqués à titre 
d'information à l'organisme de paiement, au plus tard le cinquième jour 
ouvrable qui suit le quatorzième jour calendrier susmentionné.

Les données relatives aux paiements qui ont été effectués par les 
organismes financiers agissant sur ordre de l'organisme de paiement 
sont regroupées dans des fichiers de données "OF". L'organisme de 
paiement transmet ces fichiers de données à l'Administration centrale 
contre accusé de réception, au plus tard le quinzième jour calendrier du 
troisième mois calendrier qui suit le mois d'introduction. Dans le même 
délai, l'organisme de paiement transmet au bureau du chômage 
compétent, sur support papier, les pièces justificatives individualisées 
avec le bordereau d'accompagnement "C 11" qui fait office d'accusé de 
réception pour l'application du § 3, alinéa 1er, et qui sera retourné à 
l'organisme de paiement.

A la demande de l'organisme de paiement, l'Office peut également 
effectuer une vérification préliminaire par une comparaison 
automatisée des données mentionnées dans les fichiers de données OF 
avec les données dont il dispose déjà dans les dossiers des assurés 
sociaux, et ce pour autant qu'il soit matériellement possible d'effectuer 
cette opération avant que la vérification au fond ne débute. Les 
résultats de cette vérification préliminaire et leur motivation sont 
communiqués à titre d'information a l'organisme de paiement.

§ 3. Lorsqu'un des fichiers de données visés au § 2 ou les pièces 
justificatives individualisées sont introduits en dehors des délais fixés, 
les dépenses concernées sont intégralement et définitivement 
éliminées. Ces dépenses ne peuvent pas être réintroduites.

L'Office effectue une vérification au fond des dépenses non visées à 
l'alinéa premier, en tenant compte des données dont il dispose dans les 
dossiers des assurés sociaux et des données relatives à l'assuré social 
concerné mentionnées dans les fichiers de données C 10, les fichiers de 
données OF et les pièces justificatives individualisées sur support 
papier visés au § 2.

L'Office élimine, en tout ou en partie, les dépenses qui ne sont pas 
couvertes par une carte d'allocations valable qui accorde le droit aux 
allocations ou qui, pour un des motifs déterminés par l'Office, ne sont 
pas valablement introduites. L'Office vérifie, pour autant que les 
données le permettent raisonnablement, s'il y a également des motifs 
justifiant le rejet des dépenses.

Les dépenses ou les parties de dépenses qui n'ont pas été éliminées, 
sont acceptées. Les dépenses acceptées peuvent faire l'objet, en tout ou 
en partie, d'une approbation ou d'un rejet. L'Office peut également 
proposer un complément.

Les résultats de la première vérification au fond et leur motivation 
sont communiqués à l'organisme de paiement au plus tard le dernier 
jour calendrier du cinquième mois calendrier qui suit le mois 
d'introduction. Si la notification est faite auparavant, elle est 
néanmoins censée avoir été effectuée ce dernier jour calendrier. La 
notification s'effectue par le transfert des fichiers de données "C 12" 
comprenant les dépenses éliminées visées à l'alinéa 3, des fichiers de 
données "C 13" comprenant les dépenses rejetées, des fichiers de 
données "C 14" comprenant les propositions de complément et des 

bordereaux "C 15" comprenant les résultats comptables. Les pièces 
justificatives individualisées relatives aux dépenses contestées, ou une 
copie de celles-ci, sont transmises à l'organisme de paiement ou tenues 
à sa disposition. A défaut de notification en temps utile, ces dépenses 
sont considérées comme intégralement et définitivement approuvées.

§ 4. L'organisme de paiement regroupe les dépenses, non visées au § 
3, alinéa 1er, qu'il souhaite réintroduire dans de nouveaux fichiers de 
données C 10 comprenant les dépenses éliminées réintroduites et dans 
de nouveaux fichiers de données C 10 comprenant les dépenses 
rejetées réintroduites. Il mentionne la réponse aux propositions de 
complément sur un fichier de données C 10bis. Les dépenses 
réintroduites et la réponse formulée doivent avoir trait au fichier de 
données C 12, C 13 ou C 14 visé au § 3, alinéa 5. L'organisme de 
paiement ne peut réintroduire que les dépenses pour lesquelles il peut 
invoquer une motivation valable.

L'organisme de paiement transmet les fichiers de données C 10 et C 
10bis visés à l'alinéa 1er à l'Administration centrale contre accusé de 
réception.

Cette réintroduction s'effectue au plus tôt après la date de notification 
des résultats de la première vérification au fond, et au plus tard le 
dernier jour ouvrable du neuvième mois calendrier qui suit le mois 
d'introduction. Dans le même délai, les pièces justificatives 
individualisées relatives aux cas mentionnés dans les fichiers C 10 et C 
10bis, au besoin complétées par des pièces justificatives 
complémentaires, sont transmises au bureau du chômage compétent 
contre accusé de réception.

Pour les dépenses qui ne sont pas réintroduites, le résultat de la 
première vérification au fond est réputé être définitif. Pour les 
dépenses qui ont été réintroduites sans qu'une motivation ait été 
invoquée, le résultat de la première vérification au fond est confirmé. 
Les dépenses visées dans le présent alinéa ne peuvent plus être 
réintroduites.

Lorsque la réintroduction des fichiers de données ou des pièces 
justificatives, visée à l'alinéa 2, s'effectue en dehors du délai fixé, le 
résultat de la première vérification au fond est confirmé. Les dépenses 
visées dans le présent alinéa ne peuvent pas être réintroduites.

A la demande de l'organisme de paiement, l'Office peut effectuer une 
vérification préliminaire par une comparaison automatisée des données 
mentionnées dans les fichiers de données C 10 avec les données dont il 
dispose déjà dans les dossiers des assurés sociaux, et ce pour autant 
qu'il soit matériellement possible d'effectuer cette opération avant que 
la deuxième vérification au fond ne débute. Les résultats de cette 
vérification préliminaire et leur motivation sont communiqués à 
l'organisme de paiement.

§ 5. L'Office soumet les dépenses réintroduites, non visées au § 4, 
alinéa 4, à une deuxième vérification au fond, telle que prévue au § 3, 
alinéas 2, 3 et 4. A cet effet, il tient également compte des éventuelles 
pièces justificatives individualisées complémentaires et de la 
motivation de l'organisme de paiement.

Avant de prendre une nouvelle décision d'élimination ou de rejet ou 
de confirmer une proposition de complément, l'Office invite 
l'organisme de paiement à une discussion sur les dépenses contestées. 
Au cours de celle-ci, les propositions de complément peuvent, compte 
tenu de la disposition du § 8, alinéa 1er, être examinées de manière 
détaillée et être confirmées individuellement.

Les dépenses ou parties de dépenses qui ont été à nouveau introduites 
après une élimination, peuvent faire l'objet d'une deuxième élimination 
totale ou partielle. Ces éliminations sont définitives et ces dépenses ne 
peuvent pas être réintroduites.

Les dépenses ou parties de dépenses qui ont été à nouveau introduites 
après une élimination et qui ne sont pas à nouveau éliminées sont 
acceptées. Les dépenses acceptées peuvent faire l'objet, en tout ou en 
partie, d'une approbation ou d'un rejet. L'Office peut également 
proposer un complément.

Les dépenses ou parties de dépenses qui ont été à nouveau introduites 
après un rejet peuvent faire l'objet, en tout ou en partie, d'une 
approbation ou d'un rejet. L'Office peut également proposer un 
complément.

Les résultats de la deuxième vérification au fond et leur motivation 
sont communiqués à l'organisme de paiement le dernier jour calendrier 
du onzième mois calendrier qui suit le mois d'introduction. Si la 
notification est faite auparavant, elle est néanmoins censée avoir été 
effectuée ce dernier jour calendrier. La notification s'effectue par le 
transfert de nouveaux fichiers de données C 12, C 13 et C 14 et 
bordereaux C 15. Les pièces justificatives individualisées relatives aux 
dépenses contestées ou une copie de celles-ci sont transmises à 
l'organisme de paiement ou tenues à sa disposition. A défaut de 
notification en temps utile, ces dépenses sont considérées comme 
intégralement et définitivement approuvées.
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§ 6. L'organisme de paiement regroupe les dépenses qu'il souhaite 
réintroduire à nouveau dans de nouveaux fichiers de données C 10 
comprenant les dépenses rejetées réintroduites visées au § 5, alinéa 4, 
et dans de nouveaux fichiers de données C 10 comprenant les dépenses 
rejetées réintroduites visées au § 5, alinéa 5. Il mentionne la réponse 
aux propositions de complément sur un nouveau fichier de données C 
10bis. Les dépenses réintroduites et la réponse formulée doivent avoir 
trait au nouveau fichier de données C 13 ou C 14 visé au § 5, alinéa 6. 
L'organisme de paiement ne peut réintroduire que les dépenses pour 
lesquelles il peut invoquer une motivation valable.

L'organisme de paiement transmet les fichiers de données C 10 et C 
10bis visés à l'alinéa 1er à l'Administration centrale de l'Office contre 
accusé de réception. Cette réintroduction s'effectue au plus tôt après la 
date de notification des résultats de la deuxième vérification au fond, et 
au plus tard le dernier jour ouvrable du douzième mois calendrier qui 
suit le mois d'introduction. Dans le même délai, les pièces justificatives 
individualisées relatives aux cas mentionnés dans les fichiers C 10 et C 
10bis, au besoin complétées par des pièces justificatives 
complémentaires, sont transmises au bureau du chômage compétent 
contre accusé de réception.

Pour les dépenses qui ne sont pas à nouveau réintroduites, le résultat 
de la deuxième vérification au fond est réputé être définitif. Pour les 
dépenses qui ont été réintroduites sans qu'une motivation ait été 
invoquée, le résultat de la deuxième vérification au fond est confirmé. 
Les dépenses visées dans le présent alinéa ne peuvent plus être 
réintroduites.

Lorsque la réintroduction des fichiers de données ou des pièces 
justificatives, visée à l'alinéa 2, s'effectue en dehors des délais fixés, le 
résultat de la deuxième vérification au fond est confirmé. Ces dépenses 
ne peuvent pas être réintroduites.

§ 7. L'Office soumet les dépenses à nouveau réintroduites, non visées 
au § 6, alinéa 4, à une troisième vérification au fond définitive. A cet 
effet, il tient également compte des éventuelles pièces justificatives 
individualisées complémentaires et de la motivation de l'organisme de 
paiement.

Avant de prendre une nouvelle décision de rejet ou de confirmer une 
proposition de complément, l'Office invite l'organisme de paiement à 
une discussion sur les dépenses contestées. Au cours de celle-ci, les 
propositions de complément peuvent, compte tenu de la disposition du 
§ 8, alinéa 1er, être examinées de manière détaillée et être confirmées 
individuellement.

Les dépenses ou parties de dépenses qui ont été à nouveau introduites 
peuvent faire l'objet, en tout ou en partie, d'une approbation ou d'un 
rejet.

L'Office peut également proposer un complément.
Les dépenses ou parties de dépenses qui sont rejetées lors de la 

troisième vérification sont définitivement rejetées et ne peuvent plus 
être réintroduites.

Les résultats de la troisième vérification au fond définitive et leur 
motivation sont communiqués à l'organisme de paiement le dernier 
jour calendrier du treizième mois calendrier qui suit le mois 
d'introduction. Si la notification est faite auparavant, elle est 
néanmoins censée avoir été effectuée ce dernier jour calendrier. La 
notification s'effectue par le transfert de nouveaux fichiers de données 
C 13 et C 14 et bordereaux C 15. A défaut de notification en temps 
utile, ces dépenses sont considérées comme intégralement et 
définitivement approuvées.

§ 8. La proposition de complément visée dans le présent article est 
annulée si le complément proposé a entre-temps déjà été effectué. La 
proposition ne dispense pas l'organisme de paiement de vérifier si le 
complément proposé, compte tenu des indications mentionnées sur la 
carte d'allocations visée à l'article 146 et des dispositions légales et 
réglementaires, peut être octroyé au travailleur. La proposition ne 
dispense l'organisme de paiement de la vérification que si elle a été, à 
sa demande, confirmée individuellement par le bureau du chômage au 
cours de la discussion visée au § 5, alinéa 2, ou au § 7, alinéa 2, au 
besoin au vu des pièces justificatives individualisées complémentaires 
requises. La confirmation individuelle est attestée sur un écrit qui est 
transmis à l'organisme de paiement.

Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion, si les 
transferts de données, les communications et les notifications de 
l'organisme de paiement à l'Office et inversement, visés dans le présent 
article, s'effectuent sur support papier, sur support électronique ou par 
voie électronique.

L'Office détermine dans ses instructions, en tenant compte 
notamment des articles 160 à 162,

1° la procédure concrète d'introduction et de réintroduction des 
dépenses et d'établissement des fichiers de données et des bordereaux 
visés dans le présent article, ainsi que les modèles d'accusés de 
réception;

2° les modalités relatives à la transmission des transferts de données, 
des communications et des notifications visées à l'alinéa 2;

3° les délais dans lesquels s'effectue la vérification préliminaire visée 
au § 2, alinéa 4, et au § 4, alinéa 5, est effectuée, lorsqu'il est 
matériellement possible d'effectuer cette vérification;

4° les pièces justificatives individualisées qui doivent être 
introduites;

5° les raisons pour lesquelles une dépense est éliminée et n'est donc 
pas acceptée et la manière selon laquelle la motivation de cette 
décision est établie et communiquée à l'organisme de paiement;

6° les raisons pour lesquelles une dépense est rejetée et n'est donc pas 
approuvée et la manière selon laquelle la motivation de cette décision 
est établie et communiquée à l'organisme de paiement;

7° les cas dans lesquels une proposition de complément doit être 
faite;

8° la manière et le moment où la discussion éventuelle avec 
l'organisme de paiement, prévue au § 5, alinéa 2, et au § 7, alinéa 2, est 
organisée;

9° les cas dans lesquels les pièces justificatives individualisées 
originales, relatives aux dépenses contestées, ou une copie de celles-ci 
sont transmises à l'organisme de paiement en application du § 3, alinéa 
5 et du § 5, alinéa 6;

10° les cas dans lesquels et la manière selon laquelle le chômeur est 
informé d'une proposition de complément.

Art. 165. Le montant des dépenses définitivement éliminées visées à 
l'article 164, § 3, alinéa 1er, § 4, alinéas 3 et 4, et § 5, alinéa 3, est 
réputé être disponible sur le compte financier de l'organisme de 
paiement au plus tard à la fin du douzième mois calendrier qui suit la 
date de notification des résultats de la première vérification au fond.

Le montant des dépenses définitivement rejetées visées à l'article 
164, § 4, alinéas 3 et 4, § 6, alinéas 3 et 4, et § 7, alinéa 4, est réputé 
être disponible sur le compte financier de l'organisme de paiement au 
plus tard à la fin du trentième mois calendrier qui suit la date de 
notification des résultats de la première vérification au fond.

La disponibilité sur le compte financier de l'organisme de paiement 
signifie que les montants qui n'ont pas été recouvrés auprès du 
chômeur, ni rayés des comptes en application de l'article 168, alinéa 3, 
sont mis à disposition par le biais d'un virement d'un compte financier 
externe ou d'un compte financier relatif aux frais de fonctionnement 
vers un compte financier de l'organisme de paiement, utilisé pour les 
paiements d'allocations.

Les montants qui, contrairement à ce qui est stipulé à l'alinéa 3, ne 
sont pas mis à disposition sur le compte financier utilisé pour les 
paiements d'allocations, sont pour l'application de l'article 168bis, § 4, 
alinéa 2, assimilés à des moyens financièrement disponibles et donc 
pris en compte pour la comparaison avec la marge de liquidité fixée 
par le comité de gestion.

Les organismes de paiement sont tenus de communiquer 
trimestriellement à l'Office, la situation consolidée de leur position 
débitrice suite aux éliminations définitives et aux rejets définitifs selon 
la procédure fixée dans les instructions comptables de l'Office.

Art. 166. Les articles 144 à 146 du présent arrêté et l'article 10 de la 
Charte ne sont pas applicables aux décisions visées à l'article 164.

Les décisions visées à l'alinéa 1er ne sont pas considérées comme de 
nouvelles décisions pour l'application des articles 17 et 18 de la Charte. 
Elles ne sont pas régies par les dispositions reprises à l'article 149.

Art. 167. § 1er. L'organisme de paiement est responsable :
1° des erreurs qu'il a commises dans le calcul du montant des 

allocations revenant au chômeur;
2° des paiements qu'il a effectués sans carte d'allocations valable qui 

accorde le droit aux allocations;
3° des paiements qu'il a effectues en ne se conformant pas aux 

dispositions légales et réglementaires;
4° des paiements qu'il a effectués et qui ont été rejetés ou éliminés 

par le bureau du chômage exclusivement en raison d'une faute ou d'une 
négligence imputable à l'organisme de paiement, notamment lorsque 
les pièces ont été transmises au bureau du chômage en dehors du délai 
réglementaire.

En aucun cas, l'organisme de paiement n'est responsable des 
paiements erronés qui sont dus au fait du chômeur.

§ 2. Dans les cas visés au § 1er, alinéa 1er, 1°, 2° et 3°, l'organisme 
de paiement peut poursuivre à charge du chômeur la récupération des 
sommes payées indûment.

Dans le cas visé au § 1er, alinéa 1er, 4°, l'organisme de paiement ne 
peut pas poursuivre la récupération des sommes payées à charge du 
chômeur. S'il y a contestation sur le montant de la somme due ou sur la 
responsabilité de l'organisme de paiement, la partie la plus diligente en 
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saisit le directeur, qui statue après avoir entendu les parties intéressées. 
Le chômeur et l'organisme de paiement sont informés par écrit de la 
décision.

§ 3. Dans le cas visé à l'article 24, § 1er, alinéa 4, 3°, le chômeur qui 
conteste l'explication de l'organisme de paiement peut, dans un délai 
d'un mois prenant cours au moment où il a connaissance de la réponse, 
soumettre le litige par écrit au directeur, qui statue après réception de la 
justification écrite de l'organisme de paiement. Les parties ne doivent 
pas être convoquées pour être entendues. Le chômeur et l'organisme de 
paiement sont informés par écrit de la décision.

§ 4. L'organisme de paiement doit payer au bénéficiaire les 
allocations qui lui sont dues et qui n'ont pas pu lui être payées ou dont 
la récupération a été ordonnée par le directeur ou par la juridiction 
compétente en raison de sa négligence ou de sa faute, notamment si 
des documents ont été transmis tardivement au bureau du chômage.

§ 5. Les dispositions de l'article 22, §§ 1er à 4 de la Charte ne sont 
pas applicables de manière obligatoire aux dettes visées au § 2, alinéa 
1er. L'organisme de paiement privé statue discrétionnairement sur les 
demandes de renonciation a ces récupérations.

Art. 168. Lorsque la responsabilité de la Caisse auxiliaire de 
paiement des allocations de chômage est engagée en vertu de l'article 
167, le comité de gestion de la Caisse auxiliaire peut, aux conditions 
fixées aux articles 171, 172 et 173, renoncer en tout ou en partie à la 
récupération des sommes payées indûment par la Caisse.

Les décisions du comité de gestion sont notifiées aux débiteurs 
intéressés.

Les montants de la récupération à laquelle la Caisse auxiliaire 
renonce sont rayés de ses comptes; lorsque le montant de la 
récupération est réduit, les comptes sont modifiés en conséquence.

Art. 168bis. § 1er. Lorsque l'organisme de paiement agréé est 
responsable, en vertu de l'article 167, § 1er, alinéa 1er, 1°, 2° ou 3°, il 
peut, dans les conditions visées au § 2 et moyennant l'autorisation de 
l'Office, mettre les sommes irrécouvrables payées indûment, à charge 
d'une provision spécialement constituée à cet effet dans la comptabilité 
de gestion de chaque section régionale de l'organisme de paiement 
agréé, conformément aux dispositions du § 4.

§ 2. Pour pouvoir mettre à charge de la provision les sommes 
irrécouvrables et visées au § 1er payées indûment de la section 
régionale concernée de l'organisme de paiement agréé, les conditions 
suivantes doivent être cumulativement remplies :

1° les sommes payées indûment ont trait aux prestations payées pour 
le compte de l'Office, à l'exclusion des prestations financées par des 
tiers;

2° l'organisme de paiement établit une fois par exercice comptable un 
fichier de données des créances douteuses irrécouvrables de la section 
régionale concernée, pour lesquelles il prouve avoir accompli toutes 
les démarches possibles en vue d'obtenir du travailleur le 
remboursement des sommes payées indûment et qui, conformément 
aux instructions de l'Office, appartiennent à l'exercice comptable 
concerné. La date de référence pour déterminer l'inexigibilité est celle 
du 30 juin de l'année qui suit l'exercice comptable;

3° pour le 31 décembre de l'année qui suit l'exercice comptable, 
l'organisme de paiement introduit un fichier global de données 
contenant les fichiers de données des sections régionales concernées 
auprès de l'Administration centrale de l'Office. Ce fichier de données 
doit contenir toutes les données d'identification du travailleur fixées 
par l'Office, ainsi que le montant des sommes irrécouvrables payées 
indûment visées au § 1er, qui, conformément aux instructions de 
l'Office, appartiennent à l'exercice comptable concerné.

Si le fichier global de données n'est pas introduit ou ne l'est pas 
conformément aux instructions de l'Office, le montant de la provision 
par section régionale pour cet exercice comptable entre intégralement 
en ligne de compte pour l'application des § 6 et suivants.

La section régionale de l'organisme de paiement conserve a la 
disposition de l'Office toutes les pièces attestant que les conditions des 
§ 1er et § 2, alinéa 1er, 1° et 2° ont été satisfaites comme le stipulent 
les instructions de ce dernier.

§ 3. L'Office vérifie si toutes les conditions des §§ 1er et 2 ont été 
respectées. Les sommes qui satisfont à ces conditions sont décrites ci-
après comme étant les sommes retenues. L'Office informe l'organisme 
de paiement de sa décision, en mentionnant le motif du rejet des 
sommes non retenues, dans un délai d'un an à compter de la date limite 
d'introduction du fichier de données. Si la décision n'est pas 
communiquée dans ce délai, le fichier de données de l'organisme de 
paiement est considéré comme accepté, ce qui signifie que toutes les 
sommes qui y figurent sont retenues.

Les sommes irrécouvrables retenues payées indûment disparaissent 
du compte de l'organisme de paiement et sont mises à charge de la 
provision visée au § 1er.

Les sommes non retenues payées indûment sont mises à charge de 
l'organisme de paiement conformément aux instructions de l'Office. Le 
montant correspondant est, en outre, déduit de la provision, visée au § 
1er, et il doit être versé à l'Office par la section régionale concernée 
dans le mois qui suit la date de la notification de la décision de l'Office.

Les créances douteuses qui ont trait aux paiements visés à l'article 
167, § 1er, alinéa 1er, 1°, 2° ou 3° et qui ne figurent pas dans le fichier 
de données d'un exercice comptable donné, sont mises à charge de 
l'organisme de paiement conformément aux instructions de l'Office.

Les montants, qui ont été recouvrés après la date de référence visée 
au § 2, alinéa 1er, 2°, à charge du travailleur par l'organisme de 
paiement pour les créances douteuses irrécouvrables retenues et non 
retenues, sont enregistrés par l'organisme comme produits dans la 
comptabilité de gestion de l'organisme de paiement.

§ 4. La provision visée au § 1er est alimentée chaque trimestre par le 
montant net des intérêts dont bénéficie l'organisme de paiement sur le 
compte financier visé à l'article 26.

L'administration centrale de l'organisme de paiement introduit à 
l'Office, dans le mois qui suit l'attribution des intérêts d'un trimestre à 
la provision, une répartition entre toutes les sections régionales. Il 
mentionne également les critères objectifs qui ont servi de base a la 
répartition. Cette répartition et ces critères sont considérés comme 
acceptés, sauf si l'Office corrige les données concernées dans le mois 
qui suit leur réception.

Les intérêts attribués à la provision sont mentionnés sur des comptes 
distincts dans la comptabilité de gestion des sections régionales, tenus 
à jour par exercice comptable et ce, conformément aux instructions de 
l'Office.

En dérogation à l'alinéa 1er, le montant net des intérêts, obtenu au 
cours d'un trimestre dans lequel la marge de liquidité fixée par le 
Comité de gestion est dépassée, est versé à l'Office. Ceci doit avoir lieu 
dans un délai d'un mois qui suit la date de communication de l'Office.

§ 5. L'Office détermine, après l'application du § 3 et ce, à partir de 
l'exercice comptable 2006, quelle partie du solde de la provision 
d'intérêts entrera en ligne de compte à la fin de l'exercice comptable 
pour l'application du § 6.

Après avoir enregistré toutes les opérations relatives à l'exercice 
comptable 2005, l'Office fixe, conformément aux dispositions du 
présent article tel qu'en vigueur pour les exercices comptables 
antérieurs à l'exercice comptable 2006, le solde de la provision 
d'intérêts pour chaque organisme de paiement agréé et par section 
régionale. Ce solde est enregistré sur un compte d'attente en vertu des 
modalités fixées dans les instructions de l'Office. Le Comité de gestion 
peut donner une destination aux fonds qui sont sur ce compte d'attente. 
L'Office communique aux organismes de paiement agréés la décision 
ainsi que la procédure à suivre.

§ 6. En fonction du résultat de l'application de la formule fixée en 
vertu du § 9, le solde de la provision d'intérêts de l'exercice comptable, 
conformément aux instructions de l'Office, est dans la comptabilité de 
gestion de la section régionale :

1° soit, enregistré comme produit pour cette section régionale;
2° soit, conservé sur le compte visé au § 4, troisième alinéa;
3° soit, enregistré en partie comme produit pour cette section 

régionale, et conservé en partie sur le compte visé au § 4, troisième 
alinéa.

Tant que le Comité de gestion n'a pas fixe la formule visée au § 9 et 
le pourcentage, le solde de la provision d'intérêts qui reste par section 
régionale à la fin de l'exercice comptable, est reporté à l'exercice 
comptable suivant afin d'être utilisé pour les mêmes fins.

§ 7. Le montant de la provision d'intérêts qui, en application du § 6, 
alinéa 1er, 2° ou 3°, a été conservé sur le compte visé au § 4, troisième 
alinéa, est à nouveau attribué en une seule fois. En fonction du résultat 
de l'application à l'exercice comptable suivant de la formule fixée en 
vertu du § 9, conformément aux instructions de l'Office, le montant 
dans la comptabilité de gestion de la section régionale est :

1° soit, enregistré comme produit pour cette section régionale;
2° soit, transmis à l'Office dans le mois qui suit la date de la 

notification par ce dernier.
§ 8. En même temps que la notification visée au § 3, alinéa 1er, 

l'Office communique sa décision motivée relative à l'application des §§ 
6 et 7, par section régionale, a l'organisme de paiement agréé.

§ 9. Afin de connaître la destination du solde de la provision 
d'intérêts prévu au § 5, le Comité de gestion détermine une formule de 
calcul. Cette formule tient notamment compte du fait que le nombre de 
dossiers de l'exercice comptable et de l'exercice comptable suivant qui 
a été introduit par la section régionale et qui ne va pas entièrement 
dans le sens de l'article 138, alinéa 1er, 2° et 4°, dépasse un 
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pourcentage fixé par le Comité de gestion. Lors de la fixation de ce 
pourcentage de référence et du pourcentage de la section régionale, il 
est uniquement tenu compte des dossiers incomplets, dont le caractère 
incomplet est dû à la gestion négligente des dossiers par les sections 
régionales. Cette formule détermine les cas dans lesquels le résultat 
entraînera l'application du § 6, alinéa 1er, 1°, 2° ou 3° ou du § 7, 1° ou 
2°.

Le pourcentage de la section régionale de l'organisme de paiement 
agréé est calculé selon la proportion entre le nombre de dossiers qui 
n'est pas complet au sens du premier alinéa et le nombre total de 
dossiers que la section régionale a introduit pour l'année concernée 
conformément aux dispositions prises à l'article 138, alinéa 1er, 4°.

La formule déterminée et le pourcentage fixé par le Comité de 
gestion restent d'application aussi longtemps que le Comité de gestion 
ne modifie pas sa décision.

§ 10. La poursuite de l'application des §§ 6 à 9 pour l'exercice 
comptable 2007 et les années suivantes dépend de l'évaluation de 
l'application pour l'exercice comptable 2006 par le Comité de gestion.

Le Comité de gestion peut, après évaluation, suspendre l'application 
des §§ 6 à 9, s'il ressort de l'évaluation que l'optimalisation visée de la 
gestion par les sections régionales, n'a pas été atteinte par la mesure 
concernée. Dans l'attente d'une nouvelle mesure promulguée par Nous, 
le solde de la provision d'intérêts de l'exercice comptable concerné est 
conserve sur le compte visé au § 4, troisième alinéa.

CHAPITRE IX. - Récupération des allocations.

Art. 169. Toute somme perçue indûment doit être remboursée.
Toutefois, lorsque le chômeur prouve qu'il a perçu de bonne foi des 

allocations auxquelles il n'avait pas droit, la récupération est limitée 
aux cent cinquante derniers jours d'indemnisation indue. Cette 
limitation n'est pas applicable en cas de cumul d'allocations au sens de 
l'article 27, 4°, ou de cumul d'une allocation au sens de l'article 27, 4°, 
avec une prestation accordée en vertu d'un autre régime de sécurité 
sociale.

Lorsque le chômeur ayant contrevenu aux articles 44 ou 48 prouve 
qu'il n'a travaillé ou n'a prêté une aide à un travailleur indépendant que 
certains jours ou pendant certaines périodes, la récupération est limitée 
à ces jours ou à ces périodes.

Dans le cas visé à l'article 149, § 1er, alinéa 2, 2°, les allocations qui 
ont été octroyées indûment, en tout ou en partie, mais qui avaient déjà 
été payées par l'organisme de paiement le troisième jour ouvrable qui 
suit l'envoi de la carte d'allocations par le bureau du chômage à cet 
organisme, ne sont pas récupérées, sauf s'il est fait application 
simultanément de l'article 149, § 1er, alinéa 2, 1°.

Par dérogation aux alinéas précédents, le montant de la récupération 
peut être limité au montant brut des revenus dont le chômeur a 
bénéficié et qui n'étaient pas cumulables avec les allocations de 
chômage, lorsque le chômeur prouve qu'il a perçu de bonne foi des 
allocations auxquelles il n'avait pas droit, ou lorsque le directeur décide 
de faire usage de la possibilité de ne donner qu'un avertissement au 
sens de l'article 157bis.

Par dérogation à l'alinéa 1er, les allocations qui ont été octroyées 
indûment en raison du fait que l'exécution du contrat de travail de 
l'ouvrier n'a pas été valablement suspendue parce que les exigences 
formulées par la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail 
n'ont pas été respectées, ne sont pas récupérées si les conditions 
suivantes sont simultanément réunies :

1° l'ouvrier ne peut, en raison de la faillite ou de la fermeture de 
l'entreprise qui l'occupait, obtenir le paiement de la rémunération ou 
des dommages et intérêts auxquels il avait normalement droit pour la 
période de suspension non valable;

2° l'ouvrier ne peut obtenir du Fonds d'indemnisation des travailleurs 
licenciés en cas de fermeture d'entreprises le paiement des sommes 
visées au 1°;

3° d'autres ouvriers ont été occupés pendant la période de suspension 
non valable et ces ouvriers ont été normalement rémunérés.

Art. 170. La récupération des sommes payées indûment est ordonnée 
par le directeur ou par la juridiction compétente. Le montant de la 
récupération est notifiée au chômeur et à l'organisme de paiement.

Le directeur poursuit la récupération, éventuellement en 
collaboration avec l'organisme de paiement, dans tous les cas où la 
récupération n'incombe pas à l'organisme de paiement lui-même en 
application de l'article 167.

Le directeur transmet les dossiers des débiteurs récalcitrants à 
l'administration de l'enregistrement et des domaines aux fins de 
récupération.

L'organisme de paiement transmet également à cette administration, 
par l'intermédiaire du bureau du chômage, les dossiers des débiteurs 

récalcitrants, lorsque la responsabilité de l'organisme de paiement dans 
le paiement indu est engagée.

Les poursuites à exercer par l'administration de l'enregistrement et 
des domaines s'effectuent comme en matière de recouvrement des 
droits d'enregistrement.

Sous déduction des frais éventuels, les sommes récupérées par ladite 
administration sont transmises à l'administration centrale de l'Office 
ou, s'il s'agit d'une dette visée à l'alinéa 4, à l'organisme de paiement 
concerné.

Lorsque après le transfert du dossier conformément à l'alinéa 4, le 
chômeur effectue encore des remboursements à l'organisme de 
paiement, celui-ci informe l'administration précitée que la dette est 
réduite à due concurrence.

Art. 171. Le comité de gestion est autorisé à renoncer à tout ou partie 
des sommes restant à rembourser lorsque le montant total annuel des 
ressources, quelles qu'en soient la nature ou l'origine, dont disposent le 
débiteur et son conjoint, ne dépasse pas 7 707,76 EUR.

Ce montant est lié à l'indice-pivot 103, 14, en vigueur le 1er juin 
1999 (base 1996 = 100), suivant les règles visées à l'article 113.

Pour l'application du présent article, est assimilée au conjoint, la 
personne visée à l'article 110, § 1er, alinéa 2, avec laquelle le débiteur 
forme un ménage de fait.

Les ressources des autres personnes que le conjoint, qui cohabitent 
avec le débiteur, ne sont comptées comme ressources du débiteur que 
dans la mesure où elles sont utilisées effectivement pour les besoins de 
son ménage.

En aucun cas, les allocations familiales et les aides accordées par le 
Centre public d'Aide sociale ne sont considérées comme des 
ressources.

Art. 172. Le comité de gestion est autorisé a renoncer en partie aux 
sommes restant à rembourser lorsqu'il appert des éléments du dossier 
que le débiteur n'est pas en mesure de rembourser la totalité de sa dette 
et que la renonciation partielle à la récupération sauvegarde au mieux 
les intérêts de l'Etat et de l'Office.

Art. 173. Le comité de gestion est autorisé à renoncer aux sommes 
restant à rembourser lorsque:

1° le débiteur est décédé et sa succession est déficitaire;
2° il résulte des éléments du dossier que le débiteur n'a pas, depuis au 

moins cinq ans, de résidence ou de domicile connus;
3° il a été constate que la créance est irrécouvrable en raison de 

l'insolvabilité du débiteur;
4° faute d'accord du débiteur sur le remboursement de sa dette, les 

frais à exposer en vue de ce remboursement seraient hors de proportion 
avec le montant de la somme à recouvrer.

5° le travailleur qui a bénéficié d'allocations provisoires en 
application de l'article 47 ne peut obtenir le paiement de l'indemnité de 
rupture ou des dommages et intérêts auxquels il a droit.

6° lorsque cette renonciation est proposée par un médiateur de dettes 
dans un plan de règlement amiable de dettes, prévu par les dispositions 
du titre V “Du règlement collectif de dettes” de la cinquième partie du 
Code judiciaire, à la condition que le médiateur démontre que cette 
renonciation est indispensable pour rétablir la situation financière du 
débiteur, en lui permettant notamment dans la mesure du possible de 
payer ses dettes en lui garantissant simultanément ainsi qu'à sa famille 
qu'ils pourront mener une vie conforme à la dignité humaine.

La compétence à renoncer aux sommes restant à rembourser visée à 
l'alinéa 1er, 6°, peut également être exercée par le directeur visé à 
l'article 142.

Art. 174. § 1er. Préalablement à une décision en exécution des 
articles 171, 172 ou 173, le comité de gestion peut demander l'avis 
d'une commission de techniciens composée:

1° d'un président, d'un président suppléant et d'un greffier désignés 
par le comité de gestion parmi le personnel de l'Office;

2° de personnes présentées sur des listes doubles, par les 
organisations de travailleurs qui ont obtenu l'agréation d'un organisme 
de paiement en application de l'article 17, et par les organisations 
d'employeurs;

3° éventuellement de personnes présentées par le comité de gestion 
en raison de leur compétence particulière.

Les personnes visées à l'alinéa 1er, 2° et 3°, sont nommées par Nous.
Le Ministre détermine, après avis du comité de gestion, le montant et 

les conditions d'octroi des jetons de présence et des indemnités pour 
frais de parcours et de séjour accordés aux personnes visées à l'alinéa 
1er, 2° et 3°.

§ 2. La décision du comité de gestion est notifiée au débiteur.
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§ 3. Le montant de la récupération auquel renonce l'Office est rayé de 
ses comptes; lorsque le montant de la récupération est réduit, les 
comptes sont modifiés en conséquence.

CHAPITRE X. - Dispositions pénales.

Art. 175. Sans préjudice d'autres dispositions pénales, notamment les 
dispositions de l'arrêté royal du 31 mai 1933 concernant les 
déclarations à faire en matière de subventions, indemnités et 
allocations, des articles 269 à 274 du Code pénal, des dispositions du 
titre II de la loi du 14 février 1961 d'expansion économique, de progrès 
social et de redressement financier et de la loi du 16 novembre 1972 
concernant l'inspection du travail, sont punis :

1° d'un emprisonnement de huit jours a trois mois et d'une amende de 
100 à 1 000 francs ou d'une de ces peines seulement :

a) l'employeur, son préposé ou mandataire qui a refusé ou omis 
d'établir, de délivrer ou de compléter dans les conditions et délais 
prescrits, les documents prescrits par ou en vertu du présent arrêté , 
qui a omis de communiquer le numéro de la carte de contrôle et les 
données y afférentes conformément à l'arrêté d'exécution de l'article 
137, § 4, alinéas 2 ou 3, alors qu'il avait l'obligation de le faire, ou 
qui, au cours de la période visée à l'article 137, § 4, alinéa 5, a 
occupe un ouvrier qui n'a pas mentionné les prestations de travail 
sur sa carte de contrôle.

b) l'employeur, son préposé ou mandataire qui a fait des déclarations 
inexactes ou incomplètes qui :

- soit peuvent donner lieu au paiement d'allocations auxquelles le 
travailleur ne peut prétendre;

- soit concernent le licenciement, le chômage temporaire ou 
l'occupation à temps partiel;

c) l'employeur, son préposé ou mandataire qui ne fournit pas dans les 
délais qui lui sont impartis par l'inspecteur ou le contrôleur, les 
renseignements nécessaires au contrôle du chômage ou qui a fourni 
des renseignements inexacts ou incomplets;

d) l'employeur, son préposé ou mandataire qui sciemment, a accepté ou 
toléré qu'un travailleur interrompe le travail pour se présenter 
abusivement au contrôle des chômeurs;

e) le chômeur visé aux articles 153, 154 ou 155 qui a agi avec une 
intention frauduleuse.

Dans les cas visés aux a, b, c et d, l'amende est multipliée par le 
nombre de travailleurs pour lesquels ces dispositions ont été violées 
sans que cette amende puisse excéder 100 000 francs.

2° d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende de 500 
à 2 500 francs ou d'une de ces peines seulement, l'employeur, son 
préposé ou mandataire qui a fait ou laissé travailler un travailleur qui, 
au moment du contrôle, n'est pas inscrit au registre du personnel et à 
qui le droit aux allocations doit être refusé du fait de cette occupation.

Dans ce cas, l'amende est multipliée par le nombre de travailleurs 
pour lesquels cette disposition a été violée sans que cette amende ne 
puisse excéder 125 000 francs.

Art. 176. § 1. En cas de récidive dans l'année qui suit une 
condamnation sur base d'une des infractions visées à l'article 175 du 
présent arrêté, la peine peut être portée au double du maximum.

§ 2. L'employeur est civilement responsable du paiement des 
amendes auxquelles ses préposés ou mandataires ont été condamnés 
sur base d'une des infractions visées à l'article 175 du présent arrêté.

§ 3. Toutes les dispositions du Livre Ier du Code pénal, à l'exception 
du chapitre V, mais le chapitre VII et l'article 85 compris, sont 
applicables aux infractions prévues à l'article 175 du présent arrêté.

§ 4. L'action publique résultant des infractions aux dispositions d'une 
des infractions visées à l'article 175 du présent arrêté se prescrit par 
cinq ans à compter du fait qui a donné naissance à l'action.

CHAPITRE XI. - Dispositions finales.

Art. 177. Abrogé

Art. 178. Les dispositions de l'article 36, § 1er, alinéa 1er, 2°, e, f et g 
ne sont applicables qu'aux jeunes qui ont terminé leur obligation 
scolaire à temps partiel après le 31 mai 1989.

Le mode de calcul prévu à l'article 146 de l'arrêté royal du 20 
décembre 1963 relatif à l'emploi et au chômage reste applicable 
pendant un an à partir de l'entrée en vigueur du présent arrêté, si 
l'application de l'article 130, § 2, a comme conséquence un montant 
journalier inférieur.

Le chômeur dont le droit aux allocations a été limité en application 
de l'article 136, § 1er, de l'arrêté royal du 20 décembre 1963 relatif à 
l'emploi et au chômage ne peut à nouveau bénéficier des allocations 
que s'il satisfait aux conditions de l'article 52, § 3; il n'est pas tenu 

compte des journées de travail ou assimilées antérieures à l'événement 
ayant donné lieu à l'application de l'article 136 de l'arrêté précité.

Le chômeur dont le droit aux allocations a été refusé, limité ou 
suspendu en application de l'article 143 de l'arrêté royal du 20 
décembre 1963 précité, tel qu'il était en vigueur avant le 8 février 
1987, ne peut à nouveau bénéficier des allocations que s'il satisfait aux 
conditions de l'article 85.

Le chômeur dont le droit aux allocations a été suspendu en 
application de l'article 143 de l'arrêté royal du 20 décembre 1963 
précité, tel qu'il était en vigueur après le 7 février 1987, ne peut à 
nouveau bénéficier d'allocations que s'il satisfait soit aux conditions de 
l'article 84, soit aux conditions de l'article 85.

Le chômeur dont le droit aux allocations a été refusé en application 
de l'article 195, alinéa 2, de l'arrêté royal du 20 décembre 1963 précité, 
ne peut à nouveau bénéficier des allocations que s'il satisfait aux 
conditions de l'article 155; il n'est pas tenu compte des journées de 
travail ou assimilées antérieures à l'événement ayant donné lieu à 
l'application de l'article 195 de l'arrêté royal précité.

Art. 178bis. § 1. Par dérogation à l'article 68, les chômeurs qui, sur 
base des dispositions de l'article 155quater, § 2, de l'arrêté royal du 20 
décembre 1963 relatif à l'emploi et au chômage, ont obtenu la dispense 
prévue au § 1er du même article, pour suivre des études de plein 
exercice pendant l'année scolaire 1991-1992, peuvent toutefois, sous 
les conditions prévues dans l'article 155quater, § 2, prémentionné, 
continuer les études déjà entamées jusqu'à la fin de celles-ci.

Toutefois, le montant journalier de l'allocation des chômeurs visés à 
l'alinéa 1er, fixé selon les dispositions du Titre II, Chapitre IV, section 
2, du présent arrêté, est réduit de 50 p.c. à partir du 1er septembre 1992 
pour la durée ultérieure de la dispense accordée et par dérogation aux 
dispositions de l'article 115 du présent arrêté.

Néanmoins, le comité de gestion peut accorder au chômeur, visé à 
l'article 110, § 1er ou § 2, qui en fait la demande, une dérogation à la 
réduction de 50 p.c. de l'allocation visée a l'alinéa précédent. Le comité 
de gestion prend sa décision en prenant en considération les pénuries 
constatées sur le marché de l'emploi.

Le chômeur qui veut bénéficier de la dérogation prévue à l'alinéa 
précédent introduit sa demande par écrit auprès du directeur compétent 
qui la transmet au comité de gestion.

§ 2. Les chômeurs qui, sur base des dispositions de l'article 76, 3° de 
l'arrêté ministériel du 4 juin 1964 relatif au chômage bénéficient au 31 
mai 1992 d'une dispense pour suivre des études de plein exercice, 
organisées, subventionnées ou reconnues par une Communauté sont 
pour l'application du présent article assimilés aux chômeurs visés au § 
1er.

Art. 179. Le présent arrêté entre en vigueur le premier jour du 
sixième mois qui suit celui au cours duquel il aura été publié au 
Moniteur belge.

Art. 180. Notre Ministre de l'Emploi et du Travail est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.
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Arrêté ministériel du 26 novembre 1991 portant les 
modalités d’application de la réglementation du 
chômage

CHAPITRE I. Définitions.

Article 1. Pour l'application du présent arrêté, il faut entendre par :
1° l'arrêté royal : l'arrêté royal du 25 novembre 1991 portant 

réglementation du chômage;
2° le Ministre : le Ministre qui a la réglementation du chômage dans 

ses attributions;
3° l'Office : l'Office national de l'emploi institué par l'article 7 de 

l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs;

4° le comité de gestion : le comité de gestion de l'Office;
5° l'avis du comité de gestion : l'avis mentionné à l'article 15 de la loi 

du 25 avril 1963 sur la gestion des organismes d'intérêt public de 
sécurité sociale et de prévoyance sociale;

6° le directeur : le directeur du bureau du chômage ou les agents 
désignés par l'administrateur général de l'Office;

7° chômeur complet :
a) le chômeur qui n'est pas lié par un contrat de travail;
b) le travailleur à temps partiel visé à l'article 29 de l'arrêté royal, 
pour les heures pendant lesquelles il ne travaille pas habituellement;

8° chômeur temporaire :
a) le chômeur lié par un contrat de travail dont l'exécution est 
temporairement, soit totalement, soit partiellement suspendue;

b) le travailleur qui participe à une grève, qui est touché par un lock-
out ou dont le chômage est la conséquence directe ou indirecte d'une 
grève ou d'un lock-out;

c) le jeune travailleur qui suit un programme de formation visé à 
l'article 50 de la loi du 19 juillet 1983 sur l'apprentissage de 
professions exercées par des travailleurs salariés, lorsque l'exécution 
du contrat d'apprentissage est temporairement soit totalement, soit 
partiellement suspendue;

9° Abrogé
10° travailleur à temps partiel volontaire : le travailleur visé à l'article 

29, § 4, de l'arrêté royal;
11° allocation : l'allocation de chômage, l'allocation d'attente, 

l'allocation de transition et les autres allocations visées au titre II, 
chapitre IV, section III, de l'arrêté royal;

12° inscription comme demandeur d'emploi : l'inscription comme 
demandeur d'emploi auprès du service régional de l'emploi compétent;

13° formation professionnelle : la formation professionnelle 
organisée ou subventionnée par le service régional de l'emploi et de la 
formation professionnelle, ainsi que la formation professionnelle 
individuelle dans une entreprise ou dans un établissement 
d'enseignement, reconnue par ce service régional et agréée par le 
directeur du bureau du chômage;

14° le facteur “Q” : la durée hebdomadaire moyenne contractuelle de 
travail ou la durée hebdomadaire moyenne normale de la formation, 
telle que déterminée à l'article 99, 1°, de l'arrêté royal;

15° le facteur “S” : la durée hebdomadaire moyenne de travail telle 
que déterminée à l'article 99, 2°, de l'arrêté royal.

16° travailleur à temps partiel avec maintien des droits : le travailleur 
visé à l'article 29, § 2 de l'arrêté royal.

17° la Charte : la loi du 11 avril 1995 visant à instituer “la charte” de 
l'assuré social.

18° activité artistique : la création et l'interprétation d'oeuvres 
artistiques, notamment dans les domaines des arts audiovisuels et 
plastiques, de la musique, de l'écriture littéraire, du spectacle, de la 
scénographie et de la chorégraphie.

CHAPITRE II. Dispositions prises en exécution de l'article 18 de 
l'arrêté royal et relatives au nombre et au ressort des bureaux de 
paiement de la Caisse auxiliaire de paiement des allocations de 
chômage.

Art. 2. Il est établi un bureau de paiement de la Caisse auxiliaire de 
paiement des allocations de chômage dans les communes ci-après :

Alost, Anvers, Arlon, Audenarde, Bruges, Bruxelles, Charleroi, 
Courtrai, Couvin, Diest, Eupen, Gand, Halle, Hasselt, Huy, La 
Louvière, Liège, Louvain, Malines, Mol, Mons, Mouscron, Namur, 
Neerpelt, Nivelles, Ostende, Renaix, Roulers, Saint-Nicolas, Tongres, 
Tournai, Turnhout, Verviers, Wavre, Zottegem.

Art. 3. Le ressort de chaque bureau de paiement s'étend aux 
communes mentionnées sous son nom à l'annexe du présent arrêté.

CHAPITRE III. Dispositions prises en exécution de l'article 24 de 
l'arrêté royal et relative à la mission d'information des organismes de 
paiement.

Art. 4. Pour s'acquitter de la mission en matière de notification telle 
que prescrite à l'article 24, § 1er, alinéa 4, 1° de l'arrêté royal, 
l'organisme de paiement doit transmettre au chômeur un document 
reprenant au moins les données mentionnées ci-après :

1° les références du dossier, notamment le numéro d'identification du 
chômeur pour la sécurité sociale;

2° les montants journaliers bruts auxquels, sauf modification de sa 
situation, le chômeur a droit sur base de la carte d'allocations, s'il 
continue à satisfaire aux conditions d'octroi, ainsi que les périodes 
pendant lesquelles ces montants sont applicables;

3° un texte explicatif, dont le contenu a été approuvé par l'Office, 
contenant des informations générales, notamment les conditions pour 
pouvoir bénéficier effectivement des allocations, le régime 
d'indemnisation et le mode de calcul du montant de l'allocation pour un 
mois considéré; ce texte ne doit pas être joint s'il a déjà été transmis 
antérieurement en application de l'article 136 de l'arrêté royal;

4° la possibilité d'introduire un recours devant le tribunal du travail 
au moyen d'une lettre signée, adressée par recommandé ou déposée au 
greffe, dans les 3 mois qui suivent la notification, l'adresse du tribunal 
du travail compétent, la possibilité de comparaître en personne devant 
le tribunal ou de se faire représenter par un avocat, par une 
organisation représentative des travailleurs ou éventuellement par un 
membre de la famille et le fait qu'en règle générale le travailleur ne 
doit pas payer de frais judiciaires;

5° la possibilité d'obtenir des précisions concernant la décision et 
l'allocation d'un mois considéré auprès du service d'information de 
l'organisme de paiement, en précisant où et quand ce service peut être 
contacté.

Pour s'acquitter de la mission en matière de notification telle que 
prescrite à l'article 24, § 1er, alinéa 4, 2° de l'arrêté royal, l'organisme 
de paiement doit transmettre au chômeur un document reprenant au 
moins les données mentionnées ci-après :

1° les données mentionnées à l'alinéa précédent, 1°, 4° et 5°;
2° le constat que des montants indus ont été payés, le montant total 

de ce paiement indu, le mode de calcul de ce montant et le délai de 
prescription pris en considération;

3° le contenu et les références des dispositions en violation 
desquelles les paiements ont été effectués;

4° les motifs de l'élimination ou du rejet communiqués dans le cadre 
de l'article 164, formulés par l'organisme de paiement dans un langage 
compréhensible, ou une motivation rédigée par lui lorsqu'il retient des 
sommes sur des paiements qu'il effectue avant que la décision 
d'élimination ou de rejet ne lui soit communiquée;

5° la possibilité de soumettre une proposition motivée de 
remboursement échelonné;

6° dans les cas déterminés par l'Office, la possibilité d'introduire un 
recours auprès du directeur sur base de l'article 167, § 2, alinéa 2 de 
l'arrêté royal lorsque l'organisme de paiement récupère des allocations 
à la suite d'un rejet ou d'une élimination des dépenses résultant 
exclusivement d'une faute de l'organisme de paiement.

CHAPITRE IIIbis. - Dispositions prises en exécution de l'article 26bis 
de l'arrêté royal, portant des dispositions générales.

Art. 4bis. La notification visée à l'article 26bis, § 2, alinéa 1er, 2° à 
4° et 6° de l'arrêté royal doit, outre la motivation, contenir notamment 
les données suivantes :

1° les références du dossier, notamment le numéro d'identification du 
chômeur pour la sécurité sociale;

2° la possibilité d'introduire un recours devant le tribunal du travail 
au moyen d'une lettre signée, adressée par recommandé ou déposée au 
greffe, dans les 3 mois qui suivent la notification, l'adresse du tribunal 
du travail compétent, la possibilité de comparaître en personne devant 
le tribunal ou de se faire représenter par un avocat, par une 
organisation représentative des travailleurs ou éventuellement par un 
membre de la famille et le fait qu'en règle générale le travailleur ne 
doit pas payer de frais judiciaires;

3° la possibilité d'obtenir des précisions concernant la décision 
auprès du service d'information de l'organisme de paiement;

4° en outre, s'il s'agit d'une décision de récupération :
a) le constat que des montants indus ont été payés ainsi que, s'il est 
déjà connu, le montant total du paiement indu, le mode de calcul de 
ce montant et le délai de prescription pris en considération; si ce 
montant ne peut être communiqué qu'après la clôture de la 
procédure de vérification visée à l'article 164 de l'arrêté royal, le 
délai d'introduction d'un recours auprès du tribunal du travail contre 
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la décision de récupération et contre le montant de la récupération 
ne prend cours qu'à partir de la date de cette communication 
ultérieure;

b) le contenu et les références des dispositions en violation desquelles 
les paiements ont été effectués;

c) la possibilité de soumettre une proposition motivée de 
remboursement échelonné;

d) la possibilité pour l'Office de renoncer à la récupération de 
montants payés indûment et la procédure qui doit être suivie à cet 
effet.

CHAPITRE IV. Dispositions prises en exécution des articles 28 et 34 
de l'arrêté royal et relatives à la fixation du salaire mensuel de 
référence.

Art. 5. Le salaire mensuel de référence visé à l'article 28, § 2, de 
l'arrêté royal est égal :

1° pour le travailleur âgé de 21 ans au moins, au revenu minimum 
mensuel moyen garanti aux travailleurs âgés de 21 ans qui n'ont pas 
d'ancienneté dans l'entreprise qui les occupe, fixé par convention 
collective de travail, conclue au sein du Conseil national du Travail, 
relative à la garantie d'un revenu minimum mensuel moyen, rendue 
obligatoire par arrêté royal;

2° pour le travailleur âgé de moins de 21 ans, au revenu minimum 
mensuel moyen fixé pour un travailleur de 18 ans par convention 
collective de travail, conclue au sein du Conseil national du travail, 
relative à la garantie d'un revenu minimum mensuel moyen aux 
travailleurs de moins de 21 ans occupés à des activités ou dans des 
secteurs ne dépendant pas d'une commission paritaire ou dépendant 
d'une commission paritaire non constituée, rendue obligatoire par 
arrêté royal.

Art. 6. Abrogé

CHAPITRE V. Dispositions prises en exécution de l'article 37 de 
l'arrêté royal et relatives aux conditions d'admissibilité.

Section I. Calcul des journées de travail et des journées assimilées.

Sous-section I. Règles générales.

Art. 7. Pour une occupation ininterrompue à temps plein d'un 
trimestre complet, 78 journées de travail sont prises en considération.

Dans les cas non visés à l'alinéa 1er, le nombre de journées pour une 
occupation à temps plein est obtenu selon la formule suivante :

A/R x 6, où
A correspond au nombre de jours au cours desquels des prestations 

de travail ont été effectuées conformément à l'article 37 de l'arrêté 
royal

R correspond à la durée hebdomadaire de travail moyenne exprimée 
en jours,

étant entendu que le nombre de journées ainsi obtenu ne peut 
dépasser en moyenne 78 par trimestre.

Pour une occupation à temps partiel, le nombre de journées de travail 
est obtenu en divisant le nombre d'heures de travail par un sixième de 
celles de la personne de référence. Le quotient obtenu est arrondi à 
l'unité supérieure. Le nombre de journées ainsi obtenu ne peut toutefois 
dépasser en moyenne 78 par trimestre.

Lorsque la disposition de l'article 37, § 1er, alinéa 2, de l'arrêté royal 
est appliquée, le nombre de jours pris en considération pour le 
trimestre pendant lequel la période de référence prend cours ne peut 
dépasser le nombre de jours calculé à partir du jour où la période de 
référence prend cours jusqu'au dernier jour du trimestre concerné, à 
l'exclusion des dimanches.

Pour l'application du présent article, il y a lieu d'entendre par heures 
de travail, les heures dont il a été tenu compte pour le calcul des 
cotisations de sécurité sociale, secteur chômage.

Art. 8. Pour le travailleur à temps partiel volontaire, le nombre de 
demi-journées de travail est obtenu en multipliant par deux le nombre 
de journées calculé conformément à la présente section. Le nombre de 
demi-journées de travail ainsi obtenu ne peut dépasser en moyenne 78 
par trimestre.

Sous-section II. Règles particulières.

Art. 9. Pour l'enseignant occupé dans un établissement 
d'enseignement organisé ou subventionné par une Communauté, sont 
prises en considération :

1° 312 journées de travail lorsqu'il a bénéficié d'un traitement annuel 
complet comme enseignant à temps plein au sens de l'article 28, § 1er 
de l'arrêté royal;

2° un nombre de journées de travail obtenu en multipliant par la 
fraction d'occupation Q/S le nombre de jours, dimanches exceptés, 
situés dans la période couverte par le traitement, si l'enseignant n'a pas 
bénéficié d'un traitement annuel complet comme enseignant à temps 
plein. Le résultat ainsi obtenu est multiplié par 1,2 si l'enseignement a 
reçu un traitement différé pour les périodes de vacances scolaires. Le 
quotient obtenu est arrondi à l'unité supérieure.

Pour l'enseignant à temps partiel volontaire, le nombre de demi-
journées de travail est obtenu en multipliant par deux le nombre de 
journées calculé conformément à l'alinéa précédent. Le nombre de 
demi-journées de travail ainsi obtenu ne peut dépasser en moyenne 78 
par trimestre.

Art. 10. Pour l'artiste-musicien et l'artiste du spectacle, une prestation 
journalière de travail de moins de 5,77 heures est prise en 
considération comme une journée de travail si la rémunération brute 
perçue est au moins égale à 1/26ème de :

1° 772,51 EUR pour l'artiste âgé de 21 ans au moins;
2° 575,63 EUR pour l'artiste âgé de moins de 21 ans.
Ces montants sont liés à l'indice-pivot 103,14, en vigueur le 1er juin 

1999 (base 1996 = 100), suivant les règles fixées à l'article 113 de 
l'arrêté royal.

Art. 11. Pour le bûcheron rémunéré à la tâche, le nombre de journées 
de travail est obtenu en divisant la rémunération brute perçue pendant 
la période de référence par 11,65 EUR. Le quotient obtenu est arrondi 
à l'unité supérieure.

Le nombre de journées de travail ainsi obtenu ne peut dépasser le 
nombre de jours, dimanches exceptés, compris dans la période 
d'occupation.

Art. 12. Pour le travailleur à domicile qui perçoit un salaire à la pièce 
ou à la tâche, le nombre de journées de travail est obtenu en divisant la 
rémunération brute dont il est tenu compte pour le calcul des 
cotisations de sécurité sociale, secteur chômage, perçue pendant la 
période de référence, par 1/26ème du salaire mensuel de référence visé 
à l'article 5. Le quotient obtenu est arrondi à l'unité supérieure.

Le nombre de journées de travail ainsi obtenu ne peut cependant pas 
dépasser le nombre de jours, dimanches exceptés, compris dans la 
période pendant laquelle le travailleur à domicile est lié par un contrat 
de travail, diminué des journées assimilées prises en compte pour cette 
période.

Art. 13. Abrogé

Section II. Conditions auxquelles les retenues pour la sécurité sociale 
sont censées avoir été opérées et effets des régularisations en matière 
de cotisations de sécurité sociale et de salaires.

Art. 14. N'entrent pas en ligne de compte pour le calcul du nombre 
requis de journées de travail, les prestations de travail fournies dans 
une profession ou dans une entreprise non assujetties à la sécurité 
sociale, secteur chômage, même si les retenues ont été effectuées.

Art. 15. Les journées de travail qui, pour l'application de l'article 37, 
§ 1er, alinéa 1er, 1°, de l'arrêté royal n'ont pu être prises en 
considération en raison de l'insuffisance des salaires, entrent en ligne 
de compte avec effet à la date de la demande d'allocations si le 
travailleur apporte la preuve que l'employeur lui a versé effectivement 
les compléments de salaires qui lui étaient dus et a retenu les 
cotisations pour la sécurité sociale, y compris celles pour le secteur 
chômage.

Par dérogation à l'alinéa précédent, les journées de travail concernées 
sont également prises en considération avec effet à la date de la 
demande d'allocations, si le travailleur apporte la preuve qu'il a fait 
tout ce qui était possible pour obtenir le paiement des compléments de 
salaire, mais que ce paiement n'a pu se faire notamment en raison du 
fait que la prescription est atteinte, parce que l'employeur n'est plus 
joignable ou que l'employeur est insolvable ou parce que le Fonds 
d'indemnisation des travailleurs licenciés en cas de Fermeture 
d'Entreprises ne peut intervenir ou ne peut plus intervenir étant donné 
que les plafonds à concurrence desquels il intervient sont atteints.

Art. 16. Le travailleur dont la rémunération a fait l'objet des retenues 
réglementaires pour la sécurité sociale, y compris celles pour le secteur 
chômage, satisfait aux dispositions de l'article 37, § 1er, alinéa 1er, 2°, 
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de l'arrêté royal, même lorsque l'employeur n'a pas effectué les 
versements requis auprès de l'organisme compétent.

Le travailleur dont la rémunération n'a pas fait l'objet des retenues 
réglementaires pour la sécurité sociale ou n'a fait l'objet que de 
retenues insuffisantes, est censé satisfaire aux dispositions de l'article 
37, § 1er, alinéa 1er, 2°, de l'arrêté royal s'il est satisfait simultanément 
aux conditions suivantes :

1° les prestations de travail ont été effectuées dans une profession ou 
dans une entreprise assujetties à la sécurité sociale, secteur chômage;

2° le travailleur s'est plaint de la carence de son employeur auprès 
des services d'inspection compétents ou son organisation syndicale a 
invité l'employeur, par lettre recommandée à la poste, à s'acquitter de 
ses obligations.

Art. 17. Lorsque les conditions de l'article 16, alinéa 2, 2°, ne sont 
pas remplies, les journées de travail dont la rémunération n'a pas fait 
l'objet des retenues réglementaires pour la sécurité sociale, ou n'a fait 
l'objet que de retenues insuffisantes, sont toutefois prises en 
considération avec effet à la date de la demande d'allocations, s'il est 
satisfait simultanément aux conditions suivantes :

1° les prestations de travail ont été effectuées dans une profession ou 
dans une entreprise assujetties à la sécurité sociale, secteur chômage;

2° le travailleur apporte la preuve que l'employeur a versé 
effectivement les cotisations manquantes à l'organisme compétent.

CHAPITRE VI. Dispositions prises en exécution des articles 45, 46, 51 
et 55 de l'arrêté royal et relatives à la condition de privation 
involontaire de travail et de rémunération.

Section I. Privation de rémunération.

Art. 18. § 1er. Un chômeur peut, avec l'accord du directeur, effectuer 
une activité bénévole et gratuite pour un particulier, si cette activité n'a 
pas lieu dans la sphère professionnelle et que l'activité a fait l'objet 
d'une déclaration préalable au bureau du chômage.

La déclaration préalable visée à l'alinéa précédent doit être faite par 
écrit et mentionner l'identité des parties, la nature, la durée, la 
fréquence et le lieu des prestations et elle doit être signée par les 
parties.

Cette déclaration préalable peut être écartée lorsqu'elle est contredite 
par des présomptions graves, précises et concordantes.

§ 2. L'accord du directeur est valable pour une durée indéterminée 
sauf si :

1° l'activité, d'après la déclaration, n'est exercée que pour une durée 
déterminée, auquel cas l'accord est valable pour une durée déterminée;

2° le directeur estime nécessaire de vérifier à nouveau à l'issue de 12 
mois, en fonction des critères repris au § 3, si l'activité peut encore être 
considérée comme une activité bénévole, auquel cas la déclaration est 
valable pour une période de douze mois. En cas de poursuite de 
l'exercice de l'activité bénévole après cette période de douze mois, le 
chômeur doit introduire une nouvelle déclaration conformément au § 
1er.

A défaut de décision dans le délai de 12 jours ouvrables qui suit la 
réception d'une déclaration complète, l'exercice de l'activité non 
rémunérée avec maintien des allocations est considéré comme 
acceptée.

Une éventuelle décision comprenant une interdiction ou une 
limitation, n'a de conséquences que pour le futur, sauf si l'activité était 
rémunérée.

§ 3. Le directeur peut refuser son accord, notamment lorsque 
l'occupation ou sa prolongation aurait pour effet de diminuer 
sensiblement la disponibilité du chômeur pour le marché de l'emploi 
ou lorsque l'activité, vu sa nature, son volume et sa fréquence ou vu le 
cadre dans lequel elle est exercée, ne présente pas ou ne présente plus 
les caractéristiques d'une activité qui est effectuée habituellement par 
des bénévoles.

§ 4. Une indemnité ou un avantage matériel, qui est accordé à un 
chômeur, n'est pas pris en considération pour l'application de l'article 
45, alinéa 1er, 2° et de l'article 46 de l'arrêté royal, si les conditions 
mentionnées ci-après sont simultanément remplies :

1° l'avantage est accordé dans le cadre des activités effectuées par le 
chômeur au profit d'un particulier, ou dans le cadre du bénévolat ou 
d'activités sportives comme sportif amateur;

2° l'avantage couvre les frais exposés par le chômeur dans le cadre de 
l'activité précitée ou est considéré par la législation fiscale comme un 
avantage non imposable;

3° il a été satisfait aux conditions des §§ 1er à 3 ou l'Office a constaté 
préalablement d'une façon générale, de sa propre initiative ou sur 
demande d'une autorité ou d'une association intéressée, que les 
activités concernées répondent à la définition du point 1° et que les 

avantages qui sont accordés dans le cadre de l'activité concernée 
satisfont aux conditions du point 2°.

Dans la situation visée à l'alinéa 1er, 3°, l'Office peut subordonner 
son autorisation générale au respect de certaines conditions; en outre, il 
peut être décidé que les dispositions du § 1er relative à la déclaration et 
des §§ 2 et 3 relatives à l'accord du directeur restent applicables.

Art. 19. Les avantages accordés au chômeur dans le cadre d'une 
formation professionnelle ne sont pas considérés comme rémunération 
au sens de l'article 46, § 1er, de l'arrêté royal.

Les avantages qui sont accordés dans le cadre d'une formation, 
d'études ou d'un apprentissage ne sont pas considérés comme 
rémunération au sens de l'article 46, § 1er, de l'arrêté royal dans le chef 
du chômeur qui a obtenu dispense sur base des articles 92 à 94 de 
l'arrêté royal ou dans le chef de la personne avec laquelle le chômeur 
cohabite.

Par dérogation à l'alinéa précédent, la bourse d'études sur laquelle des 
retenues pour la sécurité sociale sont effectuées ou l'indemnité 
accordée dans le cadre d'un programme de formation visé à l'article 50 
de la loi du 19 juillet 1983 sur l'apprentissage de professions exercées 
par des travailleurs salariés, sont considérées comme rémunération.

Art. 20. Le chômeur doit épuiser les jours couverts par un pécule de 
vacances au plus tard dans le courant du mois de décembre de l'année 
qui suit l'exercice de vacances. Les jours couverts par un pécule de 
vacances ne peuvent être épuisés au cours des périodes de chômage 
complet qui ne sont pas indemnisables en vertu de l'article 46 de 
l'arrêté royal à cause de la perception d'une indemnité du fait de la 
cessation d'un contrat de travail ou en application de l'article 55, 7° de 
l'arrêté royal à cause de l'assimilation du samedi à un jour non-
indemnisable.

La dispense prévue a l'article 38, alinéa 3, pour les jours de vacances 
qui ne sont pas couverts par un pécule de vacances, ne peut être 
accordée qu'au moment où le chômeur a épuisé les jours couverts par 
un pécule de vacances.

L'enseignant occupé dans un établissement d'enseignement organisé 
ou subventionné par une Communauté, doit épuiser les jours couverts 
par la rémunération due pour une période de vacances scolaires à partir 
du premier jour ouvrable du mois de juillet. Ce nombre de jours est 
censé être égal à un sixième du nombre de jours de travail obtenu en 
application de l'article 9, alinéa 1er, 2°. Dans le cas visé à l'article 9, 
alinéa 1er, 1°, ce nombre de jours est toutefois censé couvrir la période 
complète des vacances.

Art. 21. Aucune allocation n'est accordée au chômeur complet pour 
le samedi lorsqu'il se trouve dans une des situations suivantes :

1° il a perçu pour la semaine considérée une rémunération 
correspondant à un régime de travail à temps plein;

2° le vendredi précédent et le lundi suivant ne sont pas 
indemnisables;

3° le samedi suit immédiatement cinq journées non indemnisables;
4° dans la semaine considérée, à compter à partir du dimanche, il y a 

au moins quatre jours, pour lesquels le chômeur n'a pas droit à des 
allocations conformément à l'article 44.

Une demi-allocation seulement peut être accordée au chômeur 
complet pour le samedi, s'il y a dans la semaine considérée, à compter 
à partir du dimanche, deux ou trois jours pour lesquels le chômeur n'a 
pas droit aux allocations conformément à l'article 44.

Pour l'application de l'alinéa 1er, 2° à 4° et de l'alinéa 2, un jour 
couvert par un pécule de vacances, qui est situé dans une période de 
chômage complet, est considéré comme un jour indemnisable.

Pour l'application de l'alinéa 1er, 4° et de l'alinéa 2, il n'est pas tenu 
compte des jours qui sont situés dans une période pour laquelle une 
allocation de garantie de revenu a été accordée, ni des jours situés 
avant le premier jour indemnisable dans le mois considéré, si le 
chômeur n'a pas perçu d'allocations comme chômeur complet pour le 
mois précédent.

Toutefois, les dispositions de l'alinéa 1er, 2° et 4° et de l'alinéa 2 ne 
sont pas applicables au travailleur qui effectue normalement des 
prestations de travail dans un régime de six jours de travail par 
semaine et qui du fait de telles prestations de travail n'est pas 
indemnisable pendant les jours mentionnés.

Section II. Critères de l'emploi convenable.

Art. 22. Le caractère convenable d'un emploi s'apprécie notamment 
selon les critères fixés ci-après.

Toutefois, est sans influence sur le caractère convenable d'un emploi, 
la circonstance que le régime de travail ne comporte pas normalement 
en moyenne trente-cinq heures par semaine.
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Art. 23. Pendant les six premiers mois de chômage, un emploi est 
réputé non convenable s'il ne correspond ni à la profession à laquelle 
préparent les études ou l'apprentissage, ni à la profession habituelle, ni 
à une profession apparentée.

Pour le jeune travailleur visé à l'article 35 ou 36 de l'arrêté royal, la 
période de six mois prend cours au moment où il s'inscrit comme 
demandeur d'emploi après la fin de ses études.

L'alinéa 1er n'est pas applicable lorsque, de l'avis du service régional 
de l'emploi compétent, les possibilités d'embauche dans la profession 
considérée sont très réduites.

Après l'expiration du délai visé à l'alinéa 1er, le travailleur est tenu 
d'accepter un emploi dans une autre profession. Le caractère 
convenable de cet emploi s'apprécie en tenant compte de ses aptitudes 
et de sa formation.

Art. 24. Un emploi est réputé non convenable si :
1° la rémunération n'est pas conforme aux barèmes fixés par les 

dispositions légales ou réglementaires ou les conventions collectives 
de travail ou, à défaut, l'usage;

2° l'employeur persiste à ne pas respecter les dispositions légales et 
réglementaires en matière de paiement de la rémunération, de durée ou 
de conditions de travail;

3° étant exercé en Belgique, il ne donne pas lieu, au moins en partie, 
à assujettissement à la sécurité sociale des travailleurs salariés.

Art. 25. § 1. Un emploi est réputé non convenable s'il donne 
habituellement lieu à une absence journalière de la résidence habituelle 
de plus de 12 heures ou si la durée journalière des déplacements 
dépasse habituellement 4 heures.

Pour fixer la durée de l'absence et des déplacements, il est tenu 
compte des moyens de transport en commun et éventuellement des 
moyens de transport personnels que le travailleur peut normalement 
utiliser.

§ 2. La durée de l'absence et des déplacements peut dépasser la durée 
fixée au § 1er lorsqu'en raison des usages de la région et de la mobilité 
de la main-d'oeuvre, les travailleurs de la région effectuent 
habituellement de longs déplacements pour exercer leur emploi et à 
condition que l'âge ou l'état de santé du travailleur ne constitue pas un 
obstacle à de tels déplacements.

§ 3. La durée de l'absence ou des déplacements peut 
exceptionnellement, même si elle ne dépasse pas les limites fixées au § 
1er, être considérée comme excessive en raison de l'âge ou de l'état de 
santé du travailleur lorsque l'emploi doit être exercé dans un lieu 
éloigné de sa résidence habituelle.

§ 4. Si la distance entre le lieu de résidence du travailleur et le lieu de 
travail ne dépasse pas 25 km, il n'est pas tenu compte de la durée de 
l'absence et des déplacements.

§ 5. Un emploi peut être réputé non convenable lorsque le départ du 
lieu de résidence ou le retour à celui-ci doit s'effectuer dans des 
conditions ou à des heures qui mettent en danger la sécurité du 
travailleur ou qui entraînent de sérieuses objections sur le plan social.

Art. 26. Un emploi est réputé non convenable si le revenu net qu'il 
procure, diminué du montant des frais de déplacement à charge du 
travailleur et majoré, le cas échéant, des allocations familiales et du 
montant des allocations dont le travailleur peut bénéficier pendant la 
durée de son occupation, n'est pas au moins égal au montant des 
allocations diminué du montant du précompte professionnel et majoré, 
le cas échéant, du montant des allocations familiales, dont peut 
bénéficier le travailleur en tant que chômeur complet.

Art. 27. Pour le travailleur à temps partiel volontaire, un emploi est 
réputé non convenable lorsque le nombre hebdomadaire moyen 
d'heures de travail de l'emploi offert dépasse celui qui a été pris en 
considération pour la fixation du régime d'indemnisation augmenté de 
6.

Art. 28. Pour le travailleur auquel s'applique l'article 30 des lois 
coordonnées du 20 février 1980 portant le statut des objecteurs de 
conscience, ne sont pas réputés convenables les emplois interdits par 
cet article.

Art. 29. § 1. Un emploi offert est réputé non convenable s'il comporte 
habituellement des prestations situées entre 20 heures et 6 heures à 
l'exclusion des emplois dont les prestations se situent exclusivement 
entre 6 heures et 24 heures et des emplois dont les prestations débutent 
habituellement a partir de 5 heures.

L'alinéa précédent n'est toutefois pas applicable :

1° au travailleur qui, de par sa formation scolaire ou professionnelle, 
s'est destiné à une profession qui comporte généralement des 
prestations de nuit;

2° au travailleur qui, de par une occupation effective et à titre 
principal, s'est formé à une profession qui comporte généralement des 
prestations de nuit;

3° aux emplois offerts par des employeurs qui ne tombent pas sous 
l'application de la convention collective de travail n° 46 du 23 mars 
1990 relative aux mesures d'encadrement du travail en équipe 
comportant des prestations de nuit ainsi que d'autres formes de travail 
comportant des prestations de nuit, rendue obligatoire par arrêté royal 
du 10 mai 1990;

4° au passage dans un régime de travail visé à l'alinéa 1er d'un 
travailleur déjà occupé dans l'entreprise, lorsque ce passage est réglé 
par une convention collective de travail conclue selon les règles 
prévues aux articles 4 à 6 de la convention collective de travail n° 46 
du 23 mars 1990.

Toutefois, pour les travailleurs non visés par l'alinéa 2, qui ont 
accepté un emploi visé à l'alinéa 1er, ledit emploi est seulement réputé 
convenable à partir du quatrième mois d'occupation.

§ 2. Un emploi cesse d'être réputé convenable lorsque le travailleur a 
mis fin au contrat de travail conformément à l'article 8, § 3, de la 
convention collective de travail n° 46 du 23 mars 1990.

Art. 30. Tout nouvel emploi comme frontalier est réputé convenable 
lorsque le travailleur a, pendant ses 24 derniers mois d'occupation, 
travaillé exclusivement comme travailleur frontalier et pour autant que 
la rémunération soit conforme aux barèmes applicables sur place.

Le Ministre peut toutefois décider, après avis du comité de gestion, 
qu'un emploi de frontalier est réputé non convenable lorsque la 
rémunération est sensiblement inférieure à celle qui est payée en 
Belgique dans la même profession.

Un emploi de frontalier est réputé convenable pour le travailleur qui 
n'est pas exclusivement travailleur frontalier au sens de l'alinéa 1er 
lorsque la rémunération, calculée en euro, si nécessaire et augmentée 
de l'allocation familiale et de tous les autres avantages, est au moins 
égale à la rémunération minimale applicable en Belgique à la même 
profession et augmentée de l'allocation familiale à laquelle le 
travailleur aurait droit en Belgique.

Art. 31. Un emploi, offert dans une autre profession que celle 
d'artiste, est réputé non convenable pour le travailleur, qui au cours des 
18 mois qui précèdent l'offre, justifie au moins 156 journées de travail, 
au sens de l'article 37 de l'arrêté royal, suite a des activités artistiques.

Pour l'appréciation du caractère convenable d'un emploi dans une 
autre profession que celle d'artiste, il est tenu compte de la formation 
intellectuelle et de l'aptitude physique de l'artiste, ainsi que du risque 
de détérioration des aptitudes requises pour l'exercice de son art.

Par dérogation à l'alinéa 1er, un emploi dans une autre profession que 
celle d'artiste est réputé convenable pour le travailleur dont la 
profession d'artiste n'est qu'accessoire par rapport à une autre 
profession.

Art. 32. Sont sans influence sur le caractère convenable de l'emploi :
1° les considérations d'ordre familial, notamment la charge d'enfants, 

sauf si elles constituent un empêchement grave; il y a lieu d'entendre 
par empêchement grave un événement exceptionnel, indépendant de la 
volonté du travailleur et qui rend sa mise au travail temporairement 
impossible;

2° la circonstance que le travailleur reprendra prochainement le 
travail dans un autre emploi, sauf s'il apporte au moment de l'offre la 
preuve qu'il est réellement engagé; en outre, il doit apporter la preuve 
que cet engagement a été effectivement réalisé au plus tard dans les 
huit jours;

3° pour le mineur d'âge, l'opposition des parents ou du tuteur à 
l'exercice d'un emploi lorsqu'elle n'est pas fondée sur des motifs 
sérieux.

Art. 32bis. Le caractère convenable d'une activité exercée dans le 
cadre d'une agence locale pour l'emploi s'apprécie, en tenant compte 
des critères repris dans la présente section, à l'exclusion de l'article 24.

L'activité est toutefois réputée non convenable si :
1° le bénéficiaire persiste à ne pas respecter les dispositions légales et 

réglementaires relatives aux agences locales pour l'emploi, à la de 
durée ou aux conditions de travail;

2° l'activité est exercée entre 18 heures et 7 heures ou pendant le 
week-end ou un jour férié;

3° l'activité n'est pas exercée dans la commune où réside le chômeur 
et les frais de déplacement que devrait exposer le chômeur, ne sont pas 
remboursés par l'agence locale pour l'emploi ou par le bénéficiaire;
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4° le chômeur ne dispose pas des capacités physiques ou 
intellectuelles requises pour l'exercice de l'activité;

5° le chômeur ne dispose pas de la formation ou de l'expérience 
professionnelle requise pour l'exercice de l'activité et cette formation 
ou expérience ne peut pas être acquise à court terme.

Art. 32ter. Le caractère convenable d'un emploi dans le chef d'un 
chômeur qui a atteint l'âge de 50 ans, est déterminé en tenant compte 
des critères repris dans la section présente et des dispositions ci-après.

Par dérogation à l'article 23, un emploi offert est réputé non 
convenable s'il ne correspond ni à la profession à laquelle préparent les 
études ou l'apprentissage, ni à la profession habituelle, ni à une 
profession apparentée. Cette disposition n'est pas applicable lorsque, 
de l'avis du service régional de l'emploi compétent, les possibilités 
d'embauche dans la profession considérée sont très réduites.

Par dérogation à l'article 25, § 1er, alinéa 1er, un emploi offert à un 
travailleur de 50 ans ou plus est réputé non convenable s'il donne 
habituellement lieu à une absence journalière de la résidence habituelle 
de plus de 10 heures ou si la durée journalière des déplacements 
dépasse habituellement 2 heures.

Par dérogation à l'article 26 un emploi offert est réputé non 
convenable si le revenu net qu'il procure, diminué du montant des frais 
de déplacement à charge du travailleur et majoré, le cas échéant, des 
allocations familiales et du montant des allocations et des indemnités 
complémentaires aux allocations de chômage dont le travailleur peut 
bénéficier pendant la durée de son occupation, n'est pas au moins égal 
au montant des allocations diminué du montant du précompte 
professionnel et majoré, le cas échéant, du montant des allocations 
familiales, dont peut bénéficier le travailleur en tant que chômeur 
complet et de l'indemnité qu'il peut bénéficier en complément de 
l'allocation de chômage.

Par dérogation à l'article 27, alinéa 1er, un emploi offert est, dans le 
chef d'un travailleur à temps partiel volontaire, réputé non convenable 
lorsque le nombre hebdomadaire moyen d'heures de travail de l'emploi 
offert dépasse celui qui a été pris en considération pour la fixation du 
régime d'indemnisation.

Par dérogation à l'article 29, § 1er, alinéa 1er, un emploi offert est 
réputé non convenable s'il comporte normalement des prestations 
situées entre 20 heures et 6 heures.

Section III. Procédure à suivre en cas de contestation portant sur 
l'aptitude physique ou mentale à l'exercice d'un emploi.

Art. 33. Le travailleur qui estime n'être pas ou n'être plus 
physiquement ou mentalement apte à l'exercice d'un emploi déterminé 
doit le déclarer au plus tard au moment de l'audition visée à l'article 
144 de l'arrêté royal.

Conformément à la procédure prévue à l'article 141 de l'arrêté royal, 
le travailleur doit être soumis dans le plus bref délai à un examen 
pratiqué par le médecin affecté au bureau du chômage.

L'emploi est réputé non convenable si le travailleur est déclaré 
inapte.

CHAPITRE VII. Dispositions prises en exécution des articles 57, 58, 
59, 59bis, 59quater et 59quinquies de l'arrêté royal, relatives à la 
disponibilité pour le marché de l'emploi.

Art. 34. Le travailleur qui devient chômeur temporaire en application 
de l'article 26 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail 
doit après les trois premiers mois de chômage :

1° être disponible pour le marché de l'emploi;
2° être demandeur d'emploi et être et rester inscrit comme tel.

Art. 35. Le travailleur qui est chômeur temporaire en application de 
l'article 51 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail 
doit accepter tout emploi convenable qui lui est offert s'il est chômeur 
temporaire depuis six mois au moins auprès de l'employeur qui 
l'occupe au moment de l'offre.

Une période de reprise complète du travail pendant quatre semaines 
consécutives fait courir une nouvelle période de six mois.

Art. 36. Le chômeur doit apporter la preuve qu'il est inscrit comme 
demandeur d'emploi en produisant une attestation du service régional 
de l'emploi compétent qui mentionne la date à laquelle l'inscription a 
été effectuée.

Cette attestation peut être remplacée par une mention qui contient ce 
renseignement apposée sur le “certificat de chômage pour les heures 
habituelles d'inactivité” ou sur la carte de contrôle.

Art. 37. Le chômeur complet doit apporter la preuve de son 
inscription chaque fois qu'il introduit une demande d'allocations.

Le chômeur temporaire doit apporter cette preuve lorsqu'il doit 
s'inscrire conformément à l'article 34.

Art. 38. Le chômeur qui n'est pas inscrit comme demandeur d'emploi 
bien qu'il y soit tenu peut bénéficier des allocations :

1° à partir du jour de la demande d'allocations ou à partir du jour 
suivant les trois premiers mois de chômage dans l'hypothèse visée à 
l'article 34, si l'inscription a lieu endéans les huit jours suivant le jour 
précité ou s'il apporte la preuve que la période de chômage a pris fin 
avant la fin de la période de huit jours suite à une reprise du travail 
comme salarié ou à une période d'incapacité de travail indemnisée;

Le chômeur est dispensé de l'obligation d'être inscrit comme 
demandeur d'emploi les jours où il prend des vacances annuelles, à 
concurrence de quatre semaines par an au maximum, et conformément 
aux conditions fixées par l'Office.

2° s'il ne s'est pas inscrit ou ne n'est pas inscrit en temps voulu pour 
une raison de force majeure reconnue par le directeur.

La disposition du premier alinéa, 1°, n'est pas applicable si le 
chômeur se déclare à nouveau disponible pour le marché de l'emploi 
après avoir été exclu du bénéfice des allocations en application de 
l'article 56 ou 58 de l'arrêté royal.

Art. 38bis. § 1er. La durée de chômage visée à l'article 59bis, § 1er, 
1° de l'arrêté royal est exprimée en mois.

Pour obtenir le nombre de mois, on divise par 26 le nombre 
d'allocations perçues comme chômeur complet, à l'exception des 
allocations de transition.

Par dérogation à l'alinéa 2, il est également tenu compte, pour le 
calcul de la durée de chômage du jeune travailleur visé à l'article 36 de 
l'arrête royal, des journées, dimanches exceptés, pendant lesquelles le 
jeune travailleur a été demandeur d'emploi inoccupé et inscrit comme 
tel après la fin de ses études et qui sont prises en compte pour 
l'accomplissement du stage visé à l'article 36, § 1er, alinéa 1er, 4° de 
l'arrêté royal.

Par dérogation à l'alinéa 2, les périodes de travail à temps partiel avec 
maintien des droits ne sont prises en compte que si le régime de travail 
à temps partiel comporte normalement en moyenne par semaine un 
nombre d'heures inférieur au tiers du nombre d'heures de travail 
hebdomadaire prestées par la personne de référence. Dans ce cas, il est 
tenu compte d'un mois de chômage complet par mois au cours duquel 
le travailleur a perçu l'allocation de garantie de revenus.

Pour l'application des alinéas précédents, ne sont toutefois pas prises 
en considération les allocations afférentes aux journées :

1° qui précèdent la plus récente reprise de travail comme travailleur à 
temps plein au sens de l'article 28, § 1er ou § 2, de l'arrêté royal, 
pendant une période ininterrompue de 12 mois au moins au sens de 
l'article 116, § 1er, alinéa 1er de l'arrêté royal;

2° qui sont indemnisées par une allocation journalière de 10,02 EUR 
ou de 8,14 EUR en application de l'article 114, § 5 ou 125 de l'arrêté 
royal;

3° situées dans la période, d'une durée de 2 ans au moins, au cours de 
laquelle le chômeur justifiait d'une inaptitude temporaire au travail d'au 
moins 33 % constatée par le médecin affecté au bureau du chômage, 
conformément à la procédure prévue à l'article 141 de l'arrêté royal;

4° qui précèdent une suspension du droit aux allocations qui a pris 
fin en application de l'article 59octies de l'arrêté royal.

§ 2. Pour l'application du § 1er au travailleur à temps partiel 
volontaire, les demi-allocations sont considérées comme des 
allocations, sans cependant pouvoir compter plus de six allocations par 
semaine.

Pour l'application du § 1er, alinéa 5, 1°, au travailleur à temps partiel 
volontaire, une reprise de travail comme travailleur à temps partiel au 
sens de l'article 33 de l'arrêté royal est assimilée à une reprise de travail 
à temps plein, pour autant que le travailleur n'ait pas perçu 
d'allocations comme chômeur complet pendant la reprise de travail.

CHAPITRE VIII. Dispositions prises en exécution de l'article 66 de 
l'arrêté royal et relatives aux conditions dans lesquelles des allocations 
peuvent être accordées au chômeur qui ne réside pas effectivement en 
Belgique.

Art. 39. Le chômeur qui ne réside pas effectivement en Belgique peut 
bénéficier d'allocations :

1° pour la période qu'il renseigne comme vacances annuelles sur la 
carte de contrôle, pendant une période de quatre semaines maximum 
par année civile;
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2° pour la période de deux semaines maximum, lorsque le directeur 
reconnaît que le séjour à l'étranger est justifié par la recherche d'un 
emploi;

3° s'il s'agit d'un travailleur frontalier, domicilié à l'étranger qui est 
mis temporairement en chômage en Belgique;

4° pour une période maximale de quatre semaines par année civile 
lorsqu'il participe bénévolement, autrement que comme spectateur, à 
une manifestation culturelle organisée par une instance reconnue par 
une autorité belge, étrangère ou internationale, pour autant qu'il ne 
puisse plus faire appel au bénéfice du point 1° et que le directeur 
accorde la dispense. La demande de dispense doit parvenir 
préalablement au bureau du chômage, accompagnée d'une attestation 
émanant de l'instance organisatrice;

5° pour une période maximale de quatre semaines par année civile 
lorsqu'il participe bénévolement à une manifestation sportive ou un 
camp d'entraînement, pour autant qu'il ne soit pas sportif professionnel, 
qu'il ne puisse plus faire appel au bénéfice du point 1° et que le 
directeur accorde la dispense. La demande doit parvenir préalablement 
au bureau du chômage, accompagnée d'une attestation émanant du 
comité reconnu, pour la discipline sportive concernée, par l'autorité. 
Lorsqu'elle concerne un camp d'entraînement, l'attestation doit entre 
autre préciser pourquoi celui-ci se déroule à l'étranger;

6° pour la période fixée par décision ministérielle, prise après avis du 
comité de gestion.

CHAPITRE IX. - Dispositions prises en exécution de l'article 71 de 
l'arrêté royal et relatives à la déclaration et au contrôle des périodes de 
chômage.

Art. 40. Le contenu et le modèle de la carte de contrôle sont fixés par 
le Comité de gestion.

Art. 41. Au plus tard le premier jour effectif de chômage du mois, le 
chômeur doit mentionner son identité sur sa carte de contrôle ainsi que 
le mois concerné, sauf si ces données ont déjà été complétées par 
l'organisme de paiement ou par l'employeur.

Le chômeur doit compléter sa carte conformément aux directives 
données par l'Office, la signer et, au plus tot à la fin du mois, la 
transmettre à son organisme de paiement.

Artt. 42 à 52bis. Abrogés

CHAPITRE X. - ...

Artt. 53 & 53bis. Abrogés

Art. 54. § 1. L'utilisateur conserve le relevé, mentionnant le numéro 
du chèque-ALE, le nom du chômeur qui a exercé l'activité et la date à 
laquelle l'activité a eu lieu, pendant un an à calculer à partir du jour au 
cours duquel le dernier chèque-ALE a été émis.

§ 2. L'éditeur des chèques-ALE délivre chaque année, avant le 1er 
mars, à l'utilisateur personne physique, une attestation fiscale 
mentionnant le prix d'acquisition des chèques-ALE édités à son nom et 
qui ont été payés pendant l'année calendrier précédente. De ce 
montant, il est déduit le prix d'acquisition des chèques-ALE visés ci-
dessus qui n'ont pas été utilisés et qui ont été retournés au cours de la 
même année calendrier par l'utilisateur à l'éditeur. Les données reprises 
dans les attestations fiscales sont transmises par l'éditeur, avant cette 
même date, à l'Administration des contributions directes.

§ 3. Pour le calcul de la durée du chômage d'au moins deux ans ou 
d'au moins 6 mois, il est tenu compte de la durée de la plus récente 
période ininterrompue de chômage complet indemnisé.

Pour l'application de l'alinéa 1er sont assimilées à une période de 
chômage complet indemnisé :

1° les périodes d'incapacité de travail comme chômeur complet;
2° les autres événements interruptifs, y comprises les périodes de 

travail à temps partiel, d'une durée de moins de trois mois calendrier 
complets;

3° les périodes d'occupation dans le cadre d'un programme de 
transition professionnelle reconnu;

4° les périodes d'occupation dans un poste de travail reconnu;
5° les périodes d'occupation en application de l'article 60, § 7, de la 

loi organique du 8 juillet 1976 relative aux centres publics d'aide 
sociale;

6° les périodes d'occupation dans les liens d'une convention de 
premier emploi en application du chapitre VIII du titre II de la loi du 
24 décembre 1999 en vue de la promotion de l'emploi, d'un travailleur 
qui ne possède pas de certificat ou de diplôme de l'enseignement 
secondaire supérieur.

Le chômeur, âgé moins de 45 ans, qui satisfaisait aux conditions en 
matière de durée de chômage et qui a été inscrit comme candidat 
auprès d'une agence locale pour l'emploi, est censé continuer à 
satisfaire à ces conditions aussi longtemps qu'il n'a pas droit au 
complément d'adaptation prévu à l'article 114, § 2 de l'arrêté royal.

§ 4. Le montant destiné à couvrir les frais d'administration de 
l'organisme de paiement est fixé à 0,1116 EUR par chèque-ALE payé.

Art. 55. § 1. Le montant de l'indemnité horaire pour les activités au 
profit du secteur de l'horticulture est fixé à 6,20 EUR.

§ 2. Les activités saisonnières et occasionnelles au profit du secteur 
de l'agriculture et de l'horticulture, sont les activités déterminées par et 
en vertu de l'article 8bis, de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 
1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs.

Le bénéficiaire doit inscrire le chômeur dans le registre de présence 
vise par l'arrêté royal du 17 juin 1994 relatif à la tenue d'un registre de 
présence.

§ 3. Les activités au profit du secteur de l'agriculture sont les activités 
saisonnières et occasionnelles en rapport avec les travaux agricoles 
dans le cadre du semis, de la plantation, du désherbage, de la récolte ou 
de l'enlèvement des produits agricoles du champ ou de la prairie. Il 
s'agit exclusivement de travail manuel, à l'exclusion de la conduite de 
machines agricoles et du travail avec des produits chimiques et 
pesticides.

CHAPITRE XII. Dispositions prises en exécution des articles 81 et 82 
de l'arrêté royal et relatives au chômage de longue durée.

Art. 56. § 1. La durée du chômage est exprimée en mois.
Pour obtenir le nombre de mois, on divise par 26 le nombre 

d'allocations perçues comme chômeur complet, à l'exception des 
allocations de transition.

Par dérogation à l'alinéa 2, les périodes de travail a temps partiel 
involontaire au sens de l'article 29, § 1 de l'arrêté royal, tel qu'il était en 
vigueur jusqu'au 31 décembre 1995, comptent pour un mois de 
chômage par mois au cours duquel le travailleur concerné a touché au 
moins une demi-allocation, calculée selon les dispositions prévues à 
l'article 101, § 1 de l'arrêté royal, tel qu'il était en vigueur jusqu'au 31 
décembre 1995.

Par dérogation à l'alinéa 2, les périodes de travail à temps partiel avec 
maintien des droits ne sont prises en compte que si le régime de travail 
à temps partiel comporte normalement en moyenne par semaine un 
nombre d'heures inférieur au tiers du nombre d'heures de travail 
hebdomadaire prestées par la personne de référence. Dans ce cas, il est 
tenu compte d'un mois de chômage complet par mois au cours duquel 
le travailleur a perçu l'allocation de garantie de revenu.

Pour l'application des alinéas précédents, ne sont toutefois pas prises 
en considération les allocations afférentes aux journées :

1° d'occupation comme travailleur handicapé conformément à 
l'article 78 de l'arrêté royal, d'occupation dans le cadre d'un programme 
de transition professionnelle conformément à l'article 78ter de l'arrêté 
royal, d'occupation dans un poste de travail reconnu conformément à 
l'article 78quater de l'arrêté royal, d'occupation dans un contrat de 
travail conformément à l'article 78quinquies de l'arrêté royal ou 
comme coopérant-jeune demandeur d'emploi conformément à l'article 
97 de l'arrêté royal;

2° d'occupation conformément à l'article 161 de l'arrêté royal du 20 
décembre 1963 relatif à l'emploi et au chômage;

3° qui précèdent une suspension du droit aux allocations qui a pris 
fin en application de l'article 85 de l'arrêté royal;

4° qui précèdent une reprise de travail comme travailleur à temps 
plein au sens de l'article 28, § 1er ou § 2 de l'arrêté royal, pendant une 
période ininterrompue d'au moins 24 mois au sens de l'article 71, § 1er.

5° qui précèdent une reprise de travail comme travailleur à temps 
partiel avec maintien des droits pendant une période ininterrompue au 
sens de l'article 71, § 1 d'au moins 36 mois lorsque le régime de travail 
à temps partiel comporte normalement en moyenne au moins 12 heures 
de travail par semaine ou un tiers au moins du nombre d'heures de 
travail hebdomadaire normalement prestées en moyenne par la 
personne de référence;

6° situées dans les mois au cours desquels le chômeur a été actif dans 
le cadre d'une agence locale pour l'emploi durant au moins 30 heures;

7° qui précèdent la fin de la période constituée de trois cycles 
successifs de 12 mois calendrier, lorsqu'au cours de chaque cycle, le 
chômeur a été actif pendant au moins 360 heures comme travailleur-
ALE visé à l'article 79 de l'arrêté royal;

8° qui sont indemnisées par une allocation journalière de 5 Frs en 
application des articles 114, § 5, 122 ou 125 de l'arrête royal, comme 
en vigueur avant le 1er avril 1996.
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§ 2. Pour l'application du § 1er au travailleur à temps partiel 
volontaire les demi-allocations sont considérées comme des 
allocations, sans cependant pouvoir compter plus de six allocations par 
semaine.

Pour l'application du § 1er, alinéa 5, 4°, au travailleur à temps partiel 
volontaire, une reprise de travail comme travailleur à temps partiel au 
sens de l'article 33 de l'arrêté royal est assimilée à une reprise de travail 
à temps plein, pour autant que le travailleur n'ait pas perçu 
d'allocations comme chômeur complet pendant la reprise de travail.

§ 3. Le délai, pour introduire un recours administratif, visé à l'article 
82 de l'arrêté royal, qui prend cours pendant la période du 1er juillet au 
15 août inclus, est prorogé de trois semaines.

Art. 57. La durée moyenne régionale du chômage multipliée par 1,5, 
visée à l'article 81 de l'arrêté royal, s'élève, exprimée en mois, à :

Suit un tableau des durées moyennes de chômage en fonction du 
bureau de chômage.

CHAPITRE XIII. Dispositions prises en exécution de l'article 90 de 
l'arrêté royal et relatives à la dispense pour le chômeur qui se trouve 
dans une situation difficile sur le plan social et familial.

Art. 58. § 1. La demande de dispense visée à l'article 90 de l'arrêté 
royal doit avoir pour but de remédier à une situation résultant de 
difficultés survenues soit :

1° au chômeur lui-même;
2° à un parent ou allié jusqu'au deuxième degré inclus;
3° à une personne qui cohabite avec lui ou qui est à sa charge ou à la 

charge de son conjoint ou dont le chômeur ou son conjoint est le tuteur 
ou le subrogé-tuteur.

CHAPITRE XIV. Dispositions prises en exécution des articles 110, 
119, 123 et 129 de l'arrêté royal et relatives au montant de l'allocation 
journalière.

Section I. Notions de cohabitation, revenus professionnels, revenus de 
remplacement et parents adoptifs.

Art. 59. Par cohabitation, il y a lieu d'entendre le fait, pour deux ou 
plusieurs personnes, de vivre ensemble sous le même toit et de régler 
principalement en commun les questions ménagères. Une personne est 
jusqu'à preuve du contraire réputée habiter a l'adresse de sa résidence 
principale.

Sont également censés cohabiter les membres du ménage qui :
1° l'accomplissement d'obligations de milice;
2° sont emprisonnés, internés ou placés dans un établissement pour 

malades mentaux, pendant les douze premiers mois;
Pour être considéré comme à charge financièrement, il doit être 

satisfait simultanément aux conditions suivantes :
1° le travailleur ainsi que la personne qui est à sa charge doivent faire 

une déclaration en ce sens au moment où le chômeur est tenu 
d'introduire une déclaration de la situation personnelle et familiale;

2° la personne à charge ne peut pas disposer du minimum de moyens 
d'existence ni recevoir d'aide financière en remplacement du minimum 
de moyens d'existence dans le cadre de la législation relative aux 
prestations d'aide sociale ni, comme enfant, être à charge d'un parent à 
qui s'impose une obligation d'entretien;

3° la personne à charge ne peut pas déjà être à charge financièrement 
d'un autre chômeur avec lequel elle cohabite.

La personne mariée qui cohabite avec son conjoint ne peut, pour 
l'application de l'alinéa précédent, être considérée comme à charge 
financièrement d'une autre personne.

Art. 60. Par revenus professionnels, il y a lieu d'entendre tous les 
revenus provenant de l'exercice d'une activité professionnelle ainsi que 
les revenus visés à l'article 46, § 1er et § 2 de l'arrêté royal.

Par dérogation au premier alinéa, les revenus du conjoint ne sont 
cependant pas considérés comme revenus professionnels pour 
l'application de l'article 110, § 1er, alinéa 1er, 1°, de l'arrêté royal s'il 
est simultanément satisfait aux conditions suivantes :

1° le travailleur déclare les revenus de son conjoint lors de sa 
demande d'allocations ou au début de l'exercice de cette activité 
professionnelle;

2° les revenus proviennent d'un travail salarie;
3° le montant net de ces revenus n'excède pas par mois 26 fois 13,34 

EUR et le conjoint ne bénéficie d'aucun revenu de remplacement pour 
le mois considéré, sauf si celui-ci est octroyé suite à une incapacité de 
travail pendant l'occupation avec un revenu qui, en application de la 
présente disposition, n'est pas considéré comme un revenu 

professionnel et pour autant que le montant net de ce revenu de 
remplacement ne dépasse pas la limite précitée.

Par dérogation au premier alinéa, les revenus d'un enfant ne sont 
cependant pas considérés comme revenus professionnels pour 
l'application de l'article 110, § 1er, alinéa 1er, 2° :

1° si le montant de ces revenus n'excède pas normalement en 
moyenne 304,77 EUR par mois, par enfant;

2° peu importe le montant du revenu, pendant la période de 12 mois, 
calculée de date à date, à partir du moment où l'enfant perçoit pour la 
première fois un revenu professionnel après la fin des études.

La condition mentionnée à l'alinéa 2, 3°, n'est remplie que s'il est 
simultanément satisfait aux conditions suivantes :

1° la rémunération qui est contractuellement prévue pour un mois 
complet, ne dépasse pas la limite précitée; cette condition ne s'applique 
que si le travailleur est lié par un contrat de travail à durée 
indéterminée ou par un ou plusieurs contrats de travail à durée 
déterminée successifs dont la durée totale atteint au moins un mois;

2° la rémunération réellement perçue pour le mois calendrier 
considéré ne dépasse pas la limite précitée.

Pour l'application de l'alinéa 2, 3°, les revenus du conjoint, découlant 
d'un travail salarié, sont considérés comme afférents à la période 
pendant laquelle le conjoint était lié par un contrat de travail.

Pour l'application de l'article 110 de l'arrêté royal, n'est pas 
considérée comme un revenu professionnel, l'indemnité que perçoit un 
membre du ménage pour l'accueil dans un cadre familial d'enfants qui 
y sont amenés par leurs parents, si ce membre du ménage est affilié à 
un service agréé par une Communauté, sans être lié par un contrat de 
travail avec ce service.

Art. 61. Par revenus de remplacement, il y a lieu d'entendre tous les 
revenus octroyés en vue de remplacer un revenu professionnel, 
notamment :

1° les allocations au sens de l'article 1, 11°;
2° les indemnités accordées en vertu d'un régime d'assurance 

obligatoire contre la maladie et l'invalidité;
3° les allocations d'interruption octroyées au travailleur qui 

interrompt sa carrière professionnelle ou qui réduit ses prestations de 
travail.

Sont également considérés comme revenus de remplacement pour 
autant que le montant mensuel total par personne dépasse 419,92 
EUR :

1° les pensions de vieillesse, de retraite, d'ancienneté ou de survie et 
les autres avantages en tenant lieu au sens de l'article 65, § 3, de l'arrêté 
royal;

2° les dédommagements octroyés en application de la législation 
relative aux accidents du travail, aux accidents survenus sur le chemin 
du travail ou aux maladies professionnelles;

3° les indemnités octroyées en application de la législation relative 
aux victimes de guerre.

Pour l'application de l'article 110 de l'arrêté royal, sont considérés 
comme un revenu de remplacement, les revenus mentionnés ci-après 
que perçoit un membre du ménage, gardien ou gardienne d'enfants, qui 
est affilié à un service agréé par une Communauté, sans être lié par un 
contrat de travail avec ce service :

1° l'indemnité à titre de compensation partielle de la perte de revenus 
dont est victime le gardien ou la gardienne d'enfants, par suite de 
circonstances indépendantes de sa volonté, en raison de l'absence 
temporaire d'enfants qu'il ou elle accueille habituellement, pour autant 
que le montant dépasse 410,94 EUR pour le mois considéré; si ce 
montant est dépassé, le revenu est censé se rapporter au mois 
calendrier complet;

2° l'indemnité de maladie ou d'invalidité et l'indemnité de maternité, 
pour autant que le montant total dépasse 410,94 EUR pour le mois 
considéré; si ce montant est dépassé, le revenu est censé se rapporter à 
la période calendrier pour laquelle cette indemnité a été octroyée;

3° l'indemnité d'incapacité temporaire de travail conformément à la 
législation relative à l'indemnisation des accidents du travail ou des 
maladies professionnelles, si cette indemnité a été octroyée suite à un 
événement survenu dans le cadre de l'activité de gardien ou de 
gardienne d'enfants, pour autant que le montant dépasse 410,94 EUR 
pour le mois considéré; si ce montant est dépassé, le revenu est censé 
se rapporter à la période calendrier pour laquelle cette indemnité a été 
octroyée.

Art. 62. Ne sont toutefois pas considérées comme revenus de 
remplacement les allocations visées à l'article 61, alinéa 1er, 1° et 2°, 
octroyées à l'enfant avec lequel le travailleur cohabite, lorsque le 
montant mensuel total auquel l'enfant peut prétendre ne dépasse pas 
304,77 EUR.
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Pour l'application de l'article 110, § 1er, alinéa 1er, 2°, b, de l'arrêté 
royal ne sont pas considérés comme revenus de remplacement, les 
pensions et avantages visés à l'article 61, alinéa 2, 1°, auxquels le 
parent ou allié ascendant en ligne directe peut prétendre lorsque le 
montant brut total, le cas échéant cumulé, ne dépasse pas 1 562,00 euro 
par mois.

Pour l'application de l'article 110, § 1er, 2°, c de l'arrêté royal ne sont 
pas considérés comme revenus de remplacement, les pensions et 
avantages visés à l'article 61, alinéa 2, 1°, auxquels le parent ou allié 
ascendant en ligne directe dont le chômeur a pris la charge peut 
prétendre lorsque le montant brut total, le cas échéant cumulé, ne 
dépasse pas 963,00 euro par mois. Ce montant est cependant porté à 1 
562,00 euro par mois lorsque le chômeur établit sur base d'une 
attestation délivrée par l'instance compétente que l'état de santé du 
parent ou allié ascendant en ligne directe provoque un manque total 
d'autonomie ou une réduction d'autonomie d'au moins 9 points mesurés 
conformément aux guide et échelle médico-sociale applicables dans le 
cadre de la législation relative aux allocations aux handicapés.

Par mesure transitoire, pour l'application de l'article 116, § 1er, alinéa 
1er, de l'arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du 
chômage, pour les chômeurs qui, du fait de l'entrée en vigueur du 
présent arrêté, ont perdu au 1er septembre 1993 la qualité de travailleur 
ayant charge de famille, la période de cohabitation avec un parent ou 
allié ascendant en ligne directe, située avant le 1er septembre 1993, est 
assimilée à une période de reprise de travail ininterrompue de six mois.

Art. 63. Pour pouvoir être considéré comme parent d'accueil, il faut 
satisfaire simultanément aux conditions suivantes :

1° le placement du chômeur a été effectué par l'intermédiaire soit de 
services de placement familiaux ou d'oeuvres d'adoption reconnus ou 
subventionnés, soit d'autorités publiques;

2° le lien entre les parents d'accueil et l'enfant placé existait déjà 
avant le début du chômage;

3° l'enfant placé est resté au sein de la famille d'accueil pendant au 
moins trois ans.

Art. 64. Les montants mentionnés dans la présente section sont liés à 
l'indice-pivot 103,14, en vigueur le 1er juin 1999 (base 1996 = 100), 
suivant les règles fixées à l'article 113 de l'arrêté royal.

Section II. Notion de rémunération journalière moyenne.

Art. 65. § 1. Pour le chômeur complet, la rémunération qui sert de 
base au calcul de l'allocation de chômage est la rémunération 
journalière moyenne à laquelle il pouvait prétendre à la fin de la 
dernière période d'au moins quatre semaines consécutives d'occupation 
auprès du même employeur.

Cette rémunération journalière moyenne n'est prise en considération 
que si la période pour laquelle une rémunération ou une indemnité de 
rupture a été payée a pris fin au cours de la période de six mois 
précédant la demande d'allocations.

La période de six mois est prolongée des périodes au cours 
desquelles le travailleur a été dans l'impossibilité de travailler par suite 
de force majeure , ainsi que des périodes visées à l'article 30, alinéa 3, 
11°, de l'arrêté royal.

§ 2. A défaut de rémunération au sens du § 1, ou lorsque cette 
rémunération est inférieure au salaire de référence visé à l'article 5, 
l'allocation de chômage est calculée sur base de ce salaire de référence.

Pour le travailleur qui, au moment où il devient chômeur complet, 
bénéficie d'allocations d'interruption suite à l'interruption de sa carrière 
professionnelle ou à la réduction de ses prestations de travail, il est 
tenu compte, pour l'application du § 1er, de la rémunération qu'il aurait 
perçue s'il n'avait pas interrompu sa carrière professionnelle ou réduit 
ses prestations de travail.

Art. 66. Pour le chômeur temporaire, la rémunération qui sert de base 
au calcul de l'allocation de chômage est la rémunération journalière 
moyenne à laquelle le travailleur aurait eu droit pour le cycle de travail 
en cours.

Par dérogation au premier alinéa, la rémunération prise en 
considération en application de l'article 65 sert de base au calcul de 
l'allocation de chômage du chômeur temporaire, s'il s'agit :

1° d'un travailleur qui a repris le travail après le 30 juin 2000 et qui 
avait au moins 45 ans au moment de la reprise du travail, sauf si le 
salaire visé à l'alinéa 1er, est supérieur au salaire qui a servi auparavant 
comme base du calcul;

2° d'un travailleur a temps partiel volontaire qui prétend aux 
allocations sur base de l'article 104, § 1er, alinéa 1er, de l'arrêté royal;

3° d'un travailleur à temps partiel avec maintien des droits.

Art. 67. § 1. La rémunération journalière moyenne du travailleur qui 
a droit à une rémunération mensuelle fixe, est égale à 1/26ème de cette 
rémunération mensuelle.

La rémunération journalière moyenne du travailleur qui a droit à une 
rémunération horaire fixe, est obtenue en multipliant cette 
rémunération horaire par Q/6.

La rémunération journalière moyenne du travailleur qui n'a pas droit 
à une rémunération fixe, est égale à la rémunération perçue par le 
travailleur pour le cycle de travail, à l'exception de la rémunération 
portant sur le travail supplémentaire tel que défini à l'article 29 de la loi 
du 16 mars 1971 sur le travail, divisée par le nombre d'heures de 
travail rémunérées, excepté le nombre d'heures qui correspond à la 
rémunération précitée pour le travail supplémentaire, et multipliée par 
Q/6.

La rémunération journalière moyenne de l'enseignant temporaire, est 
égale à 1/312eme de la rémunération annuelle à temps plein multipliée 
par Q/S.

La rémunération journalière moyenne du travailleur pour lequel les 
retenues de sécurité sociale ont été opérées sur un salaire journalier 
forfaitaire, est égale à cette rémunération journalière forfaitaire prévue 
en cas d'occupation dans un régime hebdomadaire de travail de six 
jours.

§ 2. Par dérogation au § 1er, la rémunération journalière moyenne du 
travailleur a temps partiel volontaire est égale à la rémunération 
horaire moyenne multipliée par S/6.

La rémunération horaire moyenne est obtenue en divisant la 
rémunération perçue par le travailleur pour le cycle de travail , à 
l'exception de la rémunération portant sur le travail supplémentaire tel 
que défini à l'article 29 de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, par le 
nombre d'heures de travail rémunérées, excepté le nombre d'heures qui 
correspond à la rémunération précitée pour le travail supplémentaire.

Art. 68. Pour l'ouvrier bûcheron rémunéré à la tâche, le travailleur à 
domicile payé à la pièce ou à l'entreprise et tout autre travailleur 
rémunéré à la tâche, l'allocation de chômage est calculée sur base du 
salaire de référence visé à l'article 5 si, pour le trimestre qui précède le 
trimestre de la demande d'allocations, comme visé à l'article 3, § 1er, 
alinéa 1er, de l'arrêté royal du 10 juin 2001 relatif à la rémunération 
journalière moyenne, en application de l'article 39 de la loi du 26 juillet 
1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la 
viabilité des régimes légaux des pensions, le travailleur n'a pas perçu 
de rémunération ou a perçu une rémunération inférieure à trois fois le 
salaire de référence.

Lorsque la demande d'allocations a été retardée par suite de force 
majeure, le trimestre visé à l'alinéa 1er est remplacé par le trimestre 
précédant le trimestre dans lequel se situe le premier jour de force 
majeure.

Art. 69. Pour le calcul de l'allocation sur la base de la rémunération 
journalière moyenne, des tranches de salaire sont établies. La tranche 
de salaire la plus élevée comprend les rémunérations qui sont au moins 
égales à celles prévues à l'article 111, alinéa 3, de l'arrêté royal, 
diminuées de 0,1641 EUR. L'allocation est, dans ce cas, calculée sur le 
montant limite.

Les trois tranches de salaire immédiatement inférieures comportent 
chacune 0,8631 EUR. L'allocation est, dans ce cas, calculée sur le 
montant qui correspond à la moitié de cette tranche de salaire.

Les deux tranches de salaire immédiatement inférieures comportent 
chacune 0,43155 EUR. L'allocation est, dans ce cas, calculée sur le 
montant qui correspond à la limite inférieure de cette tranche de 
salaire.

Les tranches de salaire immédiatement inférieures comportent 
chacune 0,8631 EUR. L'allocation est dans ce cas calculée sur le 
montant qui correspond à la moitié de cette tranche de salaire.

La rémunération journalière moyenne et les montants mentionnés 
aux alinéas précédents sont liés à l'indice pivot 103, 14, en vigueur au 
1er juin 1999 (base 1996 = 100), suivant les règles fixées à l'article 113 
de l'arrêté royal. Le cinquième chiffre après la virgule est supprimé et 
entraîne une augmentation d'une unité du chiffre précédent, s'il atteint 
au moins 5.

Section III. Notion de passé professionnel en tant que salarié.

Art. 70. § 1. Pour l'application de l'article 114, § 4, de l'arrêté royal, il 
y a lieu d'entendre par passé professionnel en tant que salarié :

1° les journées de travail visées à l'article 37 de l'arrêté royal et les 
journées de travail prestées dans un programme de remise au travail 
visé à l'article 71, § 2;

2° les journées assimilées visées à l'article 38 de l'arrêté royal, à 
l'exception des journées de chômage complet. Les journées de 
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chômage complet sont cependant prises en considération lorsque le 
travailleur a, au cours de celles-ci, suivi une formation professionnelle, 
été occupé en atelier protégé en qualité de chômeur difficile à placer ou 
été occupé en application de l'article 161 de l'arrêté royal du 20 
décembre 1963 relatif à l'emploi et au chômage.

§ 2. Les journées de travail et les journées assimilées visées au § 1er 
sont prouvées par toute voie de droit. Si le travailleur peut prouver des 
journées de travail ou des journées assimilées pour l'année 1958, il est 
présumé avoir travaillé pendant 312 journées de travail pour chaque 
année située entre l'année au cours de laquelle il a atteint l'âge de 20 
ans et le 1er janvier 1958.

Le nombre de journées de travail et de journées assimilées obtenu, 
divisé par 312, donne le nombre d'années de passé professionnel en 
tant que salarié. Si le solde est de 156 ou plus, le nombre d'années de 
passé professionnel est majoré d'une unité. Il n'est pas tenu compte 
d'un solde de moins de 156.

§ 3. Pour l'application de l'article 114, § 4, les journées de travail et 
les journées assimilées visées au § 1er ne sont prises en considération 
qu'une seule fois.

§ 4. Pour l'application du présent article au travailleur à temps partiel 
volontaire indemnisé, les demi-journées de travail sont considérées 
comme des journées de travail, sans pouvoir prendre en compte plus de 
312 journées de travail par an.

Section IV. Notions de période ininterrompue de reprise de travail, 
programme de remise au travail et journée de travail.

Art. 71. § 1. La période de reprise de travail est réputée 
ininterrompue lorsqu'elle est totalement constituée par :

1° des journées de travail visées à l'article 37 de l'arrêté royal;
2° des journées assimilées visées à l'article 38 de l'arrêté royal à 

l'exception des journées de chômage complet et à l'exception des 
journées qui ont donné lieu au paiement d'une indemnité en application 
de la législation relative à l'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité, pour lesquelles aucune rémunération et aucune indemnité 
de maternité, ni indemnité de paternité ou indemnité de congé 
d'adoption n'a été payée;

3° des journées pour lesquelles le travailleur bénéficie des allocations 
d'interruption. Ces journées ne sont toutefois pas prises en 
considération comme reprise du travail.

4° les journées non visées au 1° jusqu'au 3°, pour autant qu'il est fait 
application de l'article 116, § 1er, alinéa 1er de l'arrêté royal et que leur 
nombre ne dépasse pas 78 ou de l'article 116, § 1er, alinéa 2, 3 ou 4 de 
l'arrêté royal et que leur nombre ne dépasse pas 156. Ces journées ne 
sont toutefois pas prises en considération comme reprise de travail.

Une période peut seulement être prise en considération comme une 
période de reprise de travail au sens de l'article 116, § 1er de l'arrêté 
royal, si elle est située après le moment où a débuté la plus récente 
période de chômage de 12 mois au sens de l'article 114, § 2 de l'arrêté 
royal.

Si les données relatives aux salaires et au temps de travail sont 
communiquées de manière globale par trimestre au service compétent 
pour la perception des cotisations de sécurité sociale, et si les 
prestations de travail et le salaire correspondant ne peuvent pas être 
situés dans un trimestre, les prestations de travail et le salaire 
correspondant qui sont situés dans le trimestre pendant lequel la 
période de référence prend cours et qui précèdent cette période, sont 
considérés comme étant situés dans cette période de référence.

§ 2. Pour l'application de l'article 116, § 1er, alinéa 2, de l'arrêté 
royal, il faut entendre par programme de remise au travail une 
occupation dans le cadre du troisième circuit de travail, du Fonds 
budgétaire interdépartemental de promotion de l'emploi, du 
programme de promotion de l'emploi dans le secteur non-marchand 
dans la Région flamande, du programme “PRIME”, d'une occupation 
comme contractuel subventionné, d'une occupation dans le cadre d'un 
programme de transition professionnelle reconnu ou d'une occupation 
dans un poste de travail reconnu.

§ 3. Pour l'application de l'article 116, § 3, alinéa 1er, de l'arrêté 
royal, il faut entendre par journée de travail les journées visées au § 
1er, à l'exception des journées ayant donné lieu au paiement d'une 
indemnité de maternité, lorsque la travailleuse n'est pas liée par un 
contrat de travail.

Section V. Notion de rémunération journalière moyenne pour le 
travailleur handicapé. abrogée

Artt. 72 & 73. Abrogés

Section VI. Conditions et modalités selon lesquelles certaines 
catégories de travailleurs peuvent bénéficier d'un complément 
d'ancienneté.

Art. 74. Le travailleur visé à l'article 129, alinéa 1er, 1° ou 2°, de 
l'arrêté royal, peut bénéficier d'un complément d'ancienneté s'il remplit 
une des conditions suivantes :

1° ne pas avoir atteint l'âge de 55 ans au moment où le contrat a pris 
fin;

2° avoir été au service de l'employeur pendant moins de cinq ans à la 
date de prise de cours du préavis;

3° avoir été occupé en dernier lieu comme travailleur à temps partiel 
avec maintien des droits;

4° avoir été occupé dans une entreprise reconnue en difficulté pour 
l'application de la réglementation relative à la prépension, pour autant 
qu'il n'ait pas atteint l'âge de 58 ans au moment où le contrat a pris fin;

5° être mis en chômage suite à la faillite de son employeur.

Art. 75. Pour l'application de l'article 129 de l'arrêté royal, il faut 
entendre par régime de mesures d'accompagnement un régime dans 
lequel une indemnité complémentaire à l'allocation de chômage est 
accordée par l'employeur ou par un fonds de sécurité d'existence.

Le t ravai l leur qui bénéf ice d 'un régime de mesures 
d'accompagnement peut bénéficier d'un complément d'ancienneté.

CHAPITRE XIVbis. - Dispositions prises en exécution de l'article 
131bis de l'arrêté royal et relatives au calcul de l'allocation de garantie 
de revenu.

Art. 75bis. Pour l'application de l'article 131bis de l'arrêté royal, il 
faut entendre par allocation de référence, le montant obtenu en 
multipliant l'allocation journalière qui, en cas de chômage complet, 
serait applicable le premier jour indemnisable du mois considéré, par 
vingt-six.

Pour l'application de l'alinéa 1er, pendant les douze premiers mois de 
chômage fixé conformément à l'article 114 de l'arrêté royal, le montant 
de l'allocation journalière n'est pris en compte qu'à concurrence d'un 
pourcentage égal à 100, diminué du pourcentage du précompte 
professionnel qui, en vertu de la législation fiscale, est applicable aux 
allocations de chômage, lorsque le demandeur est un travailleur 
cohabitant au sens de l'article 110, § 3, de l'arrêté royal.

Art. 75ter. Pour l'application de l'article 131bis de l'arrêté royal, il 
faut entendre par rémunération nette, le montant obtenu en diminuant 
la rémunération brute de retenues de sécurité sociale à concurrence de 
13,07 pct et d'un précompte professionnel. Le montant du précompte 
professionnel est obtenu en appliquant le barème II, prévu à l'annexe 
III de l'arrêté royal d'exécution du Code des impôts sur les revenus, 
lorsque le travailleur à la qualité de travailleur avec charge de famille 
au sens de l'article 110 de l'arrêté royal et en appliquant le barème I 
pour les autres travailleurs, sans tenir compte des réductions pour 
charges de famille.

La rémunération brute visée à l'alinéa précédent comprend 
notamment :

a) la rémunération garantie en cas de suspension de l'exécution du 
contrat de travail pour incapacité de travail;

b) dans le cas de l'employé qui est absent pour cause de vacances 
annuelles, la rémunération qu'il aurait normalement proméritée s'il 
avait été présent;

La rémunération brute visée au premier alinéa ne comprend pas :
a) pour l'ouvrier, le pécule de vacance, et pour l'employé, le double 
pécule de vacance;

b) la prime de fin d'année;
Dans le cas de l'ouvrier qui est absent pour cause de vacances 

annuelles, la rémunération brute obtenue en application des alinéas 
précédents est augmentée d'un montant égal au résultat de la 
multiplication du nombre normal d'heures de travail qui auraient été 
normalement prestés pendant les jours de vacances par la rémunération 
horaire.

Pour le calcul de la rémunération nette perçue pour le mois considéré 
visée à l'article 131bis, § 2bis de l'arrêté royal, le montant obtenu 
conformément à l'alinéa premier est augmenté d'un bonus. Ce bonus 
est égal à la différence entre une retenue à raison de 13,07 % de la 
rémunération et le montant de la cotisation personnelle de sécurité 
sociale calculée de manière forfaitaire, compte tenu de la réduction 
éventuellement applicable d'application pour les employés. Cette 
réduction est calculée en fonction d'un salaire à temps plein théorique 
par l'application de l'article 75quater, alinéa 4, 1° et 2°.
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Art. 75quater. Pour l'application de l'article 131bis de l'arrêté royal, 
l'allocation de référence et la majoration sont réduites d'un vingt-
sixième pour chaque jour du mois considéré, à l'exception du 
dimanche, appartenant à l'une des catégories suivantes :

a) les jours situés dans une période qui précède ou qui suit la période 
pendant laquelle le travailleur est considéré comme travailleur à 
temps partiel avec allocation de garantie de revenus;

b) les jours d'incapacité de travail avec complément ou avance 
conformément à la convention collective de travail n° 12bis ou n° 
13bis, les jours d'absence du travail sans maintien de la 
rémunération pour incapacité de travail ou par suite de congé 
prophylactique, les jours d'éloignement complet du travail en tant 
que mesure de protection de la maternité et les jours de repos de 
maternité;

c) les jours où le travailleur est mis en chômage temporaire et pour 
lesquels aucune rémunération n'est due; le nombre de ces jours est 
estimé égal au résultat de la multiplication du nombre d'heures de 
chômage temporaire par 6/S;

d) les jours d'absence du travail sans maintien de la rémunération; le 
nombre de ces jours est estimé égal au résultat de la multiplication 
du nombre d'heures d'absence par 6/Q;

e) les jours pour lesquels, en application de l'arrêté royal, aucune 
allocation ne peut être octroyée.

L'allocation de référence et la majoration sont aussi réduites d'un 
vingt-sixième pour chaque dimanche du moins considéré, au cours 
duquel le travailleur a exercé une activité au sens de l'article 45 de 
l'arrêté royal, sauf si cette activité est exercée dans le cadre de son 
régime normal de travail à temps partiel.

Le nombre égal au tiers du nombre d'heures de travail en cas 
d'occupation à temps plein à raison de 38 heures par semaine, visé à 
l'art. 131, § 2bis de l'arrêté royal, est égal à 55. Ce nombre est multiplié 
par une fraction dont le numérateur est égal à 26, diminué du nombre 
de jours visé à l'alinéa premier, litera a à e, et dont le dénominateur est 
égal à 26.

Le montant de la rémunération nette que le travailleur percevrait s'il 
était occupé à temps plein, est obtenu par l'application des calculs 
suivants :

1° le calcul d'un salaire horaire théorique en divisant la rémunération 
brute moyenne théorique par mois dans l'occupation concernée, 
mentionnée par l'employeur, par le facteur S et par 4,3333, ou en 
reprenant le salaire horaire moyen théorique mentionné par 
l'employeur;

2° la multiplication du montant obtenu par le facteur S et par 4,3333;
3° la proportionnalisation du montant ainsi obtenu en multipliant par 

une fraction dont le numérateur est égal à 26, diminué du nombre de 
jours visé à l'alinéa premier, litera a à e, et dont le dénominateur est 
égal à 26.

4° le calcul d'une rémunération nette fictive par l'application des 
règles mentionnées à l'article 75ter, alinéa 1er;

5° l'augmentation du montant ainsi obtenu par un bonus égal à la 
différence entre une retenue a raison de 13,07 % de la rémunération et 
le montant de la cotisation personnelle de sécurité sociale calculée de 
manière forfaitaire, compte tenu de la réduction éventuellement 
applicable.

En cas de plusieurs occupations, il est tenu compte, pour l'application 
de l'alinéa 4, 1°, de la moyenne arithmétique des salaires horaires ainsi 
calculés.

CHAPITRE XV. Dispositions prises en exécution de l'article 132 de 
l'arrêté royal et relatives au transfert d'un organisme de paiement à un 
autre.

Art. 76. Pour l'application du présent chapitre, il faut entendre par :
1° l'organisme de paiement cédant : l'organisme de paiement que le 

chômeur souhaite quitter;
2° l'organisme de paiement prenant : l'organisme de paiement auprès 

duquel le chômeur souhaite s'inscrire.

Art. 77. Le chômeur peut changer d'organisme de paiement à la 
condition qu'il soit, envers l'organisme de paiement cédant, libre de 
toute dette découlant de l'application des dispositions de la 
réglementation du chômage, eu égard aux dépenses rejetées ou 
éliminées par le bureau du chômage.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le transfert d'un chômeur ayant 
une dette envers l'organisme de paiement cédant est autorisé si une des 
conditions suivantes est remplie :

1° la dette totale du chômeur envers l'organisme de paiement cédant 
n'atteint pas 24,79 EUR;

2° l'organisme de paiement cédant n'a pas réclamé au chômeur 
l'acquittement de la dette, avant la réception de la demande de 
transfert.

Par dérogation à l'alinéa 2, 2°, l'organisme de paiement cédant qui 
reçoit la demande de transfert dans les trois mois qui suivent la 
notification de la première décision ou de la décision définitive 
d'élimination ou de rejet des dépenses, peut encore s'opposer au 
transfert du chômeur qui a envers lui une dette totale d'au moins 24,79 
EUR, s'il réclame au chômeur l'acquittement de sa dette dans les neuf 
jours calendrier qui suivent la réception de la demande.

Art. 78. Le chômeur demande son transfert en souscrivant, auprès de 
l'organisme de paiement prenant, un formulaire de “demande de 
transfert” C 8, ainsi qu'un formulaire de “déclaration de la situation 
personnelle et familiale” C 1. Le cas échéant, ces formulaires sont 
accompagnés des documents dont l'introduction est requise en vertu de 
l'arrêté royal.

Art. 79. L'organisme de paiement prenant transmet le formulaire C 8 
au bureau du chômage :

1° si le transfert est demandé à l'occasion d'une demande 
d'allocations, dans le délai prévu par l'article 92, § 2. Le formulaire 
prévu à l'article 87 est introduit en même temps que le formulaire C 8;

2° si le transfert est demandé par un chômeur indemnisé, au plus tard 
le dernier jour du mois précédant celui pour lequel le transfert est 
demandé;

3° si le transfert est demandé par un travailleur à temps partiel avec 
maintien des droits, au plus tard le dernier jour du mois précédant celui 
pour lequel le transfert est demandé;

4° si le transfert est demandé par un chômeur temporaire, hormis 
dans l'hypothèse visée au 1°, dans le délai prévu à l'article 92, § 2, 2°.

Art. 80. Dans un délai de cinq jours prenant cours le lendemain de la 
réception du formulaire C8, le bureau du chômage transmet ce 
formulaire à l'organisme de paiement cédant. Cet organisme indique si 
le chômeur est ou non débiteur envers lui au sens de l'article 77.

Dans un délai de neuf jours prenant cours le lendemain de la 
réception du formulaire C 8, l'organisme de paiement cédant renvoie ce 
formulaire dûment complété, au bureau du chômage. S'il ne satisfait 
pas à cette obligation, le transfert est accordé d'office par le bureau du 
chômage.

Art. 81. § 1. Un transfert produit ses effets :
1° au jour mentionné sur la demande d'allocations, lorsque le 

transfert est demandé le premier jour de chômage du mois;
2° le premier jour du mois suivant celui au cours duquel le transfert 

est demandé, lorsque le transfert n'est pas demandé le premier jour de 
chômage du mois ou lorsqu'il est demandé par un chômeur indemnise, 
un travailleur à temps partiel avec maintien des droits.

Si la demande de transfert est introduite au bureau de chômage en 
dehors du délai fixé par l'article 79, le transfert n'est autorisé qu'à partir 
du premier jour du mois suivant celui au cours duquel le formulaire C 
8 a été reçu au bureau de chômage.

§ 2. Par dérogation au § 1er, le transfert produit ses effets, dans le cas 
visé à l'article 79, 4°, le 1er jour du mois au cours duquel le transfert 
est demandé.

Si l'organisme de paiement cédant a néanmoins payé des allocations 
pour une période postérieure à ce jour, le transfert ne produit ses effets 
que le premier jour du mois suivant le dernier mois payé.

Art. 82. Lorsque le transfert est accordé, le bureau du chômage en 
informe les organismes de paiement cédant et prenant au moyen de la 
carte d'allocations visée à l'article 146 de l'arrêté royal.

Les cartes d'allocations doivent être envoyées aux organismes de 
paiement dans le délai fixé par l'article 145 de l'arrêté royal.

Lorsque le transfert est refusé, le bureau de chômage en informe 
l'organisme de paiement prenant en lui renvoyant le formulaire C 8 sur 
lequel il aura indiqué le motif du refus.

CHAPITRE XVI. Dispositions prises en exécution de l'article 137 de 
l'arrêté royal et relatives à l'utilisation du “certificat de chômage 
temporaire”.

Art. 83. En cas de chômage temporaire pour raison d'intempéries ou 
pour manque de travail résultant de causes économiques, l'employeur 
est tenu de compléter un livre de validation au plus tard le jour de la 
délivrance du “certificat de chômage temporaire” C 3.2 A.

Art. 84. § 1. Le livre de validation doit être constitué de feuilles 
reliées dont les pages sont numérotées de façon continue.
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Chaque page de ce livre doit être divisée en quatre colonnes où 
l'employeur doit inscrire, de façon continue et indélébile, les mentions 
suivantes :

1° dans la première colonne : le mois auquel le certificat se rapporte;
2° dans la deuxième colonne : le numéro du certificat;
3° dans la troisième colonne : les nom et prénom ainsi que le numéro 

d'identification de la sécurité sociale du travailleur visé à l'article 1, 4° 
de l'arrêté royal du 18 décembre 1996 portant des mesures en vue 
d'instaurer une carte d'identité sociale à l'usage de tous les assurés 
sociaux, en application des articles 38, 40, 41 et 49 de la loi du 26 
juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la 
viabilité des régimes légaux des pensions.

4° dans la quatrième colonne : les remarques éventuelles.
Le double du certificat qui est délivré par l'employeur au travailleur 

dans l'hypothèse visée à l'article 133, § 1er, 4°, de l'arrêté royal ne doit 
pas être inscrit dans le livre de validation.

Sur la page de garde, l'employeur mentionne ses nom et prénom ou 
sa raison sociale ainsi que son adresse ou l'adresse du siège social.

Avant d'utiliser ce livre, l'employeur est tenu d'en faire authentifier la 
page de garde et la dernière page par le bureau de chômage compétent 
pour le lieu où le livre est tenu.

Lorsque, faute de place, les mentions ne peuvent plus être inscrites 
dans un livre de validation, le bureau de chômage authentifie un 
nouveau livre sur présentation par l'employeur du livre précédent.

§ 2. Par dérogation au § 1er, l'employeur peut toutefois utiliser un 
livre de validation électronique disponible à l'adresse électronique 
fixée à cet effet par le comité de gestion, pour autant qu'il puisse être 
identifié et authentifié avec certitude, via la procédure d'identification 
applicable en la matière et acceptée par ce comité de gestion, et qu'il 
utilise cette procédure d'identification lorsqu'il complète ce livre de 
validation électronique.

La tenue du livre de validation électronique a lieu en complétant un 
formulaire électronique fixé par le comité de gestion et mis à 
disposition via l'adresse électronique visée à l'alinéa précédent.

L'employeur qui utilise le livre de validation électronique est tenu de 
mentionner les données visées au § 1er, alinéa 2.

Art. 85. § 1. Le livre de validation visé" à l'article 84, § 1er, doit être 
tenu, en Belgique, à la disposition des services de contrôle du bureau 
du chômage, à l'endroit où les certificats sont habituellement établis.

Si ces certificats sont établis dans les différentes unités d'exploitation 
d'une même entreprise, l'employeur doit disposer d'un livre de 
validation dans chacune de ces unités.

Le livre de validation doit être conservé pendant une période de cinq 
ans qui débute le premier jour du mois qui suit celui au cours duquel la 
dernière mention a eté notée.

§ 2. Le livre de validation, visé à l'article 84, § 2, est mis par l'Office 
à la disposition des employeurs et des services de contrôle de façon 
électronique, pendant la même période, prévue au paragraphe 1er.

Art. 86. En cas de perte d'un certificat, le travailleur est tenu de 
demander au bureau du chômage un certificat sur lequel le cachet dudit 
bureau et la mention “duplicata” sont apposés.

L'employeur complète ce certificat et l'inscrit dans le livre de 
validation selon les règles de l'article 84, en indiquant dans la colonne 
prévue pour les remarques, la mention “duplicata” et le numéro du 
certificat original.

Art. 86bis. En application de l'article 137, § 4, alinéa 2, de l'arrêté 
royal, l'employeur remet à l'ouvrier une carte de contrôle non-
nominative numérotée également pour le mois suivant le mois d'entrée 
en service.

L'employeur est obligé de mentionner le numéro des cartes visées à 
l'article 137, § 4, alinéa 2, de l'arrêté royal, relatives au mois d'entrée 
en service et, dans le cas visé à l'alinéa 1er, au mois suivant, lors de la 
déclaration immédiate de l'emploi, qu'il remet à l'Office national de 
Sécurité sociale pour l'ouvrier concerné.

En cas de remise du duplicata visé à l'article 137, § 4, alinéa 3, de 
l'arrêté royal, l'employeur est obligé, avant de remettre la carte à 
l'ouvrier, de communiquer le numéro de la carte, ainsi que le nom, le 
prénom, le numéro d'identification à la sécurité sociale de l'ouvrier 
concerné, comme mentionné sur la carte de sécurité sociale, et le mois 
auquel se réfère la carte, par lettre recommandée à la poste ou par 
télécopie, au bureau du chômage compétent pour l'endroit où 
l'entreprise a son siège.

CHAPITRE XVII. Dispositions prises en exécution des articles 138, 
142 et 147 de l'arrêté royal et relatives à la demande d'allocations, la 
déclaration d'un événement modificatif, le directeur compétent et la 
date a partir de laquelle le droit aux allocations est accordé.

Art. 87. Le chômeur introduit sa demande d'allocations auprès de son 
organisme de paiement au moyen d'un des formulaires suivant :

1° le “certificat de chômage - certificat de travail” C 4, remis par 
l'employeur au travailleur dont le contrat de travail a pris fin;

2° le "certificat de chômage pour les heures habituelles d'inactivité" 
C 131A-Travailleur, complété par le formulaire C 131A-Employeur, 
dans les hypothèses mentionnées à l'article 133, § 1er, 3°, a et b de 
l'arrêté royal;

3° le formulaire "demande d'allocations de chômage temporaire" C 
3.2-Travailleur, complété par le deuxième exemplaire du "certificat de 
chômage temporaire" C 3.2-Employeur, dans les hypothèses 
mentionnées à l'article 133, § 1er, 4° et 5°, de l'arrêté royal;

4° Abrogé
5° la "déclaration personnelle de chômage" C 109, accompagnée 

d'une copie du contrat de travail pour le travailleur visé à l'article 78ter, 
78quater ou 78quinquies de l'arrêté royal. En cas de prolongation de 
l'occupation initiale, le chômeur est tenu d'introduire à nouveau une 
copie du contrat pour la période pour laquelle l'occupation a été 
prolongée.

6° la “déclaration d'aptitude physique” C 6 complétée par l'organisme 
assureur pour le chômeur indemnisé qui était inapte au travail et qui à 
nouveau est déclaré ou se déclare apte au travail;

7° le "certificat de vacances jeunes" C 103 vacances jeunes-
travailleur, complété par le formulaire C 103 vacances jeunes-
employeur, dans l'hypothèse mentionnée à l'article 133, § 1er, 9° de 
l'arrêté royal;

7°bis. le "certificat de vacances seniors" C 103 vacances seniors-
travailleur, complété par le formulaire C 103 vacances seniors-
employeur, dans l'hypothèse mentionnée à l'article 133, § 1er, 9°bis de 
l'arrêté royal;

8° la "déclaration personnelle de chômage" C 109, souscrite par le 
chômeur qui :

a) préalablement à sa demande d'allocations, n'a pas été occupé en 
tant que salarié;

b) ne peut obtenir ou ne peut obtenir en temps requis les formulaires 
visés aux numéros précédents parce que les données ont été 
transmises à l'aide d'un procédé électronique, en exécution de 
l'article 138bis ou en vertu de l'article 11 de la loi du 15 janvier 1990 
relative à l'institution et à l'organisation d'une Banque-carrefour de 
la sécurité sociale;

c) déménage lorsque la commune de la nouvelle résidence principale 
relève du ressort d'un autre bureau du chômage;

d) introduit une demande d'allocations de transition ou d'attente.
e) ne peut pas obtenir ou ne peut pas obtenir dans les délais les 
formulaires visés aux numéros précédents pour une autre raison que 
celle mentionnée sous b.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le travailleur est dispensé de 
l'introduction du formulaire qui est transmis par l'employeur au moyen 
d'une technique électronique en application de l'article 138bis de 
l'arrêté royal.

Art. 88. Abrogé

Art. 89. Pour les travailleurs visés à l'article 28, § 3, 1° et 3°, de 
l'arrêté royal et pour les autres travailleurs des ports, la demande 
d'allocations est introduite au moyen de la souche du carnet de salaire 
ou du document qui en tient lieu.

Art. 89bis. Pour le pêcheur de mer reconnu, visé à l'article 28, § 3, 4° 
de l'arrêté royal, la demande d'allocations est introduite au moyen de la 
carte de contrôle "C 3 - pêcheur de mer".

Le travailleur visé à l'alinéa précédent est tenu de joindre à sa 
demande d'allocations, une preuve de la reconnaissance, délivrée par la 
Commission paritaire de la pêche maritime, lors de la première 
demande d'allocations postérieure à sa reconnaissance. ainsi qu'après 
chaque prolongation de cette reconnaissance.

Art. 90. Pour être complet, le dossier doit contenir tous les 
documents qui sont nécessaires pour statuer sur le droit aux allocations 
et pour fixer le montant de celles-ci.

Le dossier doit notamment contenir un “certificat de chômage - 
certificat de travail” C 4 lorsque le chômeur :

1° a introduit une demande d'allocations au moyen d'une “déclaration 
personnelle de chômage” C 109 parce qu'il n'a pu obtenir le formulaire 
C 4 en temps requis;

2° doit justifier une période de travail en tant que salarié.
Le dossier doit notamment contenir une “déclaration d'aptitude 

physique” C 6 lorsque le chômeur :
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1° a introduit une demande d'allocations au moyen d'une “déclaration 
personnelle de chômage” C 109 parce qu'il n'a pu obtenir le formulaire 
C 6 en temps requis;

2° doit justifier une période d'incapacité de travail au cours de 
laquelle il a été indemnisé par son organisme assureur;

3° en tant que travailleur, était incapable de travailler et est déclaré 
ou se déclare lui-même apte au travail à l'occasion de l'introduction 
d'une demande d'allocations.

Le dossier doit notamment contenir une “déclaration d'un événement 
modificatif” C 8 lorsque le chômeur déclare un événement modificatif 
qui ne peut être communiqué au moyen de la “déclaration de la 
situation personnelle et familiale” C 1.

Le dossier doit notamment contenir une “déclaration de travailleur à 
domicile” lorsque le travailleur à domicile qui reçoit un salaire à la 
pièce ou à la tâche :

1° désire bénéficier d'allocations pour la première fois;
2° doit, conformément à l'arrêté royal, introduire une “déclaration de 

la situation personnelle et familiale” C 1.

Art. 91. Pour l'application de l'article 133, § 1er, 2°, de l'arrêté royal, 
il faut entendre par interruption dans le bénéfice des allocations, une 
période non indemnisé de 28 jours civils consécutifs.

Art. 92. § 1er. L'organisme de paiement introduit le dossier auprès du 
bureau du chômage compétent après avoir apposé sur tous les 
documents un cachet indiquant la date à laquelle il les a reçus.

§ 2. S'il s'agit d'une demande d'allocations, le dossier doit parvenir au 
bureau du chômage dans un délai de deux mois prenant cours :

1° en cas de chômage complet, le jour suivant le premier jour pour 
lequel les allocations sont demandées;

2° en cas de chômage temporaire, le premier jour du mois qui suit 
celui pour lequel les allocations sont demandées.

Par dérogation à l'alinéa 1er, 2°, le dossier ne doit parvenir que dans 
le délai de trois ans à partir du 1er jour du mois qui suit celui pour 
lequel les allocations sont demandées s'il s'agit d'une demande visée à 
l'article 133, § 1er, 4°, d de l'arrêté royal.

Pour le travailleur visé à l'article 78ter de l'arrêté royal qui demande 
l'allocation d'intégration, pour le travailleur visé à l'article 78quater de 
l'arrêté royal qui demande l'allocation de réinsertion et pour le 
travailleur visé à l'article 78quinquies de l'arrêté royal qui demande 
l'allocation d'embauche, le dossier doit parvenir au bureau de chômage 
avant la fin de l'occupation dans un programme de transition 
professionnelle ou de l'occupation dans un poste de travail reconnu 
conformément à l'article 78quinquies de l'arrêté royal.

§ 3. S'il s'agit d'un événement modificatif survenu en cours de 
chômage, le dossier doit parvenir au bureau du chômage au plus tard le 
dernier jour du mois civil qui suit celui au cours duquel l'événement 
modificatif est survenu.

Toutefois, si l'événement modificatif survient avant qu'une demande 
d'allocations ne soit parvenue au bureau du chômage, la déclaration de 
cet événement peut également être introduite en même temps que la 
demande d'allocations, dans le délai visé au § 2.

§ 4. Lorsque l'organisme de paiement constate, lors de l'introduction 
visée aux paragraphes précédents, qu'en raison d'une impossibilité 
permanente un dossier complet ne pourra pas être introduit, il le 
communique au bureau du chômage, en joignant la preuve des raisons 
de l'impossibilité permanente.

Lorsque le directeur reconnaît l'impossibilité permanente de 
compléter le dossier, il décide du droit aux allocations, après avoir fait 
effectuer les recherches nécessaires; le dossier est considéré comme 
complet pour l'application des articles 95 ou 96. Lorsque le directeur 
ne reconnaît pas l'impossibilité permanente, la procédure prévue à 
l'article 93, § 2, est appliquée.

L'organisme de paiement informe le chômeur sur la demande de 
reconnaissance de l'impossibilité et, le cas échéant, sur le refus.

§ 5. Lorsque l'organisme de paiement constate qu'il ne pourra pas 
introduire un dossier complet dans le délai vise au § 2, alinéa 1er, ou 
au § 3, il peut, dans ce délai, informer le bureau du chômage de 
l'identité du travailleur et de la date à partir de laquelle les allocations 
sont demandées. Dans ce cas, le délai d'introduction précité est 
prolongé d'un mois.

Art. 93. § 1er. Le bureau du chômage enregistre la date de réception 
de tous les documents qui lui sont transmis par l'organisme de 
paiement, soit en y apposant un cachet dateur, soit en conservant cette 
date par voie électronique. Dans ce dernier cas, le bureau du chômage 
ajoute, en cas de transfert du dossier au tribunal du travail, une 
attestation qui mentionne la date de réception concernée.

Il vérifie si les formulaires introduits ont été dûment complétés et si 
tous les documents nécessaires pour statuer sur le droit aux allocations 
et pour fixer le montant de celles-ci ont été introduits.

§ 2. Si le dossier est incomplet, le bureau du chômage le renvoie à 
l'organisme de paiement, accompagné d'un formulaire “renvoi du 
dossier” C 51 indiquant tous les documents et renseignements 
manquants.

Le dossier doit parvenir dûment complété au bureau du chômage, 
accompagné du formulaire C 51, dans un délai d'un mois prenant cours 
le jour suivant celui au cours duquel le bureau du chômage a renvoyé 
le dossier.

Le dernier jour de ce délai de réintroduction ne peut toutefois être 
situé avant le dernier jour du délai visé à l'article 92, § 2.

§ 3. Lorsque l'organisme de paiement est dans l'impossibilité de 
compléter le dossier dans le délai visé au § 2, il renvoie le dossier 
incomplet dans ce délai au bureau du chômage, accompagné de la 
preuve de cette impossibilité.

Lorsque le directeur reconnaît qu'il est temporairement impossible de 
compléter le dossier, il le renvoie à nouveau à l'organisme de paiement 
et accorde un délai d'introduction supplémentaire de deux mois prenant 
cours le jour suivant celui du renvoi.

Lorsque le directeur reconnaît qu'il est définitivement impossible de 
compléter le dossier, il statue sur le droit aux allocations après avoir 
fait effectuer les enquêtes nécessaires.

Le dossier réintroduit tardivement qui parvient au bureau du 
chômage avant la fin du cinquième mois qui suit les délais 
d'introduction mentionnés à l'article 92, est considéré comme 
réintroduit à temps utile, si les raisons de l'impossibilité sont reconnues 
par le directeur.

L'organisme de paiement informe le chômeur sur la demande de 
reconnaissance de l'impossibilité.

Art. 94. Le directeur dans le ressort duquel le travailleur avait sa 
dernière résidence principale prend toutes décisions sur le droit aux 
allocations à l'égard du travailleur qui n'a plus de résidence principale 
connue en Belgique.

Le directeur compétent pour le ressort dans lequel se situent 
respectivement Mouscron, Turnhout, Verviers ou Arlon prend toutes 
décisions sur le droit aux allocations à l'égard du travailleur occupe en 
Belgique qui est mis en chômage temporaire et réside principalement 
respectivement en France, aux Pays-Bas, en République fédérale 
d'Allemagne ou au Grand Duché de Luxembourg.

Le directeur dans le ressort duquel est établi le port prend toutes les 
décisions sur le droit aux allocations à l'égard des travailleurs visés à 
l'article 28, § 3, 1° de l'arrêté royal.

Le directeur, dans le ressort duquel se situe Gand, prend toutes les 
decisions sur le droit aux allocations à l'égard des travailleurs visés à 
l'article 28, § 3, 3°, de l'arrêté royal.

Le directeur dans le ressort duquel Bruges est situé, prend toutes les 
décisions sur le droit aux allocations à l'égard des travailleurs vises à 
l'article 28, § 3, 4° de l'arrêté royal.

Art. 95. Le droit aux allocations est ouvert à partir de la date de la 
demande d'allocations lorsque :

1° le dossier complet parvient au bureau du chômage dans les délais 
fixés à l'article 92, § 2, ou à l'article 93;

2° le dossier incomplet parvient au bureau du chômage dans les 
délais fixés à l'article 92, § 2, et à l'article 93 et que le directeur 
reconnaît qu'il est définitivement impossible de le compléter.

Le droit aux allocations est ouvert à partir du jour où le dossier 
complet parvient au bureau du chômage lorsque :

1° les délais fixés à l'article 92, § 2, ou à l'article 93 n'ont pas été 
respectés;

2° le directeur ne reconnaît pas qu'il est temporairement ou 
définitivement impossible de compléter le dossier.

Par dérogation à l'alinéa 2, le droit aux allocations est ouvert a partir 
du jour où le dossier incomplet est parvenu au bureau du chômage en 
dehors du délai fixé à l'article 92, § 2, lorsque :

1° le dossier complet parvient au bureau du chômage dans le délai 
fixé à l'article 93;

2° le directeur reconnaît qu'il est définitivement impossible de 
compléter le dossier.

La carte d'allocations porte comme date de validité la date à partir de 
laquelle le droit aux allocations est ouvert.

Art. 96. § 1. L'événement modificatif qui survient en cours de 
chômage et qui n'a pas pour conséquence que le chômeur perd le droit 
aux allocations ou a droit à un montant inférieur à celui auquel il 
pouvait prétendre précédemment, a une influence sur l'allocation à 
partir du jour où cet événement est survenu lorsque :
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1° le dossier complet parvient au bureau du chômage dans les délais 
fixés à l'article 92, § 3, ou à l'article 93;

2° le dossier incomplet parvient au bureau du chômage dans les 
délais fixés à l'article 92, § 3, ou à l'article 93 et que le directeur 
reconnaît qu'il est définitivement impossible de compléter le dossier.

Cet événement modificatif a une influence sur l'allocation à partir du 
jour où le dossier complet parvient au bureau de chômage lorsque :

1° les délais fixés à l'article 92, § 3, et à l'article 93 n'ont pas été 
respectés;

2° le directeur ne reconnaît pas qu'il est temporairement ou 
définitivement impossible de compléter le dossier.

Par dérogation à l'alinéa 2, cet événement modificatif a une influence 
sur l'allocation à partir du jour où le dossier incomplet est parvenu au 
bureau du chômage en dehors du délai fixé à l'article 92, § 3, lorsque :

1° le dossier complet parvient au bureau du chômage dans les délais 
fixés à l'article 93;

2° le directeur reconnaît qu'il est définitivement impossible de 
compléter le dossier.

La carte d'allocations porte comme date de validité la date à partir de 
laquelle l'événement modificatif a une influence sur l'allocation.

§ 2. L'événement modificatif qui survient en cours de chômage et qui 
a pour conséquence que le chômeur perd le droit aux allocations ou a 
droit à un montant inférieur à celui auquel il pouvait prétendre 
précédemment, a une influence sur l'allocation a partir du jour où cet 
événement est survenu.

La carte d'allocations porte comme date de validité la date à partir de 
laquelle cet événement modificatif a une influence sur l'allocation.

Toutefois, lorsque l'organisme de paiement informe le bureau du 
chômage qu'il a effectué des paiements pour la période située entre le 
jour où l'événement s'est produit et le jour où il en a éte informé, la 
carte d'allocations porte, envers l'organisme de paiement comme date 
de validité le premier jour du mois au cours duquel l'organisme de 
paiement a été informé de l'événement.

CHAPITRE XIIbis. - Dispositions portant exécution de l'article 164 de 
l'arrêté royal, relatif à la vérification des dépenses.

Art. 96bis. Sont transmis au moyen d'un support papier :
- les fichiers de données C 10 ou OF comprenant les résultats de la 

vérification préliminaire visée à l'article 164, § 2, alinéa 2 ou 4 ou § 
4, alinéa 5;

- le bordereau d'accompagnement C 11, visé à l'article 164, § 2, alinéa 
3 de l'arrêté royal;

- les fichiers de données C 12, C 13 et C 14 visés à l'article 164, § 3, 
alinéa 5 de l'arrêté royal;

- les bordereaux C 15 visés à l'article 164, § 3, alinéa 5 de l'arrêté 
royal;

- les fichiers de données C 12, C 13 et C 14 visés à l'article 164, § 5, 
alinéa 6 de l'arrête royal;

- les bordereaux C 15 visés à l'article 164, § 5, alinéa 6 de l'arrêté 
royal;

- les fichiers de données C 13 et C 14 visés à l'article 164, § 7, alinéa 5 
de l'arrêté royal;

- les bordereaux C 15 visés à l'article 164, § 7, alinéa 5 de l'arrêté 
royal.
Sont transmis au moyen d'un support électronique ou par voie 

électronique :
- les fichiers de données C 10 visés à l'article 164, § 2, alinéa 1er de 

l'arrêté royal;
- les fichiers de données OF visés à l'article 164, § 2, alinéa 3 de 

l'arrêté royal;
- les fichiers de données C10 relatifs à la réintroduction visée à l'article 

164, § 4, alinéa 1er de l'arrêté royal;
- les fichiers de données C 10bis comprenant les réponses aux 

propositions de complément visées à l'article 164, § 4, alinéa 1er de 
l'arrêté royal;

- les fichiers de données C 10 relatifs à la deuxième réintroduction 
visée à l'article 164, § 6, alinéa 1er de l'arrêté royal;

- les fichiers de données C 10bis comprenant les réponses aux 
propositions de complément visées à l'article 164, § 6, alinéa 1er de 
l'arrêté royal;

- les fichiers de données C 10 ou OF comprenant les résultats de la 
vérification préliminaire visée à l'article 164, § 2, alinéa 2 ou 4 ou § 
4, alinea 5;

- les fichiers de données C 12, C 13, C 14 et C 15 mentionnes à l'alinéa 
1er; cette notification complémentaire s'effectue à titre d'information 
dans les mêmes délais que ceux qui sont en vigueur pour le support 
papier.

CHAPITRE XVIII. Dispositions finales.

Art. 97. Abrogé

Art. 98. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de l'entrée en 
vigueur de l'arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation 
du chômage.
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